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Chambre des Représenta11ts. 

8É.UCB nu ! 6 NoVEMBRE {894. 

Projets de loi contenant Je titre préllmlnalre, les titres l à XI, quatre articles 
supplémentaires au titre Vil du livre I ainsi que le chapitre Il du 
titre IV du Ilvre Ill du Colle civll. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, le Gouvernement a l'honneur de soumettre 
aux délibérations des Chambres législatives les projets de loi contenant le 
titre préliminaire, les titres I à XI (inclus), plus quatre articles supplémen 
taires au titre VII du livre Ier, ainsi que le chapitre II du titre IV du livre III 
du Code civil revisé, projets dont les précédentes législatures avaient été 
saisies. 

Le Gouvernement s'en réfère aux exposés des motifs dont ces projets de 
loi étaient accompagnés lors de leur premier dépôt. 

Le Minist1·e de la Justice., 

V. BEGEllEM. 

~-- 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGE8, 

Sur la proposition de Noire Ministre de la Justice, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARR~TONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi 
ci-annexé contenant le titre préliminaire, les titres I à XI 
(inclus ), plus quatre articles supplémentaires au titre VJI du 
livre I", ainsi que le chapitre Il du titre JV du livre III 
du Code civil révisé. · 

Donné à Laeken, le 10 novembre ·1894-. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de la Justice, 
V. BEGEREM. 
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ANNEXE._ 

( N° t 3. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉ.ll'(Ctl DU 17 NOVEIIBRB {887. 

REVISION DU CODE CIVIL. 
-·- 

LIVRE r-. 
TITRE PRÉLIMINAIRE ET TITRES I A VI, 

---➔-o4c-..( --- 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

.àfESSIBURS, 

La commission instituée pour la révision du Code civil (1) a terminé le 
titre préliminaire et les six premiers titres du livre Jer,concernant la natio 
nalité et la jouissance des droits civils, les actes de l'état civil., le domicile, 
les absents, le mariaqe, le divorce et la séparation de corps . 
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre, avec les rapports 

à l'appui et sous réserve de tous amendements que le Gouvernement pourrait 
juger utile de proposer, le texte de ces divers titres tels qu'ils ont été 
formulés par la commission. Les autres parties du Code révisé vous seront 
ultérieurement et successivement soumises dès leur achèvement. 

Le /Jlinisf'te de la Justice) 
JULES LE JEUNE. 

(1) ·roir arrêté royal du 21> novembre t 884. Moniteur des 22 et 1 o novembre. 
2 
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ANNEXE. 

CODE CIVIL. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 
DE L

1
APPLICATION DES LOIS, 

ARTICLE PREMIER, 

tes lois promulguées par le Roi deviennent obligatoires le 
dixième jour après celui de leur insertion au Moniteur, à 
moins que la loi promulguée n'ait fixé un autre déÎai. 

Aar, 2. 

La loi ne dispose que pour l'avenir ; elle n'a pas d'effet 
rétroactif. 

ART. 3. 

Les lois pénales, les lois de police et de sûreté obligent tous 
ceux qui se trouvent sur le territoire du royaume. 

ART. 4. 

L'étnl et la capacité des personnes ainsi que leurs rapports 
de famille sont régis par les lois <le la nation à laquelle les 
personnes appartiennent. 

ART. !'i. 

Les biens, meubles et immeubles, sont soumis à la loi du 
lien de leur situation en cc qui concerne les droits réels dont 
ils peuvent être l'objet, 

Les droits de créance sont réputés avoir leur situation au 
domicile du débiteur. Toutefois, si ces droits sont représentés 
par des titres cessibles au moyen de la tradition ou de l'endos 
sèment, ils sont censés ètrc au lieu où les litres se trouvent. 

Lorsque, 11 raison du changement survenu dans la situation 
<les biens meubles, il y a conflit <le législation, la loi rle la 
situation la plus récente est appliquée. 
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ART. 6. 

Les successions sont réglées d'après la loi nationale du 
défunt. 

La substance et les effets des donations et des testaments 
sont régis par la loi nationale du disposant. 

L'application de la loi nationale <lu défont ou du dispo 
sant a lieu quels que soient la nature des biens et le pays où 
ils se trouvent. 

AnT. 7. 

Les obligations conventionnelles et leurs effets sont réglés 
par la loi du lieu du contrat. 
Toute-fois, préférence est donnée aux lois nationales tics 

contractants si ces lois disposen l d'une manière identique. 
Ces règles ne sont pas applicables si, de l'intention des 

parties constatée expressément ou manifestée par les circon 
stances, il résulte qu'elles ont emendu soumettre leur conven 
tion à une loi déterminée. Lo faculté accordée: à cet égard, 
aux parties contraetantes ne peut avoir pour objet que la loi 
nationale de l'une d'entre elles au moins, la loi du lieu du 
contrat ou la loi du lieu où celui-ci doit ètre exécuté. 

Les dispositions du présent article sont suivies quels que 
soient la nature des biens qui font l'objet de la convention et 
le pays où ils se trouvent. 

Anr. 8. 

Les quasi-contrais, les délits civils et les quasi-délits sont 
régis par la loi du lieu où le fait qui est la cause de l'obliga 
tion s'est passé. 

ART. 9. 

Les formes des actes authentiques et des actes sous seing 
privé sont réglées par la loi du pays où ils sont faits. 

Néanmoins, l'acte sous seing privé peut être dressé dans 
les formes admises par les lois nationales de toutes les par 
ties. 

ART. 1 o. 
Lorsque la loi qui régit une disposition exige, comme 

rondition substantielle, qnc l'acte ait la forme authentique 
ou la forme ologrnphe, les parties ne peuvent suivre une 
autre forme, celle-ci fût-clic autorisée par la loi du lieu où 
l'acte est fait. 

Anr. 11. 

La compétence et les formes de procédure sont réglées par 
ln loi du pays où l'instance est portée. 
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Les modes d'exécution des contrais et des jugements sont 
régis par la loi du pays où l'exécution est poursuivie. 

Les moyens de preuve sont déterminés par les lois du 
pays où le fait juridique qu'il s'agit d'établir s'est passé, Toute 
fois, si les lois nationales de toutes les parties autorisent de 
plus amples moyens de preuve, il seront admis. 

Anr. 12. 

Celui qui ne justifie d'aucune nationalité déterminée a 
pour sta lut personnel la loi belge. 

li en est de même de celui qui appartient à la fois à la 
nationalité belge el à une nationalité étrangère. 

Celui qui appartient à deux nationalités étrangères n pour 
statut personnel celle des deux lois étrangères dont les dispo 
sitions applicables à la contestation s'éloignent le moins des 
dispositions de la loi belge. 

ART. 15. 

Les changements de nationalité n'ont pas d'effet rétroactif. 
On ne peut s'en prévaloir qu'après avoir rempli les condi 
tions cl les formalités imposées par la loi et, seulement, pour 
l'exercice des droits ouverts depuis cette époque. 

AnT. U. 

Nonobstant les articles qui précèdent, il ne peul être pris 
égard aux lois étrangères dans le cas où leur application 
aurait pour résultat de porter atteinte aux lois du royaume 
qui consacrent ou garantissent un droit ou un intérêt social. 

ART. Hi. 

Le juge qui refusera de juger, sous prétexte de silence, de 
l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi, pourra être pour 
suivi comme coupable de déni de justice. 

Anr. 16. 

11 est défendu au juge de prononcer, par voie de disposi 
tion générale ou réglementaire, sur les causes qui lui sont 
soumises. 

ART. 17. 

On ne peut déroger, pat' des conventions ou dispositions 
particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public et les 
bonnes mœurs, 
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LIVRE PREMIER 

DE8 PEB80NNES. 

TITRE PREMIER. 

DE LA NATIONALITÉ ET DE LA JOUISSANCE DES DROITS 
CIVILS. 

ARTICLE PREMIER, 

Sont Belges : 
1° L'enfant né, même en pays étranger, soit d'un père 

belge, soit d'une mère belge quand le père est légalement 
inconnu ou n'n pas de nationalité déterminée; 

2° L'enfant né en Belgique, soit de parents légalement 
inconnus, soit de parents sans natlonalité déterminée. 

ART, 2. 

L'étrangère qui épouse un Belge ou dont le mari devient 
Belge, suit la condition du mari. 

ART. 3. 

L'étranger qui a obtenu la naturalisation devient Belge. 

AnT. 4. 

Tout individu né en Belgique d'un étranger peut, dans 
l'année qui suit l'époque de sa majorité, acquérir la qualité 
de Belge, pourvu que, dans le cas où il résiderait en Bel 
gique, il déclare que son intention est d'y fixer son domi 
cile et que, dans le cas où il résiderait eu pays étranger, il 
fasse sa soumission de fixer en Belgique son domicile et qu'il 
l'y établisse dans l'année à compter de l'acte de soumission. 
Tout enfant né d'un père ou d'une mère qui aurait perdu 

la qualité de Belge, peut toujours acquérir cette qualité en 
remplissant les mèrnes formalités. 

AnT. ?:i. 

Deviennent Belges à la fin de l'année qui suit l'époque de 
leur majorité si, pendant toute cette année, ils ont eu leur 
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domicile en Belgique el n'ont.pas déclaré leur intention de 
conserver la nationalité étrangère : 

1° L'individu né en Belgique d'un étranger qui lui-même 
y est né ou qui y était domicilié depuis dix ans sans inter 
ruption ; 

2° L'individu qui est né en Belgique d'un étranger et y a 
été domicilié pendant les cinq années antérieures à l'époque 
Je sa majorité. 

An1. 6. 

Les enfants mineurs de l'étranger qui acquiert la nationa 
lité belge, deviennent Belges. Ils peuvent toutefois, dans 
l'année qui suit l'époque de leur majorité, renoncer à la 
nationalité belge, en déclarant qu'ils veulent recouvrer la 
nationalité étrangère. 

ART. 7. 

Perdent la qualité de Belge : 
1 • Celui qui acquiert volontairement une nationalité 

étrangère ; 
2" La femme qui épouse un étranger ou dont le mari 

acquiert volontairement une nationalité étrangère, si celle-ci 
est également acquise à ln femme en vertu de ln loi étran 
gére ; 

::'5° Les enfants mineurs d'on Belge qui acquiert volontaire 
ment une nationalité étrangère, si par ce fait ils obtiennent la 
nationalité de leur auteur. 

AnT. 8. 

L'individu né à l'étranger d'un Belge qui lui-même est né 
à l'étranger, perd !a qualité de Belge à la fin de l'année qui 
suit l'époque de sa majorité, s'il n'a jamais eu de domicile en 
Belgique, à moins que pendant celle mème année il ne dé 
clare l'intention de garder sa nationalité d'origine. 

ATR, 9. 

Celui qui a perdu la qualité de Belge peut toujours la 
recouvrer, pourvu qu'il n'ait pas cessé de résider en Bel 
.gique ou qu'il y rentre avec l'autorisation du Roi ; que, dans 
les deux cas, il déclare vouloir fixer son domicile dans le 
royaume et qu'il l'y fixe dans l'année à compter de cette 
déclaration. 

L'autorisation du Roi n'est pas exigée de la femme qui, 
après la dissolution du mariage, ou des enfants mineurs qui, 
après l'époque de leur majorité, veulent recouvrer la qua- 
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lité de Belge qu'ils ont perdue aux termes des n •• 2 et 5 de 
l'article 7. 

AnT. 10. 

Il est pris égard a l'époque de la conception, de préférence 
à l'époque de la naissance, lorsque la nationalité des parents 
de l'en fan 1, à la première de ces époques, a pour conséquence 
de faire attribuer à celui-ci ln qualité de Belge. 

L'enfant trouvé en Belgique est présumé jusqu'à preuve 
contraire être né sur le sol belge. 

La majorité dont il est parlé aux articles précédents est 
celle qui est déterminée par ln loi belge. 
Les déclarations et soumissions seront faites, soit devant 

l'autorité communale du lieu de la résidence en Belgique, soit 
devant les ugenrs diplomatiques ou consulaires de la Belgique 
à l'étranger. Elles pourront être faites par procuration spé 
ciale et authentique. 

Aar. 11. 

Tout Belge jouit des droits civils. 
Les étrangers jouissent des mêmes droits, sauf les excep 

tions prévues par ln loi. 

Anr. 12. 

Les personnes civiles constituées en Belgique n'ont que les 
droits qui leur so111 conférés par la loi. 

Anr. 13. 

Les États étrangers, les provinces et les communes étran 
gères, ainsi que les établissements publies qui leur sont 
subordonnés, exercent en Belgique les droits civils que la loi 
étrangère leur reconnait. lis ne peuvent toutefois y recevoir . 
des dons ou des legs qu'avec l'autorisation du Gouvernement 
belge. 

Sauf disposition contraire dans les lois ou dans les traités, 
les autres corps moraux, constitués à l'étranger, n'ont d'exis 
tence légale en Belgique que si les institutions similaires éta 
blies dans le royaume y jouissent du privilège de la personni 
fication civile. Dans cc cas, ils sont admis à crercer les droits 
civils qu'ils tiennent de la loi étrangère, sous les conditions 
et sous les restrieuons imposées en Belgique aux corps moraux 
du mème genre. 

•• :J 
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TITRE II. 

', DES ACTES DE L ETAT CIVIL. 

CHAPITRE PRE•'111m. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

A[ITICLR PRF.lllER. (Xouveau.) 

Les fonctions d'officier de l'étal civil sont remplies, dans 
chaque commune, par le bourgmestre, et, s'il y a lieu, par 
un ou plusieurs officiers adjoints qui les exercent sous son 
autorité et concurremment avec lui. 

La qualité d'officier adjoint de l'étal civil peut ètre conférée 
par le collège échevinal, soit ù l'un des échevins, soit au 
secrétaire communal, soit enfin, avec l'approbation du gou 
verneur, ù un ou à plusieurs employés de l'administration 
communale. Cette dernière délégation, qui peut être géné 
rale ou restreinte, n'est valable que pour un an, et die ne 
s'applique pas aux actes de mariage. Les délégués non asser 
mentés prêtent le serment constitutionnel avant d'entrer en 
fonctions. En cas d'empèehement du bourgmestre et des 
officiers adjoints, les fonctions d'officier de l'état civil sont 
rnomentanémem remplies par un échevin ou par un conseiller 
communal dans l'ordre des nominations respectives. 

Les officiers de l'état civil et les adjoints ne peuvent rece 
voir aucun acte qui les concerne personnellement ou qui 
concerne leurs femmes, lems ascendants et leurs descendants. 

A11T. 2. (Code Napoléon, art. 57 .) 

Les actes de l'état civil seront reçus en présence de 
témoins, choisis par les parties intéressées, du sexe masculin, 
Belges ou étrangers, parents ou autres, et âgés de vingt et 
un ans. 

AnT. 3. (Cotie Napoléon, art. 56.) 

Dons les cas où les parties intéressées ne sont point obligées 
de cornparoitrc en personne.elles peuvent se foire représenter 
par un fondé de procuration spéciale et authentique. 

Am, 4. (Code Napoléon, art, 54,) 

Les actes de l'état civil énoncent la commune, l'année, 
le jour et l'heure où ils sont reçus, les prénoms, nom et 
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qualité de l'officier devant lequel ils sont passés.les prénoms, 
noms, âges, professions el domiciles de tous ceux qui y sont 
dénommés en qualité de déclarants ou de témoins, et les 
pièces produites par les parties. 

Sur ln demande des intéressés, leurs titres de noblesse 
légalement reconnus y sont également mentionnés. 

AnT. ?S. (Code Napoléon, art. 5?L) 

Les officiers de l'étal civil ne peuvent rien insérer dans les 
actes qu'ils reçoivent, soit par note, soit par énonciation 
quelconque que cc qui doit être déclaré par les comparauts. 

AnT. 6. (Code Napoléon, art. 58.) 

L'officier de l'état civil donne lecture des actes aux 
parties compnrantes, en présence des témoins. 

Il y est fait mention de l'accomplissement de celte formalité. 

Arn 7. (Code Napoléon, art. 59.) 

Ces actes sont signés par l'officier de l'ctal civil, par les 
eomparants et les témoins, ou mention est faite de la cause 
qui empêche les cornparants cl les témoins de signer. 

AnT. 8. (Code Napoléon, art. 40.) 

tes actes de l'état civil sont inscrits, dans chaque com 
mune, sur un 011 plusieurs registres tenus doubles. 

Anr. 9. (Code Napoléon, art. 41.) 

Les registres sont cotés par première et dernière, et para 
fés sur chaque feuille, par le président du tribunal de prc 
mière instance ou par le juge qui le remplace. 

ÂRT. 1 O. (Code Napoléon, art. 42.) 

Les actes sont inscrits sur les registres de su ire, sans aucun 
blanc. Les ratures et les renvois sont approuvés cl signés de 
la mémo manière que le corps de l'acte. li n'y est rien écrit 
par abréviation, t•t aucune date n'est mise en chiffres. 

Aur , 11. (Code Napoléon, art, 43.) 

Les registres sont clos et arrêtés par l'oflicier de l'état 
civil, i1 la tin de chaque on née; et dons le mois, l'un des 
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doubles est déposé aux archives de la commune ; l'outre au 
gre!Te du tribunal de première instance. 

ART. t2. (Code Napoléon, art. 44-.) 

Les procurations et les autres pièces qui doivent demeurer 
annexées aux acres de l'état civil sont déposées, après qu'elles 
ont été parafées par la personne qui les a produites et par 
l'ofiicier de l'état civil, au greffe du tribunal, avec le double 
des registres dont le dépôt doit avoir lieu au dit greffe. 

ART. 1i. (Code Napoléon, art. 49.) 

Dans tous les cas où la mention d'un acte relatif à l'état 
civil doit avoir lieu en marge d'un autre acte déjà inscrit, 
elle est faite, à la requête des parties intéressées, par l'officier 
de l'état civil, sur les registres courants ou sur ceux qui ont 
été déposés aux archives de la commune, et par le greffier du 
tribunal de première instance sur les registres déposés au 
greffe; à l'effet de quoi, l'officier de l'état civil en donne avis, 
dans les trois jours, au procureur du Roi près du dit tribu 
nal, qui veille il ce que la mention soit faite d'une manière 
uniforme sur les deux registres. 

ART. 14. (Code Napoléon, art. -i-ts.) 

'foule personne peut se faire délivrer, par les dépositaires 
des registres de l'état civil, des extraits de ces registres. 

AnT. 1 B. (Code Napoléon, art. 41:>.) 

Les actes inscrits sur les registres, ainsi que les extraits 
certifiés conformes aux regisu'es et dûment légalisés font foi, 
jusqu'à inscription de faux, de ce que l'officier public déclare 
avoir foit, vu et entendu, quand il a mission de le constater, 
Les déelarations des cornparants, lorsqu'elles sont prescrites 
par la loi et relatives au fait que l'acte a pour objet de 
constater, font foi j usqu'ù preuve contraire; toutes autres 
déclarations ne font aucune foi. 

La légalisation des extraits dont il est fait mention au 
paragraphe 1 du présent article, se fait pnr le président du 
t ribunal de première instance, ou par le juge qui le remplace. 
Peuvent, néanmoins, les juges de paix et leurs suppléants 
qui ne siègent pas au chef-lieu du ressort du tribunal de pre 
mière instance, légaliser, concurremment avec le président 
du tribunal, les signatures des officiers de l'étal civil des 
communes qui dépendent de leur canton. 

Anr , 16. (Code Napoléon, art. 46). 

Lorsque les parties intéressées se trouvent dons l'impos 
sibilité de produire des actes inscrits sur les registre-, la 
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preuve Lie cette impossibilité est reçue tant par tirres que 
par témoins, et dans ce cas, les faits de l'état civil peuvent 
être prouvés, tant par les papiers émanés des père et mère 
décédés et autres écritures, que par témoins. 
Une expédition des jugements qui contiennent la preuve 

d'un fait de l'état civil dont il n'existe pas d'acte, est trans 
mise par le greffier à l'officier de l'état civil compétent pour 
être transcrire à la suite des registres ou sur un registre sup 
plémentaire, et tenir lieu d'acte. 

AnT. 17. (Nouveau.) 

Dans tous les cas où l'officier de l'étal civil reçoit un acte 
concernant une personne non domiciliée dans la commune, 
il en envoie une expédition à l'officier de l'état civil du domi 
cile ; celle expédition est inscrite sur les registres. 

AnT. 18. (Code Napoléon, art. /i,8.) 

Les actes de l'étal civil des Belges en pays étranger peuvent 
être reçus : 1 ° clans les formes usitées au dit pnys; '2° confor 
mément aux lois belges, par les agents diplomatiques ou par 
les consuls. Ils sont transcrits, à la diligence du Gouverne 
ment, dans les registres ordinaires des communes où les 
parties ont leur domicile; et, à défaut de domicile connu, 
dans des registres spéciaux, tenus doubles au Département 
des Affaires étrangères, et semblables en tous points aux 
registres ordinaires. 

ART. 19. (Code Napoléon, art. tiO.) 

Toute contravention aux dispositions du présent titre de 
la part des officiers de l'étal civil ou des greffiers déposi 
taires des registres, si elle n'est pas prévue par le Code 
pénal, ést punie d'une amende qui ne peut cxcéder ecnt francs. 
En cas de récidive, l'amende peul ètre portée au double. La 
poursuite se fait devant le tribunal civil. 

ART. ~O. (Code Napoléon, art. !H .) 

Tom dépositaire des registres est civilement responsable 
des altérations <pli y surviennent, sauf son recours, s'il y a 
lieu: contre les auteurs des dites altéruuons. 

Anr. 21. (Code Napoléon, arr. l:i5.) 

Le procureur du Hoi au tribunal de première instance est 
tenu de vérifier l'état des registres lors du dépôt qui en est 
L1it nu grcITc. Il dresse un procès-verbal sommaire de la 
vériflcation, el poursuit les contraventions ou délits commis 
par les officiers de l'état civil. 

4 
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CIIAPITRE li. 

DES ACll!S DE NAISSANCE, 

AnT. 22. (Code .\apoléon, art. !'>5.) 

Les déclarations de naissance sont faites, dans les cinq 
jours de l'accouchement, à l'officier de l'état civil du lieu; 
l'enfant lui est présenté. 

S'il en est requis, l'officier Je l'é1at civil, ou la personne 
qu'il délègue â cet effet, est tenu de se transporter au domicile 
de la mère, pour vérifier la naissance et Je sexe de l'enfant. 

AnT. 25. (Code ~apoléon, art. M.) 

La naissance de l'enfant est déclarée par le père; à défaut 
du père, par les docteurs en médecine ou en chirurgie, sages 
femmes ou autres personnes qui ont assisté à l'accouchement; 
et lorsque la mère est accouchée hors ile son domicile, par 
la personne chez qui elle est accouchée. La déclaration peut 
aussi être faite par la mère. 

L'acte de naissance est rédigé au moment <le la décla 
ration, en présence de deux témoins. 

ART. 24. (Code Napoléon, art. 57.) 

L'acte de naissance énonce le jour, l'heure et le lieu de 
naissance, le sexe de l'enfant N les prénoms qui lui sont 
donnés. 

An1. 25. (Code Napoléon, art. B7.) 

L'acte de naissance énonce, en outre, les noms, prénoms, 
professions et domiciles, mit des père et mère légitimes, soit 
de la mère naturelle. Le père d'un enfant naturel n'est 
indiqué que sur sa propre déclaration, 011 sur celle de son 
fondé de procuration spéciale et authentique. 

Anr. 26. (Code Napoléon, art. !58.) 

Tonte personne qui a trouvé un enfant nouveau-né est 
tenue de le remettre à l'officier de l'état civil ainsi qnc les 
vèrcmenrs et autres dfo1, trouvés avec l'enfant, Pl d(• rléclarrr 
toutes les circonstances du temps et du lieu où il n c;lc trouvé. 

li en est dressé 11n prorès-vcrbnl détaillé, qui énonce, en 
0111rr, l"âgr apparent de l'enfant, son sexe, les noms qui lui 
sont donnés, l'au torité civile ù lnqucl!e il sera confié. Cc 
procès-verbal est inscri t sur les registres, 

Si l'enfant exposé a été directement recueilli dnns un hos 
pice, les déclarations p1 éeédemcs soul faites par le di recteur 
de l'érahlisscmcnt, lequel indique, de plus, les nom cl pré- 
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noms donnés à l'enfant et le numéro d'ordre sous lequel il a 
été inscrit. 

AnT. 27. (Code Napoléon. art. !S9.) 

S'il nait un enfant pendant un voyage de mer, l'acte de 
naissance est dressé dans les vingt-quatre heures, e11 pré 
sence du père, s'il est présent, et d<' deux témoins pris parmi 
les officiers du bâtiment, ou, fi leur défaut, parmi les hommes 
de l'équipage. Cet acte est rédigé par le capitaine, patron ou 
maitre du navire, 

L'acte de naissance est inscrit à la suite du rôle d'équipage. 

Anr. 28. (Code Napoléon, art. 60-61.) 

Au premier port où le bâtiment aborde, le capitaine, maitre 
ou patron est tenu de déposer deux expéditions authentiques 
clcs actes de naissance qu'il a rédigés, savoir : dans un port 
belge, nu bureau de l'état civil, et dans un port étranger, 
entre les mains du consul. 

L'une de ces expéditions reste déposée au bureau de l'élaL 
civil ou à la chancellerie du consulat; r autre est envoyée au 
Ministre des Affaires étrangères, qui fait parvenir une copie, 
de lui certifiée, de chacun des dits actes de naissance à l'offi 
cier de l'état civil du domicile du père de l'enfant, ou de la 
mère, si le père est inconnu ; celle copie est inscrite sur les 
registres. 

AnT. 29. (Code Napoléon, art. 64:.l.) 

L'acte de reconnaissance d'un enfant naturel, reçu par 
l'officier de l'état civil, est inscrit sur les registres, à sa date, 
et il en est fait mention en marge de l'acte de naissance. Si 
la reconnaissance a eu lieu par un autre acte, toute partie 
intéressée peut demander qu'il en soit fait mention, en marge 
de l'acte de naissance. 

Aar. 30. (Nouveau.) 

Les changements de nom ou de prénom, légalement auto 
risés, sont, à la diligence de la personne intéressée, inscrits 
sur les registres courants et mentionnés en marge de l'acte de 
naissance ou de reconnaissance, 1 

CHAPITRE JJI. 

DES ACTES DE lllARIAGE, 

AnT. 51. (Code Napoléon, art. 76.) 

L'acte de mariage énonce : 
1 ° Les prénoms) noms, professions, liges, lieux de nais 

sances, domiciles ou résidences des époux; 
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0 S'ils sont majeurs ou mineurs ; 

5" Les prénoms, noms, professions el domiciles ou rési 
dences des pères et mères ; 

.i0 Le consentement des pères et mères, aïeuls et aïeules, 
et celui du conseil de famille, dans les cas où ils sont requis; 

!:S" Les publications dans les divers domiciles ou résidences; 
6" Les dispenses accordées ; 
7° Les oppositions, s'il y en a eu, leur mainlevée ou la 

mention qu'il n'y a point eu d'opposition ; 
8° Le lieu où le mariage a été célébré, et, le cas échéant, 

les motifs pour lesquels il a été célébré dons une maison par 
ticulière; 

9• La déclaration des contractants de se prendre pour 
époux, et le prononcé tic leur union par l'ofllcicr public; 

10° Les prénoms, noms, âges, professions et domiciles des 
témoins, et leur déclaration s'ils sont parents 011 alliés des 
parties, de quel côté et à quel degré; 

11 ° La date des conventions matrimoniales des époux et 
l'indication du notaire qui les a reçues; faute de quoi, les 
clauses dérogatoires au droit commun ne peuvent être oppo 
sées aux tiers qui ont contracté avec Ici époux dans l'igno 
rance des conventions matrimoniales. 

ART. 52. (Nouveau.) 

La décision passée eu force de chose jugée qui prononce la 
nullité d'un mariage doit ètre transmise, en expédition, par 
le greffier du tribunal ou de la cour qui l'a rendue, et aux 
frais du demandeur, à l'officier de l'étal civil de la commune 
où le mariage a été célébré. Cel officier fait mention <le cette 
décision en marge de l'acte de mariage. 

Anr. 55. (Nouveau.) 

L'acte de divorce contient: 
t0 Les prénoms. noms, àges, professions el domiciles des 

époux divorcés ; 
2• La mention de la décision judiciaire admettant le 

divorce, el dont une expédition est annexée au registre; 
5° La mention du certifient, délivré par le greffier, consta 

tant que cette décision ne peut plus ètrc attaquée par aucune 
voie légale. 

Cet acte est inscrit, à sa date, sur les registres de mariage, 
JI en est fait mention en marge de l'acte de mariage. 

CHAPITRE IV. 
DES ACTES DE DÉCÈS. 

AnT. 54. (Code Napoléon, art. 77 .) 

Toul décès est, dans les vingt-q uatre heures, porté à la 
connaissance de l'officier de l'état civil, p3r les personnes 
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chargées d'en faire la déclaration aux termes de l'article 3;:i • 
Aucune inhumation n'est faite sans une autorisation, sur 
papier libre et sans frais de l'offleier, qui ne peut la délivrer 
qu'après s'être assuré <lu décès, personnellement ou par une 
personne qu'il délègue à cette fin. Hors les cas prévus par 
les règlements de police, l'inhumation ne peut avoir lieu que 
trente-six heures après le décès. 

Ar1T. :5~. (Code Napoléon, art. 78-79.) 
L'acte de décès est dressé pnr l'officier de l'état civil sur la 

déclaration de deux témoins. Ces témoins sont, s'il est possible, 
les deux plus proches parents ou voisins, ou, lorqu'unc per 
sonne est décédée hors de son domicile, la personne chez 
laquelle elle est décédée et un parent ou un autre. L'acte 
contient les prénoms, nom, âge, profession et domicile de la 
personne décédée, les prénoms et nom de l'autre époux, si la 
personne déeèdèe était mariée ou veuve; le degré de parenté 
des déclarants. 

Le même acte contient, autant qu'on : pourra le savoir, les 
prénoms, noms, professions et domiciles du père el de la 
mère du décédé, et le lieu de sa naissance. 

AnT. 56.,(Décret du 4 juillet 1806, art. 1".) 

L'officier de l'état civil ne peut pas recevoir l'acte de décès 
d'un enfant qui es! présenté sans vie, et dont la naissance n'a 
pas été inscrite sur les registres. Il se borne à exprimer que 
l'enfant a été présenté sans vie. Il acte, en outre, la déclara 
tion des témoins touchant les prénoms, noms, professions et 
domiciles du père et de la mère de l'enfant, ainsi que des 
lieu, an, jour et heure ou l'enfant est sorti du sein de sa mère, 
sans indiquer si l'enfant était vivant ou non. 

A1\T, 57. (Code Napoléon, art. 80.) 

En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils ou autres 
établissements publics, les supérieurs, directeurs et admi 
nistrateurs de ces établissements sont tenus· d'en donner avis, 
dans les vingt-quatre heures, à l'officier de l'état civil, lequel, 
après avoir constaté ou fait constater la mort, en' dresse l'acte, 
conformément à l'article 51>, sur les déclarations qui lui ont 
été faites et sur les renseignements qu'ils a pris. 

Il est tenu, en outre, dans les dits hôpitaux et établisse 
ments, <les registres destinés à inscrire ces déclarations et 
ces renseignements. 

Anr. 58. (Code Napoléon, art. 81-82.) 

Lorsqu'il y a des signes, indices ou autres circonstances qui 
donnent lieu de soupçonner qu'il y a eu mort violente, la 

0 
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P"r~onnc chargée de vérifier le décès m avertit le commis 
saire de police ou, i1 son défont, le bourgmestre. L'officier de 
police, assisté d'un docteur en médecine ou en chirurgie, 
dresse procès-verbal de l'i'•1a1 du cadavre et des circonstances 
y relatives, ainsi que des renseignements qu'il a pu recueillir 
sur les prénoms, nom, âge, profession, lieu de naissance et 
domicile de la persoune décédée. Il transmet de suite à l'offi 
cier de l'état civil du lieu où la personne est décédée tous les 
1 enseignements énoncés dans son procès-verbal, d'après les 
quels l'acte de décès est rédigé. 

AnT, 39. (Arrèté royal du 28avril 188,i., art. 84.) 

Si une ou plusieurs personnes ont péri dans un accident et 
qu'on ne trouve pas les cadavres, procès-verbal en est dressé 
par un officier lie police. Il y est fait mention <les prénoms, 
noms, àges, professions, domiciles des personnes décédées et 
de l'occident qui les a fait périr. Cc procès-verbal est transmis 
au procureur du Roi, qui, après autorisation du tribunal, 
l'envoie il l'officier de l'état civil. Celui-ci dresse l'acte de 
décès, d'après les renseignements énoncés au procès-verbal, 
lequel reste annexé aux registres. 

Anr. /~O. (Code ~apoléon, art. 85.) 

Les greffiers criminels sont tenus d'enVO)CI', dons les 
vingt-quarre heures de l'exécution des jugements portant 
peine de mort, à l'officier de l'état civil du lieu où le con 
damné a été exécuté, tous les renseignements énoncés en 
l'article 5:S, d'après lesquels l'acte de décès est rédigé. 

Anr. 41. (Code Napoléon, art, 8i.) 

En cas de décès dans les prisons, il en est donné avis dans 
les vingt-quatre heures, par les directeurs à l'officier de l'état 
civil, lequel, après avoir fuit constater le décès, en dresse 
l'acte, conf ormèment i, l'article 37, 

Anr. 42. (Code Napoléon, art, 8!J.) 

Dans tous les cas de mort violente ou dans les prisons, ou 
d'exécution à mort, il n'est fnit, sur les registres, aucune 
mention de ces circonstances, et les actes de décès sont sim 
plement rédigés dons les formes prescrites par l'article 7HS. 

Anr. 45. (Cotie '.\'apoléon, art. 86-87.) 

En cas de décès pendant un voyage de mer, l'acre de décès 
est dressé conformément i1 l'article '-J.7 du présent titre. Sont, 
en outre, observées les dispositions de l'article 28. 
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ART, U. {Nouveau.) 

Si un vaisseau fait naufrage, il est dressé procès-verbal de 
l'occident, soit a l'étranger, par les consuls belges, soit dans le 
royaume, par le commissaire maritime du port de l'expédition. 
L'acte de décès <les naufragés est dressé d'après les renseigne 
ments énoncés au procès-verbal. 

AnT. 4!.S. (Loi du t6 déeembre l Sb] .art. JI additionnel.) 

L'officier de l'étal civil est tenu d'envoyer, dans les vingt 
quatre fleures, copie des acres de décès qu'il dresse an juge 
de paix du canton du domicile de la personne décédée. en 
lui faisant conneltre, autant. c1uc possible, s'il y a des héritiers 
mineurs ou absents. 

CHAPITRE V. 
DES ACTES DE L1ÉTAT CIVIL CO!fCERNANT l,ES MILlTAIRl!!l HORS 

DU ROYAUME, 

AnT. 46. (Code Napoléon, art. 88-99.) 

Un arrêté royal déterminera, s'il y a lieu, par qui et dans 
quelles formes sont reçus les aetes de l'état civil concernant 
les militaires hors du territoire du royaume. 

CHAPIT.RE VI. 
' . DE LA RECTIFICATION DES ACTES DE L ÉTAT CIVIL, 

ART. 47. (Code Napoléon, art. 99.) 

Lorsque la rectification d'un acte de l'état civil est deman 
dée, il y est statué, sauf l'appel, par le tribunal compétent, 
et sur les conclusions du procureur du Roi. Le ministère 
public peut; d'office, requérir la rectification quand la société 
y a un intérêt évident. Les parties intéressées sont appelées, 
s'il y a lieu. 

Anr, 48. (Code Napoléon, art, 100.) 

Le jugement de rectification ne peut, en aucun cas, être 
opposé aux parties intéressées qui ne l'ont point requis ou qui 
n'y ont pas été appelées. 

Anr. &-9. (Code Napoléon, art. fOt.) 

Les jugements de rectification, lorsqu'ils sont passés en 
force de chose jugée, sont inscrits sur les registres par l'offi 
cier de l'état civil, aussitôt qu'ils lui ont été remis. Mention 
en est faite en marge de l'acte réformé. 

AnT. t>O, (Nouveau.) 

Les actes_ ne peuvent étre inscrits, après le délai légal, 
qu'en vertu d'un jugement rendu contradictoirement avec les 
personnes intéressées et sur les conclusions du ministère 
public; le tout conformément à l'article précédent, 
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TITRE III. 

DU DO Ml Cl LB. 

ARTICLE PREMIER, (Code Napoléon, art, to2.) 

Le domicile de toute personne est au lieu où elle a son 
principal établissement. 

AnT. 2. (Code Napoléon, art. to3.) 

Le changement de domicile s'opère par le transfert réel du 
principal établissement. 

ART. 5. (Code Napoléon, art. 104 et 10?S.) 

Les déclarai ions de changement de domicile faites à l'auto 
rité communale ne valent que pour autant qu'elles ne soient 
pas contraires au fait. 

Elles peuvent néanmoins être invoquées contre leur auteur, 
à titre d'élection de domicile. 

AnT. 4. (Code Napoléon, art. i 06 et i 07.) 

Tout fonctionnaire public a son domicile dans le lieu où 
il est appelé à exercer ses fonctions, lorsqu'il y a sa résidence. 

Anr. ~. (Code Napoléon, art. 108.) 

La femme mariée, qui n'est pas légalement séparée de 
corps, n'a point d'autre domicile que celui de son mari. Le 
mineur non émancipé a son domicile chez son père, sa mère 
ou son tuteur; celui de l'interdit est chez son tuteur ou cura 
teur; l'aliéné, colloqué sans être interdit, a le sien chez son 
administrateur provisoire. 

Anr , 6. (Code Napoléon, art. 109.) 

Les majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez 
autrui ont te mèrne domicile que la personne qu'ils servent 
ou chez laquelle ils travaillent, lorsqu'ils demeurent avec elle 
dans la même maison. 

ART, 7. (Code Napoléon, art. 110.) 

Le lieu Olt ln succession s'ouvre est déterminé pnr le 
domicile. 
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AnT. 8. (Code Napoléon, art. 1t t.) 

Lorsqu'un domicile a été élu pour l'exécution d'un acte, 
les significations, demandes et poursuites relatives à cet acte 
peuvent être faites au domicile convenu et devant le juge de 
cc domicile. 

TITRE IV. 
DES ABSENTS, 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA PRÉSOMPTION D'ABSENCE, 

Â.I\TICLE PREMIER. 

S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration de tout ou 
partie des biens laissés par une personne présumée absente 
el qui n'a point de procureur fondé, il y est statué par le 
tribunal de première instance, sur la demande des parties 
intéressées, les héritiers présomptifs ou du ministère public. 

ÂRT. 2, 

Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente, 
commet, s'il y a lieu, un notaire pour représenter les pré 
sumés absents dans les inventaires, comptes, partages et liqui 
dations, dans lesquels ils sont intéressés. 

ART. 5. 

Le ministère public est spécialement chargé de veiller aux 
intérêts des personnes présumées absentes, et il est entendu 
sur toutes les demandes qui les concernent. 

CHAPITRE Il. 

DE LA DÉCLARATION o'ABSENCi, 

ART. 4. 

Lorsqu'une personne a cessé de paraitre au lieu de son 
domicile ou de sa résidence, et que depuis deux ans on n'en 
a point eu de nouvelles, tous ceux qui ont sur ses biens des 
droits subordonnes il ln condition de son décès, peuvent se 
pourvoir devant le tribunal de première instance, afin que 
l'absence soit déclarée. 

6 
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ART. ?S. 

Si l'absent a laissé, en prévision de son éloignement, une 
procuration générale, sans limitation de durée, la déclaration 
d'absence ne peut être poursuivie qu'après cinq années 
révolues depuis sa disparition ou depuis ses dernières nou 
velles. 

AnT. 6. 

Il en est de même si la procuration vient à cesser par le 
décès, la démission ou la révoention du mandataire, et, 
dans cc cas, il est pourvu à l'administration des biens de 
l'absent, comme il est dit au chapitre 1« du présent titre. 

AnT. 7. 

Le tribunal, en statuant sur la demande, a d'ailleurs tel 
égard que de raison soit il l'existence d'une procuration autre 
que celles dont il s'agit dans les deux articles précédents, soit 
aux motifs de l'absence et aux causes qui ont pu empêcher 
d'avoir des nouvelles de l'individu présumé absent. 

AnT. 8. 

Pour constater l'absence, le tribunal, d'après les pièces et 
documents produira.ordonne qu'une enquête soit faite contra 
dictoirement avec le procuren r du Roi, dans l'arrondissement 
du domicile et dans celui de la résidence, s'ils sont distincts 
l'un de l'autre, 

An-r , 9. 

Le procureur du Iloi envoie, aussitôt qu'ils sont rendus, 
les jugements: tant préparatoires que définitifs, au Ministre 
de la Justice, qui les rend publics. 

AnT. 10. 

Le jugement de déclaration d'absence n'est rendu que six 
mois après le jugement qui a ordonné l'enquête. 

CHAPITRE III. 

DES EFFllTS DE L'.~BSENCE. 

SECTION PREMIÈRE, 

Des effets de l'absence relativement aux bien» que l'abçent 
possédait au jour de sa disparition. 

ART, 11. 

Los héritiers présomptifs de l'absent, au jour de sa dispa 
rition ou de srs dcrn ières nouvelles, peuvent, en vertu du 
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jugement déflnitif qui a déclaré l'absence, se foire envoyer 
en possession provisoire des biens qui appartenaient à l'absent 
au jour de son départ ou de ses dernières nouvelles, à la 
charge de donner caution pour la sûreté de leur adminis 
tration. 

Anr. 12. 

Lo1·Fq11e l'absence· a été déclarée, le testament, s'il en 
existe un, est ouvert â la réquisition <les parties intéressées ou 
du procureur du Roi, et les léga1aires, les donataires, ainsi 
que tous ceux qui avaient sur les biens de l'absent des droits 
subordonnés à la condition de son décès, peuvent les exercer 
provisoirement, f, la charge de donner caution. 

Anr. 13. 

L'époux présent peut, s'il opte pour le maintien des con 
ventions matrimoniales .ernpèchcr l'envoi provisoire et l'exer 
cice provisoire de tous les droits subordonnés à la condition 
du décès de l'absent, el prendre ou conserver par préférence 
l'administration des biens tic l'absent. 

Si l'époux demande la dissolution provisoire des conven 
lions matrimoniales, il exerce ses reprises et tous ses droits 
légaux et conventionnels. 

Dans l'un et l'autre cas il doit donner caution. 
La femme, en optant pour la continuntion provisoire de la 

communauté, conserve le droit d'y renoncer par la suite. 

ART, 14-. 

Si, dans les cas prévus aux articles l l, 12 et 13, les en 
voyés en possession ou l'époux ne trouvent pas de caution, le 
tribunal peut prescrire telles autres mesures qu'il juge con 
venables dans l'intérêt de-l'absent. 

ART. Hi. 

Lo possession provisoire n'est qu'un dépôt, qui donne à 
ceux qui l'obtiennent l'atlministration des biens de l'absent et 
qui les rend comptables envers lui, s'il reparait ou s'il donne 
de ses nouvelles. 

r\RT, i6. 

Ceux qui ont obtenu l'envoi provisoire et l'époux présent 
qui a opté pour le maintien des conventions matrimoniales, 
doivent faire procéder à l'inventaire du mobilier et des litres 
de l'absent, en présence du procureur du Roi. 

Le tribunal ordonne, s'il y n lieu, de vendre tout ou partie 
du mobilier. Dans le ens de vente, il est fait emploi du prix, 
ainsi q uc des fruits échus. 

Ceux qui ont obtenu l'envoi provisoire peuvent requérir, 
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pour leur sûreté, qu'il soit procédé par un expert nommé 
par le tribunal a la visite des immeubles, à l'effet d'en consta 
ter l'état. Le rapport de l'expert est homologué en -présenee 
du procureur tin Roi; les frais en sont pris sur les biens de 
l'absent. 

AnT. 17. 

Ceux .qui, par suite de l'envoi provisoire, ont joui des 
biens de l'absent ne sont tenus de lui rendre que le cinquième 
des revenus s'il reparait avant huit ans révolus depuis le jour 
de sa disparition, et le dixième, s'il ne reparait qu'après les 
huit ans, Après quinze ans d'absence, ln totalité des revenus 
leur appartient. 

L'époux qui a joui des biens de l'absent en vertu de 
l'administration légale n'a jamais droit qu'aux quatre cin 
quièmes des revenus. 

AIIT. 18. 

Ll'S immeubles des absents ne peuvent, tant c1ue la posses 
sion n'en est déférée que provisoirement, être aliénés ou 
hypothéqués q11e pour cause de nécessité absolue ou d'un 
avantage évident, et en observant les formalités prescrites 
pour les biens des mineurs. 

AnT. i9. 

Si l'absence a continué pendant quinze ans, depuis l'envoi 
provisoire ou depuis l'époque à laquelle l'époux présent a 
pris l'administrai ion des biens de l'absent, ou s'il s'est écoulé 
cent ans révolus depuis la naissance de l'absent, les cautions 
sont déchargées, tous les ayants droit peuvent demander le 
partage des biens de l'absent, et foire prononcer l'envoi en 
possession définitif par le tribunal de première instance. 

A11T. 20. 

La succession de l'absent est ouverte du jour de son décès 
prouvé, au profit des héritiers les plus proches à celle 
époque; et ceux qui ont joui des biens de l'absent sont tenus 
de les restituer, sous la réserve des fruits par eux acquis en 
vertu de l'article f 7. 

ART, 21. 

Si l'absent reparait, ou si son existence est prouvée pen 
dant l'envoi provisoire, les effets du jugement qui R déclaré 
l'absence cessent, sans préjudice, s'il y a lieu, des mesures 
conservmoires prescrites au chapitre I"' du présent titre pour 
l'administration de ses biens. 



( ~5 ) 

ART. 22. 

Si l'absent reparah, 011 si son existence est prouvée, même 
après l'envoi définitif, il recouvre ses biens dans l'état où ils 
se trouvent, le prix de ceux qui auraient été aliénés, ou les 
biens provenant de l'emploi qui aurait été fait du prix de ses 
biens vendus. 

AnT. 25. 

Les enfants et descendants de l'absent peuvent également, 
dans les trente ans 1i compter de l'envoi définitif, demander 
la restitution de ses biens, comme il est dit en l'article précé 
dent. 

AnT. '24. 

Après le jugement de déclaration d'absence, celui qui a 
des droits i1 exercer contre l'absent ne peut les poursuivre 
que contre ceux qui ont été envoyés en possession des biens 
ou qui en ont l'administration légale. 

SECTION Il. 

Des effets de fabsence relativement aux droits l.ventuels qui 
peuvent compét,w à l'absent. 

AnT. 2~. 

Quiconque réclame un droit échu à un individu dont 
l'existence n'est pas reconnue, doit prouver que le dit indi 
vidu existait quand le droit a été ouvert : jusqu'à celte 
preuve, il est déclaré non recevable dans sa demande. 

AnT. 26. 

S'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un indi 
vidu dont l'existence n'est pas reconnue, elle est dévolue 
exclusivement à ceux avec lesquels il aurait eu le droit de 
concourir, ou 1i ceux qui l'auraient recueillie à son défaut. 

Les héritiers présents peuvent, le cas échéant, faire consta 
ter par le tribunal, contradictoirement avec le procureur du 
Roi, que l'existence de leur cohéritier n'est pas reconnue. 

Ceux qui recueil lent des biens qui devaient revenir à 
l'absent sont tenus de faire dresser inventaire et de donner 
caution. S'ils ne trouvent pas de caution, le tribunal peut 
prescrire telles autres mesures qu'il juge convenables. La 
caution est déchargée après quinze ans, 

AnT. 27. 

Les dispositions des deux articles précédents 0111 lieu ;;1111s 
préjudice des actions en pétition d'hérédité et d'autres droits, 

7 
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lesquels compétent à l'absent ou à ses représentants ou ayants 
cause, et ne s'éteignent que par le laps de temps établi pour 
la prescription. 

An-r. 28. 

Tant que l'absent ne se représente pas ou que les actions 
ne sont point exercées de son chef', ceux qui out recueilli la 
succession gagnent les fruits par c11 x perçus de bonne foi. 

SECTION Ill, 

Des effets de l'absence relativement au mariage. 

ART. 29. 

L'époux absent dont le conjoint a contracté une nouvelle 
union est seul recevable il attaquer cc mariage. 

AnT. 50. 

Si l'époux absent n'a pas laissé de parents habiles à lui 
succéder, l'antre époux peut demander l'envoi en possession 
provisoire des biens. 

ART. 51. 

Si le père a disparu, laissant des enfants mineurs issus 
d'un commun mariage, la mère en a la surveillance et elle 
exerce l'autorité paternelle quant à leur éducation et quant à 
l'administration de leurs biens. 

Six mois après la disparition du père, si la mère était 
décédée lors de celle disparitlori, ou si elle vient à décéder 
avant que l'absence du père ait été déclarée, la tutelle provi 
soire des enfants appartiendra aux aïeuls et, à leur défaut, 
elle est déférée pat· le conseil de famille à un tuteur· provi 
soire. 

Anr. 35. 

Il en est de même dans le cas où. l'un des époux qui aura 
disparu, laisse des enfants mineurs issus d'un mariage pré 
cédent. 
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TITRE V. 

DU JURIAGE, 

CHAPITRE PREMIER. 

DY.S QUAl,ITf:S ET CO.iDITI0NS POUR POUVOIR CONTRACTER MARIAGE. 

ARTICLE rnirnrnn. (Code Napoléon, art. U.4.) 

L'homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant quinze 
ans révolus ne peuvent contracter mariage. 

Aar , 2. (Code Napoléon, art. U!:S.) 

~éanmoins, il est loisible au Roi d'accorder des dispenses 
d'âge pour des motifs graves. 

.,.\RT. 3. (Code Napoléon, art. 146.) 

Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a pas de consentement 
donné par l'homme et pnr la femme devant un officier de 
l'élat civil, qui prononce leur union. 

ART. 4. (Code Napoléon, art. U.8.) 

Le fils qui n'a pas atteint l'àge de vingt-cinq ans accomplis, 
la fille qui n'a pas atteint l'âge de vingt et un ans accomplis 
ne peuvent contracter mariage sans le consentement de leurs 
père et mère. En cas de dissentiment, le consentement du 
père suffit. 

ART. B. (Code Napoléon, art. 14,V.) 

Si l'un des deux est mort ou s'il (',t dans l'impossibilité de 
manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit. 

AnT. o. (Code Napoléon, art. HiO.) 

Si le père 011 h, mère sont morts ou dans l'impossibilité de 
manifester leur volonté, les aïeuls et aïeules les n-mplacent ; 
s'il y a dissentiment entre l'aïeul ct l'aieule de la même ligne, 
il sufllt du consentement de l'aieul. S'il y a dissentiment entre 
les deux lignes, cc partage emper te consentement. 

An-r. 7. (Nouveau.) 

Il n 'est pus nécessaire de 'préduire, soit J'acte de décès du 
père, soit les actes de décès despère et mère, lorsque, dans 
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le premier cas, la mère, et, dans le second cas, les aïeuls et 
aïeules auestent ces décès. 

Si les ascendants, dont le consentement est requis, sont 
décédés ou absents et si l'on est dans l'impossibilité de pro 
duire l'acre d~ leurs décès ou lu preuve de leur absence, il 
est procédé au mariage des majeurs, sur leur déclaration 
par serment que le lieu du décès ou celui du dernier domi 
cile des ascendants leur sont inconnus. En outre, les quatre 
témoins ÙtJ mariage allirmcnl sous serment que, quoi qu'ils 
connaissent les futurs époux, ils ignorent le lieu du décès ou 
le dernier domicile des ascendants. 

Dans les mêmes cas, il est procédé au mariage des mineurs 
sur la déclaration du conseil de famille qu'il ignore le lieu du 
décès ou celui du dernier domicile des ascendants. 

Jl est fait mention de toutes ces déclarations dans l'acte de 
mariage. 

Si les ascendants dont le consentement est requis sont, 
pour cause de démence, dans l'impossibilité de manifester 
leur volonté, la preuve se fait, soit par le jugement d'inter 
diction, soit par un certificat du directeur de l'établissement 
d'aliénés où ces useendants sont placés ou, à défaut, par une 
eonstation judiciaire. 

Le tribunal de première instance <lu domicile des ascen 
dants peut, sur requête des intéressés; procéder par tous 
moyens d'instruction qu'il juge nécessaires. 

ART. 8. (Code Napoléon, art. 1?S8.) 

Les dispositions contenues aux articles 4 et ~ sont appli 
cables aux enfants naturels légalement reconnus. . 

Anr. 9. (Code Napoléon, art.1!S9.) 

L'enfant naturel qui n'a point été reconnu et celui qui, 
après l'avoir été, a perdu ses père et mère, 011 dont les père 
cr mère sont dans limpossihilité de manifester leur volonté, 
11c peut, avant l'âge de vingt-el-un nus révolus, se marier 
qu'après avoir obtenu le conscnrcment d'un conseil de famille 
composé suivant les règles de la tutelle. 

Anr. 10. (Code Napoléon, art, :1.60.) 

S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni aïeules, ou s'ils ~e 
trouvent dans l'impossibilité de manifester leur volonté, les 
lils ou filles mineurs de vingt-et-un nos ne peuvent contracter 
mariage sans le consentement du conseil rie famille. 

Anr.11. (Nouveau.) 

Celui qui est intcrdi; judiciairement Ile peut contracter 
mariage. 
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An1. 12. (Nouveau.) 

L'enfant adoptif reste soumis aux prcscr I plions des articles 
précédents envers ses ascendants ou son conseil de famille. 

AnT. 13. (Code Napoléon, art.161.) 

En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous les 
ascendants et descendants légitimes ou naturels el les alliés 
dans la même ligne. 

AnT. U.. (Code Napoléon, art. 162.) 

En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère 
et la sœur légitimes ou naturels el les alliés au mëme degré. 

AnT. H>. (Code Napoléon, art. 163.) 

Le rnaringe est encore prohibé entre l'oncle ou le grand 
oncle et la nièce ou la petitç-nièce, et entre la tante ou la 
grand'ranie et le neveu ou le petit-neveu, légitimes ou natu 
rels. 

AnT. 16. (Code Napoléon, art. 164, loi du 28 février i83f.) 

Néanmoins, il est loisible nu Roi de lever, pour des causes 
graves, les prohibitions portées au précédent article, ainsi 
11ue les prohibitions établies en l'article 14 pour le mariage 
entre beau-frère et belle-sœur, 

AnT. t 7. (Nouveau.) 

Dans les cas prévus aux articles 13, f4 et t:S, la parenté 
ou l'alliance naturelle ne crée un empêchement nu mariage 
que si la qualité d'enfant naturel est légalement constatée, ou 
('D cc c111i concerne les enfants qui ne peuvent être reconnus, 
si leur origine est déterminée conformément aux articles du 
titre de la flliation. 

AnT. 18. (Code Napoléon, art. 5t8.) 

Le 'mariage est prohibé entre l'adoptant, l'adopté cl ses 
descendants ; entre les enfants adoptifs du même individu ; 
entre l'adopté cl les enfants qui pourraient survenir n l'adop 
tant; entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant et réciproque 
ment entre l'adoptant et le conjoint de l'adopte. 

Anr.19. (Code Napoléon, art. 147.) 

On ne peut eontrnetcr 1111 second mariage avant la dissolu 
tion ou l'annulation du premier. 

8 
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ART. 20. (Code Napoléon, art. 2~8.) 

La femme ne peul contracter un nouveau meriage qu'après 
dix mois révolus depuis la dissolution ou l'annulation du 
mariage précédent. 

AnT. 21. (Code Napoléon, arr. 298.) 

Dans le cas de divorce prononcé pour cause d'adultère, 
l'époux coupable ne peut jamais se marier avec son complice. 

CHAPITRE li. 

Dl!S FORlll!dilTÉS RBLATlîES AU MARIAGE. 

SECTION PREHIÈRB- 

Des formalités préliminaires du mariage. 

AnT. 22. (Code Napoléon, art. 63.) 

Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil 
fait une publication, un jour de dimanche, à la porte de la 
maison commune. Cette publication énonce les prénoms, 
noms, professions et domiciles des futurs époux, leur qualité 
de majeurs ou de mineurs et les prénoms, noms, professions 
et domiciles 1!e leurs pères cl mères. Elle énonce, en outre, 
les jours, lieux et heures où elle a été faite. Elle est transcrite 
sur un seul registre, coté et paraphé comme il CH dit en 
l'article 9 du titre Il et déposé à la fin de chaque année au 
greffe du tribunal de l'arrondissement. 

A'nT. 25. (Code Napoléon, art. 6-4-.) 

L'acte de publication reste affiché à la porte de la maison 
commune. Le mariage ne peut être célébré avant le dixième 
jour, depuis el non compris celui de la publication. 

AnT. 24-. (Code Napoléon, art. 6tl.) 

Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année, à compter 
de l'expiration du délai de la publication, il ne peut étrc 
célébré qu'après une nouvelle publication, faite dans la forme 
ci-dessus, 

Anr. 25. (Colle Napoléon, art. t66, f67,) 

La publication ordonnée par l'article 22 est faite à la 
maison commune <lu lieu où chacune des parties contrac 
tantes a .son domicile. 
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ART, 26. (Code Napoléon, art. 168.) 

3i les parties eonrractentes, ou l'une d'elles, sont, relati 
vement au mariage, sous la puissance d'autrui, les publi 
cations sont faites, en outre, à la maison commune du 
domicile de ceux dont le consentement est nécessaire po11r 
le mariage. 

ànr. 27. (Code Napoléon, art. 169.) 

Il est loisible au Roi ou aux officiers qu'il prépose à cet 
effet, de dispenser, pour des causes graves, de la publication 
et même de tout délai. 

AnT. 28. (Code Napoléon, art. 70, 75.) 

L'officier ·de l'état civil se fait rerneure les pièces suivantes : 
1 ~ L'acte de naissance de chacun des futurs époux; 
2° Une expédition authentique des dispenses d'age, de 

parenté ou d'alliance qui auraient été accordées; 
5° L'acte constatant le décès du premier conjoint, ou le 

divorce, ou l'annulation du premier mariage, si les futurs, 
ou l'un d'eux, ont été engagés dans les liens d'un mariage 
antérieur; 

411 Les certiûcats exigés pour les militaires el le certificat 
constatant que le futur époux a satisfait à la loi sur la milice; 

1:>0 L'acte ou le jugement portant mainlevée de l'opposi 
tion, s'il en a été formé; cl s'il n'y en a point eu, les certificats 
délivrés par les officiers <le l'état civil des communes où il a 
été fait des publications, constatant qu'il n'existe pas d'oppo 
sition; 

6° Le certificat constatant que les publications ont été faites 
conformément à la loi et, s'il y a eu dispense, l'acte qui 
l'accorde, 

7° L'acte authentique du consentement des père et mère 
ou autres ascendants, ou, à leur défaut, celui de la famille. 
Cet acre contient les prénoms, noms, professions et domiciles 
des futurs époux et de tous ceux qui ont concouru à l'acte 
ainsi que leur degré de parente; 

8° Les actes de décès des ascendants dont le consentement 
est requis pour le mariage, sauf les exceptions déterminées 
pat· l'article 7. 

AnT, 29. (Code Napoléon, art. 70.) 

Celui des futurs époux qui serait tians l'impossibilité de se 
procurer son acte de naissance peut le suppléer en rapportant 
un acte de notoriété délivre par le juge de poix du lieu de sa 
naissance, ou par celui de son domicile. 
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ART. 50. (Code Napoléon, art. 71.) 

L'acte de notoriété contient la déclaration faite par quatre 
témoins, rie l'un ou de l'autre sexe, parents ou non parents, 
des prénoms, nom, profession et domicile du futur époux et 
de ceux de ses père et mère, s'ils sont conuus; le lieu et 
l'époque approximative de sa naissance et les causes qui 
l'empêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins signent l'acte 
de notoriété avec le juge de paix; et, s'il en est qui ne puis 
sent ou ne sachent signer, il en est fait mention. 

ART. 51. (Code Napoloén, art. 72.) 

L'acte de notoriété est présenté au tribunal de première 
instance du lieu où doit se célébrer le mariage. Le tribunal, 
après avoir entendu le procureur du Roi, donne ou refuse 
son homologation, selon qu'il trouve suffisantes ou insuffi 
santes les déclarations <les témoins et les causes qui empêchent 
de représenter l'acte de naissance. 

AnT. 52. (Nouveau.) 

Si l'un des époux est dans l'impossibilité de se procurer 
cet acte de notoriété, il peut être suppléé, avec l'autorisation 
du tribunal, par une déclaration du futur lui-même. Il est 
fait mention de celle déclaration dans l'acte de mariage. 

SECTION Il, 

De la célébration du mariage. 

ART. 55. (Code Napoléon, art. 7 4 et 1 ms,) 
Le mariage est célébré publiquement dans la commune 

où l'un des époux a son domicile réel, ou une habitation 
continue depuis six mois, et devant l'officier de l'état civil de 
celle commune. 

ART. 54. (Code Napoléon, art. 7!S.) 

Le jour désigné par les parties, après le délai fixé par 
l'article :2:51 l'oflicicr de l'étal civil, dans la maison commune, 
en présence de quatre témoins, parents ou non parents, fait 
lecture aux parties, comparaissant ensemble et en personne, 
des pièces ci-dessus mentionnées relatives à leur état et aux 
formalités du mariage et des articles 81, 82, 85 et Si du pré 
sent titre, 11 reçoit de chacune des partica, l'une après l'autre, 
lu déclaration qu'elles veulent se prendre pour mari el femme; 
i I prononce nu nom dt' la loi qu'elles sont unies par le mariage, 
et il en dresse acte sur-lc-eham p. 
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ART. 3!S. (Xouveau.) 

Si l'un des époux est dans l'impossibilité de se rendre à la 
maison commune, et s'il y a urgence, l'officier de l'état civil 
peut célébrer publiquement le mariage dans une maison par 
ticulière, dont les portes sont ouvertes au public. Mention est 
foire du tout dans l'acte de mariage. 

CHAPITRE HI. 

DU YARIAGR DES BF.LGl!S EN PAYS ÉTRANGER ET DES ÉTRANGERS 

EN BEI.GIQUE, 

Aar. 36. (Code Napoléon, art. 170, loi du ~O mai 188~.) 

Les mariages des Belges à l'étranger ont lieu conformément 
aux dispositions suivantes : 

1 ° Les mariages en pays étrangers entre Belges, el entre 
Belges et étrangers sont célébrés dans les formes usitées aux 
dits pays; 

2° Les mariages entre Belges peuvent également être 
célébrés par les agents diplomatiques et les consuls de 
Belgique, conformément aux lois belges; 

5° Les agents diplomatiques et les consuls belges peuvent 
célébrer le mariage entre Belges et étrangères, s'ils en ont 
obtenu l'autorisation du Ministre des Affaires étrangères; 

4° Ces mariages doivent être précédés de publications 
faites conformément aux lois belges, par l'officier de l'état 
civil, el par les agents diplomatiques ou les consuls, dans les 
chancelleries où les unions sont célébrées; 

5° Les mariages célébrés dans les formes déterminées aux 
ne• 1°, 20 et 3•, sont valables si les Belges n'ont pas contre 
venu aux dispositions prescrites à peine de nullité par le 
chapitre J•• <lu présent titre. 

ART. 37. (Code Napoléon, art. 171.) 

Dans les trois mois après le retour du Belge sur le terri 
toire du royaume, l'acte de célébration du mariage contracté 
en poys étranger est transcrit sur les registres publics des 
mariages <lu lieu de son domicile, s'il ne l'a déjà été en vertu 
de l'article 18 du litre JI. 

Anr, 58. (Nouveau.) 

Les dispositions des articles t 3, U, f!S, 16, 17, f 8, 19 et 
~i <lu chapitre Ier du présent titre sunt applicables aux étran 
gers qui eontrectent mariage en Belgique. 

9 
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CflAPJTHE IV. 

DES OPPOSl'îl01!S AU NARIAGS. 

Anr. 39. (Code Nopoléon, art. f72.) 

Le droit de former opposition à la célébration du mariage 
appartient à la personne engagée par mariage avec l'une des 
deux parties contractantes. 

ART, 40. (Code Napoléon, art. 173.) 

Le père, à défaut du père, ln mère, à défaut des père et 
mère, les oieuls et aïeules peuvent former opposition au 
mariage de leurs enfants ou descendants, encore que ceux-ci 
aient vingt-cinq ans accomplis. . 

S'il y a dissentiment entre les deux lignes, il ne peut être 
formé d'opposition. 

Anr. 41. (Code Napoléon, art. 174.) 

A défaut d'ascendant, le frère on la sœur, l'oncle ou la 
tante, le cousin ou la cousine germains majeurs, ne peuvent 
former opposition que dans les cas suivants : 

1" Lorsqu'il existe au mariage un empêchement dirimant; 
2° Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence 

du futur époux. Celle opposition, dont le tribunal peut pro 
noncer mainlevée pure et simple, n'est jamais reçue qu'à la 
charge de provoquer l'interdiction cl d'y faire statuer dans le 
délai qui sera fixé par le tribunal. 

AnT. 42. (Code 1"apoléon, art. 17::i.) 

Le tuteur ou le curateur ne peut, pendant la durée de la 
tutelle ou de la curatelle, former opposition que dans les cas 
suivants : 

1° Lorsque le consentement du conseil de famille n'a pas 
été obtenu; 

2° En cas d'interdiction du futur époux. 
L'opposition doit être autorisée par le conseil de famille, 

dont le tuteur ou le curateur peul requérir la convocation. 

ART. 45. (Nouveau.) 

Si la femme veut contracter un nouveau mariage an 
mépris de l'article 20, le précédent mari et, à son défaut, ses 
parents majeurs, jusqu'au quatrième degré, ont le droit de 
former opposition. 

Anr, 44. (Nouveau.) 
•• 

Le ministère public a Je droit de former opposition dans 
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tous les cas où il existe au mariage un empêchement fondé 
sur une loi d'ordre public ou d'intérêt général. 

Anr: Mi. (Code Napoléon, art. 17G.) 

'fout acre d'opposition énonce la qualité qui donne à 
I' opposant le droit de la former ; il contient élection de 
domicile duns le lieu du domicile réel du futur époux au 
mariage duquel on s'oppose; il doit également, à moins qu'il 
ne soit fait â ln requête d'un ascendant, contenir les motifs 
de l'opposition : le tout à peine de nullité et de l'interdiction 
de I'offlcier ministériel qui aurait signé l'acte contenant 
opposition. 

A1\T. 46. (Code Napoléon, art. 66.) 

Les actes d'opposition sont, à peine de nullité, signés sur 
l'original et sur la copie pur les opposants ou par leurs fondés 
de procuration spéciale et authentique i ils sont signifiés, avec 
ln copie de la procuration, b la personne ou au domicile des 
parties et à l'officier de l'état civil du lieu du domicile du 
futur époux au mariage duquel on s'oppose. Cet officier met 
son visa sur l'original, 

AnT. A7. (Code Napoléon, art.67.) 

L'officier de l'état civil fait, sans délai, une mention som 
maire des oppositions sur le registre des publications; il foit 
mention en marge de l'inscription des dites oppositions, des 
jugements ou des actes de mainlevée dont l'expédition ou 
l'acte en brevet lui a été remis. 

Anr. 4~. (Code Napoléon, art. 68.) 

En cos d'opposition signifiée par huissier, l'officier de 
l'état civil 11e peut célébrer le mariage avant qu'on lui en ait 
remis la mainlevée. 

AnT. 49. (Code Napoléon, art. 177.) 

Le tribunal de première instance prononce, dans les dix 
jours, sur la demande en mainlevée. 

Aucune opposition ne peut être validée si elle ne repose 
sur un empêchement légal au mariage. 

Anr. tlO. (Code Napoléon, art. 178.) 

S'il y a appel, il y est statué dans les dix jours de 111 
citation. 

L'officier de l'état civil ne peut célébrer le mnriege que 
Jonque la décision qui o prononce la mainlevée de l'oppo- 
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sition est passée en force de chose jugée et que le délai, pour 
se pourvoir en cassation, est expiré. S'il y a pourvoi, il est 
suspensif. 
les délais d'appel cl de recours en cassation sont fixés à 

quinze jours. 

ART. ?St. (Code ~·apoleon, art. 179.) 

Si l'opposition est rejetée, les opposants, autres néan 
moins que les ascendants, peuvent être condamnés à des 
dommages-intérêts. 

Anr, ~2. (Code Xapoléon, art, 69.) 

S'il n'y a pas d'opposition ou si ]a publication a été f aite 
dans plusieurs communes, les parties remettent à l'officier 
de l'état civil, qui célèbre le mariage, un certificat délivré 
par l'officier de chaque commune constatant qu'il n'existe 
pas d'opposition. 

AnT. tï5. (Nouveau.) 

La mainlevée volontaire de l'opposition est donnée par 
acte notarié reçu en brevet ou par une déclaration faite à 
l'officier de l'état civil à qui l'opposition a été signifiée. Celui 
ci consigne cette déclaration dans le registre <les publications 
et il en fait mention en marge de l'opposition. 

CHAPITRE V. 

DES NULLITÉS DE MARli\GE; DES EFFETS DES MARIAGES ANNUlÉS. 

SECTlON PREMIÈRE. 

Des mariages iuexistants. 

Anr. ~4. (Nouveau.) 

Le mariage contracté dans les cas prévus par l'article 3 
du présent titre n'a aucune existence [uritlique, 11 ne peut 
être confirmé; il ne produit aucun effet, mème lorsque les 
parties ou l'une d'elles ont été de bonne foi. Tout intéressé 
peut toujours se prévaloir de cette nullité. 

SECTION Il, 

Des demandes en nullité de mariage. 

A11T, lm. (Code Napoléon, art. 280.) 

Le mariage qui a été contracté sans Je eonsentemenr libre 
<le l'un des époux, ne peut ètre attaqué que par l'époux dont 
le consentement est le résultat d'une violence de nature à 
vicier une obligation conventionnelle. 
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Lorsqu'il y a eu erreur sur l'identité de la personne phy 
sique ou de la personne civile d'un des conjoints, le mariage 
ne peut être attaqué que par celui des époux qui a été induit 
en erreur. 

Lorsque l'époux qui a intenté l'action en nullité du mariage 
meurt pendant l'instance, ses héritiers peuvent la continuer. 

AnT. 156. (Code Napoléon, art. 181.) 

Dans le cas de l'article précédent, la demande en nullité 
n'est plus recevable toutes les fois qu'il y o eu ratiflontion 
expresse du mariage ou cohabitation continuée pendant trois 
mois, depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté ou que 
l'erreur a été par lui reconnue. 

AnT. 57. (Code Napoléon, art. 18'2.) 

Le mariage contracté sans le consentement des père et 
mère, des ascendants ou du conseil de famille, dans les cas 
où ce consentement était nécessaire, ne peut être attaqué 
que par le père ou par la mère, si avant toute ratification, le 
père est mort ou se trouve dons l'impossibilité de marufester 
sa volonté; à défaut des père et mère', par les aïeuls et aïeules 
et :i défaut d'ascendants, par le conseil de famille. 

Le muriagc peut aus-i être attaqué pnr celui des époux qui 
avait besoin de cc consentement. 

ART, !'>8. (Code ~apoléon. art. 181.) 

L'action en nullité ne peut plus être intentée, ni pour 
suivie, soit par l'époux, soit par les parents à qui appartenait 
cette action, toutes les fois que le mariage a été approuvé 
expressément ou tacitement par ces derniers. Elle ne peut 
plus ètre intentée lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis qu'ils 
ont eu connaissance du mariage. Elle ne peut plus être 
intentée non plus par l'époux lorsque, depuis qu'il a atteint 
l'âge compétent pour consentir seul à son mariage, il l'a 
approuvé expressément ou qu'il s'est écoulé six mois sans 
aucune réclamation de sa part. 

AnT. ?S9. (Nouveau.) 

Le mariage de celui qui est interdit pour cause de démence 
peul être attaqué par le tuteur, pur le conseil de famille et 
par le ministère public. 

La nullité du mariage l"SL prononcée si, au moment de la 
célébration, le jugement définitif d'interdiction était rendu 
ou si la cause d'interdiction existait à l'époque du mariage. 

La nullité ne peut plus ètre prononcée si, depuis lu main 
levée de l'interdiction, le mariage a été rai iflé expressément 
ou si la cohnbitation a continué pendant trois mois depuis la 
mème époque. 

fO 
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AnT. 60. (Corlc Napoléon, art. 184, 187 1 191.) 

Le mariage contracté en contravention aux articles 1, 15, 
U, HS, 17, 18~ 19 et 25 du présent titre, peut être attaqué 
par les époux eux-mêmes, par l'époux au préjudice duquel 
son conjoint a contracté ce mariage, par les ascendants les 
plus proches, à leur défaut par le conseil de ramille s'il s'agit 
du mariage d'un mineur, par tous ceux qui ont un intérêt 
pécuniaire né et actuel, ainsi que par le ministère public. 

AnT. 6t. {Code Napoléon, art. 18ts.) 

Néanmoins, le mariage contracté par des époux qui 
n'avaient pas encore l'âge requis, ou dont l'un n'avait point 
atteint cet âge, ne peut plus être attaqué : 1" Lorsque cet 
époux ou les époux ont atteint l'âge compétent; 2° Lorsque 
la femme, qui n'avait pas cel âge, est enceinte. 

AnT. 6:2. (Code Napoléon, art. 186.) 

Le père, la mère, les ascendants et le conseil de famille, 
qui ont consenti au mariage contracté dans le cas de l'article 
précédent, ne sont pas recevables à en demander la nullité. 

ÂRT. 65. (Code Napoléon, art. 188.) 

L'époux au préjudice duquel a été contracté un second 
mariage peut, en tout temps, en demander la nullité. 

Ar,T. 61.. (Code Napoléon, art. 1S9.) 

Si les nouveaux époux opposent la nullité du premier 
mariage, la validité ou la nullité de ce mariage doit être jugée 
préalablement. 

AnT. 6~. (Code Napoléon, art. 190.) 

Le procureur du Roi, dans tous les cas auxquels s'applique 
l'article 60 et sous les modifications portées en l'article 62, 
ne peut plus intenter l'action en nullité après la mort de l'un 
des époux. 

Dans le cas de contravention à l'article 19, il ne peut plus 
intenter l'action ni la poursuivre après ln mort <lu conjoint 
au préjudice duquel le second mariage a été contracté. 

Le ministère publie peut se pourvoir en appel contre le 
jugement qui a prononcé la nullité d'un mariage. 

Anr , 66. (Code Napoléon, art.1\)3.) 

Lorsque le mariage est attaqué pour défaut de publicité ou 
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pour incompétence de \'officier de l'état civil, la cause de 
nullité est laissée à l'appréciation du juge. 

Si le mariage a été célébré à l'étranger, le juge peut, selon 
les circonstances, en prononcer la nullité, pour défaut de 
publication en Belgique. 

Anr. 67. (Coùc Napoléon, art. 201.) 

Le mariage déclaré nul produit, néanmoins, les elîets 
civils, tant à l'égard des époux qu'a l'égard des enfants, lors 
qu'il a été contracté de bonne foi. 

Anr. 68. (Code Napoléon, art. 202.) 

Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un des époux, 
le mariage ne produit les effets qu'en faveur de cet époux et 
(•n faveur des enfants. 
tes enfants naturels sont légitimés par le mariage putatif 

de leurs père cl mère, 

CHAPITRE VI. 

DF. LA l'REUVE DU llARIAGE. 

Anr. 69. (Code Napoléon, art.194·.) 

Nul ne peut réclamer le titre d'époux ni les effets civils du 
mariage, s'il ne représente l'acte de célébration extrait des 
registres de l'élat civil, sauf les cas prévus par l'article f 6 du 
titre des actes de l'état civil. 

Aur, 70. (Code Napoléon, art. 19!::i.) 

La possession d'état ne dispense pas ceux qui l'invoquent 
de représenter l'acte de célébration du mariage devant l'offi 
cier de l'état civil. 

Anr , 71. (Code Napoléon, art. 196.) 

La possession d'état conforme à l'acte de célébration du 
mariage couvre toute irrégularité de forme, soit dans la célé 
bration, soit dans l'acte de l'étal civil. 

Aar. 72. (Code N opoléon, art. 197.) 

Par dérogation aux articles 70 et 71, s'il existe des enfants 
issus Je deux personnes qui aient publiquement vécu comme 
mari ct femme et qui soient toutes deux décédées ou clans 
l'impossibilité de manifester leur volonté, la légitimité des 
enfants ne peul èire contestée par le seul motif du défaut de 
preuve de lo célébration du mariage, quand cette légitimité 
est prouvée par une possession d'étn; qui n'est pas en oppo 
tion nvec l'acte de naissance. 
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ART, 73. (Code Napoléon, art. 198.) 

Si la preuve de la célébration légale d'un mnriage résulte 
d'une procédure pénale, l'inscription du jugement sur les 
registres de l'état civil rient lieu de l'acte de célébration, tant 
à l'égard des époux qu'à l'égard des enfants, 

CHAPITRE VII. 

DISPOSITIONS PÉNALE&. 

ART. 7 4-. (Cotie Napoléon, art. 192.) 

Si le mariage n'a pas été précédé de la publication, telle 
qu'elle est requise par la loi, le procureur du Iloi fnit pro 
noncer contre l'offlcier de l'état civil, contre les parties con 
tractantes ou contre ceux sous la puissance desquels elles ont 
agi, une amende de ~6 à ~00 francs. 

ART. 7B. (Code Napoléon, art. 193.) 

Les peines prononcées par l'article précédent sont encou 
rues par les personnes qui y sont désignées, pour toutes 
contraventions aux articles 35, i)4 cl 3?S, lors même que ces 
eontrnventicns ne seraient pas jugées suffisantes pour foire 
prononcer la nullité du mariage, 

Anr. 76. (Code Napoléon, art. 68.) 

JN puni d'un cmpi-isonnoment de trois mois à un on et 
d'une amende de ~O à tlül> francs, l'officiel' de l'étal civil qui 
a célébré un mariage, sachant qu'il existait il ce mariage un 
empêchement légal de nature à en entrainer la nullité. 

Si l'empêchement dont \'officier de l'état civil avait connais 
sance n'était pas de nature à faire annuler le mariage, il est 
puni d'une amende de 26 à ~00 francs. 

. ART, 77. (Nouveau.) 

Est puni de l'amende prononcée par le paragraphe <:2 de 
l'article précédent, l'officier de l'état civil qui a commis une 
contravention aux dispositions du présent titre, pour laquelle 
une peine spéciale n'est pas édictée clans ce chapitre. 

AnT, 78. (Nouveau.) 

La femme qui a contracté mariage au mépris de la disposi 
tion de I'orticlc 20, encourt une amende de 26 à lS00 francs. 

A11T, 79. 1,_Code Napoléon, art. 171.) 

Le Belge qui a contrevenu à l'article 37 du présent titre 
est puni d'une amende de 26 à 100 francs. 
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AllT. 80. (Nouveau.) 

L'action pour l'application des peines établies au présent 
chapitre appartient au ministère public el est portée devant le 
tribunal correctionnel. 

Il peut être fait application de l'article 8ts du Code pénal. 

CHAPITRE vm. 
DES DROITS ET DES DEVOIRS QUI NAISSENT DU MARIAGE. 

SECTION PREMIÈRE. 

Des droits et des devoirs respectifs des époux. 

ART. 81. (Code Napoléon, art. 212.) 

Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, 
assistance. 

ART. 82. (Code Napoléon, art. 213.) 

Le mari est le chef de l'assistance conjugale; il doit pro 
tection à sa femme; lâ femme doit obéissance à son mari. 

ART. 85. (Code Napoléon, art. 2U.) 

La femme prend le nom de son mari. Elle est obligée 
d'habiter avec lui et de le suivre partout où il juge à propos 
de résider. 

Le mari est obligé de la recevoir et de lui fournir tout ce 
qui est nécessaire pour les . besoins de la vie, suivant ses 
facultés et son état. 

Aar. 84. (Nouveau.) 

L'obligation du mari de foÙrnir des aliments à sa femme 
cesse quand celle-ci, éloignée sans juste motif du domicile 
conjugal, refuse d'y rentrer. 

De plus, l'autorité judiciaire peut, selon les circonstances, 
ordonner, au profil du mari el des enfants, la saisie tempo 
raire d'une partie des revenus propres de la femme. 

ART. 8tl. (Code Napoléon, art. iHS.) 

La femme ne peut ester en jugement sans l'autorisation de 
son mari quand même clic serait marchande publique, ou 
séparée de biens. 

Anr. 86. (Code Napoléon, art. it6,) 

L'autorisation du mari n'est pas requise : 
t • Lorsque la femme est poursuivie en matière pénale; 

H 
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2" Dans les instances en divorce, en séparation de corps et 
de biens, ou en séparation de biens seulement; 

3° Dans le cas de l'article !)ti du présent titre. 

AnT. 87. (CoJe Napoléon, art. 2t7.) 

La femme, même séparée de biens, ne peut donner, aliéner, 
hypothéquer, acquérir à titre gratuit ou onéreux, s'obliger 
sans le concours du mari dans l'acte, ou son consentement 
par écrit, sauf les exceptions déterminées par la loi. 

Lorsque l'acte pour lequel l'autorisation est exigée doit se 
faire en forme authentique, l'autorisation expresse du mari 
est donnée dans la mème forme. 

ART. 88. (Code Napoléon, art. ~!3.) 

Le mari peut donner à sa femme une autorisation générale 
pour tous les actes énumérés aux articles 85 et 87 ou pour 
quelques-uns de ces actes; mais il conserve le droit de la 
révoquer même lorsquelle est stipulée dans le contrat de 
mariage. L'autorisation ne peut être donnée el révoquée que 
por acte public. 

Anr. 89. (Code Napoléon, art. 2if, ~~2 et 22,i..) 

L'autorisation du mari n'est pas nécessaire : 
i O S'il est mineur, absent, interdit, sous conseil judiciaire 

ou placé dans un établissement d'aliénés; 
'i0 S'il a été condamné à une peine criminelle, pendant 

la durée de sa peine; 
5° Si la séparation de corps a été prononcée contre le mari 

seul. 

ART, 90. (Code Napoléon, art. ~18.) 

Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester en jugement, 
le juge peul donner l'autorisation. 

ART, 91. (Code Napoléon, art. 219.) 

Si le mari refuse 1i sa femme l'autorisation de faire un des 
actes indiqués dans l'article 87, ou s'il y a opposition d'intérêts 
entre les époux, ou enfin si la séparation de corps a été pro 
noncée pa1· la foute de la femme seule ou par la foute des 
deux époux, l'autorisation du tribunal est nécessaire. 

Sauf lei cas d'urgence, le tribunal ne peut accorder celle 
autorisation si le mari n'a pas été préalablement entendu ou 
dûment appelé en la chambre du conseil. 

AnT. 92. (Code Napoléon, ort. 226,) 

La femme peut tester sans l'autorisation de son mari, 
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ABT. 93, (Code Napoléon, art. fl~.) 
La nullité fondée sur le défaut d'autorisation ne peut ètre 

opposée que par la femme, par- le mari ou par leurs hérirlers 
el ayants cause. 

SECT1011 Il. 

Des droits et df',$ devoirs des épcu» envers leurs en,f ant, et du 
droit au:r: aliments entre parMtts. 

AnT. 9,1.. (Code Napoléon, art. ~03.) 

Les époux centractent ensemble, par le fait seul du mariage, 
l'obligation de nourrir, entretenir et élever leurs enfants. 

Les frais qu'entraine cette obligation incombent au père et 
à la mère suivant les principes qui régissent leurs conventions 
matrimoniales. 

Si les père et mère sont décédés ou s'ils n'ont pas de 
moyens suffisants, ces frais incombent aux autres ascendants, 
dans l'ordre établi à l'article 99, S 3. 

AnT, 9?S. (Nouveau.) 

A défaut par l'un des époux de remplir celle obligation, 
l'autre époux a une action pour l'y contraindre; celte action 
appartient aussi au conseil de famille qui en délègue l'exercice 
à l'un de ses membres. 

Le père, la mère et le conseil de famille ont également une 
action conne les ascendants qui contreviennent ù l'article pré 
cédent. 

ART. 96. (Code Napoléon, art. 20-i..) 

L'enfant n'a pas d'action contre ses père e! mère el autres 
ascendant, pour un établissement par mariage ou autrement. 

Aar. 97. (Code Napoléoo, art. 20?i.) 

Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère et 
autres ascendants qui sont dans le besoin. Celle obligation est 
réciproque. 

Anr. 98. (Code Napoléon, art. ".206. l 

L'obligarion réciproq ue «le s1• fournir des aliments exi-te 
également entre gPndrc cl bru, beau-père et belle-mère, 
Celte obligation cesse : 

1° Lorsque la belle-mère ou la bru a convolé en seconde 
noce ; 

~0 Lorsque celui des époux qui produisait l'affinité et les 
enfants issus de son union avec l'autre époux el leurs descen 
dants sont décédés, 



ART. 99. (Nouveau.) 

Les personnes à qui incombe l'obligation alimentaire en 
sont tenues dans l'ordre suivant : 

1 • L'époux; 2° les descendants; 5° les ascendants; 4° le 
gendre et ln bru, el !:S~ le beau-père et la belle-mère. 

Entre les descendants et entre les ascendants la gradation 
se règle suivant l'ordre dans lequel ils seraient appelés à la 
succession légitime de 13: personne qui a droit aux aliments. 

AaT. 100. (Code Napoléon, art. ~08.) 
Les aliments ne sont accordés que dans la proportion des 

besoins de celui qui les réclame et de la fortune de celui qui 
les doit. 

ART. 101. (Code Napoléon, art. 109.) 

Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit les aliments 
est replacé dans un étal tel que l'un ne puisse plus en donner 
ou que l'autre n'en ait plus besoin, en tout ou en partie, la 
décharge ou réduction peut en être demandée. 

AnT. 102. (Code Napoléon, art. jfO.) 
Si la personne qui doit fournir les aliments justifie qu'elle 

ne peut payer la pension alimentaire, le tribunal peut, en 
connaissance de cause, ordonner qu'elle recevra dans sa 
demeure, qu'elle nourrira et entretiendra celui auquel elle 
doit des aliments. 

AnT. 103. (Code Napoléon, art. ~li 1.) 

Le tribunal prononce également si le père ou la mère qui 
offre de recevoir, nourrir et entretenir dans sa demeure 
l'enfant à qui il doit des aliments est dans ce cas dispensé de 
payer la pension alimentaire. 

Anr. 104. (Nouveau.) 

Le juge peut, en cas de nécessité, mettre temporairement 
l'obligation alimentaire à la charge d'un de ceux qui en sont 
tenus principalement ou subsidiairement, sauf recours de 
celui-ci contre les autres. 

ART. 105. (Nouveau.) 

L'obligation alimentaire cesse pnr le décès de l'obligé 
encore que celte obligation ait été liquidée pur une convention 
ou par un jugement. 
Toute renonciation au droit de réclamer des aliments est 

radicalement nulle, 
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CHAPITRE IX. 

DE L,\ DISSOLUT1O1' DU MARIAGE. 

ART, 106. (Code Napoléon, art '}'}7.) 

Le mariage se dissout : 
1 ° Par la mort de l'un des époux; 
':2° Par le divorce légalement prononcé. 

TITRE VI. 
DU DIVORCE ET DE LA SÉPARATION DE CORPS, 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CAUSES DU DIVOlilGE, 

ARTICLE PREMrnR, (Code Napoléon, art. 250, ~31, ~5"2, 510.) 

Les causes déterminées de divorce sont : 
1° L'adultère de la femme; 
2° L'adultère du mari lorsqu'il a tenu sa concubine dans 

la maison conjugale; 
5° Les excès, sévices ou injures graves de l'un des époux 

envers l'autre; 
4• Lorsque la séparation de corps prononcée pour toute 

autre cause que l'adultère de la femme a duré trois ans, cha 
cun des époux a le droit de demander que le jugement de 
séparation soit converti en jugement de divorce, et sa 
demande peut être accueillie si l'autre époux ne consent pas 
à reprendre immédiatement la vie commune. 

La demande est introduite par requête adressée au prési 
dent du tribunal qui a rendu le jugement de séparation. 
En vertu de l'ordonnance du président qui désigne un juge 

rapporteur et prescrit la communication au ministère public. 
la partie défenderesse est citée dans le délai ordinaire des 
ajournements, devant le tribunal. La demande est débattue en 
chambre du conseil. 

Le jugement est prononcé en audience publique. 

ART, 2. (Code Napoléon, art. 253.) 

Le consentement mutuel et persévérant des époux exprimé 
de la manière prescrite par la loi, sous les conditions, et après 
les épreuves qu'elle détermine, prouve suffisamment que la 
vie commune leur est insupportable et qu'il existe, par rapport 
à eux, une cause péremptoire de divorce. 
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CHAPITRE II. 

DU DIVORCE POUR CAUSE DtTERIIJNtE. 

Sl!CTIO~ PBB.IÈRB, 

De l'action en divorce. 

ART. 3. (Nouveau.) 

L'action en divorce n'appartient qu'aux époux; elle s'éteint 
par la mort de l'un d'eux. 

AnT. 4. (Nouveau.) 

Si l'époux qui aurait le droit de demander le divorce est 
interdit, son tuteur, ou, s'il y a lieu, son subrogé tuteur, 
peut, avec l'autorisation du conseil de famille, demander la 
séparation de corps. 

Après la mainlevée de l'interdiction, l'époux qui a obtenu 
la séparation de corps peut la faire cesser, la maintenir, ou 
demander qu'elle soit convertie en divorce. 

AnT. !'S. (Code Napoléon, art. 2~4) 

Quelle que soit la nature des faits ou des délits qui donnent 
lieu à la demande en divorce pour cause déterminée, celle 
demande ne peut être formée qu'au tribunal de l'arrondisse 
ment dans lequel les époux out leur domicile. 

Anr, 6. (Code Napoléon, art. 23!'.i.) 

S1 quelques-uns des Iuits allvgues par l'epoux demandeur 
donnent lieu à une poursuite pénale de lu part <lu ministère 
public, l'action en divorce reste suspendue jusqu'après la 
décision de la justice répressive; alors elle peut être reprise 
sans qu'il soit permis d'inférer de cette décision aucune fin de 
uon-recev oir ou exception préjudicielle contre l'époux deman 
deur. 

Ain, 7. (Nouveau. 

te divorce est prononcé pnr l'officier de l'état civil qui en 
dresse acte sur ses registres. 

L'acte de divorce est publié. 
A défaut de celte publicité, le divorce ne peut être opposé 

aux tiers de bonne foi, 
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SBCTIO!I' li • 

Des mesures provisoires auxquelles peut donner lieu la demande 
en divorce pour cause déterminée. 

AnT. 8. (Code Napoléon, art. 268.) 

La femme demanderesse ou défenderesse peut, avec l'auto 
risarion du tribunal, quiller le domicile conjugal pendant 
l'instance en divorce. 
te tribunal peut ordonner au mari de quitter ce domicile. 
JI indique la maison dans laquelle la femme sera tenue de 

résider. 
JI fixe la provision alimentaire que le mari est tenu de 

payer à sa femme si elle n'a pas de ressources suffisantes. 
Ces décisions sont sujettes à appel. 
L'appel doit être interjeté dans les quinze jours. 

ART. 9. (Code Napoléon, art. ~69.) 

La femme qui quine sans l'autorisation du juge la maison 
indiquée pour sa résidence peut, d'après les circonstances, 
être privée de sa pension alimentaire. 

Elle peut même, si elle est demanderesse, être déclarée 
non recevable à continuer ses poursuites. 

AnT. 10. (Code Napoléon, art. 267.) 
L'adminlstraticn provisoire des enfants reste au mari 

demandeur ou défendeur en divorce, à moins qu'ïl n'en soit 
autrement ordonné par le tribunal pour le plus grand avan 
tage des enfants. 

AaT. u. (Code Napoléon, art. ~70, ~7t.) 
L'instance en divorce ne suspend pas les droits que le mari 

tient de son contrat de mariage. 
Toutefois le tribunal peut, sur la demande de la femme 

demanderesse ou déîcnderesse en divorce, ordonner les 
mesures nécessaires o la conservation de ses droits. 

La femme peut faire annuler les actes accomplis par le 
mari en fraude de ses droits. 

SEC'l'ION III. 

Des fins de non-recevoir contre l'action en divorce pour cause 
déterminée. 

Anr. 12. (Code Napoléon, art. '272.) 

L'action en divorce est éteinte par la réconciliation des 
époux survenue, soit depuis que les faits qui auraient pu 
autoriser celle action ont été connus, soit depuis la demande 
en divorce. 
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ART. 13. (Code Napoléon, art. 273.) 

Dans l'un et l'autre cas, te demandeur est déclaré non 
recevable dans son action ; il peut néanmoins en intenter une 
nouvelle pour cause survenue depuis la réconciliation et alors 
faire usage des anciennes causes pour appuyer sa nouvelle 
demande. 

ART. 14. (Code Napoléon, art. '27.f..) 

Si le demandeur en divorce nie qu'il y ait eu réconciliation, 
le défendeur en fait la preuve, soit par écrit, soit par 
témoins ou par présomptions. 

CHAPITRE Ill. 

J>U DIVORCB PAR CONSBNTEUlilT IIIUTUl!L, 

Anr, 1?:S. (Code Napoléon, art. 27?.S.) 

Le consentement mutuel des époux n'est point admis, si Je 
mari a moins de vingt-cinq ans accomplis ou si la femme est 
mineure de vingt-un ans. 

Aar. 16. (Code Napoléon, art. 276.) 

Le consentement mutuel n'est admis qu'après deux ans de 
mariage. 

ART. 17. (Code Napoléon, art. 277.) 

JI ne peut plus l'être après vingt ans de mariage. 

ART. 18. (Code Napoléon, art. 278.) 

Dans aucun cas, le consentement mutuel des époux ne 
suffit s'il n'est autorise par leurs pères ou mères, ou à leur 
défaut, par les aïeuls el aïeules. 

Anr. i9. (Code Napoléon, art. 279.) 

Les époux déterminés à opérer le divorce par consentement 
mutuel, sont tenus de faire préalablement inventaire cl esti 
mation de tous leurs biens, meubles et immeubles, et de 
régler leurs droits respectifs, sur lesquels il leur est néanmoins 
libre de transiger. 

Ar11. 20. (Code Napoléon, art. ~80.) 

Ils sont pareillement tenus de constater par écrit leu!' 
conventions sur les trois points suivants : 
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1 ° A qn i les enfants nés de leur union seront confiés, soit 
pendant le temps des épreuves, soit après le divorce pro 
noncé ; 

2• Dans quelle maison la femme devra se retirer et résider 
pendant le temps des épreuves; 

3° Quelle somme le mari devra payer à sa femme pendant 
le même temps, si clic n'a pas de ressources sutlisantes pour 
fournir il ses besoins. 

AnT. 21. (Nouveau.) 

La disposition de l'article 7 est applicable au divorce par 
consentement mutuel. 

CHAPITRE IV. 

Dl!S EFFETS DU DIVORCE, 

Anr. 22. (Code Napoléon, art. 29~.) 

Les époux divorcés pour quelque cause que ce soit ne 
peuvent plus se réunir. Chacun d'eux reprend l'usage exclusif 
de son nom. 

Anr, ~5. (Code Napoléon, art. 297.) 

Dans le cas de divorce par consentement mutuel, aucun 
des époux ne peut contracter un nouveau mariage que trois 
ans après la prononciation du divorce. 

L'officier de l'état civil et l'époux contrevenant sont possi 
bles tics peines cornminées aux articles 79 et 80 du litre du 
mariage. 

AnT. 2i. tCodc Napoléon, art. 299.) 

Pour quelque cause que le divorce ait lieu, hors le cas 
prévu var le n° 4-0 de l'article i or el le cas de consentement 
mutuel, l'époux contre lequel le divorce a été prononcé, perd 
tous les avantages que l'autre époux lui a faits, soit par leur 
contrat clr mariogc, soit depuis le mariage contracté. 

Arn. 2ts. (Nouveau.) 

Lorsque ru déchéance prononcée par l'article précédent a 
pot1r objet des droits dériva nt d'actes soumis à la transcrip 
tion, elle ebL rendue publique par son inscription au registre 
du conservateur des hypothèques. 

La partie qui requiert celte inscription, présente deux bor 
dereaux conrennnt : 1 ° un extrait de l'acte de divorce; 
2° l'indication de la déchéance résultant de cet acte. 

11 est fait mention du contenu des bordereaux en marge 
de la transcription de la libéralité révoquée. 
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AnT. 26. (Code Napoléon, art. 300.) 

L'époux qui a obtenu le divorce conserve les avantages à 
lui faits par l'autre époux, encore qu'ils aient été stipulés 
réciproques et que la réciprocité n'ait pas lieu. 

ART, '27. (Code Napoléon, art. 501.) 

Si l'époux qui a obtenu le divorce n'a pas de ressources 
suffisantes pour assurer sa subsistance, le tribunal accorde, 
sur les biens de l'autre époux, une pension alimentaire. 

La pension établie d'après la fortune de celui qui la doit et 
d'après les besoins de celui à qui elle est due, est réduite ou 
augmentée selon les changements survenus à celle fortune ou 
à ces besoins. Elle cesse d'être exigible lorsqu'elle n'est plus 
nécessaire et s'éteint par la mort de l'un des époux divorcés. 

AnT. ~8. (Code Napoléon, art. 50'.2.) 

Les enfants sont confiés à l'époux qui a obtenu le divorce, 
à moins que le tribunal n'ordonne, pour le plus grand avan 
tage des en fonts, que tous ou quelques-uns soient confiés aux 
soins soit de l'autre époux, soi L d'une tierce personne. 

ART. 29. (Nouveau.) 

L'époux à qui les enfants sont confiés a l'exercice des droits 
de garde et de correction. 

Si les enfants sont confiés à un tiers, celui-ci peut porter 
ses plaintes sur leur conduite au conseil de famille qui, après 
avoir entendu ou appelé les père et mère, a l'exercice du 
droit de correction par voie de réquisition. 

ART, 50. (Code Napoléon, art. 303.) 

Quelle que soit la personne à qui les enfants sont confiés, 
les père et mère conservent respectivement le droit de sur 
veiller l'entretien et l'éducation de leurs enfants et sont tenus 
d'y contribuer en proportion de leurs facultés. 

AnT. 51. (Code Napoléon, art. 504.) 

La dissolution du mariage par le divorce ne prive les 
enfants nés de cc mariage d'aucun des avantages qui leur 
étaient assurés par les lois ou par les conventions matrimo 
niales de leurs père et mère; mais il n'y a d'ouverture aux 
droits des enfants que de la mème manière et dans les mêmes 
circonstances où ils se seraient ouverts s'il n'y avait pas eu 
divorce. 
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ART. 3~. (Code Napoléon, art. 30?>.) 

Dans les cas de divorce par consentement mutuel, la pro 
priété de la moitié des biens de chacun des époux est acquise 
de plein droit, du jour de leur première déclaration, aux 
enfants nés de leur mariage : les père et mère conservent 
néanmoins la jouissance de cette moitié jusqu'à la majorité de 
leurs enfants, à la charge de pourvoir à leur nourriture, 
entretien et éducation, conformément à leur fortune et à leur 
état ; le tout sans préjudice des autres avantages qui peuvent 
avoir été assurés aux dits enfants par les conventions matri 
moniales de leurs père et mère. 

Les enfants au profit desquels celte dévolution s'est opérée, 
lorsqu'ils viennent à la succession de leurs père et mère, en 
concours, avec des enfants issus d'autres mariages, sont tenus 
d'imputer sur leur part, les biens qui leur ont été ainsi 
dévolus. 

AnT. 55. (Nouveau.) 

Aussitot que l'inventaire exigé par l'article 19 aura été 
déposé entre les mains des notaires mentionnés à l'article 283 
du Code Napoléon, ceux-ci dressent un extrait de la partie 
de cet acte concernant les immeubles et le font transcrire 
sur le registre du conservateur des hypothèques dans l'arron 
dissement duquel les immeubles sont situés, en indiquant que 
les époux ont déclaré demander le divorce par consentement 
mutuel. 

A défaut par les notaires de remplir celle obligation, ils 
sont responsables envers les tiers de tous dommages-intérêts. 

Disposition transitoire. 

Jusqu'à la révision du Code 'de procédure civile, les dispo 
sitions des articles 256 à '.266 du Code Napoléon réglant les 
formalités du divorce pour cause déterminée, et celles des 
articles 28i n '294 du même Code réglant les formalités du 
divorce par consentement mutuel, restent en vigueur. 

CHAPITRE V. 

DE LA SÉPARATION DE CORPS, 

Anr, 34-. (Code Napoléon, art. 306, 307.) 

Dans les cas où il y a lieu à la demande en divorce pour 
cause déterminée, il est libre aux époux de demander la 
séparation de corps. 

Elle ne peut avoir lieu pnr le consentement mutuel des 
époux. 
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Anr. 31'. (Nouveau.) 

Les dispositions de l'article 3, sans l'exception admise par 
l'article 4, les articles !S, 6, 8, 9, 10, 11, t '2, 13, 14, 2+, 
2?j, 26, 27, 28, 29, 50 et 3 t du présent titre sont applicables 
à la séparation de corps. 

Anr, 56. (Nouveau.) 

Le jugement prononçant la séparation de corps, est publié 
dans les mêmes formes que l'acte de divorce el sous la mèrne 
sanction. 

Ar\T. 57. (Nouveau.) 

La séparation de corps ne dissout pas le mariage, mais 
elle dispense les époux du devoir de cohabitation. 

Anr. 58. (Code Napoléon, art. 51 f .) 

La séparation de corps emporie toujours la séparation de 
biens. 

Anr. 39. (Nouveau.) 

La séparation de corps cesse par le rétablissement de la vie 
commune entre les époux. Dans cc cas, les effets qu'elle avait 
produits en ce qui concerne l'incapacité civile de la femme 
cessent pour l'avenir; toutefois, le changement n'est opposable 
aux tiers que si la reprise de la vie commune a été constatée 
par acte authentique passé en minute et rendu public comme 
il est dit en r article 56. 

La séparation de biens, conséquence de la séparation de 
corps, ne cesse que conformément aux dispositions du titre 
du contrat de mariage. 

Vu et approuvé, pour être annexé à l'arrêté royal du 
10 novembre 1894-. 

Le Ministre de la Justice, 

V. BEGEREM. 

~ 
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ANNEXE. 

Chambre des Représentants. 

Sl!.u<CB DU t!S AVRIL i890. 

REVISION DU CODE CIVIL. - 
LIVRE I. 

TITRES VII A IX, 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

.MEssurnns, 

Dans la séance du 17 novembre 1887, la Chambre a été saisie de la pre 
mière partie du projet de loi élaboré par la commission instituée pour la 
révision du Code civil e) . 

J'ai aujourd'hui l'honneur de déposer sur le bureau, avec les rapports de la 
commission y relatifs et sous les mêmes réserves, les titres VII à IX du livre I 
faisant suite au projet déposé le !7 novembre 1887. 

Le Jlinistre de la Justice, 

JULES LE JEUNE. 

(1) Document parlementaire, n° i5 (session de t887-t888). 
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TITRE VU. 
DE LA FlLIATlO~. 

CHAPITRE l''. 

DE LA FILIATION DES !NFANTS LtGITIMBS. 

ARTICLE PREmEn, (Code Napoléon, art. 512, § 1e•.) 

L'enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari. 

ART. ~- (Nouveau.) 

Sont présumés conçus pendant le mariage : f • l'enfant né, 
au plus tôt, le cent quatre-vingtième jour qui suit celui de 
la célébration du mariage; 2n l'enfant né, au plus tard, le 
trois centième jour qui suit celui de la dissolution ou de 
l'annulation du mariage. 

Anr. 5. (Code Napoléon, art. 515, § t•r.) 

Le mari ne peut, en alléguant son impuissance naturelle, 
désavouer l'enfant. 

Aar. 4-. (Code Napoléon, nrt. 51'2, § 2.) 

Le mari peut désavouer l'enfant conçu pendant le mariage, 
s'il prouve que, durant le temps qui a couru depuis le trois 
centième jusqu'au cent quatre-vingtième jour avant la nais 
sance de cet enfant, il était, i soit pour cause d'éloignement, 
soit par l'effet de quelque accident survenu depuis le mariage, 
dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa femme. 

Anr , ?:i. (Code Napoléon, art. 315, § 2.) 

Le mari peul désavouer, pour cause d'adultère, l'enfant 
conçu pendant le mariage. 

Dans ce cas, il est admis à prouver, par toutes voies de 
droit, l'adultère de la femme et les faits propres à justifier 
qu'il n'est pas le père de l'enfant. 

AnT. 6. (Nouveau.) 

Le mari peut désavouer l'enfant conçu pendant le mariage, 
s'il est né après le trois centième jour qui suit celui où le 
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jugement de séparation de corps, prononcé entre les époux, 
a acquis force de chose jugée. 

Le désaveu n'est pas admis, s'il y a eu réunion de fait, 
même temporaire, entre les époux. 

AnT. 7. (Code Napoléon, art, 514.) 

L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour qui suit 
celui de la célébration du mariage est réputé légitime à partir 
de celte dernière époque. 

Néanmoins, le mari a le droit de le désavouer. 
L'action du mari n'est pas recevable dans les cas suivan ts : 
f O S'il a eu connaissance de la grossesse avant le mariage; 
2° Si, de l'acte de naissance, indiquant sa femme comme 

mère de l'cnf ant et ne contenant aucune énonciation contraire 
à sa paternité, il résulte que le mari a concouru à l'acte, soit 
en personne, soit par un mandataire; 

5° S'il n traité l'enfant comme le sien; 
4• S'il a avoué sa paternité par un écrit quelconque, même 

sous seing privé, ou s'il est judiciairement reconnu être le 
père de l'enfant, aux termes de l'article 37. 

AnT. 8. (Code Napoléon, art. 516, 518.) 

L'action en désaveu est personnelle au mari. 
Elle doit, à peine de déchéance, être intentée dans les deux 

mois, si le mari se trouve sur les lieux de la naissance de 
l'enfant; dans les trois mois après son retour, si, à l'époque 
de la naissance, il n'était pas présent; dans les trois mois 
après la découverte de la fraude, si la naissance de l'enfant 
lui a été cachée. 

La preuve du retour du mari ou de la découverte de la 
fraude depuis plus de trois mois avant l'intentcment de l'action 
incombe au défendeur en désaveu. 

En cas d'interdiction du mari, si elle a été prononcée, soit, 
avant la naissance de l'enfant, soit avant l'échéance des délais 
ci-dessus, ou si, tout au moins, la cause de l'interdiction exis 
tait notoirement avant l'une de ces époques, le COUl'S desdits 
délais est suspendu, et ils sont prolongés de trois mois, à 
partir de la mainlevée. 

Anr. 9. (Nouveau.) 

L'action en désaveu, intentée par le mari, passe à ses héri 
tiers ou à ses autres successeurs universels, mais ils sont 
déchus de tout droit, <le ce chef, s'ils oc reprennent pas 
l'instance dans les trois mois du décès de leur auteur. 

Anr. iü. (Code Napoléon, art. 517.) 

Lorsque le mari est mort avant d'avoir agi, mais étant 
encore dans le délai utile, ses héritiers ou ses autres sueces 
seurs universels peuvent intenter l'action en désaveu. 
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Ils ne sont déchus de ce droit que si trois mois se sont 
écoulés depuis l'époque où l'enfant s'est mis en possession 
des biens du mari, ou depuis l'époque où ils sont eux-mêmes 
troublés par l'enfant dans cette possession. 

AIIT. 1 t. (Code Napoléon, art. 518.) 

L'action en désaveu intentée, soit par le mari, soit par ses 
héritiers ou pal' ses autres successeurs universels, est portée 
devant le tribunal du domicile de l'enfant désavoué. 

Le mineur non émancipé et l'interdit sont représentés 
dans l'instance par un tuteur ad hoc nommé, sur requête de 
la partie demanderesse, avant l'ajournement, par le tribunal 
qui doit être saisi de l'action. 

Dans tous les cas, la mère est appelée à intervenir en 
cause. 

Anr. 12. (Nouveau.) 

L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour qui suit 
celui de la célébration du mariage, et qui n'a pas été désavoué, 
est déclaré illégitime, sur la poursuite de Ioule personne 
intéressée "'si, à l'époque de la conception, il existait, entre 
les parents de l'enfant, un empêchement dirimant non suscep 
tible d'être levé par des dispenses. 

ART. 15. (Code Napoléon, art. 51o.) 

Toute personne intéressée a également le droit de (aire 
déclarer l'illégitimité de l'enfant né après le trois centième 
jour qui suit celui de la dissolution ou de l'annulation du 
mariage, ou celui de la disparition du mari, en cas d'absence 
déclarée. 

Anr. i4. (Nouveau.) 

Au cas de secondes noces contractées pnr la femme, malgré 
la prohibition de l'article 20 du Titre V du Livre l", le juge 
décide, d'après les circonstances, lequel des deux maris 
successifs est réputé le père de l'enfant dont la naissance, bien 
qu'antérieure au trois centième jour révolu depuis celui de 
la dissolution ou de l'annulation du premier mariage, a eu 
lieu au plus tôt, le cent quatre-vingtième jour depuis celui 
ile la céléhretlon du second mariage. 

AnT, HS. (Nouveau.) 

L'action en désaveu et l'action en contestation de légiti 
mité ne peuvent être intentées que si l'enfant est né vivant et 
viable. 
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CHAPITRE Ir. 

DES PREUVES DE LA FILIATION DES ENFANTS L~GITUIES. 

ART. 16. (Code Napoléon, art. 519.) 

Ln flliation de l'enfant légitime se prouve, vis-à vis de la 
mère, par l'acte de naissance inscrit sur les registres de 
l'état-civil. 

L'identité de l'enfant peut être établie par témoins ; néan 
moins, si sa possession d'état est con traire à l'acte de nais 
sance, la preuve testimoniale est subordonnée aux conditions 
de l'article 20. 

Lorsque la filiation maternelle est constatée par titre, la 
filiation paternelle est déterminée conformément à l'ar 
tiele 1°', sous la réserve du désaveu. 

Anr. 1 ~. (Code Napoléon, art. 3"20~) 

A défaut d'acte de naissance, la possession constante de 
l'état d'enfant légitime prouve la filiation tant vis-à-vis du 
père que vis-à-vis de la mère. 

AnT. 18, (Code Napoléon, art. 521.) 

La possession d'état s'établit par une réunion suffisante 
de faits qui indiquent le rapport de filiation et de parenté 
entre un individu et la famille à laquelle il prétend appar 
tenir. 

Les principaux de ces faits sont: 
Que l'individu a toujours porté le nom de celui qu'il pré 

tend avoir pour père ; 
Que ceux ·dont" il se dit l'enfant l'ont toujours traité 

comme tel el ont pourvu, en celte qualité, à son entretien, 
à son éducation et à soq établissement ; 

Qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la famille 
el dans la société. 

Anr. 19. (Code Napoléon, arr. 52'2.) 

Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui 
donnent son titre de naissance et· la possession conforme à ce 
titre ; el réciproquement', nul nepeut contester l'état de celui 
qui a une possession conforme à son titre de naissance. 

Anr. 20. (Code Napoléon, art. 323.) 

A défout de titre el de possession constante, ou s1 l'enfant 
a été inscrit, soit sous de feux noms, soit comme né de père 
el de mère inconnus, ou s'il y a eu supposition au substitu 
tion de part, alors mème que, dans ces deux derniers cas, il 

!o 
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y aurait un acte de noissonce cl une possession conforme, la 
preuve de la maternité peul se faire par témoins. 

Néanmoins, eeue preuve ne peu, être admise que lorsqu'il 
y a un commencement de preuve par écrit, ou lorsque les 
présomptions ou indices résultant de faits dès lors constants 
sont assez graves pour déterminer l'admission de la preuve 
testimcniale, 

ART. ~I. (Code Napoléon, art. 52i.) 

Le commencement de preuve par écrit résulte des titres de 
famille, des registres et papiers domestiques ainsi que des 
Jeures du père ou de la mère, des actes publics et même des 
écrits privés émanés d'une partie engagée dans la eonstesta 
uon, ou qni y aurait intérêt si elle était vivante. 

Aar. '.t~. (Code Napoléon. art. 5!lS.) 

La preuve contraire peut se faire par tous les moyens 
propres à établir que le réclamant n'est pas l'enfant de la 
femme qu'il prétend avoir pour mère, ou même, la maternité 
prourée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère. 

AnT. ~3. (Code Napoléon, art. 316, 3~7.) 

Les tribunaux criminels doivent se conformer aux dispo 
sitions qui précèdent, en cc qui concerne la preuve de l'état. 

ART. ~4. (Code Napoléon, art. 5~8.) 

L'action en réclamation d'état est imprescriptible à l'égard 
de l'enfant. 

ART. 2~. (Code Napoléon, art. 3~9.) 

L'action ne peut être intentée par les héritiers ou par les 
autres successeurs universels de l'enfant qui n'a pas réclamé, 
qne s'il est décédé mineur ou dans les cinq années après sa 
majorité. 

AnT. ~6. (Code Napoléon, art. 330.) 

Les héritiers ou les autres successeurs universels peuvent 
suivre ceue action lorsqu'elle a été commencée par l'enfant, 
à moins qu'il ne s'en soit désisté formellement, ou qu'il n'ait 
loissé passer trois années sans poursuites, à compter du der 
nier acte de la procédure. 
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CHAPITRE IJI. 

DES ENFANTS NIÎS HORS MARIAGE, 

SECTION PRHIDB. 

De la filiation des enfants nés hors mariage et de leurs droits, 

ART. 'J.7. (Code Napoléon, art, 334.) 

Lo reconnaissance d'un enfant naturel est faite dans son 
acte de naissance ou dans une déclaration reçue par un offi 
cier de l'étal-civil, avec les formalités indiquées au Titre Il 
du Livre 1°' du présent Code, par acte notarié, enfin par 
testament. 

ART. 'J.8. (Nouveau,) 

Lo reconnaissance faite par testament est révocable comme 
le testament lui-même. 

A11T. ~9. (Code Napoléon, art. 556.) 
La reconnaissance est faite par le père et par la mère, 

soit conjointement, soit séparément, en personne ou par un 
fondé de procuration spéciale et authentique. 

La reconnaissance n'a d'effet qu'à l'égard de celui qui l'a 
consentie. 

ART. 50. (Code Napoléon, art. 357.) 

Pendant le mariage, l'un des époux ne peut, sauf par tes 
tament, reconnaître un enfant naturel qu'il aurait eu, avant 
son mariage, d'un autre que de son époux, si celui-ci ne 
donne son adhésion dans l'acte même de reconnaissance ou 
s'il ne l'a donnée antérieurement par un acte authentique. 

ART, 51. (Nouveau.) 

Est nulle de droit la reconnaissance faite par l'interdit, 
postérieurement au jugement d'interdiction. 

Dans les autres cas où l'auteur cl'un enfant naturel n'a pas 
la capacité civile nécessaire pour contracter, il peut, néan 
moins, faire seul un acte de reconnaissance, s'il est capable 
d'une volonté libre el réfléchie. 

AaT, 32 (Nouveau.) 

L'enfant peut être reconnu avant sa naissance, pourvu qu'il 
soit conçu. Il peut ètre reconnu après son décès. 

Anr. 53. (Code Napoléon, art. 35~.) 

Ne peuvent être reconnus : 1 ° les enfants nés de personnes 
dont l'une était, à l'époque de ln conception, unie par le ma- 
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riagc avec une autre personne ; 2° les enfants nés de per 
sonnes entre lesquelles le mariage est interdit pour cause de 
parenté ou d'alliance en ligne directe, ou pour cause de pa 
renté en ligne collatérale, au deuxième degré. 

Anr, 5t.. (Nouveau.) 

L'identité de l'enfant reconnu peut être prouvée par témoins. 
Néanmoins, si l'enfant a une possession d'état contraire à 

l'acte de reconnaissance, la preuve testimoniale de son iden 
tite est subordonnée aux conditions des articles 20 et 21. 

AnT. 3n. (Code Napoléon. art. 3if.) 

La recherche de la maternité est admise. 
L'enfant qui réclame sa mère est tenu de prouver qu'il est 

le même que l'enfant dont elle est accouchée. 
Il n'est reçu à faire cette preuve par témoins que s'il existe 

un commencement de preuve par écrit de l'accouchement et 
de l'identité, établi à l'aide de titres et papiers indiqués à 
l'article 21, ou si, conformément à l'article ~O, il y a des pré 
somptions ou indices graves résultant de faits dès lors con 
stants. 

La preuve testimoniale de l'accouchement est également 
recevable si l'acte de naissance de l'enfant désigne, comme 
mère, la femme dont la maternité est réclamée. 

AnT. 56. (Code Napoléon, art. 54-0.) 

La recherche de la paternité n'est autorisée que dans les 
cas suivants : 

1 ° S'il y a aveu de la paternité résultant, soit d'actes ou 
d'écrits quelconques émanés du père prétendu, soit de faits 
et circonstances dont la réunion caractérise la possession 
d'état, d'après l'article 1 ~; 

2° Si le père prétendu a été condamné du chef d'enlève 
ment, du chef d'arrestation, de détention ou de séquestration 
arbitraires, du chef de viol ou mème du chef d'attentat à ln 
pudeur consommé sans violence sur la personne d'une fille 
âgée de moins de quatorze ans accomplis, lorsque l'époque de 
ces infractions se rapporte à celle de la conception ; 

3° S'il y a eu séduction par promesse de mariage, abus 
d'autorité ou manœuvres frauduleuses, pourvu qu'il existe un 
commencement de preuve par écrit, tel qu'il est déterminé par 
l'article 21 ~ de la promesse de mariage, de l'abus d'autorité 
ou des manœuvres frauduleuses, ou que des présomptions 011 
indices résultant de faits dès lors constants soient assez graves 
pour déterminer la preuve testimoniale de ces diverses cir 
constances. 

AnT. 57. (Nouveau.) 
Après avoir constaté l'existence des conditions auxquelles 

ln recherche de la paternité est admissible, aux termes de 
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l'article 36, le juge décide, suivant les circonstances de la 
cause, si l'enfant a pour père celui qu'il réclame. 

AnT. 38. (Code Napoléon, art. 542.) 
Les enfants dont la reconnaissance est interdite ne sont pas 

admis à la recherche de la maternité ou de la paternité. 

AnT. 3\J. (Code ~apo!éon, art. 339.) 

Toute reconnaissance de ln part du père ou de la mère, de 
même que toute recherche de la part de l'enfant, peut être 
contestée par tous les intéressés. 

ART. 41). (Nouveau.) 

Ni la maternité ni la paternité ne peuvent être recherchées 
contre l'enfant naturel. 

AnT. 41. (Nouveau.) 

Les articles ~3 à 2G sont applicables en matière de filiation 
naturelle. 

AnT. 42. (Code .l\"apoléon, art. 358.) 

Les enfants naturels ne peuvent réclamer les droits des 
enfants légitimes. 

Leurs droits héréditaires sont réglés au Titre des succes 
sions, 

ART. 45. (Nouveau.) 

L'enfant naturel prend le nom de celui de ses auteurs qui 
l'a reconnu ou auquel il a été déclaré appartenir, et le nom du 
père si la filiation est constatée, à la fois, à l'égard du père et 
de la mère. 

Dans ce dernier cas, cependant, l'enfant a le droit de con 
server le nom de la mère si la reconnaissance ou le jugement 
qui le rattachent au père n'interviennent que postérieurement. 

AnT. · 4-4. (Nouveau.) 

Les père et mère vis-à-vis desquels la filiation de l'enfant 
naturel est légalement constatée sont tenus de le nourrir, de 
l'entretenir et de l'élever. 

Ils doivent des aliments à leur enfant naturel, à ses descen 
dants légitimes, ainsi qu'au conjoint de l'enfant naturel ou de 
ses descendants légitimes, dans les cas et de la manière qui 
sont déterminés par les articles 97 à to!S du titre V du 
livre 1°• du présent Code. 

Cette dernière obligation est réel pror1uc. 
Elle ne peut ètrc réclamée, soit des père et mère naturels, 

soit de l'enfant naturel ou de ses descendants légitimes et du 
conjoint de l'enfant naturel ou de ses descendants légitimes, 
q ue si les personnes tenues de ln delle alimentaire envers les 

i6 



uns ou les autres, aux termes Ùt'S prédits articles 97 à 1 O?S. 
sont ellcs-mèmes hors d'état d'y satisfaire. 

Anr. 4~. (Nouveau.) 

L'exercice de la puissance paternelle et de la tutelle à l'égard 
des enfants naturels dont la filiation est légalement constatée, 
est réglé aux Titres du présent Code qui concernent ces ma 
tières. 

Anr. 4-6. (Nouveau.) 

Les enfants dont la reconnaissance est interdite, leurs des 
eendants légitimes cl le conjoint des un, et des'[autresjpeu 
vent, s'ils sont dans le besoin, réclamer des aliments du père 
ou de la mère, dans les cas suivants : 

1 • Si la paternité ou la maternité résulte <l'un jugement 
passé en force <le chose jugée; 

':l0 Si elle résulte <l'un aveu formel <lu père ou de la mère 
contenu dans l'un des actes mentionnés à l'article 27. 

La disposition du dernier paragraphe de l'article 44, est 
applicable à l'obligation imposée, par le présent article, aux 
père et mère de l'enfant dont la reconnaissance est interdite. 

Aar. 47. (Nouveau.) 

Les jugements et aveux, dont il s'agit à l'article précédent, 
peuvent être invoqués, par les parties intéressées, pour con 
stater les incapacités dont la loi frappe les enfants qui ne peu 
vent ètre légalement reconnus. 

Anr. 48. (Nouveau.) 

Les enfants naturels qui ne sont pas reconnus ou dont ln 
reconnaissance est interdite portent le nom de famille de la 
personne qui a étè désignée, comme leur mère, dans l'acte de 
naissance. 

AnT. 49. (Nouveau.) 

li est statué, au Titre de la minorité, de la tutelle et de 
l'émancipation, sur la tutelle des enfants naturels non reconnus 
et sur celle des enfants dont la reconnaissance est interdite, 

Anr. !iO. (Nouveau.) 

Est valable, et peut être établi par les moyens ordinaires de 
preuve en matière d'obligations conventionnelles, l'engage 
ment de fournir des aliments à un enfant naturel non reconnu 
ou dont la rcconnaissanee est interdite si, des circonstances, 
il résulte que l'engagement n pour cause des rapports de filia 
tion entre l'enfant et celui qui s'est obligé. 
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SECTION Il, 

De la légitimation des enf,rnts nés hors maricqe, 

A1\T. 51. (Code Napoléon, art. 531, 555.) 
tes enfants nés hors mariage sont légitimés par le mariage 

subséquent de leurs père et mère. 
Les enfants légitimés acquièrent les droits des enfants légi 

times, du jour du mariage si leur filiation est légalement 
constatée, soie dans l'acte de célébration du mariage, soit 
antérieurement, ou du jour de cette constatation si elle a lieu 
postérieurement au mariage. 

AnT. l'S~. (Code Napoléon, art. 531.) 

Ne peuvent être légitimés les enfants qui ne peuvent ètre 
légalement reconnus. 

AnT. ?S3. (Code Napoléon, art, 55~.) 
La légitimation a lieu même en faveur des enfants déeédés 

qui ont laissé des descendants légitimes, et, dans ce cas, elle 
profite à ces descendants. 

Disposition particuliète. 

AnT. 5-t.. (Nouveau.) 

Dans tous les cas où il y a lieu, d'après le présent Code, de 
prendre égard à l'époque de la conception de l'enfant, aux fins 
de déterminer son état et ses droits ou de constater la validité 
tics actes, celle époque est fixée entre le trois centième jour 
et le cent quatre-vingtièmejour avant la naissance, au moment 
le plus favorable à l'enfant. 

TJTRE VIII. 
DE L'ADOPTION ET DE LA TUTELLE OFFICIEUSE. 

CllAPlTllE 1°'. 

'n e L'ADOPTION, 

SECTION PRBIIIÈRB, 

De l'adoption et de ses effets. 

ARTICLE PREMIER. 

L'adoption n'est permise qu'aux personnes âgées de plus de 
' cinquante uns Cl {(UÎ n'ont" ni enfant, ni descendant légitime 
né ou conçu. 
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Néanmoins, il est loisible au Roi d'accorder des dispenses 
d'âge, pour des motifs gravrs et dans lrs limites de l'article 3, 
aux personnes qni ont auelnt leur majorité. 

ART, 2. 

L'enfant dont la reconnaissance est interdite aux termes 
de l'article 53 du titre VII, livre l", ne peut être adopté ni 
par le père, ni par la mère. 

Nul ne peut être adopté par plusieurs, si ce n'est par deux 
époux. 

Nul époux ne peul adopter, hors le cas lie I'article 23, ni 
être adopté qu'avec le consentement de son conjoint. 

Ant. '5. 

Le hénéûce de l'adoption ne peut être accordé qu'à celui à 
qui l'adoptant aura, pendant six ans au moins, fourni des 
secours et donné des soins non interrompus, ou bien à celui 
qui aura sauvé la vie <le l'adoptant en exposant la sienne. 

L'adoptant doit, en outre, dons le premier cas, avoir quinze 
ans <le plus que l'adopté, cl, dans le second cas, être plus âgé 
que lui. 

Anr. 4-. 

Hors le cas de l'article i'3, l'adoption ne peul avoir lieu 
avant le majorité de l'adopté. 

Le tuteur ne peut adopter la personne dont il a la tutelle 
qu'après avoir rendu les comptes de son administration, 

Si l'adopté, ayant encore ses père el mère ou l'un d'eux, n'a 
point accompli sa vingt-cinquième année, il est tenu de rap 
porter le consentement donné par ses père et mère ou par le 
survivant. 

Anr. 15. 

L'adopte et ses descendants prennent le nom de l'adoptant 
en l'ajoutant à leur nom propre. 

Aar. 6. 

L'adopté reste dans sa famille naturelle; il y conserve tous 
ses droits et toutes ses obligations, 

La delle alimentaire existe entre l'adoptant, d'une part, 
l'adopte el ses descendants, de l'autre. 

ART. 7. 

L'adopté n'acquiert aucun droit à la succession des parents 
de l'adoptant; mais la succession de l'adoptant est déférée à 
l'adopté, ou, en cas de prédéeès, aux descendants de celui-ci, 
comme s'il était enfant légitime du défunt, alors même que ce 
dernier laisserait un ou plusieurs enfouis nés depuis l'adop 
tion. 
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ART. 8. 
Si l'adopte meurt sans descendants légitimes, les choses 

données par l'adoptant, ou recueillies dons sa succession, el 
qui existent en nature lors du décès de l'adopté, retournent à 
l'adoptant ou à ses descendants, à la charge de contribuer aux 
dettes et sans préjudice des droits des tiers. 

Le surplus des biens de l'adopté appartient à ses propres 
parents et ceux-ci excluent toujours, pour les objets même 
spécifiés au présent article, tous les héritiers de l'adoptant 
autres que ses descendants. 

Anr, 9. 

Si, du vivant de l'adoptant, et après le décès de l'adopté, 
les enfants ou descendants laissés par celui-ci meurent eux 
mêmes sans postérité, l'adoptant succède aux choses par lui 
données, comme il est dit en l'article précédent; mais ce droit 
est inhérent à la personne de l'adoptant et non transmissible à 
ses héritiers, même en ligne descendante. 

SECTION li, 

Des formes de l'adoption. 

Anr , 10. 

Lo personne qui se propose d'adopter el celle qui veut être 
adoptée font dresser acte par un notaire de leurs consente 
ments respectifs et, s'il y g lieu, du consentement de leur 
conjoint et de celui des père cl mère de l'ndopié. 

ART, 11. 

Une expédition de cet acte est remise nu procurem général 
près lu cour d'appel dans le ressort duquel se trouve le domi 
cile de l'adoptant, pour ètre soumis à l'homologation de la 
cout. 

AnT. 12. 

La cour, réunie en ln chambre du conseil, vérifie, après 
s'être procuré Jes renseignements nécessn ires, si Ioules les 
conditions requises par la loi sont remplies et, en outre, si la 
personne qui se propose d'adopter jouit d'une bonne réputa 
tion. 

AnT. 15. 

Après avoir entendu le procureur général et sans aucune 
autre forme de procédure, la cour prononce, sans énoncer de 
motifs, en ces termes : " L'adoption est • (ou •• u'est pas ") 
Q homologuée. " 

ART. u. 
Tout arrêt qui homologue une adoption est prononcé à l'au 

dience publique et publié en rels lieux et en tel nombre 
t7 
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d'exemplaires que la cour juge convenable; il est, de plus, 
inséré au Moniteur, 

ART. US. 

Dans les trois mois de la date de l'arrêt, l'acte d'adoption et 
l'arrêt d'homologation sont, à peine de déchéance, transcrits, 
à la requête de l'une ou l'autre des parties, sur le registre de 
l'état civil du lieu où l'adoptant est domicilié. 

Mention en est faite en marge de l'acte de naissance de 
l'adopté, 

ART, 16. 

Si l'adoptant vient à mourir après l'acte <l'adoption, mais 
avant le prononcé de l'arrêt d'homologation, l'instruction n'en 
est pas moins continuée et l'adoption est ensuite homologuée, 
s'il y a lieu. 

Les héritiers de l'adoptant peuvent, s'ils croient l'adoption 
inadmissible, remettre au procureur général tous mémoires 
et observations à ce sujet. 

CHAPITRE Il. 

DE LA TUTELLE OFFICIEUSE, 

ART. 17. 

Toute personne, àgéc de plus de cinquante ans et sans des 
cendants légitimes nés ou conçus, peut devenir le tuteur offi 
cieux d'un enfant mineur, à la condition d'obtenir le consen 
tement, soit des père et mère <le l'enfant ou du survivant 
d'entre eux, soit, il leur défaut, du conseil de famille, soit, 
enfin, des ndmimstratcurs de l'hospice qui l'a recueilli. 

ART, 18. 

Nul ne peut être soumis sirnuljanément à plusieurs tutelles 
officieuses. 

Un époux ne peut devenir tuteur officieux qu'avec le con 
scnternent de son conjoint. 

ART. 19. 
Cette tutelle ne peut avoir lieu qu'au profit d'enfants âges 

de moins de quinze ans. 
Elle emporte l'obligation, pour le tuteur, de nourrir le 

pupille, de l'élever, de le mettre en état de gagner sa vie. 

ART, 20. 

Le juge de paix du domicile de l'enfant dresse procès-verbal 
des demandes et consentements relatifs à la tutelle officieuse 
et, s'il y a lieu, des obligatlous particulières contractées par 
le tuteur ofl,icif)ux,. 
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Ai\T. 21. 

Les père el mère qui consentent à la tutelle officieuse 
conservent les droits et les avantages dérivant de la puissance 
paternelle; ils continuent, <l'autre part, à supporter les charges 
inhérentes à la jouissance des biens tic l'enfant, sauf celle qui 
incombe au tuteur officieux en vertu de l'article 19. 

AnT. 2'2. 

Si le pupille était antérieurement sous la tutelle d'un autre 
que le survivant de ses père et mère, I'ndrninlstration de ses 
biens, comme celle de sa personne, passe au tuteur officieux. 

Celui-ci ne peul toutefois imputer les dépenses de l'édu 
cation sur les revenus du pupille. 

ART, 23. 

Le tuteur officieux peut, par un acte testamentaire, confé 
ter I'adoption à son pupille avant la majorité de celui-ci, 
lorsque la tutelle officieuse a duré cinq ans. 

Ceue disposition est caduque au cas où le testateur laisse 
un descendant légitime né ou conçu. 

Eiie reste également sons effet si clic n'est acceptée, après 
le décès du testateur, soit au nom du pupille encore mineur, 
par les personnes appelées ii consentir à la tutelle officieuse, 
soit par le pupille devenu majeur, et du consentement de ses 
père et mère, s'il y a lieu. 
Si lé mineur est émancipé, son consentement est éga 

lement requis. S'il est marié, relui de son conjoint est 1111s-,i 
nécessaire. 

Aar, 24. 

L'acceptation doit avoir lieu dans les trois mois de 111 mise 
èti deméurë fàil~ par les héritiers du testateur. 

L'acceptation, ainsi que \e consentement des père et mère 
et du conjoint, est constatée par acte notarié. 

Les formalités prescrites nu x articles \ \ à 1 !:> et la dispo 
sition du § 2 de l'article 16 sont également applicables ~ 
l'adoption testamentaire. 

AnT. 2!S. 

Dans le cas ou le tuteur officieux vient à mourir sons avoir 
adopté son pupille, il est fourni à celui-ci, durant sa mino 
rité, des moyens de subsister, dont la quotité et l'espèce son 1, 
à défaut de convention préalable à. cet égard, réglées, soit 
amiablernent entre les représentants respectifs du tuteur cl du 
pupille, soit judiciairement, en cas de contestation, 

ART, 26. 

Si, à la majorité du pupille, son tuteur ollicieux veut 
l'adepter et que le premier y consente, il est procédé à. 
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l'adoption, conformément aux dispositions du chapitre pré 
cédent, et les clTets en sont en tous points les mêmes. 

ART, 27. 

Si, dans les trois mois qui suivent la majorité du pupille, 
le tuteur officieux n'a pas fait dresser l'acte prévu à l'ar 
ticle 1 O, il peut être condamné à indemniser Je pupille de 
l'incapacité où celui-ci pourrait se trouver de pourvoir à sa 
subsistance. 

Celte indemnité se résout en secours propres à lui procurer 
un métier, le tout sans préjudice de ce qui aurait été anté 
rieurement stipulé en prévision de ce cas. 

L'indemnité est due alors même que ln survenance d'un 
enfant légitime ne permet pas nu tuteur officieux de donner 
suite à ses projets d'adoption. 

ART, 28. 

Le tuteur offir.ieux qui a l'administration de quelques biens 
pupillaires, peul être astreint par le conseil de famille à four 
nir les garanties imposées aux tuteurs ordinaires, et il doit 
rendre compte de sri gestion. 

TITRE IX. 
DE L

1 
AUTORITÉ DES PÈRE BT MÈRB. 

ARTICl,E PREMIER. 

L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect àses père et 
mère. 

ART, 2. 

Il reste sous leur autorité jusqu'à sa mnjorité ou son éman ~ 
eipatlon. 

ART, 3. 

Durant le mariage, le père exerce cette autorité. A défaut 
du père, l'autorité est exercée par la mère. A défaut des père 
et mère, l'enfant est placé sous tutelle. 

ART, 4, 

Il en est de même en cas de séparation de corps ou de 
divorce, saufles modiûcations indiquées aux articles ~O, 28, 
29, 30 cl 1H:S du titre VI du livre premier et aux articles t 2, 
13, U., 18 et '24 du présent Titre. 
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Ant. !.S. 

A la dissolution du mariage par le décès de l'un des époux, 
l'exercice de l'autorité sur la personne de l'enfant appartient 
au survivant. 

ART, 6. 

Dans le cas où la mère divorcée qui exerce l'autorité sur 
l'enfant issu d'un précédent mariage se remarie, on applique 
les articles ••. du titre De la tutelle. 

ART. 7. 

Les père el mère perdent l'exercice de leur autorité s'ils 
sont absents ou en état d'interdiction légale ou judiciàire. 

Ils s0111 déchus de plein droit de cette autorité à l'égard de 
tous Jeurs enfants, s'ils ont été condamnés du chef de l'un des 
faits auxquels s'appliquent les articles 378, § 'i, et 382, S 2, 
du Code pénal, ou du chef de tout autre fait commis volon 
tairement sur la personne de leurs enfants ou descendants, 
lorsqu'il a été prononcé une peine criminelle ou un empri 
sonnement de six mois au moins. 

.\ar. 8. 

Sul' la demande de tout parent ou allié ou sur la réquisi 
tion du ministère public, le tribunal de première instance 
retire l'exercice de l'autorité au père ou à ln mère pour cause 
d'infirmités ou dt! faiblesse d'esprit. 

Il peut les déclarer déchus à l'égard tic tous leurs enfants, 
soit pour inconduite notoire, soit pour mauvais traitements, 
abus d'autorité ou négligence grave dans l'accomplissement 
de leurs obligations légales envers l'un de leurs enfants ou 
descendants, soit enfin lorsqu'il sont privés de l'exercice des 
droits de famille conformément aux articles 31, 52 et 35 du 
Code pénal. 

ART, 9. 

Les déchéances encourues en vertu des articles 7, § 2 et 8, 
§ 2, entrainent la perte pour les père et mère du droit tic 
consentir à l'option de nationalité, au mariage, à l'adoption, 
à la tutelle officieuse, a l'émancipation et à l'engagement 
volontaire de leurs enfants et descendants. 

ART. iO. 

Les père et mère peuvent être réintégrés par le tribunal 
dans l'exercice de l'autorité qu'ils auraient perdue aux termes 
de l'article 8; 

ART, 11. 

Da11s les cas prévus par les articles 8 et 10, le tribunal 
statue après avoir consulté le juge de paix et entendu le 
ministère public. 

Le délai d'appel est fixé à quinze jours. 
{8 
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ART, H 

L'enfant ne peut quiller la résidence qui lui est assignée 
par celui de ses père et mère qui exerce l'autorité ou, en ras 
de séparation de corps ou de divorce, par la personne à 
laquelle il a été confié. 

Le tribunal et, en cas d'urgenee, le juge de référé peuvent 
néanmoins, sur ln demande de tout parent ou allié ou sur la 
réquisition du ministère public et pour des motifs graves, 
autoriser l'enfant à se retirer dans une autre résidence ou 
ordonner qu'il sera placé dans une maison d'éducation ou 
dans un hospice. 

ART, 15. 

Si la conduite de l'enfant donne des sujets de mécontente 
ment très graves, celui des père et mère qui exerce l'autorité, 
ou le conseil de famille, dans le cas de l'article ~9 du titre VI 
du livre I du présent Code, peuvent requérir sa détention 
pendant un mois, depuis l'âge de 12 ans commencés jusqu 't\ 
celui de t 6 ans commencés, et pendant six mois au plus, 
depuis l'âge de 16 ans commencés jusqu'à la majorité ou 
J'émancipation. 

A cette fin, ils s'adressent au président du tribunal de pre 
mière instance qui statue après en avoir conféré avec le pro• 
eureur du Roi. 

AM. 14. 

En cas de séparation de corps ou rie divorce, le président, 
avant de se prononcer, entend celui des père et mère qui n'a 
pos requis la détention, 
Dans ce cas ainsi que dans le cas où le survivant des père 

c~ mère est remarié, le président prend aussi l'avis de deux 
proches parents ou, à défaut de parents, de deux alliés choisis 
dans la ligne maternelle, lorsque la détention est requise par 
le père, et dans la ligne paternelle, lorsque lu détention est 
requise par la mère. 

AnT. Hs. 
li n'y a aucune écriture ni formalité judiciaire, si ce n'est 

l'ordre mème d'arrestation qui n'énonce pas de motifs. 
Celui qui a requis la détention est tenu de souscrire une 

soumission par laquelle il s'oblige à payer tous les frais et à 
fournir des aliments convenables. 
Il est dispensé de cette obligation lorsque son indigence 

est dùment constatée. 
En cc cas, les frais de la détention de l'enfant sont à la 

charge de !'Étal, 

AIIT, 16. 
' 

Sur la réclamation de l'enfant, ou même d'office, le pre 
mier président de la Cour d'appel peut révoquer ou modifier 
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l'ordre d'arrestation délivré par le président. Le procureur 
général est entendu en son avis, et celui qui a requis la déten 
tion est invité à fournir ses observations. 

ART. 17. 

Celui qui a requis la détention est toujours libre de 
l'abréger. 

Si, après sa sortie, l'enfant tombe dans de nouveaux écarts, 
la détention peut être ordonnée de la même manière. 

ART, 18. 

Le père ou la mère qui exerce l'autorité a la jouissance 
des biens de l'enfant jusqu'à l'âge de tg ans accomplis ou 
jusqu'à l'émancipation. 

En CüS de séparation de corps ou de divorce, celle jouis 
sance n'appartient à celui des père et mère qui exerce l'auto 
rité que si le jugement a été prononcé en sa faveur. 

ART. 19. 

Cette jouissance cesse à l'égard de la mère dans le cas d'un 
second mariage. 

ART, 20. 

Elle ne s'étend ni aux biens que les enfants peuvent acqué 
rir par un travail ou une industrie séparés, ni à ceux qui 
leur sont échus par suite de l'indignité de leurs parents, ni à 
ceux qui leur sont donnés ou légués pour suivre une carrière, 
exercer un art ou une profession, ou sous la condition 
expresse que les père et mère n'en jouissent pas. 

Cette dernière condition peut s'appliquer même à des biens 
qui font partie de la réserve. 

A11T. 21. 

Les charges de cette jouissance sont : 
1 ° Celles auxquelles sont tenus les usufruitiers ; 
2° La nourriture, l'entretien et l'éducation des enfants 

selon leur fortune ; 
5° Le payement des arrérages ou intérêts arriérés des 

capitaux.; 
4" Les frais funéraires et ceux de dernière maladie de la 

rersonne à laquelle l'enfant a succédé. 

ART, ~2. 

Celui des père et mère qui exerce l'autorité représente 
l'enfant dans tous les actes de la vie civile. 

Il admlnistre en bon père de famille et répond des suites 
dommageables de sa gesl'ioo. 
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A la fin de son administration, il est comptable quant à la 
propriété et aux revenus des biens dont il n'a pas la jouis 
sance, et quant à la propriété seulement de ceux des biens 
dont lo loi lui donne l'usufruit. 

AnT. 2~. 

Lorsqu'il y a lieu de craindre que la gestion du père ou de 
la mère ne compromette la fortune de l'enfant, le tribunal 
peut, sur la demande de tout parent ou allié ou sur la réqui 
sition du ministère public, confier l'administration soit à 
l'autre époux, soit à un tiers. 

Il peut en outre priver de la jouissance légale des biens 
de l'enfant, le père ou la mère dont la gestion atteste l'infi 
délité. 

AnT. 24. 

En cas de séparation cle corps ou de divorce, le tribunal 
peut toujours retirer l'administration légale au père et la 
confier à la mère ou substituer même une autre personne au 
père et à la mère. 

AnT. ~us. 
Si les intérêts de l'enfant sont en opposition avec ceux de 

l'administrateur légal ou avec ceux d'un autre enfant soumis 
à la même administration, le tribunal désigne un adminis 
trateur ad hoc, dont il détermine le mandat comme il le juge 
convenable, d'après le plus grand intérêt de l'enfant. 

L'administrateur ad hoc est comptable de sa gestion vis-à 
vis de l'administrateur légal, si elle prend fin pendant ln 111i 

nonté de l'enfant et vis-à-vis de celui-ci si elle ne se termine 
qu'à la majorité. 

ART, 26. 

Les donateurs ou testateurs peuvent prescrire que les biens 
donnés ou légués par eux à un mineur, même ceux compris 
dans la réserve, seront gérés par l'administrateur spécial 
qu'ils désignent. 

ART, 27. 

Le tribnnal pourvoit éventuellement, sur la demande de 
tout intéressé ou sur la réquisition du ministère public, au 
remplacement, soit de l'administrateur ad hoc, soit de l'ad .. 
ministrateur spécial. 

ART, 28. 

Durant le mariage ou si, après divorce, les père et mère 
sont tous deux en vie, celui d'entre eux qui a l'administration 
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légale est obligé de demander l'autorisation préalable du 
tribunal en ce qui concerne les actes pour lesquels le tuteur, 
d'après tes dispositions du titre X du livre I du présent Code, 
doit obtenir l'hcmologation de la délibération du conseil de 
famille. 

Anr. ~9. 

Sont applicables aux père et mère, dans les deux cas pré 
vus par l'article 28, les dispositions du titre X précité qui 
concernent l'inventaire, la conversion des valeurs au porteur 
en titres nominatifs ou le dépôt de ces valeurs, le dépôt des 
capitaux, l'interdiction d'acheter des biens appartenant au 
mineur ou d'accepter la cession d'un droit ou d'une créance 
â sa charge, la nullité ou le caractère provisionnel des actes 
passés sans les formalités légales, la reddition des comptes à 
la fin de la gestion et prescription des actions relatives à celle 
gestion. 

Dans les cas où les dispositions du titre relatives aux 
objets indiqués ci-dessus exigent l'intervention du conseil de 
famille, l'administrateur légal est tenu de s'adresser par 
requête au juge de paix et de se conformer à ses ordon 
nances, sauf recours au tribunal. 

Anr. 30. 

Si l'un des père et mère est décédé, le survivant est, quant 
à l'administration des ·biens de l'enfant, soumis aux obli 
galions et garanties imposées au tuteur cl tenu de suivre les 
formalités prescrites à celui-ci. 

Anr, :iL 

La gestion de la personne qui, aux termes des articles 23, 
24 et 26, est chargée de l'administration légale ~ défaut ou 
en remplacement des père et mère, est régie par les disposi 
tions au titre De la tutelle. 

Le tribunal peut, néanmoins, suivant les circonstances, 
modifier ou restreindre les garanties légales exigées de celle 
personne ou même la dispenser de les fournir. 

Anr. 52. 

L'exercice de l'autorité sur l'enfant naturel npparticnt au 
père à l'égard duquel ln filiation de l'enfant est légalement 
constatée. Il appartient à la mère si ln filiation n'est constatée 
qu'à son égard, si le père est mineur non émancipé, s'il est 
prédécédé ou s'il se trouve dans l'un des cas prévus par les 
articles 7 et 8. 

t9 
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ART, 53. 

Le tribunal peut toujours conférer l'exercice <le l'autorité à 
la mère, si le père y consent ou si l'intérêt de l'enfant l'exige 
impérieusement. 

ART. 34,. 

Le tribunal peul aussi retirer l'exercice de l'autorité à celui 
des père et mère qui a contracté un mariage n'ayant pas eu 
pour effet de légitimer l'enfant, et en investir, soit l'autre 
parent, soit un tiers. 

Les père et mère peuvent ètre réintégrés pnr le tribunal 
dans.l'autorité dont ils ont élé ainsi privés. 

Il est procédé comme il est dit à l'article 11. 
Le mari de la mère est, en lout cas, solidairement respon 

sable avec celle-ci. de l'administration des biens de l'enfant. 

AnT, 3?S. 

Si les père et mère sont tous cieux mineurs non émancipés, 
s'ils sont décédés ou s'ils se trouvent dans l'un des cas prévus 
par les articles 7 el 8, l'enfant naturel est placé sous tutelle. 

Aar. 36. 

Lès articles 1, 2, 9 à t 3, 1?S à 17, 22 et ~H à 27 sont appli 
cables aux enfants naturels dont la filiation est légalement 
constatée, 

Aar. 57. 

A vant de se prononcer sur la détention de l'enfant naturel, 
le président entend celui des père et mère qui ne l'a pas 
requise. 

En outre, si le requérant a contracté mariage dans les 
conditions prévues par l'article 34, le juge de paix est consulté 
sur l'opportunité de ln mesure. 

Aar. 38. 

Dans le cas indiqué par le premier paragraphe de l'ar 
ticle 25, le tribunal peut, sur lademande de toute personne 
intéressée ou sur la réquisition du ministère public, conférer 
l'administration légale, soit à celui des père et mère qui 
n'exerce pas l'autorité sur l'enfant naturel, soit même à un 
tiers. 

ART. 59. 

Le père ou la mère qui a l'administration légale des biens 
de l'enfant. naturel doit se· conformer dans sa gestion aux 
règles tracées par les articles 28 et ~9. 
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Anr. ~O. 

ta personne qui, aux termes des articles 26, 54 et 38, est 
chargée de l'administration légale des biens de l'enfant natu 
rel, à défaut ou en remplacement des père et mère, est sou 
mise aux obligations et aux garanties imposées au tuteur et 
tenue de suivre les formalltés prescrites à celui-ci. 
ta dernière disposition de l'article 31 lui est applicable. 

Vu et approuvé, pour être annexé à l'arrêté royal du 10: no 
vemhre f 894-. 

Le Ministre de la Justice, 
V. BEGERE~I. 
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ANNEXE. 

( N• 31. ) 

Chambre des lleprésentants. 

$~ANCE DU 9 D.ÉCBJIBRB i.890. 

-Mi:--- 

REVISION DU CODE CIVIL CJ 
-- 

TITRES X ET :U. 

- 
EXPOIÉ:DEft IIOTll"S _..., 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre, avec les rapports 
de la commission y relatifs, les titres X et XI du livre I du Code civil révisé, 
faisant suite au projet de loi déposé le 1 a avril {890 ( Document parlemen 
taire' 11° ioo). 

Le. JJi,nistre~de la Justiee, 
JULES LE JEUNE. 

(1) Voir le titre préllmlneire et les litres I à Vl du livre I, n° 13 (session de -1887-1888); les 
titres VII à IX du livre ~, n° ·l!î?J (session de 1889-1890). 

20 
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TITRE X. 

DE LA MINORITÉ, DE U TUTELLE 
BT DB L

1
BMANClP.lTION. 

CHAPITRE t•r. 

DE LA MINOI\ITÉ, 

ARTUILE PREMIER. (Code Napoléon, art. 388.) 

Le mineur est l'individu de l'un ou de l'autre sexe qui n'a 
pns encore l'âge de vingt et un ans accomplis. 

CHAPITRE 11. 
Dl! LA TUTELLE. 

I'" SBCTIOl'I, 

Dtt tuteur. 

AnT. 2. (Code Napoléon, art. 390.) 

Après la dissolution du mariage, arrivée par la mort de l'un 
des époux, la tutelle des enfants mineurs non émancipés 
appartient de plein droit au survivant des père et mère, 

Anr, 3. (Code Napoléon, art, 591 et 39~.) 

Néanmoins, le père qui a l'exercice de l'autorité pater 
nelle peut imposer des conditions à la mère survivante et 
tutrice, ou désigner un conseil spécial, à l'avis duquel elle 
doit se conformer, en ce qui concerne la gestion des biens 
de l'enfant. Si le père spécifie les actes pour lesquels le con 
seil est nommé, la tutrice est habile à faire les autres actes 
sans son assistance. 

Ln déclaration du père doit être comenue dans un testa 
ment ou faite devant un juge de paix assisté de son greffier 
ou devant notaire. 

Sur la requête de ln mère, le tribunal de première instnnee 
peut la relever des conditions qui lui sont imposées, ou ln 
dispenser de l'assistnnee du conseil spéelnl, 
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ART • .f.. (Code Napoléon, art, 593.) 

Si, lors du décès du mari, la femme se déclare enceinte, il 
est nommé par le conseil de famille, sur ln demande de toute 
personne intéressée, un curateur qui est chargé de prendre 
toutes les mesures conservatoires dans l'intérêt de l'enfant à 
naitre. 

A la naissance de l'enfant, la mère en devient tutrice, et le 
curateur en est, de plein droit, le subrogé tuteur. 
Toutefois, si, à ce moment, il existe d'autres enfants 

mineurs, le curateur cesse ses (onctions et le subrogé tuteur 
en exercice devient le subrogé tuteur du nouveau-né. 

AnT. ti. (Code Napoléon, art. 59~.) 

Ln mère tutrice qui veut se remarier doit, avant l'acte de 
mariage, convoquer le conseil de famille. Celui-ci décide si 
la tutelle lui sera conservée. 

Lorsque la mère n'est pas maintenue dans 111 tutelle, il est 
loisible au conseil de lui enlever également l'exercice <le 
l'autorité sur la personne de l'enfant ou de subordonner cet 
exercice à certaines conditions. 

La mère peut se pourvoir contre ces décisions, conformé 
ment à l'article 59, § 2. 

AnT. 6. (Code Napoléon, arr. 39~.) 

A défaut de convocation, la mère perd la tutelle de plein 
droit, et son mari est solidairement responsable, depuis le 
mariage, de toutes les suites de la tutelle qu'elle a indûment 
conservée. 

Dans ce cas, le juge de paix est tenu de convoquer, même 
d'office, le conseil de famille afin de pourvoir à la tutelle 
vacante. Le conseil peut rendre la tutelle à la mère. 

ART. 7. (Code Napoléon, art. 396.) 

Lorsque le conseil de famille conserve ou restitue la tutelle 
à la mère, il lui donne nécessairement, pour cotuteur, le mari 
qui devient solidairement responsable, avec sa femme, de lu 
gestion postérieure au mnriuge. 

Aar, 8. (Code Napoléon, art. 597 et 398.) 

Le droit de choisir un tuteur, parent ou étranger, appar 
tient au dernier mourant des père el mère, investi de 111 
tutelle. 

Ce droit ne peut être exercé que dans les formes prescrites 
à l'article 51 § 2. 
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ART, .9. (Code Napoléon, art. 40~.) 

Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur un tuteur par le 
dernier mourant de ses père et mère, la tutelle appartient de 
droit à son aïeul paternel ; à défaut de celui-ci ou lorsqu'il 
est excusé, exclu ou qu'il meurt, elle appartient à l'aîeul 
maternel. 

AnT. 10. (Code Napoléon, art. 40!i.) 

Lorsqu'un enfant mineur, non émancipé, reste sans père ni 
mère, ni tuteur élu par ses père ou mère, ni aïeuls, comme 
aussi lorsque ces tuteurs sont excusés ou exclus, il est 
pourvu, par un conseil de famille, à la nomination d'un 
tuteur. 

AnT. 1 f. (Nouveau.) 

Lo tutelle de l'enfant naturel dont la filiation est légale 
ment établie appartient au tuteur qui a été élu, conformé 
ment à l'article ~, S 2, par le dernier mourant des père ou 
mère exerçant l'autorité paternelle. 

Dons tous les autres cas, la tutelle est déférée par un 
conseil de famille, 

ART, 12. (Nouveau.) 

Lorsque l'enfant est adultérin ou incestueux ou né de père 
et mère inconnus, il lui est nommé un tuteur par un conseil 
de famille, 

L'officier de l'état civil qui reçoit la déclaration de nais 
sance d'un enfant né de père <>t mère inconnus, doit en 
informer, dans les vingt-quatre heures, le juge de paix du 
domicile de l'enfant, 

AnT. t5. (Nouveau.) 

L'oflleier ùe l'état civil, qui célèbre le mariage d'une veuve 
oyant des enfants mineurs d'un premier lit, doit également, 
dans les vingt-quatre heures, avertir le juge de paix du domi 
cile des mineurs. 

. Anr. U. (Code Napoléon, art. 406,) 

Toutes les fois qu'une tutelle s'ouvre, les parents ou 
alliés du mineur peuvent demander la convocation du conseil 
de famille. 
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ART. t!S. 

'fout tuteur doit accepter la tutelle, à moins qu'il ne mit 
clans un cas d'excuse, d'incapacité ou d'exclusion. 

ART. 16. 

Quel que soit le nombre des mineurs, il ne peut y avoir 
qu'un seul tuteur. En cas d'opposition d'intérêt entre plu 
sieurs mineurs soumis à la mème tutelle, il C"St nommé à 
chacun d'eux par le conseil de famille un tuteur spécial. 

AnT. f 7. (Nouveau .1 

Les donateurs ou testateurs peuvent prescrire que les biens 
par eux donnés ou légués 1l 110 mineur sous tutelle, mème 
ceux compris dans la réserve, seront gérés par un curateur 
qu'ils désignent. Cc curateur est soumis aux obligations qui 
incombent aux tuteurs, sauf l'application du§ '2 de l'article 51 
du Titre de l'autorité paternelle. Si sa gestion cesse pendant 
la minorité de l'enfant, le tribunal pourvoit à son rempla 
cement. 

AnT. 18. (Nouveau.) 

L'officier de l'état civil qui contreviendra aux dispositions 
de l'article 15 et du second paragraphe de l'article 12 peut ètre 
puni d'une amende qui n'excède pas cent francs. En cas de 
récidive, l'amende peut ètre portée au double. La poursuite se 
fait devant le tribunal civil. 

Anr. 19. 

Les lois administratives règlent tout ce qui concerne la 
tutelle des enfants confiés aux hospices ou rnornlcment aban 
donnés. 

2• SECTION. 

Dit subrogé tuteur. 

AnT. 20. (Code Napoléon, art, ~20.) 

Dans toute tutelle, il y a un subrogé tuteur nommé par le 
conseil de famille. Ses fonctions consistent ù veiller aux inté 
rèrs du mineur ('t à agir pour lui, lorsqu'ils sont en opposi 
tion avec ceux du tuteur. 

Il peut aussi faire les actes conservatoires. 
21 
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ART. 21. (Code Napoléon, art. 4i1 .) 

Le tuteur légitime ou testamentaire doit, avant d'entrer 
en fonctions, foire convoquer un conseil de famille pour la 
nomination rlu subrogé tuteur. S'il s'est immiseé dans la 
gestion avant d'avoir rempli cette formalité, le conseil de 
famille peut lui retirer la tutelle. 

ART. 22. (Code Napoléon, art. 4-22 et 425.) 

Lorsque le conseil de famille est appelé à désigner le tuteur, 
la nomination du subrogé tuteur a lieu immédlarcmeut après 
celle du tuteur ('t dans la même séance. 

Le subrogé tuteur ne peut pas être pris dans la ligne de 
parenrs à laquelle appartient le tuteur. Néanmoins, deux 
frères germains peuvent être nommés, l'un tuteur, l'autre 
subrogé tuteur. 

Anr. 23. (Code Napoléon, art. i24.) 

lorsque la tutelle devient vacante ou est abandonnée par 
absence, le subrogé tuteur est tenu, à peine de dommages 
intérêts, de provoquer la nomination d'un nouveau tuteur el, 
en attendant, de foire tous acres de gestion qui ne souffrent 
pas de retard. 

AnT. 24. (Code Napoléon, art. 42fS.) 

En cas de nomination d'un nouveau tuteur, les fonctions 
du subrogé tuteur cessent, mais il peut être réélu. 

Anr, 2/S. (Code Napoléon, art. 426.) 

L'article 1 IS ainsi que les dispositions contenues aux 
sections ,i. et l:S du présent titre sont applicables aux subrogés 
tuteurs. 

3• SECTION, 

Du conseil de famille. 

AnT. 26. (Code Napolénn, art. 406.) 

Dans toute tutelle, il y a un conseil Je famille. Ce conseil 
est formé par le juge de paix du lieu où le mineur a son 
domicile lors de l'ouverure de la rurelle. Quand le tuteur 
change de domicile, le siège du conseil reste fixé au domicile 
primitif, sauf uu tribunal b en prescrire le déplacement, sur la 
demande du tuteur 011 des membres du conseil. 
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Au. '27. (Code Napoléon, art. 407.) 

Le conseil de famille est composé <lu juge de paix, prési 
dent, et de six parents ou alliés du mineur, pris moitié dans 
lu ligne paternelle el moitié dans la ligne maternelle. 

ART, 28. (Code Napoléon, art, 407 et 408.) 

Sont membres de droit du conseil, dans l'ordre suivant 
pour chaque ligne : 1° les ascendants et ascendantes veuves , 
2° les frères ; 3° les oncles. 

En cas de concours entre ascendants, les plus proches sont 
préférés, et, à degré égal, les mâles, Entre parents du même 
sexe, les plus âgés sont appelés avant les plus jeunes. 

(ART, 29. (Code Napoléon, art, 400 et 410.) 

A défaut des personnes désignées dons l'article précédent, 
le juge de paix choisit les membres du conseil de famille 
parmi les parents ou alliés des deux lignes, en tenant compte 
de la proximité du degré et de l'intérêt du mineur. S'il n'y a 
ni parents ni alliés, il appelle des personnes connues pour 
avoir eu des relations habituelles d'amitié avec le père ou la 
mère du mineur. 

Anr, 50. (Code ~apoléon, art . .t.15.) 

Le juge de paix peut, pour cause d'éloignement ou autre 
empêchement légitime, dispenser de foire partie du conseil 
de famille les personnes qui en font la demande, sauf à les 
remplacer d'après les règles établies aux articles 28 et 'j9. 

Anr , 51. (Nouveau.) 

Le tuteur, le subrogé tuteur, et quand il s'agit d'un mineur 
émancipé, le curateur, sont toujours convoqués aux séances 
du conseil de famille, mais ils n'ont voix délibérative que s'ils 
sont membres du conseil. 

Anr. 32. (Nouveau.) 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux enfants 
naturels dont la flliation est légalement constatée, sauf que 
les membres du conseil de famille sont toujours choisis parmi 
les personnes connues pour avoir eu des relations habituelles 
d'amitié avec le père ou ln mère du mineur. Lorsque l'enfant 
est ndultérln, incestueux ou né de père et de mère inconnus, 
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les membres du conseil sont pris parmi les notables de la 
commune. 

ART. 35. (Code Napoléon, art. 406.) 

Le juge de paix convoque le conseil d'office ou sur la 
demande du tuteur, du subrogé tuteur, du curateur, de deux 
membres du conseil de famille ou de tiers intéressés. La 
convocation fait connaitre l'objet de la délibération. 

At\T. 31-. (Code Napoléon, art. 4H .. ) 

Le juge de paix convoque à jour fixe, par lettre recom 
mandée, mais de manière qu'il y ail toujours entre la convo 
cation notifiée et le jour indiqué pour la réunion du conseil 
un intervalle de trois jours au moins, quand toutes les 
parties résident dans la commune ou dans la distance de 
cinquante kilomètres. 
Toutes les fois que, parmi les parties convoquées, il s'en 

trouve de domiciliées au delà de celle distance, le délai est 
augmenté d'un jour par cent kilomètres. 

ART. 5!:S. (Code Napoléon, art. 412 el 415.) 

Les membres convoqués sont tenus de se rendre en per 
sonne à la réunion; ceux qui, sans excuse légitime, ne com 
paraissent point, sont punis .d'unc amende qui ne peut excéder 
cinquante francs et qui est prononcée, sans appel, par le juge 
de paix. 

An1. 56. (Code Napoléon, art • .t.14-.) 

Si un membre ne comparait pas et qu'il convienne soit de 
l'attendre, soit de le remplacer, en ce cas comme en tout 
autre où l'intérêt du mineur l'exige, le juge de paix peut 
ajourner l'assemblée ou la proroger. 

ART, 57. (Code Napoléon, art. 4t6.) 

L'assemblée se tient ô. la justice de paix, à moins que le 
juge ne désigne lui-même un autre local. 

Aar, 58, (Code Napoléon, art. U5 et '•26.) 

Les membres du conseil de famille ne peuvent prendre 
part aux délibérntions dans lesquelles ils ont un intérêt 
personnel, 
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Le tuteur doit s'abstenir quand il s'agit de la nomination, 
des excuses ou de la révocation du subrogé tuteur ; et le 
subrogé tuteur, quand il s'agit des excuses ou de ln révocation 
du tuteur, ou de la nomination d\HJ nouveau tuteur. 

Anr , 59. (Code de procédure civile, art. 883.) 

Quand les délibérations du conseil de famille ne sont pas 
unanimes, l'avis motivé de chacun des membres qui le com 
posent est mentionné dans le procès-verbal. 

Les tuteur, subrogé tuteur ou curateur, les membres de 
l'assemblée et le juge de paix peuvent se pourvoir devant le 
tribunal contre les délibérations même unanimes. 

Le tribunal peut, dans tous les cas, mettre les frais à ln 
charge du mineur. 

AnT. 40. (Nouveau.) 

Les dispositions de la section 5 du présent titre relatives 
aux causes d'incapacité, d'exclusion on de destitution de la 
tutelle sont communes aux membres du conseil de famille. 

AnT. 41. 1.,Code Napoléon, art, 4HS e1 416.) 

Pour que le conseil de famille puisse délibérer, il faut que 
tous les membres qui doivent en faire partie aient été con 
voqués, et que trois au moins, outre le juge de paix, soient 
présents. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. 
En cas de partage, la voix du juge de paix est prépondé 

rante. 
En cas d'inobservation de ces formalités, la délibération ne 

peut avoir aucun effet. 
L'omission des autres formalités relatives à la composition, 

à la convocation et aux délibérations du conseil de famille 
n'entraine nullité que dans le cas où elle o eu pour consé 
quence de léser le mineur. 

Néanmoins, aucune délibération ne peut être attaquée au 
préjudice des tiers qui ont contracté de bonne foi, que si le 
vice qui l'entache résulte de la délibération mème . 

4° SECTION. 

Des causes da dispense en matière de tutelle. 

AnT. 42. (Code Napoléon, nrt, M27 et 428.) 

Sont dispensés des fonctions de tuteur, les ministres, les 
militaires en activité de service et les agents qui remplissent 

2:2 
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une mission du gouvernement hors du territoire du royaume. 

AnT. 43. (Code Napoléon, art, 43 f.) 

Les personnes indiquées fi l'article précédent sont admises 
à se faire décharger de la tutelle lorsque la cause de dispense 
est survenue postérieurement il leur nomination. 

Si, à l'expiration des fonctions, services ou missions, le 
nouveau tuteur réclame sa décharge, ou que l'ancien rede 
mande \n tutelle, elle peut lui être rendue par le conseil de 
famille. 

Anr. v~. (Code Napoléon, art. 452.) 

Celui qui n'est ni parent, ni allié du mineur ne peut être 
forcé d'accepter la tutelle lorsque, dans un rayon de cin 
quante kilomètres, il existe des parents ou alliés en état de 
gérer la tutelle cl non légitimement dispensés. 

AnT. 4!$. 

Lorsqu'une femme capable d'ètre tutrice est appelée il 
ces fonctions, elle peut toujours s'en faire dispenser ou 
décharger. 

Anr , 4ü. (Cotie Napoléon, art, ~33.) 

Tout individu àgé de soixante-cinq ans accomplis peut 
refuser d'être tuteur. Celui qui a été nommé avant cet âge 
peut, à soixante-dix ans, se faire décharger de ln tutelle. 

Anr. 47. (Code Napoléon, art. i34.) 

Tout individu atteint d'une infirmité grave et dûment 
justifiée est dispensé de la tutelle. li peut mèrnc s'en foire 
décharger si celle infirmité est survenue depuis sa nomi 
nation. 

ART. 48. (Code Napoléon, art. /1-füi.) 

Deux tutelles sont, pour toute personne, une juste dispense 
d'en accepter une troisième. 

Celui qui, époux ou père, est déjà chargé d'une tutelle ne 
peut ètre tenu d'en accepter une seconde, excepté celle de ses 
enfants. 

A11T. 4<J. (Code Napoléon, art . .4,36.) 

Ceux qui ont cinq enfants légitimes sont dispensés <le 
tonie tutelle autre que celle des dits enfants. Les enfants 
morts ne sont comptés pour motiver ln dispense qu'auront 
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qu'ils ont eux-mêmes laissé des enfants actuellement exis 
tants. 

ART, 150. (Nouvenu.) 

l.es tuteurs peuvent proposer des excuses non prévues par 
ln loi pour érre dispensés ou déchargés de leurs fonctions. 

ArlT. ~1. (Code Napoléon, art. /~40.) 

Toute excuse est soumise an conseil de famille. Si celui-ci 
la rejette, le tuteur peul se pourvoir devant les tribunaux 
pour la foire admettre, mais il est tenu d'administrer pendant 
le litige. 

AnT. ~2. (Code Napoléon, art. Ji.41 .) 

Si le tuteur parvient à se foire exempter de la tutelle, ceux 
<JUÎ ont rejeté l'excuse peuvent ètre condamnés aux frais; s'il 
succombe, il peut y être condamné lui-mènn-, 

v0 SECTIO:'i'. 

De l'inccrzmcilé, des exclusions et des destitutions en matière 
de tutelle. 

Anr. a5. (Code Napoléon, art. U~t) 

Ne· peuvent être tuteurs : 

1 ° Les mineurs, excepté le père ou la mère ; 
2" Les absents, les aliénés interdits ou colloqués et les per 

sonnes placées sous conseil; 
3° Les femmes, autres que la mère et les ascendantes; 
4° Tous ceux qui ont, ou dont les ascendants, descendants 

ou conjoints ont avec le mineur un procès dans lequel l'élut 
de ce mineur ou une partie notable de ses biens sont 
compromis. 

Les contestations relatives à l'incapacité sont soumises au 
conseil de famille. 

ART. M. 

L'ascendante. mariée ne peut ètrc nommée tu triee qu'à con 
dition que son mari lui soit adjoint comme cotuteur; le mari, 
dans ce cas, est solidairement responsable avec sa femme de 
la gestion. 

L'ascendante tutrice qui veut se remarier est soumise aux 
règles des articles 1S et 7 du présent tif re. 
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ART. ~!S. 

Sont de plein droit exclus cl même destitués de la tutelle 
de leurs enfouis et descendants ou de leurs pupilles, les père 
et mère ou tuteurs condamnés, eonformément à l'article 7 
du 'fifre de l'autorité paternelle, du chef d'un crime ou d'un 
délit commis sur 1a personne d'un de leurs enfants et descen 
dants ou pupilles. 

ART. ~6. 

Sont aussi exclus ou destituables de la tutelle : 
1° Les condamnés qui sont en état d'interdiction légale ou 

qui sont privés des droits de famille indiqués à l'article 31 du 
Code pénal; 

'2° Les gens d'une inconduite notoire; 
3° Les tuteurs coupables envers leurs pupilles de mauvais 

traitements, abus d'autorité ou manquements graves à leurs 
obligations légnles, 

4" Les tuteurs, subrogés tuteurs ou administrateurs dont 
la gestion auesterait I'incapaeiu' ou l'infidélité. 

Anr. ~7. 

Les tuteurs peuvent être privés de leurs fonctions pour 
cause d'infirmité grave ou de faiblesse d'esprit. 

ART. ~8. 

Les demandes d'exclusion ou de destitution du tuteur sont 
soumises au conseil de famille. 
te juge de paix ne peut se dispenser de convoquer le 

conseil de famille quand il en est requis par un ou plusieurs 
parents ou alliés du mineur au degré de cousin germain ou 
à des degrés plus proches. 

AnT. l'S9. (Code Napoléon, an. 447.) 

'foute délibération du conseil de famille qui prononce 
l'exclusion ou la destitution du 1111r.ur est motivée et ne 
peut être prise qu'après que le tuteur aura été entendu ou 
annelé, 

Aar. 60. (Code Napoléon, art, 448.) 

Si le tuteur adhère à la délibération, il en est fait mention 
et le nouveau tuteur entre aussitôt en fonetions. S'il y a 
réclamation, le subrogé tuteur poursuit l'homologation de la 
délibération devant le tribunal de première instnnce qui pro 
nonce, sauf l'appel. Le tuteur est mis en couse. Le tuteur 
exclu ou destitué peut lui-même, en cc cas, assigner le 
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subrogé tuteur pour se faire déclarer maintenu en la 
tutelle. 

Ain. 61. (Coclc Napoléon, art. 1,49.) 

Les parents ou alliés qui ont requis la convoeation peuvent 
intervenir dans la cause qui est instruite et jugée comme 
affaire urgente. 

6• SECTION. 

De l'administration du t11teiu-. 

AnT. 62. (Code Napoléon, art. 408.) 

Le tuteur entre <'n fonctions dès qu'il apprend que ln 
tutelle lui est dévolue. Il en est, nu besoin, averti par le juge 
de paix. 

Néanmoins, il 11c peut s'ingérer tians la gestion des biens 
avant d'avoir fourni les garanties jugées nécessaires par le 
conseil de famille, conformément aux dispositions du Titre 
des privilèges el des hypothèques. 

AnT. fi5. (Code Napoléon, art. MW.) 

Le tuteur prend soin de la personne du mineur. Lorsque 
la tutelle n'est pas exercée par l'aïeul, le conseil de famille 
délibère sur l'éducation qu'il convient de donner au mineur. 

A1tT. 64. (Code Nupoléon, art. 468.) 

Le tuteur qui a des sujets de mécontentement très graves 
SUI' la conduite du mineur, doit en référer au conseil de 
famille qui peut l'autoriser ii provoquer la mesure indiquée a 
l'article 12 cl u Ti Ire de l'autorité paternelle. 

Anr. Gt>. (Code i'iapoléon, ail. '•50.) 

Le tuteur représente le mineur dans tous les actes civils, 
Il administre ses biens en Lon père clc fanulle et répond 
du, do111_mages-i111érè1s qui peuvent résulter d'une mauvaise 
gestion. 

A11T, G6. (Code Napoléon, art. /•lH.) 

Le tuteur doit, dans les dix jours qui suivent celui où il a 
été informé que la tutelle lui a été déférée, requérir la levée 
des scellés s'ils ont étc opposés f'l faire procéder à l'inventaire 
des Liens du mineur, en présence du subrogé tuteur. L'inven 
taire doit ètre terminé dans le mois, sauf prorogation par le 

25 
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juge de paix, Toute dispense de faire inventaire est considérée 
comme non avenue. 

Aar. 67. 

Lorsque le conseil de famille estime que l'actif de la suc 
cession mobilière ne dépasse pas trois mille francs, l'inven 
raire peut être fait.par acte sous seing privé. Il y est procédé 
par le tuteur et le su brogé tuteur, à l'intervention d'un membre 
du conseil de famille, spécialement désigné à cet effet par 
l'assemblée. 

AnT, 68. (Code Napoléon, art. 4-~t, 2° .) 

Lorsque le tuteur est créancier ou débiteur <lu mineur, ou 
en compte courant avec lui, il doit le déclarer avant que 
commencent les opérations de l'inventaire, sur la réquisition 
que, soit le notaire, soit le délégué du conseil de famille est 
tenu de lui en foire. Mention est faite au procès-verbal de la 
réquisition ainsi que de la l'épouse du tuteur. 

Anr. 69. (Code Napoléon, art, .i?H, ~0.) 

Le tuteur qui ne déclare pas sa créance, lorsqu'il la connait, 
en est déchu de plein droit. Celui qui, sciemment, dissimule 
sa delle peut être destitué. 

ART. 70. (Nouveau.) 

Le tuteur qui ne fait pas l'inventaire dans le délai légal ou 
le subrogé tuteur qui néglige d'y assister peuvent être desti 
tués. La consistance et la valeur du mobilier non inventorié 
peuvent être constatées par la commune renommée. 

ART, 71. (Nouveau.) 

Les dispositions des articles 66 a 70 sont applleables à 
l'inventaire des biens GUi échoient au mineur pendant la durée 
de la tutelle. 

AaT. 7i. (Nouveau.) 

Jusqu'à l'achèvement de l'inventaire le tuteur ne peut faire 
que les actes qui ne souffrent pas de retard, 

An'!'. 75. (Code Napoléon, art, 41>2.) 

Dans Je mois qui suit la clôture de l'inventaire, le tuteur 
fait vendre, en présence du subrogé tuteur, aux enchères 
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reçues par un officier public et après des affiches dont le 
procès-verbal de vente fait mention, tous les meubles autres 
que ceux que le conseil de famille l'a autorisé ou obligé à 
conserver en nature. Le conseil de famille peut permettre au 
tuteur, si l'intérêt du mineur l'exige, de vendre de gr1; à gré 
et dans le délai qu'il indiqne. 

Anr. 7/i,. (Code Napoléon, art. 41S3.) 

Les père et mère: tant qu'ils ont la jouissance propre et 
légale des biens du mineur, sont dispensés de vendre les 
meubles, s'ils préfèrent les garder pour les remettre en 
nature. 

Dans ce cas, ils en font faire, à leur frais, une estimation 
à juste valeur par un expert qui est nommé par le subrogé 
tuteur et prête serment devant le juge de paix. Ils rendent la 
valeur estimative de ceux des meubles qu'ils ne peuvent 
représenter eu nature et qui ont péri par leur foute. 

Anr, 71S. 

Le tuteur est tenu, dans le délai fixé à l'article 75, de 
convertir en titres nominatifs les valeurs au porteur qui 
appartiennent au mineur. Il doit pareillement convertir en 
titres nomina tifs les effctsau porteur qui adviennent au mineur, 
de quelque manière que ce soit, et ce dans le délai d'un mois 
à partir de l'auribution définitive ou de ln mise en possession 
de ces valeurs. Le conseil de famille peut fixer pour la conver 
sion un terme plus long. Lorsque les valeurs au porteur ne 
sont pas susceptibles d'être converties, elles sont déposées, 
dans le mois, au nom du mineur, à la caisse des dépôts et 
consignations ou à une autre caisse désignée par le conseil 
de famille. 

Anr , 76. 

Sont également versés à la caisse des dépôts el consigna 
tions ou à une autre caisse désignée par le conseil de famille 
les capitaux qui appartiennent au mineur ou qui lui adviennent 
par succession ou autrement. Le versement doit avoir lieu 
dans le délai d'un mois, passé lequel le tuteur doit I'lmérèt 
des sommes non versées. 

Si le tuteur a employé à son profit les deniers du mineur, 
il doit les intérêts et, en outre, les intérêts des intérêts. 

Les sommes versées ne peuvent ètre retirées qu'avec l'auto 
risation du conseil de famille et pour servir, suivant qu'il 
aura décidé, soit à l'acquittement des dettes du mineur, soit 
à l'acquisition d'immeubles ou de rentes sur !'Élut ou garantles 
par l'État, soit à des prêts sur privilège immobilier ou sur 
première hypothèque. 
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Le subrogé tuteur est spécialement chargé de veiller à 
l'exécution des articles 7B cl 7G. 

AnT. 77. (Code N.-,poléon. art. !M.) 

Lors de l'entrée en exercice de toute tutelle autre que celle 
des père et mère on de l'aïeul, le conseil de famille règle par 
aperçu la somme à laquelle peut s'élever annuellement la 
dépense nécessaire à l'entretien cl à l'éducation du mineur, 
ainsi qu'à l'administration de ses biens. Le même acte spécifie 
si le tuteur est autorisé 'à s'aider, dans sa gestion, d'un ou 
plusieurs ndmlnistrateurs salariés et gérant sous sa respon 
sabilité. 

AnT. 78. (Code Napoléon, art. /i.;);:i) 

L'excédent des revenus sur la dépense est placé comme il 
est dit à l'article 76, § 1er. Les autres dispositions du même 
article sont également applicables. 

Anr. 79. (Xouvenu.) 

Le tuteur n'a c1uc les droits d'un admiuistrateur. Les pon 
voirs que la loi lui accorde ne peuvent être modifiés par le 
conseil de famille. 

Anr , 80. (Code Napoléon, art. 4-:i0, 2°, 4;:17, !i61, 463, 464, 
46~ et 1718.) 

te tuteur ne peut, sans luutorlsation du conseil de famille, 
prendre à ferme les biens <lu mineur, consentir des baux excé 
dant neuf années, accepter ou répudier une succession, une 
donation ou un legs, introduire en justice une action relative 
aux droits immobiliers du mineur, s'en désister ou acquiescer 
à une demanrle relative aux mêmes droits. 

La même autorisation est nécessaire pour aliéner ou grever 
de droits réels les biens meubles ou immeubles, lorsque lu 
valeur, d'après l'appréciation du conseil de famille, ne dépasse 
pas quinze cents francs, 

1\1n. 81. (Co1l1: Napoléon, art, 46!:i et 46ü.) 

Pat· dérogation à l'article précédent, le tuteur peut accepter 
sons autorisation les dons el legs faits au mineur qui ne sont 
assujettis à aucune charge 011 condition. Il peul aussi, sans 
ètre autorisé, intenter les actions mobilières appartenant au 
mineur, sauf l'action en partage, et défendre f1 une action 
immobilière dirigée contre lui. 

Les partages dans lesquels des mineurs sont intéressés se 
font dans les formes réglées par les lois de procéduro ; si ces 
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formes ne sont pas observées, le partage n'est considéré que 
comme provisionnel. 

AnT. 82. (Code Naw>léon, art. 4:S7, 4~8 et 467 ,) 

Le tuteur ne peut, sans une dèlibérntion du conseil ile 
famille, homologuée pnr le tribunal, exercer les actions rela 
tives à l'état du mineur, aliéner ou grever de droits réels ses 
biens meubles ou immeubles, lorsque la valeur dépasse quinze 
cents francs en capital, emprunter, transiger ou compromeure 
en son nom. 

AnT. 8:i. (Nou\'eau.) 

La conversion des titres nominatifs en titres au porteur est 
soumise aux mêmes conditions que l'aliénation de ces titres, 

Aucune autorisation n'est requise pour la vente des fruits 
et des meubles susceptibles de dépérir • 

Anr. 84. (Code Napoléon, art. 4t>7 et 458.) 

L'autorisation du conseil de famille doit être spéciale pour 
chaque acte. 

Les emprunts, aliénations ou concessions de droits réels 
ne peuvent être autorisés ,,ue pour cause ile nécessité abso 
lue ou d'avantage évident. Le conseil de famille indique les 
biens qui seront aliénés 011 engagés de préférence et 10111( s 
les conditions qu'il juge utiles : il détermine si la vente doit 
avoir lieu à l'amiable on aux enchères publiques conformé 
ment aux lois sur la procédure. 

Ain. St>. (Code Nnpolêon, art. MiO.) 

Les formalités cxigees par les articles précédents pour 
l'aliénation desbiens du mineur ne s'appliquent pas au cas où 
la vente a lieu par ordre de justice. 

,\111. 86. (Nouvcau.) 

Les établissements de commerce ou d'industrie appartenant 
au mineur sont liquidés ou continues, scion cp1c s011 intérêt 
l'exige. l.a continuation ne peut avoir lieu que conformément 
aux règles établies par l'article 8 du Code de commerce. Si 
elle est autorisée, le tuteur peut, sauf stipulation contraire, 
faire tous les actes qui ccnccrnent l'industrie ou le commerce, 
l'aliénation des imuicubles exceptée. 

,\RT, 87. (Code Napoléon, art. 4tl0, 5°;. 

Le 1u1c11r ne peut acheter les biens du mineur ni accepter 
ln cession d' aucun droit ou créance b sa charge. 

24 
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AnT. 88. (Nouveau.) 

Les actes passés par le tuteur sans l'observation des formes 
légales sont nuls de droit. 

7• SF.CTIO:i, 

Des comptes de la tutelle. 

ART. 89. (Code Napoléon, art. 469.) 

Tout tuteur est comptable de sa gestion, lorsqu'elle finit. 
Le tuteur en fonctions lors de la majorité, de l'émancipation 
ou du déeès du pupille, continue à administrer provisoire 
ment, comme tuteur, jusqu'à la reddition du compte; mais 
il ne peur faire que les actes qui ne souffrent pas de retard. 

Anr. 90. (Code Napoléon, art. 470.) 

Tom tuteur, autre que le père et la mère ou l'aïeul, est 
tenu, mème durant la tutelle, de remettre, choque année, des 
étals de situation de sa gestion ou subrogé tuteur, aux 
époques que la conseil de famille a jugé à propos de fixer, sans 
néanmoins <JUe le tuteur puisse être astreint à en fournir plus 
d'un chaque année. 

Ces étals sont rédigés et remis, sans frais, sur papier non 
timbré et sans aucune formalité de justice. te conseil de 
famille peut exiger que le même compte lui soit rendu aux 
époques qu 'il fixera lors de l'ouverture de la tutelle. 

Anr. 91. (Code Napoléon, art. 471.) 

Le compte définitif de la tuclle est rendu au pupille 
majeur ou au mineur émancipé assisté du subrogé tuteur, 
Les frais du compte et de la quittance sont à la charge du 
mineur, mais le tuteur en foil l'avance. Sont allouées au 
tuteur toutes dépenses suffisamment justitlées et dont l'objet 
est utile. 

Anr. 92. (Code Napoléon, art. 472.) 

Tout traité qui peut intervenir entre le tuteur et le mineur 
devenu majeur sur )a tutelle, le compte de tutelle ou les 
garanties de 1a gestion est nul, s'il n'a été précédé de la reddi 
tion d'un compte détaillé et de la remise des pièces justiflca 
tives, le tout constaté par un récépissé, enregistré, de l'oyant 
compte, dix jours au moins avant le traité. 

Anr. 93. (Code Napoléon, art, 474.) 

La somme à laquelle s'élève le reliquat dù, soit au mineur 
pnr le tuteur, soit nu tuteur par le mineur, porte intérêt de 
plein droit a partir de la clôture du compte, 
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Aar. 94. (Code Napoléon, art. 47B.) 

Toute action du mineur, relativement aux faits de la tutelle, 
se prescrit par dix ans à compter de la majorité. Il en est de 
même des actions du tuteur, du subrogé tuteur ou de ceux 
qui ont géré la tutelle, contre le mineur. Dans le cas de l'ar 
ticle 9j, la prescription ne court qu'à partir de l'annulation de 
la convenuon. 

CHAPITRE Ill. 

DE !.'ÉMANClrATION, 

An1. 9a. (Code Napoléon, art. 476.) 
Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage. 

Anr. 96. (Code Napoléon, art. 477 .) 

Le mineur nième non marié peut ètre émancipé à l'àge de 
quinze ans révolus par celui de ses père et mère <JUi exerce 
l'autorité paternelle. Celle émancipation s'opère par la seule 
déclaration du père ou de la mère reçue par l'officier de l'état 
civil. 

AnT. 97, (Code Napoléon, art. 478.) 

A défaut des père et mère, le mineur peul, mais seulement 
à l'âge de dix-huit ans, ètre émancipé par le conseil de 
famille, si celui-ci l'en juge capable. 

En ce cas, l'émancipation résulte de ln délibération du 
conseil de famille qui l'a aeeordée. Cette délibération est 
transcrite sur les registres de l'état civil. 

AnT. 98. (Code Napoléon, art. 4-70;) 

Lorsque le tuteur n'a fait aucune diligence pour l'émanci 
pa Lion du mineur dont il est parlé à l'article précédent et 
qu'un ou plusieurs parents ou alliés de ce mineur le jugen 
capable d'être émancipé, ils peuvent requérir le juge de paix' 
de convoquer le conseil de famille pour délibérer à ce sujet. 
Le juge de paix doit déférer à celte réquisition. 

Anr , 99. (Nouveau ) 

Le mineur émancipé est placé sous curatelle. 
La curatelle appartient de droit au père ou à. ln mère qui 

exerçait l'autorité paternelle. 
Le dernier mourant, pendant le cours de la curatelle, peut 

choisir à son enfant un curateur, en se conformant aux règles 
de l'article 8 du présent Titre. 
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La femme mariée non séparée de corps a pour curateur 
son mari. Si le mari est mineur, interdit ou placé sous conseil, 
la femme a pour curateur le curateur, le tuteur ou le conseil 
de son mari. 

Dans les outres cas, le curateur de l'émaneipé est nommé 
par le conseil de famille. 

Anr, 100. (Nouveau.) 

Les causes d'incapacité, d'exclusion et de destitution éta 
hlies pour la tutelle sont applicables à la curatelle. 

Les motifs <l'excuse sont soumis à l'appréciation du conseil 
de famille, sauf recours au tribunal. 

AnT. 101. (Code Napoléon, art. ldO.) 

Le compte du père adminisrratcur légal est rendu au mineur 
émancipé assisté de son curateur. Si le curateur est le père, k 
conseil de famille nomme un curateur spécial. 

Ain, H)2. (Code Napoléon, art, 481.) 

Le mineur émancipé passe les baux dont la durée n'excède 
pas neuf ans; il reçoit ses revenus, en donne décharge et fait 
tous les actes qui ne sont que de pure administration, sans 
ètrc restituable contre ces actes dans tous les cas où le majeur 
ne l'est pas lui-même. 

Anr, 105. (Nouvcuu.) 

Il peut accepter les dons el legs qui ne sont soumis à 
aucune charge on condition. 

ART. 104. (Code Napoléon, art. 482, '2°.) 

Les obligations contractées par le mineur émancipé pour 
les besoins de l'administration sont réductibles en cas d'excès; 
les tribunaux prennent, à cc sujet, tn considération la fortune 
du mineur, la bonne ou la mauvaise foi <les personnes qui 
ont contracté avec lui, l'utilité ou l'inutilité des dépenses. 

La réduction peut ètre demandée par l'érnancipé, le cura 
teur ou un membre du conseil tic famille autorise par 
l'assemblée. 

AnT. 10~. (Code Napoléon, art. 482.) 

Le mineur émancipé ne peut procéder ù 1111 partage, 
intenter une action soit mobilière, soit immobilière, 011 y 
défendre, recevoir un capital et <·n donner décharge sans 
l'assistance de son curateur, qui, en cc dernier cas, veille au 
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dépôt et à l'emploi du capital reçu, conformément aux dispo 
sitions de l'article 76 du présent Titre. 

Le curateur est également tenu de veiller au dépôt ou à la 
conversion en titres nominatifs des valeurs au porteur appar 
tenant à l'émaneipé, ainsi qu'il est dit à l'article 75 du même 
Titre. 

ART. 106. (Code Napoléon, art. 485 et 4-8-i.) 

Pour tous autres actes, l'autorisation du conseil de famille 
est requise, en même temps que l'assistance du curateur. Les 
délibérations du conseil de famille sont, en outre, soumises à 
l'homologation du tribunal dans les cas énoncés à l'article 82 
du présent Titre. Sont également applicables les dispositions 
des articles 83 à 8ts du même Titre. 

AllT. 107. (Nouveau.) 

Si le curateur refuse d'assister le mineur émancipé, celui-ci 
peut recourir au conseil de famille, qui nomme, s'il y a lieu, 
un curateur ad hoc. 

AnT. 108. (Nouveau.) 

Les actes faits par l'émancipé sans l'assistance du curateur 
quand elle est requise sont rescindables pour cause de lésion. 
Ceux qu'il a passés sans l'observation des formes prescrites 
par la loi sont nuls de droit. 

ART. 109. (Code Napoléon, art. 4-815.) 

Le mineur émancipé peut être privé du bénéûee de l'éman 
cipation lorsqu'il s'en rend indigne par sa mauvaise gestion 
ou son inconduite. 

L'émancipation est retirée selon les cas, suivant les formes 
établies par les articles 96 cl 97. L'émaneipé peut se pourvoir 
contre le retrait devant le tribunal. 

Awr. 110. (Code Napoléon, art. 486.) 

Dès le jour où l'émancipation est retirée, le mineur est 
soumis à l'autorité paternelle ou tutélaire} et il reste dans cet 
état jusqu'à sa majorité accomplie. 

AnT. 112. (Code Napoléon, art. 487.) 

La capacité du mineur émancipé qui fait le commerce est 
réglée par le Code de commerce, 
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AR'f. t 12. (Nouveau.) 

Les lois administratives règlent ce qui concerne la curatelle 
des enfants recueillis dans les hospices ou moralement ahan 
donnés. 

TITRE XI. 

DE U 31AJOR1TÉ, DE L'INTERDICTCON ET DU CONSEIL 

JUDICIAIRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DB LA MAJORIT~. 

ARTICLE PREMIER. 

La majorité est fixée à vingt et un ans accomplis : à cet 
àge, on est capable de tous les actes de \a vie civile, sauf les 
exceptions établies par des dispositions spéciales. 

CHAPITRE li. 

DE L' 11\TERDICTION. 

ART. 2. 

Toute personne qui est dans un état habituel «l'insanité 
d'esprit peut être interdite, même lorsque cet état présente 
des intervalles lucides. 

Anr , 5. 

Tout parent est recevable i1 provoquer l'interdiction rie son 
parent. Il en est de mème des alliés en ligne directe el de 
l'un des époux à l'égard de l'autre. 

AnT, 4,, 

Le procureur du Hoi peut aussi provoquer l'interdiction 
<l'un individu qui 11'a ni époux, ni parents connus, ni allies en 
ligne directe. 
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En rejetant la demande en interdiction, le tribunal peut 
néanmoins, si les circonstances l'exigent, ordonner que le 
défendeur ne pourra désormais plaider, transiger, emprunter, 
recevoir un capital ni en donner décharge, aliéner, ni grever 
ses biens d'hypothèques, sans l'assistance d'un conseil qui lui 
sera nommé par le même jugement. 

ART. 6. 

L'interdiction ou la nomination d'un conseil a son effet du 
jour du jugement. Tous actes passés postérieurement par l'in• 
terdit ou sans l'assistance du conseil sont nuls de droit. 

ART, 7, 

Les actes antérieurs à l'interdiction peuvent être annulés, 
si la cause de l'interdiction existait notoirement à l'époque où 
ces actes ont été faits. lis peuvent encore ètre annulés, sons 
qu'il y ait notoriété, si celui qui a traité avec l'interdit avait 
connaissance de son étal mental. 

Anr. 8. 

Après la mort d'un individu dont l'interdiction n'a pas été 
prononcée, les actes par lui faits peuvent être attaqués pour 
cause d'insanité d'esprit, si celte insanité existait au moment 
où les actes ont été faits. 

Anr , 9. 

S'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdiction, ou s'il 
est confirmé sur l'appel, il est pourvu à la uomination d'un 
tuteur el d'un subrogé tuteur à l'interdit, suivant les règles 
prescrites au Titre de la minorité, de la tutelle et de l'éman 
cipation. 

Anr , 10. 

L'époux non séparé de corps est de droit le tuteur de son 
conjoint interdit. 

ÂRTo 'li. 

Nul, à l'exception des époux, des aseendants et descendants, 
n'est tenu de conserver la tutelle d'un interdit nu delà de dix 
ans. A l'expiration de cc délai, le tuteur peut demander et 
doit obtenir son remplacement. 
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AnT. t~. 
L'interdit est assimllé au mineur pour sa personne et pour 

sos biens : les lois sur la tutelle des mineurs s'appliquent à la 
tu relie <les interdits. 

Anr. 15. 

Les revenus d'un interdit doivent être essentiellement 
employés à adoucir son sort et à accélérer sa guérison. Scion 
les caractères de sa maladie et l'état de sa fortune, le conseil 
de famille peut arrêter qu'il sera traité dans son domicile ou 
qu'il sera placé dans une maison de santé, et même dans un 
hospice. 

ART. u.. 
Le tuteur de l'interdit n'est pas tenu de faire vendre lei 

meubles qui servent à l'habitation de la famille. 

ART, HS. 

Lorsqu'il est question du mariage de l'enfant d'un interdit, 
la dot ou l'avancement d'hoirie et les autres conventions 
matrimoniales sont réglées par un avis du conseil de famille, 
homologué par le tribunal, sur les conclusions du procureur 
du Roi. 

ARr. m. 
L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée; 

néanmoins la mainlevée n'est prononcée qu'en observant les 
formalités prescrites pour parvenir à l'interdiction, et l'interdit 
ne peut reprendre l'exercice de ses droits qu'après le jugement 
<le mainlevée. 

La mainlevée de l'interdiction peut être demandée par 
l'interdit, par son conjoint, par ses parents et par le procureur 
du Roi. 

CHAPITRE Ill. 

DE 1,'1NCAPACITÉ DES ALl~:NÉS SÉQUESTnÉS SAl'IS sras INTERDITS. 

ART. 17. 

Les aliénés séquestrés, pourvus d'un administrateur provi 
soire, sont privés pendant la durée de leur séquestration de 
l'administration de leurs biens. 

Anr. 18. 

Ils sont représentés par l'administrateur provisoire pour 
tous les actes civils, 
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L'administrateur est assimilé au tuteur de l'interdit quant 
à ses obligations et à ses droits; mais il ne doit faire que les 
actes qui sont nécessaires ou d'une utilité évidente. 

Les biens de l'administrateur délégué en vertu de l'ar 
ticle 50 de la loi des 18 juin 18?.S0-28 décembre 1873, ne 
sont, à raison de ses fonctions, passibles d'aucune hypothèque. 

ART. t9. 

Les actes passés pal' une personne séquestrée peuvent être 
attaqués pour cause de démence par l'administrateur provi 
soire, pnr l'aliéné et par ses ayants cause. Le tribunal peut 
annuler ces actes sur la preuve qu'ils ont été passés pendant 
la séquestration, sauf an défendeur à prouver qu'ils ont été 
faits dans un intervalle lucide. 

CHAPITRE IV. 

DU CONSEIL JUDlCIAIRE. 

Anr. 20. 

Il peut être défendu aux prodigues el :iux faibles d'esprit de 
plaider, de transiger, d'emprunter, de recevoir un capital et 
d'en donner décharge, d'aliéner ni grever leurs biens d'hypo 
thèques, sans l'assistance d'un conseil qui leur est nommé par 
le tribunal. 

ART. 27. 

Les obligations contractées par les personnes sous conseil 
judiciaire sont réductibles en cas d'excès; les tribunaux 
prennent à ce sujet en considération la fortune du prodigue 
ou du faible d'esprit, la bonne ou ln mauvaise foi des per 
sonnes qui ont contracté avec lui, l'utilité ou l'inutilité des 
dépenses. 

La réduction peut être demandée soit par le prodigue ou le 
faible d'esprit, soit par son conseil. 

AnT, 22. 

La défense de procéder sans l'assistance d'un conseil peut 
être provoquée par ceux qui ont droit de demander l'inter 
diction; leur demande doit être instruite et jugée de la même 
manière. Cette défense ne peut ètre levée qu'en observant les 
mêmes formalités, 

Vu et approuvé, pour être annexé à l'arrêté royal du i O no 
vembre 1894. 

Le MiniJtte de la Justice, 
V. BEGEREH. 

26 
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ANNEXE. 

( N° f 78. ) 

Chambre des Représentants. 

Si.lNCE DU !8 JUIN 1891. - 
REVISION DU COilE CIVIL C). -- 

LIVRE l =. 
TITRE VII. 

CHAPITRE III. 
SECTION PREMIÈRE. - Articles supplémentaires. 

-•e•- 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre, avec le rapport de 
la commission, quatre articles supplémentaires.au titre \711, du livre Jcr du 
Code civil revisé , déposé le rn avril f 89f (Documents porlementaires, n° f~~, 
session de 1889-f 890). 

Le nlinistre de la Justice, 

Jtn.ss LE JEUNE. 

(1) Projets de loi, n° 15 (session de 1887-\888), n° UHI (session de 1889•l8!.10) et n° 51. 
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TITRE VII. 

DB U. FILU.TION, 

CIJAPl'fRE Ill. 

DES ENFANTS NÉS HORS MARl.tCE, 

PREMIÈRE SECTION. 

De la filiation des enfants t1és hors mariaq« 
el de leurs d1·oits. 

AnT. 27 bis, 

Avant de pouvoir produire aucun effet, soit en faveur de 
l'enfant, soit contre lui, tout acte contenant reconnaissance 
doit être mentionné en marge de l'acte de naissance. 

A cet effet, une des personnes intéressées produit l'acte, 
en expédition authentique, ù l'officier de l'état civil <lu lieu 
de la naissance de l'enfant. 

L'acte est préalablement transcrit dans les registres de 
l'année courante. 

AnT. 2ïter. 

JI est interdit à l'officier de l'état civil de procéder à la 
transcription et à la mention dont il s'agit à l'article précé 
dent, si l'acte produit est en contradiction, en ce qui concerne 
la paternité ou la maternité, soit avec l'acte de naissance, 
soit avec un acte de I econnaissance déjà mentionné en marge 
de l'acte de naissance. 

Dans ce cas, l'officier de l'état civil constate les motifs de 
son refus dans un procès-verbal dont il remet copie au 
requérant. 

Au vu de cc procès-verbal, et sur requête d'une des per 
sonnes intéressées, le tribunal de première instance dans 
l'arrondissement duquel est situé le lieu de la naissance 
ordonne l'appel en cause de l'enfunt ou, s'il est mineur, du 
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tuteur ad hoc que le tribunal lui désigne, de la femme indi 
quée à l'acte de naissance comme étant accouchée, des per 
sonnes dont la paternité ou la maternité résulte d'un des 
octes successifs de reconnaissance ainsi que des héritiers de 
celles des parties désignées ci-dessus qui seraient décédées. 

ART. 27qulnquie1. 

Le tribunal, prenant égard à toutes les circonstances de la 
cause, et statuant contradictoirement entre toutes les parties, 
décide laquelle des déclaralions de paternité ou de maternité 
doit tenir état. 

Le jugement, une fois passé en force de chose jugée, est 
transcrit dans les registres courants de l'état civil et mentionné 
en marche de l'acte de naissance. 

Vu et approuvé, pour être annexé à l'arrêté royal du 
10 novembre 189<i-. 

Le Minist1·e de la Justice, 
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ANNEXE. 

( N° 9t. ) 

Chambre des (Représentants. 

Sium, nu 2 Ftv.111En 1893. 

REVISION DU CODE CIVIL. 
LIVRE III. 

TITRE IV, - CHAPITRE II. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre le projet de loi et 
le rapport concernant le chapitre II du titre IV du livre III du Code civil, tels 
qu'ils viennent d'être arrêtés par la commission instituée pour la révision de 
ce Code. J'y joins, comme annexe, le procès-verbal de la séance de la com 
mission du 25 mars f 889; la Chambre verra, par ce document, comment la 
commission a été amenée à s'occuper de la matière qui fait l'objet du projet 
de loi, avant que le travail de revision ait atteint cette partie du Code. 
J'ai cru, de mon côté, que vous soumettant, d'autre part, une proposition 

de loi concernant le contrat de louage de services des ouvriers et des domes 
tiques, proposition au sujet dé laquelle vous serez appelés à discuter le 
principe de responsabilité dans· son application aùx accidents du travail, il 
était indispensable de placer en même temps sous vos yeux les dispositions 
révisant les articles! 382 et suivants du Code civil, qui sont destinés à former 
le droit commun en matière de responsabilité. 

Le Mini,stre de la Justice, 
JULES LE JEUNE. 
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LIVRE Ill. 

TITRE IV. - 
CHAPITRE JI. 

DES DÉLITS ET DES QUASl•DtLJTS, 

ARTICLE l'BEIIIIER. 

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la foute duquel il est arrivé, à le 
réparer. 

ART. ~. 

Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non 
seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par 
son imprudence, 

Anr. 3. 

Les père et mère, exerçant l'autorité paternelle, sont res 
ponsables du dommage causé par leurs enfants mineurs, non 
émancipés, habitant avec eux; 

Les maitres et les commettants, du dommage causé par 
leurs domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles 
ils les emploient; 
Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par 

leurs élèves el apprentis mineurs, non émancipés, pendant le 
temps qu'ils sont sous leur surveillance. 

La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et 
mère, instituteurs el artisans, ne prouvent que le dommage 
ne peul leur être imputé. 

ART, ~- 

On est responsable du dommage causé par l'animal que 
l'on a sous sa garde, à moins de prouver qu'on n'a pu empë 
cher le dommage. 

ART, IS. 

On est responsable du dommage occasionne pnr les choses 
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inanimées que l'on a sous sa garde, comme de son propre 
fait. 

Anr. 6. 

Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage 
causé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par une suite du 
défaut d'entretien ou par le vice de sa construction. 

Anr. 7. 

Le dommage moral peut donner lieu à une _réparation 
pécuniaire. 

ART, 8. 

Les personnes déclarées responsables d'un même dommage 
sont tenues solidairement de le réparer. 

Chacune d'elles peut néanmoins se faire exempter de cette 
solidarité, en prouvant qu'elle n'a pas agi de concerl avec les 
autres, et en déterminant la part de responsabilité qu'elle a 
individuellement encourue. 

Celle qui a payé la dette entière a son recours contre les 
autres, en raison de leur part de responsabilité, si elle est dé 
terminée; sinon, pour une part virile. 

Anr, 9. 

L'action en réparation du dommage résultant d'un acte 
illicite, non qualifié par la loi pénale, se prescrit par trois 
ans, à compter du jour où la partie lésée n pu connaitre le 
dommage et la personne qui en est l'auteur, et, au plus tard, 
par dix ans, à compter du jour où le dommage a été causé. 

Vu et approuvé pour ètre annexé à l'arrêté royal du 
10 novembre 1894. 

Le Ministre de la Justice, 

V. BEGEI\EM. 





( 111 ) [ N° 12.] 

COMMISSION 
DE 

REVISION DU CODE CIVIL. 
DEUXIÈME SECTION. 

RAPPORT SUR LE TITRE PRÉLIMINA TRE. 
Articles I" it 'If Inclus. - 

i. Les dispositions contenues dans le titre préliminaire du Code civil 
actuel consacrent des principes qui dominent l'application de toutes les 
lois. Leur objet pourrait, dès lors, justifier une loi spéciale analogue à celle 
qui a été promulguée aux Pays-Bas, en même temps que le Code civil néer 
landais, sous le titre de : (< Loi contenant les règles générales de la légis 
lation. » 

Le procédé suivi par le législateur de 1804 ne présente, cependant, aucun 
inconvénient et il se justifie dans une certaine mesure; les règles générales 
sur l'application des lois trouvent naturellement leur place en tête du Code 
des lois civiles qui est la partie la plus importante de la législation. 

Le projet conserve donc le titre préliminaire sous l'intitulé : ci De l'appli 
cation des lois. » 

2. Le titre préliminaire contient dix-sept articles. Les articles 2, 1~, 
~ 6 et J 7.reproduisent les articles 2, 4, o et 6 du Code civil actuel ; l'article ter 
remplace l'article correspondant de ce Code; les articles 5 à 14 inclus, rela 
tifs à la matière des statuts, apportent des changements notables aux dispo 
sitions de l'article 5. 

5. Des législations étrangères consacrent certaines dispositions que le 
projet n'a pas cru devoir introduire dans le titre préliminaire. 

L'article fi de la loi néerlandaise sur les règles générales de la législation 
dispose ainsi : et Le juge doit dire droit d'après la loi; il ne peut, en aucun 
cas, juger la valeur intrinsèque de la loi. >> Il a paru inutile de rappeler cette 
première et incontestable obligation du pouvoir judiciaire. 

L'article 5 de la même loi porte : << L'usage ne fait droit que lorsque la 
loi y renvoie expressément. n Le Code autrichien a une disposition analogue. 
Le principe est évident, mais il suffit que le titre préliminaire se taise sur 
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l'usage pom· que celui-ci n'exerce d'influence que dans le cas où la loi s'y 
réfère expressément. 
Le projet ne contient aucune disposition sur l'interprétation des lois. 
Qnant à l'interprétation authentique ou à titre d'autorité, elle est réglée 

par la foi du 7 juillet -f 86a qui a inauguré un système nouveau. Il n'y a pas 
lieu <l'introduire dans le Code civil les dispositions de cette loi qui n'a pas 
suffisamment été éprouvée par l'expérience et qui dépend, du reste, du 
droit public, comme loi d'organisation judiciaire. 

En ce qui concerne l'interprétation doctrinale de la loi, c'est-à-dire celle 
à laquelle le juge se livre â l'occasion de l'application de la loi à un cas par 
ticulier, il a semblé que les dispositions qui auraient pour but d'en déter 
miner les règles participent plus du conseil fJUe du commandement et. sont 
plutôt du domaine de l'enseignement qnr de celui de la loi.C'est le mot.if qui a 
fait éliminer du titre préliminaire rln Code actuel les nombreuses dispositions 
que la première rédaction (Livre préliminaire, titre P) consacrait à cet. objet 
et qui a engagé le législateur néerlandais' à s'abstenir <l'en insérer d'analogues 
dans la loi relative aux règles générales de la législation. D'autres Codes 
étrangers, notamment le nouveau Code italien ( art. 5 et 4) contiennent, il 
est vrai. des dispositions sur l'interprétation doctrinale des lois, mais, dans 
leur portée et leur utilité pratique. elles ne diffèrent pas de celle que le 
législateur français a définitivement repoussées. On pourrait objecter que le 
Code actuel qui n'a admis aucune disposition sur l'interprétation des lois, 
renferme, au contraire, de nombreuses dispositions sur l'interprétation des 
conventions et qu'il paraît ainsi présenter un système contradictoire. En 
supposant que la même règle s'impose au législateur dans l'un et l'autre cas, 
en supposant que la contradiction alléguée soit réelle, ce qui mériterait 
d'être discuté, il y aura lieu de voir s'il ne faut pas la faire disparaître en ne 
reproduisant pas dans le Code revisé les articles Hrs6 à H64 du Code 
actuel. 

La loi néerlandaise et le nouveau Code italien contiennent des disposi 
tions relatives à l'abrogation des lois. Elles sont ainsi conçues : cc Une loi 
» ne peut être abrogée, en tout ou en partie, que par une autre loi. 1> 

(Art. o de la loi néerlandaise.) « L'abrogation des lois ne peut avoir lieu 
n que par la déclaration spéciale du législateur dans une loi postérieure, 
» par l'incompatibilité résultant de la comparaison des dispositions nou 
>> velles avec les précédentes ou lorsque la loi nouvelle règle entièrement 
» une matière déjà réglée par un dispositif antérieur.' l) (Art. o du Code 
italien). D'autres codes, notamment ceux de Buvière etd'Autriche, expriment, 
par un texte formel 1 flue la loi ne peut être abrogée par désuétude. Le Code 
hadois déclare que la loi générale ne déroge pas à une loi spéciale, à moins 
de volonté contraire du législateur. La première rédaction du Code civil 
contenait les dispositions suivantes sur l'abrogation des lois : <( Les lois ne 
)) devant point être changées, modifiées ou abrogées sans de grandes con 
)> sidérations, leur abrogation ne se présume pas. Les lois sont abrogées,.en 
» tout ou en partie, par d'autres lois. L'abrogation est expresse ou tacite. 
)> E!Jc est expresse quand elle est littéralement prononcée par la loi nou- 
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n velte. Elle est tacite si la loi nouvelle renferme, des dispositions contraires 
>> à celles CT<'S lois antérieures. (f,frr,· prélimhmir», litr,• VL art jer à :S ) 
Ces dispositions disparurent des rédactions ultérieures du Colle. Elles ne 
présentaient pas plus d'utilité pratique qne les dispositions analogues des 
législations étrangères qui viennent d'être rappelées. 

Comme un auteur le fait remarquer, abroger une loi c'est faire œuvre 
législative; or, le pouvoir législatif ne pouvant être exercé que par les 
organes et de la manière indiqués par la Constitution, l'abrogation d'une loi 
ne saurait résulter que de la volonté manifestée, soit expressément, soit taci 
tement, par le législateur. Il est, dès lors, superflu de déclarer, par un texte 
spécial, qu'une loi ne peut être changée que par une autre loi ou qu'elle 
ne peut être abrogée par désuétude. Quant à l'abrogation tacite des lois, 
elle offre certes des difficultés mais on 11e les ferait pas disparaître, on ris 
querait même de les aggravrr si l'on prétendait tracer dans le Code les règles 
de la matière. Ce n'est point là affaire de précepte général, mais de circon 
stance. La question est toujours de savoir quelle est l'intention du législateur 
au sujet du maintien ou de l'abrogation de la loi ancienne et cette question 
se modifie d'après chaque cas particulier. Propres, dans un cas donné, à 
déterminer exactement la volonté du législateur à cet égard, les règles impo 
sées au juge par la loi, pourraient amener, clans un autre cas, une interpré 
tation absolument contraire à cette volonté. Il faut donc laisser au juge le 
soin de la fixer d'après les éléments qui lui sont fournis par le texte de la 
loi, par son objet et par ses motifs. 

ARTICLE PREm1rn. 

u Les lois promulguées par le Roi deviennent obligatoires le dixième jour 
» après celui de leur insertion au Moniteur, à moins que la loi promulguée 
» n'ait fixé un autre délai. >) 

1. Cet article, qui remplace l'article correspondant du Code civil, n'a et ne 
doit avoir pour objet que de déterminer le moment où la loi devient obliga 
toire: et il consacre, à cel égard, les principes de la loi du 28 février 184a. 
Il a semblé inutile de reproduire l'article 69 de la Constitution relatif à la 
sanction et à la promulgation des lois ainsi que les formules admises, pour 
l'une et pour l'autre, par la loi du 28 février !84n. 

AnT. 2. 

« La loi ne dispose que pour l'avenir; elle n'a pas d'effet rétroactif. )) 

1. L'article 2 est la reproduction littérale de l'article 2 du Code civil. La 
doctrine et la jurispru.h-nce ont fixé le sens de celte disposition. 0·1111«' part. 
la non rétroactivité des lois n'est. pas un principe constitutiouncl , "lie 
s'impose au juge; elle n'enchaine pas la liberté du lrgislakur. D'autre part, 
elle protège seulement les droits privés des citoyens, les droits privés qui 
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leur sont déllnitivcment acquis. Sur ces deux derniers points, il est vrai, de 
nombreuses controverses peuvent être soulevées. Tel droit a-t-il le caractère 
d'un droit privé proprement dit? Tel droit eonstitue-t-il un droit acquis ou 
n'est-il, en réalité, qu'une espérance de droit, un intérêt, une faculté? Ce 
sont là des difficultés, non de principe, mais d'application et que le légis 
lateur ne peut avoir la prétention de résoudre. Par leur multiplicité, par 
leur variété mêmes elles échappent à ses prévisions et, rentrent dans le 
domaine du juge. 
2. L'article 4 <le la loi néerlandaise sur les règles générales de la légis 

lation et l'article 2 du nouveau Code civil italien se sont aussi bornés à 
reproduire les termes de l'article 2 du Code Napoléon. An surplus, quand 
un changement important de législation se produit, comme cela a été le cas 
lors de la rcvision du Code civil aux Pays-Bas, comme ce pourra être le cas, 
en Belgique, après la revision du même Code, les dispositions transitoires 
que le législateur est obligé d'adopter pour faciliter le passage d'une légis 
lation à une antre ont pour résultat de réduire notablement le champ des 
difficultés dont il vient d'être parlé. 

ART. 5. 

cc Les lois pénales, les lois de police et de sûreté, obligent tous ceux qui se 
trouvent sur le territoire du royaume. i> 

f. Comme il a été dit ci-dessus, les articles 5 à U, <lu projet concernent 
la matière des statuts ou du conflit des lois; ils indiquent d'après quelle 
législation le juge belge doit apprécier les droits que les Belges ou les étran 
gers font valoir devant lui. 

L'article 5 du Code actuel est la seule disposition de ce Code qui est relative 
à cette matière difficile. Dans deux pays de l'Europe continentale, le Code 
Napoléon a servi de base à une nouvelle législation civile. Les articles 6, 7, 
8 et !O de la loi néerlandaise sur les règles générales de la législation se 
bornent à reproduire l'article 5 de ce Code et à consacrer Je principe, déjà 
admis par la doctrine et la jurisprudence, que les formes des actes sont régies 
par la loi du lieu où l'acte est fait. Le nouveau Code civil italien, au contraire, 
développe, avec une grande précision et dans un esprit très large, ce qui a 
rapport à l'application respective de la loi territoriale et de la loi étrangère. 
Le projet s'est inspiré <les dispositions de cette dernière législation; il y a 
introduit certaines modifications et il a cherché à les compléter. 

2. Le caractère principal des articles 5 à 14 du projet est la part notable 
d'influence qu'il attribue à la loi personnelle de l'étranger dans tous les cas 
où l'empire exclusif de la loi territoriale n'est pas commandé soit par la 
nature des rapports juridiques qu'il s'agit de régler, soit par la protection 
de l'intérêt social. Les tendances actuelles Je la législation 1 affirmées par le 
nouveau Code italien et celles de la science du droit international privé, 
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manifestées par des œuvres aussi importantes que nombreuses, donnent au 
projet an appui incontestable. 

Depuis la seconde partie de ce siècle et à mesure que les relations entre 
les sujets appartenant à divers pays sont devenues pins fréquentes, les opi 
nions des jurisconsultes se sont faites, à la fois, plus juridiques, plus équi 
tables et plus pratiques en ce qui concerne les droits des étrangers. Par une 
corrélation nécessaire, la doctrine de la personnalité de la loi a gagné de 
plus en plus de terrain. Le temps est loin où l'on considérait l'étranger 
comme un ennemi et l'application de la loi étrangère comme étant, toujours 
et dans tous les cas, une usurpation de la souveraineté territoriale. La 
nécessité a bien vite forcé d'admettre des tempéraments à ces idées rigou 
reuses et l'intérêt même des diverses nations les a conduites à faire aux 
étrangers et à la loi étrangère des concessions importantes. Il est, en effet, 
impossible à un pays donné de refuser tout droit aux étrangers et tout effet 
à la loi étrangère sans s'exposer à des représailles de même nature. On est 
ainsi arrivé, par une espèce de courtoisie internationale, à accorder, dans une 
certaine mesure, des droits aux étrangers et à reconnaitre, dans certains cas, 
l'application de la loi étrangère. Mais les concessions de la doctrine de la 
courtoisie étaient bien limitées et l'on avait la tendance de les considérer 
comme inopérantes dès que l'intérêt particulier des régnieoles était froissé. 
Telle fut la première étape de la législation et de la science en cette matière; 
c'est celle où se sont attardés le Code Napoléon et la plupart de ses 
inteprètes. D'après les articles -11 et 15, en effet, les étrangers ne jouissent 
des droits qui appartiennent aux Français que s'ils ont obtenu l'autorisation 
d'établir leur domicile en France; sinon, ils exercent seulement les droits 
civils qui sont accordés aux Français par les traités de la nation de l'étranger. 
Quant à l'application éventuelle de lalloi étrangère, l'article 51 dans son inter 
prétation la plus favorable, se borne à l'admettre pour deux ordres de faits, 
pour les immeubles possédés par des Français en pays étranger, pour l'état 
et la capacité des étrangers résidant en France. Les progrès du droit ne 
devaient pas s'arrêter. La doctrine et la jurisprudence ont admis bientôt 
qu'il ne fallait pas que la réciprocité fût nécessairement établie par traités 
pour que les étrangers pussent jouir des droits qui dérivent du droit des 
gens. En France, la loi du !4 juillet 18J.9 abrogea l'article 726 du Code 
civil. La loi belge du ~O mai 1857 élargit la condition de la réciprocité 
en matière de successions, de donations et de testaments et la loi du 
27 avril {86~ la fit complètement disparaître dans les mêmes matières. Aux 
Pays-Bas, dès {834, l'article f> de la loi sur les règles générales de la légis 
lation, avait supprimé, d'une manière générale et en toute matière, la 
condition de réciprocité; il en est actuellement de même en Italie en vertu 
de l'article 5 du nouveau Code, de telle sorte que les étrangers, dans ces 
deux pays, sont mis sur la même ligne que les régnicolcs quant à l'exercice 
des droit civils. Le projet admet le même principe (1). 

(1) Voir Livre I, titre 1, art. H. 
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5. La nouvelle situation faite aux étrangers doit avoir pour résultat 
d'amener une modification profonde dans la manière d'envisager la matière 
des statuts. Concéder aux étrangers l'exercice de tous les droits civils mais 
leur imposer, par contre, la loi belge dans les cas où ces droits sont carac 
térisés autrement par leur loi personnelle, ee serait leur retirer d'une main 
cc qui leur est accordé de l'autre, car, tians ces cas, ce qui constitue le droit 
pour le Belge n'est pas le droit pour l'étranger. L'article 5 du Code Napo 
léon exclut déjà ce régime absolu dans les matières qui tiennent essentiel 
lement à la personnalité de l'individu, dans les matières d'état et <le capacité. 
Mais il y a des parties du droit qui, sans appartenir aux. matières d'état et 
de capacité sont, comme celles-ci, hautement influencées par la considération 
de la personne; par exemple, la matière des successions. Chaque fois que 
cette circonstance est dominante, le projet, d'accord avec la doctrine la plus 
récente et la plus accréditée et avec le nouveau Code italien, donne la préfé 
rence à la loi personnelle del' étranger. La loi territoriale doit, au contraire, 
conserver un empire exclusif dans les matières où la considération de la 
personne, de son état, de sa capacité, de ses rapports de famille est iudiffé 
rente, dans les matières qui appartiennent au statut réel. 

La Joi territoriale ne peut non plus s'incliner devant la loi étrangère dans 
le cas où l'application de celle-ci porterait atteinte aux hases de l'organisation 
politique et sociale de la Belgique; les droits de la société belge doivent être 
absolument préservés. 

Quant aux intérêts privés et particuliers des Belges qui pourraient être 
contrariés pa1· l'application d'une loi étrangère, le projet n'avait pas à en 
tenir compte puisqu'il répudie la doctrine dite de la courtoisie internationale 
et udmet l'intervention de la loi étrangère, non pas à titre de concession, 
mais comme une conséquence nécessaire des notions juridiques. Au cours 
du travail de la révision, il y aura, cependant, à voir s'il n'y a pas lieu 
d'introduire, dans certains cas, des drspusitious spéciales, en vue de protéger 
l'intérêt particulier des Belges (1). 

Il n'est pas inutile,a celte occasion, de faire remarquer que, dans le titre 
préliminaire, le législateur ne doit émettre que les règles générales de la 
muuère desstatuts, celles qu'il parait juridique de consacrer comme principes 
normaux de l'application respective de la loi belge et de la loi étrangère. 
Quant aux modifications qu'il conviendrait d'apporter aux règles générales, 
dans certaines parties de la Législation, pou1· des motifs d'un ordre excep 
tionnel, elles doivent trouver leur place dans les lois particulières où la 

(t) Une disposition de cc genre se retrouve dnns la loi du 27 avril 186;,i qui abroge les 
articles 726 el 912 <lu Code civil et la loi du 20 mai 1857. Les étrangers ont, en vertu de l'ar 
ticle 5 de la loi nouvelle, le droit de succéder, de disposer et de recevoir de la même manière 
que les Belges.dans toute l'étendue du royaume, mais l'article 4 statue de la manière suivante : 
« Dans le cas de partage d'une même successron entre des cohéritiers étrangers et Belges, ceux 
• ci prélèvent sur les biens situés en Belgique une portion égale â la valeur <les biens situés en 
, pays étrangers dont ils seraient exclus, à quelque titre que cc soit, en vertu des lois el cou 
, Lumes locales. 111 
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nécessité de changer, d'atténuer les dispositions du titre préliminaire sera 
reconnue (1). 

4. Lors de l'examen de chacune des dispositions du projet, l'on aura 
l'occasion de déterminer, de plus près, les différentes modifications qui sont 
proposées au système du Code Napoléon. Il suffit actuellement de noter que 
Les dispositions proposées se caractérisent surtout par linfluence qu'elles 
reconnaissent à la loi étrangère dans Lous les cas où cela a paru légitime et 
sans danger pour les intérêts politiques et sociaux du pays. La situa 
tion topographique de la Belgique, le vaste développement de ses relations 
industrielles et commerciales avec les autres États, le grand nombre d' étran 
gers qui coopèrent au travail national et à la richesse du pays doivent engager 
le législateur à faire aux sujets des autres nations la condition la plus juste, 
la plus équitable. Il n'y a, du reste, nulle témérité à introduire dans la Légis 
lation des principes progressifs qui ont passé depuis vingt ans dans les lois 
civiles d'un grand royaume, qui ont l'appui d'une notable partie de la doc 
trine et qui arriveront, on doit l'espérer, à devenir dans un temps donné le 
droit commun des pays civilisés (2). 

!>. L'article 5 du projet est la première application de l'un des principes 
qui viennent d'être rappelés. Les lois pénales, les lois de police et de sûreté 
tiennent essentiellement au droit public; elles doivent obliger tous ceux qui 
se trouvent sur le territoire, les étrangers comme les nationaux .. 

Cet article modifie quelque peu la rédaction de l'article 5 § 1 du Code 

(1) li est ici fait allusion notamment aux lois commerciales. Comme on le verra par l'ar 
ticle 4- du projet, la capacité des contractants est réglée par leur loi nationale. La question est de 
savoir s'il n'y a pas lien de modifier cc principe, en matière de lettre de change, et de déclarer 
capable de s'obliger par lettre de change, en Belgique, l'étranger qui est capable d'après le droit 
belge, encore qu'il soit incapable d'après sa loi nationale. Le § 84- de la loi allemande sur la 
leure de change et l'article 822 <lu Code fédéral suisse sur les obligations contiennent une dispo 
sition formelle à cet égard. L'institut de droit international (session de Bruxelles, 1885), sur 
le rapport <le llJ. Norsa, cl le Congrès international de droit commercial, tenu à Anvers, en 188:j, 
ont adopté une restriction analogue au principe de l'empire de la loi nationale sur les questions 
d'étal et de capacité. 

L'article ?:î du projet fournil un autre exemple. Celle disposition fait régir les droits réels 
constitués sur les meubles cl les immeubles par la loi de leur situa lion. Il résul le de la que la 
question de savoir si un navire étranger qui se trouve dans un port belge est meuble ou 
immeuble, s'il est susceptible ou non d'hypothèques, quels sont les privilèges dont il peul ètre 

· frappé, doil ètre uniquement décidée d'après la loi belge. Des raisons particulières au commerce 
maritime peuvent cependant induire le législateur â substituer la loi du pavillon à la loi de la 
situation. C'est au moins la solution que le Congrès international de droit commercial, tenu à 
Anvers en 188~, a donnée à la question. 

(2) l'oir, sur l'ensemble de la matière des statuts, l'étal actuel de la législation et de la science 
el la nécessité de compléter les dispositions de l'article 5 du Code Napoléon ; Asssn, Eléments 
de droit internationul 1>rivé. Traduction de ltl. HtvE111, in-Bv. Paris, 1884. - LAURENT, Droit 
civil international, 8 vol. in-Bv. Bruxelles, 1880-188 t. - Dèveloppcments de l'avant-projet 
de reoision. clu Code civil. Bruxelles, ¾882, t. l, pages 22 à 168. - l'd11cipes de droit civil, 
Bruxelles, 1869, 1. 1, pages 108 a 212, 
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actuel. Il n'a point paru superflu d'indiquer que Ja disposition s'applique aux 
lois pénales comme aux. lois de police et de sûreté qui ont plutôt un caractère 
administratif et préventif qu'un caractère répressif. Les mots cc tous ceux 
n qui se trouvent sur le territoire » ont été substitués aux mots " tous ceux 
qui habitent le territoire 1, pour man1uer que la soumission aux lois pénales, 
aux lois de police et de sûreté existe indépendamment de toute condition de 
domicile. 

L'article 8 de la loi néerlandaise porte : « Les lois pénales et les ordon 
,, nanccs de police obligent tous ceux qui se trouvent sur le territoire du 
u royaume. » L'article il du Code italien dit, à son tour : H Les lois pénales, 
>> de police et de sûreté publique obligent tous ceux qui se trouvent sur le 
» territoire du royaume. » 

ART. 4. 

c< L'état et la capacité des personnes ainsi que les rapports de famille, 
» sont régis par les lois de la nation à laquelle les personnes appar 
n tiennent. n 

! . Cette disposition affirme, d'une manière générale, le principe de la 
personnalité des lois relatives à l'état et à ]a capacité, qu'il s'agisse de Belges 
ou d'étrangers, que les uns ou les autres se trouvent ou non en Belgique, 
que les actes faits par eux cl appréciés par le juge belge, au point de vue 
de l'état et de la capacité des disposants ou contractants, aient été passés 
en Belgique ou à l'étranger. 

L'article 4 du projet consacre le droit en vigueur car l'article 5 § 5 du 
Code civil, malgré sa rédaction restreinte, est généralement interprété 
comme applicable aux étrangers aussi bien qu'aux Français (1). 

Les tribunaux ont, il est vrai, cherché quelquefois à atténuer l'applica 
tion du principe, sous prétexte de l'intérêt particulier des régnicoles qui 
ont traité, sans mauvaise foi et même sans imprudence, avec un étranger 
dont l'incapacité, d'après sa loi personnelle, ne leur était pas connue (2). 

Cette pratique, plus ou moins favorisée, sous l'empire du Code, par 
l'absence d'un texte imposant formellement au juge le respect de la loi per 
sonnelle de l'étranger, serait inadmissible après la révision, car l'article 4 du 
projet établit, à cet égard 1 une règle positve. 

L'avant-projet de revision du Code civil, rédigé par M. Laurent, part des 
mêmes principes et il condamne également la pratique dont il vient d'être 
parlé. L'auteur croit cependant qu'il y a quelque chose à faire pour rassurer 

(i) Voir Gand, 26 mars 1847. Bruxelles, 2~ avril i 8,.9, 29 juillet l 8Gii, 9 juin i 875. Liégc, 
51 décembre 1870. Bruxelles, ti août t 880. Cass., B, Hl janvier 1882 (/'(l.5icri~ie /)('fge, 1848, 
Il, lH-. - 18,.H, li, f 74-. -181i6, li, 7. - 1875, JI, 559. - 1880, li, 122. - f880, li, 519, 
- t 882, I, 5û). 

(2) Voir DEM01,0111rn, Cours de Code civil. Titre 11réliminaire, n• 102. Bruxelles, 215 février 1830. 
Liége, 14 août 1869 cl la note. ( Posicrisi« belge, 1830, p. l'i 1, et 187 f, Il, 84,.) 



( 119 ) r N" n.] 

les intérêts privés des régnicoles et, sous l'article ,rn, il propose la disposition 
suivante: ,, L'étranger qui contracte en Belgique doit déclarer son statut 
» personnel et, s'il y a lieu, l'incapacité dont il est frappé. S'il ne fait pas 
» cette déclaration, les tiers qui traitent avec lui pourront demander l'appli 
» cation du statut belge, pourvu qu'ils soient de bonne foi. » Le projet n'a 
pas cru pouvoir s'approprier cette disposition. Les lois qui établissent des 
incapacités personnelles ont pour but de protéger ceux qui en sont l'objet 
contre leurs propres écarts et cette protection ne peut s'arrêter aux. fron 
tières du pays auquel l'incapable appartient. Le régnicole qui traite avec un 
étranger-, comme le régnicolc qui traite avec un de ses compatriotes, a le 
devoir de s'assurer de l'état et de la capacité de son cocontractant et, s'il 
oublie ce devoir, il commet une imprudence dont il est juste qu'il doive 
supporter les conséquences. C'est ce quo le Code civil admet dans le cas 
prévu par l'article ,f 507; bien loin de punir le mineur du silence qu'il a 
gardé sur son incapacité, cette disposition conserve l'action en rescision au 
mineur qui a même fait une déclaration de majorité. La loi romaine disait 
déjà ; qui cum alio contrahit vel est, vel tlebet esse non iqnarus conditionis 
ejus. ( Loi !9 D. L. :17 de r,•g·ielis juris ). 

A plus forte raison, le projet a repoussé les exceptions que certaines légis 
lations étrangères apportent au principe de la personnalité des lois d'état et 
de capacité dans le but de favoriser la validité de l'acte et de protéger spé 
cialement l'intérêt des régnicoles (1). 

Ces dérogations aux principes sont, il est vrai, favorables aux régnicolcs 
mais elles portent préjudice aux étrangers; elles rompent sans motifs l'éga - 
lité de traitement qu'il est si désirable d'établir en cette matière entre régni 
coles et étrangers. 

2. A part les atténuations dont il vient d'être parlé: les législations étran 
gères et l'unanimité de la doctrine du droit international privé admettent la 
personnalité des lois d'état et de capacité. Seulement, il y a divergence: en 
législation et en doctrine, sur le point de savoir s'il faut faire dépendre le 
statut personnel de la loi de la nation à laquelle la personne appartient ou 
de la loi du pays où elle a son domicile. Le Code Napoléon (art. 5, § 5), la loi 
néerlandaise sur les règles générales de la législation ( art. 6)1 Je nouveau 
Code italien (art. 6), se sont prononcés pour la loi nationale. Il en est de 
même en Danemark, en Suisse et dans l'empire d'Allemagne. La loi du 

(1) Code général prussien Introduction,§ 55. " Un étranger qui contracte dans ces Étals 
" sur des objets qui s'y trouvent doit être jugé relativement à sa capacité de contracter suivant 
» les lois qui favorisent le plus la validité de la convention. • 

Code autrichien§ 55. « Un engagement pris dans ces Etals par un étranger cl en vertu duquel 
> il confère des droits à des tiers sans les obliger réciproquement envers lui, sera jugé, soit 
" d'après le présent Code, soit d'après la loi à laquelle l'étranger est soumis en sa qualité <le 
" sujet, suivant que l'une ou l'autre législation favorise le plus la validité de l'engagement. > 

D'après les paragraphes 7 et 8 du Code saxon, la capacité de l'étranger est appréciée d'après 
la loi saxonne lorsqu'il a coutracté en Snxe. 

( Voir ci-dessus article 5, n° 5, note t1rr.) 
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domicile l'emporte, au contraire, en Angleterre, au, États-Unis. en Prusse 
et en Autriche. Le projet conserve, à cet égard. le système du Code actuel. 
S'il est, dans des cas très rares, difficile de déterminer la nationalité d'une 
personne, il est souvent bien plus difficile de déterminer son domicile. Il 
est, du reste. plus naturel de rattacher l'état des personnes, qui doit saisir 
l'homme dès sa naissance et garder le caractère de la stabilité, à l'idée de 
patrie qu'au fait accidentel de l'établissement du domicile. 

5. Avant de pouvoir apprécier les droits des parties au point de vue de 
l'état et de la capacité, le juge doit préalablement décider si elles sont 
belges on étrangères et, dans cette dernière hypothèse, à quelle nation 
déterminée elles appartiennent. Il va de soi que la question de savoir si un 
individu est Belge ne peut être décidée par le juge belge que d'après la loi 
belge, c'est-à-dire d'après les dispositions qui font l'objet du titre premier 
du livre premier. Les lois étrangères ne sont à consulter que pour fixer la 
nationalité de celui qui est reconnu ne pas être Belge. Quant aux difficultés 
qui s'élèvent lorsque la personne a deux nationalités ou n'en a aucune, elles 
sont prévues et résolues par l'article f 2 dn projet. 

4. Dans l'exposé général du système du projet (1) il a été dit que la loi 
étrangère doit être repoussée chaque fois que son application porterait 
atteinte à un droit, à un intérêt social. Dans ces cas, la loi territoriale, la 
loi belge doit prévaloir. (lette garantie de la souveraineté nationale est 
consacrée par l'article 14 da projet. Il est utile de rappeler cette disposition 
à l'occasion du statut personnel, parce que c'est surtout en cette matière 
qu'on est exposé à rencontrer dans les législations étrangères des disposi 
tions antipathiques à notre organisation sociale, ceJles notamment qui font 
résulter certaines incapacités civiles de la différence des conditions, de 
motifs confessionnels, de la mort civile, de l'esclavage, du servage, celles qui 
admettent des institutions répudiées en Belgique par des motifs d'honnêteté 
publique, la polygamie par exemple. 

Mais cette restriction seule atténue le principe admis par l'article 4 du 
projet. L'état des personnes et tout CP qui se rattache à l'état, la capacité 
dans le sens le plus général ne dépendent que de la loi nationale propre 
aux parties. L'article 4 ne permettra plus de reproduire les distinctions 
faites par certains auteurs entre l'état et les effets juridiques de l'état, entre 
la capacité génrrale pour agir et les capacités spéciales nécessaires pour 
certains actes déterminés, entre la capacité indispensable pour disposer des 
immeubles et celle qui est suffisante pour l'aliénation des meubles. 
Toutes ces distinctions, contestables el contestées déjà sous l'empire du 

Code Napoléon cl qui ont donné lieu à tant de controverses en doctrine, 
sont repoussées par le texte général et absolu de l'article 4 du projet. A cc 
point de vue. 011 peut dire que le statut personnel d'état et de capacité 
domine tous les autres statuts. Aussi, quand les articles subséquents du 

(1) Voir ci-dessus sous l'article 5, n° 5. 
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projet détermineront quelle est la loi applicable aux choses envisagées en 
elles-mêmes. aux successions, aux donations et aux testaments, aux obliga 
tions, ce ne sera que sous la réserve de ce qui est décidé, par l'article 4, à 
l'égard de l'état et de la capacité des personnes. 

?$. La rédaction de l'article 4 du projet est analogue à celle de l'article 6 
du Code italien; elle marque nettement que la disposition n'est relative 
qu'aux personnes physiques. La question de savoir quelle est la loi applicahle 
aux personnes civiles, quant à leurs conditions d'existence et à leur capacité, 
est résolue par les articles 12 et 15 du titre I du livre premier. 

« ·AnT. :>. 
>> Les biens, meubles et immeubles, sont soumis à la loi du lieu de leur 

» situation en ce qui concerne les droits réels dont ils peuvent être l'objet. 
» Les droits de créance sont réputés avoir leur situation au domicile du 

» débiteur; toutefois, si ces droits sont représentés par des titres cessibles 
» au moyen de la tradition ou de l'endossement, ils sont censés être au lieu 
» où les titres se trouvent. 

» Lorsque, à raison du changement survenu dans la situation des biens 
» meubles, il y a conflit de législation, la loi de la situation la plus récente 
» est appliquée. » 

t. L'article 5 § 2 du Code civil déclare que les immeubles, même ceux 
qui sont possédés par des étrangers, sont régis par la loi française; il ne 
s'explique pas sur les immeubles possédés par des Français en pays étranger 
et se tait absolument sur les meubles. C'est cependant l'e seul texte du Code 
qui est relatif au statut réel. Aussi la doctrine et la jurisprudence ont-elles 
dû suppléer au laconisme du législateur et donner à sa volonté présumée 
les développements qui ne se trouvent pas dans le texte de la loi. Cette 
nécessité de faire ou de compléter la loi; plutôt que de l'interpréter, a eu 
pour conséquence d'innombrables controverses et des décisions souvent 
arbitraires. 

On admet généralement qne les immeubles possédés par des Français à 
l'étranger sont régis par la loi étrangère (f). Généralement aussi on admet 
que l'article 5 § 2 et la loi <le la situation ne concernent pas les meubles. 
Par une espèce de fiction, on les rattache à la personne de leur propriétaire : 
mobilia ossibus personae inhaereni , on les soumet, par suite, à la loi person 
nelle, soit à la loi nationale, soit à la loi domiciliaire, suivant qu'on fait 
dépendre le statut personnel de l'idée de patrie ou du domicile. Cette théorie 
a cependant été combattue par Marcadé (2) et plusieurs des auteurs qui 
l'admettent en principe y introduisent des exceptions importantes et nom 
breuses (3). 

(1) Voir DEMOLOMIIE, loco ciuuo, n• 95. 
(') Explicntion du Code Napoléon, t. 1, sur l'article 5, n° VI. 
(3) Voir ci-dessous, n• 5, 

5i 
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Dans le système de la plupart des interprètes du Code Napoléon, ta 
distinction entre meubles et immeubles est nn point capital. Cc qui carac 
térise peut-être encore davantage ce système'. c'est l'extension du statut 
réel à des matières du droit qui paraissent tenir plntôt an statut personnel 
parce que la considération de la personne, de son état, de ses rapports de 
famille, du respect dû à la manifestation de sa volonté y est prédominante. 
Telles sont les matières des successions légales et testamentaires, des con- 
ventions à titre gratuit ou à titre onéreux. D'après les interprètes du Code, 
il suffit. qu'il s'agisse d'immeubles pour que l'article 3 § 2 et la loi de ta situa 
tion soient applicables, même en ce qui concerne la capacité spéciale de 
disposer, de recueillir, de recevoir, de contracter. 
Il n'est pas douteux que Je texte <le l'article 5 § 2 du Code Napoléon doit 

être complété. li a paru également nécessaire de modifier le système auquel 
il a servi de point de départ. 

Le projet conserve la distinction entre fe statut personnel et le statut réel, 
mais il s'attache à n'attribuer à chacun de ces statuts que les matières qui 
lui sont propres d'après leur nature juridique, 

Du statut personnel, de la loi nationale des parties dépend, on l'a vu par 
l'article 4-, tout ce qui est relatif à l'état, à la capacité générale et spéciale 
des personnes, à leurs rapports de famille. 

Au statut. réel. à la loi de la situation sont soumis, d'après l'article S dont 
il s'agit actuellement, les droits qui affectent les biens considérés objective 
ment, en eux-mêmes, abstraction faite de la personne qui en est proprié 
taire, qui les transmet ou les acquiert Jde son état, de sa capacité, des liens 
qui l'unissent à une autre personne déterminée, soit à raison des relations 
de famille, soit à raison d'une manifestation de volonté unilatérale ou con 
tractuelle; ce sont les droits réels proprement dits, possession, propriété, 
usufruit, servitudes, privilèges et hypothèques, les conditions de l'établisse 
ment de ces droits, spécialement par l'usucapion et de leur extinction, spé 
cialement par la prescription. 

Le projet supprime dans la matière des statuts, toute distinction entre 
meubles et immeubles. Les uns comme les autres sont soumis à la loi de 
la situation quand il s'agit du droit réel. 

En second lieu, les successions, les donations, les testaments et les con 
ventions, ayant même des immeubles pour objet, ne sont pas régis par le 
statut réel, par la loi de la situation: le projet dispose, d'une manière spé 
ciale, sur ces matières dans les articles 6 et 7. 

Ces modifications apportées au système du Code sont importantes : il 
reste à voir si elles sont justifiées par les principes juridiques et l'utilité 
pratique. 

2. Le Code Napoléon et les législations qui ont pris ce Code pour point 
de départ, notamment l'article 7 de la loi néerlandaise sur les règles géné 
rale de la législation, et l'article 7 § 2 du nouveau Code italien déclarent 
que les immeubles sont régis par la loi de la situation. On ne saurait citer 
un pays qui ait admis un autre principe et l'unanimité de la doctrine en 
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proclame le fondement juridique, au moins dans les limites, avec le sens et 
la portée qui ont été déterminés ci-dessus. 

.M. Laurent a cependant proposé, sous l'article !5 de son avant-projet de 
revision du Code civil, une disposition ainsi conçue : " Les biens meubles 
et immeubles sont régis par ta loi nationale <le celui à qui ils appartiennent. » 

C'est une innovation en ce qui concerne les immeubles, mais die est plus 
apparente que réelle, plus théorique que pratique. 
Il est de principe incontestable que les lois personnelles ne peuvent l'em 

porter sur la loi territoriale lorsque l'intérêt social est en jeu. Or, d'après 
M. Laurent, l'intérêt social de Ja nation où les biens sont situés se manifeste, 
au plus haut. degré, dans la matière du statut réel. L'auteur aboutit ainsi à 
corriger, au moins dans une certaine mesure, les conséquences les plus 
inacceptables de son système. De fait, toujours ou presque toujours, c'est la 
loi de la situation des immeubles qui est appliquée. Seulement, pour aboutir 
à ce résultat, il faut donner à l'intérêt social des proportions très étendues, 
très discutables et le voir dans beaucoup de cas où tout le monde ne l'aper 
çoit pas. 

Pourquoi introduire dans la matière du statut réel cet élément de l'ordre 
public qui peut susciter tant de discussions? Ce n'est certes pas en vue d'une 
utilité pratique, car, on vient de le <lire, le système de M. Laurent aboutit 
aux mêmes résultats que le système traditionnel qu'il devrait remplacer. 

En théorie, du reste, et sans faire état des arguments contestables {fUÏ se 
puisent dans la tradition, le droit coutumier et féodal et la doctrine de la 
souveraineté du prince, la distinction des lois personnelles et des lois réelles 
se justifie aisément. Quand il s'agit de droits personnels, il est naturel, il est 
juridique de tenir compte des lois étrangères, parce que les différences de 
législation, en cette matière, tiennent au climat, aux mœurs, à l'éducation, 
au sang, à la patrie en un mot, et que l'étranger n'a rien abdiqué de tout 
cela en venant habiter un autre pays. Mais, lorsqu'il s'agit des droits réels, 
de ceux qui affectent les choses considérées objectivement, abstraction faite 
de la personne qui en est propriétaire, est-il rien de plus naturel, de plus 
juridique que d'exclure la loi étrangère, la loi personnelle du propriétaire, 
puisque la personnalité de celui-ci est complètement indifférente? 

Le système de la personnalité du statut immobilier n'est pas même suscep 
tible d'être mis en pratique. Une difficulté insurmontable se produit dès Je 
premier pas. Dire que les immeubles sont régis par la loi nationale de celui 
à qui ils appartiennent, c'est, en effet, procéder par pétition de principe. La 
question peut justement se présenter <le savoir à qui les immeubles appar 
tiennent .• La loi belge admet que le transfert de la propriété résulte, entre 
parties, du seul consentement et vaut, vis-à-vis des tiers, par la seule tran 
scription de l'acte; il y a, au contraire, des législations étrangères qui subor 
donnent le transfert de la propriété à la tradition effective accompagnée ou 
non d'œuvres de loi. Le procès se meut en Belgique, à l'occasion d'un 
immeuble situé, soit dans ce pays, soit à l'étranger. Quel csL le propriétaire? 
Est-ce le vendeur, est-ce le premier acquéreur qui n'a pas reçu la déli 
vrance, mais dont l'acte est transcrit; est-cc le second acquéreur qui a les 
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bénéfices de la possession résultant de la tradition? Dans le système de la 
réalité du statut immobilier, la solution va de soi. Si l'immeuble est situé en 
Belgique, c'est le premier acquéreur qui est propriétaire vis-à-vis de tous, 
vendeur et tiers. Si l'immeuble est situé à l'étranger, là où il faut la tradition, 
le vendeur est resté propriétaire vis-à-vis du premier acquéreur qui ne l'est 
pas devenu et il n'y a de transport valable qu'au profit du second acquéreur. 
Dans le système de la personnalité du statut immobilier, la question est tout· 
à fait insoluble. Le système est donc arrêté, on le voit, dès la première et la 
plus importante application qu'on veut eu faire. C'est la meilleure preuve 
de son inadmissibilité ('). 

5. D'après l'article t> du projet, les meubles sont également soumis à la loi 
du lieu de leur situation. Ce n'est pas le système du Code Napoléon. Si, de 
la rédaction définitive du titre préliminaire, a disparu l'article de la pre•• 
mière rédaction qui portait : « Le mobilier du citoyen français résidant à 
J' étranger est réglé par la loi française, comme sa personne »,c'est seulement 
par des motifs de méthode, et la plupart des interprètes du Code enseignent 
que les meubles dépendent du statut personnel. C'est ce qu'admettent aussi, 
au moins implicitement, le Code civil des Pays-Bas et uu grand nombre de 
législations étrangères C). 

L'article 7 § i er du Code italien est ainsi conçu : « Les biens meubles sont 
» soumis à la loi de la nation de leur propriétaire, sauf disposition contraire 
)) de la loi du pays où ils se trouvent ». Un auteur C) fait remarquer le 
défaut de rigueur juridique <le celte disposition. « Le législateur italien, dit 
>> cet auteur, admet que le principe de la loi nationale du propriétaire perd 
,, son efficacité lorsqu'il s'agit de meubles qui se trouvent en un pays où 
n règne un système différent et le juge italien appliquera la loi étrangère, 
>> quand même Ia chose appartiendrait à un Italien, en opposition directe au 
» principe que la loi pose comme règle. » 

Dans un sens opposé, on peut citer la jurisprudence del' Angleterre et des 
États-Unis, qui, après avoir admis longtemps la règle que les meubles dépen 
dent de la loi personnelle, tend depuis quelques années à se modifier, le Code. 
Maximilien de Bavière, datant du siècle dernier, et le Code civil de la Répu 
blique Argentine, promulgué en 187!, qui consacrent formellement, en 
matière mobilière, l'application de la loi de la situation (4). 

Quant à la doctrine, il est indispensable d'entrer dans quelques détails. 
Si les anciens auteurs enseignent unanimement que les meubles n'ont pas 
de situation et qu'ils suivent toujours et sans distinction la loi personnelle 
de leur propriétaire, cette unanimité ne se retrouve plus chez les auteurs 
plus modernes. En Allemagne, en Angleterre, aux États-Unis, des juris- 

(') Ln même difficulté ~e présente en ce qui concerne les meubles si on prétend les sou- 
meure à ln loi personnelle de leur propriétaire, Voir ci-dessous, n° 5, 

(!) Code prussien, Introduction,§§ 28, 5:1, 52. -- Code autrichien, §500, 
(11) AssER, toco citalo, p. 105, 
(~) l'ofr Assi,;11, loec cituto, pp. 105 cl 10/t! . 
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consultes éminents, notamment Wrechter et Savigny, Westlake, Wharton 
se prononcent pour la loi de la situation quand il s'agit de meubles pris 
individuellement, indépendamment de toute universalité juridique telle que 
succession ou communauté conjugale et considérés comme objets de droits 
réels ('). Cette doctrine se produit même chez des commentateurs du Code 
Napoléon (2). 

Parmi les auteurs qui paraissent tenir plus rigoureusement au principe du 
statut personnel en matière mobilière, il en est plusieurs qui arrivent au 
même résultat d'une manière indirecte. Ces auteurs, les uns sans donner 
de motifs, les autres en invoquant des motifs d'ordre public, abandonnent 
Je principe chaque fois que les meubles doivent être envisagés comme objets 
de droits réels (3). M. Barde (4) qui enseigne aussi que le Code Napoléon 
a consacré implicitement par son article 5 la doctrine traditionnelle de la 
personnalité du statut mobilier, sans <listinction entre les meubles pris indi 
viduellement et les universalités de meubles, fait dans les lignes suivantes 
une concession qui équivaut, semble-t-il, à l'abandon total du principe ; 
« Si, en droit, dit M. Barde, les meubles pris individuellement, sont, comme 
» les universalisés mobilières, soumis à la loi du domicile, en fait et pour 
» des raisons d'ordre public, le principe est rarement applicable. Pratique 
» ment, la règle devient l'exception et les meubles sont presque toujours 
» régis par les lois du pays où ils sont matériellement situés. n 

On peut, d'après cela, mesurer le degré d'innovation qui se trouve dans 
l'article D du projet. Cette disposition ne fait, en définitive, que donner une 
formule législative aux commentaires des interprètes les plus autorisés du 
Code Napoléon. L'article tJ, en effet, est-il encore nécessaire de le noter, 
n'est relatif· qu'aux meubles envisagés individuellement comme objets d'un 
droit réel; il est étranger à tout cc qui pourrait influencer la matière, dans 
le sens de la personnalité : état et capacité des personnes, rapports de 
famille, succession, testament, convention a titre gratuit ou à titre ouére ux , 
C'est donc sans se heurter au reproche d'apporter un changement radical 

(1) Idem, pp. 92, 93 et notes. 
(') Dt110LOMDE, Cours de droit civil, t. J•r, n•• 94 et 96. - ZAc11An1AE, Aunnv et RA.u, Coul's 

de drvit civil français, 4,• édition, 1878, t. 1°r, § 51, note 6. - AnNTz, Cours de droit civil 
français, Bruxelles, 1880, t. Je,, p. 67. - Quant il A!ARCADÉ (Explù:alion du Côde Napoleon, 
t. 1°, n° 98 et note), il va plus loin que les auteurs cités ci-dessus. Il identifie les meubles et 
les immeubles d'une manière absolue el les Iait régir, même en matière de succession, par la 
loi du lieu où ils se trouvent effeetiverncnt. La doctrine de Demolombe et des auteurs qui 
appliquent aux meubles la loi de leur situation c/Tcclivc, lorsqu'il s'agit de droits réels, peut 
être considérée comme passée en jurisprudence, Voir Cassation de France, 19 mars 1872 cl 
Rouen, 22 juillet 1873. \DALLOZ périodique, 1874, t. 1°', p. 46!:î, et t. II, p. 180, ainsi que 
les notes). 

(3) Fosux, Traite du droit international prfoé annoté par DEMANGEAT, Paris, 1866, p. 62. 
- MASSÉ, Le droit commercial dans ses rapports avec le droit des gens et le droit civil. Paris, 
{874, l. I, p. 5tl5 et /Ja!J. - LAUHENT, Principes, l. 1, n° 1.21, el Déoelcppements à l'appui de 
l'avant-projet de reviûon du Code civil, l. I, p. 82, no 51. 

(~) Théorie tradi1io11nelle des statuts ou principes du stntut réel et du statut personnel d'après 
le drvit français. Bordeaux, 1880, p. HO ù 154, 
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au régime actuel que l'on peut poursuivre l'examen de l'article 5 et chercher 
à en justifier le principe juridique dans son application aux meubles. 

Cet article fait disparaître la distinction traditionnelle entre meubles et 
immeubles qui n'a aucun fondement, lorsqu'il s'agit de déterminer le statut 
applicable aux uns ou aux autres. Dire que les meubles n'ont pas de 
situation, c'est substituer lu fiction à la réalité, car, de fait, les meubles ont 
une situation au lieu où ils se trouvent effectivement. Ce qui est exact, c'est 
que les meubles ont une situation imparfaite, en ce sens qu'ils peuvent être 
facilement déplacés. De là, naît une difficulté quand il s'agit de leur appli 
quer une loi déterminée par la situation. Cette difficulté que le dernier para 
graphe de l'article r, a pour objet de résoudre se présente également dans 
le système de la personnalité du statut mobilier. Le propriétaire de meubles 
ne peut-il changer de nationalité, ne peut-il pas plus facilement et plus fré 
quemment changer de domicile? Ce n'est pas le brocard : Mobilia ossibus 
personnœ inhœrent qui justifie davantage la distinction entre meubles et 
immeubles au point de vue des statuts. Cet adage admissible, tout au plus, 
en ce qui concerne les objets de mince importance qui sont à l'usage direct 
et intime de la personne devient presque puéril quand on l'étend aux meubles 
en général. Le mobilier qui garnit une maison est-il plus lié à la personne, 
affecté plus spécialement à l'usage de la personne que la maison elle-même; 
les capitaux mobiliers servent-ils plus ou autrement au rentier qui en touche 
les intérêts que les fonds de terre au propriétaire qui en perçoit les fermages? 
La distinction entre les meubles et les immeubles comme base de l'applica 
tion respective de la loi personnelle et de la loi territoriale se comprenait 
dans l'ancien état économique de la société. Qu'étaient alors les meubles el 
les valeurs mobilières? Ne disait-on pas mobilium vilis possessio ~ Ce dédain 
pour les meubles devait influencer et la doctrine et la jurisprudence dans 
la matière des statuts. Peu importait que les meubles échappassent à la loi 
territoriale pourvu que celle-ci restât souveraine des immeubles jugés seuls 
avoir de la valeur. Est-il besoin de dire que ces idées ne sont plus de mise 
à l'époque actuelle où les meubles corporels et incorporels ont autant et peut 
être plus d'importance que les immeubles (1). 

La distinction entre meubles et immeubles venant à disparaître, tout ce 
qui a été dit ci-dessus, pour justifier l'application de la loi de la situation aux 
immeubles, peut servir d'argument pour justifier l'application de la même 
loi anx meubles. A leur égard aussi, ce serait procéder par pétition de prin 
cipe que de dire qu'ils suivent la loi de leur propriétaire, car, pour les 
meubles comme pour les immeubles, la question peut se présenter de savoir 
quel est le propriétaire. En Belgique, le principe qu'en fait de meubles 
possession vaut titre, a pour conséquence que la propriété se confond avec 
la possession et que la revendication n'est admissible contre les tiers que 
dans le cas <le perte ou de vol pendant, le délai de trois ans. Des législations 

(,) Vair sur ces di vers poln ls M.1.nCAos, lot» duüo, cl LAun1m1, Developpement'l1 t. l, p. 71 1 
no 15, p. 7j., n° 16, et p. 73, n° 17. 
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étrangères peuvent s'écarter du principe de la loi belge, distinguer entre la 
propriété et ra possession? admettre la revendication dans tous les cas, ou 
tout au moins, dans des cas ou clans des délais différents. Comment, dans le 
système de la personnalité, décider cette question préliminaire à toutes les 
autres : quel est le propriétaire? Ce n'est pas tout. Ce système, à lui seul, 
est incapable de résoudre les autres questions importantes qui se rattachent 
aux droits réels dont les meubles peuvent être l'objet. Du principe de la 
personnalité du statut mobilier, il devrait résulter, en effet, que la loi 
nationale ou domiciliaire du propriétaire doit régir les conditions d'établis 
sèment, les causes d'extinction des droits réels sur les meubles, les privilèges 
dont ceux-ci peuvent être affectés. Or, il n'en est pas ainsi d'après la doctrine 
et la jurisprudence actuelles. Dans cette matière, d'autres intérêts sont 
t·ngagés que ceux du propriétaire des meubles; il y a les intérêts des tiers 
et on ne voit aucune raison de donner la préf ércnce, soit à ln loi personnelle 
du propriétaire, soit à la loi personnell e des tiers ponr régler ces intérêts 
divergents. Aussi, tous les auteurs modernes sont d'accord pour dire que 
c'est la loi de la situation qui doit être prise en considération. Seulement, 
les uns dont la doctrine inspire l'article ?S du projet arrivent à celte solution 
directement et à l'aide des notions juridiques qui déterminent les limites 
respectives du statut personnel et du statut réel, les antres n'y aboutissent 
que par un chemin détourné en introduisant dans la matière cet élément de 
l'ordre public si peu défini, si contestable dans beaucoup de cas et en trans 
formant en prescriptions d'intérêt social toutes les règles, les formalités: les 
garanties que les lois consacrent uniquement dans l'intérêt privé des tiers. 

Le choix entre les deux. doctrines ne semble pas pouvoir être douteux, 
surtout au point de vue pratique. Elles arrivent toutes deux, il est vrai: aux 
mêmes résultats. Mais la netteté, la simplicité de celle qui s'affirme dans 
l'article !i du projet écarte le danger des difficultés d'interprétation et d'appli 
cation auxquelles la doctrine de la personnalité du statut mobilier, corrigé 
et mitigé par le principe de la prééminence des lois de l'ordre public, ne 
saurait échapper. 

4. L'article a du projet s'étend à tous les meubles sans exception. 
Il proscrit les distinctions que quelques auteurs (1) établissent, soit entre 

les meubles destinés à rester d'une manière assez durable dans un même 
lieu, tels que le mobilier d'une maison et ceux qui sont destinés à changer 
de place plus fréquemment, tels que les marchandises, soit entre les meubles 
en général et les objets qui sont affectés directement au service de la per 
sonne. Le fait que certains meubles changent plus souvent de place que 
d'autres meubles peut bien donner lieu à une difficulté dans l'application de 
l'article a, mais il n'implique pas l'abandon du principe de cette disposition. 
Le dernier paragraphe de l'article o a pour but de lever cette difficulté : il en 
sera question dans le numéro suivant. 

(1) Voir notamment SAv11,Nv et WoAnTol'I cités por Ass1rn, loeo cituto, pp. 95, 94, 
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Les deux cas dans lesquels Wharton semble abandonner la loi territoriale, 
celui où les meubles sont plus spécialement destinés au service de la per 
sonne et celui où il s'agit de marchandises ou de bagages envoyés en transit, 
ne paraissent pas justifier une exception. 

Quant aux choses, marchandises ou bagages qui transitent par un pays, 
il est vrai qu'elles seront difficilement atteintes par l'application de la loi 
locale parce que souvent leur présence sur le territoire ne sera pas révélée 
aux intéressés on que souvent ceux-ci n'auront pas le temps de poser. à leur 
égard, des actes de revendication ou de saisie. Mais c'est là une simple diffi 
culté de fait qui ne se présentera pas dans toutes les circonstances. 

On suppose, par exemple, que des marchandises sont débarquées à Anvers 
pour être chargées sur un train en destination. de Cologne. Quelle raison 
juridique il y a-t-il, dans ce cas, de soustraire la revendication ou la saisie 
de ces marchandises à l'application de la loi belge? En réalité: elles se trou 
vent sur le territoire belge et cette réalité doit l'emporter sur la fiction 
douanière, en vertu de laquelle les marchandises en transit sont affranchies 
des droits d'importation. 

En ce qui concerne les meubles qui servent spécialement à la personne, 
les effets d'habillement, les bijoux, par exemple, il n'y a pas plus de raison 
de les soustraire à la loi du pays où ils se trouvent pour les soumettre à la loi 
personnelle de leur propriétaire. Si la loi territoriale, contrairement à la loi 
personnelle, admet la saisie de ces objets, il serait peu juridique, peu équi 
table d'enlever aux créanciers qui ont traité sur la foi de la loi territoriale 
le seul gage qu'ils peuvent avoir des engagements <le leur débiteur forain. 

tL Les deux derniers paragraphes de l'article a méritent d'arrêter l'atten 
tion. Ils ont pour but de lever une double difficulté qui peut naitre de l'appli 
cation de la loi territoriale quand il s'agit de meubles. 

Les menbles ont une situation là où ils se trouvent, mais, comme on 
l'a dit, elle est imparfaite en ce sens que les meubles sont susceptibles de 
changer de situation. En supposant que des meubles aient eu plusieurs 
situations et qu'ils aient subi, par suite, l'influence successive de législa 
tions différentes en ce qui concerne les droits réels dont ils sont suscep 
tibles, à quelle sil uation le juge belge devra-t-il prendre égard? En vertu 
du principe de l'article a, chacune des situations que Je meuble a eues, 
prise à part, devrait gouverner les droits réels concédés pendant qu'il se 
trouvait sur le territoire. En d'autres termes. la loi de la situation en 

, ' 
vigueur à l'époque de la constitution des droits réels, devrait être la loi 
applicable. De là, résulte un inévitable conflit entre plusieurs lois territo 
riales, si les conditions légales qui régissent les droits réels mobiliers sont 
différentes dans les divers pays où le meuble a passé. Ce conflit ne saurait 
être tranché par le juge; il doit l'être par la loi elle-même. C'est l'objet de 
la dernière disposition de l'article o. La situation qui détermine le statut 
des meubles comme celui des immeubles, c'est la situation effective, maté 
riclle, tangible. Entre deux ou plusieurs situations que le meuble a eues 
dans le passé et celle qu'il a au moment où le juge est saisi, c'est la 
dernière qui doit seule fixer la loi applicable car on peut dire de celle-ci 
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seule qu'elle est effective, matérielle, tangible ; les autres ne sont plus que 
des souvenirs, des faits disparus. Il se comprend, du reste, que les droits 
réels assis sur les meubles doivent participer de la nature des meubles eux 
mêmes. Ceux-ci sont destinés ou exposés à changer de place; les droits qui 
les affectent sont destinés ou exposés à se modifier, à s'altérer, à se perdre 
si la situation vient à changer. Il est donc juridique de dire que la question 
de savoir à qui les meubles appartiennent ou au profit de qui ils sont frappés 
de privilèges doit être résolue d'après la loi de la dernière situation, celle 
que les meubles ont lorsque la contestation entre des droits rivaux prend 
naissance ({ ). C'est ce que la disposition du dernier paragraphe de 
l'article o énonce clairement. Si le meuble se trouve en Belgique, quels que 
soient les pays où il a passé et quelle que soit la législation de ces pays, la 
propriété du meuble se confondra avec la possession et nulle revendication 
ne sera admise contre les tiers, sauf dans les cas prévus par l'article 2279 
du Code civil. Les privilèges mobiliers ne seront reconnus que moyennant 
les conditions exprimées par les articles 2074 à 2076 du même Code et 
les articles 17 et suivants de la loi du {6 décembre {81)1. Si le meuble est à 
l'étranger, les droits réels devront être appréciés exclusivement d'après la 
loi du pays où il se trouve effectivement au moment de la contestation devant 
le juge belge. Cette solution est commune à toutes les espèces de meubles : 
aux meubles corporels, aux meubles incorporels. 

A l'égard de ces derniers, il se produit une autre difficulté que le 
deuxième paragraphe de l'article !5 a pour objet de lever. Les meubles 
incorporels, ceux que l'article tl29 du Code civil nomme meubles par la 
détermination de la loi, sont susceptibles, comme les meubles corporels, 
de droits réels, propriété, usufruit, privilèges (Code civil, art. 081, 
2071$, 2076). Ils sont et doivent être embrassés dans la disposition générale 
de l'article a du projet. Mais quelle situation faut-il attribuer à un meuble 
incorporel, à un droit de créance car, à proprement parler, il n'a pas de 
situation? 

Demolombe (2) enseigne qu'on ne peut attribuer aux meubles incor 
porels une situation. par une espèce de fiction légale, qu'au lieu du domi 
cile du créancier parce qu'ils ne sont regardés comme biens, ne comptent 
dans le patrimoine, in bonis, qu'en leur qualité de valeurs actives et de 
créances. Du moment que les meubles incorporels n'ont pas de situation 
dans le sens propre du mot et que, par nécessité, il fout bien leur en assi 
gner une fictivement, les considérations que Demolombe fait valoir ne 
sauraient influencer le législateur au point de l'obliger à fixer la situation 
des meubles incorporels au lieu du domicile du créancier, s'il y a des motifs, 
propres à la matière des statuts, qui s'y opposent. 01·, ces motifs existent. 
La fiction dont il s'agit étant le point de départ de l'application de la loi 
territorale, il est nécessaire qu'elle soit déterminée de manière à ne pas 

( 1) V()ir Asstn, loco ciuüo; no 45, pp. 99, 100. 
(2) r oir Cours de droit civil, livre II, 0° IH. 
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prêter au doute et qu'elle puisse satisfaire à tous les cas qui se présentent .. 
Lui donner pour hase le domicile du créancier, c'est-à-dire du propriétaire 
de la créance, c'est s'exposer à une difficulté insoluble dans le cas où la 
créance a eu plusieurs propriétaires successifs. Au domicile duquel de 
ceux-ci faudrait-a' se rapporter lorsqu'il s'agirait, par exemple, de décider 
si tel ou tel des transferts de ta créance est valable vis-à-vis des tiers? 

Le domicile du débiteur paraît offrir une base meilleure de la fiction 
légale ( 1 ). Dans les questions du transport de la créance ou de la constitu 
tion de droits réels sur la créance, la personnalité du débiteur est, en effet, 
comme la créance elle-même, hors de contestation. D'autre part, cette 
personnalité est, d'ordinaire, prise en considération dans cette matière; les 
tiers qui prétendent être substitués au créancier originaire dans la propriété 
de la créance ou avoir acquis de lui les droits de privilège sur la créance ont 
des devoirs à remplir vis-à-vis du débiteur aux fins de rendre efficace le 
droit transféré, d'assurer la dépossession du créancier originaire, d'empê 
cher les réclamations des autres tiers (Arg. articles 1690, 207l) Code civil). 
le deuxième paragraphe de l'article a présume donc que les droits de 
créance ont leur situation au domicile du débiteur. 

Toutefois, cette fiction ne s'étend pas à tous les meubles incorporels indis 
tinctement. Il est naturel que la loi n'ait recours à la fiction que lorsqu'il 
est impossible de faire autrement. Or, un grand nombre de meubles incor 
porels manifestent extérieurement leur existence d'une manière aussi 
matérielle que les meubles corporels eux-mêmes. Les nécessités modernes 
du commerce, de l'industrie, du crédit public et privé ont, sinon créé, au 
moins singulièrement développé-la circulation des documents qui ne sont 
pas, il est vrai, la créance même, mais qui constituent néanmoins plus que 
l'instrument de la créance et qui: par les effets qui y sont attachés, se con 
fondent pour ainsi dire, avec celle-ci. La créance est transformée <le manière 
à prendre les allures du meuble corporel. Tel est le cas des valeurs 
au porteur de toute espèce, billets de banque, titres de rente sur l'État, les 
provinces, les communes, les particuliers, des actions et obligations des 
compagnies et des sociétés. Tel est le cas aussi des valeurs négociables par 
simple endos apposé sur le titre, lettres de change, billets à ordre, mandats, 
chèques, etc., etc. Il n'y a rien d'arbitraire ni d'excessif à fixer la situation 
des meubles incorporels de cette espèce dans le lieu où les titres consti 
tutifs se trouvent effectivement et à réserver la fiction légale qui prend 
pour base le domicile du débiteur aux meubles incorporels qui ne se mani 
festent pas au moyen de titres négociables au porteur ou par simple endos. 

ART. 6. 

« Les successions sont réglées d'après la loi nationale du défunt. 
>> La substance et les effets des donations et <les testaments sont régis par 

» la loi nationale du disposant. 

(1) Vofr WESTUKs, cité par Asssn, loco cittuo, p. 95, note 1. 



( 131 ) [ N~ 12.] 

,> L'application de la loi nationale du défunt ou du disposant a lieu quels 
» que soient la nature des biens et le pays où ils se trou vent. » 

L Le Code Napoléon ne s'explique pas spécialement sur le statut appli 
cable à la succession légale ni sur celui d'après lequel doivent être appré 
ciés la validité intrinsèque ainsi que les effets des testaments et des donations, 
mais les commentateurs du Code, d'accord avec la jurisprudence, admettent 
que tout cc qui concerne ces matières dépend, aux termes de l'article 5 § 2, 
du statut réel, de la loi de la situation quand il s'agit d'immeubles et que la 
loi personnelle du défunt, du testateur ou du donateur ne peut être prise en 
considération qu'à l'égard des meubles. 

Dans l'article 6, comme dans l'article o, le projet fait abstraction de la 
distinction entre meubles et immeubles. Quelle que soit la nature des 
biens, quelle que soit leur situation, la succession légale, la substance et les 
effets des testaments et des donations sont régis par la loi nationale du 
défunt, du testateur, du donateur. 

L'innovation est notable et il est nécessaire d'en <lét erminer les motifs, la 
portée et les conséquences. 

2. L'article 6 s'occupe d'abord de la succession légale. Elle est toujours 
réglée d'après la loi nationale du défunt. 

Comme il vient d'être dit, ce n'est pas le droit en vigueur sous l'empire 
du Code Napoléon ( t). 
Un grand nombre d'autres législations, notamment celle des Pays-Bas, de 

I'Angleterre, des État-Unis d'Amérique soumettent aussi la succession 
immobilière au statut réel. Il parait en être de même du Code prussien. Le 
Code civil autrichien a un système mixte; il adopte le statut personnel 
lorsqu'il s'agit de la succession d'un Autrichien et le statut réel si le défunt 
est étranger. 

Le système proposé par le projet peut invoquer, à son tour, des précé 
dents législatifs. D'après le Code hadois, la succession d'un étranger décédé 
sur le territoire est liquidée d'après sa loi personnelle. Il en est de même en 
Saxe et le droit commun de l'Allemagne s'est aussi rangé à ce système. 
Enfin, l'article 8 du nouveau Code du royaume d'Italie le consacre dans les 
termes suivants : u Les successions légitimes et testamentaires, soit quant à 
)) l'ordre de succession, soit quant à l'étendue des droits successoraux et à 
>) la validité intrinsèque des dispositions, sont régies par la loi nationale du 
" de cujus, quelle que soit la nature des biens et quel rruc soit le pays où ils 
>> se trouvent. » 

Les auteurs qui ont traité la question en théorie, indépendamment de 

(t) Voir Assan, loco ciuuo, pp. 152 à 159, et notes. LAURENT, Principes, t. I, n°• 108, 109, 
cl Developpemwt de l'avant-projet de reoision du Code civil, sur l'article 12, n°• ti et H. - 
DliHOLOllDE, t. l, n•• 79 et 11. - MAIIGADÉ, sur l'article 5. - fün.1., Succession des etrw1gcrs en 
!Jelgique (Bclg. [udiciaire, XIX, U-75). - llELTJENs, De la loi applicable d let succession des 
immeubles. (Discours de rentrée de la cour d~ Liége, i!:S octobre 1875.) 
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tonte législation positive, se partagent en deux écoles qui, de tout temps, 
ont eu des représentants. Jusque vers le milieu de ce siècle, la plus nom 
breuse et la plus influente est restée celle qui attribue la succession immo 
bilière au statut réel, mais depuis Wœchter et Savigny, la doctrine de 
l'unité de la succession el rie la personnalité <lu statut successoral a gagné 
beaucoup de partisans, surtout en Allemagne et en Italie (1). 

Le système qui attribue la succession immobilière au statut réel repose 
sur la distinction entre meubles et immeubles. Cette distinction qui, on l'a 
vu à l'occasion de l'article ~, ne se justifie déjà point lorsqu'il s'agit des 
choses considérées individuellement et objectivement apparait comme tout 
à fait inadmissible dans les matières où les choses sont envisagées comme 
faisant partie d'une universalité et dans leurs rapports avec les personnes. 
La succession échappe naturellement et juridiquement à l'influence soit de 
la nature des biens qui la composent, soit de la situation que ceux-ci 
occupent dans tel ou tel pays. Parmi toutes les manifestations du droit 
il n'en est pas, en effet, qui soit dominée plus exclusivement par la considé 
ration de la personne. Volonté présumée ou expresse du défunt, raisons 
supposées ou effectives d'affection envers telles ou telles personnes, rap 
ports de famille, protection <lue à la famille contre certains écarts des 
dispositions, tous ces éléments de la matière des successions sont étrangers 
à la notion du statut réel; tous se rattachent, au contraire, à celle du statut 
personnel. 

La distinction entre meubles et immeubles, le partage de la succession 
entre Je statut réel et le statut personnel ont, du reste, pour résultat la 
méconnaissance de principes fondamentaux du droit de succession que le 
Code Napoléon a consacrés et que le Code revisé maintiendra certainement. 

Que deviennent, en effet, dans cc système, le principe de l'unité, de 
l'universalité de la succession, le principe que l'héritier continue la personne 
du défunt? Les conséquences de l'oubli de ces principes essentiels ne sont 
pas de mince importance. A la succession unique viennent se substituer 
plusieurs successions distinctes, car il peut y avoir des immeubles dans 
divers pays et, dans chacun <le ces pays, une attribution à des héritiers 
différents. De plus, la succession des meubles est susceptible d'être régie par 
une loi opposée à toutes on à l'une ou l'autre des lois territoriales appli 
cables aux immeubles. Quant aux dettes, cet élément essentiel de toute 
universalité, quel sera leur sort, quelle sera la loi applicable? On n'ira pas 
jusqu'à dire avec certains auteurs anciens qu'elles ne doivent grever que les 
meubles. 11 faudra donc arriver à la répartition des dettes entre les divers 
héritiers d'après une ventilation de la valeur respective des différentes parties 
de l'actif, dans différents pays, d'après des procédés souvent contradic 
toires. Quelles complications, quelles injustices, quels préjudices possibles 
pour les héritiers et pour les créanciers! 
Parmi les arguments que les auteurs et les décisions judiciaires invo- 

(J) Voir sur tous ces points AssEn cl Lsunexr, cités ci-dessus. 
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quent pour justifier l'application de la loi de la situation à la succession 
immobilière, il en est un qui se présente sous les apparences d'un axiome : 
toute loi de succession est une loi politique. Appliqué à l'objet en discus 
sion, cet argument revient à dire que toutes les dispositions légales qui 
déterminent le sort des biens après la mort de leur propriétaire, qui les 
attribuent à tels ou tels de ses parents, qui prohibent certains avantages en 
faveur soit des personnes étrangères à la famille, soit même en faveur 
des membres de la famille, que toutes ces règles qui semblent avoir en vue 
le défunt, ses parents, sa famille, intéressent politiquement et socialement 
non seulement la nation à laquelle le défunt et sa famille appartiennent, 
mais aussi le pays où accidentellement sont situés des immeubles dépen 
dant de la succession. Si cela pouvait être exact, il faudrait aller plus loin 
que le système actuel; il n'y aurait pas lieu de limiter l'application de la loi 
territoriale aux immeubles, on devrait l'étendre également aux meubles. 
Dans les conditions économiques modernes l'importance respective des 
meubles et des immeubles a subi des modifications telles que l'intérêt 
social, s'il est mis en péril, comme on le suppose, par l'application de la loi 
étrangère à la succession immobilière, doit être atteint aussi gravement par 
l'application de cette loi à la succession mobilière. Qu'on songe~ en effet, 
aux riches universalités de meubles incorporels auprès desquelles quelques 
immeubles isolés paraissent bien moins dignes des préoccupations du 
législateur. C'est donc, abstraction faite de la distinction entre meubles 
et immeubles, qu'il faut apprécier la portée de l'argument que toute loi de 
succession a un caractère politique. On remarquera, tout d'abord, que la 
doctrine et la jurisprudence qui font appel à cet argument pour justifier 
l'attribution de la succession immobilière au statut. réel admettent, cepen 
dant, que l'état, la capacité des personnes et leurs rapports de famille 
échappent à cc statut. Il y a là presque une contradiction, car il n'est pas 
d'objet de droit qui soit, autant que la succession, influencé par l'état, 
la capacité des personnes et leurs rapports de famille. Quand le législateur 
d'un pays déterminé arrête les conditions du délaissement des biens pour 
cause de mort, les divers ordres d'héritiers et les parts qu'ils doivent 
recevoir, il tient exclusivement compte de l'organisation de la famille, telle 
qu'elle résulte des mœurs et des traditions nationales. Quand ce législateur 
pose des limites au droit de disposer à titre gratuit, il a égard aux devoirs 
que le chef de la famille a envers ses parents et il n'apprécie pas ces devoirs 
d'après des idées abstraites et absolues, mais bien d'après les idées qui sont 
acceptées dans le pays. De là, il résulte que si l'on peut dire, avec vérité, 
qu'une loi de succession a un caractère politique, c'est en parlant de la loi 
personnelle. Si, au contraire, on veut appliquer l'axiome, dont on examine 
actuellement la justesse, à la loi du pays où certains biens dépendant de la 
succession sont situés, il n'est plus exact de dire que celte loi a toujours un 
caractère politique à raison duquel elle devrait exclure absolument l'appli 
cation de la loi de succession personnelle au défunt et à sa famille. Pour 
qu'il en fùl ainsi, il faudrait, que l'intérêt social du pays de la situation des 
biens pût être considéré comme toujours engagé. Or, cela est inadmissible. 
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Il serait difficile de démontrer que la société belge, par exemple, est inté 
ressée à maintenir le droit héréditaire des étrangers dans les limites étroites 
des douze degrés de parenté, les droits des enfants naturels étrangers et de 
l'époux survivant étranger tels qu'ils sont réglés par le Code civil, de 
prohiber les proportions différentes de la quotité disponible et de la réserve, 
voir même la liberté absolue de tester, si la loi étrangère la consacre. 
Il s'agit, en effet, d'individus dont la loi belge n'a pas à assumer la protec 
tion au point de vue privé, qui, à ce point de vue, n'ont aucun lien avec la 
société belge et qui ne peuvent être soumis à la loi belge, en ce qui a rap 
port à la personne, à la famille et aux droits de famille, sans subir une 
atteinte dans leurs moeurs, leurs traditions, dans tout ce qui constitue leur 
personnalité. 

Est-ce à dire que l'intérêt social du pays où des biens héréditaires se 
trouvent, du pays devant les tribunaux duquel des droits héréditaires sont 
débattus n'aura jamais occasion de se révéler et d'être protégé? Evidem 
ment non. Il est des cas où permettre l'application de certaines dispositions 
des lois étrangères, ce serait, sous prétexte de respecter les droits privés 
des étrangers, porter atteinte au droit public du royaume. La loi belge sur 
les successions prend vraiment alors un caractère politique qui lui assure la 
prééminence sur la loi étrangère, comme le déclare l'article 14 du projet 
dont la disposition s'applique à toutes les matières du droit. Dénombrer les 
divers cas où l'article 14 aurait pour effet d'empêcher l'application d'une loi 
étrangère sur les successions serait à la fois difficile, inutile et périlleux. 
A titre d'exemple, on peut citer les dispositions d'une loi étrangère qui 
consacrerait les biens féodaux, les majorats, les substitutions prohibées, les 
mainmortes illégales et, d'une manière géné1·ale, toutes les dispositions de 
la loi étrangère qui méconnaltraient les principes du choit public belge sur 
la circulation des biens et la liberté des héritages. Dans tous ces cas, il ne 
s'agit plus de la lutte entre Je statut personnel et le statut réel, mais d'une 
règle supérieure à tous les statuts et qui les domine tous. Elle suffit à 
protéger l'intérêt social belge contre l'application des dispositions inadmis 
sibles de la loi étrangère sur les successions. On pourrait, il est vrai, 
objecter qu'elle ne garantit pas les intérêts particuliers des héritiers belges 
dans le cas où la loi nationale du défunt étranger est moins favorable aux 
héritiers que la loi belge. Mais il a été dit pourquoi le projet n'a pas jugé à 
propos d'introduire, dans le titre préliminaire, des dispositions exception 
nelles en vue de favoriser les intérêts privés des Belges (1). 

La rédaction de la première partie de l'article 6 donne lieu à une obser 
vation. Il a parn inutile d'indiquer spécialement, comme l'article 8 du 
Code italien, que la loi nationale da défunt détermine l'ordre successoral 
et la quotité des droits successoraux. Ce sont là les éléments essen 
tiels <lu droit de succession. Cette indication pouvait même présenter un 
certain danger parce qu'elle aurait paru avoir pour but d'exclure d'autres 
objets qui doivent être soumis au mèmc statut, notamment la réserve qui, 

(1) Voir ci-dessus article 51 11° L 
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n'étant qu'une partie de la succession, doit être réglée, comme celle-ci, 
par la loi natinale du défunt. La généralité du texte du premier paragraphe 
de l'article 6 embrasse donc tout ce qui a trait à la succession légale. 
Il va cependant de soi, et l'article 6 n'avait pas besoin d'exprimer cette 
réserve, que l'application de cet article doit se combiner avec celle des 
autres dispositions du projet. Ainsi, l'article à sera applicable dans le cas où 
il ne s'agit pas du droit de succession considéré en lui-même mais des con 
ditions et des formalités moyennant lesquelles le droit de propriété ou les 
autres droits réels ouverts par le décès sont consolidés vis-à-vis des tiers. 
L'article 9 régira les formes du partage. L'article ·1 l déterminera la compé 
tence et les formes de procédure, si la succession donne lieu à une contesta 
tion judiciaire. 

5. La substance et les effets des testaments sont, d'après le paragraphe 2 
de l'article 6, régis par la loi nationale du testateur. 

C'est le même principe que celui énoncé au paragraphe fer pour la succes 
sion et il s'étend à toutes les dispositions testamentaires, que celles-ci aient 
en vue l'universalité ou seulement une partie du patrimoine, qu'il y ait ou 
qu'il n'y ait pas des parents réservataires. 

Les articles 8 et 9, § 2, du Code italien rattachent également toutes les 
dispositions testamentaires et leurs effets au statut personnel du testateur. 

Ce qui a été dit au numéro précédent sur le droit actuellement en vigueur, 
sur la doctrine: les législations étrangères et les motifs justificatifs de la 
réforme proposée par le projet s'applique à la succession testamentaire et 
aux legs. Il en est de même des atténuations que le principe de la person 
nalité du statut doit recevoir des articles t>, 9, H et 14 du projet. 

L'article 6 du projet se sert, à l'exemple de l'article 7 § 2 du Code italien, 
des mots : <c la substance et les effets des donations et des testaments. » On a 
voulu indiquer ainsi deux points essentiels : i O que les testaments et les 
donations ne sont régis par la loi du disposant qu'en ce qui concerne la 
valeur intrinsèque des dispositions, à l'exclusion des formes habilitantes qui 
sont réglées par l'article 4 du projet, relatif au statut de capacité et des 
formes extrinsèques ou probatoires qui font l'objet de l'article 9; 2° Que les 
effets légaux des donations et des testaments sont, comme les dispositions 
elles-mêmes, gouvernés par la loi nationale du disposant. Par !a généralité 
du texte à cet égard, l'article 6 écarte les distinctions que quelques auteurs 
ont voulu introduire, en cette matière comme dans la matière des obliga 
tions, entre les effets médiats et immédiats, entre les effets et les suites d'une 
disposition unilatérale ou d'une convention (f ). 

4. L'article 6 du projet met les donations entre vifs sur la même ligne que 
les testaments et il a tenu à statuer à leur égard dans le même article qui 
traite des successions légales. 

('1) l'oir AssEu, loeo citaio, p. 79, n° 57. - LAURENT, Déoeloppemen: sur l'article 16 de 
l'avant-projet de reoision, n00 2 et suivants, 
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La matière des donations, comme celle des testaments, se lie intimement, 
en effet, à celle des successions. Les dispositions à titre gratuit, sans distinc 
tion entre les dispositions entre vifs et les dispositions à cause de mort, 
affectent le patrimoine du disposant dans des conditions analogues à celles 
qui expliquent ou justifient l'attribution légale des biens à certains parents. 
Volonté du disposant, sentiments d'affection ou de reconnaissance pour les 
gratifiés, préoccupations favorables ou défavorables envers les membres de 
la famille, tous ces motifs de l'acte purement gratuit l'imprègnent d'un carac 
tère de personnalité. One connexion étroite entre cette matière et celle des 
successions existe encore à un autre point de vue. Les actes gratuits, dona 
tions aussi bien que testaments, enlèvent une partie du patrimoine à la 
famille du disposant. Le législateur, préoccupé de conserver la famille, a pris 
des dispositions spéciales, notamment sur la légitime, et les a sanctionnées 
par des actions en révocation ou en réduction des dons et legs qui excèdent 
le disponible C'est au moment où s'ouvre la succession du défunt que le sort 
définitif des dons et legs doit être fixé, c'est dans la liquidation de ta succes 
sion que les difficultés qui naissent de la coexistence des dispositions à titre 
gratuit et du droit héréditaire surgissent et se résolvent. 
Il est vrai que la donation entre vifs est un contrat, mais c'est un contrat 

d'un genre spécial qui se distingue de tous les autres contrats par la gravité 
de ses conséquences pour le donateur et sa famille et à l'égard duquel toutes 
les législations ont pris des mesures particulières en vue d'empêcher les 
entrainements, les surprises, les exagérations. Quand il s'agit des conven 
tiens, on peut, comme on le verra pat· l'article 7, laisser aux parties, dans 
une très large mesure, le droit de choisir la loi d'après laquelle la validité et 
les effets des obligations doivent être appréciés. En matière de donation, 
cette liberté est inadmissible. Tout convie le législateur à imposer aux parties 
une règle fixe, de laquelle elles ne puissent se départir. On écarte ainsi tous 
les doutes, toutes les discussions sur le statut applicable et l'on met obstacle 
aux combinaisons frauduleuses auxquelles un autre système se prêterait si 
facilement. Dès qu'on se décide à soustraire le statut des donations aux 
règles de l'article 7 du projet, la loi nationale du donateur s'impose; il ne 
peut être question, on a vu pourquoi, de la loi de la situation des biens et il 
n'y a pas de raison de préférer la loi nationale du donataire qui a toujours 
un rôle accessoire et même, le plus souvent, un rôle absolument passif. En 
soumettant les donations à la loi nationale du disposant, le projet arrive, du 
reste, a un résultat pratique très avantageux; il empêche de naître les 
conflits qui, avec toute autre solution, pourraient se produire entre Je statut 
des donations et le statut des successions s'ils étaient en désaccord, par 
exemple, sur la quotité disponible et la réserve. Dans le système du projet, 
ces conllits sont impossibles, car la loi personnelle <lu disposant se confond 
a\ ec la loi personnelle du défont dont les dispositions entre vifs sont à 
apprécier. 

L'article 6 comprend sous le mot donation toutes les dispositions entre 
vifs à titre gratuit que le Code Napoléon 1·ange sous ce nom et dont il traite 
dans le Titre 11 du Livre III, donations proprement dites, institutions con- 
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tractuelles, donations de biens à venir, donations entre époux, etc., etc. 
La terminologie du projet ne peut prêter à l'équivoque ; c'est celle du Code, 
comme il se voit par les articles 7 ! i , 893 et 93{ ( 1 ). Le mot c< donations ,> 
a été préféré aux expressions « dispositions entre vifs à titre gratuit )) parce 
que celles-ci pourraient s'appliquer aux contrats que l'article HO;'S appelle 
contrais de bienfaisance et qui, d'après le projet, doivent être régis non par 
le statut déterminé à l'article 6 mais bien par les règles qui font l'objet de 
l'article 7. 

« ART. 7. 

» Les obligations conventionnelles et leurs effets sont réglés par la loi du 
» lieu du contrat. 

» Toutefois, préférence est donnée aux lois nationales des contractants, 
» si ces lois disposent d'une manière identique. 

,1 Ces règles ne sont pas applicables si, de l'intention des parties, constatée 
» expressément ou manifestée par les circonstances, il résulte qu'elles ont 
,> entendu soumettre leur convention à une loi déterminée. La faculté 
>> accordée, à cet égard, aux parties contractantes, ne peut avuir pour objet 
,> que la loi nationale de l'une d'entre elles au moins, la lui <lu lieu du 
» contrat ou la loi du lieu où celui-ci doit. être exécuté. 

>> Les dispositions du présent article sont suivies quels que soient la nature 
» des biens qui font l'objet de la convention et le pays où ils se trou 
» vent (2). » 

1. Les conventions n'ont, à proprement parler, pas de statut ou plutôt 
elles constituent elles-mêmes un statut, en cc sens que c'est aux parties à 
établir la loi qui doit régir l'affaire traitée entre elles. Comme l'article ,t {54 du 
Code civil Je rappelle (5), les conventions forment la loi des parties. 
Deux points échappent seuls à l'autorité du législateur particulier parce 

qu'ils dépendent du législateur souverain: l'état et la capacité <les personnes, 
les intérêts de l'ordre public et des bonnes mœurs. Pour tout le reste, la loi 
n'intervient que dans le cas où les contractants ne se sont pas expliqués suffi- 

(1) Voir ftfAnc.1.nÉ, loco citato, l. Ill, sur les articles 895 el 951. 
(2) L'article 9 ~ 5 du Code civil du royaume d'Italie est ainsi conçu : « Le fond cl les effets 

" des obligations sont censés réglés par les lois du lieu où les ac les se sont faits et, si les con 
:a tractants étrangers sont d'une même nation, ce sera par leurs lois nationales, sauf l'expression 
> d'une autre volonté. n 

L'avant projet de M. Laurent dispose, dans l'article 14, de la manière suivante : " Les con 
> ventions conclues en pays étranger sont régies par la loi ù laquelle les parties contractantes ont 
,, entendu se soumettre. A défaut d'une déclaration expresse, le juge recherchera l'intention 
i> des parties dans les faits et circonstances de la cause. Si les parties dressent un acte authcn 
" tique en Belgique, le notaire leur fera connaitre les dispositions du présent article, En cas 
, de doute, le juge appliquera la loi personnelle des parties, si clics ont la même nationalité et 
, ln loi du lieu où le contrat se passe, si les parties appartiennent â des nations différentes. » 

(3) Voir aussi article 1387 du Code civil. 
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sammcnt sur l'objet, les conditions ou les effets de leur convention. Ils sont 
alors censés s'être rapportés à la loi pour ce qui n'a pas été directement 
convenu ou stipulé. 

Quand il y a doute sur la question de savoir i1 quelle loi les parties ont 
entendu se référer et cc doute se produit si elles sont de nationalité diffé 
rente on si l'acte est fait dans un pays auquel aucune d'elles n'appartient, 
il y a conflit possible entre plusieurs lois: ily a nécessité de régler le statut 
d'après lequel la convention sera appréciée. C'est l'objet <le l'article 7 du 
projet. 

D'après celte disposition, à défaut de déclaration expresse des parties au 
sujet de la loi qu'elles élisent pour régir leur- convention, il fout rechercher 
leur intention dans tontes les circonstances de l'affaire. C'est seulement 
quand le jnge n'a pas trouvé dans ces circonstances les moyens de décider, 
qne l'article 7 vient à son secours et qu'il établit des présomptions légales. 
Dans ce cas extrême, on appliquera, en principe, la loi du lieu du contrat; 
toutefois, on suivra: de préférence, les lois nationales des contractants si 
celles-ci disposent d'une manière identique sur la convention dont il s'agit. 

La faculté qur les parties ont d'élire, soit expressément, soit tacitement, la 
loi d'après laquelle leur convention doit ètr-e réglée se justifie par le respect 
qui est dû, en cette matière, à la volonté des contractants. L'article 7 du 
projet limite, cependant, l'usage <le cette faculté en ne permettant aux par 
ties de porter leur choix <1uc sur la loi nationale de l'une d'entre elles. au 
moins, sur la loi du lieu du contrat ou sur la loi du lieu où celui-ci doit être 
exécuté. Enfin. le dernier paragraphe d~ l'article 7 applique un des principes 
fondamentaux du projet: c'est-à-dire la suppression de toute distinction 
entre les meubles et les immeubles. 
Il est nécessaire de s'arrêter à chacun des éléments dont se compose l'ar 

ticle 7: pour en faire apprécier exactement la portée. 

2. La volonté souveraine <les parties est le principe qui domine toute la 
matière des convcnlions. Comme le dit l\I. Laurent (f) <r ce sont les parties 
qui foot la loi; c'est donc leur volonté qui déterminera la loi par laquelle elles 
seront régies n. Au lieu de définir par des clauses expresses tout ce qui con 
cerne leurs obligations respectives, cc qu'ils ont la liberté de faire sous la 
seule réserve des objets qui relèvent. de l'ordre public et des bonnes mœurs, 
les contractants peuvent se rapporter expressément à une loi déterminée dont 
ils s'approprient ainsi les dispositions comme conditions de leur conven 
tion (2). Si on doit avoir égard aux déclarations formelles des parties, on 
doit également tenir compte de leur intention tacite. li arrive souvent ou que 
l'acte est muet sur la loi d'après laquelle les parties entendent que le contrat 
soit. interprété et complété ou que celui-ci soit même fait sans écrit. Les qua 
lités respectives des parties, leur nationalité, leur domicile, leurs relations 
antérieures, l'objet spécial de la convention, toutes les circonstances qui 

(J) Dévefoppemtnl~ de l'avant-J)rojct, p. 87, n° ~. 
(2) Voir article 15!10, Code civil pour les lois, coutumes cl statuts abrogés, 
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entourent le contrat sont alors à consulter et il se peut qu'elles indiquent, 
aussi clairement qu'une déclaration ex presse, la loi à laquelle les contractants 
ont voulu se soumettre. Il n'y a aucune raison <l'avoir moins égard à l'inten 
tion tacite des parties ainsi révélée qu'à leur déclaration expresse; dans l'un 
et l'autre cas elles ont manifesté leur volonté. C'est là une première hypo 
thèse que l'article 7 a dû prévoir et il y pourvoit en admettant la liberté des 
parties d'élire, soit expressément, soit tacitement: la loi qui gouvernera leur 
convention ( i ). 

Mais il se présentait une objection. La liberté absolue laissée aux parties 
d'élire toute loi, quelle qu'elle soit, n'est-elle pas susceptible d'entraîner des 
résultats difficiles à concilier avec les nécessités pratiques P II faut se rappeler 
qu'en définitive c'est au juge belge que s'adressent les dispositions del' article7, 
comme toutes celles du projet relatives à la matière des statuts. Sa mission 
deviendrait bien difficile s'il était obligé de suivre les parties dans toutes les 
combinaisons, même les plus fantaisistes, qu'elles auraient arrêtées au sujet 
de la loi applicable à la convention. C'est pourquoi l'article limite leur choix, 
soit exprès, soit tacite, à trois catégories de lois. En dehors de la loi natio 
nale de l'un ou de l'autre des contractants, de la loi du lieu <lu contrat et de 
la loi du lieu où celui-ci doit être exécuté, on n'aperçoit pas une autre loi 
que les parties pourraient utilement et sérieusement prendre pour règle de 
leurs consentements respectifs. Un Belge est supposé contracter avec un 
Allemand, en France, un contrat qui doit être exécuté en Angleterre. On 
comprend que les parties aient des motifs pour se rapporter à la loi belge, à 
la loi allemande, à la loi française ou à la loi anglaise. On ne comprendrait 
pas que le juge belge fût, en outre, obligé de consulter la loi américaine, s'il 
avait plu aux parties d'élire, de préférence, cette dernière loi. Il y a encore 
un autre motif de limiter le choix des parties. Les diverses dispositions de 
l'article 7 sont destinées à régler 110n seulement la convention elle-même et 
son interprétation, mais encore ses effets, tous ses effets (2). Il a paru inad 
missible de permettre aux contractants de faire directement, par l'élection 
d'une loi quelconque, sans relation aucune avec les parties ou avec l'objet 
de l'affaire, ce qu'elles ne pourraient faire directement, c'est-à-dire de 
substituer absolument pour les effets du contrat, même ceux qui tiennent 
à l'ordre public, leur volonté particulière à celle de la loi qui gouverne natu 
rellemeut la convention. 

Dans les limites tracées par l'article 7, la faculté accordée aux parties 
d'élire la loi qui régit la convention et ses effets n'offre aucun inconvénient. 
Qu'on n'objecte point que le choix des parties pourra n'avoir pour motif que 
le désir d'échapper à une prohibition d'ordre public. On suppose, par 
exemple, que des Belges traitant en Belgique ou en Allemagne une conven 
tion qui doit être exécutée en Augleterre ont élu, soit la loi allemande, soit 
la loi anglaise, pour échapper à l'application de la loi belge en un point qui 

(l) Voir LAUIIENT, Développements, t. I, p. 87, 11°•4 et 7. - Assan, pp. 70 cl 71, n·' 53. 
Cassation belge, f 1 mars 1808, (t'as., 1808, I, 99.) 

(~) floir ci-dessous article 7, n• B. 
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touche à l'ordre public. L'article {4 du projet commande, en effet, au juge 
belge appelé à apprécier la convention de refuser toute valeur à celles des 
clauses expresses ou tacites d'une convention qui seraient contraires aux 
droits ou aux intérêts de la société belge ( { ). 

5. La seconde hypothèse prévue par l'article 7 est celle où la convention ne 
stipule rien au sujet de la loi à laquelle elle sera soumise et où les faits de ta 
cause ne révèlent pas non plus au juge l'intention tacite des parties à cet égard. 
Il faut bien alors que la loi intervienne à titre d'autorité, en établissant des 

présomptions légales. 
A quelles circonstances faut-il s'arrêter dans cette hypothèse? Un grand 

nombre <le systèmes se sont produits sur cc point (2). Le projet adopte 
r opinion qui est dominante en doctrine; il prend d'abord en considération 
le lieu où la convention a été passée (5). C'est là que le lien de droits' est 
formé, c'est là que les parties ont dù nécessairement être d'accord sur tout 
ce qui concerne le contrat, son objet, ses conditions, ses effets. Rien de plus 
juridique, à défaut de tonte manifestation de volonté contraire, que de pré 
sumer que les parties se sont rapportées à la loi du territoire où leurs obliga 
tions respectives sont devenues parfaites et définitives. 
Il est quelquefois difficile, il est vrai, d'appliquer la présomption fondée 

sur le lieu du contrat. On cite le cas où deux personnes contractent ensemble 
en cours de voyage (4). Dans ce cas particulier, le juge n'aura pas, au 
moins le plus souvent, à appliquer la présomption dont il s'agit. La cause lui 
offrira, en effet, des éléments de fait d'où il pourra induire que les parties 
qui ont traité dans un lieu où elles se sont rencontrées accidentellement ont 
entendu faire régir leur convention d'après une loi déterminée, soit leur loi 
nationale, soit la loi du lieu où l'obligation doit être exécutée. Mais si le juge 
ne parvient pas à constater cette volonté tacite des parties, il faudra bien 
que~ dans le cas <l'une négociation en cours de voyage comme dans tous les 
autres cas, il se prononce en faveur de la loi du lieu du contrat. 

Des auteurs, notamment Savigny (;>) suivent un système tout opposé; à 
la loi du lieu où Je contrat s'est formé, ils préfèrent la loi du lieu où il doit 
recevoir son exécution. Ce système ne paraît pas suffisamment tenir compte 
du caractère que doit présenter toute présomption légale dans la matière 
dont il s'agit. Il faut que cette présomption corresponde à l'intention pro 
hable des parties. Or, n'est-il pas plus naturel de supposer que celles-ci se 
sont rapportées à la loi qui a présidé à la naissance de leurs obligations res- 

(i) Voir ci-dessous les développements sur l'article 14 et LAUfillNT, Développements de 
l'ava1it~pr0Jet, t. I, p. 8~, n• G. 

(2) LAURENT, Dévelo11pements, t. I, pp. 90 el suivantes, n°' 8 à H, et AssER, pp. 70 
et suivantes. 

(5) Vofr article 11159, Code civil. - LAURENT, loco citoio, p. 91, n• 10. - AsSE11, p. 72, 
n° 1. Bruxelles, 7 février 1829, 15juin 1840 (J>asicrisic, 1829, p. lt9, 1840, p. 1!î9). 

(4) AsSER, p. 76, n° 54. - LAURENT, Développements, t. I, p. 94, n° 12. 
(15) Ass1m, p. 75, notes 1 cl 2. - LAUIIP.NT, p. 95, n° H. Voir également ci-dessous, n• 7, ln 

même difllculté soulevée à propos du contrat de mariage. 
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peetives, c'est-à-dire à ]a loi du lieu du contrat, plutôt qu'à la loi où peuvent se 
développer, plus tard cl quelquefois très accidentellement, les conséquences, 
les effets, les suites de leurs consentements mutuels P 
Foelix (1)7 partisan en principe de la loi du lieu du contrat, introduit une 

réserve en faveur de la loi du lieu de l'exécution pour tous les actes qui 
doivent être accomplis après le contrat et qui ne se rattachent pas à l'obli 
gation envisagée dans sa substance on à ses effets proprement dits. L'auteur 
cite les formalités de la délivrance et du payement, la mesure des terres ou 
des objets mobiliers aliénés, la monnaie dans laquelle le payement doit être 
effectué, l'obligation de donner quittance. Pour ces divers objets, le projet 
adopte la manière de voir de Foelix , il s'agit là, en effet, non pas du fond 
du droit, mais de formalités d'exécution du contrat et, d'après le para 
graphe 2 de l'article H, celles-ci doivent être accomplies d'après la loi du 
lieu où l'exécution est poursuivie. Mais Foelix ajoute que le lieu d'exécution 
sera aussi à prendre en considération en ce qui concerne la demeure et 
l'obligation aux dommages-intérêts que la demeure entraine. Quant à ce 
point, il faut distinguer. Certainement, les formalités nécessaires pour con 
stater la demeure sont régies par la loi du lieu où l'exécution de l'obligation 
est poursuivie, mais la question de savoir si la demeure est encourue et 
quelles sont les conséquences de la demeure tient au fond du droit et doit, 
par suite, être résolue d'après la loi qui régit l'obligation elle-même, c'est 
à-dire par la loi du lieu du contrat. 

4. Si, en principe, il faut présumer que les parties ont entendu se rap 
porter à la loi du lieu du contrat, il y a une circonstance où celte présomp 
tion doit céder <levant une présomption plus forte. 

Si toutes les parties appartiennent à la même nationalité, il est vraisem 
Llablc qu'elles se sont référées à la loi qui lem· est commune plutôt qu'à 
la loi du lieu où elles passent leur convention. Elles sont censées connaître 
mieux leur loi nationale qu'une loi étrangère et lorsqu'elles n'ont pas, soit 
expressément, soit tacitement, manifesté la volonté de répudier leur loi 
nationale, on doit supposer qu'elles ont voulu qu'elle règle les conditions <le 
leur contrat. Le Code civil du royaume <l'Italie, et l'avant-projet de M. Lau 
rent donnent la préférence à la loi nationale des parties (2). L'article 7 du 
projet étend l'application du même principe au cas où les parties sont de 
nationalité différente, si leurs lois nationales respectives disposent d'une 
manière identique sur la matière dont dépend la convention arrêtée entre 
elles. Il y a, en effet, même raison. Que deux Belges, par exemple, traitent 
d'une vente en Angleterre ou qne cc contrat se passe entre un Belge et un 
Français, il est également vraisemblable que les contractants se sont rap 
portés au Code civil plutôt qu'à la loi anglaise. 

Un auteur (5) croit qu'il n'y a pas lieu de préférer la loi nationale corn- 

(1) Voir ASSER, pp. 74 el 7!.'i. 
(2} Voir les textes en note (le l'article 7 du projet. 
(5) AsSER, p, 7o, n° 54, 
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mune des parties à la loi du lieu de contrat mais que celle-ci devrait être 
abandonnée au profit de la loi domiciliaire des parties, si elles ont leur 
domicile dans le même pays. Lorsq u'elles sont domiciliées hors de leur pays 
d'origine, leur nationalité, d'après àl. Asser, n'exercera le plus souvent 
aucune influence sur leur volonté. De même que le Code civil du royaume 
d'Italie et l'avant-projet de M. Laurent, le projet s'est arrêté, de préférence, 
dans toute la matière des statuts, à la circonstance de la nationalité plutôt 
qu'au fait du domicile (1). Le domicile est un fait accidentel, quelquefois 
très difficile à constater; de là peuvent naître des complications nombreuses 
si on le prend pour base du statut applicable. 11 est, du reste, à remarquer 
<(UC les présomptions légales admises par l'article 7 du projet, tant celle 
fondée sur lu nationalité commune des parties ou l'identité de lems lois 
nationales qne celle qui repose sur le lieu du contrat, n'interviennent qu'à 
défaut d'une manifestation expresse ou tacite d'une volonté contraire et 
que le fait du domicile commun des parties est une des circonstances aux 
quelles le juge pourra avoir égard aux fins de déterminer cette intention. 
Ce fait aurait une grande importance si, par exemple, les contractants 
avaient depuis longtemps quitté leur pays d'origine pour s'établir dans un 
autre pays. 

~- L'article 7 s'applique aux obligations qui résultent des conventions, 
c'est à-dire du concours de deux volontés, sans distinction entre les contrats 
unilatéraux et les contrats bilatéraux. JI n'y a d'exclusion qne pour les dona 
tions qui, comme on l'a vu, font l'objet de l'article 6 du projet. 

L'article 8 indique les règles qu'il faut suivre en ce qui concerne les enga 
gements qui se forment sans convention et qui sont la conséquence d'un fait 
personnel à celui qui se trouve obligé (art. :1370 du Code civil). 

Cc n'est que pour la substance, la valeur intrinsèque et les effets des con 
ventions, c'est-à-dire pour le fond du droit conventionnel, que l'article 7 est 
à consulter. Cc qui est relatif aux formes probantes et aux moyens de preuve 
est prévu par les articles 9 et :i ! , § 5 du projet. 

L'article 7 gouvemc les effets, tous les effets des conventions.sous la seule 
réserve qui a été faite ci-dessus de certains effets qui tiennent plutôt aux 
formalités d'exécution (2). Le texte de l'article 7, comme celui de l'article 
correspondant du Cotie civil du royaume d'Italie, a pour but et pour consé 
q uencc d'empêcher qu'on ne fasse état des distinctions que certains auteurs 
ont voulu admettre, dans la matière des statuts, entre les effets proprement 
dits ou immédiats et les effets médiats, accidentels ou suites des obliga 
tions (5). 

La prescription cxtinctive, étant un des effets des obligations et le projet 

( 1) 1' oir ci-dessus, sous l'article 4-, n° 2 
(2) Voir ci-dessus, sous I'articlc 7, n° 5. 
(5) l' oir ci-dessus, en cc qui concerne les donations cl les testaments, sous l'article 6, no 5. - 

Ass1rn, p. 79, n° 57. - L.~u11ENT, Développements sur l'article 16 tle l'avcml-projet, no• 2 à t2. 
Idem, Principes de droit civil, t. I, p. 16~, no t 04, 
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ne disposant pas d'une manière particulière en ce qui la concerne, est sou 
mise, comme tous les autres effets, ù la loi qui gouverne les obligations 
elles-mêmes (1). 

6. Comme on l'a rappelé, la distinction des biens en meubles et immeu 
bles et le lieu de leur situation ne doivent exercer aucune influence sur 
le statut applicable en matière de convention, lequel ne dépend que de la 
volonté des parties. L'article 7, eu excluant formellement les circonstances 
<le fa situation et de la distinction des biens, a eu pour but d'empêcher que 
la doctrine qui rattache les conventions au statut réel, quand elles portent 
sur des immeuhles.me se reproduise sous l'empire du Code révisé (2). 

Il est bien entendu que c'est au point de vue seulement du droit personnel 
d'obligation que la loi de la situation est exclue. Cette foi est: au contraire, 
fa seule à considérer, d'après l'article ~ du projet, en cc qui concerne les 
conditions d'établissement et d'extinction des droits réels concédés sur les 
biens. 

7. Divers auteurs traitent à part le stat ut applicable à l'un des contrats 
les plus importants, le contrat de mariage. D'après le projet) ce contrat est 
soumis à l'article 7, comme tous les autres contrats, sous la réserve com 
mune à tous les contrats des lois relatives à la capacité, aux formes exté 
rieures ou probantes, à l'ordre public et aux bonnes mœurs, aux droits et 
aux intérêts de la société belge (5). 

Pour le contrat de mariage, comme pour les contrats en général, il est 
nécessaire de consulter, d'abord, fa volonté expresse ou tacite des parties. 
C'est cette volonté qui est maîtresse et qui doit déterminer la loi qui sera 
applicable parmi celles auxquelles il leur est permis de se rapporter pour le 
régime des biens de la société conjugale. La doctrine et la jurisprudence Jes 
plus récentes sont d'accord sur ce point (4). 

Ce n'est qu'à défaut de pouvoir s'arrêter à l'intention des époux que le 
juge recourt aux présomptions légales. 

Mais, ici, on retrouve en doctrine les mêmes divergences que l'on a déjà 
constatées à propos des contrats en général; an sujet de la présomption qui 
paraît la mieux appropriée à la matière. Beaucoup d'auteurs condamnent 

(1) C'est l'opinion de SA\'IGNY cl de plusieurs auteurs et c'est celle qui parait la plus juri 
dique. Elle est Join, cependant, de réunit· l'unanimité de la doctrine et de la jurisprudence. De 
nombreux systèmes se son l produits à l'égard de la loi applicable aux conditions et au délai de 
la prescription. Indépendamment de la loi qui régit l'obligation, la loi du domicile du créancier, 
la loi du domicile du débiteur, la loi du lieu du payement, la loi du pays où l'action est pour 
suivie (lex fori) ont chacune leurs partisans. Voir Ass1m, p. 82, n° 5. - LAUIIENT, Développe 
ments mr I'urticle 26 de l'avant-projet, t. I, pp. 1Gti et suivantes, n= 5·1 à 515. - l'oir aussi 
ci-dessus, sous l'article 15, n° 1, cc qui concerne la prescription acquisitive et cxtinclive des 
droits réels et ci-dessous sous l'article i 4, n° 1. 

(2) LAURENT, Développemetu» sw· l'article 15 de l'avant-projet, n° ~2. 
(5) Voir articles lt, 9, H et 17 du projet. 
(4-) Voir les nombreuses annotations sous lcj ugement du tribunal de Nivelles dut 7 février 1870. 

(Belg. jiul., p. 982.). Beltjens : Discours de rentrée de la cour de Liége, rn octobre 1860. 
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absolument la présomption basée sur le lieu du contrat ou de la célébration 
du mariage, comme ne correspondant pas suffisamment à l'intention des 
conjoints; d'autres ne veulent pas non plus de la présomption fondée sur la 
nationalité commune des époux et fa plupart substituent à ces présomptions 
une autre présomption qui prend égard au domicile matrimonial, c'est-à 
dire au domicile du mari, soit celui qu'il a au moment du mariage, soit 
celui qu'il choisit après le mariage pour y établir le siège <le la société conju 
gale. Ce dernier domicile est, en définitive, le lieu de l'exécution du contrat 
et la question revient, ici encore, à savoir si les époux peuvent être supposés 
avoir songé, pour régler leur convention, à la loi du lieu de l'exécution 
plutôt qu'à leur loi nationale. 

On a dit, ci-dessus, pourquoi toute présomption fondée sur le domicile 
a été écartée. Dans la matière du contrat de mariage, il y a encore plus de 
raison de craindre les difficultés qui naissent du caractère équivoque et 
douteux du fait de l'établissement du domicile. 

Si la loi nationale des parties doit exercer une influence prépondérante, 
c'est bien lorsqu'il s'agit des conventions matrimoniales, car elles se 
rattachent intimement au mariage <'t à son but, à la famille et à ses intérêts 
et ces objets dépendent essentiellement de la Joi personnelle, de la loi 
nationale ( i ). 

Or, de fait, la seule loi qui, en l'absence d'une manifestation de volonté 
des parties sera prise en considération par le juge pour réglet· le sort des 
biens de la société coujugale, sera la loi de la nation à laquelle le mari appar 
tient au moment du mariage. Jamais, le juge n'aura à appliquer la pré 
somption légale basée sur le lieu du contrat, s'il a été fait une convention 
antenuptiale, ou sur le lieu de la célébration du mariage, si les époux se 
sont mariés sans contrat. En effet, pat· le mariage, la femme acquiert, de 
plein droit, la nationalité de son mari, et, le contrat de mariage n'ayant de 
valeur que si le mariage suit, il n'y a pas lieu de s'arrêter à la nationalité 
différente que la femme peut avoir eue au jour où ce contrat a été dressé. 
En un mot, il ne peut y avoir désaccord entre les lois nationales respectives 
des parties, seule hypothèse où la loi du lieu du contrat pourrait intervenir 
d'après les règles générales de l'article 7 du projet. 

Comme il a été dit, une partie de la doctrine et de la jurisprudence 
actuelles s'attache également au statut personnel du mari au moment du 
mariage; seulement, elle détermine ce statut d'après le domicile que le mari 
possède à cette époque. Ce système ne se distingue de celui du projet que 
relativement au choix de la circonstance juridique qui fixe le statut per 
sonnel. Une autre partie de la doctrine et de la jurisprudence prend aussi 
égard au statut personnel du mari et à sa loi domiciliaire, mais le domicile 
qui indique la loi applicaLle n'est pas celui que le mari a lors du mariage, 
c'est celui qu'il choisit plus tard comme siège de l'association conjugale. Ce 

(1) Vofr sur toute la matière des conventions antenuptlales, AssEn1 pp. 107 et suivantes, 
no• 47 à IH. 
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second système se 'heurte à des difficultés très sérieuses. Comme M. le pro 
cureur général Beltjens l'a fait remarquer dans son discours de rentrée du 
HS octobre 1869~ prendre égard, dans la matière du contrat de mariage, 
au lien où les époux se sont établis après le mariage, c'est arriver à mécon 
naître le principe de l'immutabilité du contrat, consacré par l'article !59~ 
du Code civil, et abandonner au mari le choix du régime le plus favorable 
à ses intérêts. sans qur la femme puisse s'y opposer puisqu'elle est obligée 
de Je suivre partout où il lui plaît de résider. Ces motifs sont assez puis 
sants, paraît-il. pour empêcher le législateur de consacrer ce second s_vstèmc. 

(( ART. 8. 

» Les quasi-contrats, les délits civils et les quasi-délits sont régis par la 
» loi du lieu où le fait qui est la cause de l'obligation s'est passé. » 

f. A la différence des obligations conventionnelles, celles qui naissent des 
quasi-contrats, des délits civils et des quasi-délits n'ont pas pour cause la 
volonté expresse ou tacite des parties. La loi les crée et les impose à raison 
d'un fait auquel elle les rattache comme conséquence. Il est donc naturel 
et juridique de faire ici abstraction de toute présomption basée sur la 
volonté de l'obligé et d'avoir égard seulement à la loi du lieu où le fait s'est 
passé. 

C'est la solution admise par la généralité des auteurs ( 1 ). 

2. Quelques-uns, Waechter et Savigny, entre autres, préfèrent cependant 
la loi du for à la loi du lieu où le fait s'est passé, quand il s'agit des obliga 
tions ex delicio, Ils trouvent inadmissible que le juge soit obligé de recon 
naître à un fait les caractères d'un délit si la législation du pays où l'action 
est portée les lui refuse. C'est là, paraît-il, faire confusion entre Je droit 
pénal et le droit civil. Certes, le juge ne peut qualifier un fait comme infrac 
tion pénale, ni lui appliquer une peine que conformément à la loi territo 
riale, mais les obligations civiles nées d'un fait volontaire, même caractérisé 
comme infraction, ne donnent lieu qu'à la réparation du préjudice causé, 
autrement dit, à des dommages-intérêts ; il importe peu, dès lors, que le 
fait constitue une infraction punissable dans le pays ou il s'est. passé et n'ait 
pas ce caractère dans le pays où l'action est portée; dans ce dernier pays, 
le fait en question aura, au moins, la nature d'un fait dommageable et cela 
suffit pour justifier la recevabilité de l'action ainsi que la compétence du 
juge saisi. Quant à l'appréciation du fait en lui-même, de son caractère 
volontaire, illicite et dommageable, il n'y a pas de raison, une fois qu'on est 
dans le domaine purement civil et privé, de consulter une autre loi que celle 
du lieu où le fait s'est passé; c'est, en effet. sous l'empire de cette loi que 
le droit s'est. ouvert. L'article 14 du projet servira, du reste, de digue et 
d'obstacle à toute application de la loi étrangère relative aux délits civils 

( 1) Voir Ass1m, loco cùato, p. 87 • note :l. 
57 



( 146) 

qui pourraient porter atteinte à l'intérêt social du pays où l'action est portée. 

5. Un auteur ( 1) se sépare de la doctrine générale sur un autre point. 
If distingue le statut des quasi-contrats de celui des délits civils et des quasi 
délits ; il attribue le second seulement à la loi du lieu où le fait s'est passé ; 
quant au premier il le fait dépendre, comme en matière de conventions, de 
la loi personnelle des parties, si elles ont la même nationalité et de la loi du 
Iieu où le quasi-contrat s'est formé, si elles appartiennent à des nations 
différentes. Cet auteur essaie de justifier cette distinction en montrant dans 
les quasi-contrats l'intention tacite de s'obliger qui ne se trouve pas dans les 
délits civils et les quasi-délits. Cette intention tacite est admissible, quand 
il s'agit du quasi-contrat de gestion d'affaires; elle est plus que douteuse 
dans la répétition de l'indu. Quoi qu'il en soit, c'est la loi seule qui crée et 
détermine l'obligation quasi-contractuelle, comme c'est elle seule qui crée 
et détermine l'obligation qui a pour origine un fait illicite ou un quasi-délit 
et, dans l'un et l'autre cas, elle prend uniquement égard au fait de la per 
sonne à laquelle l'obligation est imposée (2). Dès lors, le statut doit être le 
même pour les quasi-contrats que pour les délits civils et les quasi-délits. 

4. L'article 8 du projet ne dispose pas spécialement au sujet des obliga 
tiens qui résultent de l'autorité seule de la loi (5). 

L'article 1570 du Code civil range parmi ces obligations celles qui dérivent 
du voisinage et celles des tuteurs et autres administrateurs qui ne peuvent 
refuser la fonction qui leur est déférée. 

L'énumération de l'article 1570 n'est pas restrictive. Pour ne parler que 
des obligations légales ayant pour cause les rapports de famille, il en est 
bien d'autres que celles relatives à la tutelle : l'obligation alimentaire à 
raison de la parenté ou de l'alliance, les obligations imposées à l'enfant sous 
puissance en ce qui concerne l'usufruit légal, doivent être rangées sur la 
même ligne. 

Embrasser les obligations légales dans une même formule applicable à 
toutes 1 c'est. difficile et, de plus, inutile. Toutes les obligations légales peuvent 
se diviser en deux classes: celles qui résultent des rapports de famille, celles 
qui résultent de la situation respective des héritages (4). Or, les premières 
sont réglées, au point de vue du statut, par l'article 4 du projet, les secondes 
par l'article n. 11 faut cependant réserver, même en ce qui concerne les 
premières, l'influence éventuelle du statut réel. Il n'est pas douteux, par 
exemple, que la question de savoir si le mineur a le droit de réclamer une 
hypothèque légale sur les biens immeubles de son tuteur, doit être résolue 

(1) L.AunENT, Avant-projet de revision, article 17, n•• i, 2 et 3. 
(2) Article 1570, Code civil. 
(5) Le Code italien ne contient aucune disposition particulière, ni sur les quasi-contrats, déli rs 

ou quasi-délits, ni sur les obligations légales. Comparez article 17 de l'avant-prcjet de revision 
de M. LAUEENT. 

(~) Articles 61>1, 6112, Code civil. 
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par la loi nationale du mineur, mais il n'est pas douteux non plus que le 
droit du mineur restera inerte ou sera modifié, si la loi de la situation des 
immeubles ne reconnaît pas le droit réel d'hypothèque dans ce cas ou le 
restreint autrement que la loi nationale du mineur (1). 

cc Anr. 9. 

n Les formes des actes authentiques et des actes sous seing privé sont 
1i réglées par la loi du pays où ils sont faits. Néanmoins, l'acte sous seing 
» privé peut être dressé dans les formes admises par les lois nationales de 
>) toutes les parties. » 

i. L'article 9 du projet n'a pour objet. que les formes extérieures des actes 
écrits, celles qu'on nomme extrinsèques ou probantes. 
Il est étranger aux formes substantielles qui sont une condition de la vali 

dité des dispositions ou de l'existence d'un droit. L'article {0 du projet 
statue sur ce point. L'article 9 n'a pas non plus pour but de déterminer 
quels sont les moyens de preuve admissibles, s'il fout un acte authentique 
ou un acte sous seing privé, s'il faut un acte écrit ou si le fait peut être établi 
par témoins, présomptions, etc., etc. L'admissibilité des moyens de preuve 
fait l'objet de l'article { {, paragraphe 3 du projet. Celte dernière matière a, 
cependant, des points de contact fort étroits avec celles des formes 
extérieures des actes. 

2. Le premier paragraphe de l'article 9 du projet est la traduction de 
l'adage locus 1·egit actum qui est consacré par la doctrine la plus ancienne (2). 
On ne pourrait concevoir, au moins en principe, un statut différent, pour 
les formes extérieures des actes écrits, que la loi du pays où les actes sont 
passés. Il ne saurait en être autrement pour les actes authentiques puisque 
c'est la loi territoriale qui seule est compétente pour indiquer les fonction 
naires appelés à donner aux actes le caractère de l'authenticité et pour 
déterminer les obligations qui sont imposées à ces fonctionnaires dans l'exer 
cice de leur charge. Quant aux formes des actes sous seing privé, on ne peul 
invoquer la même raison de nécessité. De fait, les parties ne sont pas 
empêchées de suivre toute autre forme, à leur choix mais, juridiquement, 
ce choix ne doit pas être laissé. Le législateur a pour mission de procurer 
à tous ceux qui se trouvent sur le territoire les moyens de conclure leurs 
conventions dans les meilleures conditions de liberté et de sincérité et il est 
naturel que, dans la détermination de ces moyens, il prenne égard au 
caractère, aux mœurs des habitants, aux usages civils et commerciaux suivis 
dans le pays. Il n'appartient pas aux particuliers de contrarier les disposi 
tions que le législateur prend ainsi en vue d'un intérêt général. Les formes 
locales sont donc obligatoires. De ce qu'elles sont obligatoires, il suit qu'elles 

(1) Voir AssBn, loco cùoto, p. 187, note 1, 
(2) Voir Asssn, pp. 1>9 et suivantes, 
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doivent être tenues pour suffisantes partout, non seulement dans le pays où 
l'acte est dressé mais encore dans tous les pays où l'acte est invoqué à titre 
de preuve. Telle est la justification du paragraphe premier de l'article 9. 

5. Le second paragraphe apporte un tempéramment au principe locus 
regit aetum. 

Quand l'acte sous seing privé est unilatéral ou que toutes les parties ont 
la même nationalité, il n'y a pas d'inconvénient à admettre le caractère 
probant de l'acte, s'il est fait dans les formes de la loi nationale des inté 
ressés. 11 est très probable, en effet, qne ces dernières formes sont mieux 
connues des parties, qu'elles sont plus dans leurs habitudes, qu'elles 
assurent, plus ou autant que les formes locales, la liberté et la sincérité 
de leurs conventions. C'est ce qu'admet l'article 9, paragraphe t du Code 
italien (t). Le projet va plus loin. Il étend l'exception au cas où les parties 
n'appartiennent pas à la même nationalité, si leurs lois nationales respec 
tives consacrent des formes identiques pour les actes sous seing privé. Il y 
a, en effet, même raison et l'on diminue aussi le nombre des nullités de 
forme (2). 

Le second paragraphe de l'article 9 restreint l'application exceptionnelle 
de la loi nationale aux actes sous seing privé; la force des choses empêche 
de l'étendre aux. actes authentiques. Les étrangers n'ont qu'un seul moyen 
de recourir aux formes authentiques, d'après leurs lois nationales, c'est de 
passc1· les actes devant les agents diplomatiques ou consulaires de lem· pays, 
dans Je cas où ceux-ci ont compétence à cette fin (5). 

n AnT. {0. 

« Lorsque la loi qui régit une disposition exige, comme condition sub 
>J stanticllc, que l'acte ait la forme authentique ou la forme olographe, les 
>) parties ne peuvent suivre une autre forme, celle-ci fût-elle autorisée par 
)) la loi du lien où l'acte est fait. ,, 

t. Il est des cas où la loi impose une forme déterminée comme condition 
de la validité des dispositions, même entre les parties. Il s'agit alors non 
des formes probantes mais des formes substantielles. Tels sont les cas, en 
droit français actuel, de la reconnaissance d'un enfant naturel, qui ne peut 
résulter que d'un acte authentique, des dispositions testamentaires qui n'ont 
d'effet que si elles sont faites par testament olographe, mystique ou authen 
tique, de la donation entre vifs, du contrat de mariage et du contrat d'hy- 

(1) Voir Assen, loco eitoto, Jlp. f,4, el suivantes et notes. L'article 99!) du Code civil consacre 
dcjà le principe de ln loi nationale: le Français peut tester sous forme olographe en pays étranger, 
quand bien même celte forme ne serait pas autorisée par la loi du lieu où le testament est fait. 

(2) Com parez article 7, n° 4- et article 11, n" 4., 
(5) Vufr article 481 Code civil. 
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pothèque dont l'existence est subordonnée à la constatation de la volonté 
des parties par acte authentique. 

Dans tous ces cas, dans tous ceux où les formes constituent une condition 
d'existence ou de validité de la disposition, il n'y a pas à tenir compte de 
l'article 9 du projet et du statut des formes, mais bien du statut qui gouverne 
la disposition elle-même d'après les distinctions établies par les articles 4, 
6 et 7 du projet. Le motif de la différence est très apparent. Quoique tenant 
à la forme, la condition substantielle affecte le fond du droit. Si elle fait 
défaut, ce n'est pas la preuve de la disposition qui manque; c'est la dispo 
sition elle-même qui, par des motifs tenant le plus souvent à l'intérêt géné 
ra], est privé par la loi de toute existence juridique, de tout effet légal. 

Un exemple fera ressortir l'application respective des articles 9 et 10 du 
projet. D'après les articles 1521> et !526 du Code civil, les actes synallagma 
tiques sous seing privé sont soumis à la formalité du double, les billets ou 
promesses doivent, s'ils ne sont écrits tout entiers de la main du souscrip 
teur, être revêtus de « l'approuvé 1, ou (< bon pour. ,, Néanmoins, l'acte 
fait entre deux Belges, le billet souscrit par un Belge, sans ces formalités, 
dans un pays où elles ne sont pas exigées, seront considérés par les tribu 
naux. belges comme absolument. réguliers et comme emportant preuve com 
plète (t ). Aux termes des articles 93 l et f 539 du Code civil, la donation 
doit, à peine de nullité radicale, être constatée authentiquement. La dona 
tion faite par un Belge dans la forme sous seing privé sera sans aucune valeur 
en Belgique, quoique cette forme soit autorisée, pour les donations, par la 
loi du pays où l'acte a été fait. 

II est à noter que, l'article JO du projet n'étant relatif qu'à la condition 
substantielle de solennité et l'article 9 ayant dans son domaine tout ce qui 
tient aux formes extérieures des actes, il suffit, pour que l'acte ou le contrat 
soit valable, qu'il soit revêtu des formes admises, comme solennelles, par 
la loi du pays où il est fait. Il ne saurait en être autrement puisque les légis 
lations sont très différentes et sur les ofliciers publics chargés de donner la 
solennité aux actes et sur les formalités qu'ils doivent suivre. 

La doctrine et la jurisprudence sont loin d'avoir adopté généralement les 
principes sur lesquels repose la disposition de l'article i0 (2). Ils paraissent, 
cependant, être juridiques, et un grand intérêt pratique fait désirer leur 
adoption. On ne peut méconnaître que l'application de la règle locus regit 
actum aux actes et aux contrats solennels, spécialement à la donation entre 
vifs, est de nature à supprimer une des garanties à laquelle la législation qui 
nous régit attache, avec raison, le plus grand prix dans l'intérêt des dispo 
sauts et de leurs familles. 

(f) Voir Cassation de France, 18 août 1806. (Smsv, 18?57, t. J, p. 086.) La question est 
cependant controversée. Voir autorités citées par ~I. LAURllNT. Développements de l'al'llnl-projet 
de reoisùm; art.17, p. 155, n'· 8. 

(2) Voir dans le sens du projet: LAURENT, Principe», t. I, pp. :1154 et suivantes, où sont 
indiquées les autorités. Liége, 18 juin 1874. (Pasicrisie, i874, t. II, p. 501.) Dans le sens 
opposé : D1rno1.0MBE1 loco citato, n'• tüo, 106 et notes. - Assan, loco eùato, p. 62, n° 26, 
in fine, 
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Avant de terminer sur l'article 10 du projet, il n'est pas superflu de rap 
peler que toutes les formes, toutes les formalités nécessaires aux fins d'as 
surer les effets, vis-à-vis des tiers, du transfert d'un droit réel, mobilier ou 
immobilier, ne dépendent pas plus que les conditions substantielles des 
dispositions de la loi du lieu où l'acte relatif à ce transfert a été passé. 
Seulement, ce n'est pas l'article 10 qui les régit mais l'article o. La loi de 
la situation est exclusivement suivie pour décider, par exemple, s'il fout 
ou non la transcription de l'acte, quelles sont les formalités de l'inscription 
des privilèges et hypothèques, ou celles du transport et du gage d'une 
créance, etc., etc. 

(( ÀRT. H. 

» La compétence et les formes de procédure sont réglées par les lois du 
>) pays où l'instance est portée. 

" Les modes d'exécution des contrats et des j ugemcnts sont. régis par la 
» loi du pays où l'exécution est poursuivie. 

» Les moyens de preuve sont déterminés par les lois du pays où le fait 
)> juridique qu'il s'agit d'établir s'est passé. Toutefois, si les lois nationales 
» de toutes les parties autorisent de plus amples moyens de preuve, ils 
)> seront admis. >> 

i. En ce qui concerne la compétence et les formes de procédure ainsi que 
les modes d'exécution des contrats et des jugements, l'article H établit des 
règles admises par tout le monde ( 1 ). 

2. L'article Ji décide que l'admissibilité des moyens de preuve est déter 
minée par la loi du pays où le fait juridique qu'il s'agit d'établir s'est passé. 

C'est la solution admise par la doctrine la plus générale (2). 

5. Des auteurs se prononcent cependant pour la loi du pays où l'instance 
est portée, lex [ori (3). 

L'admissibilité des moyens de preuve est une matière qui ne paraît pas 
devoir être influencée par la loi du for, car elle ne tient pas à la procédure, 
mais au fond du droit. L'emploi des moyens de preuve est, dit M. Asser, 
inséparable du droit même. N'avoir pas de droit ou avoir un droit qu'on ne 

(t) Foir AsSE11, loeo ciuuo, pp 147 à 166. L'article 10 du Code italien dispose: c La corn 
pélcnce et les formes de procédure sont régies par les lois du lieu où est rendu le jugemeut ... 
Les modes <l'exécution des contrats et des jugements sont régis par les lois du lieu où se poursuit 
l'instance. » 

(:.!) \Toir AssEn, loco eiuuo; p. 167, note 2. 
L'article 10 du Code italien porte : Les moyens de preuve des obligations sont déterminés 

pnr les lois du pays où s'est rédigé l'acte. 
(5) Voir Asm1, p. 167, no les 1 el 5, 
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sait établir, n'est-cr pas la rrêmc d10H'? Dans un arrêt du !6 mars f8?JO (!), 
la cour de cassation de Belgique constate la liaison intime qu'il y a entre 
le droit lui-même et l'admissibilité des moyens de preuve. c< Si la manière 
» de procéder à une preuve, dit rel arrêt, est régie par la loi du temps où 
» la preuve se fait, l'admissibilité du genre de preuve se règle d'après la loi 
,, du temps où s'est accompli le fait à prouver. » Cette relation intime entre 
Je fond du droit et les moyens de preuve que la cour de cassation prend 
en considération, lorsqu'il s'agit du conflit des lois dans le temps, domine 
é~afement la matière du conflit des lois dans l'espace. Le lieu où l'action 
doit être portée est une circonstance qui se produit postérieurement à la 
création de l'obligation dont la preuve est à faire et sous l'influence de prin 
cipes qui sont étrangers à l'obligation considérée en elle-même. La loi du 
for doit donc être exclue. 

4. La relation intime qu'il y a entre le fait juridique qu'il s'agit d'établir 
et les moyens de preuve pourrait faire naître un doute sur la question de 
savoir si c'est bien, comme l'article H le propose, la loi du lieu où le fait 
s'est passé qui doit être prise en considération pour déterminer l'admissi 
bilité des moyens de preuve. On pourrait se demander si ce n'est pas plutôt 
la loi qui gouverne le fond du droit d'après les distinctions établies par les 
articles 4 à 8 du projet. Il est bien vrai qu'il y a une relation entre les 
moyens de preuve et le fond dn droit, mais ces deux objets ne sauraient 
être confondus, pas plus qu'on ne pourrait confondre le fond du droit avec 
les formes des actes écrits destinés à constater les dispositions et les con ven 
tions. En définitive, la question de savoir à l'aide de quels moyens m1 fait 
juridique peut être prouvé se lie directement à la question de savoir quelles 
sont les formes que les parties peuvent ou doivent adopter pour manifester 
librement et sûrement leur 'consentement, et l'on a vu que tout cc qui tient 
à la forme dépend de la loi ou lieu où l'acte est passé (art. 9 <lu projet). S'il 
est juridique de dire qne la loi locale doit décider quelles sont les formalités 
probantes des actes écrits. il faut. admettre qu'elle doit déte1-mincr égale 
ment les cas où un acte sous seing privé suffit, ceux où l'acte authentique 
est nécessaire, ceux où la forme verbale du consentement est admissible et 
où, à défaut de tout acte écrit, il est loisible de recourir à la preuve par 
témoins, par présomption, par aveu, par serment, etc., etc. Dans le système 
du projet, l'article 9 et le 5° paraaranhe de l'article H déterminent tout ce 
qui tient à la manifestation extérieure du droit; s'appliquant à un même 
ordre de matière, ces dispositions devaient adopter un même statut légal. 

!>. Le principe admis par le dernier paragraphe de l'article H s'étend à 
la preuve testimoniale comme à toutes les auLres preuves. C'est la loi du lieu 
où le fait juridique à établir s'est passé et non pas la loi du lieu où l'action 
est portée qui décide si la preuve testimoniale est admissible ou non. C'est 

(t) Pasicrisie, 181>0, t. J, p. Hll:S. 



l'enseignement traditionnel de la doctrine et de la jurisprudence, comme 
l'attestent Boullenois, Danty et Merlin ( 1 ). 
Il est cependant utile d'insister sur tes conséquences de l'application du 

'principe de l'article 1 i à la preuve testimoniale dans une double hypothèse 
qui peut se présenter. 

On suppose, d'abord, c1ue la loi du lieu où l'action est portée, la loi belge, 
par exemple, admet la preuve testimoniale dans des cos où la loi du lieu où 
le fait à établir s'est passé la prohibe. Entre autres auteurs, Merlin n'hésite 
pas à dire que la preuve testimoniale ne pourra être reçue et, en principe, 
sa doctrine est incontestable. Pardessus a cependant entrevu la difficulté 
qui peut se produire dans certaines circonstances. Après avoir adhéré plei 
nement au principe de la compétence exclusive de la loi du lieu où le fait 
s'est passé, Pardessus njoute : « li ne faut, toutefois, pas se dissimuler que 
» cette règle ne s'appliquerait pas toujours à des Français qui auraient traité 
» en pays étranger. Les tribunaux français, saisis I~galcment de leurs con 
» testations, pourraient, d'après la nature ou l'objet de la convention, pré 
>) sumér qu'ils ont voulu suivre les règles admises en France. » Le projet 
tient compte de l'atténuation apportée par Pardessus au principe que la loi 
<lu lieu où le fait s'est passé est seule à prendre en considération et l'arti 
cle i 1. la consacre, non seulement en cc qui concerne la preuve testimoniale 
mais à l'égard de tous les genres de prr.uve, dans l'hypothèse prévue par 
cet au leur, c'est-à-dire dans Je cas où les lois nationales des parties sont. 
plus larges que la loi du lieu de l'acte. Mais, ni Pardessus, ni le projet, on 
le voit, n'abandonnent cette dernière loi pour adopter la loi du for, qui 
comme telle, reste toujours inapplicable. Dans le cas prévu, c'est la loi per 
sonnelle des parties qui prévaut par les mêmes motifs qui en justifient 
l'application lorsqu'il s'agit des formes probantes des actes écrits (2). 

On suppose actuellement que la loi du pays où l'action est portée est plus 
restrictive, au sujet de la preuve testimoniale, que la loi du lieu où le fait 
juridique à établir s'est passé. Envisagée en elle-même, cette hypothèse ne 
paraît donner lieu à aucune difficulté. Tous les auteurs admettent, celle fois 
sans réserve, que la seule loi applicable c'est la loi du lieu où le fait à prouver 
s'est passé. Asser (5) dît, avec raison, que ce serait une injustice, qu'on 
lèserait les droits acquis si l'on imposait aux parties, quant à la preuve testi 
moniale, les restrictions de la loi du for. Un doute surgit, cependant, à raison 
du caractère d'ordre public que l'on peut attribuer aux prohibitions et aux 
restrictions de la preuve testimoniale consacrées par la loi belge supposée 

(i) BouLLEN01s, Truité de lu personnalité cl de la réalité des lois, coutume~ et statut.ç, 
Paris, -1766, t. 11, p. ~1'8. - DANTY, Preuves JJur témoins, chap, J, p. 49, n° 11. - lUEnLtN, 

Rép, v. Preuve, sect. 2, § 5, art.·!••, n°5, où lajurisprudcnce du parlement de Paris est invo 
quée, cl questions de droit. - V. 1\Jarioge, S 7: n• 1. - Voir aussi : Pannsssus, Droit com 
mercial, n° 1040. - FoEL1x, Droit iniemutionol, n" 20!S et 206.- DE1.A3rAnnE et LEPOITEVrN, 

Contrat de commission, t. I, n° 205. - MAsst, Droit commercial, t. Il, n° 274, 
(2) Voir article 9, n° 5. 
(5) Loeo eiuuo, n° St, p. 169. 
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être la loi du for. On sait que la jurisprudence et la doctrine sont divisées 
sur ce point (f ). Le projet n'a pas à trancher cette controverse dans le titre 
préliminaire. En supposant qu'elle soit résolue définitivement par le Code 
civil révisé dans le sens qui rattache les règles sur la preuve testimoniale 
à un intérêt social, encore n'y aurait-il aucun inconvénient à adopter le 
précepte général de l'article f J du projet, car l'article 14, qui domine toute 
la matière des statuts, suffirait à assurer, dans cette hypothèse, la préémi 
nence de la loi belge, 

6. De même que l'article 9, l'article { 1 § 5 est étranger au cas où la loi 
qui régit le fond du droit exige la solennité <le 1' acte comme condition subs 
tantielle. L'article !O est alors seul applicable. 

« AnT. :f.2. 

>) Celui qui ne justifie d'aucune nationalité déterminée a pour statut 
)) personnel la loi belge. 

n li en est de même de celui qui appartient, à la fois, à la nationalité 
>> belge et à une nationalité étrangère. 

)) Celui qui appartient à deux nationalités étrangères a pour statut 
,> personnel celle des deux lois étrangères dont les dispositions, appli 
n cablcs à la contestation, s'éloignent le moins des dispositions de la loi 
» belge. " 

f. 011 a déjà rappelé (2) que la question de savoir si une partie est belge 
ou étrangère ne peut être décidée par les tribunaux belges que d'après la 
loi belge. Mais que décider si la partie n'a pas de nationalité déterminée, 
par exemple, le Hollandais qui a perdu sa nationalité par l'établissement de 
son domicile à l'étranger sans esprit de retour (5) et qui n'a pas acquis la 

( 1) Les règles relatives â la preuve testimoniale sont d'ordre public. - M1mwi, Rép., 
V. Preuoes, sect. JI,§ 5, art. ,ter, n" 28. - TouLLHm, Voir n°1 57 el suivants. - AoBRY et 
RAu, 1. VIII, p. 29~, s 761. - LAHOAIBIÈnESUr 15117, n° 1. -DrnOLO!IBE, l. IV, 11°• 213 el 217. 
- IJALwz, Rép., V• Obligations, n° 46-14. - LAURENT, t. XIX, n°• 597 et suivants. - Cassa 
tion Il. 2i! novembre 1849. (Pas, 181:î0, I, 15!1); Hi juillet 1878. (Pas. 18781 11 5/JOJ. - Gand, 
6 novembre 184:t. (Pas. 1842, II, 43). - Liège, 5 décembre ·1879. (Pas. 1880, II, 94-). - 
Louvain, 22 février 1879. (Pas. 1879, Ill, 190).-Nivelles, 29 octobre 1879. (Cuus el BoN 
JEAl'1, xxvnr, 010.) 

Voir dans le sens opposé : DunANTON, VU, n°• 508 et 529. - CnAUVEAU SUI' CAnné, n° 976. - 
llo1TA11n, 1, p. 516. - Cassation de France, 5 octobre i 847. (DALLoz, Itëp., V0 Obligations, 
n° 4615); 22 juillet 1878 (Pas. fr. 1879, M~); 26 juin 1882 (DnLoz, Pfr. t885, I, 78). 
Bourges, 16 décembre 1826 (Journal ùu Palais à sa date). -Bordeaux, 16 janvier 1 M6 (Journa 1 
du Palais 1840, 1, 11-77); 6 mars 18/i.9. (DALLOZ, Rép., v» Obligation.~, n° 46-lG). - Cossa lion D., 
21) janvier 1856, (Pas. à sa date). - Tribunal de Bruxelles, 16 avril 18?Hl, 11elg. jud., 18t59, 
p. 7t14-). - Arlon, 15 mai 181>9 (Belg. [ud., 1872, p. 74-7). - Audenarde, H avril 187~. 
(Pas., 1875, 111, 5110.) 

(2) Voir article 4-, 11° 5. 
(5) Article 9, no 5, du Code civil des Pays-Dos, 
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nationalité du pays où il s'est établi? Que décider aussi si la partie appar 
tient a deux nationalités, par exemple, l'enfant né en Hollande d'un Français 
y domicilié? L'article o n° 1 du Code civil des Pays-Bas le tient pour Hollan 
dais , l'article :f 0 du Code Napoléon le déclare Français. 

Dans ces divers cas, et à défaut d'un texte légal, le juge ne saurait déter 
miner quelle est la nationalité des parties et c'est là, cependant, un préalable 
souvent nécessaire au jugement de la contestation. Le statut personnel, en 
effet, est prédominant dans l'application des articles 4, 6 et 7 du projet et 
celui-ci fait dépendre le statut personnel de la nationalité et non du domi 
cile. Co texte légal est fourni au juge par l'article !2 du projet. 

Les trois règles qu'il énonce sont d'une clarté telle qu'on peut se dispenser. 
de tout commentaire. Dans chacune, l'élément principal, celui qui est pris 
en considération d'une manière prépondérante, c'est la loi belge. On ne 
saurait s'en étonner. Cc sont les tribunaux belges qui sont saisis <le la con 
testation , il est donc naturel et juridique que leur choix s'arrête sur la loi 
belge quand ils doivent se prononcer pour l'une ou pour l'autre des lois 
personnelles qui se trouvent en conflit (i). 

c< Aar. {5. 

» Les changements de nationalité n'ont pas d'effet rétroactif. On ne peut 
>> s'en prévaloir qu'après avoir rempli les conditions et les formalités impo 
» sées par la loi et, seulement, pour l'exercice des droits ouverts depuis 
» cette époque. '> 

! . L'indigénat multiple est une complication de la matière des statuts à 
laquelle l'article i2 du projet a dû pourvoir. L'article i5 se rattache au 
même ordre d'idées. Sa disposition a pour but et pour effet d'éliminer une 
des causes qui peuvent amener la coexistence de plusieurs indigénats dans 
Je chef d'une même personne pour une même période de sa vie juridique. 
Si le changement de nationalité était susceptible de produire des résultats 
dans le passé, il serait, en effet, vrai de dire qu'à un même moment une per 
sonne a été soumise à deux lois personnelles dont les dispositions discor 
dantes seraient l'occasion d'un conflit. 

Le principe de l'article t5 est, du reste, incontestable; il n'est que l'appli 
cation de l'article 2 du projet; l'article 20 du Code Napoléon le consacre 
dans un cas de changement de nationalité où le législateur a craint qu'un 
doute pût se produire et l'article H> du Code civil du royaume d'Italie lui a 
donné une formule qui comprend lous les cas d'obtention ou de recouvre 
ment du droit de cité (2). 

(t) Le Code civil italien ne contient pas de disposition sur l'absence de pairie cl sur l'indi 
génat multiple. L'article 18 de l'avant-projet de M. LAURENT est consacré a celte matière. 

(2) Voir aussi article 18 du litre préliminaire el article 48 du titre 1, du livre I de l'avant .• 
projet de M. LAunBNr, ainsi que l'article ~ de la loi du 21 juin 186ti qui abroge les articles i7 
n°• 2 et 2·1 du Code civil. 
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L'article i3 du projet a une portée plus générale que l'article rn du Code 
civil italien. Il impose son dispositif au juge belge pour tous les cas d'acqui 
sition, de perte ou de recouvrement de nationalité, qu'il s'agisse de la natio 
nalité belge ou d'une autre nationalité et quelles que puissent être, à cet 
égard, les règles admises par telle ou telle législation étrangère. Le caractère 
général de ta disposition dont il s'agit, lui assignait sa place dans le titre 
préliminaire. 

« ART. i4. 

» Nonobstant les articles qui précèdent, il ne peut être pris égard aux lois 
)) étrangères dans le cas où leur application aurait pour résultat de porter 
)) atteinte aux lois du royaume qui consacrent ou garantissent un droit ou 
» un intérêt social. )> 

L La disposition de l'article 14 du projet a pour objet de préserver les 
droits et les intérêts généraux de la société belge dans tous les cas où ils 
peuvent être mis en péril par l'application de la loi étrangère. Si l'on peut, 
si l'on doit concéder à celle-ci un certain empire, défini dans les divers 
articles du projet, sur les droits et les intérêts privés, il est impossible de 
lui laisser envahir le domaine des droits el des intérêts sociaux. Ceux-ci, 
en effet, sont les conditions de l'existence et du développement de la nation 
et ils doivent être à l'abri, comme la nation elle-même, de toutes les 
influences provenant d'une autre souveraineté. 

Ces principes sont incontestables et incontestés mais leur application ne 
laisse pas que de présenter des difficultés parce qu'elle dépend de l'appré 
ciation, souvent délicate, du caractère d'un grand nombre <le dispositions 
légales qui, tout en ayant pour objet direct de régler les intérêts privés, 
ont égalem(~nt pour but de préserver un intérêt général. On ne peut, cepen 
dant, songer à résoudre par la loi elle-même les difficultés dont il s'agit. 
Il faudrait, tout d'abord, rechercher et dénombrer les divers cas où elles 
sont susceptibles de se produire et, comme ces cas touchent à presque 
toutes les matières du droit, il faudrait, dès le titre préliminaire, dès le 
début du travail de la rcvision du Code civil, trancher un grand nombre de 
questions dont la solution dépend du caractère qu'il faudra laisser ou donner 
aux dispositions, soit aneieuucs, soit nouvelles de la législation interne de 
la Belgique. 

Aucun législateur n'a essayé une œuvre de cette nature. 
Lorsque, dans une circonstance analogue, le législateur français a voulu 

assurer, pa1· l'actiele 6 du Code Napoléon, la prééminence des lois d'intérêt 
général sur les conventions particulières, il s'est borné à frapper de nullité 
les conventions contraires à l'ordre· public et aux bonnes mœurs , il ne s'est 
hasardé ni à définir l'ordre puhlic et les bonnes mœurs, ni à indiquer les cas 
spéciaux où l'ordre public et les bonnes mœurs sont intéressés. 

L'article 12 du titre préliminaire du nouveau Code civil italien a maintenu 



( 156 ) 

une formule analogue et il l'a appliquée, à la fois, aux lois étrangères et aux 
dispositions et conventions des particuliers (i ). 

L'institut de droit international n'a également proposé d'introduire 
dans son projet de Code international qu'une disposition d'un caractère 
général (2). 

L'article 26 de l'avant-projet de M. Laurent (5) paraît, au premier abord, 
plus explicite que l'article f 4 du projet et que l'article 12 dLI Code italien, 
mais un examen quelque peu attentif permet de constater que les exemples 
d'application proposés par M. Laurent, en vue de faciliter la mission du juge, 
n'ajoutent rien à l'énoncé du principe lui-même. 

Les lois qui dépendent du droit public et du droit pénal et les lois qui 
abolissent les privilèges politiques en matière de succession échappent à 
l'action de la législation étrangère; c'est trop évident car ces lois sont, par 
excellence, les chartes des droits de la société. M. Laurent y ajoute les lois 
qui concernent les bonnes mœurs mais, à défaut de préciser les cas m\ celles 
ci caractérisent une disposition légale, l'éminent auteur laisse au juge un 
pouvoir d'interprétation aussi absolu que celui que l'article 6 du Code Napo 
léon lui attribue dans une matière analogue. On dira plus loin pourquoi le 
projet ne fait pas mention des bonnes mœurs dans l'article 14. 

Enfin, d'après l'article 26 de l'avant-projet de M. Laurent, les droits de la 
société seraient à considérer quand il s'agit des lois relatives à la prescrip 
tion. Cette partie de l'article 26 prête à une équivoque qu'il est important 
de foire disparaître. Certes, la prescription est d'ordre public; la loi seule 
en détermine les conditions et les particuliers sont impuissants à les modi 
fier. Mais ce n'est point là un eus d'application <lu principe qui assure la 
prééminence à la loi territoriale sur la loi étrangère, ce qui doit être l'objet 

(1) Article 12. c Malgré les dispositions des articles précédents, les lois, les actes, les juge- 
• ments passés en pays étrangers, pas plus que les dispositions et les conventions particulières, 
• ne peuvent, en aucun cas, déroger aux lois prohibitives du royaume concernant les personnes, 
» les biens ou les contrats, ni aux lois qui intéressent de quelque manière l'ordre public et les 
" bonnes mœurs. ,. 

(2) Rapport de l\UtI. MANCINI et AssEn : c Les lois personnelles de l'étranger ne peuvent 
,. obtenir reconnaissance et effet dans le territoire soumis à d'autres souverainetés, si elles sont 

. n en opposition avec le droit public et avec l'ordre public de ce même territoire. " 
Résolutions d'Oxford Yl l l: « En aucun cas, les lois d'un État ne pourront obtenir recon 

,, naissance et effet dans le territoire d'un autre i~tat, si elles y sont en cpposltion avec le droit 
» public ou avec l'ordre public. > 

Voir Assen, loco citato, p. tl9, note 1. 
(5) Article 26 : « Les lois relatives aux droits de la société reçoivent leur application, quels 

» que soient le lieu du contrat, la nationalité des parties intéressées et la nature des biens. 
> Cette règle s'applique : 
• 1 ° Aux lois qui dépendent du droit public et du droit pénal; 
• 2° Aux lois qui concernent les bonnes mœurs; 
,. 30 Aux lois qui abolissent les privilèges politiques en matière de succession; 
, 4° Aux lois qui régissent les prescriptions. La prescription acquisitive est régie par la loi <le 

11 la situai ion des biens et lu prescription extinctive par la loi du lieu où l'obligation a été· 
, contractée. » 
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unique de l'article ~6 de l'avant-projet; c'est une conséquence du principe 
de l'article 6 du Code Napoléon, reproduit dans l'article 56 de l'avant-projet, 
principe en vertu duquel les dispositions ou conventions particulières ne 
p euven t déroger à une loi d'ordre public. Quand il y a conflit entre une 
dispo sition ou convention particulière, relativement aux conditions de la 
prescription, et la loi à laquelle les parties sont soumises, le conflit est tou 
jours réglé en faveur de cette loi (-1 ). Quand, au contraire, il y a, relative 
ment au même objet, conflit entre la loi belge et la loi étrangère, ce conflit 
ne se termine jamais au profit de la loi belge, au moins à titre de loi consa 
crant les droits prééminents de la société belge. La prescription soit acqui 
sitive, soit extinctive est gouvernée exclusivement par la loi qui régit le droit 
même soumis à cc mode d'acquisition ou d'extinction. Les prescriptions 
acquisitive et extinctive des droits réels sont, en conséquence, régies par la 
loi de la situation des biens; si les biens sont situés à l'étranger, la loi étran 
gère doit prévaloir: la loi belge ne sera consultée que si les biens sont situés 
en Belgique (2). La prescription extinctive des obligations est l'un des effets 
de l'obligation , elle est, par suite, soumise à la loi qui régit l'obligation, 
c'est-à-dire, en principe: à la loi du lieu du contrat, sans distinction du cas 
où cc lieu est en Belgique ou à l'étranger (5). M. Laurent est bien loin de 
contester ces résultats; il les affirme dans le texte même de l'article 26 de 
l'avant-projet. Après avoir dit que la règle de cet article s'applique aux lois 
qui régissent les prescriptions, il a soin d'ajouter : << la prescription acquisi 
» tive est régie par la loi de la situation des biens et la prescription extinc 
» tive par la loi du lieu où l'obligation a été contractée ». Mais, de là même, 
il résulte que la matière de la prescription n'est pas une de celles qui, dans 
le cas de conflit entre la loi belge et la loi étrangère, sont régies par la loi 
belge, à titre de loi garantissant un droit social belge, et. qu'elle ne devait 
pas être indiquée comme exemple de l'application de l'article 26 de l'avant 
projet. 

Cc qui vient d'être dit paraît justifier le projet de s'être arrêté à une 
formule générale pour affirmer le principe de la prééminence des lois belges 
sur les lois étrangères quand un droit ou un intérêt social belge est en 
question. 

2. La rédaction de l'article {4 du projet conserve à ce principe toute son 
étendue; il n'y a donc pas â redouter que la disposition proposée n'assure 
pas une protection suffisante à l'intérêt national. Ce qui pourrait être plus à 
craindre, c'est qu'on ne fasse abus de l'article !4 pour énerver, sous prétexte 
de l'intérêt général belge, l'effet lrgilime des lois étrangères dans les matières 
que les autres articles du projet attribuent à ces lois. Mais cette crainte doit 
également être écartée. La volonté du législateur, l'interprétation exacte 

(1) Art. 6. Code Napoléon, - Art. 56. Avont-projct de M. LAUIIEl'l'T, - Arl. 17 du projet. 
(2) Voir article tî, n° 1. 
(5) Voir article 7, n° !:i, in fine. 
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de l'article {4 se déduisent de la coexistence même des autres dispositions 
du projet. Ainsi, rien n'est en soi plus dépendant de l'ordre public d'un pays 
déterminé que l'état et la capacité des personnes ainsi que les rapports de 
famille. Il ne saurait, cependant, ètre question d'attribuer, en vertu de l'ar 
ticle 14, tout ce qui concerne l'état, la capacité, les rapports de famille des 
étrangers à la loi belge car ce serait supprimer l'article 4 <lu projet. Ce que 
le législateur veut, ce que l'article {4 exprime, c'est que, même dans ce 
domaine tout personnel qui est régi, en général, par la loi étrangère quand 
il s'agit d'étrangers, l'application de la loi étrangère doit trouver des obstacles 
si l'intérêt souverain de la société belge s'oppose à ce qu'un acte soit passé 
ou qu'un droit soit reconnu en Belgique en vertu de cette loi. L'ordre public 
de "chaque pays pris à part, se compose de tontes les lois coactives et prohi 
bitives fondées sur une raison d'intérêt général. Les sujets soumis à ces Jois, 
les nationaux ne sauraient les modifier par des conventions ou dispositions 
particulières. On ne comprendrait pas qu'un Belge pût régler par conven 
tion l'état, la capacité générale et spéciale des personnes, l'ordre successoral 
autrement que la loi belge ne le fait par des commandements ou des inter 
dictions imposés à tous Jcs Belges. Le conflit entre la loi et fa volonté de 
l'homme est toujours et absolument tranché au profit de la loi. C'est ce 
que proclame l'article f 7 du projet. Cette solution absolue ne saurait s'ap 
pliquer au conflit entre la loi belge et la loi étrangère, car elle aurait pour 
résultat de supprimer toutes les garanties que le projet a voulu donner aux 
étrangers dans le domaine de leurs lois personnelles. De là, il suit qu'il y a 
des cas où l'action des particuliers est inopérante d'après l'article -17 du 
projet etoù l'action de la loi étrangère sera respectée malgré la disposition de 
l'article !4. En un mot, il y a là deux ordres d'idées différents, et c'est pour 
empêcher qu'on ne les confonde que le projet a tenu non seulement à les 
prévoir dans deux dispositions distinctes, mais encore à employer dans 
chacune de celles-ci une terminologie différente (f ). 
Pour compléter ce qui vient d'être dit, on peut très utilement citer les 

lignes excellentes dans lesquelles M. Laurent a justifié et précisé, à la fois, 
le principe que l'article 14 du projet entend consacrer : << Si l'étranger, dit 
» M. Laurent, peut se prévaloir de sa loi nationale, c'est parce que cette loi 
» est l'expression de son individualité, ce qui implique qu'il s'agit de droits 
» individuels ou privés. La souveraineté territoriale n'a aucune raison d'im 
)) poser aux étrangers des lois qui n'ont pas été faites pour eux. Mais, dès 
>> qu'il s'agit de l'existence de la société, de sa conservation, de son perfec 
)) tionnement, l'étranger doit se soumettre à la loi du pays où il se trouve. 
1> Ce serait chose contradietoire de lui permettre d'opposer à la société sons 
,, la protection de laquelle il exerce ses droits, d'après sa loi nationale, une 
>> loi que l'on suppose contraire aux droits et à l'intérêt de cette société. 
>J ll détruirait une société hors de laquelle il ne pourrait exercer ses 
» droits (2). » 

( i) Comparez LAURENT, l>evefnpperuents, t. J, pp. 1 üO cl suivantes, n· • a à 7. 
(2) LAURENT, Devetoppemeuts, t. 1, p. 148, no 2. 
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• L'article {4 du projet n'indique pas les bonnes mœurs comme pouvant 
être un obstacle à l'application de la loi étrangère en Belgique. Il parait 
diflicilc d'admettre qu'une loi étrangère puisse être soupçonnée ~e favoriser 
les mauvaises mœurs. Les bonnes mœurs prennent place, il est vrai, dans 
l'article {2 de la loi italienne mais cette disposition, on le sait, s'applique 
à la fois au conflit des lois du royaume avec les lois étrangères et au conflit 
<les lois, soit nationales, soit étrangères avec les dispositions et conventions 
particulières qui régissent les unes ou les autres. 
tes << lois du royaume qui consacrent ou garantissent un droit ou un 

intérêt social » dont l'article i4 réserve l'application, sont, d'abord, les lois 
qui forment le droit public : la Constitution, les lois politiques, les lois admi 
nistratives, les lois d'impôt. Ce sont ensuite les dispositions légales qui, tout 
en se trouvant dans les lois civiles et en ayant, pour objet direct, le règle 
ment des droits et des devoirs privés des particuliers, impliquent cependant 
un droit ou un intérêt public et dont l'abdication porterait préjudice à la 
société belge. 

5. La signification de l'article t4 se précise par son texte et sa relation 
avec les autres articles du projet. Quelques exemples d'application en feront 
ressortir l'importance. 

D'après l'article 4 du projet, L'état, la capacité des personnes ainsi que 
leurs rapports de famille sont régis par la loi de la nation à laquelle elles 
appartiennent. A défaut de la disposition de l'article 14, l'application en 
Belgique de différentes dispositions des lois étrangères relatives à l'étal et à 
la capacité des personnes pourrait froisser profondément les droits de la 
société belge. Les articles 6, 7, 14 et rn <le la Constitution interdisent toute 
distinction d'ordres, proclament la liberté individuelle, l'abolition de la mort 
civile, la liberté des opinions, la liberté <les cultes et, comme conséquence, 
proscrivent toute obligation imposée à raison de la croyance religieuse. 
En vertu de l'article f4 du projet, on repoussera donc toutes les incapacités 
fondées sur la différence des conditions noble et roturière, sur l'esclavage, 
le servage, la mort civile, sur les motifs confessionnels, la qualité de juif, 
d'hérétique, les vœux monastiques. 
Plusieurs des titres du livre Jer du Code civil pourraient aussi fournir des 

cas où la loi belge devrait prévaloir contre la loi personnelle des étrangers. 
Ceux-ci invoqueraient en vain, par exemple, leur loi nationale pour 
contracter en Belgique un mariage polygamique ou réputé incestuenx. Il faut 
noter, cependant, que l'état des époux, l'état des enfants devraient être 
appréciés d'après leur loi nationale, même dans ces deux cas. Le fait du 
mariage étant accompli dans un pays qui autorise la polygamie ou le mariage 
entre parents ou alliés à des degrés prohibés par le Code civil, l'intérêt 
général belge est hors de cause quant au mariage lui-même et quant à ses 
suites légales ( 1 ). 

(1) Vofr LAURBNT, Développr.men!,ç, t. 1, p. flS91 n° 17, 
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Le divorce et ses causes <lé pendent du statut personnel ( i ), D'après cela, 
le divorce ne pourrait être prononcé en Belgique dans le cas où la loi natio 
nale des époux ne le permet pas et il ne pourrait l'être que pour les causes 
que cette loi admet. 

La puissance paternelle ne pourrait s'abriter en Belgique sous le couvert 
de la loi étrangère pour autoriser des actes réprouvés par la loi pénale belge 
ou constituant tout au moins des excès contraires à la protection que l' ar 
ticle f 28 de la Constitution assure à tous les habitants. 

Les matières du livre Il du Code civil et la matière des privilèges et hypo 
thèques ne sont pas susceptibles de provoquer l'application de l'article i4 du 
projet. Les intérêts généraux de la société belge sont, à l'égard des droits 
réels proprement dits, protégés d'une manière efficace par l'article a du 
projet en vertu duquel les biens sont régis par la loi de la situation. 

Quant aux successions, à l' ordre successoral, à la quotité des droits 
successoraux, la souveraineté belge est désintéressée s'il s'agit d'une succes 
sion étrangère, c'est-à-dire délaissée par un défunt étranger. Il en est de 
même de la substance des donations et des testaments, de la légitime et de la 
quotité disponible, si le disposant est étranger. L'on a vu, toutefois, à l'occa 
sion de l'article 6 du projet (2) que l'application de la loi étrangère eu 
matière de successions, de donations et de testaments, ne pourra jamais 
aller jusqu'à enfreindre les dispositions de la loi belge qui tiennent au droit 
public, notamment celles qui abolissent les privilèges politiques, celles qui 
assurent la libre circulation des biens et la liberté des héritages. 

La matière des con-ventions est régie pa.r l'article 7 du projet. La liberté 
des parties est le vrai statut conventionnel. Cette liberté trouve un double 
obstacle et dans l'article i4 et dans l'article 17 du projet. Pour que les tri 
bunaux belges puissent consacrer la validité d'une convention conclue sous 
l'empire de la loi étrangère, il ne suffira donc pas que cette convention ne 
déroge pas aux prescriptions de cette loi qui touchent à l'ordre public el aux. 
bonnes mœurs , il faudra, en outre, qu'elle n'enfreigne pas les dispositions de 
la loi belge qui consacrent ou garantissent les droits ou les intérêts de la 
société belge (5). 

Il semble superflu de multiplier les indications qui précèdent. Une plus 
longue énumération des cas où l'article f4du projet pourrait faire sentir son 
influence est inutile pour préciser la signification de la disposition proposée 
et il est prudent de laisser ceux qui peu vent présenter un certain doute dans 
le domaine de l'interprétation des cours cl tribunaux. 

{( Aar. HL 
>) Le juge qui refusera de juger, sous prétexte dn silence, de l'obscurité 

(tJ Bruxelles, 14 mai 1881 et Cassation B. 0 mars f882. (Pusicrisie, 1881, li, 263 cl 
1882, r, 62.) Ln question est cependant controversée, On soutient l'empire absolu de 111. loi du 
for, (Foir Ass1m, loeo cù aic, pp. 116 et suivantos.) 

(2) Article 6, no 2. 
(5) Voir AssE11, p. 77, n° 56. - L.1.u11ENT, DJveloppemcnts~ t. 1, p. 163, no 20. 
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» ou de l'insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable de 
» déni de justice. » 

"A:JtT. ¾6. 

» Il est défendu au juge de prononcer, par voie de disposition générale ou 
» réglementaire, sur les causes qui lui sont soumises. » 

« ART. {7. 

>) On ne peut déroger, par des conventions ou des dispositions particu 
» lières, aux lois qui intéressent J'ordre public et les bonnes moeurs. » 

L L'article HS du projet reproduit l'article 4 du Code Napoléon et l'ar 
ticle {6 n'introduit dans l'article ?$ de ce Code qu'une modification de texte 
sans importance. 

L'article ! 7 se borne à compléter la rédaction de l'article 6 par l'introduc 
tion du mot « dispositions ». Les lois d'ordre public et les bonnes mœurs ne 
peuvent pas plus être atteintes par les dispositions unilatérales que par les 
conventions. 

Le Président, 

J. GUILLERY. 

Le Secrétaire) 

·J. Ds BAVAY. 

Le Rapporteur, 

A. VAN BERGHEM. 
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CODE CIVIL. 

TITRE PRtLI.IN&IBE. 

DB L'APPLICATION DBS LOIS. 

Aancr.E PREMIER. Les lois promulguées par le Roi deviennent obligatoires 
le dixième jour après celui de leur insertion au bloniteur, à moins que la loi 
promulguée n'ait fixé nn autre délai. 

ART. 2.· La loi ne dispose que pour l'avenir; elle n'a pas d'effet rétroactif. 

Ae.T. 5. Les lois pénales, les lois de police et de sûreté obligent tous ceux. 
qui se trouvent sur le territoire du Royaume. 
AaT. 4. L'état et la capacité des personnes ainsi qne leurs rapports de 

famille sont régis par les lois de la nation à laquelle les personnes appar 
tiennent. 

AaT. o. Les biens, meubles et immeubles, sont soumis à la loi du lieu 
de leur situation en ce qui concerne les droits réels dont ils peuvent être 
l'objet. 

Les droits de créance sont réputés avoir leur situation au domicile du 
débiteur. Toutefois, si ces droits sont réprésentés par des titres cessibles au 
moyen de la tradition ou de l'endossement, ils sont censés être au lieu où les 
titres se trouvent. 

Lorsque, à raison du changement survenu dans la situation des biens 
meubles, il y a conflit de législation, la loi de la situation la plus récente est 
appliquée. 

ART. 6. Les successions sont réglées d'après la loi nationale du défunt. 
La substance et les effets des donations et des testaments sont régis par la 

loi nationale du disposant. 
L'application de la loi nationale du défunt ou du disposant a lieu quels 

que soient la nature des biens et le pays où ils se trouvent. 

A ur. 7. Les obligations conventionnelles et leurs effets sont réglés par la 
loi du lieu du contrat. 
Toutefois, préférence est donnée aux lois nationales des contractants si ces 

lois disposent d'une manière identique. 
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Ces règles ne sont pas applicables si, de l'intention des parties constatée 
expressément ou manifestée par les circonstances, il résulte qu'elles ont 
entendu soumettre leur convention à une loi déterminée. La faculté accordée, 
à cet égard, aux parties contractantes ne peut avoir pour objet que la loi 
nationale de l'une d'entre elles au moins, la loi du lieu du contrat ou la loi du 
lieu où celui-ci doit être exécuté. 

Les dispositions du présent article sont suivies quels que soient la nature 
des biens qui font l'objet de la convention et le pays où ils se trouvent. 

AaT. 8. Les quasi-contrats, les délits civils et les quasi-délits sont régis 
par la loi du lieu où le fait qui est la cause de l'obligation s'est passé. 

AnT. 9. Les formes des actes authentiques et des actes sous seing privé 
sont réglées par la loi du pays où ils sont faits. 

Néanmoins, l'acte sous seing privé peut être dressé dans les formes admises 
par les lois nationales de toutes les parties. 

ART. If). Lorsque la loi qui régit une disposition exige, comme condition 
substantielle, que l'acte ait la forme authentique ou la forme olographe, les 
parties ne peuvent suivre une autre forme, celle-ci fût-elle autorisée par la 
loi du lieu où l'acte est fait. 

AaT. ¾ ! . La compétence et les formes de procédure sont réglées par la loi 
du pays où l'instance est portée. 

Les modes d'exécution des contrats et des jugements sont régis par la loi 
du pays où l'exécution est poursuivie. 

Les moyens de preuve sont déterminés par les lois du pays où le fait juri 
dique qu'il s'agit d'établir s'est passé. Toutefois, si les lois nationales de 
toutes les parties autorisent de plus amples moyens de preuve, ils seront 
admis. 

ART. i 2. Celui qui ne justifie d'aucune nationalité déterminée a pour 
statut personnel la loi belge. 
Il en est de même de celui qui appartient à la fois à la nationalité belge et 

à une nationalité étrangère. 
Celui qui appartient à deux. nationalités étrangères a pour statut per 

sonnel celle des deux lois étrangères dont les dispositions applicables à la 
contestation s' éloignent le moins des dispositions de la loi belge. 

AnT, ¾5. Les changements de nationalité n'ont pas d'effet rétroactif. On 
ne peut s'en prévaloir qu'après avoir rempli les conditions et les formalités 
imposées par la loi et, seulement, pour l'exercice des droits ouverts depuis 
cette époque. 

ART. !4. Nonobstant les articles qui précèdent, il ne peut être pris égard 
aux lois étrangères dans le cas où leur application aurait pour résultat de 



porter atteinte aux lois du royaume qui consacrent ou garantissent un droit 
ou un intérêt social. 

AaT. HS. Le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de 
l'obscuritéoù de l'insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme cou 
pable de ~éni de j ust.ice. 

ART. "l6. Il est défendu au juge de prononcer, par voie de disposition 
générale ou réglementaire, sur les causes qui lui sont soumises. 

ART~ f7. On ne peut déroger, par des conventions ou dispositions parti 
culières, aux lois qui intéressent r ordre public et les bonnes mœurs. 
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COMMISSION 
DK 

REVISION DU CODE CIVIL 
DEUXIÈ'ME SECTION, 

RAPPORT SUR LE TITRE PREIUER DU LIVRE PREMrnR. 

LIVRE PREMIER. 
DE8 PERSONNE8. 

TITRE PREMIER. 
DB LA. NUION.lLITB ET DB LA JOUIISA.l(CE DRS DROITS CIVILS. 

Le titre Jer du Code civil est intitulé : c( De la jouissance et de la privation 
des droits civils. » Et il se trouve divisé en deux chapitres : Chapitre fer. - 
De la jouissance des droits civils; Chapitre Il. - De la privation des droits 
civils. Ce second chapitre est même subdivisé en deux sections: Section f re. 
- De la privation des droits civils par la perte de la qualité de Français; 
Section 2. - De la privation des droits civils par suite de condamnations 
judiciaires. 

II a paru bon de conserver la classification du Code civil et d'ouvrir le 
premier livre par un titre général sur les droits civils. 

Mais il a semblé qu'il convenait d'apporter diverses modifications aux 
intitulés et aux divisions de ce titre. 
ire modification. - L'intitulé du Code civil ne rendait pas un compte 

exact <le la matière qui s'y trouvait réglementée. La plupart des articles, 
les plus importants, traitaient de la nationalité, de la manière d'acquérir et 
de perdre la qualité de national. Il y avait dans le système napoléonien un 
rapport intime entre la notion de la nationalité et la notion de la jouissance 
des droits civils. Mais ce rapport n'était pas si étroit qu'il fût juste de laisser 
croire à la subordination des règles relatives à la nationalité aux règles 
concernant la jouissance des droits privés. L'idée de la nationalité est un 
principe; il convient de l'examiner d'une façon principale et non d'une 
manière accessoire et incidente. Cette idée a des conséquences dans toutes 
les parties de la législation, et aussi bien dans le droit public que dans le 
droit civil. Telle est la raison pour laquelle le nouvel intitulé du titre Jet 
fait tout à la fois allusion à c, la nationalité 1> et à « la jouissance des droits 
privés ,,. 

42 



[N• t~.1 ( {66 ) 

'" moclificatiou. - Le titre Jer du Code Napoléon était subdivisé en cha 
pitres et en sections. Chapitres et sections ne comprenaient qu'un petit 
nombre d'articles. Pour ne pas multiplier des divisions sans utilité pratique, 
on a supprimé ces sections et ces chapitres. Les treize articles qui composent 
le titre se suivent dans leur ordre logique; leur classification se comprend 
et se justifie d'elle-même à la simple lecture. 

a" modification. - Le législateur de l'Empire n'avait pas dit un mot des 
personnes civiles en général. Fallait-il suivre cet exemple et garder le 
silence? Ou bien était-il nécessaire d'imiter l'auteur de l'Avant-projet et de 
diviser le Livre I11r en deux grandes parties: l'une consacrée aux personnes 
physiques et l'autre aux personnes civiles ou aux corporations? Entre ces 
deux extrêmes il y avait une voie intermédiaire ; c'est celle qu'il a paru 
légitime de suivre. Deux articles ont été ajoutés aux dispositions du Titre I11r 
du Code pour déterminer la situation légale des personnes civiles belges et 
étrangères. 
Telles sont les trois modifications générales introduites dans le titre I11r. 
Ce titre comprend dans le projet treize articles. 
Les dix premiers concernent la nationalité : six fixent ou rappellent les 

modes d'acquérir et de recouvrer la qualité de Belge, trois sont relatifs à 
la perte de cette qualité, et le dixième consacre certaines dispositions 
générales. 

Les trois derniers articles se rapportent à la jouissance des droits civils : 
le onzième parle des personnes physiques, les douzième et treizième des 
personnes civiles. 
Il y avait dans le Code Napoléon un certain nomhre de dispositions dont 

il n'est plus fait mention dans le projet ni dans le rapport sur le titre ]er, 
parce qu'elles sont abrogées ou remplacées par la législation actuelle et 
qu'il ne peut y avoir lieu de revenir sur ces changements ni sur ces abro 
gations. Ce sont : 

L'article 7, qui établit une distinction entre la qualité de Français et la 
qualité de citoyen, abolie aujourd'hui par notre droit publie ; 

Les articles 22 à 55, qui réglementaient l'ancienne institution de la mort 
civile, et qui ont été abrogés par l'article 15 de la Constitution; 
Les articles J4 à H,, qui consacrent des règles de procédure dont s'occupe 

notre nouveau Code de procédure civile; 
Enfin, l'article 20, qui rappelle, relativement à certains cas particuliers, 

le principe de non rétroactivité qui a été formulé d'une manière générale 
par l'article i5 du Titre préliminaire du projet. 

De la aatlo■alUé. 

Fallait-il réunir dans une espèce de synthèse toutes les dispositions qui 
concernent la nationalité, rappeler les mesures transitoires portées en 
faveur de certaines classes de personnes et qui leur permettent, moyennant 
des déclarations ou des formalités spéciales, de devenir ou de redevenir 
belges, examiner à nouveau les modes de naturalisation et en préciser les 
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détails? Ou bien, convenait-il de suivre la méthode adoptée par le légis 
lateur napoléonien, d'écarter les dispositions transitoires qui ne trouvent 
plus guère d'application et de ne pas s'étendre sur la réglementation 
des deux espèces de naturalisation qui vient d'être faite par la loi du 
6 août f88i? 
Entre ces deux partis il n'y avait pas lieu d'hésiter. 
Le système du Code Napoléon est le plus simple et le plus rationnel. 
Cette question de méthode résolue, passons à l'examen des articles. 

· Le Code Napoléon énumère, dans ses articles ,t 7, f 9 et 21, les modes de 
perdre la qualité de Français. Il ne procède pas de même pool' les modes 
d'acquérir cette qualité et il semble que ce soit à tort. La nationalité 
s'acquiert et se perd par suite de divers faits. Rien de plus rationnel, par 
conséquent, que de citer ces faits les uns à la suite des autres. (Cpr. art. ?S 
du Code civil hollandais.) 

Deux circonstances attribuent en principe et d'une manière nécessaire 
la nationalité belge : la race, lorsque les parents sont déterminés, et le lieu 
de naissance, lorsque les parents sont inconnus ou sans nationalité; c'est ce 
que déclare l'article! er_ 

L'individu qui n'est point Belge par naissance peut le devenir par suite 
de l'effet de la loi ou d'une demande, soit explicite, soit implicite. 

Ce sont les hypothèses prévues par les articles 2 à 7. 

Ugi1lalion aclutllB. 1 Projet de la Commü1i01i. LégülaUona étrangère•. 

Code civil. - Au. 10, 
§ t.,., Tout enfant né d'un 
Françals, en pays étranger, 
est Français. 

Cpr. Art. 38. Af!ant-pro• 
jet Laurenl. -Tout enfant 
né d'un Belge est BelgP, quel 
que soit le lieu de sa nais 
sance. Si les père et mère 
ont une nationallté dlffé 
rente, l'enfant suivra la na 
tionalité du père ou de la 
mère belge, sauf à l'enfant 
qui veut suivre la nationalité 
étrangère, à faire une décla 
ration d'extranéité, confor 
mément à l'article 40, 

Allr. 39. L'enfant naturel 
suilla nationalité du père ou 
de la mère qui l'a reconnu. 
S'il est reconnu par ses père 
et mère, il suit la condition 
de aon père ou de sa mère 
belge. 

Le principe de la détermination de la nalîonali16 
par la filiation est adopté aujourd'hui par la pluparl 
des législations. 

i0 L'enfant né, mëme Alt.magne. - Loi impé-ri.11e du fff juin t870, 
en pays étranger, soit art. 3 et 4. • • . .. 
d'un père belge soit Fra~ce. - l "". a~ticle _10 du Code eml. 
, , ' Italie. -CodP. cml, artictes al et 7, § l••. 

d une m~re bel.se, Dans certains pays, toutefois, on semble placer 
quand le pere est lëga- sur la même li&ne le principe du sang el le principe 
lement inconnu ou n'a du sol. 
pas de nationalité dé- Angleterre. - Statut du 12 mai 1870, art. 4: 
terminée; c Toute personne, •. à_ raison de. ce qu'elle est née 

dans les Etats de Sa tlfaJeslé,eat suJet par naissance .•• 
Toute personne qui esl née en dehors des États de 
Sa llajesté, d'un père qui est sujel britannlque ... 
peut .•. faire une déclaration d'extranéité ... et cesser 
d'être sujPt britannique. • 
Hollande. - Code civil, art. ter: • Sont Néer 

landais (par rapport à la jouissance des droits civils): 
l• tous ceux qui sont nés dans le roraume ou dans 
ses colonies, de parents qul y sont domiciliés ; !• le1 
enfants nés en pays étranger, de Néerlandais, etc. • 

Loi du i8 juillet 18110, art. for: « Sont Néerlan 
dais (par rapport à la jouissance des droits poli 
tiques): t• ceux qui sont nés de parents établis dana 
le royaume d'Europe ••. ; 3• ceux qui sont natura 
lisés; 4° ceux qui descendent des personnes désl 
flUéea dans les numéros précédents, •- Art, i. c Let 
enfants naturels, reconnus par un père néerlandais, 
1~ enfants naturels d'une femme néerlandaise, s'ils 
ne sont pas reconnus par le père. .• sont égalcmmt 
Nierlandais. • 

ARTICLE i"'. 
Sont Belges : 
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Loi du t5 aoüt 1881. - 
Lu enfants nés en Belr,1que, 
de parents légalement m 
eonaus, sont réputés Belges. 

2° L'enfant né en I Cpr. Italie.- Code ciYil, art. 7, § 3 : c Quand la 
Belgique, soit de pa- mère n'est pas connue, l'enf.inl né J..ina le royaume 
renls légalement in- est citoyen. • 
connus, soit de parents 
sans nationalité déter- 
minée; 

Le Code Napoléon a consacré la règle de la détermination de la nationalité 
par la race dans le premier alinéa de l'article {0. 

La règle était nouvelle, mais elle était une application fort sage du jus 
sanguinis; et elle conquit rapidement sa place dans la plupart des législations 
européennes. Malheureusement, la formule dont le législateur napoléonien 
s'était servi pour l'exprimer n'était pas des plus exactes. Il était nécessaire 
de l'élargir et de la préciser. 

A lire l'article iO on eût pu croire que la race ne déterminait la natio 
nalité que dans le cas où la naissance avait lieu à l'étranger, tandis qu'elle 
devait, dans la réalité, la déterminer partout où elle se produirait, que ce 
fût sur le territoire national, ou même que ce fût hors des frontières de la 
patrie. Au lieu de dire : « Est Français tout enfant né d'un Français en 
pays étranger ,>, il fallait dire : « Est Français tout enfant né même en pays 
étranger d'un Français. » 

Et par ces mots cc né d'un Français » il convient d'entendre cc né d'un 
père français )). La tête et le chef de la famille, le mari, donne sa nationalité 
à sa femme (art. f2) et il la transmet à ses enfants. Que si, par suite de 
circonstances exceptionnelles, d'une naturalisation par exemple, il se fait 
que les deux parents n'ont pas la même nationalité, c'est la qualité du père 
qui prime, qui absorbe celle de la mère. Les enfants suivent donc toujours 
la patrie de leur père. 
Il a paru bon de mettre en relief le sens du texte et de reconnaître comme 

belge cc l'enfant né même en pays étranger d'un père belge ». 
M. Laurent a proposé dans son avant-projet une modification au Code 

civil. - « Si les père et mère, dit-il à son article 58, ont une nationalité 
différente, l'enfant suivra la nationalité du père ou de la mère belge, sauf 
à l'enfant qui veut suivre la nationalité étrangère à faire une déclaration 
d'extranéité. » - Mais pourquoi s'écarter des principes généraux, imposer 
provisoirement la qualité de Belge, augmenter le nombre des personnes 
dont la nationalité sera longtemps incertaine et s'exposer à de fréquents 
conflits internationaux? 

La seule concession que l'on puisse et que l'on doive faire, c'est de per 
mettre à l'enfant né d'un père étranger et d'une mère ex-belge de recouvrer, 
moyennant certaines formalités assez simples, la nationalité de sa mère. 
C'est aussi la concession qui figure dans le second paragraphe de l'article 4 
du projet. 

Dans deux cas il a toujours été entendu qu'il fallait, par la force même 
des choses, déroger à la règle ordinaire et décider de la nationalité de 
l'enfant, en tenant compte de la nationalité de la mère. C'est lorsque le père 
est légalement inconnu ou n'a pas de nationalité. On ne peut pas même dire 
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rigoureusement que ces deux cas constituent des exceptions. Les circonstances 
empêchent l'application de la règle et il est juste alors de fixer le sort de 
l'enfant d'après la qualité de la mère, c'est-à-dire d'après la qualité du parent 
qui est légalement connu et qui jouit d'une nationalité. 

Que si les deux parents se trouvent dans la même situation incertaine ou 
anormale, il ne reste qu'un seul parti à prendre, s'en rapporter au principe 
du sol, se guider d'après le jus soli. C'est la disposition du second para 
graphe de l'article du projet. 

Le texte de ce paragraphe est emprunté à la loi du rn août i88L 
Mais la loi de i88f parlait seulement cc des enfants nés en Belgique, de 

parents légalement inconnus >>. 
N'était-il pas convenable d'étendre le bénéfice de la règle admise aux 

enfants nés de parents qui n'ont pas de nationalité? Les situations sont iden 
tiques. Dans l'une comme dans l'autre hypothèse, il est impossible de donner 
aux enfants une nationalité déterminée par la qualité de leurs parents. 

Si la majeure partie des Belges sont Belges par la naissance, plusieurs 
le sont aussi en vertu d'un fait postérieur à leur naissance. La qualité de 
Belge s'acquiert de diverses manières. 

Et tout d'abord par l'effet de la loi. 

législation actuelle. 1 Projet de la Commission 

Anr, 2. 
Code civil._- ARr. i2 L'étrangère qui 

L'étrangëre qui aura épousé I 
un Français suivra la con- épouse un Be ge ou 
ditlon de son mari. dont le mari devient 

Belge suit la condi 
. Cpr. ArU-2. A'llant-pro-1 tion de son mari. 
Jet Laurent. - L'étrangère 
qui épouse un Belge devient 
Belge de plein droit. S1 pen- 
dant le mariage le mari 
change de patrie, la femme 
suivra sa condition comme 
il est dit en I'artlcle 47. 

Cpr. aussi, relativement à 
l'elfe! de la naturalisation 
du mari sur la nationalité 
de la femme, la discussion 
qui eut lieu à la Chambre 
belge en 1881. (Annales 
parlementaire,, 1881, pp. 
1345 à i 348.) 

législations élrangères. 

Toutes les législations considèrent le mariage 
comme un mode d'acquisition pour la femme de la 
nationalité de son mari. 

.dllemrigna. - Loi impériale du 1•• juin 18701 
article 5. 
Angleterre. - Statut du li mai 1870, article 10, 

§ 1 .,. 
France. - Code civil, article U. 
Hollande. - Code civil, article 6. 
Italie. - Code civil, article O. 
La plupart des législations font aussi acquérir clc 

plein droit à la femme la nationalité que le mari 
acquiert pendant le mariage. 

.d.lle1nagne. - Loi impériale du I" juin 1870, 
article 11. 
Angleterre. - Statut du i2 mai 1870, article 10, 

§ 1«. 
Celle acquisition est parfois subordonnée à une 

condition. 
Italie. - Code civil, art. 10 : • La femme de 

l'étranger qui a obtenu Ja nationalité, devient 
nationale, pourvu qu'elle ait ûxé, elle aussi, sa rési 
dence dans le royaume. • 

L'unité de nationalité dans une même famille produit les plus heureux 
effets; elle évite les difficultés juridiques que doit nécessairement produire la 
diversité des législations et elle empêche parfois de graves dissentiments 
entre les époux. Jusqu'en ce siècle, l'Angleterre s'était obstinée dans sa 
législation traditionnelle; elle écartait toute influence du mariage sur la 
nationalité de la femme. Mais dans l'acte du 12 mai {870 elle a fait abandon 
de ses anciens usages et elle s'est ralliée à la doctrine générale. c< La femme 
mariée, dit le paragraphe t cr de l'article fO de cet acte, est considérée comme 
appartenant à la nationalité de son mari. » La nouvelle disposition est géné- 

43 
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ralc. Elle naturalise l'étrangère qui épouse un Anglais et aussi l'étrangère 
dont le mari devient Anglais après son mariage. Le Code civil n'avait aucune 
disposition sur ce second point. L'article !2 ne le prévoyait pas, quoiqu'en 
aient dit. certains auteurs. C'était une lacune. Les mêmes raisons ne peuvent 
elles pas être invoquées dans les deux espèces? Que la femme étrangère 
épouse un homme déjà Belge ou qu'elle soit unie à un étranger qui devient 
Belge, dans l'un et l'autre cas il convient également d'éviter les différends 
cl les embarras. Et le seul moyen d'arriver à la paix, à la véritable sécurité 
<les familles, c'est l'unité de la nationalité. Voilà pourquoi, après les mots: 
<1 L'étrangère qui aura épousé un Français », on a intercalé dans l'article 2 
les mots : « ou dont le mari devient Belge 11. 

On devient encore Belge par une manifestation de volonté, par une 
demande expresse ou par un consentement tacite. Il doit être permis à tout 
homme de changer de patrie et de vouloir entrer dans Ja communauté des 
citoyens d'une autre nation. 

La demande expresse la plus formelle est la demande de naturalisation 
qui est faite au pouvoir législatif. 

Législation actuelle. 1 Projet de l,t Commission. 

ART. 3. 
Aucune disposltion dans L'étranger qui a 

le Cotie civil. obtenu la naturalisa- 
Cpr. cependant, art. 17, lion devient Belge. § t•r, 

législations étrangères. 

Le principe de l'acqnisilion ile la nationalité par 
le fait de la naturalisation est rappelé dans la plu 
p1rt iles Codes et des lois générales qui concernent 
la na lion a Iité. 
Allemagne. - Loi impériale du t•• juin 1870, 

artiole 2, ~ 5. 
Hollande. - Corle civil, article 5, § 5, et loi du 

l8 juillet 1850, article I"'• § 5. 
Italie. - Code civil, article 10, § i••. 

La disposition du projet n'a pas besoin de commentaire. C'est un simple 
renvoi à la Constitution et aux lois spéciales sur la naturalisation. Il a semblé 
juste de l'insérer dans le Code civil, afin que le titre Jer de ce Code contînt la 
mention des principaux moyens d'acquérir la nationalité. (Cpr. art. f 7, § f er1 
du Code Napoléon.) 

Mais il y avait d'autres demandes qu'il fallait prévoir, faciliter et régle 
menter. 

Le principe du sang doit assurément rester dans notre législation le prin 
cipe essentiel au point de vue de l'acquisition de la qualité de Belge. 
Il importe toutefois de ne pas se montrer trop absolu. 

Le législateur qui voudrait n'admettre que le fus sanguinis pour la déter 
mination de la nationalité, fermerait les yeux aux exigences de la réalité et 
s'exposerait à mille difficultés pratiques. Les individus nés sur le sol belge, 
qui y ont gi·andi, qui se sont imprégnés des idées et des coutumes du pays 
doivent être traités avec faveur; ils sont Belges, non par le sang, mais par 
l'éducation et l'attachement aux institutions qui les protègent. Les auteurs 
du Code Napoléon ne se sont pas dissimulé qu'il fallait faire certaines con- 



( f71 ) [ N" i':2. j 

cessions au principe du sol, jus soli. Ils en ont fait, mais avec une trop 
grande timidité. Ils ont eu peur d'avancer dans cette voie. De plus, ils parais 
sent ne pas avoir songé, dans leurs dispositions, aux embarras de procé 
dure et de preuve qu'entraîne le principe du sang. Lorsqu'un individu ne 
peut établir sa qualité de Belge qu'en invoquant la qualité de Belge de son 
père, il est exposé à devoir faire des recherches considérables et, parfois, 
une démonstration impossible; si on nie la nationalité de son père, il est 
obligé de remonter à son grand-père; et ainsi de suite jusqu'à cc qu'il ait 
trouvé un ancêtre dont la qualité est incontestable. 

Ces raisons commandaient de compléter et d'élargir le système du Code. 
Voici d'abord deux catégories d'étrangers qui peuvent devenir Belges par 

suite d'une déclaration formelle. La disposition qui les concerne a été formée 
par la réunion des deux articles 9 et iO du Code Napoléon. 

légit1lalfon_acluells. 1 Projsl de la !!_0111111i1&ion. 

ART. 4. 
Code civil. - bT. o Tout individu né en Certaines législations n'attachent aucune faveur 

TQut inclivi,Ju né en France Belgique d'un étranger an fait de la naissance sur le sol de l'État. 
d'un étrançer pourra, dans "t d l' . · Par exemple I' A llemnqne 
l'année qul suivra l'épo,1111• peu , ans annee qm . ' . ·. 
de sa majorité, réclamer hl suit l'époque de sa Mais la plupart des lègislations se montrent très 
qualité dP Fr,rnçais, pourvu -0 •t, . • I favorables à l'enfant né dans le pays. 

d -1 A • maJ n e acquenr a que, ans le cas où. 1 resi- . ,' A11gteterre. - L'enf mt né sur le sol britannique 
derait en ~ranc~, il décla~e q li 3 lite de B c I Se, est Auglais, ainsi qu'il est dit plus haut, mais il 
que son intt'nhon est d Y pourvu que dans le . · · · fixer son domicile et que, , • , '. • peut, par une déclaration, renoncer à la natinnalité 
dans le cas où il résiderai! cas ou 11 résiderait en anglaise, s'il est devenu, à l'époque de sa naissance, 
en pays. étranger, li fasse Belgique, il déclare ~ar la loi de quelque Étal étranger, sujet ile cet 
sa soumission ~~ fixer e!• ~ue son intention est E:1at. 
France son domicile el qu'il , . . , . 
l'y établisse dans l'année à y fixer son domicile Hollande. - -~ ~nfant né st~r le sol hollantlais, 
compter de l'acte de sou- et que dans Je cas où cle parents domlclliés ou éiahlis dans le royaume, 
mission. il rési,derait en pays est ~éerlandais, ainsi _qu'il e•l_e~core dit plus haut. 

. . f"oir, en outre, la 101 du 28 Jmllet 181'i0, art. fer: 
etran~er, Il fasse sa « Sont Néerlandais ... ; 2• ceux qui, nés dans le 
soun~1ssion de fixe_r ~n royaume d'Europe, de parents qui n'y sont pas éta 
Belgique son domicile hlis, ont déclaré à l'administration de leur rési 
et qu'il l'y établisse dence, dans l'année aprè; qu'Ils ont atteint l'âge 
dans l'année à compter acc_ompli de 23 ans, leur inteulion de continuer à y 
de l'acte de soumis- résider, • 

France. - Code civil, article 9. 
La loi Ms 22-23 mars 1849 : « L'individu né en 

France d'un étranger, sera admis, même après 
l'année qui suivra l'époque de sa majorité, à faire 
la déclaration prescrite par l'article 9 du Code civil, 
s'il se trouve dans l'une des deux conditions sui 
vantes : i• s'il sert ou s'il a servi dans les armées 
fr.mçaises de terre ou de mer; 2° s'il a satisfait à la 
loi du recrutement sans exciper de son extranéité. , 

La loi du 16 décembre 1874, article fer, Foir 
IP. text» plus loin, à l'arlic le 5 du projc·t. 
Italie. LP- légblaleu n•~ pns qu'une seule 

,1i-p11sition. C'e,t l'arti le 8 du Colle civil, cité éga 
l-rnent à l'artirle 5 du projet. 
C',.,t une règle· a mise par diver es législations, 

rJ11'1l convlent de faciliter l'a •. qurs non 1IP 1a natio- 
11;11itr à l'enfant né de par-nts qui ont perdu la 
untionallté. 
France. - Code civil, article i0. 
Italie. - Code civil, art. 5 : « Si le père a perdu 

le droit de cité avant la naissance de son fils, celui-et 
est réputé citoyen, pourvu qu'il soit ne dans le 
royaume el qu'il y ait sa résidence. Il peut néan- 

légi1lationa étranqère«. 

sion. 

Code civil. - Aar. 10, Tout enfant né d'un 
~ 2. Tout l'nfant né en_ pa)8 père ou d'une mère 
êtran1r~r, d'un Français q111 • • 
aurait perdu la qualité cle qm aurait perdu la 
Français, pourra toujours qualité de Belge peut 
recouvrer ceu .. qualité, rn . . ,·' • 
remplissant 1~s formalités tOUJ?u,rsacque1 •~cette 
prescrites par l'article IJ. qualité en remplissant 

Cpr. Art. 4Livant-pro- les mêmes formalités 
/el l.aurent.-Tout enfünt 
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Ugislalfon actuelle. 

n6 en pays élranger, d'un 
Belge qui aurait perdu la 
qualité de Belge, pourra 
toujours réclamer celte qua 
lité en faisant la déclaration 
prescrite par l'article 40. 
Le même droit appartient à 
l'enfant né d'une femme 
belr,e qui aurait perdu sa 
nationalité par mariage ou 
autrement. 

moins, dans l'année qui suivra sa majorité, .. , opter 
pour la qualitè d'étranger. • 
• An. 6. L'enfant né en pays étranger, d'un père 

qui a perdu le droit de cilé avant sa naissance, est 
réputé étranger. li peut toutefois devenir citoyen, 
en faisant une déclaratlon.i. el en fixant dans le 
royaume son domicile... S'il a accepté un emplol 
public dam le royaume, s'il a srrvi ou sert dans 
l'armée nationale ••• il sera, sans autre forme, réputé 
citoyen. » 

Le texte de ces deux paragraphes diffère en quelques points du texte du 
Code. 
Pour empêcher le retour de la controverse qui s'était élevée au sujet de 

l'article 9 du Code Napoléon et du mot réclamer qui s'y rencontrait, il a été 
dit, conformément aux décisions de la jurisprudence et au principe exprimé 
par l'article !5 du projet du titre préliminaire, que l'étranger ne peut pas 
réclamer la qualité de Belge et l'obtenir avec des conséquences rétroactives; 
jusqu'au jour où il manifeste sa volonté, il est et il reste étranger, mais il 
peut acquérir pour l'avenir la nationalité belge. 

Le second paragraphe présente deux changements avec le texte de l'ar 
ticle Iû, Le législateur napoléonien semblait restreindre le bénéfice de sa 
disposition aux enfants nés en pays étranger d'un Français ayant perdu la 
qualité de Français. Il y avait là une erreur de rédaction. Peu importait pour 
la faveur q uc l'on accordait ici le lieu de la naissance de l'enfant; la circons 
tance caractéristique, la condition importante, c'était l'ancienne qualité des 
parents. C'était le sang français qui coulait dans leurs veines. Les mots en 
pays etranger ont, par conséquent, été supprimés. 

Mais un débat assez vif avait surgi sur le sens d'un autre mot. Le Code 
parlait cc d'enfant né d'un Français ayant perdu la qualité de Français ». Le 
terme de Français désignait-il uniquement le père, ex-Belge ou bien dési 
gnait-il les parrnts, la mère aussi bien que Je père? Les enfants d'une femme 
belge qui avait épousé, par exemple, un Français, pouvaient-ils invoquer la 
disposition de l'article? La Cour de cassation s'était prononcée pour la néga 
live. Juste, peut-être au point de vue de l'interprétation de la loi positive, 
cette solution heurtait le sentiment national et l'équité. Désormais tout 
enfant, qu'il soit né cc d'un père ou d'une mère ayant perdu la qualité de 
Belge >i aura à sa disposition un moyen facile de rentrer dans la société 
nationale à laquelle appartenait un de ses parents. 

D'après le premier alinéa de l'article 4 et d'après l'article 9 du Code 
Napoléon, la naissance sur le sol belge ne donne pas la qualité de Belge; elle 
permet seulement de la demander, de la réclamer. C'est une grande faveur. 
Mais peu en profitent. Les individus nés en Belgique se croient Belges; ils 
ont toujours habité au milieu de nos populations, ils ont été élevés suivant 
nos coutumes, ils servent sous les drapeaux, ils sont Belges d'esprit et de 
cœur. La nécessité d'une déclaration ne leur vient pas à la pensée et, par 
ignorance, ils laissent passer l'année pendant laquelle ils ont la faculté 
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d' exp ri mer leur volonté. A plusieurs reprises, le législateur belge a dû 
prendre des dispositions provisoires pour accorder de nouveaux délais à 
ceux qui auraient négligé de remplir les formalités prescrites par le Code 
civil. (Cpr. disposition finale de la loi du 6 aoùt i88i et l'article 2, § 5 de 
la même loi.) Le législateur français s'est trouvé aux prises avec les mêmes 
difficultés. (Cpr. la loi des 22-23 mars {849.) 
Il fallait donc, tout en élargissant le système de l'ancienne législation, 

remédier à cet inconvénient pratique. Telle est la raison de l'article 3. 
Les principes généraux du Code Napoléon sont maintenus, L'article 9 de 

ce Code formulait deux conditions : la naissance sur le sol belge et la mani 
festation du désir d'acquérir la nationalité belge. Les deux conditions ont 
été conservées, Mais la seconde a été profondément modifiée. Pourquoi 
exiger toujours une déclaration expresse? Pourquoi ne pas déduire de cer 
taines circonstances la constatation d'une volonté arrêtée de changer de 
nationalité? 
Aussi, l'articleb détermine un certain nombre d'hypothèses clans lesquelles 

on est présumé avoir voulu acquérir la qualité de Belge. Lorsque l'hypothèse 
se réalise, la qualité de national est acquise de plein droit. Toute déclaration 
est inutile; il y a présomption d'intention. Dans les cas prévus par l'article 6 
l'individu né en Belgique devient Belge à une époque précise. Mais l'acqui 
sition de notre nationalité est subordonnée, pour lui, à une condition sus 
pensive; il est Belge s'il ne pose pas un acte spécial de nature à renverser 
la présomption légale de volonté. 

Légialalion aduelle. 1 Proj8t de la Oommisston, Légillation, ètrangèr81. 

ART. 5. 
Aucune disposition ana- Deviennent Belges Pair à l'article précédent le& principes des lé~is• 

logue. à la fin de l'année qui lanons étrangères relaUvemeat à l'enfant né sur le 
Opr. Art. 40. ,/f!ant-pro- 't l', d I sol du royaume. 

jet Laurent. - L'entant né SUI'! ~p,oq~e e eur 
en Belgique d'un étranger majorité s1, pendant 
est_ Belge,. s'il ne déclare toute cette année ils 
point qu'Il opte pour sa l d ! .1 nationahté étrangère, Cette ont eu eur ormci e 
déclarauon d_e\•r,1 ttre faite en Belgique et n'ont 
dans le délai d'une année pas déclaré leur in- 
après qu'il aura atteint l'â&~ • 
de 18 ans. Le déclarant doit tention de conserver 
produire l<:1 consentement la nationalité étran 
exprès de ses père et mère, gères . 
et à défaut de père et mère, • 
du conseil de famille. La 10 [ ,. d' .d é 
déclaration ne sera reçue ~ m IV! U Il en Première bypotbèSe prérue par l':irtlcle. 
que s'il justlâe avoir co~- Belgique d'un étran- Cpr. France. - Loi des 7•!!! février 18:SI, modl• 
s~rvé s:i nationalité d'orl- ger qui lui-même y née par la loi du 16 décembre t87.&, an. I" : • Est 
gme , · · est né ou qui y était Français tout individu né en !rance d'un ét~ang,·r 

domicilié depuis dix qu~ lu_1-méme y e,t né, à m?ms que dans I année 
, . . . • qui suivra l'époque de sa maJotllé, telle qu'elle est 

ans sans inte: rupüon ; âxée par la loi française, il ne réclame la qualité 
d'étranger ..• et qu'il ne justlfir avoir conservé sa 
nationalité d'origine par une attestation en r'ue 
forme de son gouvemement. • 
Seconde hypothèse prévue par l'arücle. 
Cpr. Hollande. - rotr les testes à l'article tu 

et à l'article 4 du projet, 
Cpr. Italie. - Code civil, art. 8 : « Est réputé 

citoyen, l'enfant né dans le royaume, d'un étranger 
qui y 4 (l,;é son domicile depuis dix ans sang inler• 
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Ltgi,fation actuelle. \ Projet de la Commission. Législatiotu él~ungtr••· 

rupllon; la résidence pour fait de commerce ne 
suffi.l pas pour déterminer le domicile. Il peut néan 
moins choisir la qualité d'élrangfr en llxant une 
cMclaralion ... Si l'étranger n'a pas l\xé dPpuis dix 
ans son domicile dans le royaume, l'enfant est 
réputé étranger, mais les disposition, des deux der 
niers alinéas de l'article O lui sont appllcahles. • 

. Cpr. i\rt.,U. Avm1t•pro-\ 2°L'individuquiest,(Voir plus haut, à l'arücle ê, §'.!,du projet, ces 
;et La~r~~'·1-1· Les étrl~nl- né en Belgique d'un importantes dispositlons.) gers qui s da 1 rsscnt en ,e - , ;, , 
grque sans esprit dP retonr et ranger et y a éte 
llevîennen~ Belges après dix domicilié pendant les 
ans de résidence. . • t . cinq annees an e- 

rieures à l'époque de 
sa majorité. 

Les trois hypothèses ne sont pas des créations absolument nouvelles; ce 
sont des concessions au principe du sol, au jus soli, dont la pensée a été 
inspirée par d'autres lois. 

La première hypothèse offre de l'analogie avec l'article 7 de la loi électo 
rale belge du 22 août 1880 et surtout avec l'article { er de la loi française du 
7 février J8fH et avec l'article 1er de la loi française du -:16 décembre {874. 
L'individu dont le. père est né en Belgique, qui est lui-même né sur le sol 
belge et qui y a son domicile i, l'époque de sa majorité, est, suivant toutes les 
vraisemblances, Belge par les idées, par les traditions, par l'attachement au 
pays et par une soumission volontaire aux obligations nationales. 

L'article 8 de la loi fondamentale qui a régi notre pays de i81D à 1850, 
et dont les dispositions ont passé dans le Code civil hollandais, a servi de 
modèle à la seconde hypothèse. Mais l'on n'a pas cru devoir se contenter de 
de la naissance sur le sol belge de parents qui y fussent domiciliés. La qua 
lité de national doit être octroyée avec générosité; elle ne peut l'être avec 
une imprudente facilité. Les parents doivent être domiciliés dans le royaume 
pendant un assez long espace de temps et l'enfant ne devient Belge après 
sa majorité que s'il a eu, lui aussi, son domicile en Belgique à l'âge de 
vingt-et-un ans. 

La troisième hypothèse doit être rapprochée de la loi belge sur la natu 
ralisation du 6 août 1881. Ceux qui ont accompli leur vingt et unième année 
et qui ont résidé pendant cinq années en Belgique peuvent, d'après l'article 5 
de cette loi, demander la naturalisation ordinaire. Mais si, à ces deux cir 
constances - l'âge et la résidence - on ajoute encore la naissance sur le 
sol belge, n'est-il pas à présumer que l'on se trouve en présence d'individus 
dont l'éducation a été belge et dont les intérêts se concentrent en Belgique? 

Autant d'exigences, autant de garanties contre l'intrusion dans notre 
société politique d'éléments étrangers qui n'auraient aucun attachement 
pour notre pays. Au conseil d'État, on s'était élevé jadis avec beaucoup de 
vigueur contre le principe <lu sol; le lieu <le la naissance, disait-on, peut être 
déterminé pa1· le seul fait du hasard. La critique était juste. Gardons-nous 
cependant <le l'exagérer. Ce n'est que dans des circonstances exception 
nelles et rares que le lieu de la naisse nec ne correspond pas au siège de fa 
famille. Et pour prévenir les conséquences fâcheuses de certaines situations 

l ' 
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il suffit de joindre à la nécessité de la naissance sur le sol l'exigence de quel 
ques autres conditions. Lorsque toutes ces précautions sont prises, lorsqu'un 
individu, né en Belgique, se rencontre dans l'une des trois hypothèses pré 
vues par l'article ~, il est permis de présumer de lui, sans aucune témérité, 
les dispositions requises de toute personne qui veut faire partie de la nation, 
la volonté de devenir Belge. 
Plus de difficultés pour la preuve. Celui qui cherchera à établir sa qualité 

de national, pourra abriter sa démonstration sous les dispositions de 
I'article â. Il se bornera à démontrer les divers faits qui sont nécessaires 
pour avoir le droit de se placer dans l'une ou l'autre des trois hypothèses 
prévues et de bénéficier des présomptions légales. Ce sera à l'adversaire à 
prouver que ces présomptions sont combattues, détruites par l'existence 
d'une déclaration formelle en sens contraire et qui a eu pour effet de con 
server la nationalité étrangère. 

Législation actuelle. 1 Projet de /a communon. Législations étrangères. 

ART. 6. 
Aucune disposilion ana- Les enfants mineurs Il ost aujourd'hui admis dans plusieurs pays que 

logue._ . de l'étranger qui ac- l'acqursluon parle père d'une nouvelle nationalité 
Po,rcPpendant l'arllcle-4 . t l t' lité module la nationalité des enfants mineurs. de la loi du 6 aoüt 1881 qui quier a na 10na I e · . . . .. 

accorde aux enfantsmïneurs belge, deviennent Bel- .dllemagtie. - Loi. nnpéria!~ d~ ter Ju,m 1870, 
d'un père ayant obtenu la I art. il : • La collation de 1 indlgénat s étend, à 
naturallsation, certaines f,1- geJ• l s peu~ent ~oute: moins qu'il ne soit fait exception, en même temps à 
ellités pour obtenir le même f OIS, dans l annee qm la femme et aux enfants mineurs se trouvant encore 
avantage. suit l'époque de leur sous puissance paternelle., 

Cpr. Art. 43. Acant-pro- majorité renoncer à Angleterre. - Statut du U mai t870 art. 10 jet Laurent. - La nature- I . ' 1. • b I . ' ' lisalion même ordinaire, a nauona rté e ge, § 11 : • St le père ou la mère veuve ont obtenu un 
confère '1a qualité ,de Belge en déclarant qu'ils certificat de naturaltsatlon dans le Roya~me-Uni, 
aux en_fants de I étranger veulent recouvrer la tout enfant de ce père ou d_e cette mère 1Jt11, durant 
naturalisé. Ceux - c1 sont . • , , la minorité, a fixé sa résidence dans une partie 
néanmoins a~mis _à conse:- nationalité etrangere. quelconque du Royaume-Uni avec son père ou sa 
ver leur nationalité d'orl- "dé é · · · glne, en faisant la déclara- mère, s~ra _cons1 r comme sujet hritunnique par 
lion prescrite par l'art. 40. naturalisation. • 

Italie. - Code civil, art. 10, § 4 : • La femme 
et les enfants mineurs de l'étranger qui a obtenu 
le droit de cité, deviennent citoyens, pourvu qu'Ils 
aient eux-mêmes fixé leur résidence dans le 
royaume; mais les enfants peuvent préferer la qua 
lité d'étranger ••• (en faisant une déclaration)., 

L'unité, la tranquillité et le bon esprit de la famille semblent commander 
- nous l'avons déjà dit à propos de la femme - l'unité de nationalité. 
C'est pour la même raison que les enfants mineurs acquièrent la nouvelle 
nationalité de leur chef. Mais il ne convient pas de leur imposer une patrie. 
L'article 6 leur accorde la faculté de reprendre, à lem· majorité, la nationa 
lité étrangère. S'ils usent de ce droit, ils cessent d'être Belges à partir de 
leur déclaration; c'est l'application du principe de non-rétroactivité exprimé 
à l'article f 3 du titre préliminaire du projet. 

Les articles qui précèdent réglaient les conditions suivant lesquelles on 
est ou on devient Belge; les articles qui suivent déterminent les cas dans 
lesquels on perd la qualité de Belge. 

Deux idées ont présidé à la rédaction de ces derniers articles : mettre 
autant que possible en harmonie les modes d'acquisition et les modes de 
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perte de la nationalité et éviter les conflits internationaux dans la mesure où 
il est permis de le faire sans sacrifier les droits de l'État. 

Les articles i7 et jl du Code Napoléon énumèrent trois manières de perdre 
la nationalité, la naturalisation acquise en pays étranger, l'acceptation de 
fonctions publiques ou l'entrée au service militaire, dans un pays étranger, 
sans autorisation du Gouvernement, et l'établissement en pays étranger sans 
esprit de retour. En outre, l'article i9 déclare que la femme française épou 
sant un étranger suit la condition de son mari. 

Ces divers cas ne sont pas les seuls qu'il importe de prévoir et quelques 
uns doivent être envisagés d'une façon toute autre que le Code ne le faisait. 

llgi,tlaliOff. aaueu«. 

Code cii;il. - 11T t7. 
La qualité de Français se 
perdra : 
i• Par la naturalisation 

acquise en pay.s étra11cer. 
Cpr. Art. "5. t0• ÂDant 

projet Laurent (analogue 
au Code civil). 

Projel de la Com111iuion. 

ART. 7. 
Perdent la qualité 

de Belge: 
1° Celui qui ac 

quiert volontairement 
une nationalité étran 
gère; 

Légi1lation1 étrangère.. 

Certaines lé&islations permettent non seulement 
de changer de nationalité, mais même de renoncer 
purement et simplement à la nationalité que l'on 
possède. 
Italie. - Code civil, art. il : • L'état de citoyen 

se perd : !0 Pour celui qui y renonce par une décla 
ration devant l'officier de l'état civil de son domicile 
propre, et transfère sa résldence dans un pays 
étranger; 2" Pour celui qui est devenu citoyen d'un 
pays étranger ..• • 

Cpr. Angleterre. - Statut du l'J mai t870, 
articles 4 et 6. 

D'autres législatlens n'autorisent une • déna• 
tionalisation , que moyennant l'intervention de 
l'autorité ou une résidence à l'élrancer de cinq 
années. 

En Allemagne, par exemple, ia loi impériale du 
t• juin t870 a organisé un système spécial d'auto 
risation pour le changement de nationalité, artt 
cles i.3 à US, 17 à 19, 21, § 5. 

Mais le plus grand nombre des léglslàtlons se 
rattachent au système français qui consacre, non 
pas le droit de se dépouiller de toute nationalité, 
mais la faculté de changer de nationalité à son 
gré. 
France. - Code civil, article 17, § i••. 
Hollande. - Code civil, article 9, § 1 ••. Loi du 

28 juillet 1850, article ro, § i•r. 

Cod.e eivil. - AIIT. t9, 20 La femme qui Comme il y a pour la femme, dans toutes les 
§ t ••. Une femme franç~ise , é léglslatlons, un mode spécial d'acquisition de la 
qu! épousera· u~ étranger edpons1e un l!anger_ ou nationalllé (Cpr. art. 2), il y a aussi dans foutes un 
su1v!a la condition de son ont e. mari acquiert mode spécial de perte de la nationalité. 
man. volontairement l1 ne La femme perd sa nationalité par S')D mariage 
. Cpr • .lrt. n. Acan,-pro- nationalité étranaère avec un étranger. 
Jet Laurent. - La femme • • ël • . • • 
euit la condition du mari, s1 celle-ci est égale- Àllemagne. - Lo1 impériale du fn Jmn f870, 
qu~_nd le mari est Belge, et ment acquise à la art. 13\ § 5. 
qu 't1 c, hang~ riepallri7 pen- femme en vertu de la Angleterre, - Statu[ du l'! mai 1870, art. to, dan e mariage; a ,emmP • , , ., 
dniendra étrangère, si elle l01 etrangere; § i • 
acquiert la oationalilé de France. - Code civil, art, m. 
!On mari. Hollande. - Code civii, art.'ll, § 1", 

Italie. - Code civil, article U. ; • La femme 
citoyenne qui se marie avec un étranger, devient 

. étrangère, lorsque, pa~ le fait du mariage, elle 
acquiert la nationalité dé son mari. • 
Le changement de nationalité, pondant le mariage, 

du chef de la famille, modifie dans 1ilusieurs légts 
latlons la nationalité de la jemme et des enfants 
mineurs. 
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U9i$/ation actuelle. 1 Projel de la Commission, 

Aucune disposition ana-1 5° Les enfants mi- 
logue. neurs d'un Belge qui 

ac<p• iert volontaire 
ment une nationalité 
étrangère, si par cc 
fait ils obtiennent la 
nationalité de leur au 
teur. 

Ugislati<>n& étrangère,. 

Afiemagne. - Loi impéria!e du tn- juin t870, 
arlicics 10 et 21, § 2. 
A11glelerre. - Statut du 12 mai 1870, article 10, 

§§ i •• et s. 
L,: ltr,islalcur ualten a subordonné ce mode de 

perdre la nationalité à une condition. 
Italie. - Cotie ri vil, article i 1, § 4: • La femme 

et les enfants mineurs de celui qui a perdu la 1111a 
lilé de citoyen, deviennent étrangers, à moins qu'lls 
n'aient maintenu leur ré-idence Jans le royaume. • 

Les enfants mineurs perdent leur nationalité 
lorsque le père p-rd cdt•i nationalité. 

C'r-sl le principe ,111i correspond à l'article 6. 
Foir ci-dessus l-s u-xres d~$ lé&blations étran 

cères cités à propos de la femme mariée. 

Le premier mode de perdre la nationalité belge est évidemment l'acqui 
sition volontaire d'une nationalité étrangère. Personne ne peut appartenir 
simultanément à deux patries, Mfrnrtrr leurs intérêts et se soumettre aux 
obligations qu'elles imposent. Mais la nnturalisat inn 1•11 pay~ 1~lra11~1•r 1w 
1w11l cuhvvr la quulilè cl,· B,·!~1· 41111· da,,~ 11· ni 11ù, lie· 1·· I lil,n·1111·11I a,·q11i'-1', 
où elle est volontaire. C'est uliu de 1111cu~ mettre celle couuitiuu CH relief 
que le texte ancien a été modifié. 

L'unité de la famille commande l'unité de patrie pour le mari et pour la 
femme, pour le père et pour les enfants mineurs. Cette règle a été sanc 
tionnée par les articles 2 et 6 du projet, au point de vue de l'acquisition de 
la qualité de Belge. Il est juste de la suivre encore quand il s'agit de perdre 
cette qualité. Mais il importait de ne pas se montrer trop absolu et de tem 
pérer, par une précaution, le résultat de cette disposition. La nationalité 
bel~e ne doit être perdue pour la femme et pour les enfants que s'il y a 
acquisition d'une nationalité étrangère. Sans cette restriction, il aurait pu 
se faire que la femme et les enfants mineurs eussent été sans patrie. 

L'article 7 du projet reproduit, dans son paragraphe premier, le ·1 ° de 
l'article { 7 du Code Napoléon. . 

Que décider relativement aux deux autres numéros de cet article et à 
l'article 2f? 

C'est la question qui s'est imposée à l'examen de la commission, à propos 
de la disposition suivante du projet. 

Légulation actuelle. 1 Proje; de la Commissùm Ugi,tations êtranqères, 

ART- 8. 
Cpr. Code civil. Art. 17. I 'i nd ivid -· , - La qualité de Français se , , 1 , li ne a La plupart des lér,islations prévoient des circcr-- 

perdra •. 3• enün par tout I étranger d un Belge stances qui font présumer el autorisent une rcnon 
établissement fait en pays qui lui-même est né cialion ~1 la nationalité. 
étrani;er, sans esprit de re- · l'él .. J 1 · · tour. Les établissements de a . •~nger; per ' a Allemagne. - Lor impériale du i" juin 1870, 
commerce ne pourront ja- qualité de Belge a la A_rt. 21 : • Les Alh·mands de la confédération du 
mals ètre considérés comm_e fin de l'année qui suit No~·d qul anaudonn-nt le Lerriloirc de la confédé 
ayanl été falls sans esprit l'époque de sa majo ration et qui séjournent dix ans, sans interruption 
de retour. - ' 
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lé9islation actuelle. 1 Proj~t de la commission. 

Loi <lu !f juin i.863. - rifé, s'il n'a jamais eu 
AllT. ter. Sont abrogés : de domicile en Bel- 
:1 o le 11• ~ de l'article 17 du • . , 
Code civil; '!o l'article 2:1 g1quo, a moins que 
du même Code. pendant cette même 
cpr, Art. -45 . ..f1>ant•prc- année il ne déclare 

jet Laurent. - La qualité l'' t· d d ,1e Be16e se perd .. 20 par inten ~on . e ga~· ~r 
tout établissement fail en sa nationalité d or1 · 
pays étranger, sans esprit gine 
de retour. Le llelr,e domi- • 
cilié pendant dix ans à 
l'étranger, est présumé s'y 
être établi sans esprit de 
retour, sauf la preuve con- 
traire. Un établissement de 
commerce ne peut pas être 
allégué comme preuve que 
le Bel&e a perdu l'esprit de 
retour. 

Légi1latlcms élrngtre,. 

à l'étranger, perdent, par ce fait, leur indigénat. •. 
Le cours du délai est Interrompu par l'inscription 
il la matricule d'un consulat de la confédération. 

« Art. H. Si un Allemand entre, sans la per 
mission du gouvernement, au service d'un Élat 
étranger, l'autorité •.. peut le déclarer déchu de son 
tndlgénat, à moins qu'il ne donne fa démission. • 
France. - Code civil. Art. 17 : « La iiu111ité de 

Français se perdra : t• ... ; ':!0 par l'acceptation, non 
autorisée par le roi, de fonctions publiques confé 
rées par un gouvernement ètranger ; 3° enfin, par 
tout établissement fait en pays ëteanger, sans esprit 
de retour. etc. • 

• Art. 21. Le Français qui, sans autorisation du 
roi, prendrait du service militaire chl'Z l'étranger ..• 
perdra sa qualité de Français, etc. • 
Hollande. - Code civil. Art. 9, §§ 2 et 3. (Ana 

logues aux n00 2 et 3 de l'arücle 17 du Code Napo 
léon.) 

Loi du !8 juillet 1850. Art. 10, § l : ~ La qualité 
de Néerlandais se perdra ... 5° par un séjour de cinq 
ans en pays étranger, avec l'intention manifeste de 
ne pas revenir. L'esprit de retour est censé exister 
quand le séjour 11 l'étranger 5e rattache à des éta 
blissements commerciaux dans le pays. » 
Italie. - Le Code civil (article t t) ne prévoit que 

le service militaire il l'étranger et I'accrptauon non 
autorisée de fonctions publiques. Il ne renferme 
aucune tlisposilioo analogue à l'article tï, § 3, du 
Code Napoléon. 

La loi du 21 juin -186~ a abrogé formellement le 2° de l'article -17 et 
l'article 2!, qui considéraient l'acceptation de fondions publiques et l'entrée 
au service militaire, à l'étranger,sans autorisation du Gouvernement, comme 
des modes de perte ou de déchéance de la nationalité. Il ne semble pas 
qu'il y ait lieu de revenir sur une décision législative qui met fin à la possi 
bilité de certaines difficultés internationales. 

Le 5° de l'article f 7 concerne l'établissement en pays étranger sans esprit 
de retour. Convenait-il de supprimer, de conserver ou de modifier cette 
disposition? La supprimer et ne fixer aucun mode analogue pour la perte 
de la nationalité, c'eût été montrer une bienveillance exagérée à l'égard des 
individus qui oublient leur patrie à l'étranger, rejettent toutes les charges 
de la communauté sociale et ne sont dignes, à aucun titre, des bienfaits de 
notre protection. Maintenir littéralement le texte du Code Napoléon, c'eut 
été, d'autre part, perpétuer dans notre législation une règle extrêmement 
vague et dont les applications ont toujours été des plus délicates et. des plus 
incertaines. Il fallait donc conserver le principe ancien, mais préciser, en 
même temps, les faits auxquels la loi attacherait une présomption légale 
d'établissement à l'étranger, sans esprit de retour. 
Tel a été le but da l'article 8. 
Deux naissances successives sur le sol étranger, l'absence de tout domi 

cile en Belgique, ces faits ont paru assez puissants pour motiver une pré 
somption de renonciation formelle à la nationalité belge. Seulement, cette 
présomption, comme toutes les autres présomptions, peut, dans certains cas, 
ne pas correspondre à la réalité. La preuve contraire devait être et a été 
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permise. Il ne faut pas rejeter du sein de la patrie un enfant qui désire rester 
attaché à son pays et qui, en bon citoyen, est disposé à remplir toutes les 
obligations que prescrit la législation nationale. 

L'article 9 concerne la manière de recouvrer la qualité de Belge. 

Mgislation actuelle. 1 Projet de la Commission. Léyislations étrangikes. 

ART. 9. 
Cfde c~~u .. --:- A1T. 18. Celui qui a perdu la 

Le Franç~•s quiaura perd_u qualité de Belae peut 
sa qualité de Français . ü 
pourra toujours la reeou- tOUJOUl'S la recouvrer, 
vrer e~ rent';'an~ en Franc_e pourvu qu'il n'ait pas 
avec I autorisation ~u Roi, cessé de résider en 
el en déclarant qu'il veut . ' ,. 
s'y fixer et qu'il renonce à Belgique ou qu 11 y 
toute dislinctlon contraire rentre avec l'autorisa- 
à la loi française • cl R . d . . . 

C A 
,
0 

· tion u 01; que, ans art 21: • Les Allemands qui ont perdu leur lndl- 
pr. ri.,.. . Ava11t-pro- [ 1 ·1 d , 1 é t é' d d' à l'ét • l jet Laurent: _ Celui qui ès l eux cas, 1 ec are H na par un s JO~r. _e. 1x ans · · ranger rormen 

a perdu la qualité de Belge vouloir fixer son domi- la seu!e. classe prlviligièe. » . 
peut toujours la recouvrer, cile dans le ro au e Trolaième système. I.e recouvrement de la natlo 
à condition qu'il rentre en ,.1 l' fi Y dm nallié est facilité à tous et particulièrement à la 
Betglque avce l'autortsatton et qu I y ne ans femme veuve. 
du Bol, qu'Il déchire Je- l'année à compter <le • • • vant l'officier de l'étal civil , . France. - Code civil, article; 18 et to, § 2. 
de la commune où il s'éta- cette déclaration. Iloltande, - Colle civil, articles 10 el 11, § 2 
blit qu'il veut fixer son do- (analogues aux articles du Code ~apoléon). 
mlclle en Bel1;ique et qu'il . . . l'y fixe dans l'année à Italie. - Code civil, articles 13 et U, § 2. 
compter de sa déclaration « ART, 13, Le citoyen qui a perdu le droit de 

cite pour un des moüês exprimés en l'article 11, le 
recouvre, pourvu: 1• qu'il rentre dans le royaume 
avec une autorisation spéciale du gouvernement; 
~• qu'il renonce au litre de citoyen étranger, à 
l'emploi ou au service militaira pris dans un pays 
élranger; 3• qu'il déclare devant l'officier de l'état 
civil fixer et qu'il fixe réellement, dans l'année, son 
domicile dans le royaume. » 

a ART. U, § 2. En cas de viduité, la femme ci 
toyenne mariée avec un ètcangcr , recouvre son 
droit de cité, si elle réside dans le royaume ou 

Code civil. _ Art. 10... L'autorisation du Roi\ qu'elle Y rentre, et qu'elle déclare, dans les deux 
§~. Si e!le (la femme fran- n'est pas exigée de la cas, devan! l'officier de l'état civil, vouloir y ftxer 
ça1se qui a épousé un étran- f • ' l a· son domteüe .• 
ger) devient veuve, elle re- 1em~eqm,apre~ a JS- 
co~vrera la quali~é de fr~n- solution du mariage, ou 
çarse, pourvu quelle réside des enfants mineurs 
en France.ou qu'elleyrentre • , l' , d 
avec l'autorisation dn Roi, qui, apres epoque e 
e! en déclarant qu'elle veut leur majorité, veulent 
s Y fixer. recouvrer la qualité de 
Cpr. Art. 17. Avant-pro- B l ,.1 d ;et Laurent, e ge qu I s ont per ue 

aux termes des n°5 2 
et 5 de l'article 7. 

Trois systèmes de législation : 
Prernirr système. li n'est accordé aucune facllilé 

particulière pour le recouvrement de la nationalité. 
Angleter,·e. - Statut d111~ mai 1870, arUcles 8 

et 10, §§ 2 .et .i. 
Second systè-ne, Le recouvrement de la nalio 

nallté n'est facilité que pour certaines personnes, 
Allemagne. - Loi impériale du i•• juin 1870, 

Ces deux alinéas reproduisent les principes des articles i8 et 19, § ~, du 
Code Napoléon. Mais la rédaction a été précisée et complétée. L'autorisation 
du H.oi est toujours requise de celui qui rentre en Belgique. Il y a là une 
mesure de sauvegarde et de police. 

Mais la même précaution n'a point paru nécessaire lorsqu'il s'agissait d'un 
ancien national n'ayant pas cessé <le résider en Belgique, de la femme et des 
enfants devenus étrangers pendant leur minorité pa1· le changement de 
nationalité de leur père. (Cpr. C. de cass., 28 mars {876, Pas, p. ~20, et 
20 février f.884, /Jelg. jud., 1884, p. 527.) 
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Eu égarcl aux règles générales de notre législation, il était inutile de 
reprendre les derniers mots de l'article ! 9, qui exigent une renonciation à 
toute distinction contraire à la loi belge. 

législation actuelle. 1 Projet de la Oommission, 

A11T. 10. 
Cpr. Code civil. Art. 725 11 est pris égard à 

et 006. l'époque de la concep- 
Cpr. Art.-to. dca11t-pro- t" d ·r, , 
jet Laurent. - La règlr ion, e pre erence a 
quP. l'enfan~ co~ç~ est cense l'époque de la nais 
~é quand il s a.:i~ de son sance lorsque la na- 
intérêt, peut être invoquée . '. , 
par celui qui vaut acquérlr tionalité des parents 
ou conserver la quauté de de l'enfant, à la pre 
Belge, mière de ces époques, 

a pour conséquence de 
faire attribuer à ce 
lui-ci la qualité de 
Belge. 

Aucune disposition ana 
loguJ. 

L'enfant trouvé en 
Belgique est présumé, 
jusqu'à preuve con· 
traire, être né sur le 
sol belge. 

Aucune disposition ex- La majorité dont il 
presse. . est parlé aux articles 

Cpr. annexe l" de la Oir- . , '<l Il 
culaire du Jllinistre de la pi cco ents est ce e 
Justice du 28 avril 1870. qui est déterminée par 

la loi belge. 

Aucune disposition ex- Les déclarations el 
presse. soumissions seront 
Ri-lativement à l'autorité faites soit devant l'au- 

chargée de recevoir les dé- . 1 

clarations, noir cependant, toritë communale du 
pour les déclarations à faire lieu de la résidence en 
en llelgique, la Circulaire B 1 · · d . 
d11 Mini,tre de l'Inté- e gique, soi t evant 
rieur du 14 mars :18H, et, les agents diplomati 
p~ur des déclarai ~ns !J ques ou consulaires 
fa rre à l'étranger, l'arhcle,18 , • , 
duCodeciviletl'arliclelO de la Belgique a 
des de~nières ~on ventions l'étranger. Elles pour 
consulaires. (Loi~ des 18_ o~- ront être faites par 
tobrs 1878 Italie, f8 jurn . . 
18ï9 Espagne, 'i!l mars 1882 procuration spéciale 
Portugal,28 septembre 1883 et authentique. 
Brésil, etc.) 

Relativement à la procu 
ration qui peut être donnée, 
voir l'article i33, § 4, de la 
Constilulion et l'article 1••, 
§ 4,de la loi du 4 juin 1830. 

Cpr. Art. 40 . ..Jvant-pro 
Jet Laurent. 

Léuislalions étrangèrea. 

Hollan de. - Code crvrl, article 3 : • L'enfant 
conçu est considéré comme déjà né, chaque fois que 
son intérêt l'exige. » 

Cpr. Ilollafüle. - Loi du 28 juillet ! 81'.I0, 
aructe ~, § 3: « Les enfants trouvés dans le royaume 
d'Europr:, qui y ont séjourné [usqu'à l'ârre de 
23 ans accomplis, sont pareillement Néerlandais 
ainsi riuc leurs descendan ts ... » 

Cpr. France. - Loi du i6 décembre 1874, 
article fer:• Esl Français, tout individu né en 
France d'un étranger qul lui-même y est né, à 
moins que dans l'année qui suivra l'époc1ue de sa 
1n,jorilé, telle qu'elle est réglée par la loi française. 
il ne réclame la qualité u'ctranger par une même 
nèclaration f1iir, soit devant l' autoritè munieipa.e 
du lieu de sa résidence, soit devant les agents 
ûiplomatlques el consulaires de la France à l'étran 
rrcr. Cette déclaration pourra êlrè faite 111r procu 
ration spéciale et authentique. • 

Cpr. France. - Loi du il} décembre 187-4,, 
article 1 cr, cité ci-dessus. 

L'article iO qui termine la série des articles consacrés aux manières d'ac 
quérir, de perdre et de recouvrer la nationalité, renferme des dispositions 
générales, nécessaires pour la juste application des principes exprimés par 
les articles précédents. 
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La première disposition rappelle la règle « infans eonceptu« pro nato 
habetw· ». C'est une conséquence rigoureuse du système adopté pour la 
détermination de la nationalité. Lorsque celui dont la qualité doit fixer la 
nationalité de l'enfant, change de patrie peu avant la naissance de l'enfant, 
il est juste de donner à cet enfant la nationalité belge qu'avaient ses parents 
à l'époque de la conception. Assurément, les hypothèses où cette disposition 
sera applicable seront assez rares et, dans ces hypothèses, la nationalité de 
l'enfant sera aussi soumise à d'autres règles du projet ( art. 7, § 3, et 9, § 2) ; 
il peut être toutefois utile de les prévoir et de déclarer que l'enfant est Belge 
de naissance; la précaution est même nécessaire si le père cesse d'être Belge 
pour devenir national d'un État dont la législation ne fait pas suivre aux 
enfants mineurs la nationalité de leurs parents. 

La seconde disposition concerne l'enfant trouvé. Cet enfant ne se trouve 
pas dans la même position que l'enfant né de parents légalement inconnus. 
Relativement à l'un et à l'autre de ces enfants, on ignore, il est vrai, la 
nationalité des parents. Mais, relativement à l'enfant trouvé, on peut ignorer, 
en outre,le lieu de la naissance. Jusqu'à preuve contraire.cet enfant jouira 
du bénéfice d'une présomption; il sera considéré comme né sur le sol 
belge. 

La troisième disposition est destinée à mettre fin à une longue coutro":crse 
qui s'est élevée sous l'empire du Code Napoléon. Elle consacre l'opinion de 
la jurisprudence. Le droit de réclamer ou de recouvrer la qualité de Belge 
ne pouvait être organisé sur une base variable ni subordonnée à l'arbitraire 
des souverainetés étrangères. (C. de cass. belge, 6 et i9 février, 15 mai et 
8 avril 1878.) 

La quatrième disposition enfin réglemente les formalités dont il est parlé 
dans certains articles précédents. Elle a été empruntée à l'article fer de la loi 
française du 16 décembre 1874. 
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De la jouissance des droits cilvlls. 

Les articles qui se rapportent à cette matière sont au nombre de trois. 

législation actuelle. 1 Pr(Jjet de la Commislion. 

ART. 11. 
Code cioil, - Aar. 8.\ Tout Belge jouit des 

Tov_t F!a_nçais jouira de; droits civils. 
droits CIVllS. : 
f.pr. A.rl. 50. At1ant-pro 

jet Laurent. - Toute per 
sonne jouit des droits civils. 
Les Belr,cs peuvent être pri 
vés d,: cette jouissance dans 
les cas prévus par le Code 
pénat, 
Code civil. - ART. f 1. Les étrangers jouis- 

L'étrauger jouira en France sent des mêmes droits 
des mërnes droits civils 1111e f . , . -' 
ceux qui sont ou seront sau les cxccp~10nsp1 c- 
accordés aux français par vues par la 101. 
Ics traités de la nation ;i 
laquelle cet étranger appar- 
tiendra. 
An. 13. L'étranf,PJ' 11ui 

aura été admis par l'autori 
satinn de l'empereur à éta 
hlir son domicile en France 
y jouira de tous les droits 
civils, tant qu'il continuera 
d'y résldcr. 

Cpr. Mt. :SO • .t1va11t-pro 
jet Laurent cité ci-dessus. 

législations étrangéres. 

Cpr. Itatt«. - Code civil, article I". 

1.a France a maintenu jusqu'aujourd'hui lea 
prlncipes tin Code civil, articles t t et il. 

Mais la rèr,lc de l'égalilé de l'étrnnger cl du 
national au point de vue de la jouissance des droits 
civils devient, pli' suite des dernières réformes, la 
rèr,le générale de toute; les législations. 
!Jolla11de. - J.oi préliminaire au Code civil du 

15 mal 18:W, art. 3 : " Le droit civil du royaume 
est le même pour tes étrangers el pour les nationaux 
i1 moins d'exceptions formelles. » 
Ituiie. - Cotie civil, art. 3: 1 L'1Hranr,cr est admis 

à jouir des droits civils attribués aux citoyens. , 
Les législations allemande cl anglaise se rap 

prochent de plus en plus du mëme principe, 
A11gletcrre. - St.,lul du H mai tsiO, article 2. 

Cpr. Lr.uR, Droit ci-vil anglais. Paris, 18811, p. 20, 
n• ~3. 

.Allemagne. - Cpr. ScnKRIT, Das Rheinische 
Recht. Mannheim, t805, [I. 5. 

La règle contenue dans le premier alinéa est la répétition de l'article 8 du 
Code Napoléon. 

Celle que proclame Je deuxième alinéa s'écarte, au contraire, complète 
ment des principes de ce Code. 

Les idées qui dominent aujourd'hui le droit international privé sont 
empreintes d'un caractère de bienveillance et de fraternité que ne connais 
sait pas le législateur napoléonien. Le Code civil réalisait assurément un 
immense progrès sur l'ancien droit. Mais la condition de l'étranger y était 
mal définie. Il était certain, d'après ses dispositions: que l'étranger ne devait 
pas être traité au point de vue des droits civils sur un pied d'égalité compa 
rativemcnt au national. Et il était malaisé de préciser les droits dont pou 
vait jouir un étranger, n'ayant pas dans le royaume de domicile autorisé et 
ne se trouvant pas à couvert sous la réciprocité d'un traité. De là de longues 
controverses el des incertitudes de tous genres. 

C'est mettre fin aux doutes: achever le progrès commencé par le Code, 
et s'incliner devant la science moderne du droit international que de donner 
désormais en principe à l'étranger la jouissance de tous les droits civils qui 
sont reconnus au Belge. 
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Mais il y a deux genres de personnes juridiques. 
Aux personnes physiques on oppose dans la théorie les personnes civiles. 

Lorsqu'on réglait la condition des unes, il était nécessaire de ne pas négliger 
les autres. 

M. Laurent, dans son avant-projet <lu Code civil, traite fort longuement 
des corporations. Il ne leur consacre pas moins de 24 articles. Il est vrai 
que la plupart de ces articles sont des règles inspirées par des considérations 
politiques, que ce sont de graves mesures dérogatoires au droit commun. La 
matière des personnes morales est presque une matière mixte. Elle appar 
tient au droit civil et touche de très près au droit public. 
Il a paru juste d'élaguer de l'avant-projet de M. Laurent toutes les disposi 

tions qui n'étaient point commandées par le droit civil proprement dit. 
L'article f 2 concerne la situation légale des personnes morales au point de 

vue du droit civil national; l'article 15, leur situation au point de vue du 
droit civil international. 

Législati01i actuelle. 1 Projet de la Commission. législatium ètranqéres . 

A11T. 12. 
Aucune disposition ex- Les personnes civiles Italie. - Code civil, art. ~: c Les communes, 

presse. constituées en Bel- les provinces, les étabttssements publics, civlls ou 
. Cpr. ArUi53. Av1mt-~ro• gique n'ont nue les ecclésiasüques, et, en créntral, tous les corps moraux 
Jet Laurent. - Les coi ro• d . . ·1 légalement reconnus sont regardés comme tics per 
rations n'ont_ d'autres droit, roit~ _qui leur ~ont sonnes et jouissent d;•s droits civils selon les lois el 
que ceux c1u1 leur sont con- conférés par 1a loi • · · férés par l'acte d'lncorpora- • les usages consütuant le tlror_t yubh~- 
tion, En dehors de leur des- Cpr. Hollande. - Code civil, article 1601. 
tinaliun légale, elles n'ont 
pas d'existncce aux yeux tic 
la loi. 

Cet article n'est que l'expression du droit commun. 
Pour jouir des avantages de la personnification civile il faut l'intervention 

du législateur. C'est, par conséquent, la loi qui est le titre et la charte de toutes 
les personnes morales. C'est elle qu'il importe de consulter pour déterminer 
avec précision la mission <le ces personnes~ la sphère dans laquelle il lem· 
est légitime de se mouvoir, les droits qu'elles peuvent revendiquer, les actes 
qu'elles ont la faculté de poser. 

Législation actuelle. 

Aucune disposition ex 
presse. 

Projet de ta Commission, 

AIIT, i3. 
Les États étrangers, 

les provinces et les 
corn munes étrangères, 
ainsi que les établis 
sements publics qui 
leur sont subordon 
nés, exercent en Bel 
gique les droits civils 
que la loi étrangère 
leur reconnaît. Ils ne 
peuvent toutefois y 
recevo ir des dons ou 
des legs qu'avec l'au 
torisation du gouver 
nement belge. 
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législation actuelle. 1 projet de la commiuion 

Aucune disposition cor- Sauf disposition con- 
respondante. • • 

( l'oir cependant los arti- traire dans le~ lois ou 
cles ns et suivants de la loi dans les traités, les 
sur ks sociétés. du 18 mal autres corps moraux 
1sn.J ·t , , l', 

Cpr. Aru,:so. A1'ant-pro- c?nstl u~s ~ etrang~r 
jet Laurent : « Les corpo- n ont d existence le 
rations ètrangërea, autres aale en Belgique que 
que l'Etat, les: provinces cl '"'· I • t't . . . 
des communes n'onld'exis- SI es ms I uuons simi- 
tcncc légale ç11:Delgi,1uc,1ue la ires établies dans le 
par une autonseuomlu ~1;m- royaume y jouissent 
vernement, sauf disposition d .. . . , d' I 
contraire dans les traités. u privilège e a pe1·- 
L'autorisaüon peuttoujours sonnification civile. 
leur être retirée. Dans ce cas ils sont 

«·Les corporaûons étran- d · · ' [ 
c~r~s".Jécalcment existantes, a fI!lS a . e~ercer ,.es 
peuvent exercer en llelr,iqne droits CIVIis qu il~ 
les droits qui lr.u_r sont ac- tiennent de la loi étran 
cordés par leur incorpora- , • 1 d" 
lion, sous les restriction, ger e, sous es con 1 
qui sont'Imposées aux cor- tions et sous les res 
poralions _analogues créées trictions imposées en 
par nos lors , . Belgique aux corps mo- 

raux du même g<'nr<' 

légi,lalion, ~lrangère, 

L'article établit une ,fo,1i1wlion fo da11wntale. 
Les pcrsunrn-s ,.,ornl1·~ q11 , e è\ • ni .i, ;',,r~anisalio11 publique de:- unt ious 

sont reconnues en Belgique: leurs drr:its civils sont ceux dont elles jouissent 
en vertu do la loi étrangère. La nécessité de l'intervention du Gouverne 
ment belge n'est requise que lorsqu'il s'agit d'actes fort. graves, de dons et 
de legs. Celle reconnaissance générale semble être une conséquence forcée 
du droit public international. Comment la Belgique se refuserait-elle à 
admettre les droits d'un autre État, reconnu par les puissances et avec 
lequel elle peut devoir entretenir des relations? 
Pour les autres personnes morales il y a lieu de prendre des mesures 

spéciales de garantie. Leur reconnaissance se trouve subordonnée à deux 
conditions : l'existence en Belgique de corps similaires jouissant de laper 
sonnification civile et la subordination aux conditions et aux restrictions qui 
figurent dans nos lois. 

Le Président, 
J. Gmiunv. 

Le Secrétaire, 

J. DE BAVAY. 

Le Rapporteur, 

J. VAN DEN Hsnvsr, 
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LlVRE PR!i!MIER. 

DE8 PEB80NNE8. 

TITRE PREMIER. 

DB LA NATIONALITÉ ET DE LA .JOUISSANCE DES OltOITS CIVILS. 

AnT1ctE PUE~HER. Sont belges : 

{ 0 L'enfant né, même en pays étranger, soit d'un père belge, soit d'une 
mére belge, quand le père est légalement inconnu ou n'a pas de nationalité 
déterminée; 

2° L'enfant né en Belgique, soit de parents légalement inconnus, soit de 
parents sans nationalité déterminée. 

ART. 2. L'étrangère qui épouse un Belge ou dont le mari devient Belge, 
suit la condition de son mari. 

ART. 5. L'étranger qui a obtenu la naturalisation devient Belge. 

ART. 4. Tout individu né en Belgique d'un étranger peut, dans l'année 
qui suit l'époque de sa majorité, acquérir la qualité de Belge, pourvu que, 
dans le cas où il résiderait en Belgique, il déclare que son intention est d'y 
fixer son domicile et que, dans le cas où il résiderait en pays étranger, 
il fasse sa soumission de fixer en Belgique son domicile et qu'il l'y établisse 
dans l'année à compter de l'acte de soumissi_on. 

Tout enfant né d'un père ou d'une mère qui aurait perdu la qualité de 
Belge, peut toujours acquérir cette qualité en remplissant les mêmes forma 
lités. 

AnT. ES. Deviennent Belges à la fin de l'année qui suit l'époque de leur 
majorité si, pendant toute cette année, ils ont eu leur domicile en Belgique 
et n'ont pas déclaré leur intention de conserver la nationalité étrangère: 
i0 L'individu né en Belgique d'un étranger qui lui-même y est né ou qui 

y était domicilié depuis dix ans sans interruption; 
2° L'individu qui est né en Belgique d'un ét.ranger et y a été domicilié 

pendant les cinq années antérieures à l'époque de sa majorité. 

ART. 6. Les enfants mineurs de l'étranger qui acquiert la nationalité 
belge, deviennent Belges. Ils peuvent toutefois, dans l'année qui suit l'époque 
de leur majorité, renoncer à la nationalité belge, en déclarant qu'ils veulent 
recouvrer la nationalité étrangère. 

47 
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ART. 7. Perdent la qualité de Belge: 
i ° Celui qui acquiert volontairement une nationalité étrangère; 
2° La femme qui épouse un étranger ou dont le mari acquiert volontaire 

ment une nationalité étrangère, si celle-ci est également acquise à la femme 
en vertu de la loi étrangère ; 
5° Les enfants mineurs d'un Belge qui acquiert volontairement une natio 

lité étrangère, si par cc fait ils obtiennent la nationalité de leur auteur. 

ART. 8. L'individu né à l'étranger d'un Belge qui lui-même est né à 
l'étranger, perd la qualité de Belge à la fin de l'année qui suit l'époque de 
sa majorité, s'il n'a jamais eu de domicile en Belgique, à moins que pendant 
cette même année il ne déclare l'intention de garder sa nationalité d'origine. 

ART. 9. Celui qui a perdu la qualité de Belge peut toujours la recouvrer, 
pourvu qu'il n'ait pas cessé de résider CD Belgique ou qu'il y rentre avec 
l'autorisation du Roi; que, dans les deux cas, il déclare vouloir fixer son 
domicile dans le royaume et qu'il l'y fixe dans l'année à compter de celte 
déclaration .. 

L'autorisation du Roi n'est pas exigée de la femme qui, après la dissolu 
Lion du mariage, ou des enfants mineurs qui, après l'époque de leur majo 
rité, veulent recouvrer la qualité de Belge qu'ils ont perdue aux termes 
des nos 2 et 5 de l'article 7. 

Aar. iO. Il est pris égard à l'époque de la conception, de préférence à 
l'époque de la naissance, lorsque la nationalité des parents de l'enfant, à la 
première de ces époques, a pour conséquence de faire attribuer à celui-ci la 
qualité de Belge. 

L'enfant trouvé en Belgique est présumé jusqu'à preuve contraire être né 
sur le sol belge. 

La majorité dont il est parlé aux articles précédents est celle qui est 
déterminée par la loi belge. 

Les déclarations et soumissions seront faites, soit devant l'autorité com 
munale du lieu de la résidence en Belgique, soit devant les agents diploma 
tiques ou consulaires de la Belgique à l'étranger. Elles pourront être faites 
par procuration spéciale et authentique. 

ART. ! ! . Tout Belge jouit des droits civils. 
Les étrangers jouissent des mêmes droits, sauf les exceptions prévues par 

la loi. 

AnT. 12. Les personnes civiles constituées en Belgique n'ont q11e les droits 
qui leur sont conférés par la loi. 

AnT. 15. Les États étrangers, les provinces et les communes étrangères, 
ainsi que les établissements publics qui leur sont subordonnés, exercent en 
Belgique les droits civils que la loi étrangère leur reconnait, Ils ne peu veut 
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toutefois y recevoir des dons ou des legs qu'avec l'autorisation du Gouver 
nement belge. 

Sauf disposition contraire dans les lois ou dans les traités, les autres corps 
moraux, constitués à l'étranger, n'ont d'existence légale en Belgique que si 
les institutions similaires établies dans le royaume y jouissent du privilège 
de la pcrsounification civile. Dans ce cas, ils sont admis à exercer les droits 
civils qu'ils tiennent de la loi étrangère, sous les conditions et sous les res 
trictions imposées en Belgique aux corps moraux du même genre. 





( 189) 

TlTRE 11. 
DES ACTES DE L'HAT CIVIL. 

PROJET ET RAPPORT. - 
CHAPITRE for. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

L'ordre des dispositions du Code Napoléon, dans le chapitre Ier, a été 
généralement conservé. Quelques lrgcrs changements seulement y ont été 
faits, en vue d'obtenir une classification plus rigoureuse et plus méthodique 
de la matière. 

ARTICLE rnsmun. (Nouveau.) 

« Les fonctions d'officier de l'état civil sont remplies, dans chaque corn 
,> rnune, par le bourgmestre, et, s'il y a lieu, par un ou plusieurs officiers 
» adjoints qui les exercent sous son autorité et concurremment avec lui. 

» La qualité d'officier adjoint de l'état civil peut-être conférée par le col 
» lège échevinal soit à l'un des échevins, soit au secrétaire communal, soit 
)) enfin, avec l'approbation du gouverneur, à un on à plusieurs employés de 
>> l'administration communale. Cette dernière délégation, qui peut être 
>, générale ou restreinte, n'est valable que pour un an, et elle ne s'applique 
)) pas aux actes de mariage. 

,, Les délégués non assermentés prêtent le serment constitutionnel, avant 
,, d'entrer en fonctions. 

,, En cas d'empêchement du bourgmestre et des officiers adjoints, les 
,> fonctions d'officier de l'état civil sont momentanément remplies par un 
» échevin ou par un conseiller communal, dans l'ordre des nominations 
» respectives. 

,, Les officiers de l'état civil et les adjoints ne peuvent recevoir aucun acte 
» qui les concerne personnellement ou qui concerne leurs femmes, leurs 
>) ascendants ou leurs descendants. }) 

(Cpr. Code néerlandais, art, i5, § 2; Allemagne. Loi de l'empire du 
6 février i87o, art. 4.) 

Observations. 

J. - L'article jcr est nouveau. D'après la législation en vigueur (Loi 
48 
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communale, art. 95) il n'y a, dans chaque commune, qu'un officier de 
l'état civil et cet officier unique est nécessairement le bourgmestre ou l'un 
des échevins. On peut dire que cette prescription n'est observée nulle part. 
En réalité, il y a dans chaque commune plusieurs officiers de l'état civil et 
parmi eux, ce n'est ordinairement pas le bourgmestre qui est le principal, 
le plus actif, le plus occupé. Partout, soit le secrétaire communal, soit l'un 
ou l'autre employé de l'administration locale se sont substitués à lui, et, 
insensiblement, en sont arrivés à concentrer dans leurs mains l'état civil 
tout entier, à l'exception de la célébration des mariages. C'est devant eux 
que comparaissent les parties et les témoins, c'est eux qui recueillent les 
déclarations, qui rédigent et inscrivent les actes. Le bourgmestre n'apparaît 
que lorsque tout est fini et son intervention purement matérielle se borne à 
l'apposition d'une signature qui est encore une formalité, mais qui n'est 
plus une garantie. 

Telle est la situation : il y a déjà très longtemps qu'elle existe, et, grâce 
à la constante tolérance dont elle a joui, elle a jeté de si fortes et de si 
profondes racines, qu'il est devenu très difficile, si pas impossible, de la 
changer. Elle s'impose, au point que si l'on veut faire œuvre qui dure et 
rétablir l'accord rompu entre le droit et lefait, il n'y a qu'un parti à prendre: 
c'est de la reconnaître et de l'accepter. Ce qui n'est jusqu'ici qu'un usage 
irrégulier et abnsif doit devenir uue institution légale, sérieusement orga 
nisée et. entourée de toutes les garanties nécessaires. 

L'article i er du projet, dans ses trois premiers paragraphes, est l'expres 
sion de cette pensée. Tl maintient le bourgmestre à la tête de l'état civil, mais 
il permet en même temps d'établir à côté de lui, partout où les besoins du 
service Je réclament, des adjoints chargés de le seconder et de le suppléer. 
Ces adjoints sont, comme lui: de véritables officiers de l'état civil: ils ont 
les droits et l'autorité attachés à cc titre comme ils sont soumis aux obli 
gat.ions qu'il impose et à la responsabilité qu'il entraîne. C'est au collège 
échevinal qu'il appartient de les choisir. Il peut désigner comme tels soit 
l'un des échevins. soit le secrétaire communal, soit même l'un ou l'autre 
commis de l'adminisrration communale. Le collège qui nomme les adjoints 
fixe aussi leur nombre et détermine leurs attributions. Il peut en établir 
un ou plusieurs, étendre ou restreindre leur compétence. Celle-ci pourra, 
à son gré. embrasser tous les actes de l'état civil indistinctement ou n'en 
comprendre que quelques-uns. Ainsi, dans les grandes villes, il pourra y 
avoir un adjoint détaché au service des naissances, un autre à celui des 
décès. un troisième chargé de la délivrance des extraits, etc. A cette liberté 
des délégations il n'y a qu'une restriction : elle est relative aux mariages. ta 
célébration de ceux-ci ne peut jamais être confiée à un adjoint qui ne serait 
pas échevin ou secrétaire communal. Il a paru convenable que le magistrat 
appelé à présider à cet acte important fut pris dans les rangs supérieurs de 
la hiérarchie administrative. La grande latitude accordée au colJège éche 
vinal quant au choix des adjoints pouvant avoir des inconvénients, la com 
mission a cru nécessaire de prescrire ors garanties destinées à parer aux 
abus. C'est ainsi que lorsque les adjoints sont pris parmi les simples employés 
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de l'administration communale, Je choix <lu collège est soumis à l'approbation 
du gouverneur et n'est, en tout cas, valable que pour un an. C'est ainsi encore 
que, avant leur entrée en fonctions, le serment constitutionnel est exigé de 
tous les adjoints qui ne l'auraient pas déjà antérieurement prêté, en une autre 
qualité. 

JI. - Le paragraphe 4 de l'article i er est emprunté à la loi communale, 
article 95 in fine. Il indique comment les officiers de l'état civil sont rem 
placés, en cas d'empêchement. 

III. - Enfin le dernier alinéa reproduit la disposition de l'arrêté royal 
du 8 juin !825, qui défend aux officiers de l'état civil « de recevoir aucun 
acte qui les concerne personnellement ou qui concernerait leurs épouses, 
leurs père et mère ou leurs enfants »; seulement, la prohibition relative aux 
père et mère et aux enfants a été étendue à tous les ascendants et descen 
dants. Etulem. est ratio, 

cc AnT. 2. (Code Napoléon, art. 57.) 

« Les actes de l'état civil sont reçus en présence de témoins, choisis par 
,> les parties intéressées, du sexe masculin, Belges ou étrangers, parents ou 
» autres et âgés de vingt et un ans. >> 

(Cpr. Code néerlandais, art. 20; Code italien, art5~i; Laurent, art. a4.) 

Observations. 

L'article 2 ne diffère pas, quant à sa substance, de l'article 57 du Code 
Napoléon. 

1. - Le nombre des témoins reste le même. Régulièrement deux suffisent: 
le mariage seul, à raison de sa solennité plus grande, en exige quatre. 

Il. - Les étrangers peuvent être témoins, comme les Belges. C'est l'épi 
nion généralement suivie sous le Code Napoléon. Le projet la consacre 
expressément. 
Ill. - L'âge requis est celui de vingt et un ans. Il convient de remarquer 

à cc sujet que âgés ile vingt et un ans n'est pas synonyme de majeurs. C'est 
à dessein que cette dernière expression n'a pas été employée. Un étranger 
qui a accompli sa vingt et unième année peut n'être pas majeur : il n'en 
figurera pas moins valablement comme témoin aux actes de l'état civil. C'est 
une dérogation au principe de l'article 4 du titre préliminaire : elJe a été 
introduite dans le but de faciliter la réception des actes et d'en assurer la 
stabilité. 

IV. - Comme le Code Napoléon, le projet exige que les témoins soient 
du sexe masculin. Cette disposition a été critiquée par plusieurs membres 
de la commission. Ils auraient voulu que les femmes déjà admises aux actes 
de l'état civil. comme déclarants et reçues à déposer en justice, même dans 
les procès les plus considérables et les plus compliqués, pussent également 
figurer comme témoins devant l'officier de l'état civil. Dejà en Allemagne et 
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en Suisse ( i ), ce droit leur est reconnu ; pourquoi le leur refuserait-on en 
en Belgique? Leur témoignage ne rnérite-t-il pas la même confiance que celui 
des hommes? L'exclusion dont on les frappe se justifie d'autant moins que 
les faits de l'état civil ont un caractère intime, domestique, qui semble tout 
naturellement appeler l'attestation de la femme. Ce sont des faits de famille 
et la femme fait partie de la famille : activement mêlée et directement inté 
ressée aux événements qui s'y passent, elle prend sa part, sa vive part, des 
bonheurs qui la réjouissent comme des deuils qui la frappent. 

Cette opinion n'a pas prévalu. Pas plus que les Codes italien et néerlandais, 
la commission n'a cru devoir, en celte matière, s'écarter du système du 
Code Napoléon. Ce système a fait ses preuves. Depuis plus de quatre-vingts 
ans qu'il existe, constamment appliqué sur toute la surface du pays et 
presque à toute heure du jour, sa pratique n'a jamais soulevé des plaintes 
ou entrainé des inconvénients. Pas un abus n'a été constaté, pas un fait n'a 
été cité qui impliqueraient la nécessité ou l'opportunité d'une réforme. 
L'exclusion des femmes n'est apparue nulle part comme un obstacle ou une 
entrave. Les témoins ne manquent pas aux actes de l'état civil : il est tou 
jours facile de se procurer tous ceux dont on a besoin; d'eux-mêmes ils 
s'offrent aux intéressés. Pourquoi donc faudrait-il innover et substituer à 
une organisation consacrée par le temps, confirmée par l'expérience un 
régime nouveau dont il n'est pas possible de prévoir les résultats? Le mieux 
est souvent l'ennemi du bien, et l'admission des femmes, quelque naturelle 
qu'elle puisse paraître au premier abord, pourrait tourner au détriment des 
grands intérêts et des droits que l'état civil doit sauvegarder. ll n'estpas, en 
effet, si certain qu'on veut bien le dire que la femme, comme témoin, vaille 
l'homme, et mérite la même créance. On rencontre chez elle des défauts qui 
commandent la réserve et la prudence. Plus légère et plus irréfléchie que 
l'homme, elle ne se rend pas aussi bien compte des conséquences de ses actes 
et de la responsabilité qu'ils entraînent; plus passionnée et plus timide, elle 
est aussi plus facile.à effrayer et à séduire. 

(< ART. 5. (Code Napoléon, art. 56.) 

» Dans les cas où les parties intéressées ne sont point obligées de compa 
» raître en personne, elles peuvent se faire représenter par un fondé de pro 
>> curation spéciale et authentique. » 

(Texte conforme au Code Napoléon.) 

(< Aar. 4. (Code Napoléon, art. 54.) 

» Les actes de l'état civil énoncent la commune, l'année, le jour et l'heure où 
» ils sont reçus, les prénoms, nom et qualité de l'officier devant lequel ils sont 

(1) \'. Loi de l'empire du 6 f(·vrirr 187/S, art. o5. Loi fédérale suisse du 21~ décembre 1874-, 
art. 58. Ces lois ne demandent aux témoins qu'une seule qualité, celle de majeurs. 
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» passés, les prénoms, noms, âges, professions et domiciles de tous ceux qui 
» y sont dénommés en qualité de déclarants ou de témoins, et les pièces 
» produites par les parties. 

» Sur la demande des intéressés, leurs titres de noblesse légalement 
» reconnus y sont également mentionnés. » 

(Code italien, art. 5o2; Laurent, art. ~o.) 

Übsenxüions •. 

I. - Le § f cr de l'article 4 reproduit l'article 54 du Code Napoléon avec 
quelques additions empruntées au Code italien et généralement conformes 
aux errements de la pratique. 

II. - Parmi les énonciations qui doivent figurer dans les actes de l'état 
civil, le législateur de 1804, pas plus à l'article 54 qu'ailleurs, ne fait 
mention de celle relative aux titres de noblesse des parties : il ne l'autorise 
11i expressément ni implicitement. Sous le royaume des Pays-Bas, un arrêté 
royal du 2fî janvier i8:22 l'avait prescrite, mais il n'est pas certain que cette 
disposition soit encore en vigueur. De là, quant à la légalité de semblables 
énonciations, un doute que le projet a cru opportun de trancher. Le § 2 de 
l'article 4 ordonne que, sur la demande des parties intéressées, leurs titres 
de noblesse légalement reconnus soient mentionnés, en même temps que 
leurs noms, dans les actes de l'état civil. Il faut bien le reconnaître en effet : 
le titre, s'il ne fait pas, comme on l'a soutenu, partie intégrante du nom, lui 
est étroitement uni. Dans les habitudes de la vie, comme dans les relations 
sociales, généralement on ne sépare pas l'un de l'autre, et si le contraire 
arrive quelquefois, ce n'est pas toujours le titre qui cède au nom, c'est sou 
vent. le nom qui s'efface et disparaît devant le titre. Il est telle famille illustre 
dont le nom patronymique est complètement ignoré et qui n'est connue que 
sous sa dénomination nobiliaire. Ajoutez que, comme le nom lui-même, le 
titre de noblesse constitue une véritable propriété, respectable, très prisée; 
qu'il est comme le nom, transmissible aux héritiers; comme lui, reconnu et 
protégé par ta loi: pourquoi donc l'excluerait-on systématiquement et comme 
de parti pris, des actes officiels? Sa présence, d'ailleurs, n'y peut offrir aucun 
inconvénient : elle aura même un avantage, celui de préciser plus nettement 
l'individualité des parties et de prévenir les contestations sur l'identité. 

Ces considérations suffisent, pensons-nous, pour justifier la nouvelle 
disposition de l'article 4. Quant à l'application, elle ne présentera guère de 
difficultés. S'il s'agit d'un Belge - etce sera, de loin, le cas Je plus fréquent, - 
l'officier de l'état civil trouvera des renseignements exacts et un guide sûr 
dans la <1 Liste officielle des nobles" publiée par les soins du gouvernement; 
s'il s'agit d'un étranger, il aura le droit de refuser l'insertion qui lui est 
demandée jusqu'à ce que l'intéressé ait justifié, en bonne et <lue forme, que 
le titre qu'il revendique lui appartient légalement. 

« ART. o. (Code Napoléon, art. 5a.) 
» Les officiers de l'état civil ne peuvent rien insérér <luns les actes qu'ils 

49 
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,, reçoivent, soit par note, soit par énonciation quelconque, que ce qui doit 
» être déclaré par les comparants, » 

cc ART. 6. (Code Napoléon, art. 58.) 

cc L'officier de l'état civil donne lecture des actes aux parties comparantes, 
» en présence des témoins. 

>> Il y est fait mention de l'accomplissement de cette formalité. ,> 

(( Anr, 7. (Code Napoléon, art. 59.) 

)> Ces actes sont signés par l'officier de l'état civil, par les comparants et 
» les témoins, ou mention est faite de la cause qui empêche les comparants 
>> et les témoins de signer. >> 

(< ART. 8. (Code Napoléon, art. 40.) 

» Les actes de l'état civil sont inscrits, dans chaque commune, sur un ou 
» plusieurs registres tenus double. >) 

cc Anr. 9. (Code Napoléon, art. 4L) 

» Les registres sont cotés par première et dernière , et parafés sur chaque 
» feuille, par le président du tribunal de première instance, ou par le juge 
)> qui le rem place. )) 

1c Anr. 10. (Code Napoléon, art. 42.) 

>) Les actes sont inscrits sur les registres de suite, sans aucun blanc. Les 
>i ratures et les renvois sont approuvés et signés de la même manière que le 
)) corps de l'acte. Il n'y est rien écrit par abréviation, et aucune date n'est 
>> mise en chiffres. >> 

(( Aar. H. (Code Napoléon, art. 45.) 

n Les registres sont clos et arrêtés par l'officier de l'état civil, à la fin de 
)> chaque année; et dans le mois, l'un des doubles est déposé aux archives 
» de la commune, l'autre au greffe du tribunal de première instance. i> 

cc AnT. i2. (Code Napoléon, art. 44.) 

,1 Les procurations et les autres pièces qui doivent demeurer annexées 
,i aux actes de l'état civil sont déposées, après qu'elles ont été parafées par 
» la personne qui les a produites et par l'officier de l'état civil, au greffe du 
>> tribunal, avec le double des registres dont le dépôt doit avoir lieu au dit 
,, greffe. ,> 
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cc AeT. 15. (Code Napoléon, art. 49.) 

f N" 12. 1 

» Dans tous les cas où la mention <l'un acte relatif à l'état civil doit avoir 
» lieu en marge d'un autre acte déjà inscrit, elle est faite, à la requête des 
» parties intéressées, par l'officier de l'état civil sur les registres courants, 
» ou sur ceux qui ont été déposés aux archives de la commune, et par le 
,. grcffirr cl u tribunal de première instance, sur les registres déposés au 
" greffe; à l'effet de quoi, l'officier de l'état civil en donne avis. dans les trois 
» jours, au procureur du Roi près du dit tribunal, qui veille à ce que 1a 
» mention soit faite d'une manière uniforme sur les deux registres. >> 

(( ART. 14. (Code Napoléon. art. ,m.) 
» Toute personne peut se faire délivrer par les dépositaires des registres 

» de l'état civil, les extraits de ces registres. •> 

Obse1·vations. 

Les articles 5 à U sont la reproduction textuelle des articles 55, 58, 59 à 
44, 49 et 4f'>, 1 ° du Code Napoléon. 

cc ART. H,. (Code Napoléon, art. 4!J.) 

» Les actes inscrits sur les registres ainsi que les extraits certifiés con 
)> formes aux registres el duement légalisés, font foi, jusqu'à inscription de 
,, faux, de ce que l'officier public déclare avoir fait, vu et entendu, quand il 
,, a mission de le constater. Les déclarations des comparants, lorsqu'elles 
» sont prescrites par la loi et relatives au fait que l'acte a pour objet de 
,, constater, font foi jusqu'à preuve contraire; toutes autres déclarations ne 
» font aucune foi. 

)) La légalisation des extraits dont il est fait mention au § -fer du présent 
» article, se fait par le président du tribunal de première instance, ou par 
>> Ir juge qui le remplace. Peuvent, néanmoins, les juges de paix et leurs 
» suppléants qui ne siègent pas au chef-lieu du ressort du tribunal de pre 
» mière instance, légaliser, concurrcrnmcnt avec le président du tribunal, 
11 les signatures des officiers de l'état civil des communes qui dépendent de 
» leur canton. » 

(Code italien, art. 565; Laurent, art. 6a.) 

Übsenxüions. 

l. - En ce qui concerne la foi due aux actes de l'état ch il, le Code Napo 
léon, art. 4o, 2°, se borne à poser laconiquement le principe : que l'acte de. 
l'état civil fait foi jusqu'à inscription de faux. Du reste, pas une explication., 
pas un développement. Cette réserve extrême laisse le champ libre aux con 
testations et aux doutes. Les questions se pressent devant l'interprète, norn-. 
breuses cl importantes. La foi jusqu'à inscription <le faux appartient-elle· 
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indistinctement à tout œ qui est relaté dans l'acte de l'état civil, ou bien des 
distinctions sont-elles nécessaires, et quelles distinctions? Quelle est exacte 
ment la nature de la mission dont les déclarants sont investis? Sont-ils <les 
officiers publics temporaires auxquels il faut accorder la même créance qu'à 
l'officier de l'état civil, ou bien tout caractère officie! leur fait-il défaut? L'offi 
cier de l'état civil lui-même mérite-t-il toujours la même foi? Sera-t-il cru 
également, lorsqu'il se renferme dans les limites de ses attributions légales 
et lorsqu'il en sort? ... Sur tous ces points le Code est muet, non seulement 
dans l'article 4~, mais aussi aux articles -f5f7 et suivants, où il est traité de 
l'acte authentique en général et de sa force probante. La science s'est donc 
vue obligée de suppléer au silence du législateur. Après quelques tâtonne 
ments inévitables, elle a réussi à formuler une théorie, satisfaisante de tous 
points, prudente autant que sage et dont les conclusions sont aujourd'hui 
généralement adoptées. Le Projet l'a résumée dans un texte précis - l'ar 
ticle Hl - dont la rédaction a été empruntée à M. Laurent (Avant-Projet, 
t. Jcr, p. 247), et au Code italien. - Cette théorie est très simple. Dans tout 
acte de l'état civil. se rencontrent deux espèces d'énonciations: les unes qui 
émanent de l'officier de l'état civil, les autres qui procèdent des parties ou 
comparants. La foi jusqu'à inscription de faux demeure réservée aux pre 
mières: elle ne s'attache qu'aux faits établis par le témoignage direct, immé 
diat, de l'officier de l'état civil; à ce qu'il déclare avoir personnellement 
accompli, avoir vu et entendu, lorsque d'ailleurs il a mission de le constater. 
Ce crédit exceptionnel dont jouit l'officier public se comprend aisément: le 
choix dont l'autorité l'a honoré, le serment qu'il a prêté, la très sévère 
responsabilité pénale à laquelle il est soumis sont autant de garanties qui 
mettent ses attestations au-dessus de tout soupçon et doivent lui valoir une 
pleine et absolue confiance. Tres différente est la situation des comparants. 
Ceux-ci sont de simples particuliers, des inconnus, les premiers venus peut 
être. Il serait illogique autant que dangereux de les assimiler à l'officier de 
l'état civil. On ne pent leur accorder la même créance : leur responsabilité 
est moins rigoureuse, leur moralité incertaine; ils déposent sans être tenus, 
par un serment solennel, de dire la vérité. Leurs déclarations feront foi, 
sans doute, car l'intérêt général J'exige; il faut bien que l'état. des citoyens 
soit constaté; mais elles feront foi seulement jusqu'à preuve contraire. Et 
encore faudra-t-il, pour que même cette foi restreinte leur appartienne, 
qu'elles se rapportent au fait dont l'acte est destiné à faire la preuve. Si elles 
lui sont étrangères, si elles ne sont ni prescrites ni autorisées par la loi, elles 
ne feront aucune preuve quelconque. 
IL - Les principes qui viennent d'être exposés relativement à la force 

probante des actes de l'état civil ne s'appliquent pas seulement aux extraits 
certifiés conformes aux registres, mais aussi aux registres eux-mêmes. Si 
la copie est authentique, l'original doit l'être. Le premier projet du Code 
Napoléon le disait en toutes lettres : l'article 4o portait : Ces actes et les 
extraits ..... feront [oi jusqu'à inscription de faux. Les mots << Ces actes » 
ont disparu de la rédaction définitive sans qu'on connaisse le motif de la 
suppression. Le projet les a rétablis. 
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111. - Le dernier paragraphe de l'article HS est emprunté à la loi du 

i 1 mai {866, article i er. 

cc ART. i6. (Code Napoléon, art. 46.) 

» Lorsque les parties intéressées se trouvent clans l'impossibilité de 
» produire des actes inscrits sur les registres. la preuve de cette impossi 
» hi lité est reçue tant par titres que par témoins'; et, dans ce cas, les faits de 
» l'état civil peuvent être prouvés. tant par les papiers émanés des père et 
n mère décédés et autres écritures, 'lne par témoins. 

>> Une expédition des jugements qui contiennent la preuve d'un fait de 
n l'état civil dont il n'existe pas d'acte, est transmise par le greffier à l'offl 
)) cier de l'état civil compétent pour être transcrite à la suite des registres 
» ou sur un registre snpplémentnire, et tenir lien d'acte. ,> 

(Code italien, art. 564-566; Code néerlandais, art. 26; Laurent, art. 66.) 

Observations. 

T. - L'article 46 du Code Napoléon, comme l'article 4;51 a suscité des 
controverses. parfois assez vives, et qui ne sont pas tontes terminées. L'une 
des principales a pour objet le sens précis et la portée exacte de la première 
phrase de l'article : c< Lorsqu'il n'a pas existé de registres ou qu'ils sont 
perdus. )> On convient que cette indication est démonstrative, non limita 
tive. Les deux cas cités ne sont que des exemples. Sur ce premier point, pas 
de doute : le principe est unanimement admis. Mais, lorsque. descendant aux 
applications. on cherche à fixer ri~oureuscment les limites rie l'interpréta 
tion extensive, l'accord cesse et les divergences surgissent, nettes, profondes. 
Généralement la jurisprudence s'est montrée plus large que la doctrine: elle 
admet la preuve testimoniale des faits de l'état civil, dans tous les cas où les 
intéressés se trouvent dans l'impossibilité de produire des actes inscrits sur 
les registres, C'est cette opinion suivie par M. Laurent(Avant-Projet, p. ~aO) 
que le Projet a adoptée. Quelqu'en puisse être le mérite au point de vue de 
l'exégèse du Code Napoléon, en législation elle est la plus sage et la meil 
leure. Elle est l'expression d'une doctrine qui est à la fois rationnelle, juri 
dique, et inoffensive : 

Rationnelle; car il importe peu que ce soit tel événement au tel autre qui 
empêche de recourir aux registres officiels, dans tous les cas le résultat dom 
mageable est le même : le citoyen est privé de son état. La preuve régulière 
<le cet état lui manquant, il faut lui donner un autre moyen de l'établir; 
Juridique; car il est de principe que la preuve par témoins est toujours 

recevable, lorsqu'on s'est trouvé dans l'impossibilité de se procurer la preuve 
régulière, la preuve littérale (Art. 1548, Code Napoléon.); 

Inoffensive enfin; car si, à défaut d'actes, le recours aux témoins est auto 
risé, il n'est pas de droit. Le juge n'est pas lcnu d'ordonner l'enquête 
demandée par les parties. L'article 16 confère une faculté: il n'impose pas 
une obligation. Le texte ne dit pas que lorsque les parties intéressées se 

f>O 
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trouvent dans l'impossibilité de produire des actes.etc.vles faits de l'état civil 
seront prouué« par témoins; il dit qu'ils pourront être prouvés par témoins. 
JI n'est donc pas exact de soutenir, comme on l'a fait: à propos de l'article 46 
du Code Napoléon, que le système du Projet livre l'état civil sans défense 
aux incertitudes et aux dangers de la preuve testimoniale i qu'il compromet 
la paix des familles et menace leur sécurité. Ces appréhensions ne sont pas 
fondées. La sagesse des tribunaux saura écarter les actions téméraires et 
déjouer les entreprises frauduleuses. Investi d'un pouvoir discrétionnaire, le 
juge n'autorisera l'enquête qu'après avoir soigneusement examiné et pesé 
tontes les circonstances de la cause, et seu Iement si la réclamation des parties 
a déjà certaines probabilités en sa faveur. C'est dans cet esprit qu'est conçu 
l'article 46 in fine du Code Napoléon : c'est dans ce sens aussi que doit être 
entendue la disposition correspondante du Projet. 
Il. - Les termes restrictifs, les actes de naissance., de mariage et de décès, 

de l'article 46 du Code Napoléon, sont remplacés dans le Projet par les 
expressions plus générales et plus exactes : Les faits de l'état civil. C'est un 
simple changement de rédaction, l'énumération du Code Napoléon, de l'aveu 
de tous, n'étant pas limitative. 
III. - Le dernier paragraphe de l'article J6 se justifie par cette considé 

ration que la preuve exceptionnelle par témoins étant destinée à tenir lien 
de la preuve régulière résultant des actes: il convient que les registres affectés 
à ceux-ci reproduisent également celle-là. 

cc ART. 17. (Nouveau.) 

» Dans tous les cas où l'officier de l'état civil reçoit un acte concernant une 
» personne non domiciliée dans la commune, il en envoie une expédition à 
» l'officier de l'état civil du domicile; cette expédition est inscrite sur les 
» registres. >) 

f"' (Laurent, art. 67. Loi Fédérale Suisse du 24 décembre f 874, art. o.) 

Observations. 

L'article 17 appartient au même ordre d'idées que l'article i 6 in fine. 
Pour que l'état des citoyens soit vraiment public, il importe que les docu 
ments qui y sont relatifs ne demeurent pas dispersés dans des recueils divers 
et des lieux souvent éloignés, mais se retrouvent réunis et centralisés dans 
un endroit unique, qui ne peut être que celui du domicile. Cette nécessité 
n'a pas été méconnue par les rédacteurs du Code Napoléon; elle a inspiré 
plusieurs de leurs dispositions : ainsi les articles 60 et suivants, 82 § 2, 87, 
9n, 97, 98. L'article f 7 nouveau ne fait que généraliser ces décisions parti 
culières. 

cc AnT. 18. (Code Napoléon, art. 48.) 

» Les actes de l'état civil des Belges en pays étranger peuvent être reçus : 
)> JO dans les formes usitées au dit pays; 2° conformément aux lois belges,. 
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» par les agents diplomatiques ou par les consuls. Ils sont transe rits, à la 
» diligence du Gouvernement, dans les registres ordinaires des communes 
,, où les parties ont leur domicile; et, à défaut de domicile connu, dans des 
» registres spéciaux, tenus doubles au Département des affaires étrangères, 
» et semblables en tous points aux registres ordinaires. » 

(Code italien, art. 567-368; Laurent, art. 68-70.) 

Observations. 

Le § { rr de l'article i8 reproduit les articles 47 et 48 du Code Napo 
léon en ce qui concerne les actes de l'état civil des Belges reçus en pays 
étranger. (Cpr. art. 9 du Projet de révision du titre préliminaire.) 

Le § 2 prescrit des mesures de publicité destinées à faire connaître 
les actes en Belgique. IJ est emprunté à un projet très détaillé sur la 
matière élaboré par le comité de législation établi près du Ministère de l'In 
térieur, et dont nous devons la communication à l'obligeance de M. le con 
seiller Giron. 

(( AnT. i9. (Code Napoléon, art. oO.) 

» Tonte contravention aux dispositions du présent titre de la part des offi 
J> ciers de l'état civil ou des greffiers dépositaires des registres, si elle n'est 
J> pas prévue par le Code pénal, est punie d'une amende qui ne peut excéder 
i> cent francs. En cas de récidive, l'amende peut être portée au double. La 
» poursuite se fait devant Je tribunal civil. » 

(Code néerlandais, art. 27 311
; Code italien, art. 404; Laurent, art. 97.) 

Ubse-oations. 

1. - L'article {9 correspond à l'article ~O du Code Napoléon. L'expression 
fonctionnaires, qui se rencontre dans ce dernier texte, est remplacée par les 
mots : officiets de l'état cini! ou g1·c!ficrs dépositaires des reqistres. li résulte 
de là que l'article n'est applicable, ni au président du tribunal qui a omis de 
côter ou de parapher les registres (art. 9), ni au procureur du Hoi qui a 
contrevenu à l'article 13. La dignité de ces magistrats, l'autorité et I'indepen 
dance qui leur sont nécessaires ne permettent pas qu'ils soient condamnés à 
une amende par le tribunal dont ils font partie. 

N'est pas davantage visé par l'article 19 le Ministre des Affaires Étrangères 
(art. f.8 in fine), quoi qu'il ait la garde <les registres tenus à son Département. 
A cc dépositaire exceptionnel les règles du droit commun sont inapplicables. 
(Cpr. Constitution belge, art. 90.) 
li. -L'article i9 décide que: ,, en cas de récidive, l'amende pourra être 

portée au double ». Cette disposition est empruntée à la loi hypothécaire 
belge. (Addition de l'article 79 <lu Code Napuléon.] 
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c, AitT. 20. (Code Napoléon, art. ~t.) 

>> Tout dépositaire des registres est civilement responsable des altérations 
,, qui y surviennent; sauf son recours; s'il y a lieu, contre les auteurs des 
» dites altérations. » 
(Texte conforme a11 Code Napoléon.) 

c, ART. 2t. (Code Napoléon, art. t>5.) 

cc Le procureur du Roi au tribunal de première instance est tenu de véri 
» fier l'état des registres lors du dépôt qui en est fait au greffe. Il dresse un 
» procès-verbal sommaire de la vérification, et poursuit les contraventions 
cc ou délits commis par les officiers de l'état civil. » 

(Texte conforme, en substance, au Code Napoléon.) 
N. B. Le projet Slip prime les articles ~2 et ;$4 du Code Napoléon comme 

inutiles. Ces dispositions constituent de pures et simples applications du 
droit commun. (Cpr. art. !382 et suivants, Code Napoléon; art. 56 de la loi 
du 2{$ mars f876 sur la compétence.) 

« CHAPITRE II. 

Jl DES ACTES DE NAISSANCE, 

)) ART, 22. (Code Napoléon, art. an.) 
» Les déclarations de naissance sont faites, dans les cinq jours de l'accou 

» chement, à l'officier de l'état civil du lieu; l'enfant lui est présenté. 
» S'il en est requis, l'officier de l'état civil ou la personne qu'il délègue à 

)) cet effet, est tenu de se transporter au domicile de la mère, pour vérifier 
>> la naissance et le sexe de l'enfant. ,> 

(Laurent, art. 71 ; Code italien, art. 57L) 

Obse1·vations. 

I. - La présentation de l'enfant à l'officier de l'état civil est une formalité 
importante, malheureusement très négligée. Pour en faciliter l'accomplis 
sement, le projet a élargi les dispositions du Code Napoléon sur la matière. 
Aux termes de l'article ~2, § '2, il n'est plus nécessaire que la présentation 
du nouveau-né à l'officier de l'état civil ait lieu à la maison commune. Si 
les parties intéressées le désirent, il doit y être procédé au domicile même 
de la mère. La famille pourra ainsi facilement éviter à l'enfant les dangers 
auxquels, dans certains cas, le transport à la maison commune pourrait 
exposer sa santé. Cette première réforme en a entraîné une autre. L'officier 
de l'état civil ne doit plus désormais présider toujours, lui-même, à la pré 
sentation, lorsque celle-ci se fait au domicile de la mère, il peut charger du 
soiu <le constater la naissance une personne qu'il délègue à cet effet : un 
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médecin, par exemple, ou une sage-femme. Déjà actuellement, dans beau 
coup d'endroits - notamment dans les grandes villes - la vérification des 
naissances est confiée à un médecin: désigné par l'autorité communale. C'est 
un excellent usage et il est à désirer qu'il se répande de plus en plus, per 
sonne ne pouvant, aussi bien qu'un homme de l'art, vérifier si un enfant est 
nouveau-né et fixer avec certitude le sexe auquel il appartient. 

Les avantages de cc mode de procéder sont si considérables, qu'il avait été 
un instant question de le rendre obligatoire, mais on a dû reculer devant les 
difficultés d'exécution. Il y a~ en effet. encore aujourd'hui, bon nombre de 
localités où les médecins font défaut. On ne les trouve pas sur les lieux 
mêmes; les plus rapprochés habitent parfois à d'assez grandes distances, et 
dans des endroits avec lesquels les communications sont difficiles. Dans ces 
circonstances, obliger ces communes à organiser un service médical de véri 
fication eût été leur imposer des dépenses souvent hors de proportion avec 
les modestes ressources dont clics disposent. 

Il est vrai qu'on aurait pu n'astreindre à la constatation médicale que les 
communes où, étant donné le chiffre de la population, il y a lieu de croire 
que les médecins ne manquent pas; mais, ici encore, on aurait pu se tromper 
et être exposé à voir les faits démentir la présomption légale. 
II. - Le délai accordé pour faire la déclaration de naissance est porté à 

cinq jours. Cette prolongation a paru nécessaire à raison de l'obligation où 
se trouvera parfois l'officier de l'état civil ou son délégué, de se transporter 
au domicile de la mère, et des retards forcés qui peuvent en résulter. Comme 
sous le Code Napoléon, la déclaration de naissance doit être faite à l'officier 
de l'état civil du lieu, c'est-à-dire soit au bourgmestre, soit à l'adjoint pré 
posé au service des naissances, s'il a été fait usage de la faculté accordée par 
l'article i er du présent projet. 

<< AnT. 25. (Code Napoléon, art. ?$6.) 

» La naissance de l'enfant est déclarée par le père; à défaut du père, pnr 
n les docteurs en médecine ou en chirurgie, sages-femmes ou antres per 
)> sonnes qui ont assisté à l'accouchement; et lorsque la mère est accouchée 
» hors de son domicile, par la personne chez qui elle est accouchée. La décla 
)> ration peut aussi être faite par la mère. 

» L'acte de naissance est rédigé au moment de la déclaration, en présence 
» de deux témoins. }t 

(Code italien, art. 575; Lanrent , art. 72. Loi impér. allcm., art. ·18.) 

Observations. 

l. - << La déclaration peut aussi être faite par la mère. » Cc paragraphe, 
qui est nouveau, est emprunté au Code italien, article 575. (Cpr. loi alle 
mande citée.) On a fait observer que la mère peut accoucher dans un isole 
ment complet et, dans ce cas, il y a d'autre déclaration possible que la 
sienne. 

o:t 
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II. - cc L'acte de naissance est rédigé au moment de la déclaration ... ,, 
Ceci est essentiel et den-a, à l'avenir, être rigourcusemeut observé. L'insti 
tution des officiers adjoints de l'état civil cl les facilités qui en résultent 
pour la réception des actes permettent d'exiger désormais une régularité 
absolue. 

c< ART. 24. (Code Napoléon, art. 57.) 

» L'acte de naissance énonce le jour, l'heure et le lieu de la naissance, le 
i, sexe de l'enfant et les prénoms qui lui sont donnés. » 

(Laurent, art. 75, t 0.) 

Obsel'1Jalions. 

L'article 24 énumère les énonciations relatives à la naissance proprement 
dite : il correspond à la première partie de l'article ?>7 du Code Napoléon, 
et sa disposition, comme celle du Code, est applicable à tous les enfants, quels 
qu'ils soient, légitimes ou naturels. 

(( AnT. 25. (Code Napoléon, art. ts7.) 

>> L'acte de naissance énonce, en outre, les noms, prénoms, professions 
>> et domiciles soit des père et mère légitimes, soit de la mère naturelle. Le 
» père d'un enfant naturel n'est indiqué que sur sa propre déclaration, ou 
)) sur celle de son fondé de procuration spéciale et authentique. » 

(Laurent. art. 7 4-.) 

Observations. 

])ans l'article 2o, il s'agit des énonciations relatives à la filiation. Deux 
points sont hors de contestation et universellement admis. Les noms du père 
et de la mère d'un enfant légitime doivent toujours être indiqués - le nom 
du père d'un enfant naturel, hors le cas (l'une reconnaissnnee, ne peut 
jamais l'être. Mais quid du nom de la mère naturelle? Peut-il, doit-il être 
déclaré, malgré la mère? C'est une difficile et délicate question qui a donné 
lieu à de vives controverses. Elle a été Iégislativcment tranchée en Belgique, 
il y a déjà quelques années. L'article 561 du Code pénal de 18G7 impose, sous 
peine d'amende et d'emprisonnement, la déclaration du nom de la mère 
naturelle. La commission s'est ralliée il celle solution qui a pour clic de 
hautes autorités et de solides raisons. L'humanité la réclame, la justice 
l'exige. Ainsi que le <lit M. Laurent (1), connaitre sa mère est pour l'enfant 
naturel non seulement un intérêt, mais un droit el cc droit domine tout ; 
<levant lui doivent fléchir et l'honneur de la mère coupable et la paix de la 
famille menacée. 

( 1) Principes lie droit civil, tome JI, JJ, 87, 
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L'article 2~ s'applique directement aux. enfants naturels proprement dits : 
en ce qui concerne les adultérins et les incestueux, la décision est subor 
donnée aux principes qui seront ultérieurement établis au titre : De la Pater 
nité et de la Filiation. 

(< AaT. 26. (Code Napoléon, art. D8.) 

» Toute personne qui a trouvé un enfant nouveau-né est tenue de le 
» remettre à l'officier de l'état civil, ainsi que les vêtements et autres effets 
» trouvés avec l'enfant, et de déclarer toutes les circonstances du temps et 
,1 du lieu où il a été trouvé. 

n Il en est dressé un procès-verbal détaillé, qui énonce en outre l'âge 
» apparent de l'enfant, son sexe, les noms qui lui sont donnés, l'autorité 
n civile à laquelle il sera confié. Ce procès-verbal est inscrit sur les registres. 

)} Si l'enfant exposé a été directement recueilli dans un hospice, les décla 
» rations précédentes sont faites par le directeur <le l'établissement, lequel 
» indique, de plus, les nom 'et prénoms donnés à l'enfant et le numéro d'ordre 
» sous lequel il a été inscrit. ,, 

(Code néerlandais, art. 53-34; Code italien, art. 377-378; Laurent, 
art. 76.) 

Obse1'vations. 

Texte conforme au Code Napoléon. 
L'alinéa final, emprunté au Code italien, article 378, régularise cc qui se 

fait déjà actuellement dans la pratique. 

;c ART. 27. (Code Napoléon, art. !39.) 

n S'il naît un enfant pendant un voyage de mer, l'acte de naissance est 
» dressé dans les vingt-quatre heures, en présence du père, s'il est présent, 
» et de deux témoins pris parmi les officiers du bâtiment, ou, à leur défaut, 
n parmi les hommes de l'équipage. Cet acte est rédigé par le capitaine, patron 
1i ou maitre du navire. 

n L'acte de naissance est inscrit à la suite du rôle d'équipage. n 

(Code néerlandais, art. 5o; Laurent, art. 77 .) 

Observations. 

L'article 27 reproduit, en le simplifiant, l'article ~9 du Code Napoléon : 
l'acte de naissance est toujours rédigé par le capitaine du navire. 

{( AaT. 28. (Code Napoléon, art. 60-61.) 

,, Au premier port où le bâtiment aborde, le capi laine, maitre ou patron 
u est tenu de déposer deux expéditions authentiques des actes de naissance 
,> qu'il a rédigés, savoir : dans un port belge ·au bureau de l'état civil, et 
,1 dans un port él ranger, en Ire les mains du consul. 
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» L'une de ces expéditions reste déposée au bureau de l'état civil ou à Ia 
» chancellerie du consulat; l'autre est envoyée au Ministre des Affaires 
» étrangères, qui fait parvenir une copie, de lui certifiée, de chacun des dits 
)> actes de naissance à l'officier de l'état civil du domicile du père de l'enfant, 
,, ou de la mère, si le père est inconnu; cette copie est inscrite sur les 
• registres. » 

(Code néerlandais, art. 56; Code italien, art. 58!; Laurent, art. 78.) 

Obsc-rvations. 

Reproduction de l'article 60 du Code Napoléon, sauf que les dépôts au 
bureau du préposé à l'inscription maritime et au Ministère de la Marine sont 
remplacés par des dépôts au bureau de l'état civil et au Ministère des Affaires 
étrangères. 

« AnT. 29. (Code Napoléon, art. 62.) 

,, L'acte de reconnaissance d'un enfant naturel, reçu par l'officier de l'état 
» civil, est inscrit sur les registres, à sa date; et il en est fait mention en 
» marge de l'acte de naissance. Si la reconnaissance a eu lieu par un autre 
» acte, toute partie intéressée peut demander quïl en soit fait mention, en 
)) marge de l'acte de naissance. » 

(Code néerlandais, art. 58 ; Laurent, art. 7~.) 

Observations. 

L'article 62 du Code Napoléon ne s'occupe que de la reconnaissance reçue 
par un officier de l'état civil. Le Projet le complète par une disposition 
empruntée au Code néerlandais (art. 58) et relative à l'hypothèse où la recon 
naissance est constatée par un acte autre qu'un acte de l'état civil. La ques 
tion de savoir si cet acte doit être authentique demeure réservée jusqu'au 
titre : de la Paternité et de la Filiation. 

« ART. 50. (Nouveau.) 

)) Les changements de nom ou de prénom, légalement autorisés, sont, à 
» la diligence de la personne intéressée, inscrits sur les registres courants et 
>> mentionnés en marge de l'acte de naissance ou de reconnaissance. >> 

(Code néerlandais, art. 66 et 69; Laurent, art. 75: 2°.) 

Observa( ions. 

L'article 50, emprunté au Code néerlandais (art. 66-69), se justifie de lui 
mêmc. L'arrêté royal qui autorise un changement de nom ou de prénom 
intéresse essentiellement l'état civil : il doit donc être transcrit sur les 
registres de l'état civil, et comme, d'autre part, c'est par les actes de nais 
sance ou de reconnaissance que les noms des personnes sont constatés, 
mention du changement doit être faite en marge de ces actes. 
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c< CHAPITRE Ill. 

>> DES ACTES J>E MARIAG~. » 

Le chapitre Ill du projet ne comprend que ce qui, dans le chapitre corres 
pondant du Code Napoléon, a rapport à l'acte de mariage proprement dit, 
sauf qu'on l'a complété par deux dispositions relatives, l'une à l'annulation 
du mariage, l'autre à l'acte de divorce. 

Les articles du chapitre III du Code Napoléon, qui ont trait aux publica 
tions de mariage, aux oppositions, à l'acte de consentement des ascen 
dants, etc., ont été reportés au titre : Du Mariage. Là est leur vraie place. 

cc AnT. 5{. (Code Napoléon, art. 76.) 

,, L'acte de mariage énonce : 
» ·1° Les prénoms, noms, professions, âges, lieux de naissance, domiciles 

>> ou résidences des époux; 
,, 2° S'ils sont majeurs ou mineurs ; 
" 5° Les prénoms, noms, professions et domiciles ou résidences des pères 

,, et mères; 
» 4° Le consentement des pères et mères, aïeuls et aïeules, et celui du 

» conseil de famille, dans les cas où ils sont requis; 
» !$0 Les publications dans les divers domiciles ou résidences, 
» 6° Les dispenses accordées; 
,, 7° Les oppositions, s'il y en a eu; leur mainlevée ou la mention qu'ils 

» n'y a point eu d'opposition; 
,, 8° Le lieu où le mariage a été célébré, et, le cas échéant, les motifs pour 

» lesquels il a été célébré dans une maison particulière; 
» 9° La déclaration des contractants de se prendre pour époux, et le 

,, prononcé de leur union par l'officier public; 
» !0° Les prénoms, noms, âges~ professions et domiciles des témoins, et 

» leur déclaration s'ils sont parents ou alliés des parties, de quel côté et à 
» quel degré; 

» il II La date des conventions matrimoniales des époux. et l'indication du 
n notaire qui les a reçues; faute de quoi, les clauses dérogatoires au droit 
>> commun ne peuvent être opposées aux tiers qui ont contracté avec les 
» époux dans l'ignorance des conventions matrimoniales. » 

Obse1·val ions. 

Celte disposition reproduit l'article 76 <lu Code Napoléon, complétée par 
l'article 2 additionnel de la loi hypothécaire du f 6 décembre !8a1. 

Les seuls changements qui y ont été apportés sont les suivants : 
Au i O et au 5°, après le mot domiciles) on a ajouté celui de 'résidences pour 

le cas où le domicile est inconnu. .... 
~2 
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On a supprimé la disposition relative aux actes respectueux, abolis par le 
projet. 

Au ~0, on a ajouté la mention des résidences comme conséquence de l'ar 
ticle 28 du titre V du Mariage; 

Au 6°, on a exigé la mention des dispenses; 
Au 8°, on a exigé la mention que le mariage a été célébré dans une maison 

particulière, et pour quels motifs; le tout en exécution de l'article 57 du 
titre du Mariage. 

« ART. 52. (Nouveau.) 

» La décision passée en force de chose jugée qui prononce la nullité d'un 
)) mariage doit être transmise, en expédition, par le greffier du tribunal ou 
,, de la cour qui l'a rendue, et aux frais du demandeur, à l'officier <le l'état 
n civil de la commune où le mariage a été célébré. Cet officier fait mention 
» de celte décision en marge de l'acte de mariage. » 

(Cpr. Code italien, art. 584.) 

Übsemalions, 

Sous le Code Napoléon les tiers peuvent être trompés par un acte de l'état 
civil constatant un mariage qui aurait été ensuite annulé, et dont rien ne 
révèle l'annulation. C'est une lacune qu'il importe de combler. Tel est le but 
du présent article. En prenant connaissance <le l'acte de mariage, les tiers 
apprendront, en même temps, par la mention faite en marge, que cc mariage 
a été frappé de nullité. 

<c Anr. 35. (Nouveau.) 

» L'acte de divorce contient : 
,, i O Les prénoms, noms, âges, professions et domiciles des époux 

» divorcés ; 
» 2° La mention de la décision judiciaire admettant le divorce, et dont 

>, une expédi lion est annexée au registre ; 
,> 5° La mention <lu certificat, délivré par le greffier, constatant que cette 

» décision ne peut plus être attaquée par aucune voie légale. 
>) Cet acte est inscrit, à sa date, sur les registres de mariage. Il en est fait 

>1 mention en marge de l'acte de mariage. » 
(Cpr. Code néerlandais, art. 48.) 

Le Code Napoléon ne parle pas de l'acte de divorce. L'article 53 a pour 
objet <le réparer celle omission. Il détermine les mentions essentielles que 
cet acte doit contenir. 

Il exige, en outre, que men lion de cet acte suit faite en marge de l'acte de 
mariage; ce qui est nécessaire, afin d'éviter que les tiers ne puissent être 
trompés. 
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« CHAPITRE IV. 

» DES ACTES DE DÉCÈS. 

» Anr, 54. (Code Napoléon, art. 77.) 

,) Tout décès est, dans les vingt-quatre heures, porté à la connaissance de 
)) l'officier de l'état civil, par les personnes chargées d'en foire la déclaration 
>> aux termes de l'article 5a. Aucune inhumation n'est faîte sans une autori 
» sation, sur papier libre et sans frais, de l'officier, qui ne peut la délivrer 
» qu'après s'être assuré du décès, personnellement on par une personne 
» qu'il délègue à cette fin. Hors les cas prévus par les règlements de police, 
» l'inhumation ne peut avoir lien que trente-six heures après le décès. » 

(Code néerlandais, art. ~3 ; Code italien, art. 58!'.S; Laurent, art. 85, 8-i-.) 

« AnT. 55. (Code Napoléon, art. 78, 79.) 

>) L'acte de décès est dressé par l'officier de l'état civil sur la déclaration 
11 de deux témoins. Ces témoins sont, s'il est possible, les deux plus proches 
>) parents ou voisins, ou, lorsqu'une personne est. décédée hors de son domi 

>> cite, la personne chez laquelle elle est décédée et un parent ou un autre. 
)) L'acte contient les prénoms, nom, âge, profession et domicile de la per 
)) sonne décédée, les prénoms et 110m de l'autre époux, si la personne décédée 
» était mariée ou veuve; le degré de parenté des déclarants. 

u Le même acte contient, autant qu'on pourra le savoir, les prénoms, 
» noms, professions et domiciles du père et de la mère du décédé, et le lieu 
)> de sa naissance. ,, 

(Laurent, art. :stL) 

Obse1·vations. 

Les articles 54 et 5n reproduisent, avec quelques changements, les 
articles 77, 78 et 79 du Code Napoléon. 

L'article 34 prescrit que, dans les vingt-quatre heures, un premier avis 
soit transmis à l'officier de l'état civil afin qu'il puisse s'assurer de la réalité 
de la mort. La vérification des décès, organisée comme celle des naissances, 
se fait, soit par l'officier de l'état civil, soit par un délégué, médecin ou 
a utre, suivant les distinctions établies à l'article 22. La mort constatée, la 
déclaration du décès a lieu, et l'acte de l'état civil est dressé. L'inhumation 
ne peut avoir lieu, comme sous le Code Napoléon, qu'après avoir été auto 
risée par l'officier de l'état civil ; mais il a paru convenable de prolonger de 
quelques heures le délai ordinaire après lequel elle peut être effectuée : ce 
délai est porté, par l'article 54, <le vingt-quatre à trente-six heures. Il suit 
de cette dernière disposition que l'officier doit s'enquérir de l'heure du décès, 
encore qu'il ne puisse pas la mentionner à l'acte de l'état civiJ. 
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<1 AnT. 56. (Décret. du 4 juillet 1806, art. i .) 

» L'officier de l'état civil ne peut pas recevoir l'acte de décès d'un enfant. 
» qui est présenté sans vie, et dont la naissance n'a pas été inscrite sur les 
)) registres. II se borne à exprimer que l'enfant a été présenté sans vie. Il 
» acte, en outre, la décimation des témoins touchant les prénoms, noms, pro 
» fessions et domiciles du père et de la mère de l'enfant, ainsi que des lieu, 
» an, jour et heure où l'enfant est sorti du sein de sa mère, sans indiquer si 
» l'enfant était vivant 011 non. » 

(Code néerlandais, art. 52. Code italien: art. 574 4°. Laurent, art. 86.) 

Dbseruüions. 

L'article 36 est la reproduction du décret du 4 juillet f 806, article ¾ er. En 
l'insérant dans le Code civil, le Projet n'a fait que suivre l'exemple des légis 
lations italienne et néerlandaise. 

« Aur , 57. (Code Napoléon. art. 80.) 

» En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils ou antres établisse 
)) men ts publics, les supérieurs, directeurs et administrateurs de ces établis 
)) sements sont tenus d'en donner avis I dans les vingt-quatre heures, à 
» l'officier de l'état civil, lequel après avoir constaté ou fait constater la 
" mort: en dresse l'acte, conformément à l'article :l~, sur les déclarations 
» qui lui ont été faites, et sur les renseignements qu'il a pris. 

>> Il est tenu'. en outre. dans les dits hôpitaux et établissements des regis 
» tres destinés ii inscrire ces déclarations et ces renseignements. » 

(Laurent, art. 87.) 

u ART. 58. (Code Napoléon, art. St, 82.) 

)) Lorsqu'il y a des slgncs, indices ou autres circonstances qui donnent lieu 
>> de soupçonner qu'il y a eu mort violente, la personne chargée de vérifier 
>> le décès en avertit le commissaire de police on, à son défaut, le bourg 
» mestre. L'officier de police, assisté d'un docteur en médecine ou en chi 
>) rurgie, dresse procès-verbal de l'état du cadavre et des circonstances y 
)) relatives, ainsi que des renseignements qu'il a pu recueillir sur les pré 
» noms, nom, âge, profession, lieu de naissance et domicile de la personne 
» décédée. Il transmet de suite à l'officier de l'état civil du lieu où la per 
>> sonne est décédée tous les renseignements énoncés dans son procès-verbal, 
» d'après lesquels J'acte de décès est rédigé. n 

(Laurent, art. 88.) 

Observations. 

A part quelques modifications sans importance, les articles 57 et 58 sont 
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identiques aux articles 80 à 82 du Code Napoléon. L'alinéa final de l'arti 
cle 80 ainsi que celui de l'article 82 ont été supprimés. La disposition géné 
rale de l'article i 7 du Projet les rend inutiles. 

cc AnT. 59. (Arrêté royal du 28 avril 1884, art. 84.) 

» Si une ou plusieurs personnes ont péri dans un accident et qu'on ne 
» trouve pas les cadavres, procès-verbal en est dressé par un officier de 
» police. Il y est fait mention des prénoms, noms, âges; professions, dorni 
)) ci les des personnes décédées et de l'accident qui les a fait périr. Ce procès 
,> verbal est transmis au procureur du Roi, qui, après autorisation du 
» tribunal, l'envoie à l'officier de l'état civil. Celui-ci dresse l'acte de décès 
)) d'après les renseignements énoncés au procès-verbal, lequel reste annexé 
>• aux registres. >> 

(Code italien, art.391 ; Laurent, art. 89.) 

Observations. 
L'article 59 généralise: en l'étendant à tous accidents quelconques, la 

disposition de l'article i9 du décret du 5 janvier i815, spéciale aux acci 
dents arrivés dans les mines; disposition reproduite par l'arrêté royal du 
28 avril 1884, article 84. 

Le txte original a été complété par certaines additions nécessaires; telle 
est celle qui prescrit la mention, tout à fait essentielle, des prénoms, noms, 
ûges, etc., des personnes qui ont péri. 

cc Aar. 40. (Code Napoléon, art. 85.) 

» Les greffiers crimmels sont tenus d'envoyer, dans les vingt-quatre 
)) heures de l'exécution des jugements portant peine de mort, à l'officier de 
" l'état civil du lieu où le condamné a été exécuté, tous les renseignements 
)) énoncés à l'article 5a, <l'après lesquels l'acte de décès est rédigé. )) 

(Texte conforme an Code Napoléon.) 

c( AnT. 4!. (Code Napoléon, art. 84.) 

» En cas de décès dans les prisons, il en est donné avis: dans les vingt 
» quatre heures, par les directeurs à l'officier de l'état civil, lequel, après 
>> avoir fait constater le décès, en dresse l'acte conformément à l'article 57. >i 

Obse1·vations. 

Texte conforme au Code Napoléon, sauf que l'avis du décès est donné par 
le directcur , au lieu de l'être par le gardien ou concierge. 

(( Ain. 42. (Code Napoléon, art. 8a.) 

)> Dans tous les cas <le mort violente ou dans les prisons, ou d'exécution 
t,5 
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» à mort, il n'est fait, sur les registres, aucune mention de ces eircon 
» stances, et les actes de décès sont simplement rédigés dans les formes 
>> prescrites par l'article 5~. 11 

(Texte conforme au Code Napoléon.) 

« AnT. 45. (Code Napoléon, art. 86-87.) 

>i En cas de décès pendant un voyage de mer, l'acte de décès est dressé 
» conformément à l'article 27 du présent titre. Sont, en outre, observées 
n les dispositions de l'article 28. » 

Observations. 

L'article 45 remplace les articles 86 et. 87 du Code Napoléon. 
JI s'agit des décès arrivés pendant un voyage de mer. La disposition du 

Projet prescrit, pour la constatation de ces décès, des formalités identiques à 
celles qui sont exigées pour la constatation des naissances, dans les mêmes 
circonstances. 

(< Aar. 44. (Nouveau.) 

,1 Si un vaisseau fait naufrage, il est dressé procès-verbal de l'accident, 
» soit à l'étranger, par les consuls belges, soit dans le royaume, par le 
,, commissaire maritime du port de l'expédition. L'acte de décès des 
» naufragés est dressé d'après les renseignements énoncés au procès 
i, verbal. >> 

(Code italien, art. 596; Laurent, art. 92.) 

Observations. 

Le cas prévu par l'article 41 est celui d'un naufrage. La disposition 
empruntée au Code italien, est calquée sur celle de l'article 59, relative aux 
décès par suite d'accidents. Il y a pourtant une différence : le procès-verbal 
de l'accident, au lieu d'être dressé par· un officier de police ordinaire. est 
rédigé par le commissaire maritime du port de l'expédition, ou si le nau 
frage a eu lieu dans des eaux étrangères, par le consul belge établi dans le 
pays étranger. 

(~ AnT. 4a. (Loi du rn décembre i8of, art. Il, additionnel.) 
n L'officier de l'état civil esl tenu d'envoyer, dans les vingt-quatre heures, 

» copie des actes de décès qu'il dresse au juge de paix du canton du dorni 
)> eile de la personne décédée, en lui faisant connaître, autant que possible, 
)> s'il y a des héritiers mineurs ou absents. » 

Observations. 

Reproduction de l'article II additionnel de la loi hypothécaire du 16 dé- 
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cembre i 8fH, alinéa 1. L'alinéa 2 de l'article comminant des pénalités contre 
l'officier de l'état civil, en cas de contravention à la loi, tombe comme 
inutile : il est compris dans la disposition générale de l'article -i 9 du Projet. 

C( CHAPITRE V. 

,, 
» DES ACTES DB L ETAT CIVIL CONCERNANT LES !IJILITAIRES HORS DO UOYAUME, 

» Aar. 46. (Code Napoléon, art. 88 à 98.) 

n Un arrêté royal déterminera, s'il y a lieu, par qui et dans quelles 
,, formes sont reçus les actes de l'état civil concernant les militaires hors dn 
,, territoire du royaume. » 

(Code néerlandais, art. 61 ; Laurent, art. 94; loi impériale allemande, 
art. 7L) 

Obsc1·vations. 

L'article 46 remplace les articles 88 à 98 du Code Napoléon. li est 
emprunté au Code néerlandais. Neutre en vertu des traités, la Belgique, 
moins encore que la Hollande, a besoin d'une législation spéciale détaillée 
concernant les militaires en expédition hors du territoire du royaume. 

« CHAPITRE VI. 

'' » DE LA RECTIFICATION DES ACTES DE L ETAT CIVIL. 

» ART. 47. (Code Napoléon, art. 99.) 

>) Lorsque la rectification d'un acte de l'état civil est demandée, il y est 
,, statué, sauf l'appel, par le tribunal compétent, et sur les conclusions du 
>> procul'enr du Roi. 

n Le ministère public peut, d'office, requérir la rectification quand la 
» société y a un intérêt évident. 

,, Les parties intéressées sont appelées, s'il y a lieu. » 
(Laurent, art. 100; Code ital., art. 56~.) 

Obsenations. 

Le§ 1er <le l'article 4,7 reproduit l'article 99 du Code Napoléon. 
Le § 2 qui accorde l'action en rectification au ministère public, lorsque la 

société y a un intérêt évident, consacre la doctrine aujourd'hui généralement 
reçue par les auteurs et par les tribunaux. 

« Anr. 48. (Code Napoléon, art. iO0.) 

» Le jugement <le rectification ne rcul, eu aucun cas, être opposé aux 
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>> parties intéressées qui ne l'ont point requis ou qui n'y ont pas été appe 
» Iées. >> 

(Texte conforme au Code Napoléon.) 

" AaT. 49~ (Code Napoléon, art. !01.) 

>> Les jugements de rectification, lorsqu'ils sont passés en force de chose 
» jugée, sont inscrits sur les registres, par l'officier de l'état civil, aussitôt 
» qu'ils lui ont été remis. Mention en est faite en marge de l'acte réformé. » 

(Laurent, art. i 02.) 

Observations. 

Reproduction de l'article { 01 du Code Napoléon, lrgèrement modifié. La 
rectification ne peut se faire que lorsque le jugement qui l'ordonne est passé 
en force de chose jugée. « On ne peut pas, observe avec raison M. Laurent 
(Avant-Projet: tome Jer, page 280), réformer un acte, tant c1ue la décision 
judiciaire qui le réforme peut elle-même être réformée. » -ta justification, 
que le jugement de rectification est passé en force de chose jugée, se fait 
conformément aux lois sur la procédure. 

« A.nT. ::$0. (Nouveau.) 

)) Les actes ne peuvent être inscrits, après le délai légal, qu'en vertu d'un 
~ jugement rendu contradictoirement avec les personnes intéressées, et sur 
» les conclusions du ministère public; le tout conformément à l'article pré 
>i cédent. i> 

(Avis du conseil d'État du 8 brumaire an XI. Code italien, art. 572; Lau 
rent, art. 405.) 

Observation. 

L'avis du conseil d'État, que le Projet reproduit, avait sa place marquée 
dans le Code. Une disposition semblable existe déjà dans le Code italien, 
article 572. 

Le Président, 

V. ÎESCU. 
Le Secrétaire, 

A. V AN MALDEGHBM. 

Le Rappcrteu», 

J. Nosssxr. 
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Tl'fRE II. 
DES ACTES DE L'ETAT CIVIL 

CHAPITRE PREMIER.. 

DISPOS ITI oxs GÉNÉRALE S. 

ARTICLE P1urnrnn. (Nouveau.) 

Les fonctions d'offlcier de l'état civil sont remplies, dans chaque commune, 
par le bourgmestre, et, s'il y a lieu, par un ou plusieurs officiers adjoints qui 
les exercent sous son autorité et concurremment avec lui. 

La qualité d'officier adjoint de l'état civil peut être conférée par le collège 
échevinal, soit à l'un des échevins, soit au secrétaire communal, soit enfin, 
avec l'approbation du gouverneur, à un ou à plusieurs employés de l'admi 
nistration communale. Cette dernière délégation, qui 'peut être générale ou 
restreinte, n'est valable que pour un an, et elle ne s'applique pas aux actes 
de mariage. Les délégués non assermentés prêtent le serment constitutionnel 
avant d'entrer en fonctions. En cas d'empêchement du bourgmestre et des 
officiers adjoints, les fonctions d'officier de l'état civil sont momentanément 
remplies par un échevin ou par un conseiller communal dans l'ordre des 
nominations respectives. 

Les officiers de l'état civil et les adjoints ne peuvent recevoir aucun acte 
qui les concerne personnellement ou qui concerne leurs femmes, leurs 
ascendants et leurs descendants. 

ART. 2. (Code Napoléon, art. 57.) 

Les actes de l'état civil seront reçus en présence de témoins, choisis par les 
parties intéressées, du sexe masculin, Belges ou étrangers, parents ou 
autres, et âgés de vingt et nn ans. 

AnT. 5. (Code Napoléon, art. 56.) 

Dans les cas où les parties intéressées ne sont point obligées de compa 
raître en personne, clics peuvent se foire représenter par un fondé <le procu 
ration spéciale et authentique. 

AnT. 4. (Code Napoléon, art. 54.) 

Les actes de l'état civil énoncent la commune, l'année, le jour el l'heure 
où ils sont reçus, les prénoms, nom et qualité de l'officier devant lequel ils 

o4 
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sont passés, les prénoms, noms, âges, professions et domiciles de tous ceux 
qui y sont dénommés en qualité de déclarants ou de témoins, et les pièces 
produites par les parties. 

Sur la demande des intéressés, leurs titres de noblesse légalement 
reconnus y sont également mentionnés. 

AnT. o. (Code Napoléon, art. 5a.) 

les officiers de l'état èivil ne peuvent rien insérer dans les actes qu'ils 
reçoivent, soit par note, soit par énonciation quelconque que ce qui doit 
être déclaré par les comparants. 

AnT. 6. (Code Napoléon, art. 5~.) 

L'officier de l'état civil donne lecture des actes aux parties cornparantcs, en 
présence des témoins. 

Il y est fait mention de l'accomplissement de cette formalité. 

AnT. 7. (Code Napoléon, art. 59.) 

Ces actes sont signés par l'officier de l'état civil, par les comparants et les 
témoins, on mention est faite de la cause qui empêche les compurants et les 
témoins de signer. 

AnT. 8. (Code Napoléon, art. 40.) 

Les actes de l'état civil sont inscrits, dans chaque commune, sur un ou 
plusieurs registres tenus doubles. 

AnT. 9. (Code Napoléon, art. 4L) 

Les registres sont côtés par première et dernière) et parafés sur chaque 
feuille, par le président du tribunal de première instance ou par le juge qui 
le rem place. 

AnT. iO. (Code Napoléon, art. 42.) 

Les actes sont inscrits sur les registres de suite, sans aucun blanc. Les 
ratures et les renvois sont approuvés et signés de la même manière que le 
corps de l'acte. Il n'y est rien écrit par abréviation'. et aucune date n'est mise 
en chiffres. 

AnT. H. (Code Napoléon, art. 45.) 

Les registres sont clos et arrêtés par l'officier de l'état civil, à la fin de 
chaque année; et dans le mois, l'un des doubles est déposé aux archives de 
la commune; l'autre au greffe du tribunal de première instance. 
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ART. 12. (Code Napoléon, art. 44.) 

Les procurations et les autres pièces qni doivent demeurer annexées aux 
actes de l'état civil sont déposées, après qu'elles ont été parafées par la 
personne qui les a produites et par l'officier de l'état civil, au greffe du 
tribunal, avec le double des registres dont le dépôt doit avoir lieu au 
dit grclîe. 

ART. 15. (Code Napoléon~ art. 49.) 

Dans tous les cas où la mention d'un acte relatif à l'état civil doit avoir 
lieu en marge d'un autre acte déjà inscrit, elle est faite, à la requête des 
parties intéressées, par l'officier de l'état civil, sur les registres courants ou 
sur ceux qui ont été déposés aux archives de la commune, et par le greffier 
du tribunal de première instance sur les registres déposés au g1·effc; à l'effet 
de quoi, l'oflicier de l'ètat civil en donne avis, dans les trois jours, au pt·oeu 
rear du Iloi près du dit tribunal, qui veille à ce que la mention soit laite 
d'une manière uniforme sui· les deux registres. 

ART. i4. (Code Napoléon, art. 4o.) 

Toute personne peut se faire délivrer, pat· les dépositaires des registres de 
l'état civil, des extraits de ces registres, 

ART. lo. (Code Napoléon, art. 4o.) 

Les actes inscrits sur les registres, ainsi que les extraits certifiés con 
formes aux registres et dûment légalisés font foi, jusqu'à inscription de faux, 
de ce que l'officier public déclare avoir fait, vu et entendu, quand il a mis 
sion de Je constater. Les déclarations des comparunts, lorsqu'elles sont pres 
crites par la loi et relatives au fait que l'acte a pour objet de constater, font 
foi jusqu'à preuve contraire; toutes autres décimations ne font aucnne foi. 

La légalisation des extraits dont il est fait mention au § i du présent 
article, se fait par le président du tribunal de première instance, ou par le 
juge qui le remplace. Peuvent, néanmoins, les juges de paix et leurs 
suppléants qui ne siègent pas au chef-lieu du ressort du tribunal de pre 
mière instance, légaliser, concurremment avec Je président du tribunal: les 
signatures des officiers de l'état civil des communes qui dépendent de 
leur canton. 

AnT. HL (Code Napoléon, art. 4H.) 

Lorsque les parties intéressées se trouvent dans l'impossibilité de produire 
des actes inscrits sur les registres, la preuve de cette impossibilité est reçue 
tant par titres qtte par témoins, et dans ce cas, les faits de l'état civil peu 
vent être prouvés: tant par les papiers émanés des père et mère décédés et 
autres écritures, que par l1~moins. 
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Ilne expédition des jugements qui contiennent la preuve d'un fait de l'état 
civil dont il n'existe pas d'acte, est transmise par le greffier à l'officier de 
l'état civil compétent pour être transcrite à la suite des registres ou sur un 
registre supplémentaire, et tenir lieu d'acte. 

Aar. !7. (Nouveau.) 

Dans tous les cas où l'officier de l'état civil reçoit un acte concernant une 
personne non domiciliée dans la commune, il en envoie une expédition à 
l'officier de l'état civil du domicile; celte expédition est inscrite sur les · 
registres. 

ART. !8. (Code Napoléon, art. 48.) 
Les actes de l'état civil des Belges en pays étranger peuvent être reçus : 

{0 dans les formes usitées au dit pays; 2° conformément aux lois belges, par 
les agents diplomatiques ou par les consuls. lis sont transcrits, à la diligence . 
du Gouvernement, dans les registres ordinaires des communes où les parties 
ont leur domicile ; et: à défaut lie domicile connu, dans des registres spé 
ciaux, tenus doubles au Département des Affaires étrangères, et semblables 
en tous points aux registres ordinaires. 

AnT. 19. (Code Napoléon, art. 5ù.) 

Toute contravention aux dispositions du présent titre de la part des 
officiers de l'état civil ou des greffiers dépositaires des registres, si elle n'est 
pas prévue par le Code pénal, est punie d'une amende qui ne peut excéder 
cent francs. En cas de récidive, l'amende peut être portée au double. 
La poursuite se fait devant le tribunal civil. 

AnT. 20. (Code Napoléon, art. 51.) 

Tout dépositaire des registres est civilement responsable des altérations 
qui y surviennent, sauf son recours, s'il y a lieu, contre les auteurs des dites 
altérations. 

ART. 2L (Code Napoléon, art. a3.) 

Le procureur du Roi an tribunal de première instance est tenu de vérifier 
l'état des registres lors du dépôt qui en est fait au greffe. 11 dresse un procès 
verbal sommaire de la vérification, et poursuit les contraventions ou délits 
commis par les officiers de l'état civil. · 

CHAPITRE ~11. 

]}ES ACTES DE NA(SSANCE. 

Anr. 22. (Code Napoléon, art. o~.) 

Les déclarations de naissance sont faites, clans les cinq jours de l'accou .• 
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chernent, à l'officier de l'état civil du lieu; l'enfant lui est présenté. 
S'il en est requis, l'officier de l'état civil, ou la personne qu'il délègue à cet 

effet, est tenu <le se transporter au domicile de la mère, pour vérifier la 
naissance et le sexe de l'enfant. 

AnT. 25. (Code Napoléon, art. !l6.) 

La naissance de l'enfant est déclarée par le père; à défaut du père, par les 
docteurs en médecine ou en chirurgie, sages-femmes ou autres personnes qui 
ont assisté à l'accouchement; et lorsque la mère est accouchée hors de son 
domicile, par la personne chez qui elle est accouchée. La déclaration peut 
aussi être faite par la mère. 

L'acte de naissance est rédigé au moment de la déclaration, en présence 
de deux témoins. 

AnT. 24. (Code Napoléon, art. a7.) 

L'acte de naissance énonce le jour, l'heure et le lieu de naissance, le sexe 
de l'enfant et les prénoms qui lui sont donnés. 

Anr, 2t>, (Code Napoléon, art. f'.>7.) 

L'acte de naissance énonce, en outre, les noms, prénoms, professions et 
domiciles, soit des père et mère légitimes, soit de lu mère naturelle. Le père 
d'un enfant naturel n'est indiqué que sur sa propre déclaration, ou sur celle 
de son fondé de procuration spéciale et authentique. 

AnT. 26. (Code Napoléon, art. 08.) 

Toute personne qui a trouvé un enfant nouveau-né est tenue de le 
remettre à l'officier de l'état civil ainsi que les vêtements et autres effets 
trouvés avec l'enfant, et. de déclarer toutes les circonstances du temps et du 
lieu où il a été trouvé. 

Jl en est dressé un procès-verbal détaillé, qui énonce, en outre, l'âge 
apparent de l'enfant, son sexe, les noms qui lui sont donnés, l'autorité 
civile à laquelle il sera confié. Cc procès-verbal est inscrit sur les registres. 

Si l'enfant exposé a été directement recueilli dans un hospice, les déclara 
tions précédentes sont faites par le directeur de l'établissement, lequel 
indique: <le plus, les nom et prénoms donnés à l'enfant et le numéro <l'ordre 
sous lequel il a été inscrit. 

AllT. 27. (Code Napoléon, art. :'>9.) 

S'il naît un enfant pendant un voyage de mer, l'acte de naissance est 
dressé dans les vingt-quatre heures, en présence du père, s'il est présent: et 
de deux témoins pris parmi les officiers du bâtiment, on, à leur défaut, 

tm 



{ ;'+l• 12. j ( ~18 ) 

parmi les hommes de l'équipage. Cet acte est rédigé par le capitaine, patron 
ou maître du navire. 

L'acte de naissance est inscrit à la suite du rôle d'équipage. 

AnT. 28. (Code Napoléon, art. 60-61.) 

Au premier port où le bâtiment aborde, le capitaine, maître ou patron est 
tenu de déposer deux expéditions authentiques des actes de naissance qu'il 
a rédigés, savoir ; dans un port belge, au bureau de l'état civil, et dans un 
port étranger, entre les mains du consul. 

L'une de ces expéditions reste déposée au bureau de l'état civil ou à la 
chancellerie du consulat; l'autre est envoyée au Ministre des Affaires étran 
gères, qui fait parvenir une copie, de lui certifiée. de chacun <les dits actes 
de naissance à l'officier de l'état civil du domicile du père de l'enfant, ou de 
la mère, si le père est inconnu; cette copie est inscrite sur les registres. 

AnT. 29. (Code Napoléon, art. 62.) 

L'acte de reconnaissance d'un enfant naturel, reçu par l'officier <le l'état 
civil, est inscrit. sur les registres, à sa date, et il en est fait mention en 
marge de l'acte de naissance. Si la reconnaissance a eu lieu par un autre 
acte, toute partie intéressée peut demander qu'il en soit fait mention, en 
marge de l'acte de naissance. 

AnT. 50. (Nouveau.) 

Les changements de nom ou de prénom, légalement autorisés, sont, à la 
diligence de la personne intéressée, inscrits sur les registres courants et men 
tionnés en marge de l'acte de naissance ou de reconnaissance. 

CHAPITRE III. 

DES ACTES DE MARIAGE. 

AnT. 51. (Code Napoléon, art. 76.) 

L'acte de mariage énonce : 
1 ° Les prénoms, noms, professions, âges, lieux de naissance, domiciles 

ou résidences des époux; 
2° S'ils sont majeurs ou mineurs; 
5° Les prénoms, noms, professions et domiciles ou résidences des pères et 

mères; 
4° Le consentement des pères et mères, aïeuls et aïeules, et celui du 

conseil de famille, dans les cas où ils sont requis; 
Ü0 Les publications dans les divers domiciles ou résidences; 
6'1 ,.Les dispenses accordées ; 
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7° Les oppositions, s'il y en a eu, leur mainlevée ou la mention qu'il n'y 
a poinl eu d'opposition; 

8° Le lieu où le mariage a été célébré, et, le cas échéant, les motifs pour 
lesquels il a été célébré dans une maison particulière ; 

9° La déclaration des contractants de se prendre pour époux, et le pro 
noncé de leur union par l'officier public; 

'.10° Les prénoms, noms, ûges, professions et domiciles des témoins, et lem 
déclaration s'ils sont parents ou alliés des parties, de quel côté et à quel 
degré; 
H0 La date des conventions matrimoniales des époux et l'indication du 

notaire qui les a reçues; faute de quoi, les clauses dérogatoires au droit 
commun ne peuvent être opposées aux tiers qui ont contracté avec les époux 
dans l'ignorance des conventions matrimoniales. 

AuT. 52. (Nouveau.) 

La décision passée en force de chose jugée qui prononce la nullité d'un 
mariage doit être transmise, en expédition, par le greffier du tribunal ou de 
la cour qui l'a rendue, et aux frais du demandeur, à l'officier de l'élut civil 
de la commune où le mariage a été célébré. Cet officier fait mention de celte 
décision en marge de l'acte de mariage. 

AnT. 53. (Nouveau.) 

L'acte de divorce contient : 
f O Les prénoms, noms, âges, professions et domiciles des époux divorcés; 
2° La mention de la décision judiciaire admettant le divorce, et dont une 

expédition est annexée au registre; 
5° La mention du certificat, délivré par le grcffier1 constatant que cette 

décision ne peut plus être attaquée par aucune voie légale. 
Cet acte est inscrit, à sa date, sur les registres de mariage. Il en est fait 

mention en marge de l'acte de mariage. 

CHAPITRE iv. 

DES ACTES DE DÉCÈS. 

ART. 54. (Code Napoléon, art. 77.) 

Tout décès est, dans les vingt-quatre heures, porté à la connaissance de 
l'officier de l'état civil, par les personnes chargées d'en faire la déclaration 
aux termes de l'article 5~. Aucune inhumation n'est l'aile sans une autorisa 
tion, sur papier libre et sans frais de l'officier, qui ne peut la délivrer 
qu'après s'être assuré du décès, personnellement ou par une personne qu'il 
délègue à celte fin. Hors les eus prévus par les règlements de police, l'inhu 
mation ne peut avoir lieu que trente-six. heures après le décès. 
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ART. ms. (Code Napoléon, art. 78-79.) 

L'acte de décès est dressé par l'officier de l'état civil sur la déclaration de 
deux témoins. Ces témoins sont, s'il est possible, les deux plus proches 
parents ou voisins, ou; lorsqu'une personne est décédée hors de son domi 
cile, la personne chez laquelle clic est décédée et un parent ou un autre. 
L'acte contient les prénoms; nom, âge, profession et domicile de la personne 
décédée, les prénoms et nom de l'autre époux, si la personne décédée était 
mariée ou veuve , le degré de parenté des déclarants. 

Le même acte contient. autant qu'on pourra le savoir, les prénoms, noms, 
professions et domiciles du père et de la mère du décédé, et le lieu de sa 
naissance. 

ART. 36. (Décret du 4 juillet 1806, art. ,fer.) 

L'officier de l'étal civil ne peut pas recevoir l'acte de décès d'un enfant 
qui est présenté sans vie: et dont la naissance n'a pas été inscrite sur les 
registres. 11 se borne à exprimer que l'enfant a été présenté sans vie. Il acte, 
en outre, la déclaration des témoins touchant les prénoms: noms, professions 
et domiciles du père cl de la mère de l'enfant, ainsi que des lieu, an, jour et 
heure où l'enfant est, sorti du sein dr- sa mère, sans indiquer si l'enfant était 
vivant ou non. 

AnT. 57. (Code Napoléon, art. 80.) 

En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils ou autres établissements 
publics, les supérieurs, directeurs et administrateurs de ces établissements 
sont tenus d'en donner avis, dans les vingt-quatre heures, à l'officier de l'état 
civil, lequel, après avoir constaté ou fait constater la mort, en dresse l'acte, 
conformément à l'article 3o, sur les déclarations qui lui ont été faites et sur 
les renseignements qu'il a pris. 

Il est tenu, en outre, dans les dits hôpitaux et établissements, des registres 
destinés à inscrire ces déclarations et ces renseignements. 

AuT. 58. (Code Napoléon, art. 81-82.) 

Lorsqu'il y u des signes, indices ou autres circonstances qui donnent lieu 
de soupçonner qu'il y a eu mort violente, la personne chargée de vérifier le 
décès en avertit le commissaire de police ou, à son défaut, le bourgmestre. 
L'officier de police, assisté d'un docteur en médecine ou en chirurgie, dresse 
procès-verbal de l'état du cadavre et des circonstances y relatives, ainsi que 
des renseignements qu'il a pu recueillir sur· les prénoms, nom, âge, profession, 
lieu de naissance et domicile de la personne décédée. Il transmet de suite à 
l'officier de l'état civil du lieu où la personne est décédée tous les renseigne 
ments énoncés dans son procès-verbal, d'après lesquels l'acte de décès est 
rédigé. 
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AnT. 59. (Arrêté royal du 28 avril i884, art. 84.) 

Si une ou plusieurs personnes ont péri dans un accident et qu'on ne trouve 
pas les cadavres, procès-verbal en est dressé par un officier de police. Il y est 
fait mention des prénoms, noms, âges, profcssious, domiciles des personnes 
décédées et de l'accident qui les a fait périr. Ce procès-verbal est transmis 
au procureur du Roi, qui, après autorisation du tribunal, l'envoie à l'officier 
de l'état civil. Celui-ci dresse l'acte <le décès, d'après les renseignements 
énoncés au procès-verbal, lequel reste annexé aux registres. 

ART. 40. (Code Napoléon: art. 85.) 

Les greffiers criminels sont tenus d'envoyer, dans les vingt-quatre heures 
de l'exécution des jugements portant peine de mort, it l'officier de l'état civil 
du Heu où le condamné a été exécuté, tous les renseignements énoncés en 
l'article 5o7 d'après lesquels l'acte de décès est rédigé. 

Ain. 41. (Code Napoléon, art. 84.) 

En cas de décès clans les prisons, il en est donné avis dans les vingt-quatre 
heures, par les directeurs à l'officier de l'état civil, lcquel , après avoir fait 
constater le décès, en dresse l'acte, conformément à l'article 57. 

AnT. 42. (Code Napoléon, art. 8~.) 

Dans tous les cas de mort violente ou dans les prisons, ou d'exécution à 
mort, il n'est fait, sur les registres, aucune mention de ces circonstances, et 
les actes de décès sont simplement rédigés dans les formes prescrites par 
l'article 5f>. 

AnT. 43. (Code Napoléon, art. 86-87.) 

En cas de décès pendant un voyage de mer, lucte de décès est dressé con 
formément à l'article 27 du présent titre. Sont, en outre, observées les dispo 
sitions de l'article 28. 

AnT. 44. (Nouveau.) 

Si un vaisseau fait naufrage, il est dressé procès-verbal de l'accident, soit 
à l'étranger, par les consuls belges, soit dans le l'oyaumc par le commissaire 
maritime du port de l'expédition. L'acte de décès des naufragés est dressé 
d'après les renseignements énoncés au procès-verbal. 

AnT .. fü. (Loi du f6 décembre i8o1, art. Il additionnel.) 

L'officier de l'état civil est tenu d'envoyer, dans les vingt-quatre heures, 
tl6 
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copie des actes de décès qu'il dresse au jngc de paix du canton du domicile 
de la personne décédée, en lui faisant connaitre, autant que possible, s'il y a 
des héritiers mineurs ou absents. 

CHAPITRE V. 

DES ACTES DE L'É'fAT CIVIL CONCERNANT LES .llllLlTAlllES llOUS DU ROYAUME. 

AnT. 46. (Co<le Napoléon, art. 88-99.) 

Un arrêté royal déterminera, s'il y a lieu, par qui et dans quelles formes 
sont reçus les actes de l'état civil concernant les militaires hors du territoire 
du royaume. 

CHAPITRE VI. 

DE LA JŒCTIFICATIO~ DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. 

ART. 47. (Code Napoléon, art. 99.) 

Lorsque la rectification d'un acte de l'élut civil est demandée, il y est 
statué, sauf l'appel, par le tribunal compétent, et sur les conclusions du 
procureur du Boi. Le ministère public peut, d'office, requérir la rectification 
quand la société y a un intérêt évident. Les parties intéressées sont appelées, 
s'il y a lieu. 

Anr. 43. (Code Napoléon. art. !00.) 

Le jugement de rectification ne peut, en aucun cas, être opposé aux parties 
intéressées qui ne l'ont point requis ou qui n'y ont pas été appelées. 

A1u. 49. (Code Napoléon, art. f 0-1 .) 

Les jugements de rectification, lorsqu'ils sont passés en force de chose 
jugée, sont inscrits sur les registres par l'officier de l'état civil, aussitôt 
qu'ils lui ont été remis. Mention en est faite en marge de l'acte réformé. 

ART. oO. (Nouveau.) 
Les actes ne peuvent être inscrits, après le délai légal, qu'en vertu d'un 

jugement rendu contradictoirement avec les personnes intéressées et sur les 
conclusions du ministère public; le tout conformément à l'article précédent. 
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TITRE III. 

DU DOMICILE. 

PROJET ET RAPPORT. 
~ 

<< AnTICLE PREMrnn. (Code Napoléon, art. i 02.) 

>) Le domicile de toute personne est au lieu où elle a son principal établis 
>> sement. » 

Obse1'vations. 

L'article ,tor du Projet diffère de l'article f 02, Code Napoléon, sous un 
double rapport : 

1 ° Il remplace les mots « tout Français 11 par les mots c< toute personne »; 
2° Il supprime la phrase incidente « quant à l'exercice des droits civils >>. 
I. - La substitution des mots <( toute personne » aux mots « tout Fran- 

çais » est destinée à trancher une controverse. La rédaction nouvelle consacre 
le droit de l'étranger d'acquérir un domicile en Belgique, même en l'absence 
d'autorisation royale; droit que certains auteurs et certains arrêts lui 
contestent encore. Éminemment rationnelle et conforme aux principes, 
défendus déjà sous J'empire du Code Napoléon par la doctrine belge, la 

; 

solution du Projet s'impose d'autant plus que le nouveau Code civil des Belges 
effacera, très probablement, toute distinction entre les nationaux. et les 
étrangers, quant à la jouissance des droits civils. 

(Conformes: Code néerlandais, art. 74; Code italien, art. 16.) 
II. - Le second changement apporté à l'article 102, Code Napoléon, ne se 

justifie pas moins que le premier. L'incidente <( quant à l'exercice des droits 
civils >) que le projet supprime, est inutile. Il va sans dire que, dans un Code 
civil, il ne s'agit, sauf disposition contraire, que du domicile civil. Préciser 
est d'autant moins nécessaire, qu'en Belgique le domicile civil et le domicile 
politique se confondent. D'ailleurs, tout cc qui concerne l'exercice des droits 
civils se rattache aux conséquences légales ou aux effets du domicile, c'est-à 
dire à un ordre d'idées entièrement différent de celui dont il est question à 
l'article 1er, lequel ne s'occupe que du lieu du domicile. Nous comprenons 
que l'on tienne à indiquer les effets du domicile au Titre même du Domicile; 
seulement alors il faut leur consacrer une disposition spéciale et ne pas se 
contenter d'une allusion jetée, comme en passant, dans un article étranger. 

(Conforme : Code néerlandais, art. 7 4.) 
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III. - L'Avant-Projet élaboré par la 5° section avait proposé de compléter 
l'article I cr par un second paragraphe ainsi conçu : << Quand le domicile est 
inconnu, la résidence actuelle en tient lieu. 1> 

Cette disposition n'a pas été admise. On a fait observer qu'elle était en 
partie inutile, et en partie dangereuse. Inutile: car, en cc qui concerne ses 
deux applications les plus importantes et les plus usuelles, elle est déjà légis 
lativement consacrée. Lorsqu'il s'agit de la remise des exploits et de la déter 
mination de la compétence des tribunaux, nos lois judiciaires autorisent, par 
des textes formels, le recours à la résidence, quand le domicile est inconnu. 
(Code de procédure: art. 69. Loi du 21:S mars ·1876, art. 59.) Dangereuse : 
car, si restreinte à la procédure, la règle échappe à la critique; érigée en 
principe universel et absolu, elle pourrait amener des résultats regrettables. 
Excellente dans telle hypothèse déterminée, rien ne garantit qu'elle ne se 
trouvera pas en défaut dans telle autre, et qu'elle ne présentera pas des 
inconvénients qu'aucun avantage ne compense. Les applications dont elle est 
susceptible sont si nombreuses et si variées qu'on ne peut pas, a priori, avoir 
une certitude à cet égard. Mieux vaut donc s'abstenir de toute déclaration de 
principe et procéder par voie de dispositions spéciales, suivant la diversité 
des cas. 

« AnT. ~- (Code Napoléon, art. 103.) 

>> Le changement de domicile s'opère par le transfert réel du principal 
}) établissement. 1> 

c< Aar. 3. (Code Napoléon, art. 104 et fO~.) 

>> Les déclarations de changement de domicile faites à l'autorité commu 
n nale ne valent que pour autant qu'elles ne soient pas contraires au fait. 

» Elles peuvent néanmoins être invoquées contre leur auteur, à titre 
>> d'élection de domicile. >> 

Dbsercations, 

Les articles 2 et 5 sont consacrés au changement du domicile. Le système 
de la loi actuelle. en cette matière, est très large. « Liberté absolue >) telle 
semble être l'idée qui y a présidé. La volonté du citoyen est souveraine: elle 
fuit loi. « Dans la théorie du Code >J, dit M. Laurent, « le domicile est avant 
tout un droit de la personne qui s'établit là où elle veut )) (Avant-Projet, 
p. 28;:,, tome Iv), N'eût-on habité dans une commune que pendant quelques 
heures, il suffit qu'on ait manifesté de la manière prescrite à l'article 104 du 
Code Napoléon, l'intention d'y avoir son priucipal établissement, pour que, 
de plein droit, l'on y ait son domicile. La déclaration à la municipalité est 
une pnuve du transfert ; c'est l'expression même de la loi, et, chose remar 
qnaLlc, il n'y a aucun article qui autorise la preuve contraire. Peu importe 
que la déclaration se trouve en opposition avec la réalité et démentie par les 
faits; peu importe qu'aucun intérêt sérieux ne rattache le déclarant à l'endrtïit 



qu'il a choisi pour être celui de son domicile; peu importe que ses affections 
ou ses fonctions rappellent ailleurs : il a parlé, la loi s'incline. C'est bien 
l'omnipotence de la volonté privée et, involontairement, on se rappelle le mot 
du poète : Hoe uolo, sic Jubeo, sit p1·0 ratione voluntas. 

Il a paru à la commission que cc régime de liberté illimitée ne devait pas, 
ne pouvait pas être conservé. Qt1e l'on reconnaisse à celui qui possède, dans 
des endroits différents, deux établissements d'une égale importance, le droit 
de trancher par une déclaration péremptoire l'incertitude née de ce conflit, 
la solution est équitable, et personne ne trouvera à y redire. Mais~ ce qu'il 
est impossible de tolérer, c'est qu'une personne qui a certainement et notoi 
rement son principal établissement dans un lieu déterminé et qui entend l'y 
garder, puisse néanmoins se créer ailleurs, au moyen d'une déclaration fan 
taisiste, un domicile purement fictif; comme il est inadmissible en sens 
inverse que, lorsqu'on transporte réellement le siège de ses affaires dans un 
nouveau lieu, on puisse, par une manifestation arbitraire de volonté, fût-elle 
expresse, conserver l'ancien domicile auquel on a définitivement renoncé. 
Des facilités aussi excessives ne peuvent que favoriser la fraude et il est urgent 
de les abolir. Ces considérations ont inspiré les deux articles nouveaux dont 
la commission propose l'adoption, et qui sont destinés à remplacer les arti 
cles 105, 104 et ·tO?S du Code Napoléon. 

L'article 21 corollaire logique de l'article 1er, dispose : 
cc Le changement de domicile s'opère par le transfert réel du principal 

établissement. ,, 
En comparant cet article 2 à l'article correspondant ( 105) du Code Napoléon, 

on remarquera deux différences : 

L Le Projet ne relate pas fa condition de fait de l'habîtation dans le nou 
veau lieu où le domicile est établi. Un membre aurait désiré que, sur ce point. 
on ne changeât rien au Code Napoléon : il proposait de rédiger l'article 2 
comme suit: « Le changement de domicile s'opère par le fait d'une habitation 
réelle dans un autre lieu joint au transfert du principal établissement. >> La 
majorité n'a pas été de cet avis. Pourquoi mentionner l'habitation à l' ar 
ticle~' alors qu'il n'en a été rien dit à l'article i erp Il n'est pas plus nécessaire 
d'en parler ici que là. C'est le principal établissement qui est l'élément 
essentiel, décisif du domicile. Lui seul doit être visé. 

2. Il y a une seconde différence entre le Projet et le Code Napoléon. 
Le premier exige pour l'acquisition d'un nouveau domicile le transfert réel 
du principal établissement; le second parle seulement d'une intention de, 
fixer dans un autre lieu son principal établissement, et il regarde cette inten 
tion comme prouvée rien que par une déclaration faite aux autorités com 
munales. C'est la porte ouverte aux domiciles fictifs. Le Projet coupe court 
aux abus en exigeant, pour le changement de domicile, le transfert rée! du 
principal établissement. Les déclarations les plus catégoriques et les plus 
solennelles demeurent sans effet, si la réalité n'y répond pas. Pour ne laissée. 

ij7 
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aucun doute, l'article 5, développant l'article j, le dit en ·toutes lettres, dans 
son premier alinéa ainsi conçu : 

c< Les déclarations de changement de domicile faites à l'autorité commu 
nale ne valent que pour autant qu'elles ne soient pas contraires au fait. » 

L'article 5 se termine par un deuxième paragraphe, dont voici la teneur : 
<< Elles peuvent néanmoins être invoquées contre leur auteur, à titre 

d'élection de domicile. » 
A première vue, on pourrait croire que cette disposition n'est pas tout 

à fait en harmonie avec les principes qui viennent d'être établis. Mais ce 
serait une erreur; il suffit, pour s'en convaincre, d'un instant d'attention. 
Sans doute, le paragraphe final de l'article 3 attribue certains effets aux 
déclarations de changement de domicile, même lorsqu'elles sont contraires 
au fait; il ne les répute pas purement et simplement inexistantes ou non 
avenues; il leur reconnaît même la puissance de constituer un véritable 
domicile; seulement ce domicile n'est pas le domicile général, réel, propre 
ment dit, le siège juridique de la personne, le lieu du principal établissement; 
c'est un domicile restreint, spécial, à effets très limités, un domicile élu. 
« Les déclarations peuvent être invoquées, dit en termes exprès l'ar 
ticle 5, § 2 » à titn d'élection de domicile. Les mots « élection de domicile » 
sont employés dans leur acception technique. Le domicile élu du para 
graphe '2 de l'article 5 est le même que celui de l'article 8 du Projet (Art.1 f f, 
Code Napoléon.) Il a les mêmes effets que ce dernier; il a tous ses effets, mais 
il n'en a pas davantage. Les créanciers du déclarant pourront poursuivre 
contre leur débiteur l'exécution des obligations dont il est tenu envers eux, 
au lieu indiqué dans la déclaration et devant le juge de ce lieu, mais sous 
tous autres rapports et pour toutes autres personnes la déclaration est et reste 
non avenue. Dès qu'il ne s'agit pas d'exécution forcée des actes, l'article 5 § 2 
est inapplicable. C'est ainsi notamment que toutes les contestations relatives 
aux questions d'état et de capacité échappent à son influence. 

Ainsi précisé, le paragraphe final de l'article 5 nous paraît irréprochable. 
Il ne fait échec à aucun des principes essentiels de la matière : l'unité du 
principal établissement, notamment, n'est pas entamée. L'équité n'est pas 
blessée davantage; Je déclarant ne peut pas se plaindre de l'interprétation 
qui est donnée à sa volonté : cette interprétation est au contraire favorable, 
bienveillante : préférerait-il peut-être être soupçonné de mauvaise foi et de 
fraude? Enfin la disposition est protectrice des intérêts des tiers. Elle empê 
chera que des créanciers trop confiants ne soient attirés, comme dans un 
piège, devant un juge qui ne peut pas connaître de la cause, et repoussés 
ensuite par l'exception d'incompétence. 

<< Aar. 4. (Code Napoléon, art. {06 et {07.) 

» Tout fonctionnaire public a son domicile dans le lieu où il est appelé à 
" exercer ses fonctions, lorsqu'il y a sa résidence. " 
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0 bseruations. 
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L'article 4 qui remplace les articles !06 et !07 du Code Napoléon est 
encore une innovation. Il établit un domicile légal pour tous les fonction 
naires publics, sans distinction. Ce domicile est fixé au lieu où les fonctions 
sont exercées, pourvu que le fonctionnaire y ait sa résidence. 

!Uotifs. - ! . D'après les principes généraux, le domicile doit être au lieu 
du principal établissement; or, pour les fonctionnaires publics, ce lieu est 
régulièrement celui où ils exercent leurs fonctions, celles-ci constituant, le 
plus souvent, leur principal et, parfois même, leur unique établissement. 
Du moins en est-il ainsi, lorsque, dans ce lieu, la résidence concourt avec 
l'exercice des fonctions, Presque toujours la résidence implique le séjour de 
la famille et attache ainsi, par un nouveau et puissant lien, le fonctionnaire 
au lieu qu'il habite. 

~- L'article proposé est en harmonie avec les principes <le notre législation 
politique (lois électorales coordonnées, art. 44) (i); en harmonie aussi avec 
le système général du Projet et même du Code Napoléon. C'est ainsi que le 
domicile légal des gens de service chez leur maître (art. 6, Projet; art. i09~ 
Code Napoléon) n'a pas d'autre fondement que le concours de l'élément 
« services » et de l'élément « résidence ,,. 

3. Au point de vue pratique, la disposition nouvelle aura l'avantage de 
lever tout doute sur le lieu du domicile d'une classe nombreuse de personnes 
et de prévenir beaucoup de procès. 

Conformes : Droit anglais (Voy. Lehr, Éléments de droit civil anglais, 
p. 29.) Droit espagnol. Loi municipale du 20 août 1870, articles !O et sui 
vants. (Citée par Lehr. Éléments de droit civil espagnol, pp. 27 et suivantes.) 
Code du canton d'Argovie, article a5. 

Contra : Code italien. Code néerlandais, article 77. 
Suivant ces deux derniers Codes, aucun fonctionnaire public n'a de 

domicile légal, nécessaire. Le citoyen qui est appelé à un emploi public 
conserve le domicile qu'il avait auparavant, s'il ne manifeste pas une intention 
contraire. Le droit commun lui est applicable. M. Laurent s'est rallié à cette 
conception et il la défend assez longuement. (Avant-Projet, pp. 283-28;5,) 
A y regarder de près pourtant, le savant professeur n'est pas aussi éloigné 
de notre sentiment qu'on pourrait le penser. Si, en effet, il réprouve la 
distinction établie par le Code Napoléon entre les diverses catégories de 
fonctionnaires, s'il préconise l'assimilation de ceux qui sont nommés à vie 
à ceux qui sont temporaires ou révocables, c'est parce que, contrairement à 
l'opinion du rapporteur du Tribunat, il n'admet pas que la résidence habi 
tuelle au lieu de l'exercice des fonctions soit une condition essentiellement 
requise pour que celles-ci soient consciencieusement et dignement remplies. 

(t) V. loi du 2~ noûl t88!S, art. 6, 
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Rien ne s'oppose, d'après lui, à ce qu'un fonctionnaire inamovible demeure 
dans une commune voisine, sans que son emploi en souffre et, par conséquent, 
rien ne doit l'empêcher d'y avoir son domicile. 

Comme on le voit, c'est la possibilité d'un conflit entre le lieu de la rési 
dence et celui de l'exercice des fonctions qui a fait repousser par M. Laurent 
le domicile légal des fonctionnaires. Il n'y aurait donc pas été hostile, si 
l'exercice <les fonctions et la résidence avaient dû toujours concourir ou 
avaient, en fait, toujours concouru. Or, ce n'est que sous la condition de ce 
concours que le Projet admet le domicile légal des fonctionnaires. M. Laurent 
reconnaît d'ailleurs lui-même que le système de l'article 4 est Je meilleur, si 
l'on se place au point de vue des tiers. Seulement, l'intérêt des tiers lui paraît 
ici secondaire. Pour lui aussi, le domicile est avant tout un droit de la 
personne qui s'établit là où elle veut. Il ne voit pas de motif pour faire, sous 
ce rapport, une différence entre les fonctionnaires et les autres citoyens. 
Ces derniers, en changeant de résidence, ne perdent pas nécessairement le 
domicile qu'ils avaient: ils le conservent s'ils ne manifestent pas une inten 
tion contraire; pourquoi en serait-il autrement des premiers? 

Il n'est pas difficile, ce nous semble: de répondre à ces objections. Et d'abord 
le principe que « le domicile est, avant tout, un droit de la personne » est 
loin d'être une de ces vérités évidentes devant lesquelles il n'y ait qu'à s'in 
cliner : la section le tient au contraire pour irrationnel et pour dangereux. 
Inutile d'insister après les explications que nous avons données à propos des 
articles 2 et 5. Ensuite, c'est à tort que M. Laurent affirme qu'il n'y a pas de 
motifs pour établir une différence entre les fonctionnaires et les autres 
citoyens, en ce qui concerne les conditions requises pour le changement de 
domicile. On conçoit, au contraire, fort bien que le changement de résidence 
qui emporte de plein droit translation du domicile pour les premiers 11e 

l'entraîne pas pom· les seconds, attendu qu'à l'égard de ceux-ci, ce change 
ment ne se présente pas nécessairement lié à un fait aussi caractéristique et 
aussi significatif au point de vue du principal établissement, que l'acceptation 
ou l'exercice de fonctions publiques. 

Enfin, M. Laurent fait trop bon marché de l'intérêt des tiers. Cet intérêt 
est une considération importante dont le législateur doit faire grand état ici. 
Dans bien des cas, le domicile intervient comme élément de publicité. Or, la 
publicité est établie autant en faveur des tiers que des parties. 

(( ART. rs. (Code Napoléon, art. !08.) 
» La femme mariée, qui n'est pas légalement séparée de corps, n'a point 

» d'autre domicile que celui de son mari. Le mineur non émancipé a son 
n domicile chez son père, sa mère ou son tuteur; celui de l'interdit est chez 
)) son tuteur ou curateur; l'aliéné, colloqué sans être interdit, a le sien chez 
n son administrateur provisoire. » 

Observations. 
L'article o est la reproduction de l'article {08 du Code Napoléon avec 

quelques changements de rédaction et une addition. 
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{. Les mots « qui n'est pas légalement séparée de eorps » sont destinés à 
trancher nnecontroverse. (Yoir Laurent. Avant-Projet, pp. lSa-~86.) D'accord 
avec nous sur le fond de la question, M. Laurent croit inutile de la décider 
par un texte. cc Les principes, dit-il, ne laissent aucun doute. » Ce n'est pas 
notre avis. Les principes ne sont pas aussi évidents que M. Laurent veut bien 
le dire. Et la preuve c'est qu'ils n'ont pas empêché un jurisconsulte qui 
compte .parmi les meilleurs, Zacharire, de défendre l'opinion qu'ils con- 
damnent. - 

!. L'article {08 du Code Napoléon porte : cc Le mineur non émancipé 
aura son domicile chez ses père et mère ou tuteur. cc Père et mère >), ces 
expressions supposent des enfants légitimes. Or, la loi doit fixer également le 
domicile des enfants naturels. C'est pour ce motif que la section propose de 
<lire c< père, mère, ou tuteur ». Dans le texte de M. Laurent (Avant 
Projet p. 285) les mots père, mère, ou tuteur » sont accompagnés de 
ceux-ci : « Celui qui le représente dans les actes civils. » La commission a 
supprimé cette dernière phrase comme constituant une explication, u11 déve 
loppement doctrinal dont la place n'est pas dans le Code. 

5. ln fine, les mots « son curateur » du Code Napoléon ont été remplacés 
par ceux-ci : « Son tuteur ou curateur. • On peut en voir le motif dans 
Laurent. (Avant-Projet, p. 287.) 

4,. L'addition proposée à l'article { 08 du Code Napoléon est relative à 
l'aliéné non interdit et colloqué. L'article ri lui fixe son .domieile chez son 
administrateur provisoire. L'aliéné colloqué est un incapable. L'administra 
teur provisoire le représente dans les actes civils. Le siège de ses affaires est 
chez cet administrateur; donc, son domicile doit y être. Déjà aujourd'hui, 
aux termes de l'article 51, S 2 de la loi organique sur le régime des aliénés, 
les significations à adresser à des personnes placées dans des établissements 
d'aliénés peuvent être faites à l'administrateur provisoire. Ce n'est qu'une 
faculté ; il est plus logique d'en faire une obligation. 

M. Laurent ne parle pas du domicile de l'aliéné séquestré. Ce ne peut être 
qu'un oubli, car les principes que l'éminent professeur développe au tome Il 
de son Avant-Projet impliquent la solution adoptée par la commission. 

(< AaT. 6. (Code Napoléon, art. l09.) 

>> Les majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez autrui ont 
» le même domicile que la personne qu'ils servent ou chez laquelle ils tra 
» vaillent, lorsqu'ils demeurent avec elle dans la même maison. » 

Observation. 

L'article 6 reproduit textuellement la disposition de l'article 109 du Code 
Napoléon. - 
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cc Aar. 7. (Code Napoléon, art. HO.) 

» Le lieu où la succession s'ouvre est déterminé par le domicile. ,. 

Obse1·vations. 

Reproduction de l'article { ! 0 du Code Napoléon. 
M. Laurent, dans son Avant-Projet (p. 288), propose de renvoyer cette 

disposition au titre des successions. 
La commission a préféré la maintenir ici,jugeant qu'il ne faut pas, sans de 

graves motifs (et il n'y en a pas dans l'espèce), bouleverserl'ordre ancién et 
connu du Code. 

u AaT. 8. (Code Napoléon, art. H l.) 

>1 Lorsqu'un domicile a été élu pour l'exécution d'un acte, les significa 
» tions, demandes et poursuites relatives à cet acte peuvent ê~!~ faites au 
» domicile convenuet devant le juge de ce domicile. » 

Obse1·vations. 

Pour le fond, l'article 8 est conforme à l'article 1 f ! du Code Napoléon et 
à l'article 1 { f del' Avant-Projet de M. Laurent. Pour la forme, la commission 
s'est attachée à respecter, autant que possible, le texte original. Cette méthode 
lui paraît la meilleure et elle compte y rester fidèle pendant tout le cours du 
'travail de révision. Outre que le Code Napoléon passe, à bon droit, pour un 
modèle de style législatif, ce procédé permet de mieux saisir les changements 
introduits et d'en mesurer plus exactement la portée. En ce qui concerne 
particulièrement l'article 8, l'expression « acte >> (scilicet, acte juridique, 
negolium) est préférable à l'expression « conventions » employée par 
M. Laurent. On peut élire domicile pour l'exécution d'autres actes juridiques 
que les conventions. M. Laurent a encore remplacé les mots « les significa 
tions etc., pourront être faites >> par ceux-ci : cc Les significations ... seront 
faites ». Il ne donne aucun motif pour justifier ce changement. La commis 
sion conserve la rédaction actuelle, conforme à celle de la loi du 2o mars 1876, 
article 43. Le créancier, dans l'intérêt de qui l'élection de domicile a eu lieu: 
doit avoir le choix entre le domicile élu et le domicile de droit commun. 
Enfin l'Avant-Projet de M. Laurent ajoute à l'article 1 il du Code Napoléon 
un second paragraphe ainsi conçu : n L'élection de domicile doit se faire par 
écrit. » La commission ne propose pas de 'disposition semblable. Le système 
actuel n'a donné lieu à aucune difficulté. Il pourrait, d'ailleurs, n'être pas 
sans inconvénients d'interdire, d'une manière absolue, les élections de domi 
cile verbales ou tacites. 

Le Président, 
V. 'fBSCH. 

Le Sec1·étafre, 
A. VAN .MALDEGHRM. 

Le Rappo,·tem·) 
J. NosSK1u. 
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DU DOMICILE. 

ABTICLB PREHIBB. (Code Napoléon, art. ¾O!.) 

Le domicile de toute personne est au lieu où elle a son principal établisse 
ment. 

ART. 2. (Code Napoléon, art. {05.) 

Le changement de domicile s'opère par le transfert réel du principal 
établissement. 

AaT, 5. (Code Napoléon, art. i04 et 103.) 

Les déclarations de changement de domicile faites à l'autorité communale 
ne valent que pour autant qu'elles ne soient pas contraires au fait. 

Elles peuvent néanmoins être invoquées contre leur auteur, à titre d'élec 
tion de domicile. 

Anr. 4. (Code Napoléon, art. !06 et !07.) 

Tout fonctionnaire public a son domicile dans le lieu où il est appelé à 
exercer ses fonctions, lorsqu'il y a sa résidence. 

ART. !S. (Code Napoléon, art. 108.) 

La femme mariée, qui n'est pas légalement séparée de corps, n'a point 
d'autre domicile que celui de son mari. Le mineur non émancipé a son domi 
cile chez son père, sa mère ou son tuteur ; celui de l'interdit est chez son 
tuteur ou curateur; l'aliéné, colloqué sans être interdit, a le sien chez son 
administrateur provisoire. 

ART. 6. (Code Napoléon, art. I09.) 

Les majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez autrui ont le 
même domicile que la personne qu'ils servent ou chez laquelle ils travaillent; 
lorsqu'ils demeurent avec elle dans la même maison. 

AaT. 7. (Code Napoléon, art. HO.) 

Le lieu où la succession s'ouvre est déterminé par le domicile. 
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ART. 8. (Code Napoléon, art. f U .) 

Lorsqu'un domicile a été élu pour l'exécution d'un acte, les significations, 
demandes et poursuites relatives à cet acte peuvent être faites au domicile 
convenu et devant le juge de ce domicile. 
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TITRE IV. 

DES ABSENTS. 

-- 
PROJET ET RAPPOR,T. 

- 
! . Une personne est dite absente lorsqu'elle a disparu de son domicile ou 

de sa résidence habituelle, sans qu'on sache ce qu'elle est devenue, de telle 
sorte que son existence soit incertaine. 

L'intérêt de cette personne, si elle existe encore, celui de ses créanciers 
et de ses héritiers présomptifs, celui de la société même, demande qu'on 
s'occupe de la surveillance et, s'il y a lieu, de la transmission des biens 
qu'elle a laissés. C'est de cette catégorie de personnes que la loi traite au titre 
des absents. 

2. Dans un sens plus général on entend par absent ou non présent celui 
qui n'est pas présent dans un lieu déterminé où un droit doit être exercé par 
lui ou contre lui. La non-présence d'un individu. produit des effets juridiques 
qui sont déterminés aux articles 8! 9 et 840 du Code Napoléon et aux arti 
cles 928, 942 et 945 du Code de procédure civile. 

5. Le titre des absents est partagé, dans le Code Napoléon, en quatre 
chapitres. 

Le premier s'occupe de la présomption d'absence. 
Le deuxième, de la déclaration judiciaire d'absence. 
Le troisième, des effets de l'absence déclarée. Mais il contient des disposi 

tions communes et au cas d'absence déclarée et au cas d'absence simplement 
présumée. 

Le quatrième, enfin, traite des effets de l'absence présumée quant aux 
enfants mineurs laissés par l'absent. 

Cette division n'est pas tout à fait conforme à la logique. Mais il faudrait, 
pour la remanier, refondre en enlier le titre des absents, et les avantages de 
cette revision complète seraient plus que compensés par les inconvénients 
auxquels clic donnerait lien. L'Avant-Projet a donc respecté le plan tracé par 
le Code Napoléon. 
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cc CHAPITRE PREMIER. 

» DE I.A PRÉSOMPTION »'ABSENCE. 

>> ART. fer, (Code Napoléon, art. H2.) 

n S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration de tout ou partie des 
» biens laissés par une personne présumée absente et qui n'a point de pro 
>> curcur fondé, il y est statué par le tribunal de première instance, sur la 
» demande des parties intéressées, des héritiers présomptifs ou du ministère 
» public. » 

·I. Si le procureur laissé par l'absent n'a pas des pouvoirs assez étendus 
pour faire face à tous les besoins de l'administration, il faut, quant à ce qui 
n'est pas compris dans le mandat, agir comme si ce mandat n'existait pas. 

2. Les héritiers présomptifs n'ont pas un intérêt né et actuel, mais seule 
ment un intérêt éventuel aux mesures qu'il s'agit de prendre en cas de pré 
somption d'absence. la plupart des auteurs admettent, cependant, qu'ils ont 
qualité pour les provoquer.L'Avant-Projet consacre cette solution. Le minis 
tère public a le même droit d'après la doctrine et la jurisprudence. L'Avant 
Projet le dit en termes exprès. 

5. C'était anciennement un usage universellement admis de donner à 
l'absent, sur la demande des intéressés, un curateur qui gérait tous ses biens 
en attendant la déclaration judiciaire d'absence et l'envoi en possession. 
Notre Code n'exige plus la nomination d'un curateur général, mais rien ne 
s'oppose à ce qu'elle ait lieu. 

c< ART. 2. (Code Napoléon, art. H5.) 

>> Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente, commet, s'il y a 
» lieu, un notaire pour représenter les présumés absents dans les inven 
» taires, comptes, partages et liquidations dans lesquels ils sont inté 
» ressés. » 

f. Lorsque le présumé absent est représenté par un procureur fondé ou 
par un curateur, la nomination d'un notaire n'a pas de raison d'être. C'est 
pourquoi l'Avant-Projet ajoute au texte du Code Napoléon les mots s'il y 
a lieu. 

2. L'article 924 du Code de procédure civile, au titre de l'inventaire, 
s'occupant du cas où les personnes intéressées à un inventaire ne demeurent 
pas toutes dans la distance de cinq myriamètres, dispose que1 si les inté 
ressés demeurent au delà, il sera appelé, pour tous les absents, un seul 
notaire, nommé par le président du tribunal de première instance, pour 
représenter les parties appelées et défaillantes. 

Les absents dont il est question dans cet article 924 sont de simples non 
présents qui vont se présenter en personne au premier moment. 
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Mais, lorsqu'il s'agit de représenter des personnes véritablement absentes 
dans des opérations importantes, où chaque partie peut avoir un intérêt 
opposé, il y a lieu de nommer un ou plusieurs notaires, et cette nomination 
doit être faite par un jugement du tribunal. 
3. 011 absent ne doit être représenté dans les opérations auxquelles donne 

lieu l'ouverture d'une succession que si la succession a été ouverte avant sa 
disparition ou le moment où il a donné de ses nouvelles pour la dernière 
fois. En effet, d'après la disposition de l'article 2:S (Code Napoléon, art. i 56), 
toute succession est exclusivement dévolue à ceux dont l'existence est cer 
taine au moment où elle s'ouvre. Notre article n'a donc en vue que les suc 
cessions déjà ouvertes mais non encore liquidées lors de la disparition du 
présumé absent. 

« ART. 5. (Code Napoléon, art. H4.) 

» Le ministère public est spécialement chargé de veiller aux intérêts des 
» personnes présumées absentes, et il est entendu sur toutes les demandes 
,> qui les concernent. » 

1. Cet article est conforme à l'article correspondant du Code Napoléon. 
2. La loi donne au ministère public le droit d'agir au nom des absents 

toutes les fois que leur intérêt le demande. Non seulement il doit être 
entendu dans ses conclusions sur toutes les demandes concernant les 
absents, mais encore il peut provoquer par voie d'action principale les 
mesures relatives à l'administration de leurs biens. 

cc CHAPITRE II. 

>> DE LA DÉCLARATION o' ABSENCE. 

» AnT. 4. (Code Napoléon, art. 1 ta.) 

» Lorsqu'une personne a cessé de paraître au lieu de son domicile ou de 
)) sa résidence, et que depuis deux ans on n'en a point eu de nouvelles. tous 
» ceux qui ont sur ses biens des droits subordonnés à la condition de son 
,, décès, peuvent se pourvoir devant le tribunal de première instance, afin 
>) que l'absence soit déclarée. » 

L La navigation à vapeur, le télégraphe électrique, l'accroissement et 
l'amélioration des relations postales ont, depuis le commencement de ce 
siècle, rapproché considérablement les distances, et il existe aujourd'hui des 
communications faciles et continuelles entre tous les points du globe. Le 
défaut absolu de nouvelles pendant un temps relativement plus court est 
devenu beaucoup plus grave qu'ancienncment. C'est pourquoi l'Avant-Projet 
propose de réduire de moitié les délais que le Code Napoléon avait fixés pour 
la déclaration d'absence, l'envoi en possession provisoire et l'envoi en pos~ 
session définit.if. 
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La déclaration d'absence pourra désormais être judiciairement poursuivie 
deux ans après la disparition ou les dernières nouvelles. Ce délai est pro 
longé jusqu'à cinq ans, par l'article f>, lorsque l'absent a laissé une procura-· 
tion pour l'administration de ses biens. 

2. Le jugement qui intervient ne doit pas nécessairement prononcer la 
déclaration d'absence. En statuant sur la demande, le tribunal doit avoir 
égard aux motifs de l'absence et aux causes qui ont pu empêcher d'avoir des 
nouvelles de la personne présumée absente. 

5. Le Code Napoléon dit que les partie.') intéressées pourront se pourvoir 
devant le tribunal de première instance, afin que l'absence soit déclarée. 

On admet généralement que par « parties intéressées » on doit entendre 
tous ceux qui peuvent demander l'envoi en possession des biens de l'absent, 
en tout ou en partie, c'est-à-dire tous ceux qui ont sur les biens de l'absent 
des droits subordonnés à la condition de son décès. 

L'Avant-Projet consacre cette interprétation, qui est en harmonie avec le 
texte de l'article 125 du Code Napoléon. 

cc AnT. r5. (Code civil, art. { 2!.) 

» Si l'absent a laissé, en prévision de son éloignement, une procuration 
n générale, sans limitation de durée, la déclaration d'absence ne peut être 
>) poursuivie qu'après cinq années révolues depuis sa disparition ou depuis 
» ses dernières nouvelles. ,> 

« AnT. 6. (Code Napoléon, art. !22.) 

)> Il en est de même si la procuration vient à cesser par le décès. la démis 
>> sion ou la révocation du mandataire; et, dans ce cas, il est pourvu à 
)) l'administration des biens de l'absent, comme il est dit au chapitre pre 
» _ mier du présent titre. » 

cc Anr. 7. (Code Napoléon, art. H7.) 

>) Le tribunal, en statuant sur la demande, a, d'ailleurs, tel égard que de 
)> raison, soit à l'existence d'une procuration autre que celles dont il s'agit 
» dans les deux articles précédents, soit aux motifs de l'absence et aux 
>> causes qui ont pu empêcher d'avoir des nouvelles de l'individu présumé 
,1 absent. >> 

i. Ce n'est pas la circonstance même qu'il existe un mandataire fondé qui 
fait retarder la déclaration d'absence; c'est l'intention que cette circonstance 
prouve avoir existé chez l'absent, de s'éloigner pour un temps assez long. 

Si la procuration vient à cesser parce que Je mandataire désigné y renonce 
ou vient à décéder, ou parce que le tribunal révoque ses pouvoirs, cette cir 
constance est indifférente et ne peut pas hâter la déclaration d'absence, car. 
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il est toujours constant que l'absent a eu l'intention de s'éloigner pour un 
temps assez long. 

2. Les commentateurs du Code Napoléon examinent la question (le savoir 
quelles dispositions sont applicables quand l'absent a laissé une procuration 
pour deux ou trois ans ou quand la procuration a un caractère spécial, et ils 
sont loin d'être d'accord sur la solution que cette question comporte. 

Les divers cas qui viennent d'être indiqués présentent bien moins une 
question de droit qu'un point de fait dont l'Avant-Projet abandonne l'appré 
ciation à la sagesse des magistrats. 

5. Quelque générale que soit la procuration, pour quelque temps qu'elle 
ait été donnée, la déclaration d'absence peut toujours être poursuivie après 
cinq ans. JJ ne peut pas dépendre du présumé absent de reculer indéfiniment 
l'exercice des droits subordonnés à son décès. 

cc AnT, 8. (Code Napoléon} art. H6.) 

)> Pour constater l'absence, le tribunal, d'après les pièces et documents 
)> produits, ordonne qu'une enquête soit faite contradictoirement avec Je 
n procureur du Roi, <lans l'arrondissement du domicile et dans celui <le la 
)1 résidence, s'ils sont distincts l'un de l'autre. ,, 

!. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon. 

2. Le tribunal n'a pas la faculté de dire que l'enquête est inutile et que 
l'on pourra, sans l'ordonuer, prononcer la déclaration d'absence. 

<c AaT. 9. (Code civil, art. H8.) 

» Le procureur du Roi envoie, aussitôt qu'ils sont rendus, les jugements 
» tant préparatoires que définitifs, au Ministre de la Justice, qui les rend 
>> publics. n 

! . Les jugements qui statuent sur une demande en déclaration d'absence 
sont rendus publics par l'insertion dans le Monitew·. (Arrêté royal du rn jan 
vier iSia.) 

cc Anr. iO. (Code Napoléon, art. H9.) 

» Le jugement de déclaration d'absence n'est rendu que six mois après le 
>) jugement qui a ordonné l'enquête. » 

i. D'après le Code Napoléon, l'absence ne peut être déclarée qu'un an 
après le jugement qui a ordonné l'enquête. 

11 paraît convenable d'abréger ce délai de moitié, comme les autres délais 
établis en cette matière par l'ancien Code. 

60 



[ N° t2. ] ( 238) 

« CHAPITRE III. 

>> DES EFFETS DE L'ABSENCE. 

» SECTION PREIIIÈRE, 

)> Des effets de l'absence relatiocment aux biens que l'absent possédait au jour 
de sa disparition. 

<c AnT. H. (Code civil, art. 1~0.) 

>) Les héritiers présomptifs de l'absent au jour de sa disparition ou de ses 
>> dernières nouvelles, peuvent, en vertu du jugement définitif qui a déclaré 
» l'absence, se faire envoyer en possession provisoire des biens qui apparte 
,, naient à l'absent au jour de son départ ou de ses dernières nouvelles, à la 
» charge de donner caution pour la sûreté de leur administration. » 

1. L'article f 20 du Code Napoléon débute ainsi : Dans le cas où l'absent 
n'aurait pas laissé de procuration pour l'administration de ses biens, ses 
héritiers présomptifs pourront, etc. 

L'Avant-Projet supprime cette phrase, qui constitue un vice de rédaction. 
(Voy. Marcadé, sur l'article 1:20.) Quand l'absence a été judiciairement 
déclarée, les héritiers présomptifs peuvent toujours demander l'envoi en 
possession, lors même que l'absent aurait laissé une procuration. L'existence 
d'une procuration n'influe que sur la durée du délai qui s'écoule entre la dis 
parition et la déclaration d'absence. 

2. La caution que les héritiers présomptifs et ceux qui ont sur les biens de 
l'absent des droits subordonnés à la condition de son décès doivent fournir 
pour assurer la restitution éventuelle de ces biens, est reçue par le tribunal, 
et il appartient au ministère public de vérifier si la caution offerte présente 
les garanties nécessaires. 

cc AuT. !2. (Code civil, art. 123.) 

>) Lorsque l'absence a été déclarée, le testament, s'il en existe un, est 
>> ouvert à la réquisition des parties intéressées ou du procureur du Roi, et 
>> les légataires, les donataires, ainsi que tous ceux qui avaient sur les 
)> biens de l'absent des droits subordonnés à la condition de son décès, 
>> peuvent les exercer provisoirement, à la charge de donner caution. » 

L Cet article reproduit le texte de l'article 123 du Code Napoléon, sauf 
un léger changement de rédaction, qui a pour objet d'exprimer clairement 
que les légataires cl les donataires peuvent faire valoir leurs droits, quand 
même les héritiers présomptifs négligeraient de demander l'envoi en posses 
sion. 
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! 
« ART. 15. (Code Napoléon, art. {24.) 

» L'époux présent peut, s'il opte pour le maintien des conventions matri 
» moniales, empêcher l'envoi provisoire et l'exercice provisoire de tous les 
» droits subordonnés à la condition du décès de l'absent, et prendre ou 
» conserver par préférence l'administration des biens de l'absent. 

» Si l'époux demande la dissolution provisoire des conventions matrimo 
>> nia les, il exerce ses reprises et tous ses droits légaux et conventionnels. 

» Dans l'un et l'autre cas il doit donner caution. 
>) La femme, en optant pour la continuation provisoire de la commu 

» nauté, conserve le droit d'y renoncer par la suite. >> 

1. L'article 124 du Code Napoléon établit un privilège en faveur de 
l'époux commun en biens, auquel il permet d'opter pour la continuation pro 
visoire de la communauté et <( d'empêcher l'envoi provisoire et l'exercice 
provisoire de tous les droits subordonnés à la condition du décès de 
l'absent et de prendre on conserver par préférence l'administration des 
biens de l'absent ». Mais lorsque les conjoints sont mariés sous tout autre 
régime, le droit commun conserve son empire et le contrat de mariage est 
provisoirement dissous. 

La plupart des commentateurs reconnaissent qu'il est difficile de donner 
une raison satisfaisante de cette différence, et Demolombe n'hésite pas à dire 
que les dispositions du Code civil sur ce sujet ne sont pas le fruit d'un système 
préconçu et bien arrêté. 

L'article 124 du Code Napoléon est fondé sur ce qu'il est juste, puisqu'on 
retient l'époux présent dans une viduité forcée, de lui permettre de main 
tenir aussi les conventions matrimoniales, qui sont les conditions du 
mariage lui-même. 

Or, cette considération existe avec une égale force sons le régime exclusif 
de la communauté, sous le régime dotal et même sous le régime de lu sépa 
ration de biens. Telle est la raison pour laquelle l'Avant-Projet permet à 
l'époux présent, qnel que soit le régime sous lequel il est marié, de prendre 
ou conserver, par préférence à tous autres, l'administration des biens 
de l'absent. 

2. C'est une question très controversée que celle de savoir si l'époux pré 
sent qui opte pour la continuation de la communauté est tenu de fournir 
caution. l\Jais les auteurs s'accordent à reconnaître qu'il serait éminemment 
utile de lui imposer cette obligation. (Demolombc, des Absents, n° 28.3. 
Marcadé, sur l'article 124 du Code ci vil.) 

C'est dans ce sens que l'Avant-Projet tranche la controverse, et, comme 
il accorde par préférence l'administration des biens <le l'absent à l'époux pré 
sent, quel que soit le régime sous lequel il est marié, il impose Jans tous 
les cas à cet administra leur légal l'obligation de fournir des garanties. 
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« AaT. i.f.. (Nouveau.) 

» Si, dans les cas prévus aux articles 1 f. 12 et m. les envoyés en posses 
,, sion ou l'époux ne trouvent pas de caution, le tribunal peut prescrire 
» telles autres mesures qu'il juge convenables dans l'intérêt de l'absent. » 

f. Que faut-il décider si les envoyés ne trouvent pas de caution? La 
question est controversée. Le Code italien dispose à cet égard comme suit : 
cc lorsque l'un des héritiers· présomptifs ou de ceux qui ont des droits sur 
les biens de l'absent subordonnés à son décès ne peut donner caution, le 
tribunal peut prendre tontes autres mesures qu'il jugera convenables dans 
l'intérêt de l'absent, en ayant égard à la qualité des personnes, à leur degré 
de parenté avec l'absent et aux autres circonstances. » 

L'article U de notre Avant-Projet ne fait que reproduire, en termes plus 
concis, la disposition du Code italien. 

(l AnT. f !>. (Code civil, art. n5.) 

» La possession provisoire n'est qu'un dépôt qui donne à ceux qui 
n l'obtiennent l'administration des biens de l'absent et qui les rend comp 
>> tables envers lui, s'il reparaît ou si l'on a de ses nouvelles. >> 

f. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon. 

« AnT. !6. (Code Napoléon, art. t26.) 

» Ceux qui ont obtenu l'envoi provisoire et l'époux présent qui a opté 
n pour le maintien des conventions matrimoniales, doivent faire procéder à 
,, l'inventaire du mobilier et des titres de l'absent, en présence du procu 
>1 reur du Roi. 

» Le tribunal ordonne, s'il y a lieu, de vendre tout ou partie du mobi 
)) Jier. Dans le cas de vente, il fait emploi du prix, ainsi que des fruits 
>) échus. 

» Ceux qui ont obtenu l'envoi provisoire peuvent requérir, pour leur 
n sûreté, qu'il soit. procédé par un expert nommé par le tribunal à la visite 
n des immeubles, à l'effet d'en constater l'état. Son rapport est homologué 
» en présence du procureur du Roi; les frais en sont pris sur les biens de 
» l'absent. ,, 

1. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon, sauf qu'il impose 
l'obligation de faire inventaire non seulement à l'époux qui a opté pour la 
continuation de la communauté, mais encore à l'époux, même non commun 
en biens, qui prend ou conserve l'administration des biens de l'absent. 

2. Le deuxième alinéa de notre article veut que lors de l'envoi en posses 
sion provisoire il soit fait emploi des fruits échus, c'est-à-di rc des fruits 
antérieurement produits par les Liens de l'absent. 
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Ces fruits, en effet, ne sont pas de ceux dont les envoyés en possession ou 
l'administrateur légal peuvent prendre une partie, en vertu de l'article 17 
ci-après. 

cc ART. 17. (Code Napoléon, art. !27.) 

>> Ceux qui, par suite de l'envoi provisoire. ontjoui des biens de l'absent 
>> ne sont tenus de lui rendre que le cinquième des revenus s'il reparaît 
» avant huit ans révolus depuis le jour de sa disparition, et le dixième, s'il 
» ne reparaît qu'après les huit ans. Après quinze ans d'absence, la totalité 
>> des revenus leur appartient. 

» L'époux qui a joui des biens de l'absent, en vertu de l'administration 
» légale, n'a jamais droit qu'aux quatre cinquièmes des revenus. >> 

L Cc texte est conforme à l'article f 27 du Code Napoléon. Mais la section 
propose d'abréger les délais de moitié, comme elle l'a fait dans les disposi 
tions relatives à la déclaration d'absence. 

2. Plus l'absence se prolonge, plus il devient probable que l'absent est 
mort. La quotité des revenus qui est attribuée aux envoyés provisoires, 
c'est-à-dire aux héritiers présomptifs, s'accroît d'autant plus que cette pro 
babilité s'affermit davantage. 

On ne peut pas appliquer cette règle à l'époux présent qui opte pour la 
continuation provisoire <les conventions matrimoniales et qui prend ou 
conserve l'administration des biens <le l'absent. Le titre en vertu duquel il 
jouit des revenus de l'absent perd de sa solidité à mesure que le décès de ce 
dernier devient plus vraisemblable. C'est pourquoi notre avant-projet dis 
J)Ose qu'il ne pourra jamais s'attribuer au delà des quatre cinquièmes des 
revenus. 

cc Aar. J.8. (Code Napoléon, art. !28.) 

>) Les immeubles des absents ne peuvent, tant que la possession n'en est 
» déférée que provisoirement, être aliénés ou hypothéqués que pour cause 
>> de nécessité absolue ou d'un avantage évident; et en observant les forma 
>> lités prescrites pour les biens des mineurs. >> 

t. D'après le Code Napoléon, ceux qui ne jouissent qu'en vertu de 
l'envoi provisoire ne peuvent aliéner ni hypothéquer les immeubles de 
l'absent. 

L'article 7t> de la loi hypothécaire du 16 décembre !8:H a assimilé les 
absents aux mineurs, en disposant que l'hypothèque des biens des absents, 
tant que la possession n'en est déférée que provisoirement, est soumise 
aux formalités prescrites pour les mineurs et les interdits. 

L'Avant-Projet confirme et complète l'assimilation. Il porte que l'hypo 
thèque et l'aliénation des biens des absents sont régis par les mêmes dispo 
sitions que l'hypothèque et l'aliénation des biens des mineurs. 

6{ 



c< AaT. i9. (Code Napoléon, art. i~9.) 

» Si l'absence a continué pendant quinze ans depuis renvoi provisoire ou 
>> depuis l'époque à laquelle l'époux présent a pris l'administration des 
>> biens de l'absent, ou s'il s'est écoulé cent ans. révolus depuis la naissance 
n de l'absent, les cautions sont déchargées, tous les ayants droit peuvent 
» demander le partage des biens de l'absent, et faire prononcer l'envoi en 
» possession définitif par le tribunal de première instance. » 

1. Aux mots l'épow.c comm,rn qui se trouvent dans le texte de l'ar 
ticle 129 du Code Napoléon, l'Avant-Projet substitue les mots l'lpoux pré 
sent, C'est la conséquence de la modification qu'a subie la règle énoncée à 
l'article 15 (art. 124 du Code Napoléon). 

2. D'après le Code Napoléon, le caractère provisoire de l'envoi en posses 
sion subsiste pendant trente ans. Ce délai parait trop long. On peut, à 
l'exemple du Code italien, le réduire à une durée de quinze ans, à raison de 
la grande facilité des communications internationales et de la grande 
sécurité qui règne dans les relations civiles. C'est ce que propose M. Laurent. 
(Avant-Projet, p. 510.) 

(( AnT. 20. (Code Napoléon, art. {30.) 

)) La succession de l'absent est ouverte du jour de son décès prouvé, au 
)) profit des héritiers les plus proches à celte époque; et ceux qui ont joui 
» des biens de l'absent sont Lcnus de les restituer, sous la réserve des fruits 
)) par eux acquis en vertu de l'article 17. )> 

1. Cc texte est conforme à_ celui du Code Napoléon. 

(( AnT. 21. (Code Napoléon; art. HH.) 

n Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée pendant l'envoi pro 
)) visoire, les effets du jugement qui a déclaré l'absence cessent, sans préju 
n dicc, s'il y a lieu, des mesures conservatoires prescrites au chapitre Jer du 
)) présent titre pour l'administration <le ses biens. ,i 

1. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon. 

cc AuT. 22. (Code Napoléon, art. !52.) 

» Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée, même après 
>> l'envoi définitif', il recouvre ses biens dans l'état où ils se trouvent, le prix 
>) de ceux qui auraient été aliénés, ou les biens provenant de l'emploi qui 
» aurait été fait du prix de ses biens vendus. >) 

J. Ce texte est conforme ù celui du Code Napoléon. 
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2. Lorsque l'absent-reparait ou que son existence est prouvée soit pendant 
l'envoi provisoire, soit pendant renvoi définitif, les effets du jugement qui a 
déelaré l'absence sont résolus. 

Si la preuve de son existence a lieu avant l'envoi définitif, ses biens lui 
sont rendus tels qu'il les a laissés. 

< 

5. Il en est autrement s'il reparaît pendant la période d'envoi définitif. 
Cet envoi a pour effet de rendre les envoyés propriétaires des biens, sous la 
condition qu'en cas de preuve acquise de l'existence de l'absent, leur 
propriété sera résolue pour ce qu'ils se trouveront posséder encore. Cette 
propriété s'évanouira pour l'avenir seulement, et tout ce qui aura été fait 
restera valable. L'absent, ou tous autres à qui la restitution sera faite, 
reprendront les biens dans l'état où ils se trouveront. 

« Aar. 25. (Code Napoléon, art f55.) 

» Les enfants et descendants de l'absent peuvent également, dans les 
>l trente ans, à compter de l'envoi définitif, demander la restitution de ses 
)> biens, comme il est dit en l'article précédent; )) 

i. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon. 

2. Deux actions compètent aux héritiers les plus proches de l'absent 
contre ceux plus éloignés, qui détiennent indûment ses biens en qualité 
d'envoyés en possession provisoire. L'une a pour objet la possession seule 
ment de ces biens. Elle appartient, en vertu de l'article 9 (Code Napoléon, 
art. !20), aux héritiers présomptifs du jour de la disparition ou des der 
nières nouvelles. 

L'autre, qui est la pétition d'hérédité, a pour objet la propriété des biens. 
Elle appartient, en vertu de l'article l 9 (Code Napoléon: art. 150), aux héri 
tiers réels du jour du décès prouvé et se prescrit par trente ans à partir 
du décès. 

La disposition de notre article est un bénéfice particulier accordé aux des 
cendants de l'absent et en vertu duquel ils peuvent obtenir la possession 
des biens de leur ascendant, sans qu'il soit besoin de prouver son décès, 
tant que trente ans ne se sont pas écoulés depuis l'envoi définitif. 

Quant à l'action en pétition d'hérédité, laquelle ne peut s'intcnter qu'une 
fois le décès prouvé et, par conséquent, après la cessation de l'absence, elle 
peut être exercée, soit par <les descendants, soit par des collatéraux, pen 
dant trente ans à partir ,d11 décès. 

<c An-r. 24. (Code Napoléon, art. 154.) 

>1 Après le. jugement de déclaration d'absence, celui qui a des droits à 
)) exercer contre l'absent ne peut les poursuivre que contre ceux-qui ont été 
:n envoyés- en possession des biens ou-qui en ont l'administration légale. >> 
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i. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon. 

2. Les envoyés en possession sont les représentants de l'absent. C'est 
contre eux que doivent agir tous ceux qui ont des droits à exercer contre 
r absent, comme aussi ce sont eux qui ont le droit d'agir, au nom de 
l'absent, pour poursuivre les droits que celui-ci aurait à exercer. 

SECTION II. 

Des effets de l'absence relativement aitx droits éventuels qui peuvent compéter 
à l'absent. 

cc AnT. 21). (Code Napoléon, art. !5!S.) 

» Quiconque réclame un droit échu à un individu dont l'existence n'est 
» pas reconnue, doit prouver que le dit individu existait quand le droit a 
» été ouvert : jusqu'à celte preuve, il est déclaré non recevable dans sa 
cc demande. » 

t. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon. 

2. Suivant l'ancienne jurisprudence, l'absent, tant qu'il ne s'était pas 
écoulé cent ans depuis sa naissance, était présumé vivant, et on pouvait 
réclamer en son nom les successions, legs et autres droits éventuels qui lui 
advenaient pendant son absence. 

On est ensuite revenu à une idée plus simple et la seule qui soit vraie, 
celle de ne point considérer la présomption de vie ou celle de mort de 
l'absent, mais de s'en tenir, à son égard, à la règle suivant laquelle qui 
conque réclame un droit échu à l'individu dont l'existence n'est pas 
reconnue, doit prouver que cet individu existait quand le droit a été ouvert, 
et, jusqu'à celle prcuve1 doit être déclaré non recevable dans sa demande. 
(Exposé des motifs du titre de l'absence, fait par Bigot-Préameneu; dans 
Loeré, VII, n° 27.) 

5. Cette règle s'applique dès que l'existence d'un individu est incertaine, 
même avant toute procédure relative à l'absence. Les principes généraux et 
les mots de l'article f5D : (( échu à un individu dont L'existence ne sera pas 
reconnue, commandent cette interprétation, qui est admise par la doctrine et 
la jurisprudence. (Demolombe, t. IJ, n° 203.) 

<c AnT. 26. (Code Napoléon, art. !56.) 

)) S'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un individu dont 
>> l'existence n'est pas reconnue, elle est dévolue exclusivement à ceux avec 
» lesquels il aurait eu le droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient 
)> recueillie à son défaut. 

» Les héritiers présents peu_vent, le cas échéant, faire constater p~r 1~ 
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» tribunal, contradictoirement avec le procureur du Roi, que l'existence de 
» leur cohéritier n'est pas reconnue. 

>} Ceux qui recueillent des biens qui devaient revenir à l'absent sont tenus 
u de faire dresser inventaire et de donner caution. S'ils ne trouvent pas de 
>> caution, le tribunal peut prescrire telles autres mesures qu'il jugera con 
» venables. 

>> La caution est déchargée après quinze ans. » 

! . Le premier paragraphe de cet article est (a reproduction textuelle de 
l'article 156 <lu Code Napoléon. 

2. Lorsqu'une succession s'ouvre et qu'un des héritiers présomptifs a dis 
paru, sans qu'on sache s'il est mort ou vivant, ses cohéritiers ont souvent 
intérêt à faire constater qu'il est en état d'absence présumée, quand, 
par exemple, il s'agit d'obtenir le payement d'une créance héréditaire et que 
le débiteur, craignant d'engager sa responsabilité, refuse de leur remettre 
intégralement la somme due. 

Le Code Napoléon n'a pas prévu cette difficulté. D'après notre Avant 
Projet, ceux à qui la succession est dévolue exclusivement pourront faire 
décider par la justice, en mettant en cause le procureur du Roi, que celui qui 
aurait eu le droit de concourir avec eux est réellement absent dans le sens 
de la loi. 

5. Les cohéritiers de l'absent ne sont pas tenus, d'après Je Code Napo 
léon, de faire inventaire ni de donner caution. C'est une lacune que la 
jurisprudence a essayé de combler. Le législateur, dit à ce sujet i\f. Laurent, 
doit corriger la loi, afin d'éviter que les juges le fassent. Il propose, en con 
séquence, d'imposer aux cohéritiers l'obligatiou de fournir des garanties 
pour assurer les droits éventuels des ahsen ts. Notre Avant-Projet consacre 
également ce système. 

« ART. 27. (Code Napoléon, art. 1. 57.) 

>> Les dispositions des deux articles précédents ont lieu sans préjudice des 
>) actions en pétition d'hérédité et d'autres droits, lesquels compètent à 
>) l'absent ou à ses représentants ou ayants cause, et ne s'éteignent que par 
,, le laps de temps établi pour la prescription. ,, 

i. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon. 

(( AnT. 28. (Code Napoléon, art. !58.) 

» Tant que l'absent ne se représente pas ou que les actions ne sont point 
» exercées de son chef, ceux qui ont recueilli la succession gagnent les fruits 
» par eux perçus de bonne foi. >> 

i. Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon. 
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SECTION.· Ill. 

Iles effets de l'absence relatiuement au mariaqe. 

« ART. 29. (Code Napoléon, art. i59.) 
; " . . 

>) L'époux absent dont le conjoint a contracté une nouvelle union est seul 
» recevable à attaquer ce mariage. ·,> 

f. L~ Code Napoléon porte que l'époux absent dont le conjoint a contracté 
Une nouvelle union sera seul recevable à attaquer cc mariage pm· lui-même 
ou par son fondé de pouvoirs,, muni de la preuue de son existence. 

Ces derniers mots sont inutiles, tant la proposition qu'ils énoncent est 
évidente. L'Avant-Projet ne les reproduit pas. 

2. Que faut-il décider, si l'absent qui a reparu s'abstient d'attaquer le 
second mariage contracté par son conjoint? 

La troisième section de la commission était d'avis qu'il fallait étendre 
à ce cas l'application de la règle énoncée à l'article f 84 du Code Napoléon 
et, en conséquence, elle avait proposé la disposition additionnelle. dont la 
teneursuit : 

<c Après que l'absent a reparu ou que son existence est prouvée, le nou 
veau mariage peut être attaqué soit par les époux eux-mêmes, soit par tous 
ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère public. » 

· Mais la majorité de la commission réunie en assemblée plénière a rejeté 
cette proposition. D'après la. rédaction qu'elle a définitivement adoptée 
l'époux absent qui reparait ou qui donne de ses nouvelles a seul le droit 
d'attaquer la nouvelle union de son conjoint. Ce droit est refusé aux tiers 
intéressés et même au ministère public. Quand le conjoint présent contracte 
un second mariage, cela. suppose que l'absent est généralement considéré 
comme mort. Il vit cependant et il reparaît. Mais il n'est plus connu de 
personne là où son conjoint a contracté mariage. Donc il n'y a point de 
scandale. S'il reste dans l'inaction, c'est parce qu'il ne veut pas troubler la 
nouvelle union de son conjoint. Lui n'agissant point, personne ne saura 
jamais qu'il y a eu un premier mariage. Donc nul scandale et, partant, la loi 
ne doit pas admettre l'action en nullité. (Voy. l'Avant-Projet de M. Laurent, 
t. I, p. 5f 6.) . ' 

c< ART. 50. (Code Napoléon, art. 140.) 

· n. Si l'époux absent n'a pas laissé de parents habiles à lui succéder, l'autre 
>) époux peut demander l'envoi en possession provisoire des biens, ,, . 

L Ce texte est conforme.à l'article !4O-du Code-Napoléon. •. · 
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cc CHAPITRE IV. 

« DE LA SURVEILT,ANCE DES ENFANTS MINEURS DU PÈBE QUI A DISPARU, 

cc AnT. 5L (Code Napoléon, art. 141.) 

n Si le père a disparu, laissant des enfants mineurs issus d'un commun 
» mariage, la mère en a la surveillance, et elle exerce l'autorité paternelle 
n quant à leur éducation et quant à l'administration de leurs biens. » 

i. Le Code Napoléon dit qu'en cas d'absence du père, la mère aura la 
surveillance des enfants et qu'elle exerce1'a tous les droits dit mari. 
Il ne s'agit pas ici d'une tutelle, comme on l'a quelquefois prétendu, car 

la tutelle ne peut s'ouvrir qu'après le décès prouvé du père ou de la mère. 
Régulièrement, les deux époux concourent dans l'exercice de l'autorité 

paternelle. Cela résulte du texte même des articles 572 et 573 du Code Napo 
léon. Quand le père est absent, l'autorité dite paternelle doit être exercée 
par la mère. L'article 141 du Code Napoléon le dit implicitement, et l'Avant 
Projet ne fait qu'énoncer la règle en termes pins clairs. 

<c AnT. 52. (Code Napoléon, art. 142.) 

,, Six mois après la disparition du père, si la mère était décédée lors de 
)) cette disparition, ou si elle vient à décéder avant que l'absence du père ait 
n été déclarée, la tutelle provisoire des enfants appartient aux aïeuls, et, 
>> à leur défaut, elle est déférée par le conseil de famille à un tuteur provi 
>) so1re. >> 

1. D'après les articles 402, 405 et 404 du Code Napoléon, à défaut de la 
tutelle du père ou de la mère, les fonctions de tuteur passent, de plein droit, 
à l'ascendant le plus proche. 

L'article 142 du Code Napoléon dit, au contraire, que la surveillance sera 
défét'ée aux ascendants par le conseil de famille. 

Cette contradiction provient de ce que l'on ne savait pas encore, quand 
on a rédigé l'article -:142 du Code Napoléon, de quelle manière serait organisé 
le système <les tutelles. 

La rédaction de l'Avant-Projet rétablit la concordance entre les textes 
qui se trouvent. au titre des absents et ceux qui figurent au titre <le la 
tutelle. 

« ART. 55. (Code Napoléon, art. 145.) 

)) Il en est de même dans le cas où l'un des époux qui a disparu, laisse des 
,, enfants mineurs issus d'un mariage précédent. ,, 

l. Ce texte est la reproduction de l'article 145 du Code Napoléon. 

Le P1•esùl.ent., 
E. DE B!lANDNER, 

Le Seerètoire, 
A. V AN MALDEGHGM, 

Le Rapporteur, 
A. GtRON. 



( ~U.8) 

TITRE VI. 

DES ABSENTS. - 
CHAPITRE Jer. 

. ' DE LA PRllSOMPTION D ABSENCE. 

ARTICLE i. S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration de tout ou 
partie des biens laissés par une personne présumée absente el qui n'a point 
de procureur fondé: il y est statué par le lri bunal de première instance, 
sur la demande des parties intéressées, des héritiers présomptifs ou du 
ministère public. 

Aur. 2. Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente, com 
met, s'il y a lieu, un notaire pour représenter les présumés absents dans 
les inventaires, comptes, partages et liquidations, clans lesquels ils sont 
intéressés. 

Anr. 5. Le ministère public est spécialement chargé de veiller aux 
intérêts des personnes présumées absentes, et il est entendu sur toutes les 
demandes qui les concernent. 

CHAPITRE II. 

DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE. 

AnT. 4. Lorsqu'une personne a cessé de paraître au lieu de son domicile 
ou de sa résidence, et que depuis deux ans on n'en a point eu de nouvelles, 
tous ceux qui ont sur ses biens des droits subordonnés à la condition de son 
décès, peuvent se pourvoir devant le triLunal de première instance, afin que 
l'absence soit déclarée. 

AnT. t>. Si l'absent a laissé, en prévision de son éloignement, une procu 
ration générale, sans limitation de durée, la déclaration d'absence ne peut 
être poursuivie qu'après cinq années révolues depuis sa disparition ou depuis 
ses dernières nouvelles. 

AnT. 6. Il en est de même si la procuration vient à cesser par le décès, 
la démission ,u la ré, ocation du mandataire, el, dans ce cas, il est pourvu 
à l'administration des biens de l'absent, comme il est dit au chapitre Jer du 
présent titre. 

AnT, 7. Le tribunal, en statuant sur la demande, a d'ailleurs tel égard 
que de raison soit à l'existence d'une procuration autre que celles dont il 
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s'agit dans les deux. articles précédents, soit aux motifs de l'absence et aux 
causes qui ont pu empêcher d'avoir des nouvelles de l'individu présumé 
absent. 

AnT. 8. Pour constater l'absencè, le tribunal, d'après les pièces et docu 
ments produits, ordonne qu'une enquête soit faite contradictoirement avec 
le procureur du lloi, dans l'arrondissement du domicile et dans celui de la 
résidence, s'ils sont distincts l'un de l'autre. 

ART. 9. Le procureur du Roi envoie, aussitôt qu'ils sont rendus, les juge 
ments, tant préparatoires que définitifs, au Ministre de la Justice, qui les 
rend publics. 

Au. JO. Le jugement de déclaration d'absence n'est rendu que six mois 
après le jugement qui a ordonné l'enquête. 

CHAPITRE III. 

DES EFFETS DE L'ABSENCE. 

SECTION PREHIÈRE, 

Des effets de l'absence relaiicement aux biens que l'absent possédait 
au jour de sa disparition. 

AnT. { 1. Les héritiers présomptifs de l'absent, au jonr de sa disparition 
ou de ses dernières nouvelles, peuvent, en vertu du jugement définitif qui a 
déclaré l'absence, se faire envoyer en possession provisoire des biens qui 
appartenaient à l'absent au jour de son départ ou de ses dernières nouvelles, 
à la charge de donner caution pour la sûreté de leur administration. 

AnT. -1.2. Lorsque l'absence a été déclarée, le testament, s'il en existe un, 
est ouvert à la réquisition des parties intéressées ou du procureur du Roi, et 
les légataires, les donataires, ainsi fllle tous ceux qui avaient sur les biens 
de l'absent des droits subordonnés à la condition de son décès, peuvent les 
exercer provisoirement, à la charge de donner caution. 

ART. i5. L'époux présent peut, s'il opte pour le maintien des conventions 
matrimoniales, empêcher renvoi provisoire et l'exercice provisoire de tous 
les droits subordonnés à la condition du décès de l'absent, et prendre ou 
conserver par préférence l'administration des Liens de l'absent. 

Si l'époux demande la dissolution provisoire des conventions matrimo 
niales, il exerce ses reprises et tous ses droits légaux. et conventionnels. 

Dans l'un et l'autre eus il doit donner caution. 
La femme, en optant pour la continuation provisoire de la communauté, 

conserve le droit d'y renoncer par la suite. 
65 
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AnT. t 4. Si, dans les cas prévus aux articles H, f 2 et 15, les envoyés 
en possession ou l'époux ne trouvent pas de caution, le tribunal peut 
prescrire telles autres mesures qu'il juge convenables dans l'intérêt de 
l'absent. 

AnT. HS. La possession provisoire n'est qu'un dépôt, qui donne à ceux. 
qui l'obtiennent l'administration des biens de l'absent et qui les rend comp 
tables envers lui, s'il reparait ou s'il donne de ses nouvelles. 

AnT. i6. Ceux qui ont obtenu l'envoi provisoire et l'époux présent qui a 
opté pour le maintien des conventions matrimoniales, doivent faire procéder 
à l'inventaire du mobilier et des titres de l'absent, en présence du procureur 
du Roi. 

Le tribunal ordonne, s'il y a lieu, de vendre tout ou partie du mobilier. 
Dans le cas de vente, il est fait emploi du prix, ainsi que des fruits échus. 

Ceux qui ont obtenu l'envoi provisoire peuvent requérir: pour leur 
sûreté, qu'il soit procédé par un expert nommé par le tribunal à la visite 
des immeubles, à l'effet d'en constater l'état. Le rapport de l'expert est 
homologué en présence du procureur du Roi; les frais en sont pris sur les 
biens <le l'absent. 

AnT. 17. Ceux qui, par suite de l'envoi provisoire, ont joui des biens de 
l'absent ne sont tenus de lui rendre que le cinquième des revenus s'il repa 
rait avant huit ans révolus depuis le jour <le sa disparition, et le dixième, 
s'il ne reparait qu'après les huit ans. Après quinze ans d'absence la totalité 
des revenus leur appartient. 

L'époux qui a joui des biens de l'absent en vertu de l'administration légale 
n'a jamais droit qu'aux quatre cinquièmes des revenus. 

AnT. i8. tes immeubles des absents ne peuvent, tant que la possession 
n'en est déférée que provisoirement: être aliénés ou hypothéqués que pour 
cause de nécessité absolue ou d'un avantage évident, et en observant les for 
malités prescrites pour les biens des mineurs. 

AnT. i 9. Si l'absence a continué pendant quinze ans, depuis l'envoi pro .• 
visoirc ou depuis l'époque à laquelle l'époux présent a pris l'administration 
des biens de l'absent, ou s'il s'est écoulé cent ans révolus depuis Ia naissance 
de l'absent, les cautions sont déchargées, tous les ayants droit peuvent 
demander le partage des biens de l'absent, et faire prononcer l'envoi en 
possession définitif par le tribunal de première instance. 

ART. 20. La succession de l'absent est ouverte du jour de son décès 
prouvé, au profit des héritiers les plus proches à celte époque; et ceux. qui 
ont joui <les biens de l'absent sont tenus de les restituer, sous la réserve des 
fruits par eux acquis en vertu de l'article 17. 
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AeT. tt. Si l'absent reparait, ou si SQn existence est prouvée pendant 
l'envoi provisoire, les effets du jugement qui a déclaré l'absence cessent, 
sans préjudice, s'il y a lieu, <les mesures conservatoires prescrites au cha 
pitre Jer du présent tit.re pour l'administration de ses biens. 

ART. ~2. Si l'absent reparait, ou si son existence est prouvée, même après 
l' envoi définitif, il recouvre ses biens dans l'état où ils se trouvent, le prix de 
ceux qui auraient été aliénés, ou les biens provenant de l'emploi qui aurait 
été fait du prix de ses biens vendus. 

AnT. 23. Les enfants et descendants de l'absent peuvent également, dans 
les trente ans à compter de l'envoi définitif, demander la restitution de ses 
biens, comme il est dit en l'article précédent. 

.t\aT. 24. Apr~s le jugement de déclaration d'absence, celui qui a des 
droits à exercer contre l'absent ne peut les poursuivre que contre ceux qui 
ont été envoyés en possession des biens ou qui en ont l'administration 
légale. 

SECTION II. 

Des effets de l'absence relativement aux droits éventuels qui peuvent 
com péter à l'absent. 

AaT. 2o. Quiconque réclame un droit échu à un individu dont l'existence 
n'est pas reconnue, doit prouver que le dit individu existait quand le droit 
a été ouvert : jusqu'à cette preu\'e, il est déclaré non recevable dans sa 
demande. 

Aar. 26. S'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un individu 
dont l'existence n'est pas reconnue, elle est dévolue exclusivement à ceux 
avec lesquels il aurait eu le droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient 
recueillie à son défaut. 

Les héritiers présents peuvent, le cas échéant, faire constater par le tribu 
nal, contradictoirement avec le procureur du Roi, que l'existence de leur 
cohéritier n'est pas reconnue. 

Ceux qui recueillent des biens qni devaient revenir à l'absent sont tenus 
de faire dresser inventaire et de donner caution. S'ils ne trouvent pas de 
caution, le tribunal peut prescrire telles autres mesures qu'il juge conve 
nables. La caution est déchargée après quinze ans. 

AaT. 27. Les dispositions des deux articles précédents ont lieu sans préju 
dice des actions en pétition d'hérédité et d'autres droits, lesquels compètent 
à l'absent ou à ses représentants ou ayants cause, et ne s'éteignent que par 
le laps de temps établi pour la prescription. 

AnT. 28. Tant que l'absent ne se présente pas ou que les actions ne sont 
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point exercées de son cher, ceux qui ont recueilli la succession gagnent les 
fruits par eux perçus de bonne foi. 

SECTIOff III. 

Des effets de l'absence relativement au mariage. 

AnT. 29. L'époux absent dont le conjoint a contracté une nouvelle union 
est seul recevable à attaquer ce mariage. 

ART. 50. Si l'époux absent n'a pas laissé de parents habiles à lui suc 
céder, l'autre époux peut demander l'envoi en possession provisoire des 
biens. 

AnT. 5L Si le père a disparu, laissant des enfants mineurs issus d'un 
commun mariage. la mère en a la surveillance et elle exerce l'autorité pater 
nelle quant à leur éducation et quant à l'administration de leurs biens. 

AnT. 52. Six mois après la disparition du père, si la mère était décédée 
lors Lie cette disparition, ou si elle vient à décéder avant que l'absence du 
père ait été déclarée, la tutelle provisoire des enfants appartiendra aux 
aïeuls et, à leur défaut, elle est déférée par le conseil de famille à un tuteur 
provrsoire. 

ART. 55. Il en est de même da ns le cas où l'un des époux qui aura disparu, 
laisse des enfants mineurs issus d'un mariage précédent. 
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TITRE V. 

DU MARIAGE. - 
PROJET ET RAPPORT. - 

c, CHAPITRE PRE:\IIER. 

» DES QUALITÉS ET CONDITIONS POUR POUVOIR CONTRACTER MARIAGE, 

>> Aur. 1er, (Code Napoléon, art. !44.) 

>) L'homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant quinze ans révolus, 
» ne peuvent contracter mariage. » 

' Ce texte est conforme à celui du Code Napoléon et à l'article o!) du Code 
italien. Cpz. article 86 du Code néerlandais. 

c< AnT. 2. (Code Napoléon, art. 140.) 

>) Néanmoins, il est loisible au Roi d'accorder des dispenses d'âge pour 
,, des motifs graves. » 

Conforme au Code Napoléon et à l'article 86 du Code néerlandais. 

« AuT. 5. (Code Napoléon, art, {46.) 

» Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a pas de consentement donné par 
>J l'homme et par la femme devant un officier de l'état civil qui prononce 
>> leur union. ,, 

Cette disposition reproduit en le complétant, l'article 146 du Code Napo 
léon qui contient le principe de la distinction admise par la doctrine entre 
le mariaqe inexistant et le muriaqe annulable; distinction qui sera formelle 
ment établie au chapitre des nullités. 

L'article (46 précité ne mentionne qu'un seul cas d'inexistence du mariage: 
celui où le conscnlcment des parties où de l'une d'elles a fait défaut. 

Deux autres conditions sont cependant rgalcmcnt essentielles pour sa for 
mation : la différence de sexe et la presence d'un officie1· de l' éto: cioil qui pro 
nonce l'union. Ces conditions sont indiquées dans l'article 5 de l'Avant 
Projet, qui trouve sa sanction dans l'article D4. - fi,f, 



( 'l5i ) 

c( ART. 4. (Code Napoléon, art. {48.) 

» Le fils qui n'a pas atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, la fille qui 
» n'a pas atteint l'âge de vingt-un ans accomplis, ne peuvent contracter 
» mariage sans le consentement de leurs père et mère; en cas de dissenti 
>> ment, le consentement du père suffit. >> 

Ce texte est conforme au Code Napoléon et au Code italien, article 65. 
Contra Laurent, Avant-Projet. 

<( AnT. ~. (Code Napoléon, art. 149.) 

» Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans l'impossibilité de manifester 
>> sa volonté, le consentement de l'autre suffit. i> 
Texte conforme au Code Napoléon et au Code italien, article 65. 

(< AnT. 6. (Code Napoléon, art. HiO.) 

>i Si le père et la mère sont morts, ou dans l'impossibilité de manifester 
>1 leur volonté, les aïeuls et aïeules les remplacent; s'il y a dissentiment entre 
» l'aïeul et l'aïeule de la même ligne, il suffit du consentement de l'aïeul. S'il 
» y a dissentiment entre les deux lignes, ce pariage emporte consentement. n 

Conforme au Code Napoléon et à l'article f 64 du Code italien. 

Nota. - L'Avant-Projet, en ne reproduisant pas les articles HH à Hm du 
Code Napoléon, supprime les actes respectueux. La commission s'est divisée 
sur cc point. Les uns demandaient l'abrogation de ces formalités parce 
qu'elles sont inutiles : elles n'empêchent pas le mariage d'avoir lieu, contre 
le gré des parents ; elles sont nuisibles en ce qu'elles enveniment les dissen 
timents entre les ascendants et les enfants et rendent leur rapprochement 
plus difficile. 

Les autres voulaient maintenir un seul acte respectueux, parce qu'il n'est 
pas admissible qu'un enfant puisse se marier sans prendre l'avis de ses 
parents; cela serait contraire au devoir imposé par l'article 571 du Code 
Napoléon. C'est pourtant ce que la loi permettrait par la suppression qu'on 
réclame. Quand les liens de famille sont déjà si relâchés, faut-il encore 
porler cette atteinte à la puissance des parents? La nécessité de l'acte res 
pect.ueux produit souvent un effet utile : beaucoup d'enfants reculent devant 
l'obligation de se mettre publiquement en opposition avec leurs ascendants. 
Il est d'ailleurs le seul moyen <le prouver que les parents ont été consultés. 

La majorité s'est prononcée pour la suppression. 

« AnT. 7. (Nouveau.) 

>) Il n'est pas nécessaire de produire, soit l'acte du décès du père, soit les 
» actes de décès des père et mère, lorsque, dans le premier cas, la mère, 
>) et dans le second cas, les aïeuls et aïeules attestent ces décès, 
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,, Si les ascendants dont le consentement est requis sont décédés ou 
» absents et si l'on est dans l'impossibilité de produire l'acte de décès ou la 
,, preuve de leur absence, il est procédé au mariage des majeurs sur leur 
» déclaration à serment que le lieu du décès ou celui du dernier domicile 
,, des ascendants leur sont inconnus. En outre, les quatre témoins du 
,, mariage affirment sous serment que~ quoiqu'ils connaissent les futurs 
» époux, ils ignorent Je lieu du décès ou Je dernier domicile des ascen 
» dants. 

» Dans les mêmes cas, il est procédé au mariage des mineurs sur la décla 
" ration du conseil de famille qu'il ignore le lieu du décès ou celui du der 
» nier domicile des ascendants. 

» Il est fait mention de toutes ces déclarations dans l'acte de mariage. 
,, Si les ascendants dont le consentement est requis sont, pour cause de 

,, démence, dans l'impossibilité de manifester leur volonté, la preuve se fait 
» soit par le jugement d'interdiction, soit par un certificat du directeur de 
>) l'établissement d'aliénés où ces ascendants sont placés, ou, à défaut, par 
» une constatation judiciaire. 

» Le tribunal de première instance du domicile des ascendants peut, sur 
» requête des intéressés. procéder par tous moyens d'instruction qu'il juge 
» nécessaires. )) 

Cet article reproduit en les complétant les dispositions de l'avis du conseil 
d'État des 27 messidor-4 thermidor an xm. Il a pour but de faciliter Je 
mariage en écartant certaines difficultés que fait naître le Code Napoléon. 

Quoique l'Avant-Projet ne reproduise pas les dispositions de l'avis du 
conseil crÉtat du 50 mars 1808, il laisse néanmoins ù ces dispositions leur 
force obligatoire. 

(( AnT. 8. (Code Napoléon, art. HJ8.) 

,, Les dispositions contenues aux articles 4 et o sont applicables aux 
» enfants naturels légalement reconnus. » 

Conforme au Code Napoléon. 

Cetlc disposition, par sa relation à l'article 4,, maintient la prépondérance 
de la volonté du père naturel sui· celle de la mère, quoi qu'elle ne soit plus 
justifiée, dans ce cas, par l'association conjugale et la puissance maritale; 
ici cette prépondérance pourrait être con lestée. Aussi: l'article 8 reste: quant 
à ce point, subordonné au système qui sera adopté quant à l'exercice de fa 
puissance paternelle à l'égard des enfants naturels. 

(( AnT. 9. (Code Napoléon, art .. 1o9.) 

» L'enfant naturel qui n'a point été reconnu, et celui qui, après l'avoir 
>> été, a perdu ses père et mère, ou dont les père et mère sont dans l'impos 
» sihilité de manifester leur volonté, ne peut, avant l'âge de vingt-un ans 
n révolus, se marier qu'après avoir obtenu le consentement <l'un conseil de 
» famille composé suivant les règles de la tutelle. >> 



[N°12.] ( 2?S6 ) 

On décide généralement aujourd'hui que le tuteur ad hoc, dont le consen 
tement est exigé, pour le mariage de l'enfant naturel, par l'article HS9 du 
Code Napoléon, doit être nommé par le conseil de famille. Dès lors. il paraît 
plus simple d'appeler cc conseil à délibérer sur la décision à prendre au sujet 
du mariage projeté. Cela est conforme au système général du Code, arti 
cle -1 f>O. D'ailleurs, le conseil de famille ne nommera vraisemblablement tuteur 
ad lioe qu'une personne disposée à suivre sa direction, en sorte que ce tuteur 
devient unrouage inutile. 

« AnT. {0. (Code Napoléon, art. -!60.) 

»< S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni aïeules, ou s'ils se trouvent dans 
,1 l'impossibilité de manifester leur volonté, les fils ou filles mineurs de 
» vingt-un ans ne peuvent contracter mariage sans le consentement du 
>> conseil de famille. >> 

Ce texte est conforme au Code Napoléon el à l'article 6!> du Code italien. 

(< AnT. i i. (Nouveau.) 

n Celui qui est interdit judiciairement ne peut contracter mariage. >> 

Cette disposition nouvelle tranche une des questions les plus vivement 
controversées sous l'empire du Code Napoléon. 
Quelle que soit la décision que l'on doive adopter sous le Code actuel, en 

législation: il est préférable de prohiber le mariage de l'interdit. 
En effet, on ne peul foire dépendre la validité ou la nullité du mariage de 

la circonstance que l'interdit se trouve dans un intervalle lucide, ou en 
état de démence, au moment de la célébration; car cette appréciation; déjà 
difficile à ce moment, deviendrait impossible par ta suite; et l'un des avan 
tages du jugement d'interdiction est précisément de couper court à des 
doutes souvent insolubles, en frappant l'individu d'une incapacité générale 
et permanente. D'ailleurs, peut-on donner pour chef à une famille un homme 
incapable. de se diriger lui-même? Le mariage serait presque toujours un 
danger pour l'interdit, pour ses enfants et pour la société, en vertu de la loi 
fatale de l'hérédité. 

C'est, du reste, la disposition qui avait été proposée au conseil d'État, qui 
était réclamée par le Tribunat, sans qu'on connaisse les motifs pour lesquels 
elle n'a point été admise dans le Code Napoléon. (Fenet IX, pp. {2 el HS.) 

Conforme à l'article 61 du Code italien, et à l'Avant-Projet Laurent 

<< Aar. {2. (Nouveau.) 

1) L'enfant adoptif reste soumis aux prescriptions des articles précédents 
n envers ses ascendants ou son conseil de famille. ,, 

L'adopte ne sort pus de sa famille naturelle (art, 548 du Code Napoléon); 
il reste donc soumis envers elle aux mêmes devoirs que s'il n'y avait pas 
adoption. 
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c, ART. 15. (Code Napoléon I art. i61.) 

)j En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous les ascendants et 
11 descendants légitimes ou naturels, et les alliés dans la même ligne. )) 

Conforme au Code Napoléon. 

« ART. {4. (Code Napoléon, art. !62.) 

» En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère et la sœur 
» légitimes ounaturels, et les alliés au même degré. ,, 

Conforme au Code Napoléon. 

(( ART. m. (Code Napoléon, art. i65.) 
» Le mariage est encore prohibé entre l'oncle ou le grand-oncle et fa nièce 

» ou la petite-nièce, et entre la tante ou la grande-tante et le neveu ou le 
» petit-neveu, légitimes ou naturels. » 

Cette disposition modifie en deux points l'article 165 du Code Napoléon. 
D'abord, elle étend la prohibition créée par cet article aux grand-oncle et 
grande-tante. Celte extension, admise par beaucoup d'auteurs, se justifie par 
l'identité de motifs. 

Ensuite, elle étend la prohibition à la parenté naturelle, cc que ne fait pas 
le Code Napoléon. Les oncles cl tantes, grands-oncles et grandes-tantes 
occupent dans la famille une place analogue à celle des ascendants, de sorte 
qu'il y a parité de motifs pour les soumettre, comme ces derniers, aux empè 
chërnents dérivant de la parenté naturelle. 

(( Anr. 16. (Code Napoléon, art. 164, loi du 28 février {851.) 

)> Néanmoins, il est loisible au Roi de lever, pour des causes graves, 
)) les prohibitions portées au précédent article, ainsi que les prohibitions 
)> établies en l'article {4 pour le mariage entre beau-frère et belle-sœur. » 

Celte disposition reproduit l'article !64 du Code Napoléon, ainsi que la lm 
du 28 février 1851. Celle-ci avait ajouté à la loi du 25 avril i827, pour le 
mariage entre beau-frère et helle-sœur la condition que le mariage précé 
dent, eut été dissous pur la mort naturelle. L'article {6 de l'Avant-Projet ne 
reproduit pas celle restriction, parce que l'intervention du Roi, qui n'ac 
corde la dispense qu'en connaissance de cause, a paru suffisante pour écarter 
tout danger. 

c< AnT. i 7. (Nouveau.) 

)) Dans les cas prévus aux articles 15, {4 et io, la parenté ou l'alliance 
>) naturelle ne crée un empêchement au mariage que si la qualité d'enfant 
~ naturel est légalement constatée, ou en cc qui concerne les enfants qui ne 

6îi 
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» peuvent être reconnus, si leur origine est déterminée conformément aux 
» articles du titre de la filiation. >1 

Quand le Code Napoléon attribue certains effets à la parenté naturelle, 
c'est à la condition qu'elle soit légnlcmcnt constatée; aux mots enîœnts natu 
rels, il ajoute toujours ceux ci : légalement reconnus. Ces dernières expres 
sinus ne se trouvant pas dans les articles t6l et 162, des commentateurs en 
ont conclu que 1~ parenté naturelle fait obstacle au mariage de quelque 
manière qu'elle soit établie, et laissent au juge le pouvoir d'admettre et d'ap 
précier tout mode de preuve. 

L'article 17 de l'Avant-Projet a pour but de repousser cette doctrine con 
traire au système général du Code Napoléon qui, pour garantir l'honneur 
des familles, subordonne la preuve de la parenté naturelle à des conditions 
rigoureuses, et ne veut pas en tenir compte lorsqu'elle n'est pas régulière- 
ment établie. ' 

c< ART. 18. (Code Napoléon, art. 548.) 

» Le mariage est prohibé entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants ; 
>> entre les enfants adoptifs du même individu; entre l'adopté et les enfants 
» qui pourraient survenir à l'adoptunt , entre l'adopte et le conjoint de 
»' l'adoptant, et réciproquement entre l'adoptant et le conjointde l'adopté. » 

Cette disposition qui reproduit l'article 548 du Code Napoléon a été trans 
portée ici, afin de rassembler les principaux empêchements au mariage. 

cc ART. 19. (Code Napoléon, art. 147.) 

)) On ne peut contracter un second mariage avant la dissolution ou l'annu 
'' lation du premier. >> 

Cette disposition reproduit le texte de l'article !47 du Code Napoléon, 
en y ajoutant le mot annulation, parce qu'un mariage, même annulable, 
constitue un cmpèchcment à un nouveau mariage, tant que la nullité n'en 
a pas été judiciairement prononcée. 

cc ART. 20. (Code Napoléon, art. 228.) 

,, La femme ne peut contracter un nouveau mariage qu'après dix mois 
» révolus, depuis la dissolution ou l'annulation du mariage précédent. 1> 

Conforme au Code Napoléon. 

,, AnT. 21. (Code Napoléon, art. 298.) 

>) Dans le cas de divorce prononcé pour cause d'adultère, l'époux. coupable 
» ne peut jamais se marier avec son complice. » 

Ce texte reproduit la première partie de l'article 298 du Code Napoléon. 
Quant à la seco nde partie du même article, elle a été remplacée par l'ar 
ticle 387 ·du Code pénal. 
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CHAPITRE II. 

DES FORMALITÉS REI.ATIVES AU MARIAGE, 

Le Code Napoléon consacre le chapitre II du titre V aux Formoliiés relu 
tioes à la célébration du mariaqe. Or, ces formalités se classent en deux 
catégories : les unes sont préliminaires au mariage ; les autres l' accom 
pagnent ou le constituent. 

Les formalités préliminaires consistent dans la publication qui doit être 
faite du mariage, et dans la remise de certaines pièces à l'officier de l'état 
civil, qui doit procéder à sa célébration. 

Le Code Napoléon s'occupe de ces formalités préliminaires dans le titre II, 
Des actes de l'état civil, au chapitre 111 intitulé : Des actes de mariaçe. 

Ce classement ne paraît pas rationnel. Puisque, au titre du mariage, l'on 
consacrait un chapitre spécial contenant les formalités relatives à sa célé 
bration, il eut fallu logiquement y comprendre toutes les formalités, aussi 
bien celles qui le précèdent que celles qui l'accompagnent, d'autant plus que 
ces formalités se rattachent plus intimement au fond qu'à. l'acte de l'état civil 
proprement dit. 

En outre, la méthode suivie par le Code Napoléon donne lieu à des répé 
titions; elle a l'inconvénient grave de séparer des dispos] lions relatives au 
même objet; elle rompt l'unité qui doit exister en Ire clics et, par là, en rend 
l'étude pins fastidieuse et la compréhension plus difficile. Aussi, tous- les 
commentateurs l'ont critiquée, sinon d'une manière formelle, du moins 
d'une manière tacite : lorsque dans leurs ouvrages, ils arrivent au cha 
pitre 111 du titre Il, Des actes de l'état civil, tous, ils reportent la plupart 
des dispositions que ce chapitre contient, au titre du mariage) parce qu'ils 
sentent ln difficulté d'exposer, à deux endroits différents, des règles qui 
s'enchainent. Toullier dit même : cc Il est fâcheux que, pour connaitre les 
)> règles à observer dans un acte, on soit obligé de recourir à deux litres 
» différents. C'est une imperfection remarquée par M. Maleville, un des 
» rédacteurs du projet du Code civil. n 

Les États qui étaient régis par le Code Napoléon et qui l'ont révisé, ont 
reporté les formalités préliminaires à la célébration, dans le titre même du 
mariage. Ainsi procèdent le Code néerlandais et le Code italien. 

L'Avant-Projet a suivi cet exemple. . . . 

SECTION PREMIÈRE. 

De, formalités 1wéliminafres du mariage. 

cc Anr. 22. (Code Napoléon, art. 65.) 

» Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil fait une publi 
>~ cation, un jour de dimanche, à la porte de la maison commune. Cette 
» publication énonce les prénoms, noms, professions et domiciles des futurs 
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» époux, leur qualité de majeurs ou de mineurs, et les prénoms, noms, pro 
>> fessions et domiciles de leurs pères et mères. Elle énonce en outre les 
,, jours, lieux et heures où elle a été; faite.' Elle est transcrite sur un seul 
>, registre coté et parafé comme il est dit à l'article , et déposé, à la fin 
» de chaque année, au greffe du tribunal de l'arrondissement. n 

Ce texte reproduit l'article 63 du Code Napoléon, en le modifiant en un 
seul point : il supprime l'annonce orale du mariage qui n'a pas lieu dans 
la pratique. La publicité résulte de l'affichage prescrit par l'article suivant. 

" An. 23. (Code Napoléon, art. 64.) 
(< L'acte de publication reste affiché à la porte de la maison commune. 

,, Le mariage ne peut être célébré avantle dixième jour, depuis et non corn 
,, pris celui dela publication. » 

Reproduction de l'article 6-f. du Code Napoléon, avec un changement de 
rédaction destiné à faire concorder la disposition actuelle avec ~•article pré 
cédent de l'Avant-Projet. 

r< ART·. 24. (Code Napoléon/art. 6~.) 
» Si le mariage n'a pas été célébré'[dnns l'année, à compter de l'expiration 

,, du délai de la publication, il:ne peut plus être célébré qu'après une nou •• 
» velle publication faite 'dans la forme ci-dessus. >> 

Conforme au Code Napoléon. 

« ART. 2~. (Code Napoléon, art. !66, !67 .) 
» La publication ordonnée par l'article 22 est faite àla maison commune 

» du lieu où chacune des parties contractantes a son domicile; si les futurs 
)) époux ou l'un d'eux. ont, dans une autre commune, une habitationcontinue 
" depuis six mois, la publication y"_ est aussi faite. » 

Cette disposition réunit les articles 166 et 167 du Code Napoléon. Elle 
exige que la publication soit faite au lieu du domicile de chacun des futurs, ~ , 

et au lieu de la résidence continue de six -mois,~parcc que. le :mariage peut 
être célébré dans l'une ou l'autre de ces dcuxlcommunes, 

11 ART. 26. (Code Napoléon, art. f 68.) 
,, Si les parties contractantes, ou l'une d'elles, sont, relativement au 

» mariage, sous la puissance d'autrui, les publications sont faites en outre 
)> à la maison commune du domicile de ceux dont le consentement est néces, 
,> saire pour le mariage. 1, 

Ce texte reproduit celui <le l'article {68 du Code Napoléon avec un chan 
gement de rédaction destiné à trancher une controverse, en précisant la 
portée des expressions : sous la puissance d' autrui relatiuenu-n; au_ m.a11iage, 
et en la restreignant aux personnes sans le consentement dc$q1.J.~l.lt:1 Je 
mariage ne peut avoir lieu. 
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« Au. 27. (Code Napoléon, art. t 69.) 
>~ U est loisible au Roi et aux officiers qu'il prépose à cet effet, de dispen 

>) $~r, pour des causes graves, de la publication et même de tout délai. » 

Cette disposition se j ustilie par ce motif qu'il peut se présenter des cas 
où le mariage ne sera possible, qu'à la condition d'être célébré sans retard . 
D'ailleurs, tes abus ne sont guère à craindre parce que le magistrat préposé 
par le Roi connait son devoir et qu'il doit rendre compte de ses actes au 
Ministre de la Justice. 

C.pz. Pothier, mariage, n° 79; Code italien, article 78; loi allemande, § HO. 

(< AJ;1.T. ~8. (Code Napoléon, art. 70, 73.) 

» L'officier de l'état civil se fait remettre les pièces suivantes : 
» {0 L'acte de naissance de chacun des futurs époux , 
>> 2° Une expédition authentique des dispenses d'âge, de parenté ou 

» d'alliance qui auraient été aecordées , 
» 5° L'acte constatant le décès du premier conjoint, ou le divorce, ou 

•• l'annulation du premier mariage, si les futurs ou l'un d'eux ont été engagés 
» dans les liens d'un mariage antérieur; 

n 4° Les certificats exigés pour les militaires et le certificat constatant 
» que le futur époux a satisfait à la loi sur la milice; 

» ;$0 L'acte ou le jugement portant mainlevée de l'opposition, s'il en a 
,, été formé, et, s'il n'y en a point. eu, les certificats délivrés par les officiers 
» de l'état civil des communes où il a été fait des publications, constatant 
» qu'il n'existe pas d'opposition; 

,> 6° Le certificat constatant que les publications 011t été faites conformé 
» ment à la loi, s'il y a eu dispense, J'acte qui l'accorde; 

,> 7° L'acte authentique du consentement des père et mère ou autres 
)> ascendants ou, à leur défaut, celui de la famille. Cet acte contient les pré 
n noms, noms, professions et domiciles des futurs époux et de tous ceux qui 
» ont concouru à l'acte: ainsi que leur degré de parenté; 

>) 8n Les actes de décès des ascendants dont le consentement est requis 
)) pour le mariage, sauf les exceptions déterminées par l'article 7. » 

Il a paru utile de comprendre, dans une seule disposition, taules les pièces 
qui doivent être remises à l'oflicier de l'état civil. 

Cette disposition est conforme à l'article {26 du Code néerlandais et à. 
l'article 79 du CQ~ italien. 

u Aar. 29. (Code Napoléon, art. 70.) 
» Celui des futurs époux qui est dans l'impossibilité de se procurer son 

>> acte de naissance, peut Je suppléer en rapportant un acte de notoriété 
)> délivré };),H' Le juge de paix du lieu de sa naissance, ou pa1• celui <le son 
>) domicile. » 

Conforme an Code, Napoléon, 
66 
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(c AaT. 50. (Code Napoléon. art. 71.) 

» L'acte de notoriété contient la déclaration faite par quatre témoins de 
>, l'un ou de l'autre sexe, parents ou non parents, des prénoms, nom, pro 
>> fcssion et domicile du futur époux, et de ceux de ses père et mère, s'ils 
)> sont connus; le lieu et l'époque approximative de sa naissance, et les 
>> causes qui empêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins signent l'acte de 
» notoriété avec le juge de paix; et, s'il en est qui ne puissent ou ne sachent 
>> signer, il en est fait mention. » 

Ce texte est conforme au Code Napoléon: sauf deux modifications: d'abord 
le nombre des témoins est réduit à quatre pour éviter des difficultés et dimi 
nuer les frais. Ensuite, les expressions : autant que possible l'époque de la 
naissance} sont remplacées par les mots : l'époque approximative de la nais 
sance, qui sont plus exacts, puisque le but principal de l'acte est de constater 
l'âge du futur .époux. 

u AnT. 5f. (Code Napoléon, art. 72.) 

>> L'acte de notoriété est présenté au tribunal de première instance du 
>) lieu où doit. se célébrer le mariage. Le tribunal, après avoir entendu le 
» procureur du Roi, donne ou refuse son homologation, selon qu'il trouve 
>) sufflsan tes ou insuffisantes les déclara lions des témoins, et les causes qui 
>, empêchent de représenter l'acte de naissance. >> 

Reproduction textuelle de l'article 72 du Code Napoléon. 

<< AnT. 52. (Nouveau.) 

» Si l'un des futurs époux est dans l'impossibilité de se procurer cet acte 
>i de notoriété, il peut y être suppléé, avec l'autorisation du tribunal, par 
» une déclnratiou sous serment du futur lui-même. Il est fait mention de 
>) cette déclaration dans l'acte de mariage. » 

Cette disposition a pour but de rendre le mariage possible à défaut d'acte 
de notoriété. 

SECTIOl'( Il. 

De la célébration:du mariage. 

« AnT. 53. (Code Napoléon, art. 74 et i61S.) 

n Le mariage est célébré publiquement dans 1a commnne où l'un des 
>> époux a son domicile réel ou une habitation continue depuis six mois, et 
>i devant l'officier de l'état civil de celle commune. >> 

Cette disposition réunit les articles 74 et 16ü du Code Napoléon, dont la 
combinaison a soulevé beaucoup de difficultés dans la doctrine, sur le point 
de savoir dans quelle commune le mariage doit et peut être célébré. 
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Elle consacre la décision la plus accréditée; elle laisse l'option entre le 
lieu du domicile réel et celui de la résidence continue de six mois; elle 
facilite ainsi le mariage, tandis que l'opinion contraire aurait, dans certains 
cas, pour résultat de l'entraver et de le rendre impossible; elle ne porte 
aucune atteinte à la publicité du mariage, puisque, aux termes de l'article 2o, 
la publication doit être fuite au lieu du domicile et au lieu de la résidence. 

L'article 33 est conforme à l'article 93 du Code italien et au paragraphe 42 
de la loi allemande. 

cc ART. 54. (Code Napoléon, art. 7?S.) 

>> Le jour désigné par les parties, après le délai fixé par l'article 25, l'offi 
,i cier de l'état civil, dans la maison commune, en présence de quatre 
» témoins, parents ou non parents, fait lecture aux parties, comparaissant 
» ensemble et en personne, des pièces ci-dessus mentionnées relatives à 
,, leur état et aux formalités du mariage, et des articles 81, 82, 83 el 84 du 
)) présent titre. 

>> Il reçoit de chacune des parties, l'une après l'autre, la déclaration 
>> qu'elles veulent se prendre ponr mari et femme; il prononce, au nom de 
» la loi, qu'elles sont unies par le mariage, et il en dresse acte sur-le-champ.» 

Ce texte apporte quelques modifications à la rédaction de l'article 7t> du 
Code Napoléon : 1° Les expressions compuraissunt ensemble et en personne 
y ont été Ajoutées pour marquer que, scion l'opinion généralement reçue 
aujourd'hui, on ne peut plus se marier par procureur; 2° Il remplace la 
lecture du chapitre VI du titre du mariage, par la lecture des articles qu'il 
énumère. Ces dispositions règlent les rapports personnels des époux, leurs 
devoirs les plus importants; elles feront une impression plus profonde sur 
leur esprit, si elles ne sont pas effacées par la lecture du reste du chapitre, 
que, pour la plupart du temps, ils ne comprennent pas. 

c< AnT. 5:'>. (Nouveau.) 

,, Si l'un des époux est dans l'impossibilité de se rendre à la maison corn 
)) mune, et s'il y a urgence, l'officier de l'état civil peut célébrer publique 
>> ment le mariage dans une maison particulière, dont les portes sont 
>) ouvertes au public. Mention est faite du tout dans l'acte de mariage. >> 

La célébration du mariage doit, ~n général, se faire à la maison commune; 
c'est un des éléments de sa publicité, mais qui n'est pas essentiel. li peut se 
présenter des cas où il serait impossible à l'un des époux de se déplacer et 
où le mariage ne pourrait être retardé. 
Dans ce cas, l'officier de l'état civil doit pouvoir le célébrer dans une 

maison particulière, mais toujours publiquement. La mention dans l'acte 
de mariage, des circonstances exceptionnelles de sa célébration, a pour but 
de garantir l'exécution de la loi et <l'empêcher qu'on n'abuse de cette dispo 
sition. 



Cet article est conforme â une instruction du commissaire général de la 
justice, du 23 avril 18HS, approuvée par le prince souverain. 

L'article 97 du Code italien renferme une disposition analogue. 

CHAPITRE III. 

DU lUAUIAGE DES BBLGRS EN PAYS ÉTRANGERS ET DES ÉTRANGERS EN BSL&IQUB. 

11 ART. 56. (Code Napoléon, art. 170; loi du 20 mai 1882.) 

•> Les mariages des Belges il l'étranger ont lieu conformément aux dispo 
u sitions suivantes : 

h 1 ° Les mariages en pays étrangers entre Belges, et entre Belges et 
,, étrangers sont célébrés dans les formes usitées aux dits pays; 

,, 2° Les mariages entre Belges peuvent également être célébrés par les 
» agents diplomatiques et les consuls de Belgique, conformément aux lois 
,, belzes · 0 , 

>> 5° Les agents diplomatiques et les consuls belges peuvent célébrer le 
)> mariage entre Belges et étrangères, s'ils en ont obtenu l'autorisation du 
» Mi11islre des Affaires étrangères; 

>> 4° Ces mariages doivent être précédés de publications faites conformé 
)) ment aux lois belges, par l'officier de l'état civil, et par les agents diplo 
» matiques ou les consuls, dans les chancelleries où les unions sont célé 
» brées , 

>> 5° tes mariages célébrés dans les formes déterrninées aux n°• 1o, 2° 
» et 5°, sont valables si les Belges n'ont pas contrevenu aux dispositions 
» prescrites à peine de nullité par le chapitre! er du présent titre. l) 

L'article 56 de l'Avant-Projet reproduit la loi du 20 mai 1882, qui a 
remplacé l'article 170 du Code Napoléon. 

Dans les n°• 1° et 2°1 il fait application au mariage des principes généraux 
portés en l'article f 8 du titre Il, Des actes de l'état civil. 

Le n= 5.., contient l'innovation importante introduite par la loi précitée; 
il permet aux agents belges à l'étranger, d'y célébrer le mariage de Belges 
avec des étmngè1·es, pourvu qu'ils en aient obtenu l'autorisation du Ministre 
des Affaires étrangères. Celle disposition se justifie par les obstacles que 
ces mariages rencontrent en certains pays. (Exposé des motifs de la loi du 
20 mai i88~.) 

Le reste de l'article 56 reproduit des principes établis par l'article !70 du 
Code Napoléon. 

Cette dernière disposition a fait naître une vive controverse relativement 
à la validité des mariages contractés par des Belges à l'étranger, lorsqu'ils 
n'ont pas été précédés, en Belgique, des publications prescrites par la loi. 

Cette question qui peut se reproduire sous l'article-êê de l'A:yant-Projet, 
sera résolue au chapitre des nullités de mariage. 
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« ART. 57. (Code Napoléon, art. 17L) 

,, Dans les trois mois après le retour du Belge sur le territoire du 
>> royaume, l'acte de célébration du mariage contracté en pa) s étranger, 
» est transcrit sur les registres publics des mariages du lieu de son domi 
» cile. s'il ne l'a déjà été en vertu de l'article i 8 du titre Il. » 

Ileproduction de l'article 171 du Code Napoléon. 
Cette dernière disposition a donné lieu à des difficultés quant aux consé 

quences que doit entraîner l'omission de la formalité qu'elle prescrit. 
Scion les uns, le mariage, dans ce cas, serait dénué de tous ses effets 

civils , selon d'autres, il ne produirait que certains effets seulement. 
Les effets du mariage ne peuvent être altérés par l'omission de la formalité 

que prescrit l'article 57. Cette omission sera punie d'une amende prononcée 
au chapitre des dispositions pénales. 

(( ART. 58. 

>) Les dispositions des articles t5, 14, H>: 16, f 7, 18, 19 et 21 du 
,, chapitre Jer du présent titre sont applicables aux étrangers qui con 
» tractent mariage en Belgique. ,, 

Le mariage des étrangers en Belgique est, quant à la forme, soumis à la 
loi belge. (Art. 9 du titre préliminaire.) 

L'étranger, quant à sa capacité, est régi par la loi de son pays. (Art. 4 
du titre prélirninaire.) 

L'article 58 de l'Avant-Projet, faisant application de l'exception contenue 
en l'article H, du titre préliminaire, décide que les étrangers sont soumis 
en Belgique aux dispositions qu'il indique, parce que ce sont des règles 
d'ordre public. Il a paru nécessaire d'en faire l'énumération pour prévenir 
tout doute et éviter des difficultés. 

CHAPITRE IV. 

DES OPPOSITIONS AU JUARIAGIL 

Afin de prévenir le retour des abus que le droit arbitraire d'opposition 
a rait produits dans l'ancienne jurisprudence, le Code Napoléon a renfermé 
ce droit dans des limites précises, en déterminant les personnes auxquelles 
il appartient et les causes pour lesquelles il peut être exercé. 

Le présent chapitre de l'Avant-Projet est conçu dans le même esprit. 

» ART. 59. (Code Napoléon, art. !72.) 

)) Le droit de former opposition à la célébration du mariage appartient 
>, à la personne engagée par mariage avec l'une des deux parties contrac 
>> tantes. » 

67 
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Conforme au Code Napoléon et à l'article 8~ du Code italien. 
Cpz. Code néerlandais, article ·I ta; Laurent, Avant-Projet, article i 60. 

« ART. 40. (Code Napoléon, art. !75.) 

n te père, à défaut du père, la mère, à défaut des père et mère, les aïeuls 
» et aïeules peuvent former opposition au mariage de leurs enfants ou des 
» cendants, encore que ceux-ci aient vingt-cinq ans accomplis. 

n S'il y a dissentiment entre les deux lignes il ne peut être formé 
>, d'opposition. » 

Conforme au Code Napoléon. 
Le § 2 y a été ajouté pour résoudre une question douteuse, 

cc ART. 4L (Code Napoléon, art. 17.f..) 

>) A défaut d'ascendant, le frère ou la sœur, l'oncle ou la tante, le cousin 
>) on la cousine germains, majeurs, ne peuvent former opposition que dans 
>) les cas suivants : 

» 1° Lorsqu'il existe au mariage un empêchement dirimant; 
>> 2o Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence du futur époux. 

» Cette opposition, dont le tribunal peut prononcer mainlevée pure et 
>) simple, n'est jamais reçue qu'à la charge de provoquer l'interdiction, et 
)> d'y faire statuer dans le délai qui sera fixé par le tribunal. >> 

Cette disposition modifie en un point l'article -174 du Code Napoléon. Ce 
dernier article, dans son n° f 0, n'accorde le droit d'opposition aux collaté 
raux, que quasul le consentement du conseil de famille n'a pas été obtenu , 
tandis que l'article 4-l de l'Avant-Projet le leur attribue toutes les fois q11'il 
existe au mariaqe mi empêchement dirimant. 

Celte décision se j ustifie par cette considération que, dans l'hypothèse 
prévue, les collatéraux sont les seuls parents qui aient le droit d'opposition. 
1l est dès lors nécessaire qu'ils puissent l'exercer, pour prévenir une union 
qui devrait être annulée. 

<c ART. 42. (Code Napoléon, art. 17i>.) 

>> Le tuteur ou le curateur ne peut, pendant la durée de la tutelle ou de 
» la curatelle, former opposition que dans les cas suivants : 

>> 1° Lorsque le consentement du conseil de famille n'a pas été obtenu; 
1> 2° En cas d'interdiction du futur époux. 
)> L'opposition doit être autorisée par le conseil <le famille, dont le tuteur 

)) ou le curateur peut requérir la convocation. ,, 

L'article f 7~ du Code Napoléon a donné lieu à de grandes dilllcultés à 
cause de sa relation avec l'article 17 4. 

D'après ces deux dispositions combinées, le tuteur ou le curateur a le 
droit d'opposition : -fn lorsque le conscnlement du conseil de famille n'a pas 
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été obtenu; 2° en cas de démence du futur époux, à charge de provoquer 
l'interdiction. 

Le premier cas se comprend aisément, mais le second est à peu près inin 
telligible. 

La rédaction de l'article 42 écarte cette difficulté. Si le futur est mineur, 
le conseil de famille, qui n'approuve pas le mariage, refusera son consente 
ment et le tuteur pourra y former opposition pour cette cause. Si le futur 
époux est majeur, il est interdit, puisqu'il a un tuteur, et celui-ci pourra 
former opposition en se fondant sur l'interdiction qui, aux termes de 
l'article ! i, constitue un empêchement au mariage. 

Celte disposition est applicable dans son n° f 0, à l'enfant naturel non 
reconnu ou dont les père et mère qui l'ont reconnu sont morts ou dans 
l'impossibilité de manifester leur volonté, et, fait ainsi disparaître une 
question douteuse sous le Code Napoléon. 

r.< AnT. 45. (Nouveau.) 

» Si la femme veut contracter un nouveau mariage, au mépris de 
» l'article 20, le précédent mari, et, à son défaut, ses parents majeurs 
,, jusqu'au quatrième degré, ont le droit de former opposition. » 

Code italien, article 86. 
Cette disposition comble une lacune que présente le Code Napoléon. 
Le Code italien donne le droit de former opposition à tous les parents du 

mari, sans limitation de degré, tandis que l'article 45 de l'Avant-Projet ne 
l'accorde qu'aux parents jusqu'au quatrième degré, de même que l'article 41, 
ce qui a paru suffisant. 

c< ART. 44. (Nouveau.) 

)> Le ministère public a le droit de former opposition dans tous les cas où 
» il existe au mariage un empêchement fondé sur une loi d'ordre public ou 
>> d'intérêt général. » 

Aucun texte du Code Napoléon n'attribue au ministère public le droit 
d'opposition. 

Cc silence a donné lieu à de vives discussions. 
Les uns refusent ce droit au ministère public: précisément parce que ]a loi 

ne le lui accorde pas. 
D'autres le lui reconnaissent dans tous les cas où il existe au mariage un 

empêchement donnant lieu à une nullité absolue, parce que, dans ces cas, il 
peut demander la nullité du mariage (art. 184 et 191). 

D'autres, enfin, lui reconnaissent cc droit dans tous les cas d'cmpèehc 
ment dirimant ou prohibitif', fondé sur une loi d'intérêt général ou d'ordre 
public. 

L'article 44- de l'Avant-Projet consacre celle dernière opinion; il est en 
rapport avec la mission du ministère public cl conforme à l'article 40 de la 
loi du 20avril i810. 
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(( ART. 4a. (Code Napoléon, art. { 76.) 

J> Tout acte d'opposition énonce la qualité qui donne à l'opposant le droit 
» de la former ; il contient élection de domicile dans le lieu du domicile réel 
n du futur époux au mariage duquel on s'oppose; il doit également, à moins 
>> qu'il ne soit fait à la requête d'un ascendant, contenir les motifs de I'oppo 
)) sition : le tout à peine de nullité et de l'interdiction de l'officier ministé 
>> riel qui aurait signé l'acte contenant opposition. >> 

Cette disposition reproduit l'article f 76 du Code Napoléon, sauf une 
modification : cet article 176 veut que l'élection de domicile soit faite dans 
le lieu où le mariaqe devra éire célébré. Mais le mariage peut être célébré 
dans plusieurs localités, sans que l'on sache dans laquelle l'élection de 
domicile doit être faite. L'article 4~ de l'Avant-Projet résout la question en 
disant que c'est dans le lieu du domicile rée! du f utur époux au, mariage 
duquel on s'oppose. Celte décision est en harmonie avec le but de l'élection 
de domicile, qui est de faci!i ter à cc futur époux l'exercice de l'action en 
mainlevée de l'opposition. 

« Aar. 46. (Code Napoléon, art. 66.) 

» Les actes d'opposition sont, à peine de nullité, signés sur l'original et 
>) sur la copie par les opposants ou par leurs fondés de procuration spéciale 
n et authentique; ils sont signifiés, avec la copie de la procuration, à la 
)\ personne ou au domicile des parties, et à l'officier de l' ét.at civil du lieu 
)) du domicile du futur époux au mariage duquel on s'oppose. Cet officier 
n met son visa sur l'original. )) 

Ce texte apporte quelques changements au Code Napoléon. D'abord, il 
prononce la nullité à défaut de signature des opposants et tranche par là 
une question controversée. Cette peine se justifie par l'importance de la 
formalité à l'omission de laquelle elle est attachée et par cette considéra 
tion que, sans la nullité, la disposition n'aurait pas de sanction. 

Ensuite l'article 46 détermine à quel officier de l'état civil l'opposition doit 
être signifiée, cc que ne fait pas l'article 66 du Code Napoléon. 

<< ART. 4-7. (Code Napoléon, art. 67.) 

>i L'officier de l'état civil fait, sans délai, une mention sommaire des oppo 
)) sitions sur le registre des publications; il fait mentîon en marge de l'ins 
)) cription des dites oppositions, des jugements ou des actes de mainlevée 
)> dont l'expédition ou l'acte en brevet lui a été remis. » 

Conforme a11 Code Napoléon ; seulement les mots: ou l'acte en brevet ont 
été ajoutés pour mettre l'article 47 del' Avant-Projet en concordance avec 
l'article o5. 
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c, AnT. 48. (Code Napoléon, art. 68.) 

» En cas d'opposition signifiée par huissier, l'officier de l'état civil ne 
» peut célébrer le mariage avant qu'on lui en ait remis la mainlevée. )) 

L'article 68 du Code Napoléon a donné lieu à la question de savoir si 
l'officier de l'état civil doit suspendre la célébration du mariage, du moment 
qu'il existe une opposition quelconque, ou s'il ne doit s'arrêter que devant 
une opposition régulière. 

Cette question est diversement résolue. Tandis que, selon les uns, l'offi 
cier de l'état civil n'est juge du mérite de l'opposition, ni quant au fond, ni 
quant à la forme, selon d'autres, il ne doit pas y avoir égard, quand elle 
n'est pas régulière en la forme. 

L'article 48 décide que l'officier de l'état civil ne peut célébrer le mariage 
du moment qu'une opposition a été signifiée par huissier. 

Dans les campagnes, ces officiers manqueraient souvent des connais 
sances nécessaires pour apprécier le mérite de l'opposition, à tous les autres 
points de vue. 

La partie finale de l'article 68 du Code Napoléon n'a pas été reproduite 
par l'article 48, parce qu'elle trouvera sa place au chapitre des dispositions 
pénales. 

cc AuT. 49. (Code Napoléon, art. i 77.) 

» Le tribunal de première instance prononce, dans les dix jours, sur la 
>> demande en mainlevée. 

1, Aucune opposition ne peut être validée si elle ne repose sur un empê 
>> chement légal au mariage. » 

Le paragraphe 1 cr de cette disposition est conforme au Code Napoléon. 
Le paragraphe 2 a été introduit pour résoudre la question de savoir si les 

tribunaux peuvent valider l'opposition formée par les ascendants, lorsqu'elle 
n'est pas fondée sur un empêchement prévu par la loi. 

n ART. ?$0. (Code Napoléon, art. !78.) 

» S'il y a appel, il est statué dans les dix jours de la citation. 
» L'officier de l'état civil ne peut célébrer le mariage que lorsque la déci 

>) sion qui a prononcé la mainlevée de l'opposition est passée en force de 
" chose jugée, et que le délai pour se pourvoir en cassation est expiré. S'il 
>> y a pourvoi, il est suspensif. 

,, Les délais d'appel et de recours en cassation sont fixés à quuize 
n jours. >> 

Le paragraphe -1er reproduit le Code Napoléon. 
Le paragraphe 2 porte que le délai pour se pourvoir en cassation contre la 

décision qui a prononcé la mainlevée de l'opposition, ainsi qne le pourvoi, 
68 
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sont suspensifs, cc qui est contesté. C'est une dérogation à la règle ordi 
naire, en vertu de laquelle le pourvoi n'est pas suspensif. (Art. f 6 de la loi 
du 27 novembre 1790.) Celte dérogation se justifie par les graves inconvé 
nients auxquels on s'exposerait en célébrant le mariage, avant la pronon 
ciation de l'arrêt qui doit être rendu sur le pourvoi, et qui pourrait en 
entraîner l'annulation. Cette décision est d'ailleurs conforme à l'article 263 
du Code Napoléon. 

Le paragraphe 3 abrège les délais ordinaires, à raison de l'urgence. 
Laurent, Avant-Projet, art. !78. 

n ART. ~t. (Code Napoléon, art. 179.) 

» Si l'opposition est rejetée, les opposants, autres néanmoins que les 
» ascendants, peuvent être condamnés à des dommages intérêts. 1) 

Conforme au Code Napoléon. 

1> AuT. ~2. (Code Napoléon, art. 69.) 

» S'il n'y a pas d'opposition, ou si la publication a. été faite dans 
1> plusieurs communes, les parties remettent à l'officier de l'état civil qui 
» célèbre Je mariage un certificat, délivré pat· l'officier de chaque commune, 
)> constatant qu'il n'existe pas d'opposition. >, 

Conforme à l'article 69 du Code Napoléon. sauf retranchement des mots : 
il en sera fait mention dans l'oae de mariaqe, parce que cette mention est 
déjà exigée par l'article 28, n° o0• 

» ART. !>5. (Nouveau.) 

» La mainlevée volontaire de l'opposition est donnée par acte notarié 
,> reçu en brevet ou par une déclaration faite à l'officier de l'état civil à 
» qui l'opposition a été signifiée. Celui-ci consigne cette déclaration dans 
>> le registre des publications, et il en fait mention en marge de 
» l'opposition. » 

Le Code Napoléon ne détermine pas la forme dans laquelle la main levée 
volontaire de l'opposition doit être donnée. Toutefois, on peut induire de 
l'article 67 qu'un acte authentique, en minute, est nécessaire. 

L'article r,5 se contente d'un acte en brevet, conformément à l'article 95 
de la loi hypothécaire. 

Il admet aussi que la mainlevée peut être donnée par une déclaration faite 
à l'officier de l'état civil; cc qui est d'autant plus naturel, que le ministère 
public ayant le droit d'opposition, on ne peut pas exiger qu'il soit forcé de 
consentir la mainlevée par un acte notarié. 

Avant-Projet Laurent, article -169. 
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CHAPITRE V. 

DBS NULLITÉS DU MARIAGE~ DES EFFETS DES MAIUAGKS ANNULÉS. 

SECTION PREMIÈllE. 

Des mariages inexistants. 

« ART. a4. (Nouveau.) 
» Le mariage contracté dans les cas prévus par l'article 5 du présent litre 

» n'a aucune existence juridique. Il ne peut être confirmé; il ne produit 
>> aucun effet, même lorsque les parties ou l'une d'elles ont été de bonne foi. 
» Tout intéressé peut toujours se prévaloir de cette nullité. " 

Cette disposition forme la sanction de l'article 5. 
Conforme à l'Avant-Projet Laurent, article {96. 

SECTION Il. 

Des demandes en nullité de muriaqe, 

Cette section s'occupe des mariages qui, bien qu'existant juridiquement, 
sont entachés d'un vice susceptible d'en entraîner l'annulation lorsqu'elle est 
demandée en justice. 

Comme le Code Napoléon, l'Avant-Projet admet deux espèces de nullités: 
les nullités relatives et les nullités absolues. 

« ART. à!:,. (Code Napoléon, art. l80.) 

>> Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre de l'un des 
n époux ne peut être attaqué que par l'époux dont le consentement est le 
» résultat d'une violence de nature à vicier une obligation conventionnelle. 

» Lorsqu'il y a eu erreur sur l'identité de la personne physique ou de la 
>> personne civile d'un des conjoints, le mariage ne peut être attaqué que par 
}) celui des époux qui a été induit en erreur. 

,> Lorsque l'époux qui a intenté l'action en nullité du mariage meurt pcn 
>> dant l'instance, ses héritiers peuvent la continuer. >> 

A. l'exemple du Code Napoléon, l'Avant-Projet reconnaît deux causes de 
nullité relative : les vices du consentement des époux. ou de l'un d'eux; le 
défaut de consentement des ascendants, ou du conseil de famille, lorsqu'il 
était nécessaire. 

L'article füj s'occupe de la première de ces nullités. 
Les vices du consentement des époux ou de l'un d'eux, susceptibles d'en 

traîner la nullité du mariage, sont la violence et l'erreur. 
Le paragraphe i er de l'article üo modifie la rédaction de l'article 180 du 

Code Napoléon pour trancher un doute que celui-ci soulève. Lu violence. 
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pour être une cause de nullité du mariage, doit elle réunir les caractères 
exigés au titre des obligations conventionnelles? L'article ~:> répond affir 
mativement à cette question par parité de motifs. 
te paragraphe 2 résout une controverse célèbre, en précisant la significa 

tion des termes : erreur dans la pe1·sonne.J employés par le Code Napoléon et 
qui ont été diversement intcrprêtés. 11 ne reconnaît, comme cause de nullité 
du mariage, que l'erreur sur l'identité physique et sur la persoïme civile de 
l'un des conjoints, consacrant ainsi la doctrine la plus suivie, qui a la sanc 
tion de la jurisprudence et qui paraît la plus sage. Car admettre avec certains 
auteurs que l'erreur sur une qualité essentielle puisse être une cause de 
nullité du mariage, c'est, si on laisse an juge l'appréciation, en fait, des qua 
lités qui doivent être considérées comme essentielles, risquer de se jeter 
dans un arbitraire sans limites; ou bien si la loi essaie de déterminer elle 
même ces qualités, c'est s'exposer à commettre des injustices par une énumé 
ration incomplète. 

Le Code néerlandais, article 142, et le Code italien, article 10t'.S, se bornent 
à reproduire les termes du Code Napoléon. 

Le paragraphe 5 de l'article f:>o met fin à une autre controverse existant 
sous Je Code Napoléon. 

« AnT. tl6. (Code Napoléon, art. iSJ.) 

>> Dans le cas de l'article précédent, la demande en nullité n'est plus rece 
» vable toutes les fois qu'il y a eu ratification expresse du mariage, ou colla 
» bitation continuée pendant trois mois, depuis que l'époux a acquis sa 
" pleine liberté ou que l'erreur a été par lui reconnue. n 

Le Code Napoléon n'admet qu'un moyen de couvrir la nullité : c'est la 
cohabitation. 

L'article âf de l'Avant-Projet en admet un second: la ratification expresse, 
qui a au moins la même force. 

En outre, il réduit la durée de la cohabitation de six à trois mois. 
Ce dernier délai n paru suffisant pour que l'époux puisse prendre une réso 
lution. 

Conforme au Code néerlandais, article f4.2. Cpz. Code italien, article 106. 

u AnT. o7. (Code Napoléon, art. 182.) 

n Le mariage contracté sans le consentement des père et mère, des ascen 
,, dants ou du conseil de famille, dans les cas où ce consentement était 
n nécessaire, ne peut être attaqué que par le père ou par la mère, si, avant 
>) toute ratification, le père est mort ou se trouve dans l'impossibilité de 
n manifester sa volonté; à défaut des père et mère, par les aïeuls et aïeules, 
» et, à défaut d'ascendants, par le conseil de famille. 

>1 Le mariage peut aussi être attaqué par celui des époux qui avait besoin 
>? de ce consentement. >} 

L'article o7 reproduit les règles du Code Napoléon, tant en modifiant la 
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rédaction de r article ! 82, dans le but d'écarter certaines difficultés qu'il a 
fait naitre. 

Le Code Napoléon n'accorde l'action en nullité qu'à ceux dont le consenle 
ment était 1·er11tis. En se fondant sur cc texte, on a refusé l'exercice de l'action 
à la mère et, à défaut de la mère, aux aïeuls et aïeules, lorsque le père, qui 
était vivant et capable au moment du mariage, meurt on devient incapable 
avant de l'avoir ratifié et étant encore dans les délais utiles pour pouvoir en 
demander la nullité. On a prétendu que l'action ne peut se transmettre aux 
autres ascendants. 

Le texte de l'article r:;7 repousse cette décision peu rationnelle. Le pouvoir 
qui, en matière de mariage, appartient aux père et mère et autres ascendants, 
est un pouvoir unique, permanent, qui s'exerce dans un ordre hiérarchique. 
Quand les plus proches meurent ou deviennent incapables, avant d'avoir 
ratifié lcrnariage, le pouvoir passe aux plus éloignés et, avec lui, l'action en 
nullité qui en dérive. La décision contraire conduirait à des résultats pra 
tiques inacceptables. 

(< ART. !>8. (Code Napoléon, art. 185.) 

» L'action en nullité ne peut plus être intentée, ni poursuivie, soit par 
,, l'époux, soit par les parents à qui appartenait cette action, toutes les fois 
» que le mariage a été approuvé expressément ou tacitement par ces 
» derniers. Elle ne peut plus être intentée lorsqu'il s'est écoulé six mois 
n depuis qu'ils ont eu connaissance du mariage. Elle ne peut pins être 
» intentée non plus par l'époux lorsque, depuis qu'il a atteint l'âge compé 
n tent pour consentir seul à son mariage, il l'a approuvé expressément, ou 
» qu'il s'est écoulé six mois, sans aucune réclamation de sa part. n 

L'article f 85 du Code Napoléon décide que la nullité est couverte lorsque 
le mariage a été ratifié po» ceux dont le consentement était nécessaire. C'est 
» une conséquence de ce qnc, d'après l'article i82, l'action en nullité n'ap 
partient qu'à ceux dont le consentement était requis. 

L'article !;7 de l'Avant-Projet ayant admis que, dans les cas qu'il prévoit, 
l'action en nullité passe aux ascendants ultérieurs, il fallait bien admettre 
aussi que, dans les mêmes cas, ces ascendants ont Je droit de ratifier le 
mariage, l'un étant Ia conséquence de l'autre. De là.la rédaction de l'article, 
qui reconnaît le droit de ratifier aux parents qui ont l'exercice de l'action en 
nullité. 

Le mot poiwsuivie a été ajouté au texte du Code Napoléon pour mettre fin 
à une controverse. 

Le délai d'un an: indiqué dans l'article 185 du Code Napoléon, a été 
réduit à six mois. 

Conforme à l'article i09 du Code italien, 

<< Aar. o9. (Nouveau.) 

>) Le mariage de celui qui est interdit pour cause de démence peut être 
69 
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,, attaqué par le tuteur, par le conseil de famille et par le ministère public. 
» La nullité du mariage est prononcée, si, au moment de la célébration, 

" le jugement définitif d'interdiction était rendu, ou si la cause d'interdic 
» lion existait à l'époque du mariage. 

>> La nullité ne peut plus être prononcée si, depuis la mainlevée de l'inter 
,, diction, le mariage a été ratifié expressément, ou si la cohabitation a con 
,, tinué:penclant trois mois depuis la même époque. » 

Cette disposition forme la sanction de l'article i ! . 
Elle attribue l'exercice de l'action en nullité f O au tuteur, qui est le repré 

sentant légal de l'interdit; 2° au conseil de famille, qui pourra l'intenter par 
un de ses membres, en cas de négligence <lu tuteur; 5° enfin au ministère 
public, parce que la nullité repose, du moins en partie, sur un motif d'ordre 
public. 

Le paragraphe 2 contient une application des articles 002 et 005 du Code 
Napoléon. 

Le paragraphe 5 admet que la nullité peut se couvrir après la mainlevée 
de l'interdiction, ce qui est rationnel puisqu'elle a son principe dans un vice 
du consentement. 

Cpz. Code italien, article H2. Avant-Projet Laurent, article 186. 

cc AnT. 60. (Code Napoléon, art. f84, 1.87, 191.) 

n Le mariage contracté en contravention aux articles 1, 15~ 14, 1~, -17, 
» 18, f 9, 21 et 55 du présent titre peut être attaqué par les époux eux 
» mêmes, par l'époux au préjudice duquel son conjoint a contracté ce 
,, mariage, par les ascendants les plus proches, à leur défaut, par le conseil 
,, de famille s'il s'agit du mariage d'un mineur, par tous ceux qui ont un 
)> intérêt pécuniaire né et actuel, ainsi que par le ministère public. » 

Les articles :f 84 et suivants du Code Napoléon traitent des nullités 
absolues en matière de mariage. La rédaction vicieuse de quelques-uns, 
leur classement, qui n'est pas toujours méthodique, exigent certains rema 
niements. 

L'article 184 du Code Napoléon, qui énumère les causes de nullité absolue 
et les personnes auxquelles appartiennent les actions résultant de ces causes, 
est incomplet à ce double point de vue : parmi les causes de nullité, il ne 
cite pas le défaut de publicile du mariage, ni l'incompétence de l'officier de 
l'état civil. Cette lacune est comblée par l'article f 91. Parmi les personnes 
qui ont l'action en nullité, il ne mentionne pas les ascendants, quoiqu'il 
résulte des articles -186 et 19-1 que cette action leur appartienne. 

L'article 60 de l'Avant-Projet réunit en une seule disposition les 
articles !84 et i 91 du Code Napoléon et absorbe même l'article f87. 

11 maintient toutes les causes de nullité absolue admises par le Code Napo 
léon et il en ajoute deux nouvelles : la pa1·enté résuluuü de l'adoption et le 
divorce prononcé pom· cause d' adultère. 
Quant à la première, les motifs de haute moralité qui l'ont fait envisager 
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comme un empêchement au mariage, conduisent logiquement à considérer 
cet empêchement comme dirimant. Il y a, à cet égard, une contradiction 
entre les prémisses et la conséquence, dans le Code Napoléon. (Locré, t. Ill, 
p. 287, n° 21.) 

Conforme au Code italien, article 60. 
Quant à l'empêchement résultant du divorce prononcé pour cause 

d'adultère, il est fondé sur des motifs du même ordre et doit avoir le même 
caractère. 

Laurent, Avant-Projet, article 189. 
L'article 60 de l'Avant-Projet, dans l'énumération qu'il contient des per 

sonnes auxquelles l'action en nullité appartient, cite les ascendants les plus 
proches. Ces termes ont pour but de faire cesser une controverse existante. 

Cette rédaction est, d'ailleurs, en harmonie avec celle des articles 4, !J, 
6 et 40. 

L'article 60 reproduit la partie essentielle de l'article 187 du Code Napo 
léon. ta dernière partie de cette disposition a été retranchée, parce qu'elle 
est inutile, et que même, si elle est entendue littéralement, elle conduit à 
l'erreur. 

cc AnT. 61. (Code Napoléon, art. {8~.) 

>) Néanmoins le mariage contracté par des époux qui n'avaient pas encore 
n l'âge requis, ou dont l'un n'avait point atteint cet âge, ne peut plus être 
» attaqué : f O lorsque cet époux ou les époux ont atteint l'âge compétent; 
>> 2° lorsque la femme, qui n'avait pas cet âge, est enceinte. >) 

Cette disposition est la reproduction du Code Napoléon, sauf deux modili 
cations. Elle admet que la nullité est couverte: 1° lorsque l'époux qui n'avait 
pas l'âge requis, au moment du mariage, a atteint cet âge. Dans ce cas, la 
nullité cesse avec sa cause. (L. 4. Dig. Iib. 25, titre II). 2° Quand la femme 
mariée avant l'âge légal est devenue enceinte. Il est démontré par le fait 
qu'elle était pubère. 

Conforme au Code italien, article { tO. 

« ART. 62. (Code Napoléon, art. {86.) 

» Le père, la mère, les ascendants et le conseil de famille, qui ont consenti 
n au mariage contracté dans le cas de l'article précédent, ne sont pas recc 
» vables à en demander la nullité. » 

Conforme au Code Napoléon et au Code italien (art.1H). Contt·â, Laurent, 
Avant-Projet, article 1091 n°7. 

cc AnT. 65. (Code Napoléon, art. 188.) 

n L'époux, au préjudice duquel a été contracté un second mariage, peut, 
» eu tout temps, en demander la nullité. >> 
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L'article ·188 du Code Napoléon permet à l'époux, au préjudice duquel son 
conjoint a contracté un second mariage, d'en demander la nullité du vivant 
du bigame. Mais il laisse en doute s'il le peut aussi après la mort de ce der 
nier. L'article 63 décide cette question affirmativement. 

Conforme au Code italien, article i W. 

cc Anr. 64. (Code Napoléon, art. {89.) 

>) Si les nouveaux époux opposent la nullité du premier mariage, la vali 
» dité ou la nullité de cc mariage est jugée préalablement. » 

Conforme au Code Napoléon. 

<c AnT. 6~. (Code Napoléon, art. 190.) 

)> Le procureur du Iloi, dans les cas auxquels s'applique l'article 60 et sous 
>> les modifications portées en l'article 62~ ne peut plus intenter ni pour 
>> suivre l'action après la mort de l'un des époux. 

» Dans le cas de contravention à l'article 19, il ne peut plus intenter 
» l'action ni la poursuivre après la mort du conjoint au préjudice duquel le 
» second. mariage a été contracté. 

» Le ministère public peut se pourvoir en appel coutre le jugement qui a 
" prononcé la nullité d'un mariage. » 

L'article t90 du Code Napoléon est rédigé en termes équivoques qui ont 
donné lieu à difficulté. L'article 60 de l'Avant-Projet reproduit, en termes 
clairs, la pensée du Code Napoléon qui est que1 dans les cas prévus, le pro 
cureur du Roi doit agit· du vivant des époux, et qu'après la mort de l'un 
d'eux il ne le peut plus, le scandale ayant cessé. 

Le paragraphe 2 prévoit un cas dont le Code Napoléon ne fait pas men 
tion; la décision qu'il donne est fondée sur les mêmes motifs que celle du 
paragraphe l er. 
Le paragraphe 3 a pour but de trancher une controverse ; il la résout dans 

le sens admis par la jurisprudence belge. 

c< ART. 66. (Code Napoléon, art. 195.) 

" Lorsque le mariage est attaqué pour défaut de publicité ou pour incorn- 
1> pétence de l'officier de l'état civil, la cause de nullité est laissée à l'appré 
>) ciation du juge. 

>> Si le mariage a été célébré à l'étranger, le juge peut, selon les circon 
n stances, en prononcer la nullité, pour défaut de publication en Belgique . ., 
Nota. - L'article 192 du Code Napoléon qui punit d'une amende les 

contraventions aux règles concernant la publication du mariage, est main 
tenu; mais il est transporté au chapitre des dispositions pénales. 

L'article 195 du même Code laisse au juge un pouvoir d'appréciation pour 
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décider si les infractions à la règle de la publicité du mariage et à celle de 
la compétence de l'officier de l'état civil, sont assez graves poui- entraîner 
la nullilé. 

Le paragraphe {er de l'article 66 de l'Avant-Projet reproduit ce principe 
formulé en termes plus clairs. Quant à l'amende prononcée par !e Code 
Napoléon, elle trouvera sa place au chapitre des dispositions pénales. 

Le paragraphe 2 de l'article 66 est destiné à mettre fin à une controverse 
que fait naître le mariage contracté par un Belge à l'étranger, lorsqu'il n'a 
pas été précédé, en Belgique, des publications exigées par la loi. Il décide, 
conformément à la jurisprudence, que le juge peut, selon les circonstances, 
prononcer la nullité pour cette cause. Il applique à celte hypothèse le prin 
cipe contenu dans le paragraphe J =, 

« Aa T. 67. (Code Napoléon, art. 201.) 

>> Le mariage déclaré nul produit néanmoins les effets civils, tant à l'égard 
>) des époux qu'à l'égard des enfants, lorsqu'il a été contracté de bonne foi. » 

Conforme au Code Napoléon. 

<( Aar. 68. (Code Napoléon, art. 202.) 

)> Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un des époux, le mariage ne 
>> produit les effets civils qu'en faveur de cet époux et en faveur des 
>> enfants, 

n Les enfants naturels sont légitimés par le mariage putatif de leurs père 
>i cl mère. >> 

Conforme au Code Napoléon. 
Le paragraphe 2 a pour objet de résoudre une question controversée. 

Conforme au Code italien, art. 116. 

« CHAPITRE VI. 

>> DE LA PREUVE DO MAlllAGE, >> 

Dans le Code Napoléon, les dispositions relatives à la preuve du mariage 
sont confondues avec celles qui concernent les nullités. Il a paru préférable 
de consacrer à cette matière un chapitre spécial. 

<( A1lr. GD. (Code~Napoléon, art. f 94.) 
' 

>> Nul ne peut réclamer le titre d'époux, ni les effets civils du mariage, s'il 
>> ne représente l'acte de célébration extrait des registres de l'état civil, sauf 
>> les cas prévus par l'article du titre des Acles de l'élut civil. >> 

Ileproduction du Code Napoléon. 
70 
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<c AnT. 70. (Code Napoléon, art. 19a.) 

» La possession d'état ne dispense pas ceux qui l'invoquent de représenter 
» l'acte de célébration du mariage devant l'officier de l'état civil. 1> 

Reproduction du texte de l'article f 9a du Code Napoléon avec un léger 
changement de rédaction, pour marquer que cette disposition n'est pas seu 
lement applicable aux prétendue époux, mais à tous. 

« AnT. 7L (Code Napoléon, art. !96.) 

,> La possession d'état conforme à l'acte de célébration du mariage couvre 
» toute irrégularité de forme, soit dans la célébration, soit dans l'acte de 
» l'état civil. >> 

L'interprétation de 1'article196 du CodeNapoléon a ernbarassé les commen 
tateurs. Les uns l'ont entendu en ce sens que la possession d'état ne couvre 
que les vices de l'acte de l'état civil dressé pour constater le mariage. D'autres 
ont pensé qu'elle couvre même les vices dont la eélébration du mariage 
peut être entachée : le défaut de publicité, l'incompétence de l'officier de 
l'état civil. 

Quoique la première interprétation soit mieux en rapport que l'autre avec 
les textes du Code Napoléon, cependant, en législation, elle ne peut pré 
valoir, parce qu'elle aurait pom· résultat de rendre irréparables les vices de 
la célébration ci-dessus indiqués, ce qui serait d'une rigueur excessive. C'est 
pourquoi l'article 7 f décide que la possession d'état couvre toute irrégularité 
de forme, non seulement dans l'acte de l'état civil, mais encore dans la 
célébration. 

Conforme au Code italien, art. f 19. 

cc AnT. 72. (Code Napoléon, art. f 97.) 

,1 Par dérogation aux articles 70 et 7 t, s'il existe des enfants issus de deux 
» personnes qui aient publiquement vécu comme mari et femme, et qui soient 
>> toutes deux décédées, ou dans l'impossibilité de manifester leur volonté, 
» la légitimité des enfants ne peut être contestée par le seul motif du défaut 
)> de preuve de la célébration du mariage, quand cette légitimité est prouvée 
>) par une possession d'état qui n'est pas en opposition avec l'acte de nais 
>> sance. >) 

Cette disposition reproduit l'article {97 du Code Napoléon, sauf qu'elle y 
ajoute cette phrase incidente : ou dans l'impossibilité de monifeste» lem· 
uoloïué, destinée à résoudre une question douteuse. Les mêmes motifs qui 
ont fait admettre la décision de l'article, pour le cas de décès, militent pour 
l'appliquer à la nouvelle hypothèse prévue par cette addition. 

Conforme à l'Avant-Projet Laurent, article 200. 
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« A&T. 75. (Code Napoléon, art. 198.) 

» Si la preuve de la célébration légale d'un mariage résulte d'une procé 
» dure pénale, l'inscription du jugement sur les registres de l'état civil tient 
» lieu de l'acte de célébration, tant à l'égard des époux qu'à l'égard des 
» enfants. » 

Cette disposition reproduit le principe de l'article f 98 du Code Napoléon. 
avec un changement de rédaction, pour faire cesser une équivoque que cc 
texte renferme. Il porte que l'inscription du jugement assure au mariage toua 
ses effets civils; cc qui semble vouloir dire que la preuve du mariag.efaitc de 
cette façon, le rend inattaquable, de quelque vice qu'il soit entaché. 
Nota.-L'Avant-Projet supprime les articles 199et200 du Code.Napoléon, 

dont l'objet est de régler l'action civile résultant d'une infraction qui aurait 
détruit la preuve de la célébration du mariage. Leur mauvaise rédaction a 
fait le désespoir des interprètes. Ils sont d'ailleurs inutiles; les règles ordi 
naires suffisent. 

Les Codes néerlandais et italien ont aussi effectué cette suppression que 
M. Laurent propose également dans son Avant-Projet. 

« CHAPITRE VII. 

>> DISPOSITIONS PÉNALES. 

» ART. 74. (Code Napoléon! art. j 92.) 

» Si le mariage n'a pas été précédé de la publication telle qu'elle est requise 
>> par la loi, le procureur du Roi fait prononcer contre l'officier de l'état civil; 
>> contre les parties contractantes on contre ceux sous la puissance desquels 
» elles ont agi, une amende de 26 à oOO francs. >> 

Cette disposition reproduit l'article i92 du Code Napoléon, en substituant 
une formule générale à l'énumération qu'il 'contient, et à la peine arbitraire 
qu'il prononce et qui n'est plus en rapport avec les principes du droit pénal, 
celle cornminéc par l'article t64 du Code pénal, contre l'officier de l'état civil, 
à raison de certaines contraventions en matière de mariage. 

<< AaT. 7a. (Code Napoléon, art. i95.) 

n Les peines prononcées par l'article précédent sont encourues par les 
» personnes qui y sont désignées, pour toutes contraventions aux articles 55. 
» 54 et 5~, lors même que ces contraventions ne seraient pas jugées suffi 
» sentes pour faire prononcer la nullité du mariage. » 

Conforme 'eu Code Napoléon. 
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« ART. 76. (Code Napoléon, art. 68.) 

>) Est puni d'un emprisonnement de trois mois à un an cl d'une amende 
>> de 50 à 500 francs. l'officier de l'état civil qui n célébré un mariage, 
» sachant qu'il existait à ce mariage un empêchement légal de nature it en 
>> entraîner la nullité. 

» Si l'empêchement, dont l'officier de l'état civil avait connaissance, n'était 
n pas de nature à faire annuler le mariage, il est puni d'une amende de 26 
>> à ~00 francs. » 

L'article 264 du Code pénal punit l'officier de l'état civil d'une amende 
de 26 i1 ?>00 francs, lorsqu'il a célébré un mariage avant l'expiration du 
délai de l'article 228 du Code Napoléon, ce qui constitue un empêchement. 
prohibitif. 

L'article 26a du même Code pénal punit l'officier d'un emprisonnement de 
trois mois à un an et d'une amende de ~O à 500 francs, lorsqu'il a célébré un 
mariage contre le gré des personnes dont le consentement était nécessaire, 
ce qui constitue un empêchement dirimant. 

Ainsi ces deux dispositions établissent une différence entre le cas où l'offi 
cier a célébré le mariage sachant qu'il y avait un empêchement dirimant, 
et l<! cas où il l'a célébré sachant qu'il y existait un empêchement prohibitif. 
La peine est plus forte dans un cas que dans l'autre, parrc:qne les consé 
quences de l'infraction sont plus graves. 

L'article 76 généralise cette distinction. 
Le paragraphe 2 de cet article embrasse l'hypothèse où l'officier de l'état 

civil célébrerait un mariage au mépris d'une opposition faite conformément 
à l'article 48, avant qu'on lui en ait remis la mainlevée, quand même cette 
opposition ne serait pas fondée en droit, car toute opposition constitue un 
empêchement au mariage, indépendamment des rnotifs sur lesquels elle est 
basée. 

1< ART. 77. (Nouveau.) 

>> Est puni de J'amende prononcée par le paragraphe 2 de l'article précé 
» dent, l'officier de l'état civil qui a commis une contravention aux disposi 
H rions du présent titre, pour laquelle une peine spéciale n'est pas édictée 
» dans ce chapitre. >> 

Article !27: Code italien; Avant-Projet Laurent, article 206. 

c1 AnT. 78. (Nouveau.) 

» La femme qui a contracté mariage au mépris de la disposition de I'ar 
» ticle 20, encourt une amende de 2H à }$00 francs. J> 

Cette disposition est ]a sanction de l'article 20. Elle applique à la femme 
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lu même peine que celle qui est appliquée à l'officier de l'état civil, par l'ar 
ticle 264 du Code pénal. 

<< AnT. 79. (Code Napoléon, art. 171.) 

,1 Le Belge qui a contrevenu à l'article 57 du présent titre, est puni d'une 
>> amende de 26 à 100 francs. » 

L'article i7 t du Code Napoléon manque de sanction; celte lacune est 
comblée par la disposition de l'article 79. 

<< AuT. 80. (Nouveau.) 

» L'action pour l'application des peines établies au présent chapitre, 
» appartient au ministère public et. est portée devant le tribunal correc 
» tionnel. 

>> Il peut être fait application <le l'article 8~ du Code pénal. » 

Celle disposition déroge à l'article 19 du titre des A ctes de l'état civil. Elle 
se justifie par l'importance des infraotions aux règles du mariage et par la 
gravité des peines applicables à la plupart d'entre clics. 

Conforme à l'article 129 du Code italien. 

<< CHAPITRE VIH. 

)) DES DllOITS ET nss DEVOlltS QUI l\"AISSEl'ff nu .,1,\ltrAGI~. )) 

Cc chapitre renferme les matières traitées dans les chapitres V et VI du 
Coùe Napoléon. 

SECTION PRElllIÈIIE. 

Des droits et des devoirs respectifs des époux. 

<< ART. SL (Code Napoléon, art. 212.) 

n Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance. ,, 

Conforme au Code Napoléon. 

cc A1tT. 8'2. (Code Napoléon, art. 215.) 

>> Le mari est le chef de l'association conjugale, il doit protection à sa 
,> femme, la femme doit obéissance à son mari. >> 

Cette disposition reproduit le principe de l'article 215 du Code Napoléon. 
Elle maintient la puissance maritale, admise dans la plupart des législations 
européennes, même les plus récentes. Elle se justifie par cette considération, 
que, dans une société de deux personnes, comme ccl le qui résulte du mariage, 

71 
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il faut que l'un des associés ait la prééminence sur l'antre, à peine d'aboutir 
à l'inertie, ou de troubler les rapports sociaux par l'intervention des tribu 
naux, afin de trancher d'incessants conflits. Or, si la prééminence doit 
appartenir à l'un des époux, on ne peut douter que cc soit au mari, appelé 
par sa nature à se mettre en rapport avec l'extérieur et qui, chargé de pour 
voir à la subsistance de la famille, est par là même désigné pour gérer son 
patrimoine et veiller à ses intérêts. 

Certains jurisconsultes assignent encore un autre fondement à la puissance 
maritale : ils croient qu'elle est aussi rendue nécessaire par l'incapacité natu 
relle de la femme, pal' son inaptitude aux affaires, qui réclame une sorte de 
tutelle : prtrpter frngilitatem sex-ûs mu lieln-is, 

Cette idée est la base de certaines dispositions du Code Napoléon, notam 
ment de celles qui obligent la femme à demander l'autorisation de la justice 
quand le mari ne peut donner la sienne; de celles qui exigent une autorisa 
tion spéciale pour chaque acte, sans que le mari puisse, par une autorisation 
générale) s'en rapporter à la prudence de son épouse, pour décider de l'utilité 
ou des conditions d'un acte juridique. 

Cette idée de l'incapacité naturelle de la femme est contredite par d'autres 
textes du Code, qui considèrent la femme non mariée, fille ou veuve, comme 
aussi capable que l'homme. Si l'autorisation du mari est nécessaire en sa 
qualité de chef de l'association, pour protéger les intérêts matrimoniaux, il 
n'en résulte pas que~ quand elle ne peut être donnée, elle doive être rem 
placée par une espèce de tutelle judiciaire, ni qu'il doive être interdit au 
mari qui a confiance dans sa femme, de lui conférer une autorisation géné 
rale. 

Comme le Code italien, l'Avant-Projet, en maintenant la puissance mari 
tale, l'a renfermée dans ses limites naturelles. 

« ARr. 85. (Code Napoléon, art. 2!4.) 

>; La femme prend le nom de son mari. Elle est obligée d'habiter avec lui 
,, et de le suivre partout où il juge à propos de résider. Le mari est obligé 
,i de la recevoir et de lui fournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins 
» de la vie, suivant ses facultés et son état. » 

Texte conforme au Code Napoléon, sauf qu'il érige en loi l'usage qut 
attribue à la femme le nom du mari. 

(< Au-r. 84. (Nouveau.) 

» L'obligation du mari de fournir des aliments à sa femme cesse quand 
n celle-ci, éloignée sans juste motif du domicile conjugal, refuse d'y rentrer. 

>> De plus, l'autorité judiciaire peut, selon les circonstances, ordonner, au 
» profit du mari el des enfants, la saisie temporaire d'une partie des revenus 
>) propres de la femme. » 

Cette disposition a pour but de faire cesser les difficultés qui se sont pro- 
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duites dans L'hypothèse où la femme, sans juste motif, enfreint le devoir de 
cohabitation. Elle est la sanction de l'article précédent. 

Conforme au Code italien, art. 135. 

« AnT. 8:5. (Code Napoléon, art. 2H>.) 

1> La femme ne peut esler en jugement sans l'autorisation de son mari, 
)J quand même elle serait marchande publique, ou séparée de biens. » 

Reproduction du Code Napoléon. 

~ 
<( AnT. 86. (Code Napoléon, art. 216.) 

>> L'autorisation du mari n'est pas requise : 
>> 1 ° Lorsque la femme est poursuivie en matière pénale; 
,, 2° Dans les instances en divorce, en séparation de corps cl de biens, ou 

» en séparation de biens seulement; 
" 5° Dans le cas de l'article 9a du présent titre. » 

Le paragraphe i ei de cet article reproduit le Code Napoléon en termes 
plus généraux. 

Le paragraphe 2 établit certaines exceptions que supposent déjà les arti 
cles 240 et 24! du Code Napoléon, et les articles 860 et 87!) du Code de 
procédure. 

Le paragraphe 5 en fait de même pour une hypothèse où l'action est 
dirigée contre le mari. 

(( ART. 87. (Code Napoléon, art. 2!7.) 

» La femme, même séparée de biens, ne peut donner, aliéner, hypothé 
» quer, acquérir à titre gratuit ou onéreux, s'obliger sans le concours du 
» mari dans l'acte, ou son consentement par écrit, sauf les exceptions déter 
» minées par la loi. 

» Lorsque l'acte pour lequel l'autorisation est exigée doit se faire en 
>> forme authentique, l'autorisation expresse du mari est donnée dans la 
>> même forme. » 

Le paragraphe ,ter de cette disposition reproduit le Code Napoléon. La 
règle qu'il contient souffre certaines exceptions, en cas de séparation de 
biens. Ces exceptions sont annoncées pour éviter toute apparence de contra 
diction. 

Le paragraphe 2 a été introduit pour résoudre une question douteuse. Sa 
disposition est en harmonie avec l'esprit de l'article 2 de la loi hyputhé- . ' 
carre. 

<c AaT. 88. (Code Napoléon, art. 2'17.) 

>) Le mari peut donner à sa femme une autorisation générale pour tous 
,, les actes énumérés aux articles 80 et 87, ou pour quelques-uns de ces 
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,, actes; mais il conserve le droit de la révoquer, même lorsqu'elle est 
" stipulée dans le contrat de mariage. 

>> L'autorisation ne peut être donnée et révoquée que par acte puhlic.» 
D'après l'article 225 du Code Napoléon, l'autorisation générale donnée par 

le mari est nulle, sauf pour les actes d'administration. L'autorisation doit 
être spéciale, donnée pour un acte déterminé. 

C'est une conséquence de ce que l'on a considéré la femme comme natu 
rellement incapable. Pon!' cela, il faut que le mari examine l'opportunité, 
l'utilité de chaque acte en particulier qu'elle veut accomplir, une autorisa 
tion générale, c'est-à-dire donnée sans cet examen, ne serait pas une pro 
tection suffisante : elle abandonnerait la femme à elle-même. 

L'Avant-Projet n'a pas admis cette disposition excessive : pourquoi le 
mari, qui a confiance en sa femme, ne pourrait-il lui donner une autorisa 
tion générale? JI peut lui donner le mandat le plus étendu pou1· gérer ses 
propres biens et en disposer. On ne pourrait objecter qu'il ferait, par là, 
un abandon de sa puissance, puisqu'il peul toujours révoquer celte autori 
sation. 

Conforme à l'article -154 du Code italien. 

« AnT. 89. (Code Napoléon, art. 221, 222, 224.) 

,, L'autorisation du mari n'est pas nécessaire : 
>) t O S'il est mineur, absent, interdit, sous conseil judiciaire ou placé dans 

,, un établissement d'aliénés ; 
» 2° S'il a été condamné à une peine criminelle, pendant la durée de sa 

>> perne; 
» 5° Si la séparation de corps a été prononcée contre le mari seul. ,, 
Les articles 221, 2:22 et 224 du Code Napoléon exigent, pom· les actes de 

la femme, l'autorisation (le la justice, dans les cas où le mari est incapable ou 
dans l'impossibilité de donner la sienne. Cela provient encore de ce que la 
femme est considérée comme ayant besoin d'une tutelle. L'avant-projet 
proclame, au contraire que., dans ces cas, la femme recouvre sa capacité 
juridique, puisque la puissance maritale, qui la rendait incapable, ne peut 
plus s'exercer. 
Il applique celle décision à l'hypothèse où la séparation de corps a été 

prononcée contre le mari seul. Il est juste <l'affranchir la femme d'un pou 
voir dont il s'est montré indigne. 
Notu, - L'article 2:20 dL1 Code Napoléon est retranché parce qu'il est 

textuellement reproduit par le Code de commerce, (Loi du i8 décern 
bre f 872.) 

(( AnT. 90. (Code Nrpolé on , art. 218.) 

,, Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester en jugement, le juge peut 
)) donner l'autorisation. >> 

Conforme au Code Napoléon. 
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cc Au. 9L (Code Napoléon, art. 219.) 

n Si le mari refuse à sa femme l'autorisation de faire un des actes indi 
,, qués dans l'article 87, ou s'il y a opposition d'intérêts entre les époux, ou 
)> enfin si la séparation de corps a été prononcée par la faute de la femme 
>> seule, ou par la faute des deux époux, l'autorisation du tribunal est néccs 
» sa1rc. 

» Sauf les cas d'urgence, le tribunal ne peut accorder cette autorisation si 
» le mari n'a pas été préalablement entendu ou dûment appelé en la chambre 
)) <lu conseil. » 

Cette disposition reproduit le principe du. Coclc Napoléon qui permet à la 
femme d'en appeler à la justice, lorsque le mari lui refuse son autorisation. 
Il se pourrait qu'il y eut opposition d'intérêts entre les époux, cc qui ren 

drait le mari suspect. Dans cette hypothèse, non prévue pa1· Je Code Napo 
léon, l'article 91 exige l'autorisation de la justice. (Code italien, art. ·156.) 
Enfin, il en est de même quand la séparation de corps a été prononcée contre 
la femme seule, ou contre les deux époux; dans ces cas, la puissance mari 
tale continue à subsister, car la femme ne peut tirer avantage de sa faute, 
ni de la faute commune; mais comme il est permis <le croire que le mari 
n'exercera plus son autorité avec l'impartialité désirable, c'est l'autorisation 
de la justice qui est nécessaire. (Code italien, art. !36.) 

c, ART. 92. (Code Napoléon, art. 226.) 

)) La femme peut tester sans l'autorisation de son mari. ,i 

Conforme au Code Napoléon. 

cc ART. 95. (Code Napoléon; art. 22;$.) 

>> La nullité fondée sur le défaut d'autorisation ne peut être opposée que 
n par la femme, par le mari ou par leurs héritiers ou ayants cause. » 

Conforme au Code Napoléon. 

SECrION II. 

Des droits et des devoirs des époux envers les enfants et du droit cmx 
aliments entre parents, 

cc Aar. 94. (Code Napoléon, art. 20~.) 

>) Les époux. contractent ensemble, par ,le fait seul du mariage, l'obliga 
)) lion de nourrir, entretenir et élever leurs enfants. 

» Les frais qu'entraine cette obligation incombent au père et à la mère, 
>> suivant les principes qui régissent leurs conventions mntrimonialcs. 
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» Si les père et mère sont décédés, ou s'ils n'ont pas de moyens suffisants, 
» ces frais incombent aux autres ascendants, dans l'ordre établi à I'ar 
>> ticle 99: § 5. >> 

Le paragraphe J cr de celle disposition est la reproduction textuelle du 
Code Napoléon. Mais celui-ci ne détermine pas dans quelle proportion les 
père et mère doivent supporter les frais que l'obligation d'éducation 
<>n traine. Le paragraphe 2 de l'article 97 résout cette question. 

Conforme Avant-Projet Laurent. 
Par sa nature, la dette d'éducation n'est pas limitée à la personne des père 

et mère; à défaut de ceux-ci, elle doit remonter aux autres ascendants. 
Cependant, le Code Napoléon gal'dc le silence à cet égard. Le paragraphe 5 
de l'article 94 comble cette lacune. 

Conforme Code italien, article 158. 

cc Anr. 9;,. (Nouveau.) 

>> A défaut par l'un des époux de remplir cette obligation, l'autre époux 
» a une action pour l'y contraindre. Cette action appartient aussi au conseiJ 
>, de famille qui en délègue l'exercice à l'un de ses membres. 

,, Le père, la mère et le conseil de famille ont également une action contre 
>i les ascendants qui contreviennent à l'article précédent. » 

La dette d'éducation est une obligation civile, qui doit être munie d'une 
action pour en obtenir l'exécution. Le Code Napoléon ne dit pas par qui cette 
action peut être exercée. De là des incertitudes dans la doctrine. L'article 9!> 
a pour but de les faire cesser. 

Cpr. Laurent: Avant-Projet. 

(( ArlT. 96. (Code Napoléon. art. 204.) 

» L'enfant n'a pas d'action contre ses père et mère et autres ascendants 
)) pour un établissement par mariage ou autrement. >> 

Conforme au Code Napoléon. 

cc AnT. 97. (Code Napoléon, art. 20f$.) 

i> Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère et autres ascen 
>> dants qui sont dans le besoin. Celte obligation est réciproque. » 

Reproduction de l'article 20f> du Code Napoléon, en y ajoutant la récipro 
cite de l'obligation. 

<c AnT. 98. (Code.Napoléon, art. 206.) 

>> L'obligation réciproque de sc fournir des aliments existe également en Ire 
,1 gendre et bru, beau-père et belle-mère. 

)) Cette obligation cesse : 
>> 1 ° Lorsque la belle-mère ou la bru a convolé en secondes noces; 
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>) 2° Lorsque celui des époux qui produisait l'affinité: et les enfants issus 
>) <le son union avec l'autre époux et leurs descendants, sont décédés. » 

Cette disposition apporte quelques changements à la rédaction de 
l'article 206 du Code Napoléon. Celui-ci ne fait cesser l'obligation alimen 
taire qu'en cas de nouveau convoi de la belle-mère. L'article 98 applique 
cette décision également au cas de remariage de la bru, par identité de 
motif. 
Il tranche un autre point douteux. : la belle-mère qui, par ses secondes 

noces, perd son droit aux aliments, continuc-t-ellc d'en devoir à son gendre 
ou à sa bru? L'article 98 résout cette question négativement, par ces termes : 
L'obligation réciproque ..... celte obligation cesse; c'est l'obligation réci 
proque qui s'éteint. 

Conforme au Code italien, article 140. 

« AuT. 99. (Nouveau.) 

» Les personnes à qui incombe l'obligation alimentaire en sont tenues dans 
>> l'ordre suivant : 

>> 1 ° L'époux; 2° les descendants; 5° les ascendants; 4° le gendre et la 
>) bru, et !>0 le beau-père et la belle-mère. 

» Entre les descendants et entre les ascendants la gradation se règle sui 
» vant l'ordre dans lequel ils seraient appelés à la succession légitime de la 
» personne qui a droit aux aliments. n 

Le Code Napoléon ne détermine pas l'ordre dans lequel l'obligation 
alimentaire doit être exécutée par ceux qui en sont tenus. Cc silence a donné 
lieu à des contestations que l'article 99 a pour but de faire cesser. Il est con 
forme à l'article 142 du Code italien et ne fait que consacrer la doctrine 
généralement reçue. 

cc AnT. 100. (Code Napoléon, art. 208.) 

>> Les aliments ne sont accordés que dans la proportion des besoins de 
» celui qui les réclame, et de la fortune de celui qui les doit. 

c, Aur. 101. (Code Napoléon, art. 209.) 

» Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit les aliments est replacé 
>> dans un état tel, que l'un ne puisse plus en donner, ou que l'autre n'en ait 
)> plus besoin, en tout ou en partie, la décharge ou réduction peut en être 
» demandée. n 

Les deux articles ci-dessus reproduisent textuellement le Code Napoléon. 

c1 ART. {02. (Code Napoléon, art. 210.) 

>) Si la personne qui doit fournit· les aliments justifie qu'elle ne peut payer 
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>> la pension alimentaire, le tribunal peut, en connaissance de cause, ordonner 
>> qu'elle recevra dans sa demeure, qu'elle nourrira et entretiendra celui 
>, auquel elle doit des aliments. » 

« Anr. -105. (Code Napoléon, art. il L) 

>> Le tribunal prononce également si le père ou la mère, qui offre de rcce 
>> voir, nourrir et entretenir dans sa demeure l'enfant à qui il doit des 
» aliments, est dans cc cas dispensé de payer la pension alimentaire. » 

Les deux articles précédents maintiennent la règle du Code Napoléon, 
concernant le mode de prestation de la dette alimentaire et les exceptions 
qu'il admet à cette règle. 

Le Code italien et l'Avant-Projet Laurent laissent au débiteur le choix de 
s'acquitter soit en argent, soit en nature, en permettant toutefois au juge de 
fixer le mode de prestation. 

On ne voit pas la nécessité de modifier les principes admis aujourd'hui 
quant à cc point. Le payement en nature pourrait avoir des inconvénients 
pour le créancier. D'ailleurs, les parties peuven t1 de commun accord, déroger 
à la règle. 

cc AnT. 104,. (Nouveau.) 

>> Le juge peut, en cas de nécessité, meltre temporairement l'obli 
)) galion alimentaire à la charge de l'un de ceux qui en sont tenus princi 
>> paiement ou subsidiairement: sauf recours de celui-ci contre les autres. >> 

On n'est pas d'accord sur la nature de l'obligation alimentaire. Est-elle 
indivisible on solidaire? La négative, conforme aux principes, prévaut géné 
ralement. Chacun des débiteurs n'en est tenu que pour sa part. Cependant, 
il peut, dans certains cas, y avoir nécessité de mettre temporairement cette 
obligation à charge de l'un d'entr'eux. C'est ce que permet l'article f 04. 
Conforme au Code italien, article iM>. 

(( ART. ·IOo. (Nouveau.) 

» L'obligation alimentaire cesse par le décès de l'obligé, encore que cette 
>) obligation ait été liquidée par une convcnLion ou par un jugement. 

» Toute renonciation au droit de réclamer des aliments est radicalement 
» nulle. » 

La dette alimentaire prenant sa source dans le lien de la parenté ou de 
l'affinité, est éminemment personnelle et doit s'éteindre avec la personne du 
débiteur. C'est cc que décide le paragraphe ,ter de l'article f Oo, mettant ainsi 
un terme à une controverse. 

Conforme au Code italien et à l'Avant-Projet Laurent. 
Le paragraphe 2 est une conséquence de ce que la loi qui crée l'obligation 

alimentaire est 1111c loi d'ordre public. 
Conforme au Code néerlandais, article 584. 
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CHAPITRE IX. 

DK LA DISSOLUTION DU MARIAGE. 

" Aar. 106. (Code Napoléon, art. 227.) 

,> Le mariage se dissout : 
» i 1) Par la mort de l'un des époux; 
n 2° Par le divorce légalement prononcé. )> 

Celte disposition reproduit l'article 227 du Code Napoléon, sauf le dernier 
paragraphe de cet article qui est abrogé par l'article Hi de la Constitution. 

le Président, 

FRÉDÉRIC De: u Co URT. 

Le Sec,·dtaù-e, 

ED M, BA 0 DO lJ R. 

Le Président, 

V. THIRY. 
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TITRE V. 
DU MARIAGE. 

CHAPITRE llREMIER. 

DES QUALITÉS ET CONDITIONS POlJll PO0\'OIR CONTRACTER ftlARIAG!s. 

A1mcrn Pnr-:1111Eu. (Code Napoléon, art. 144.) L'homme avant dix-huit ans 
révolus, la femme avant quinze ans révolus ne peuvent contracter mariage. 

AnT. 2. (Code Napoléon, art. J ,if$.) Néanmoins, il est loisible au Roi 
d'accorder des dispenses d'âge pour des motifs graves. 

AnT. 5. (Code Napoléon, art. -146.) Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a 
pns de consentement donné par l'homme et par la femme devant un officier 
de l'état civil, qui prononce leur union. 

AnT. 4-. (Code Napoléon, art. 148.) Le fils qui n'a pas atteint l'âge de 
vingt-cinq ans accomplis, la fille qui n'a pus atteint l'ûge de vingt et un ans 
accomplis ne peuvent contracter mariage sans le consentement de leurs père 
et mère. En cas de dissentiment, le consentement du père suffit. 

.AnT. ~- (Code Napoléon, art. 149.) Si l'un des deux est mort ou s'il 
est dans l'impossibilité de manifester sa volonté, le consentement de l'autre 
suffit. 

AnT. 6. (Code Napoléon, art. HiO.) Si le père et la mère sont morts ou 
dans l'impossibilité de manifester leur volonté, les aïeuls et aïeules les rem 
pincent ; s'il y a dissentiment entre l'aïeul et l'aieule de la même ligne, il 
suffit du consentement de l'aïeul. S'il y a rl isscutiment entre les deux .. lignes, 
ce partage emporte consentement. 

AnT. 7. (Nouveau.) JI n'est pas nécessaire de produire, soit l'acte de 
décès du père, soit les actes de décès des père et mère, lorsque, dans le 
premier cas, la mère, et dans le second cas, les aïeuls et aïeules attestent ces 
décès. 

Si les ascendants, dont le consentement est requis: sont décédés ou absents 
et sil' on est dans l'impossibilité de produire l'acte de leurs décès ou la preuve 
de leur absence, il est procédé au mariage des majeurs, sur leur déclaration 
par serment que le lieu du décès ou celui du dernier domicile des ascendants 
lem· sont inconnus. En outre, les quatre témoins du mariage affirment sous 
serment que, quoiqu'ils connaissent les futurs époux, ils ignorent le lieu du 
décès ou le dernier domicile des ascendants. 

Dans les mêmes cas, il est procédé uu mariage des mineurs snr la décla 
ration du conseil de famille qu'il ignore le lieu du décès ou celui du dernier 
domicile des ascendants. 

Il est fait mention de toutes ces déclarations dans l'acte de mariage. 
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Si les ascendants dont le consentement est requis sont, pour cause de 
démence, dans l'impossibilité de manifester leur volonté, la preuve se fait, 
soit par le jugement d'interdiction, soit par un certificat du directeur de 
l'établissement d'aliénés où ces ascendants sont placés ou, à défaut, par une 
constatation judiciaire. 

Le tribunal de première instance <lu domicile des ascendants peut, sur 
requête des intéressés, procéder par tous moyens d'instruction qu'il juge 
nécessaires. 

AnT. 8. (Code Napoléon, art. 1f>8.) Les dispositions contenues aux articles 4 
et o sont applicables aux enfants naturels légalement reconnus. 

AnT. 9. (Code Napoléon: art. 159.) L'enfant naturel qui n'a point été 
reconnu et celui qui, après l'avoir été, a perdu ses père et mère: ou dont 
les père et mère sont dans l'impossibilité de manifester leur volonté, ne 
peut, avant l'àge de vingt et un ans révolus, se marier qu'après avoir obtenu 
le consentement d'un conseil de famille composé suivant les règles de la 
tutelle. 

AnT. 10. (Code Napoléon, art. 160.) S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls 
ni aïeules, ou s'ils se trouvent dans l'impossibilité de manifester leur volonté, 
les fils ou filles mineurs de vingt et un ans ne peuvent contracter mariage 
sans le consentement du conseil de famille. 

AnT. H. (Nouveau.) Celui qui est interdit judiciairemen t ne peut con 
tracter mariage. 

Aur. :12. (Nouveau.) L'enfant adoptif reste soumis aux prescriptions des 
articles précédents envers ses ascendants ou son conseil de famille. 

AnT. 13. (Code Napoléon, art. 161.) En ligne directe, le mariage est 
prohibé entre tous les ascendants et descendants légitimes ou naturels et les 
alliés dans la même ligne. 

AnT. 14,. (Code Napoléon, art. 162.) En ligne collatérale, le mariage est 
prohibé entre le frère et la sœur légitimes ou naturels et les alliés au même 
degré. 

AnT. m. (Code Napoléon, art. f 65.) Le mariage est encore prohibé entre 
l'oncle et le grand-oncle et la nièce ou la petite-nièce, et entre la tante ou la 
grand'tanle et le neveu ou le petit-neveu, légitimes ou naturels. 

AnT. 16. (Code Napoléon, art. i64, loi du 28 février 183!.) Néanmoins, 
il est loisible au Roi de lever, pour des causes graves, les prohibitions por 
tées au précédent article, ainsi que les prohibitions établies en l'article -14 
pour le mariage entre beau-frère et bclle-sœur, 

AnT. 17. (Nouveau.) Dans les cas prévus aux. articles 15, :14 et rn, la 
parenté ou l'alliance naturelle ne crée un empêchement au mariage que si 
la qualité d'enfant naturel est légalement constatée, ou en cc qui concerne 
les enfants qui ne peuvent être reconnus, si leur origine est déterminée 
conformément aux articles du titre de la filiation. 

ART, 18. (Code Napoléon, art. 548.) Le mariage est prohibé entre l'adop 
tant, I'adopté et ses descendants; entre les enfants adoptifs du même indi 
vidu; entre l'udoplé et les enfants qui pourraient survenir à l'adoptant; 
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entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant et réciproquement entre l'adop 
tant et le conjoint de l'adopte. 

AnT. 19. (Code Napoléon, art. !47.) On ne peut contracter un second 
mariage avant la dissolution ou l'annulation du premier. 

AnT. 20. (Code Napoléon, art. 228.) La femme ne peut contracter un nou 
veau mariage qu'après dix mois révolus depuis la dissolution ou l'annulation 
du mariage précédent. 

AnT. 21. (Code Napoléon, art. 298.) Dans le cas de divorce prononcé 
pour cause d'adultère, l'époux coupable ne peut jamais se marier avec son 
complice. 

CHAPITRE Il. 

DES l<'OR;,JAUTÉS llUATIVES AU MARIAGE. 

SECTION Pl\EMIÈltE. 

Des formalités préliminaires du mariaçe. 

Anr. :22. (Code Napoléon, art. 65.) Avant la célébration du mariage, 
l'officier de l'état civil fait une publication, un jour de dimanche, à la porte 
de la maison commune. Celte publication énonce les prénoms, noms, 
professions et domiciles des futurs époux, leur qualité de majeurs ou de 
mineurs et les prénoms, noms, professions et domiciles de leurs pères et 
mères. Elle énonce, en outre, les jours, lieux et heures où elle a été faite. 
Elle est transcrite sur un seul registre, coté et parafé comme il est dit en 
l'article et déposé à la fin de chaque année au greffe du tribunal de 
l'arrondissement. 

ART. 25. (Code Napoléon, art. 64.) L'acte de publication reste affiché il 
la porte de la maison commune. Le mariage ne peut être célébré avant le 
dixième jour, depuis et non compris celui de la publication. · 

AnT. 24. (Code Napoléon, art. 6~.) Si le mariage n'a pas été célébré 
dans l'année, à compter de l'expiration du délai de la publication, il ne 
peut être célébré qu'après une nouvelle publication, faite dans la forme 
ci-dessus. 

AnT. ~m. (Code Napoléon, art. 166, J67.) La publication ordonnée par 
l'article 22 est faite à la maison commune du lieu où chacune des parties 
contractantes a son domicile. 

AnT. 26. (Code Napoléon, art. t68.) Si les parties contractantes, ou l'une 
d'elles, sont, relativement au mariage, sous la puissance d'autrui, les publi 
cations sont faites, en outre, à la maison communedu domicile de ceux dont 
le consentement est nécessaire pour le mariage. 

AnT. 27. (Code Napoléon, art. i69.) 11 est loisible au Roi ou aux officiers 
qu'il prépose à cet effet, de dispenser, pour des causes graves: de la publica- 
tion et même de tout délai. · 
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ART. 28. (Code Napoléon, art. 70, 75.) L'officier de l'état civil se fait 
remettre les pièces suivantes : 

1° L'acte de naissance de chacun des futurs époux; 
2° Une expédition authentique des dispenses d'âge, de parenté ou d'alliance 

qui auraient été accordées; 
5° L'acte constatant le décès du premier conjoint, ou le divorce, ou l'annu 

lation <lu premier mariage, si les futurs, ou l'un deux, ont été engagés dans 
les liens d'un mariage antérieur; 
4° Les certificats exigés pour les militaires et le certificat constatant que 

le futur époux a satisfait à la loi sur la mi lice; 
fju L'acte ou le jugement portant mainlevée de f' opposition, s'il en a été 

formé; et s'il n'y en a point eu, les certificats délivrés par les officiers de l'état 
civil des communes où il a été fait des publications, constatant qu'il n'existe 
pas d'opposition; 

6° Le certificat constatant que les publications ont été faites conformé 
ment à la loi et, s'il y a eu dispense, l'acte qui l'accorde; 

7° L'acte authentique du consentement des père et mère ou autres ascen 
dants, ou, à leur défaut, celui de la fami lie. Cet acte contient les prénoms, 
noms, professions et domiciles des futurs époux. et de tous ceux qui ont con 
couru à l'acte ainsi que leur degré de parenté; 

8° Les actes de décès des ascendants dont le consentement est requis pour 
le mariage, sauf les exceptions déterminées par l'article 7. 

AnT. 29. (Code Napoléon, art. 70.) Celui des futurs époux qui serait 
dans l'impossibilité de se procurer son acte de naissance peut le suppléer en 
rapportant un acte de notoriété délivré par le juge de paix du lieu de sa nais 
sance, ou par celui de son domicile. 
AnT. 50. (Code Napoléon, art. 71.) L'acte de notoriété contient la décla 

ration faite par quatre témoins, de l'un ou de l'autre sexe, parents ou non 
parents, des prénoms. nom, profession et domicile du futur époux et de ceux 
de ses père et mère, s'ils sont connus; le lieu et l'époque approximative de 
sa naissance et les causes qui l'empêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins 
signent l'acte de notoriété avec le juge de paix; et, s'il en est qui ne puissent 
ou ne sachent signer, il en est fait mention. 

Ain. 5i. (Code Napoléon, art .. 72.) L'acte de notoriété est présenté au 
tribunal de première instance du lieu où. doit se célébrer le mariage. Le 
tribunal, après avoir entendu le procureur du Roi, donne ou refuse son 
homologation, selon qu'il trouve sufflsautes ou insuffisantes les déclarations 
des témoins et les causes qui empêchent <le représenter l'acte de naissance. 

Anr. 32. (Nouveau.) Si l'un des époux est dans l'impossibilité de se pro 
curer cet acte de notoriété, il peut être suppléé, avec l'autorisation du tribu 
nal, par une déclaration du futur lui-même. Il est fait mention de cette décla 
ration dans l'acte de mariage. 

74 
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SECTION li. 

JJe la cJléb1·ation du mariaoe. 

AnT. 53. (Code Napoléon, art. 74 et f6~.) Le mariage est célébré publi 
quement dans la commune où l'un des époux a son domicile réel, ou une 
habitation continue depuis six mois, et devant l'officier de l'état civil de cette 
commune. 

AnT. 54. (Code Napoléon, art. 7a.) Le jour désigné par les parties, après 
le délai fixé pat· l'article 23, l'officier de l'état civil, dans la maison commune, 
en présence de quatre témoins, parents ou non parents, fait lecture aux 
parties, comparaissant ensemble et en personne, des pièces ci-dessus men 
tionnées relatives i\ leur état et aux formalités du mariage et des article 8-t, 
82, 85 et 84 du présent litre. Il reçoit de chacune des parties, l'une après 
l'autre, la déclaration qu'elles veulent se prendre pour mari <'l femme; il 
prononce au nom de la loi qu'elles sont unies par le mariage, et il en dresse 
acte sur-le-champ. 

AnT. 5f>. (Nouveau.) Si l'un des époux est dans l'impossibilité de se 
rendre à la maison commune, et s'il y a urgence, l'officier de l'état civil peut 
célébrer publiquement le mariage dans une maison particulière, dont les 
portes sont ouvertes au public. Mention est faite du tout dans l'acle de 
marrngc. 

CHAPITRE Ill. 

DU IIJA.UIAGE D S DElGES RN PAYS hTR,\i'.'iGim ET DES ÉTIIAl'iGBIIS EN BELGIQUE. 

AnT. 56. (Code Napoléon, art. -170, loi du 20 mai 1882.)Lcs mariages des 
Belges à l'étranger ont lieu conformément aux dispositions suivantes : 

1 ° Les mariages en pays étrangers en Ire Belges, et entre Belges et étran 
gers sont célébrés dans les formes usitées aux dits paJs; 

2° Les mariages entre Belges peuvent également être célébrés par les 
agents diplomatiques et les consuls de Belgique. conformément aux lois 
bclaes · ;:, ' 
4° Les agents diplomatiques et les consuls belges peuvent célébrer le 

mariage entre Belges et étrangères, s'ils en ont obtenu I'autorisation du 
Ministre des Affaires étrangères; 

4° Ces mariages doivent être précédés de publications faites conformé 
ment aux lois belges. par l'officier de l'état civil, et pal' les agents diploma 
tiques on les consuls: dans les chancelleries où les unions sont célébrées; 

:>0 Les mariages célébrés dans les formes déterminées aux u= 1°. 2° et 5°, 
sont valables si les Belges n'ont. pas contrevenu aux dispositions prescrites à 
peine de nullité par le chapitre Ier <lu présent litre. 
Aur. 37. (Code Napoléon, art. 17!.) Dans les trois mois après le retour 

du Belge sur le territoire du royaume, l'acte de célébration du mariage 
contracté en pays étranger est transcrit sur les registres publics des 
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mariages du lieu de son domicile, s'il ne l'a <léjà été en , ertu de l'article f 8 
du titre 11. 

Aar. 58. (Nouveau.) Les dispositions <les articles 15, 14-, HS, i6, 17, i8, 
! 9 et 2t du chapitre Jer du présent titre sont applicables aux étrangers qui 
contractent mariage en Belgique. 

CHAPITRE IV. 

DES OPPOSITIONS AIJ; :tfAIUAGE. 

AnT. 59. (Code Napoléon, art. 172.) Le droit de former opposition à la 
célébration du mariage appartient à la personne engagée par mariage avec 
l'une des deux parties contractantes. 

Anr. 40. (Code Napoléon, art. 173.) Le père, à défaut tlu père, la :mère-, 
i1 défaut des père et mère, les aïeuls et aïeules peuvent former opposition au 
mariage de leurs enfants ou descendants, encore que ceux-ci aient vingt-cinq 
ans accomplis. 

S'il y a dissentiment entre les deux lignes, il ne peut être formé d'oppo 
sition. 

A nr. 41. (Code Napoléon, art. 17 4.) A défaut d'ascendant, le frère ou la 
sœur, l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine germains majeurs, ne 
peuvent former opposition que dans les cas suivants : 

i O Lorsqu'il existe au mariage un empêchement dirimant; 
2° Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence du futur épouv. 

Cette opposition, dont le tribunal peut prononcer mainlevée pm·e et simple, 
n'est jamais reçue qu'à la charge de provoquer l'interdiction et d'y faire 
statuer dans le délai qui sera fixé par le tribunal. 

AnT. 42. (Code Napoléon, art. 17B.) Le tuteur 011 le curateur ne peut, 
pendant la durée de la tutelle ou de ln curatelle. former opposition que dans 
les cas suivants : 

1° Lorsque le consentement du conseil de famille n'a pas été obtenu; 
2° En cas d'interdiction du futur époux. _ 
L'opposition doit être autorisée par le conseil <le famille, dont le tuteur 

ou le curateur peut requérir la convocation. 
ART. 43. (Nouveau.) Si la femme veut contracter un nouveau mariage, 

au mépris de l'article 20, le précédent mari et, à son défaut, ses parents 
majeurs, jusqu'au quatrième degré, ont le droit de former opposition. 

An1'. 44. (Nouveau.) Le ministère public a le droit de former opposition 
dans tous les cas où il existe an mariage un empêchement fondé sur une loi 
d'ordre public ou d'intérêt général. 

Aur. 4v. (Code Napoléon, art. f 76.) Tout acte d'opposition énonce la 
qualité qui donne à l'opposant le droit de la former; il contient élection <le 
domicile dans le lieu du domicile réel du futur époux au mariage duquel 
on s'oppose; il doit également, ù moins qu'il ne soit fait à la requête d'un 
ascendant, contenir les motifs de l'opposition: le tout à peine de nullité et de 
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l'interdiction de l'officier ministériel qui aurait signé l'acte contenant 
opposition. 

ART. 46. (Code Napoléon, art. 66.) Les actes d'opposition sont: â peine de 
nullité, signés sur l'original et sur la copie par les opposants 011 par leurs 
fondés de procuration spéciale et authentique; ils sont signifiés, avec la 
copie de la procuration, à la personne ou au domicile des parties et à 
l'officier de l'état civil du lieu du domicile du futur époux au mariage 
duquel on s'oppose. Cet officier met son visa sur l'original. 

ART. 47. (Code Napoléon, art. 67.) L'officier de l'état civil fait, sans 
délai; une mention sommaire des oppositions sur le registre des publi 
cations; il fait mention en marge de l'inscription des dites oppositions, des 
jugements ou des actes de mainlevée dont l'expédition ou l'acte en brevet 
lui a été remis. 

AnT. 48. (Code Napoléon, art. 68.) En cas d'opposition.signifiée par huis 
sier, l'officier de l'état civil ne peut célébrer le mariage avant qu'on lui en 
ait remis la mainlevée. • · 

AnT. 49. (Code Napoléon, art. 177.) Le tribunal de première instance 
prononce, dans les dix jours, sur la demande en mainlevée. 

Aucune opposition ne peut être validée si elle ne repose sur un empêche 
ment légal au mariage. 

ART. ~O. (Code Napoléon, art. fi8.) S'il y a appel, il y est statué dans les 
dix jours de la citation. 

L'officier de l'état civil ne peut célébrer le mariage que lorsque la décision 
qui a prononcé la mainlevée de l'opposition est passée en force de chose 
jugée et que le délai, pour se pourvoir en cassation, est expiré. S'il y 
a pourvoi, il est suspensif. 

Les délais d'appel et de recours en cassation sont fixés à quinze jours. 
AnT. ai. (Code Napoléon, art. (79.) Si l'opposition est rejetée, les oppo 

sants, autres, néanmoins, que les ascendants, peuvent être condamnés à des 
dommages-intérêts. 
ART. ü2. (Code Napoléon, art. 69.) S'il n'y a pas d'opposition ou si la 

publication a été faite dans plusieurs communes, les parties remettent. ù 
l'officier de l'état civil, qui célèbre le mariage, un certificat délivré par 
l'officier de chaque commune constatant qu'il n'existe pas d'opposition. 

AnT. !,5. (Nouvcnu.) La mainlevée volontaire de l'opposition est donnée 
par acte notarié n çu en brevet ou pnr une déclaration faite à l'oflicier de 
l'état civil à qui l'opposition a été signifiée. Celui-ci consigne cette décla 
ration dans le registre des publications et il en fait mention en marge de 
l'opposition. , 
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CHAPITRE V. 

DES NULLITÉS DE MARIAGE; DES EFFETS DES MAUIAGES ANNULÉS. 

SECTION PREMIÈRE. 

D('S mm·iages inexistants. 

AnT. a4. (Nouveau.) Le mariage contracté dans les cas prévus par 
l'article 3 du présent titre n'a aucune existence juridique. Il ne peut être 
confirmé; il ne produit aucun effet, même lorsque les parties ou l'une 
d'elles ont été de bonne foi. Tout intéressé peut toujours se prévaloir de 
cette nullité. 

SECTION li. 

Des demandes en nullité de muriaçe. 

AnT. fla. (Code Napoléon, art. ·180.) Le mariage qui a été contracté sans le 
consentement libre de l'un des époux, ne peut être attaqué que par l'époux 
dont le consentement est le résultat d'une violence de nature à vicier une 
obligation conventionnelle. 

Lorsqu'il y a eu erreur sur l'identité de la personne physique ou de la 
personne civile d'un des conjoints, Je mariage ne peut être attaqué que par 
celui des époux qui a été induit en erreur. 

Lorsque l'époux qui a intenté l'action en nullité du mariage meurt pendant 
l'instance, ses héritiers peuvent la continuer. 

ART. 06. (Code Napoléon, art. f.SL) Dans le cas de l'article précédent, la 
demande en nullité n'est plus recevable toutes les fois qu'il y a eu ratifi 
cation expresse du mariage ou cohabitation continuée pendant trois mois, 
depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté ou que l'erreur a été par lui 
reconnue. 

An..T. a7. (Code Napoléon, art. 182.) Le mariage contracté sans Je con 
sentement des père et mère, des ascendants, ou du conseil de famille, 
dans les cas où ce consentement était nécessaire, ne peut être attaqué que 
par le père ou par la mère, si avant toute ratification, le père est mort 011 

se trouve dans l'impossibilité de manifester sa volonté; à défaut des père 
et mère, par les aïeuls et aïeules et, à défaut d'ascendants, par le conseil de 
famille. 

Le mariage peut aussi être attaqué par celui des époux qui avait besoin de 
ce consentement. 

AnT. a8. (Code Napoléon, art. 185.) L'action en nullité ne peut plus 
être intentée, ni poursuivie, soit par l'époux, soit par les parents à qui 
appartenait cette action, toutes les fois que le mariage a été approuvé 
expressément ou tacitement par ces derniers. Elle ne peut plus être intentée 
lorsqu'il s'est écoulé six WQÏs depuis qu'ils ont eu connaissance du mariage. 
Elle ne peut plus être intentée non plus par l'époux lorsque, deJ?uis qu'il 

7a 
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a atteint l'âge compétent pour consentir seul à son mariage, il l'a approuvé 
expressément ou qu'il s'est écoulé six mois sans aucune réclamation 
de sa part. 

Aar. 59. (Nouveau.) Le mariage de celui qui est interdit pour cause de 
démence peut être attaqué par le tuteur: par le conseil de famille et par le 
ministère public. 

La nullité du mariage est prononcée si, au moment de la célébration, le 
jugement définitif d'interdiction était rendu ou si la cause d'interdiction 
existait à l'époque du mariage. 

La nullité ne peut plus être prononcée si, depuis la mainlevée de l'inter 
diction: le mariage a été ratifié expressément ou si la cohabitation a continué 
pendant trois mois depuis la même époque. 

AnT. 60. (Code Napoléon, art. i8~,, i87, ·191.) Le mariage contracté en 
contravention aux articles 1, 15, 14, rn, 17, 1.8, i 9 et 23 du présent titre, peut 
être attaqué par les époux eux-mêmes, par l'époux au préjudice duquel son 
conjoint a contracté ce mariage, par les ascendants les plus proches, à leur 
défaut par le conseil de famille s'il s'agit du mariage d'un mineur, par tous 
ceux qui ont un intérêt pécuniaire né et actuel, ainsi que par le ministère 
public. 

Anr. 6L (Code Napoléon, art. 18;$.) Néanmoins, le mariage contracté par 
des époux qui n'avaient pas encore l'âge requis, ou dont J'un n'avait point 
atteint cet âge, ne peut plus être attaqué : i O Lorsque cet époux ou les 
époux ont atteint l'âge compétent; 2° Lorsque la femme, qui n'avait pas cet 
âge, est enceinte. 

AnT. 62. Code Napoléon, art. 1.86.) Le père, la mère, les ascendants et le 
conseil de famille, qui ont consenti au mariage contracté dans le cas de l'ar 
ticle précédent, ne sont pas recevables à en demander la nullité. 

Anr. 65. (Code Napoléon, art. 1.88.) L'époux au préjudice duquel a été 
contracté un second mariage peut, en tout temps, en demander la nullité. 

Anr. 64. (Code Napoléon, art. !89.) Si les nouveaux époux opposent la 
nullité du premier mariage, la validité ou la nullité de ce mariage doit être 
jugée préalablement. 

AnT. 6!>. (Code Napoléon, art. !90.) Le procureur du Roi, dans tous les 
cas auxquels s'applique l'article 60 et sous les modifications portées en 
l'article 62, ne peut plus intenter l'action en nullité après la mort de l'un des 
époux. 

Dans le cas de contravention à l'article f9, il ne peut plus intenter l'action 
ni la poursuivre après la mort <lu conjoint au préjudice duquel le second 
mariage a été contracté. 

Le ministère public peut se pourvoir en appel contre le jugement qui a 
prononcé Ia nullité d'un mariage. 

ART. 66. (Code Napoléon, art. i95.) Lorsque le mariage est attaqué pour 
défaut de publicité ou pour incompétence de l'officier de l'état civil, la cause 
de nullité est laissée à l'appréciation du juge. 
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Si le mariage a. été célébré à l'étranger, le juge peut, selon les circon 
stances, en prononcer la nullité, pour défaut de publication en Belgique. 

ART. 67. (Code Napoléon, art. 20-i.) Le mariage déclaré nul produit, néan 
moins, les effets civils, tant à l'égard des époux qu'à l'égard des enfants, 
lorsqu'il a été contracté de bonne foi. 

ART. 68. (Code Napoléon, art. 202.)Si la bonne foi n'existe que de la part 
de l'un des époux, le mariage ne produit les effets civils qu'en faveur de cet 
époux et en faveur des enfants. 

Les enfants naturels sont légitimés par le mariage putatif de leurs père et 
mère. 

CHAPITRE VI. 

- DE 1.A PREUVE DU MARIAGE. 

.Aur. 69. (Cocle Napoléon, art. 194.) Nul ne peut réclamer le titre d'époux 
ni les effets civils du mariage, s'il ne représente l'acte de célébration extrait 
des registres de l'état civil, sauf les cas prévus par l'article !6 du titre des 
actes de l'état civil. 

AnT. 70. (Code Napoléon, art. 19a.) La possession d'état ne dispense pas 
ceux qui l'invoquent de représenter l'acte de célébration du mariage devant 
l'officier <le l'état civil. 

AnT. 7!. (Code Napoléon, art. 196.) La possession d'état conforme à l'acte 
de célébration <ln mariage couvre toute irrégularité de forme, soit dans la 
célébration, soit dans l'acte de l'état civil. 

A nr. 72. (Code Napoléon, art. i 97.) Par dérogation aux articles 70 et 71, 
s'il existe des enfants issus de deux personnes qui aient publiquement vécu 
comme mari et femme et qui soient toutes deux décédées ou dans l'impossi 
bilité de manifester leur volonté, la légitimité des enfants ne peut être con 
testée par le seul motif du défaut de preuve de la célébration du mariage, 
quand cette légitimité est prouvée par une possession d'état qui n'est pas en 
opposition avec l'acte de naissance. 

ART. 75. (Code Napoléon, art. ! 98.) Si la preuve de la célébration légale 
d'un mariage résulte d'une procédure pénale, l'inscription du jugement sur 
les registres de l'état civil tient lieu de l'acte de célébration, tant à l'égard 
des époux qu'a l'égard des enfants. 

CHAPITRE vn. 
DISPOSITIONS PÉNALES. 

AnT. 74. (Code Napoléon, art. 192.) Si le mariage n'a pas été précédé de 
de la publication, telle qu'elle est requise par la loi, Je procureur du Iloi fait 
prononcer contre l'officier de l'état civil, contre les parties contractantes 
ou contre ceux sous la puissance desquels elles out agi, une amende <le 26 à 
oOO francs. 
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ART. 7!>. (Code Napoléon, art. {93.) Les peines prononcées par l'article 
précédent sont encourues par les personnes qui y sont désignées, pour toutes 
contraventions aux articles 55, 54 et 5:$, lors même que ces contraven 
tions ne seraient pas jugées suffisantes pour faire pronouccr la nullité du 
mariage. 

AnT. 76. (Code Napoléon, art. 68.) Est puni d'un emprisonnement de 
trois mois à un an et d'une amende de 50 à 500 francs, l'officier de l'état 
civil qui a célébré un mariage, sachant qu'il existait à ce mariage un empê 
chement légal de nature à en entrainer la nullité. 

Si l'empêchement dont l'officier de l'état civil avait connaissance n'était 
pas de nature à faire annuler le mariage, il est puni d'une amende de 26 à 
:'>00 francs. 

ART. 77. (Nouveau.) Est puni de l'amende prononcée par le paragraphe 2 
de l'article précédent, l'officier de l'état civil qui a commis une contraven 
tion aux dispositions du présent titre, pour laquelle une peine spéciale n'est 
pas édictée dans cc chapitre. 

ART. 78. (Nouveau.) La femme qui a contracté mariage, au mépris de la 
disposition de l'article 20, encourt une amende de 26 à 500 francs. 

Aar. 79. (Code Napoléon, art. f 7L) Le Belge qui a contrevenu à l'arti 
cle 57 du présent titre est puni d'une amende de 26 à 100 francs. 

ART. 80. (Nouveau.) L'action pour l'application des peines établies au 
présent chapitre appartient an ministère public et est portée devant le 
tribunal correctionnel. 
Il peul être fait application de l'article St> du Code pénal. 

CHAPITRE VIII. 

DES DROITS ET Dl!S DEVOIRS QUI NAISSENT DU MARIAGE. 

8ECTIOi. PREMIÈRE. 

Des droits et des devoirs respectifs des époux. 

ART. 8L (Code Napoléon, art. 212.) Les époux se doivent mutuellement 
fidélité, secours, assistance. 

AnT. 82. (Code Napoléon, art. 215.) Le mari est le chef de l'associa 
tion conjugale; il doit protection à sa femme; la femme doit obéissance à 
son mari. 

AnT. 85. (Code Napoléon, art. 2i4.) La femme prend le nom de son mari. 
Elle est obligée d'habiter avec lui et de le suivre partout où il juge à propos 
de résider. 

Le mari est obligé de la recevoir et de lui fournir tout ce qui est nécessaire 
pour les besoins de la vie, suivant ses faculté et son état. 

AnT. 84. (Nouveau.) L'obligation du mari de fournir des aliments à sa 
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femme cesse quand celle-ci, éloignée sans juste motif du domicile conjugal, 
refuse d'y rentrer. 

De plus, l'autorité judiciaire peut, selon les circonstances, ordonner, au 
profit du mari et des enfants, la saisie temporaire d'une partie des revenus 
propres de la femme. 

Aur. 80. (Code Napoléon, 21a.) La femme ne peut ester en jugement sans 
l'autorisation de son mari, quand même elle serait marchande publique, ou 
séparée de biens. 

ART. 86. (Code Napoléon, art. 216.) L'autorisation du mari n'est pas 
reqmse: 

! 0 Lorsque la femme est poursuivie en matière pénale ; 
2° Dans les instances en divorce, en séparation de corps et de biens, ou 

cil séparation de biens seulement; 
5° Dans le cas de l'article 91> du présent titre. 

AnT. 87. (Code Napoléon, art. 217.) La femme, même séparée de biens, 
ne peut donner, aliéner, hypothéquer, acquérir à titre gratuit ou onéreux, 
s'obliger sans le concours du mari dans l'acte, ou son consentement par 
écrit, sauf les exceptions déterminées par la loi. 

Lorsque l'acte pour lequel l'autorisation est exigée doit se faire cn forme 
authentique, l'autorisation expresse du mari est donnée dans la même 
forme. 

AnT. 88. (Code Napoléon, art. 225.) Le mari peut donner à sa femme 
une autorisation générale pour tous les actes énumérés aux articles 8~ et 87 
ou pour quelques-uns de ces actes; mais il conserve le droit de la révoquer 
même lorsqu'elle est stipulée dans le contrat de mariage. L'autorisation ne 
peut être donnée et révoquée que par acte public. 

AaT. 89. (Code Napoléon, art. 21.H, 222 et 224.) L'autorisation du mari 
n'est pas nécessaire : 

! 0 S'il est mineur, absent, interdit, sous conseil judiciaire ou placé dans un 
établissement d'aliénés; 

2° S'il a été condamné à une peine criminelle, pendant la durée de sa 
peme; 

5° Si la séparation de corps a été prononcée contre le mari seul. 
AnT. 90. (Code Napoléon, art. 2~8.) Si le mari refuse d'autoriser sa femme 

à ester en jugement, le juge peut donner l'autorisation. 

AnT. 91. (Code Napoléon, art. 219.) Si le mari refuse à sa femme l'autori 
.sation d-e faire un des actes indiqués dans l'article 87, ou s'il y a opposition 
d'intérêts entre les époux, ou enfin si la séparation de corps a été prononcée 
par la faute de la femme seule ou pur lu Iante des deux époux, l'autorisation 
du tribunal est nécessaire. 

Sauf les cas d'urgence, le tribunal ne peut accorder celte autorisation si le 
mari n'a pas été préalablement entendu ou dûment appelé en la chambre 
du conseil. 
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AnT. 92 (Code Napoléon, art. 226.) La femme peul tester sans l'autorisa 
tion de son mari. 

AnT. 93. (Code Napoléon, art. 22D.) La nullité fondée sur le défaut d'auto 
risation ne peut être opposée que par la femme, par le mari ou par leurs 
héritiers et ayants cause. 

SECTION JI. 

Des droits et des deooirs des époux envers leurs enfants et du droit 
aux aiiments entre parents. 

Aar. 94. (Code Napoléon, art. 203.) Les époux contractent ensemble, 
par le fait seul du mariage, l'obligation de nourrir, entretenir et élever leurs 
enfants. 

Les frais qu'entraine celle obligation incombent au père et à la mère sui 
vant les principes qui régissent leurs conventions matrimoniales. 

Si les père et mère sont décédés ou s'ils n'ont pas de moyens suffisants, 
ces frais incombent aux autres ascendants, dans l'ordre établi à l'ar 
ticle 99, § 5. 

Anr. 9a. (Nouveau.) A défaut par l'un des époux de remplir cette obliga 
tion, l'autre époux a une action pour l'y contraindre; cette action appartient 
aussi au conseil de famille qui en délègue l'exercice à l'un de ses membres. 

Le père, la mère et le conseil de famille ont également une action contre 
les ascendants qui contreviennent à l'article précédent. 

Anr, 96. (Code Napoléon, art. 204.) L'enfant n'a pas d'action contre ses 
père et mère et autres ascendants pour un établissement par mariage ou 
autrement. 

AnT. 97. (Code Napoléon, art. 20ü.) Les enfants doivent des aliments 
à leurs père et mère et autres ascendants qui sont dans le besoin. Celte 
obligation est réciproque. 

ART. 98. (Code Napoléon, art. 206.) L'obligation réciproque de se fournir 
des aliments existe également entre gendre et bru, beau-père cl belle-mère. 
Cette obligation cesse : 

! 0 Lorsque la belle-mère ou la bru a convolé en secondes noces; 
2° Lorsque celui des époux qui produisait I'affinité et les enfants issus de 

son union avec l'autre époux et Jeurs descendants sont décédés. 

AnT. 99. (Nouveau.) Les personnes à qui incombe l'obligation alimentaire 
en sont tenues dans l'ordre suivant : 

1° L'époux; 2° les descendants; 5° les ascendants; 4° le gendre et la bru, 
et o0 le beau-père et la belle-mère. 

Entre les descendants et entre les ascendants la gradation se règle suivant 
l'ordre dans lequel ils seraient appelés à la succession légitime de la personne 
qui a droit aux aliments. 
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ART. {00. (Code Napoléon, art. 208.) Les aliments ne sont accordés que 
dans la proportion des besoins de celui qui les réclame et de la fortune de 
celui qui les doit. 

ART. t0L (Code Napoléon, art. {09.) lorsque celui qui fournit ou celui 
qui reçoit les aliments est replacé dans un état tel que l'un ne puisse plus en 
donner ou que l'autre n'en ait plus besoin, en tout ou en partie, la décharge 
ouréduction peut en être demandée. 

ART, { 02. (Code Napoléon, art. 210.) Si la personne qui doit fournir les 
aliments justifie qu'elle ne peut· payer la pension alimentaire, le tribunal 
peut, en connaissance de cause, ordonner qu'elle recevra dans sa demeure, 
qu'elle nourrira et entretiendra celui auquel elle doit des aliments. 

ART. {03. (Code Napoléon, art. 2{ {.) Le tribunal prononce également si le 
père ou la mère qui offre de recevoir, nourrir et entretenir dans sa demeure 
l'enfant à: qui il doit des aliments'est dans ce cas dispensé de payer la pension 
alimentaire. 

ART, {04.HNouveau.) Le juge peut, en cas de nécessité, mettre temporai 
rement l'obligation alimentaire à la charge d'un de ceux qui en sont tenus 
principalement ou subsidiairement, sauf recours de celui-ci contre les 
autres. 

ART. {05. (Nouveau.) L'obligation alimentaire cesse par le décès de 
l'obligé encore que cette obligation ait été liquidée par une convention ou 
par un jugement. 
Toute renonciation au droit de réclamer des aliments est radicalement 

nulle. 

CHAPITRE IX. 

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE. 

ART. 106. (Code Napoléon, art. 227.) Le mariage se dissout: 
{ 0 Par la mort del'. un des époux; 
2° Par le divorce légalement prononcé. 
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TITHE VJ. 
OU DIVORCE ET DE Ll SÉPARATION DE CORPS. 

PROJET ET IlAPPORT. 

CHAPITRE PREMIER. 

nss CAUSES DU DlYOllCE. 

11 AnT. {er. (Code Napoléon, art. 2501 2511 232 et 510.) 

>> Les causes déterminées du divorce sont : 
,, 1 ° L'adultère de la femme; 
1, 2° L'adultère du mari, lorsqu'il a tenu sa concubine dans la maison 

» commune; 
» 5° Les excès, sévices ou injures graves de l'un des époux envers 

l> l'autre; 
1) .1° Lorsque la séparation de corps prononcée pour toute autre cause 

" que l'adul Lère de la femme a duré trois ans, chacun des époux a le droit 
,1 de demander que le jugement de séparation soit converti en jugement de 
,, divorce cl sa demande peut être accueillie si l'autre époux ne consent pas 
>> à reprendre immédiatement la vie commune. 

>> La demande est introduite par requête adressée au président du tri 
» bunal qui a rendu le jugement de séparation. 

>> En vertu de l'ordonnance <lu président qui désigne un juge-rapporteur 
)l et prescrit la communication au ministère public, la partie défenderesse 
1, est citée, dans le délai ordinaire des ajournements, devant le tribunal. 
11 La demande est débattue en chambre du conseil. 

>> Le jugement est prononcé en audience publique. » 

Les nos 1 ° et 2° de cet article ont soulevé un désaccord dans le sein de la 
Commission. Les uns voulaient maintenir la différence établie par le Code 
Napoléon entre l'adultère du mari et celui de la femme, différence qui se 
justifie, indépendamment des conséquences matérielles que ces fautes peuvent 
cntrainer, par ces considératious : que l'infidélité de la femme, dans les 
idées reçues. porte atteinte à l'honneur du mari, qu'elle révèle une perver 
sité plus grande, un oubli plus complet de ses devoirs. Les partisans de 
cet le opinion rappelaient les abus auxquels a donné lieu la. loi française 
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de t 884, les divorces nombreux qui en sont résultés; ils invoquaient enfin 
le Code pénal belge qui a consacré la différence admise par le Code Napo 
léon. 

Les" autres répondaient que l'adultère du mari comme celui de la femme 
constitue la violation du devoir le plus important qui découle du mariage; 
qu'il est juste, dès lors, de permettre aux deux époux de demander la disso 
lution de leur unionj'pour cette cause; que l'exemple de cette réforme équi 
table et morale a été donné par le Code néerlandais et par la loi française 
de 1884; que, si cette dernière loi a occasionné de nombreux divorces moti 
vés par l'adultère du mari, cette circonstance même prouve l'étendue du 
mal et l'urgente nécessité d'y porter remède: les fautes ne sont si fréquentes 
que parce qu'elles restent impunies; qu'enfin le Code pénal n'a fait que se 
modeler sur le Code Napoléon. 

La majorité de la Commission s'est prononcée en faveur de la disposition 
du Code Napoléon. Mais il a été reconnu que l'adultère du mari est une 
cause de divorce lorsqu'il est entouré de circonstances qui sont de nature à 
lui faire attribuer le caractère d'une injure grave. 

Le n°t5° de l'article reproduit textuellement l'article 25! du Code Napo 
léon. 

Le n\ 4° reproduit, avec certaines modifications, l'article 510 du même 
Code. 

Il a aussi été l'objet d'une discussion assez vive dans la Commission. 
Certains membres demandaient la suppression complète de cet article 510, 
parce que cette disposition est injuste, contraire à la fois à la liberté de 
conscience et aux principes du droit : par respect pour cette liberté, la loi 
donne à l'époux offensé le choix entre le divorce et la séparation de corps; 
en optant pour celle-ci, il use de son droit, et voilà que trois ans après 
elle lui impose le divorce, annulant ainsi l'option qu'elle lui avait accordée, 
à moins d'une réconciliation qu'il juge impossible; l'époux innocent est 
sacrifié à l'époux coupable; ce dernier tire de son méfait une action contre 
son conjoint. L'article 510 du Code Napoléon a été critiqué par tous les 
commentateurs, notamment par M. Laurent, et abrogé par le Code néer 
landais. 

On répondait à ces raisons que la liberté de conscience n'est pas un jeu; 
que l'époux qui a obtenu la séparation de corps ne peut condamner son 
conjoint à un célibat perpétuel, ce qui multiplierait les unions illégitimes; 
qu'il peut d'ailleurs empêcher le divorce en consentant à rétablir la vie com 
mune; qu'il suffit de corriger ce que l'article 510 du Code Napoléon a de 
trop absolu, en accordant l'action en divorce aux deux époux et en laissant 
aux tribunaux la faculté d'admettre ou de rejeter la demande en divorce, 
comme l'a fait la loi française du 27 juillet f 884. 

La majorité de la Commission s'est rangée à cette dernière opinion. 
L'article Jor, en ne rétablissant pas l'article 252du Code Napoléon, confirme 

l'abrogation dont cette disposition a été frappée par le Code pénal belge, qui 
a supprime les peines infamantes. 
Plusieurs rédactions reproduisant l'idée de l'article 252 ayant été propo- 
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sées et aucune d'elles n'ayant été admise, la question de principe a été 
définitivement résolue dans le sens de la suppression de cette cause de 
divorce. 

Conforme à l'Avant-Projet Laurent. 

« Aar. 2. (Code Napoléon, art. 255.) 

>) Le consentement mutuel et persévérant des époux, exprimé de la manière 
» prescrite par la loi, sous les conditions et après les épreuves qu'elle déter 
» mine, prouve suffisamment que la vie commune leur est insupportable et 
» qu'il existe, par rapport à eux, une cause péremptoire de divorce. » 

Cet article a donné lieu à un dissentiment dans la Commission. Les uns 
proposaient, à l'imitation du Code néerlandais et de la loi française de !884, 
l'abolition du divorce par consentement mutuel. Ils justifiaient cette propo 
sition par ces motifs que le législateur ne peut admettre le divorce, si ce 
n'est quand il est absolument, nécessaire, quand il est fondé sur une cause 
prévue par la loi. Or, dans le divorce par consentement mutuel une sem 
blable cause n'est pas prouvée, elle n'est que présumée; elle peut très bien 
ne pas exister. Aujourd'hui cette forme de divorce est rarement pratiquée; 
quand il existe des causes déterminées, on n'hésite pas à les invoquer devant 
les tribunaux, de sorte qu'on peut dire qu'elle ne répond à aucun besoin 
réel. D'autre part, si elle devenait plus fréquente elle pourrait ébranler l'ins 
titution du mariage; on pourrait y recourir pour le rompre par incompati 
bilité d'humeur, etc., et l'on verrait se reproduire les inconvénients qui ont 
été la suite de la loi de 1792. 

La majorité a pensé que cette espèce de divorce doit être conservée 
parce qu'elle offre un moyen de dissoudre le mariage sans scandale et sans 
déshonneur pour la famille; elle permet de mettre fin à une union qui n'est 
plus qu'un lourd fardeau pour les époux. Les formalités nombreuses dont 
elle est entourée empêcheront qu'on en fasse abus, et la longue expérience 
qui en a été faite n'a révélé aucun inconvénient dont elle aurait été la 
source. 

CHAPITRE II. 

DU DIVORCE POUR CAUSE DÉTl!RMINÉE, 

f5ECTION l'llEMIÈRE, 

De l'action en divorce. 

« AnT. 5. (Nouveau.) 

>) L'action en divorce n'appartient qu'aux époux; elle s'éteint par la mort 
» de J'un d'eux. >) 
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Cette disposition résout deux questions controversées sous le Code Napo 
léon. La première est celle de savoir si l'action en divorce peut être exercée 
par d'autres personnes que les époux, par exemple, par le tuteur de l'époux 
interdit. La seconde est celle de savoir si l'action se transmet aux héritiers 
quand l'un des époux décède pendant l'instance. 

L'article 5, conformément à la jurisprudence, considère l'action en divorce 
comme une action éminemment personnelle, qui, d'ailleurs, n'a plus d'objet, 
après la mort d'un des époux. 

<< AnT. 4. (Nouveau.) 

>> Si l'époux qui aurait le droit de demander le divorce est interdit, son 
>' tuteur ou, s'il y a lieu, son subrogé tuteur, peut, avec l'autorisation du 
>, conseil de famille, demander la séparation de corps. 

n Après la mainle, ée de l'interdiction, l'époux qui a obtenu la séparation 
» de corps, peut la faire cesser, la maintenir ou demander qu'elle soit 
» convertie en divorce. » 

L'action en divorce étant, selon l'article précédent éminemment person 
nelle, elle ne peut être intentée tant que l'époux tl qui elle appartient est en 
état d'interdiction. Cependant, il pourrait être nécessaire: dans l'intérêt de 
l'interdit el <le sa famille, de faire cesser la vie scandaleuse que mènerait 
son conjoint. Dans cc cas, le tuteur de l'interdit, ou: s'il y a lieu, son subrogé 
tuteur (par exemple, si c'est l'époux coupable qui est tuteur), peut deman 
der la séparation de corps. Cette mesure n'a rien de délinitif' : si l'interdit 
recouvre la raison, il sera juge de la situation, et pourra prendre le parti 
qu'il trouvera bon. 

Conforme à l'Avant-Projet Laurent. 

« AnT. o. (Code Napoléon, art. 254.) 
>) Quelle que soit la nature des faits ou des délits qui donnent lieu à la 

)) demande en divorce pour cause déterminée, cette demande ne peut être 
n formée qu'au tribunal de l'arrondissement dans lequel les époux ont leur 
» domicile. » 

Conforme au Code Napoléon. 

« Aat. 6. (Code Napoléon, art. 25n.) 

>> Si quelques-uns des faits allégués par l'époux demandeur donnent lieu 
,, à une poursuite pénale de la part du ministère public, l'action en divorce 
» reste suspendue jusqu'après la décision de la justice répressive; alors elle 
,) peut être reprise sans qu'il soit permis d'inférer de cette décision aucune 
1) fin de non-recevoir ou exception préjudicielle contre l'époux demandeur. 1, 

Conforme au Code Napoléon. 
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Nota. - Les dispositions relatives aux formalités à suivre pour intenter, 
instruire et juger la demande en divorce et pour faire prononcer le divorce. 
c'est-à-dire les articles 256 à 266 du Code Napoléon, sont renvoyés au Code 
de procédure. 

« ART. 7. (Nouveau.) 

» Le divorce est prononcé par l'officier de l'état civil qui en dresse acte 
" sur ses registres. 

» L'acte de divorce est publié. 
» A défaut de celte publicité, le divorce ne peut-être opposé aux tiers de 

» bonne foi. » 

Le paragraphe 1er de cet article reproduit, en le complétant, un principe 
du Code Napoléon. Il exige que l'officier de l'état civil qui prononce le 
divorce, en dresse acte sur ses registres. 

Le paragraphe 2 prescrit la publicité de l'acte de divorce qui apporte dans 
l'état des époux un changement considérable dont les tiers doivent être 
informés. La législation actuelle présente, à cet égard, un défaut d'harmonie 
évident : les articles 872 ~t 880 du Code de procédure ordonnent la publi 
cité des séparations de corps et des séparations des biens, tandis qu'aucune 
publicité n'est prescrite en matière de divorce. 

Cette lacune a été comblée, en ce qui concerne les commerçants, par 
l'article H:I de la loi du 18 décembre 1872. L'article 7 de l'Avant-Projet en 
fait de même à l'égard des non-commerçants. 

Les formes de cette publicité seront déterminées ultérieurement. 
Le paragraphe 5 de l'article contient la sanction de l'obligation de faire 

publier l'acte de divorce. Elle est analogue à celle édictée par la loi précitée 
du !8 décembre 1872. 

SECTION II. 

Des mesures provisoires auxquelles peut donner lieu la demande en divorce 
pou1' cause déterminée. 

<< ART. 8. (Code Napoléon, art. 268.) 

» La femme demanderesse ou défenderesse peut, avec l'autorisation du 
» tribunal, quitter le domicile conjugal pendant l'instance en divorce. 

n Le tribunal peut ordonner au mari de quitter cc domicile. 
)) 11 indique la maison dans laquelle la femme sera tenue de résider. 
n Il fixe la provision alimentaire que le mari est tenu de payer à sa femme 

)) si elle n'a pas de ressources suffisantes. 
>) Ces décisions sont sujettes à appel. 
» L'appel doit être interjeté dans les quinze jours. » 

Celle disposition reproduit en général les règles contenues en l'article 268 
78 
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du Code Napoléon, avec une addition : elle permet au tribunal d'ordonner 
au mari de quitter le domicile conjugal; l'intérêt de la famille peut exiger 
qu'il en soit ainsi. En outre, elle consacre expressément le droit d'appeler 
des décisions du tribunal sur les divers points dont elle s'occupe, confirmant 
la jurisprudence établie à cet égard, et restreint le délai d'appel. 

<< ART. 9. (Code Napoléon, art. 269.) 

" La femme qui abandonne, sans l'autorisation du juge, la maison indi 
» quée pour sa résidence, peut, d'après les circonstances, être privée de sa 
» pension alimentaire. Elle peut même, si elle est demanderesse, être décla 
i, rée non recevable à continuer ses poursuites. )) 

Le Code Napoléon impose à la femme l'obligation de justifier de sa rési 
dence dans la maison qui lui a été indiquée, toutes les fois qu'elle en est 
requise. 

L'article 9 de l'A, ant-Projet supprime cette obligation que le mari pour 
rait rendre vexatoire, en reproduisant sa réquisition à tout instant. S'il 
prétend que sa femme a enfreint son obligation à cet égard, c'est à lui à le 
prouYer. 

Ensuite l'article 9 laisse au tribunal le pouvoir d'apprécier les motifs qui 
ont déterminé la femme à quitter la résidence qui lui a été assignée. Si ces 
motifs sont fondés, il serait injuste de la punir. 

Code néerlandais, article 268. 

« ART. 10. (Code Napoléon, art. 267.) 

1> L'administration provisoire des enfants reste au mari demandeur ou 
•> défendeur en divorce, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le 
)> tribunal pour le plus grand avantage des enfants. 

« AnT. H. (Code Napoléon, art. 270, 27L) 

i> L'instance en divorce ne suspend pas les droits que le mari tient de son 
)) contrat de mariage. 

,, Toutefois, le tribunal peut, sur la demande de la femme demanderesse 
» ou défenderesse en divorce, ordonner les mesures nécessaires à la eonser 
>, vation de ses droits. 

>) La femme peut faire annuler les actes accomplis par le mari en fraude 
,, de ses droits. " 

Le paragraphe 1er de cet article se justifie par le motif qu'avant la pronon 
ciation du divorce, rien n'est changé quant aux droits des époux. 

Conforme au Code néerlandais. 
Le paragraphe 2, généralisant l'article 270 du Code Napoléon, permet au 

tribunal d'ordonner, sur la demande de la femme, toutes les mesures néces- 



( ât i ) 

saires pour la conservation de ses droits et met fin aux incertitudes sur 
ce point. 

Le paragraphe 5 reproduit l'article271 <lu Code Napoléon, en généralisant 
sa disposition. Il n'est, <lu reste, qu'une application d'un principe de droit 
commun. 

SEC'J;'ION 111. 

Des fins de non-reeecoir contre l'action en divorce pow· cause déterminée. 

« ART. 12. (Code Napoléon, art. 272.) 

>> L'action en divorce est éteinte par la reconciliation des époux servenue, 
)) soit depuis que les faits qui auraient pu autoriser cette action ont été connus, 
u soit depuis la demande en divorce. >> 

Reproduction du Code Napoléon. 
Le mot connus a été inséré dans l'article, pour marquer que la récon 

ciliation ne peut éteindre l'action qu'à raison des griefs dont l'époux offensé 
avait connaissance au moment où cette réconciliations' est opérée. 

Code néerlandais, art. 27 f. 

« AnT. 15. (Code Napoléon, art. 275.) 

>> Dans l'un et l'autre cas, le demandeur est déclaré non recevable dans 
>> son action; il peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause sur 
» venue depuis la réconciliation, et alors faire usage des anciennes causes 
» pour appuyer sa nouvelle demande. >> 

Conforme au Code Napoléon. 

cc AnT. 14 (Code Napoléon, art. 274.) 

>> Si le demandeur en divorce nie qu'il y ait eu réconciliation, le défendeur 
» en fait la preuve, soit par écrit, soit par témoins ou par présomptions. >; 

Conforme au Code Napoléon. 

CHAPITRE Ill 

DU DIVORCE PAll CONSENTEMENT l\lUTUEL. 

(( ART, !o. (Code Napoléon, art. 27~.) 

)) Le consentement mutuel des époux n'est point admis, si le mari u 
>> moins de vingt-cinq ans accomplis ou si la femme est mineure de vingt 
» et un ans. » 

Conforme au Code Napoléon. 
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<c AnT. 16. (Code Napoléon, art. 276.) 

» Le consentement mutuel n'est admis qu'après deux ans de mariage. >> 

Conforme au Code Napoléon. 

{( AUT. t7. (Code Napoléon, art. 277.) 

« Il ne peut plus l'être après vingt ans de mariage. >> 

Conforme au Code Napoléon, sauf la suppression de la finale de l'ar 
ticle 277, qui a paru inutile. 

c< ART. 18. (Code Napoléon: art. 278.) 

» Dans aucun cas, le consentement mutuel des deux époux ne suffit s'il 
>> n'est autorisé par leurs pères et mères ou, à leur défaut, par les aïeuls et 
>> aïeules. 11 

Cette disposition apporte un changement de rédaction à l'article 278 du 
Code Napoléon, pour mettre fin à une controverse qu'il fait naître en se 
référant. à l'article HW et non pas à l'article 148. 

cc ART. i9. (Code Napoléon, art. 279.) 

,) Les époux déterminés à opérer le divorce par consentement mutuel 
>> sont tenus dr faire préalablement inventaire et estimation de tous Jeurs 
" biens meubles et immeubles, et de régler leurs droits respectifs, sur 
)1 lesquels il leur est néanmoins libre de transiger. )) 

Conforme au Code Napoléon. 

cc Anr. 20. (Code Napoléon: art. 280.) 

>, Ils sont. pareillement tenus de constater par écrit leur convention sur les 
>) trois points suivants : 

" ! 0 A qui les enfants nés de leur union seront confiés, soit pendant le 
,, temps des épreuves, soit après le divorce prononcé; 

,i 2° Dans quelle maison la femme devra se retirer et résider pendant le 
n temps des épreuves; 

)) 5° Quelle somme le mari devra payc1' à sa femme pendant le même 
)) temps, si elle n'a pas des ressources suffisantes pour fournir à ses 
>, besoins. )) 

Conforme au Code Napoléon. 
Nota. - Les dispositions relatives aux formalités à accomplir pour 

parvenir au divorce par consentement. mutuel, c'est-à-dire les articles 28{ 
à 294, du Code Napoléon, sont renvoyés au Code de procédure. 
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cc AaT. 2-l. (Nouveau.) 

» La disposition de l'article 7 est applicable au divorce par consentement 
» mutuel. » 

CHAPITRE IV. 

DES EFFETS DU DIVORCE, 

« ART. 22. (Code Napoléon, art. 291>.) 

» Les époux divorcés pour quelque cause que ce soit ne peuvent plus se 
>> réunir. Chacun d'eux reprend l'usage exclusif de son nom. » 

Conforme au Code Napoléon, sauf une addition ayant pour but de 
faire cesser l'effet <lu mariage déterminé par l'article 80 du titre V, et qui 
concerne le nom de la femme et d'empêcher le mari de continuer à joindre à 
son nom celui de son épouse. 

Cet article a été maintenu parce qu'il crée un obstacle au divorce. 

<< AH'r. 25. (Code Napoléon, art. 297 .) 

)) Dans le cas de divorce par consenlemont mutuel, aucun <les époux ne 
» peut contracter un nouveau mariage que trois ans après la prononciation 
n du divorce. 

)) L'officier de l'état civil et l'époux contrevenant sont passibles des peines 
>> comminées aux articles 79 et 80 du titre du mariage. 1> 

(< ART. 24. (Code Napoléon, art. 299.) 

» Pour quelque cause que le divorce ait lieu, hors le cas prévu par le n° 4.0 
,> de l'article 1er, et le cas de consentemcnL mutuel, l'époux contre lequel le 
>) divorce a été prononcé perd tous les avantages que l'autre époux 
n lui a faits, soit par leur contrat de mariage, soit depuis le mariage con 
,, tracté. » 

Conforme au Code Napoléon, sauf la substitution du mot prononcé au mot 
admis qui se lrouvc dans l'article 299 du Code Napoléon, pour trancher un 
doute que fait naître cette dernière expression. 

(1 AnT. 2o (Nouveau.) 
n Lorsque la déchéance, prononcée par l'article précédent, a pour objet 

>1 des droits dérivant d'actes soumis à la transcription, elle est rendue 
,1 publique par son inscription au registre du conservateur des hypo 
» thèques. 

» La partie qui requiert celle inscription présente deux bordereaux con- 
7~ 
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» tenant : !0 un extrait de l'acte de divorce; 2° l'indication de la déchéance 
» résultant de cet acte. 

,, Il est fait mention du contenu des borderaux en marge de la transcrip 
» tion de la libéralité révoquée. » 

Cette disposition a bour but de faire connaître aux tiers la mutation de 
propriété C(UÎ s'opère par la déchéance qu'elle prononce. Elle est. en harmonie 
avec l'esprit de la loi hypothécaire. 

u AnT. 26. (Code Napoléon, art. 500.) 

» L'époux qui a obtenu le divorce conserve les avantages à lui faits par 
>• l'antre époux, encore qu'ils aient été stipulés réciproques et que la récipro 
>) cité n'ait pas lieu. » 

Conforme au Code Napoléon. 

,c ART. 27. (Code Napoléon, art. 501.) 

» Si l'époux: qui a obtenu le divorce, n'a pas de ressources snfllsantes 
» pour assurer sa subsistance, le tribunal lui accorde.sur lesbiens de l'autre 
>) époux, une pension alimentaire. 

» La pension, établie d'après la fortune <le celui qui la doit et d'aprés les 
>) besoins de celui à qui clic est duc, est réduite ou augrncnté« selon 
» les changements survenus à celte fortune ou à ces besoins. Elle cesse d'être 
>1 exigible lorsqu'elle n'est plus nécessaire, et s'éteint pa1· la mort de l'un 
>) des époux divorcés. » 

Cette disposition reproduit en des termes plus simples la pensée contenue 
dans l'article 501 du Code Napoléon. 

Sa partie finale a pour but de faire cesser une controverse. 

« Anr. 28. (Code-Napoléon, art. 502.) 

» Les enfants sont confiés à l'époux qui a obtenu le divorce, à moins que 
>i le tribunal n'ordonne, pour le plus grand avantage des enfants, que tous 
>, ou quelques-uns soient confiés aux soins, soit de l'autre épuux , suit d'une 
>> tierce personne. >> 

Cette disposition déroge à l'article 502 du Code Napoléon, en permettant 
au tribunal d'ordonner d'office et sans aucune demande, que les enfants 
seront confiés à l'époux contre lequel le divorce a été prononcé, ou à une 
tierce personne, lorsqu'il estime que l'intérêt de ces enfants exige qu'il en soit; 
ainsi. Il pourrait se faire que l'intérêt des enfants réclamât celle mesure, rt 
qu'aucune demande ne fût formée dans cc but; alors, d'après le texte du Code 
Napoléon, le tribunal ne pourrait l' ordonner. 
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<< AnT. 29. (Nouveau). 

>) L'époux à qui les enfants sont confiés a l'exercice des droits de garde et 
}> de correction. 

>) Si les enfants sont confiés à un tiers, celui-ci peut porter ses plain les sur 
» leur conduite au conseil de famille qui, après avoir entendu ou appelé 
,, les père et mère: a l'exercice du droit de correction par voie de 
>> réquisition. » 

Le point de savoir à qui appartient l'exercice de la puissance paternelle 
lorsque le divorce a été prononcé entre les père et mère, a soulevé beaucoup 
de contestations sous le Code Napoléon. JI semble que la prééminence 
attribuée au père, el qui est une conséquence de la société conjugale, doive 
cesser dans ce cas, et que la mère doive avoir des droits égaux aux siens. 
Quoi qu'il en soit de cette question générale, dont la solution appartient 
à un autre litre, celle égalité de droits est impraticable en ce qui concerne 
I'éducation des enfants qui exige l'unité de direction.Il est tout naturel d'attri 
buer l'exercice des droits de garde et de correction à celui des père et mère 
qui est chargé de cette éducation, et sans lequel il ne pourrait remplir ce 
devoir. 

Si les enfants sont confiés a un tiers, celui-ci ne peut avoir l'exercice de la 
puissance paternelle; d'un autre côté les père et mère n'étant paschargés <le 
l'éducation des enfants et ne pouvant apprécier exactement leurs écarts de 
conduite, sont hors d'état d'exercer Je droit de correction en parfaite con 
naissance de cause. C'est pourquoi par analogie avec ce qui a lieu en matière 
de lutcllc (art. 468 du Code Napoléon), l'exercice de ce droit est remis au 
conseil de famille. 

Conforme à l'Avant-Projet Laurent. 

cc ART. 30._ (Code Napoléon, art. 503.) 

<< Quelle que soit la personne à qui les enfants sont confiés, les père et 
>> mère conservent respectivement le droit de surveiller l'entretien et lédu 
)> cation de leur enfants et sont tenus d'y contribuer en proportion de leurs 
» facultés. » 

Conforme au Code Napoléon. 

<c ART. 5L (Code Napoléon, art. 504,.) 

» La dissolution du mariage par le divorce ne prive les enfants, nés de cc 
» mariage, d'aucun des avantages qui leur étaient assurés par les Jois ou par 
» les conventions matrimoniales de leurs père et mère; mais il n'y a d'ou 
,, vcrture aux droits des enfants que de la même manière et dans les mêmes 
» circonstances où ils se seraient ouverts s'il n'y avait pas eu divorce. >> 

Conforme au Code Napoléon. 
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cc AnT. 52. (Code Napoléon, art. 50N.) 

,, Dans le cas de divorce par consentement mutuel: la propriété de 
,, la moitié des biens de chacun des époux est acquise de plein droit, 
,, du jour de leur première déclaration, aux enfants nés de leur mariage; 
,, les père et mère conservent néanmoins la jouissance de cette moitié 
)1) jusqu'à la majorité de leurs enfants, à la charge de pourvoir à leur nourri 
>> turc, entretien et éducation, conformément à lem· fortune et a leur état; 
,, le tout sans préjudice des autres avantages qui peuvent avoir été assurés 
» aux dits enfants par les conventions matrimoniales de leurs père et 
n mère. 

» Les enfants, au profit desquels celle dévolution s'est opérée, lorsqu'ils 
» viennent à la succession de leur père et mère, en concours avec des 
,, enfants issus d'autres mariages, sont tenus d'imputer sur leur part les biens 
» qui leur ont été ainsi dévolus. >> 

Le paragraphe 1er de cette disposition reproduit l'article 50?> du Code 
Napoléon. 

Le paragraphe 2 résout une question controversée dans le sens le plus con ... 
forme à l'équité. 

AnT. 55. (Nouveau.) 

» Aussitôt que l'inventaire, exigé par l'article 19, aura été déposé entre 
>> les mains des notaires mentionnés à l'article (283 Code Napoléon), 
» ceux-ci dressent un extrait de la partie de cet acte concernant les 
» immeubles et le font transcrire sui· le registre du conservateur des hypo 
>) thèques dans l'arrondissement duquel les immeubles sont situés, en 
» indiquant que les époux ont déclaré demander le divorce pm· consen 
» tement mutuel. 

» A défaut par les notaires de remplir cette obligation, ils sont respon 
)> sables envers les tiers de Lous dommages-intérêts. » 

Le paragraphe 1er de cet article a pour but de mettre les tiers à l'abri de 
toutes surprises, en leur faisant connaître la dévolution des biens qui 
s'opérera, avec effet rétroactif, au profit des enfants, si le divorce est 
prononcé. 

Le paragraphe 2 impose aux notaires chargés des intérêts· des époux 
l'obligation de faire procéder à la publicité et les rend responsables du défaut 
d'accomplissement de la formalité qui la constitue. 

Dispo~ition transitoire. 

)) Jusqu'à la révision du Code de procédure civile, les dispositions des 
>> articles 256 à 266 du Code Napoléon réglant les formalités du divorce 
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» pour cause déterminée, et celles des articles 28! à 294 du même Code 
» déterminant les formalités du divorce par consentement mutuel, restent 
>> en vigueur. )) 

CHAPITRE V. 

DE LA ShPARATION DE CORPS. 

r< AnT. 54. (Code Napoléon, art. 506, 507.) 

n Dans le cas où il y a lieu à la demande en divorce pour cause 
» déterminée, il est libre aux époux de demander la séparation de corps. 

>1 Elle ne peut avoir lieu par le consentement mutuel des époux. 1> 

Reproduction du Code Napoléon. 
Le Code de procédure détermine les formes à suivre pour intenter, 

instruire etjuger cette demande. 

(( AnT. ms. (Nouveau.) 
» Les dispositions de l'article 5, sons l'exception admise par l'article ,1.\ les 

>> articles o, 6, 8, 9, 10, H, 12, 15, 14, 24, 2~, 2(>1 27, 28, 29: 50ct 51 du 
» présent titre sont applicables à la séparation de corps. » 

Le Code Napoléon est très incomplet dans ses dispositions relatives à la 
séparation de corps, et il a donné lieu à beaucoup de contestations quant au 
point de savoir si l'on pouvait appliquer à cette matière certaines dispositions 
du divorce. 

L'article 5o a pour but de résoudre ces difficultés. Il applique à la sépara 
tion de corps les dispositions qu'il énumère. Comme le divorce et la sépara 
tion de corps sont des institutions parallèles, fondées sur les mêmes causes, 
créées pour des catégories de personnes différentes, il est rationnel de les 
soumettre aux mêmes règles en tant que celles-ci sont compatibles avec la 
persistance du lien conjugal. 

Conforme au Code néerlandais, article 501. 

cc AnT. 56. (Nouveau.) 

» Le jugement prononçant la séparation de corps est publié dans les mêmes 
>> formes que l'acte de divorce, et sous la même sanction. ,> 

Il importe que les tiers soient informés du changement que la séparation 
de corps apporte dans la situation des époux. 

80 
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« ART. 57. (Nouveau.) 

» La séparation de corps ne dissout pas le mariage, mais elle dispense les 
» époux du devoir de cohabitation. >> 

Le Code Napoléon ne détermine pas le principal clTet de la séparation de 
corps. L'article 57 comble cette lacune. 

Conforme au Code néerlandais. 

c< Anr. 58. (Code Napoléon, art. 5H .) 

>) La séparation <le corps emporte toujours séparation de biens. >> 

Conforme au Code Napoléon. 

cc ART. 59. (Nouveau.) 

>> La séparation de corps cesse par le rétablissement de la vie commune 
» entre les époux. 

» Dans cc cas, les effets qu'elle avait produits, en ce qui concerne l'inca 
» pacité civile de la femme, cessent pour l'avenir. Toutefois ce changement 
>> n'est opposable aux tiers que si lu reprise de lu vie commune a été constatée 
» par 11n acte authentique passé en minute et rendu public comme il est dit 
)> en l'article 56. 

» La séparation de biens, conséquence de la séparation de corps, ne cesse 
>> que conformément aux dispositions du titre du contrat de mariage. >> 

Le paragraphe ! er de cet article comble une lacune du Code Napoléon, 
Le paragraphe 2 a pour but de meure les tiers à même de conunltrc, d'une 

manière certaine, le rétablissement de la vie commune, et les conséquences 
que ce fait entraîne en ce qui concerne la capacité de la femme. 

Le paragraphe 5 se réfère à l'article 14~1 du Code Napoléon. 

FuÉOÉHIC DE LE CouRT. 

Le Sec1·ctaire, 

Em.1. IlAUDOOR. V. Tmnv. 
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1'lTHI~ Vf. 

DU DIVORCE ET DE u StPAHATION DE CORPS. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES CAUSES DU DIVOHCE. 

AnT. jer. (Code Napoléon, art. 250, 23!, 252, 5·10.) Les causes déter 
minées tic divorce sont : 

1° L'adultère de la femme; 
2° L'adultère du mari lorsqu'il a tenu sa concubine dans la maison con- 

J· uaale. t) ' 
5° Les excès, sévices ou injures graves de l'un des époux envers l'autre; 
.1-0 Lorsque la séparation de corps prononcée pour toute antre cause qne 

l'adultère de la femme a duré trois ans, chacun des époux a le droit de 
demander que le jugement de séparation soit converti en jugement de divorce, 
et sa demande peut être accueillie si l'autre époux ne consent pas à reprendre 
immédiatement la vie commune. 

Ln demande est introduite par requête adressée au président du tribunal 
qui a rendu le jugement de séparation. 

En vertu de l'ordonnance du président qui désigne un juge rapporteur et 
prescrit la communication au ministère public, la partie défenderesse est 
citée dans le délai ordinaire des ajournements, devant le tribunal. La demande 
est débattue en chambre du conseil. 

Le jugement est prononcé en audience publique. 

Anr, 2. (Code Napoléon, art. 2{53.) Le consentement mutuel et persévérant 
des époux exprimé de la manière prescrite par la loi, sons les eonditions, et 
après les épreuves qu'elle détermine, prouve suffisamment c1uc la vie com 
mune leur est insupportable et qu'il existe, par rapport à eux, une cause 
péremptoire de divorce. 

CHAPITRE li. 

nu l>trOHCE POUll CAUSE DÉTERMINl(IL 

PnE1111imE SECTION. 

De l'action en diuorce. 

Aur , 3. ,Nouveau.) L'action en divorce n'appartient qu'aux époux; clic 
s'éteint par la mort de l'un d'eux. 
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AnT. 4. (Nom·eau.) Si l'époux qui aurait le droit de demander Je divorce 
est interdit, son tuteur, ou, s'il y a lieu, son subrogé tuteur, peut, avec l'auto 
risation du conseil de famille, demander la séparation de corps. 

Après la mainlevée de l'interdiction, l'époux qui a obtenu la séparation de 
corps peut la faire cesser, la maintenir, ou demander qu'elle soit convertie 
en divorce. 

Aar. ;). (Code Napoléon, art. 234.) Quelle que soit la nature <les faits ou 
des délits qni donnent lieu à la demande en divorce pour cause déterminée, 
cette demande ne peut être formée qu'au tribunal de l'arrondissement dans 
lequel les époux ont leur domicile. 

AnT. 6. (Code Napoléon, art. 255.) Si quelques-uns des faits allégués par 
l'époux demandeur donnent lieu à une poursuite pénale de la part du minis 
tère public, l'action en divorce reste suspendue jusqu'nprès la décision de la 
jus lice répressive; alors elle peut être reprise sans qu'il soit permis d'inférer 
de cctle décision aucune fin de non-recevoir ou exception préjudicielle contre 
l'époux demandeur. 

AnT. 7. (Nouveau.) Le divorce est prononcé par l'officier de l'état civil 
qui en dresse acte sur ses registres. 

L'acte de divorce est publié. 
A défaut de celle publicité, le divorce ne peut être opposé aux tiers de 

bonne foi. 

SECTION IJ. 

Des mesures prooisoires auxquelles peut donner liez, la demande en divorce 
pour cause déterminée. 

AllT. 8. (Code Napoléon, art, 2fi8.) La femme demanderesse ou défende 
resse peut, avec l'autorisation du tribunal, quitter le domicile conjugal 
pendant l'instance en divorce. 

Le tribunal peul ordonner au mari de quitter cc domicile. 
11 indique la maison dans laquelle la femme sera tenue de résider. 
Il fixe la provision alimentaire que le mari est tenu de pa)'er à sa femme 

si elle n'a pas de ressources suffisantes. 
Ces décisions sont sujettes à appel. 
L'appel doit être interjeté dans les quinze jours. 

Aur. 9. (Code Napoléon, art. 269.) La femme qui quitte sans l'autorisation 
du juge la maison indiquée pour sa résidence peut, d'après les circonstances, 
être privée de sa pension alimentaire. 

Elle peut même, si elle est demanderesse, être déclarée 110n recevable à 
continuer ses poursuites. 

Anr. 10. (Code Napoléün1 art. 267.) L'administration provisoire des 
enfants reste au mari demandeur ou défendeur en divorce, à moins qu'il 
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n'en soit autrement ordonné par le tribunal pour le pins grand avantage des 
enfants. 

Ain. 11. (Code Napoléon, art. 2ï0, '271.) L'instance en divorce ne suspend 
pas les droits que le mari tient de son contrat de mariage. 

Toutefois, le tribunal peul: sur la demande de la femme demanderesse on 
défenderesse en di vorcc, ordonner les mesures nécessaires à la conservation 
de ses droits. 

La femme peut faire annuler les actes accomplis par le mari en fraude de 
ses droits. 

SECTION III. 

Des fins de non-reeeooir contre l'action en diucrce pou1· cause déterminée. 

AnT. m. (Code Napoléon, art. 272.) L'action en divorce est éteinte par la 
réconciliation des époux survcnuc , soit depuis que les faits qui auruicnt 
pu autoriser celte action ont été connus, soit depuis la demande en divorce. 

AnT. 13. (Code Napoléon, art. 273.) Dans l'un et l'autre cas, le demandeur 
est déclaré non recevable dans son action ; il peut. néunmoius en intenter 
une nouvelle ponr cause survenue depuis la réconciliation et alors faire usage 
des anciennes causes pour appuyer sa nouvelle demande. 

AnT. ,14,. (Code Napoléon, art. 274.) Si le demandeur en divorce nie qu'il 
y ait eu réconciliation, le défendeur c11 l'ait la preuve~ soit par écrit, soit par 
témoins ou pur présomptions. 

CHAPITRE lll. 

DU DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL, 

AnT. m. (Code Napoléon: art. 270.) Le consentement mutuel des époux 
n'est point admis, si le mari a moins de vingt-cinq ans accomplis ou si la 
femme est mineure de vingL-un ans. 

AuT. 16. (Code Napoléon, art. 276.) Le consentement mutuel n'est, admis 
qu'après deux ans de mariage. 

A11T. 17. (Code Napoléon, art. 277.) Il ne peut plus l'être après vingt ans 
de mariage. 

AnT. 18. (Code Napoléon, art. 278.) Dans aucun cas, le consentement 
mutuel des époux ne suffit s'il n'est autorisé par leurs pères ou mères, ou, à 
lem· défaut: par les aïeuls et aïeules. 

AnT. 19. (Code Napohon, art. 279.) Les époux déterminés à opérer le 
divorce par consentement mutuel, sont tenus de faire préalablement inven 
taire et cstiruation de Lous leurs biens, meubles et immeubles, cl de régler 
leurs droits respectifs, sur lesquels il leur est néanmoins libre de transiger, 

Si 
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AaT. 20. (Code Napoléon.art, 280.) Ils sont pareillement tenus de constater 
par écrit leur convention sur les trois points suivants: 

{ 
0 A qui les enfants nés de leur union seront confiés, soit pendant le temps 

<les épreuves, soit après le divorce prononcé; 
2° Dans quelle maison la f emrne devra se retirer et résider pendant le temps 

des épreuves ; 
5° Quelle somme le mari devra payer à sa femme pendant le même temps, 

si elle n'a pas des ressources suffisantes pour fournir à ses besoins. 

AnT. 2f. (Nouveau.) La disposition de l'article 7 est applicable au divorce 
par consentement mutuel. 

CHAPITIŒ IV. 

])ES RFFETS DU DIVORCE, 

AnT. 22. (Code Napoléon, arl. 290.) Les époux divorcés pour quelque 
cause que ce soit ne peuvent plus se réunir. Chacun d'eux reprend l'usage 
exclusif de son nom. 

Au. 25. (Code Napoléon, art. 297.) Dans le cas de divorce par consen 
tement mutuel; aucun des époux ne peut contracter un nouveau mariage que 
trois ans après la prononciation <lu divorce. 

L'officier de l'état civil et l'époux contrevenant sont passibles des peines 
comminécs aux articles 79 et 80 du titre du mariage. 

Ain. 24-. (Code Napoléon, art. 299.) Pour quelque cause que le divorce 
ait lieu, hors le cas prévu par le ni} 4-0 de l'article ·l cr et le cas de consen 
tement mutuel, l'époux contre lequel le divorce a été prononcé, perd tous les 
avantages que l'autre époux lui a faits, soit par leur contrat de mariage, soit 
depuis le mariage contracté. 

ART. 2o. (Nouveau.) Lorsque la déchéance prononcée par l'article précé 
dent a pour objet des droits dérivant d'actes soumis à la transcription, elle 
est rendue publique par son inscription au registre du conservateur des 
hypothèques. 

La partie qui requiert cette inscription, présente deux bordereaux conte 
nant : 1 ° un extrait de l'acte de divorce; 2° l'indication de la déchéance 
résultant de cet acte. 
Il est fait mention d.u contenu des bordereaux en marge de la transcription 

de la libéralité révoquée. 

ART. 26. (Code Napoléon, art. 500.) L'époux qui a obtenu le divorce 
conserve les avantages à lui faits par l'autre époux, encore qu'ils aient été 
stipulés réciproques et que la réciprocité n'ait pas lieu. 

AnT. 27. (Code Napoléon: art, 50 i.) Si l'époux qui a obtenu le divorce n'a 
pas de ressources suffisantes pour assurer sa subsistance, le tribunal accorde, 
sur les biens de l'autre époux, une pension alimentaire. 
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La pension établie d'après la fortune de celui qui la doit et d'après les 
besoins de celui à qui elle est due, est réduite 011 augmentée selon les chan 
gements survenus à cette fortune ou à ces besoins. Elle cesse d'être exigible 
lorsqu'elle n'est plus nécessaire et s'éteint par la mort de l'un des époux 
divorcés. 

ART. 28. (Code Napoléon, art. 502.) Les enfants sont confiés à l'époux qui 
a obtenu le divorce, à moins que le tribunal n'ordonne, pour le plus grand 
avantage des enfants, que tons ou quelques-uns soient confiés aux soins soit 
de l'autre époux, soit d'une tierce pe1·sonne. 

ART. 29. (Nouveau.) L'époux à qui les enfants sont confiés a l'exercice des 
droits de garde et de correction. 

Si les enfants sont confiés à un tiers, celui-ci pent porter ses plaintes sur 
leur conduite au conseil de famille qui, après avoir entendu ou appelé les 
père et mère, a l'exercice du droit de correction par voie de réquisition. 

AnT. 50. (Code Napoléon, art. 505.) Quelle c1ue soit la personne à qui les 
enfants sont confiés: les père et mère conservent. respectivement le droit de 
surveiller l'entretien et l'éducation de leurs enfants et sont tenus d'y contri 
buer en proportion de leurs facultés. 

AnT. 5L (Code Napoléon, art. 504.) La dissolution du mariage par le 
divorce ne prive les enfants nés de cc mariage d'aucun des avantages qui 
leur étaient assurés par les lois ou par les conventions matrimoniales de Jeurs 
père et mère; mais il n'y a d'ouverture aux droits des enfants que de la nième 
manière et dans les mêmes circonstances où ils se seraient ouverts s'il n'y 
avait pas eu divorce. 

AnT. 52. (Code Napoléon, art. 50~.) Dans le cas de divorce par consen 
tement mutuel, la propriété de la moitié des Liens de chacun des époux est 
acquise de plein droit, du jour de lem· première déclaration aux enfants nés 
de leur mariage : les père et mère conservent néanmoins la jouissance de 
cette moitié jusqu'à la majorité de leurs enfants, à lu charge de pourvoir à 
leur nourriture, entretien et éducation, conformément à leur fortune et à 
leur état; le tout sans préjudice des autres avantages qui peuvent avoir été 
assurés aux dits enfants par les conventions matrimoniales de leurs père 
et mère. 

Les enfants au profit desquels celle dévolution s'est opérée, lorsqu'ils 
viennent à la succession de Jeurs père et mère, en concours, avec des 
enfants issus d'autres mariages, sont tenus <l'imputer sur leur part, les biens 
qui leur ont été ainsi dévolus. 

Aur. 55. (Nouvcau.) Aussitôt que l'inventaire exigé par l'article 19 aura 
été déposé entre les mains des notaires mentionnés à l'article (285 Code 
Napoléon), ceux-ci dressent un extrait de la partie <le cet acte concernant 
les immeubles el le font transcrire sui· le registre du conservateur des hypo 
thèques dans l'arrondissement duquel les immeubles sont situés, en indi- 
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quant que les époux ont déclaré demander le divorce par consentement 
mutuel. 

A défaut par les notaires de remplir cette obligation, ils sont responsables 
envers les tiers de tous dommages-intérêts. 

Disposition transitoire. 

Jusqu'à la revisron du Code de procédure civile, les dispositions des 
articles 256 à 266 du Code Napoléon réglant les formalités du divorce pour 
cause déterminée, et celles des articles 28! à 294- du même Code réglant lei 
formalités du divorce par consentement mutuel, restent en. vigueur. 

CHAPITRE V. 

DE LA SÉPARATION DE CORPS. 

AnT. 34. (Code Napoléon, art. 506, 507.) Dans les cas où il y a lieu à la 
demande en divorce pour cause déterminée, il est libre aux époux de 
demander la séparation de corps. 

Elle ne peut avoir lieu par le consentement. mutuel des époux. 

Anr. 5f>. (Nouveau.) Les dispositions de l'article :3i sans l'exception 
admise par l'article 4, les articles ü, 6, 8, 9, 10, 1 l, 12, ·t5, 14,, 24, 2n, 
26~ 27, 28, 29, 30 et 31 du présent titre sont applicables à la séparation 
de corps. 

AnT. 56. (Nouveau.) Le jugement prononçant la séparation de corps, est 
publié dans les mêmes formes que l'acte de divorce et sous lu même sanction. 

An1'. 57. (Nouveau.) La séparation de corps ne dissout. pas le mariage, 
mais elle dispense les époux du devoir de cohabitation. 

AnT. 58. (Code Napoléon, art. 5H.) La séparation de corps emporte tou 
jours la séparation de biens. 

ART. 59. (Nouveau.) La séparation de corps cesse par le rétablissement de 
la vie commune entre les époux. Dans ce cas, les effets qu'elle avait produits 
en ce qui concerne l'incapacité civile de la femme cessent pour l'avenir; 
toutefois le changement n'est opposable aux tiers que si la ieprise de la vie 
commune a été constatée par acte authentique passé en minute et rendu 
public comme il est dit eu l'article 56. 

La séparation de biens, conséquence de la séparation de corps, ne cesse 
que conformément aux dispositions du titre du contrat <le mariage. 

-- 
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TITHl~ VII. 
DE LA FILIATIOH. 

PROJET ET RAPPORT. - 
,, CHAPITRE PREMIER. 

n DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITUIES. >> 

I. - Le Titre VII du Livre Jcr du Code civil est intitulé: <t De la paternité 
et de la filiation ,,_ La maternité est cependant, aussi bien que la paternité, 
l'objet des dispositions de cette partie rln Code. En intitulant cc Titre « de 
la filiation n, le Projet exprime suffisamment qu'il s'y agit de l'état de 
l'enfant, tant à l'égard du père que de la mère. 

II. - L'intitulé que le Code civil donne au Chapitre Jer du Titre VII est 
également incorrccL Sont légitimes, non seulement les enfants nés pendant 
Je mariage, mais aussi: et en première ligne, les enfants conçus pendant le 
mariage, alors même 11ue leur naissance est postérieure à la dissolution de 
l'union conjugale. L'objet du Chnpitre Iv cst exactement indiqué par l'intitulé 
cc <le la filiation des enfants légitimes "· 

. 
« Anr. ter. (Code Napoléon, art. 5!21 § ·ter.) 

>> L'enfant conçu pendant le mariage u pour père le mari ( 1 ). » 

« AnT. 2. (Nouveau.) 

n Sont présumés conçus pendant le mariage : f O l'enfant né, au plus tôt, 
» le cent quatre-vingtième jour qui suit celui de la célébration du mariage; 
>) 2° l'enfant né, au plus tard, le trois centième jour qui suit celui de lu disse 
» lution ou de l'annulation <lu mariage. » 

I. - Dans un but de clarté, cet article formule directement, par une 

(1) Compnrez : Code italien, art.15!.I; Code néerlandais, art. 50tl; Avnnt-Prnjet de revisiou 
de III. Laurent, art. 278. 

82 
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disposition spéciale, les deux présomptions légales qui résultent de la combi 
naison des articles 512, 514 et 5H> du Code civil (i ). 

II. - Du texte explicite <le l'article 2, il résulte que la durée présumée 
de la grstatio11 la pins courte et de la gestation la plus longue doit se compter 
par jours complets de vingt-quatre heures, allant de minuit à minuit, et non 
par heures. 

C'est le système admis généralement par les interprètes du Code civil t2), 
et il convient de le conserver. La supputation par heures donnerait: en effet, 
lieu à des difficultés pratiques très sérieuses, voire même à des fraudes dont 
il ne faut pas compliquer la matière. 11 n'est, du reste, pas juste de faire 
dépendre la légitimité de l'enfant d'une fraction très minime d11 temps, en 
plus ou en moins, alors que des influences physiques ou morales peuvent, 
même quand il s'agit de grossesses les plus normales, peser différemment 
sur la mère, au moment de l'accouchement, et avoir pour résultat de donner 
à celui-ci une activité plus ou moins grande. 

Hl. - L'article 2 décide une seconde question très vivement controversée 
entre les interprètes du Code civil. 

D'après cet article, poul' former les cent quatre-vingt jours ou les trois 
cents jours qui correspondent à la durée la plus courte ou à la durée la plus 
longue de 1a gestation, on ne compte pas le jour qui sert <le point de départ 
aux délais, ni le jour de la célébration du mariage pour le délai de cent 
quatre-vingt jours, ni le jour du décès du mari, de la prononciation du 
divorce, du jugement définitif d'annulation du mariage pour le délai de trois 
cents jours. Le jour de la naissance de l'enfant, au contraire, est compris 
dans l'un et l'autre délai. C'est l'exclusion du dies a quo, l'inclusion du dies 
ad quem. En un mot, !es délais se composent respectivement de cent soixante 
dix-neuf et de deux. cent quatre-vingt-dix-neuf jours entiers, plus du jour 
de la naissance, quelle que soit l'heure à laquelle l'accouchement a lieu, et ce 
jour complète les termes de cent quatre-vingt et de trois cents jours admis 
par la loi. 

Cc sys tème est cc! ui que les articles 2260 et 2261 du Code civil ont consacré 

(1) Comparez; Code italien, art. 160; Avant-Projet de rcvision, art. 279. 
(2) Argument des nrtlcles 214-\J, 2260 et 226i c.lu Code civil. - DE~IOLO:l!Bfi, Cours ile droit 

civil, édrtion bclgr, tome Ill, no 18. - MARCADÉ, Explication du Code civil, tome H, no 4, in 
fine. - ZACHAI\IAE, AuDtlY cl llxu, Cours de droit efrit [runçais, édition bdgr, 18B0, tome II, 
§ l:i/•6, note l.t-. - AnN1z, Cuur« de drou. civil français, n° tiOo. - Cass, Ir., 5 février 1869 
(D. P., 1869. 1. 181). Orléans, 5 juin 186!) (D. P., 1874-. V. 270), - 1\1. LAURENT (Principes 
de drnit civil, tome Ill, n° 591, et Développements de l'Avant-Projet de révision, sur l'article 
~79), se prononce pour ln supputation par heures. JI invoque l'autorité de Valette, ainsi que deux 
arrêts des cours de Poitiers cl d'Angers, dont le dernier a été cossé par l'arrêt du 5 février' 1869. 
Comme M. Laurent le fait remarquer, le Colle civil italien ne tranche pas textuellement la diffi 
culté, mais l'auteur reconnalt que la doctrine, eu Italie, est restée fidèle au système de la suppu 
tation par jour. 
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pour le calcul des délais de la prescription (I); il a été défendu par plusieurs 
auteurs (2) et il a été appliqué, par l'arrêt de la Cour de cassation de France, 
du 8 février i869 (5), au délai de la gestation la plus longue. 

Tous les interprètes, du reste, sont d'accord que le jour de la naissance 
de l'enfant, le dies ad quem, doit èlrc compris dans les délais oc gestation. 
La divergence ne se produit qu'à l'égat'd du dies a quo. Delvincourt, Toullier 
et Proudhon (4) font entrer le dies a quo dans les deux délais. Marcadé (ü) le 
comprend dans le délai de cent quatre-vingt jours, mais il l'exclut du délai 
de trois cents jours. 

Une fois qu'il est décidé que la supputation des délais de gestation doit se 
faire par jours et non par heures, le système adopté par l'article 2 du Projet, 
pour la détermination du point de départ de chacun de ces délais, paraît ,. ,. , . s imposer comme une consequence necessaire. 

IV. - L'article 2 prévoit le cas de l'annulation du mariage, comme celui 
de la dissolution. Il ne fait, à cet égard, que compléter la rédaction des 
dispositions du Code civil, notamment celle de l'article 5 W. 

cc A1rr. 5. (Code Napoléon, art. 5 l 5, § fer.) 

n Le mari ne peut, en alléguant son impuissance naturelle, désavouer 
c, l'enfant (6). » 

« ART. 4. (Code Napoléon. art. 512, § '2.) 

)) Le mari peut désavouer l'enfant conçu pendant le mariage, s'il prouve 
>) que, durant le temps qui a couru depuis le trois centième jusqu'au cent 
>> quatre-vingtième jour avant la naissance de cet enfant, il était, soit pour 
>> cause d'éloignement, soit par l'effet. de quelque accident survenu depuis 
;, le mariage, dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa femme. » 

f. - L'article 4 reproduit, avec quelques modifications, le texto de l'ar 
ticle 5{ 21 § 2, du Code civil (7). 

II. - Dans l'article 4, comme dans les articles ~ et 6: il s'agit de l'enfant 

( 1) i\lARCADÉ, sur IC's articles 2260 el 2:l(H du Cod'! civil. Cass, B., 11 mars l 88() (l'as., 188(), 
p. 105). 

(2) ZAcnAnlAE, § M,6, notes 5 à !$, - D1rnOLOMDE, n° 19. - AnNTZ, 11° ll0lL 
(5) Voir note 2, p. 5:2û. 
('•) Voir nus=i M. LAURENT, Principes, n° 591. 
(t>) Loc., cit., n• 15. 
(6) Comparez: Code nèerlan-lais, art 507, § 2; Avant-Projet de rcvision, art. 282, § -!•'. 

Le Code italien, nrt. IG4, dispose ainsi : « Le mari ne peut désavouer l'enünt en alléguant son 
impuissance, à moins qu'elle ne soit manifeste, , 

(7) Cornpares : Code néerlandais, art. 507, § t••. - Code italien, art. 162. - Avant-Projet 
de rcvision, art. 280. 



conçu pendant le mariage, tandis qnc l'article 7 dispose nu sujet de l'enfant 
né pendant le mnriagc, mais conçu auparavant. Les lexies des articles 4, o 
cl 6 du Projet marquent celle distinction, en introduisant dans la rédaction 
des articles correspondants du Code civil, les mots « conçu pondant le 
mariage. ,> 

Ill. - L'accident, cause de l'impuissaucc physique qui permet au mari de 
repousser ln présomption de paternité, doit-il ètr c survenu après la célé 
bration du mariage? Le texte de l'article 512 du Code civil ne décide pas la 
question, mais la doctrine la plus générale la résout afli rmativcment (1 ). 

Parmi les au lems qui admettent celte solut ion, il en esL(2) qui l'atténuent, 
en concédant. que, si l'accident antérieur au mariage a produit une impuis 
sance seulement tcrnporuirc, le mari pourrait invoquer cet accident à l'appui 
du désaveu. Cette distinction vague et indéterminée entre l'impuissance 
accidentelle temporaire et l'impuissnncc accidentelle permanente ne parait 
pas admissible, soit comme interprétation du Code actuel, soit comme base 
d'une disposition à introduire dans le Code révisé. 

Si, de l'article 512, qui permet d'invoquer l'impuissance accidentelle on 
rapproche les motifs donnés. en 180;>, spécialement par Duveyrier (5), pour 
foire écarter l'impuissance naturelle, on acquiert la conviction que l'événe 
ment. qui produit l'impuissance accidentelle doit; dans l'intention des auteurs 
du Code, être postérieur à la célébrai ion du mariage, Cc n'est pas, en effet, 
seulement Je caractère difficile et scandaleux des recherches nécessaires pour 
constater l'impuissance naturelle qui n été invoqué pour écarter, d'une façon 
absolue, cette cause' de rlcsavcu. N'est-il pas des cas où l'impuissance natu 
relle est tellement manifeste que la preuve peut se faire aisément? Le motif 
péremptoire qui a élé indiqué pour justifier le rejet absolu de l'impuissance 
naturelle, c'est que l'homme aflligé de celle infirmité et qui, néanmoins. s'est 
marié, a commis une fraude envers la Icuunc et qu'il ne peut lui être permis 
d'invoquer su déloyauté pour déshonorer sa victime. 

Or , cc motif s'applique, arec la même force, à l'impuissance accidentelle, 
si elle est antérieure au mariage. Il justifie l'inlroduelion, dans l'article 4 
du Projet, des mots cc survenu après le mariage >J qui mettent fin à Loule 
controverse, et sur l'époque où l'accident a dû se produire, cl sur les carne, 
tères plus ou moins durables des effets de l'accident. 

IV. - La question de savoir si l'éloignement. si l'accident invoqués par 
le mari sont tels qu'ils justifient l'impossibilité physique de cohabitation, 
à l'époque de la conception de l'enfant, est une question de fait laissée ü 
l'appréciation souveraine du juge. Les difficultés d'applicatlon qui , à cet 

(t) ZACIIAlltAE, § 5l~G, notes 42-51.î. - )l.1nc.1ot, n° G, i11 fine. - D1rn0Loim1,:, n(Js 5~-5G. - 
LAUlltNT, Principes, 11° 56\). - A111nz, n° i.i07. 

(:-.!) ZACIIAIII.\E ri. D!iMOJ.OM0E, toc. cil. 
(5) t.ocnè, U.9islHlion cioile, cd. hl'lgr, tome 111, pp. 17, Il" 1; 1 !) ri suivantes, 1,0s 4, ~, G; 

8G, nos 3, 4; 101, n°tl; G7, 11° 5; 12,'J, 11° Il~. 
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égard, ont été soulevées à l'occasion de l'article 512 du Code civil, ne sau 
raient être tranchées par un texte de loi. Il y a un principe suffisamment 
manifesté par l'article 4 du Projet, comme pnr l'article 512 du Code civil, 
c'est que l'impossibilité physique de cohabitation doit être démontrée d'une 
manière absolue. Des présomptions, des vraisemblances, quelque fortes 
qu'elles soient, ne peuvent jamais suffire. 

C'est à la lumière de ce principe que le juge continuera à apprécier les 
circonstances qui sont proposées comme preuve de l'éloignement ou de 
l'accident (-1). 

Les interprètes <lu Code civil sont divisés sur le point de savoir si la 
maladie interne est admissible comme justification de l'impossibilité physique 
de rohnbitutiou. li est incontestable qu'il est <les maladies internes dont les 
effets, au point de vue de l'impossibilité d'engendrer, sont certains et absolus 
et. qne, dans ce cas, la maladie interne est un accident, dans le sens de la loi, 
au même titre que peuvent l'être des blessures ou des mutilations externes. 
Dans les intentions des auteurs du Projet, comme d'après l'opinion exprimée 
par Duveyrier, au Corps lègislalif (2), le mot cc accident» comprend donc la 
maladie interne, sons la double condition qu'elle soit survenue après le 
mariage et qu'elle soit absolument probante de l'impossibilité physique de 
cohabitation (5). 

u AuT. r>. (Code Napoléon, art. 515, § 2.) 

•> Le mari peut désavouer, pour cause d'adultère, l'enfant conçu pendant 
» le mariage. 

» Dans cc cas, il est admis à prouver, par Ioules voies de droit, l'adultère 
" de la femme et les faits propres à justifier qu'il n'est pus le père de 
» l'enfant. » 

1. - L'article 5 modifie l'article 315, § 2: du Code civil en supprimant le 
recel de la naissance comme condition d'admissibilité du désaveu. La rédac 
tion adoptée tenu aussi à faire disparaitre des difficultés d'interprétation qui 
se sont élevées sur la consistance, la forme et l'ordre des preuves (4). 

JI. - L'infidélité de la femme ne prouve point, pat; elle-même et à elle 
seule; que le mari n'est pas le père de l'enfant. Si, à cette première circon 
stance, viennent s'en ajouter d'autres qui tendent à établir une impossibilité 

( 1) ZtiCIIAI\IAE, § 1)16, no les 40, 41. - l\fal\CADÉ, n° 6,- DEMOLOMBE, n°5 2!) Ù 52.- LAURENT, 
Principes, nos5(iti, 566,568. -Allf'ITZ, n°;i07. 

(2) Locus, tome iu, p. 12:5, no V.. 
(5) Fuir, dans cc sens, Bruxelles (Trih, ), 2f murs 188~ (Pas., p. IG4) et les auteurs cités à 

la note ·I 4-, sauf Zachariae. 
(+)Comparez: Code néerlandais, art. 308; Code italien, art. 16!J; Avant-ProjeL de revision, 

art. ~82, § 2. 
85 
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morale de cohabitation entre le mari et la femme, le désaveu peut être 
admis. 
Pour être invoqué efficacement, en termes de désaveu, l'infidélité de la 

femme doit, cela va de soi, coïncider avec l'époque de la conception présumée 
de l'enfant ( !) ; si celte coïncidence existe, la présomption de paternité du 
mari est ébranlée, et il est autorisé à justifier, de plus près, que l'enfant lui 
est étranger. L'adultère de la femme est donc, d'après le Code civil et d'après 
le Projet, une condition d'admissibilité du désaveu. 

Le Code civil avait cru devoir donner le même caractère au recel de la 
naissance (2). Quelque certaine <JUC fùt l'infidélité de la femme, quelque 
convaincants que fussent les faits proposés par le mari pour établir qu'il n'est 
pas le père de l'enfant, l'action en désaveu devait être repoussée si la femme 
s'était abstenue de recéler la naissance. 

Les exigences du Code civil, à cet égard, paraissent difficiles à justifier. 
Certes, le recel de la naissance est une des circonstances qui doivent attirer 
l'attention du juge, mais ce n'est pas lit un fait tellement capital qu'il faille 
en foire dépendre le sort de l'action. Il peut se présenter des cas où l'inlirlé 
lité de la femme est avérée, où tous les faits de la cause concourent à 
démontrer l'impossibilité morale de cohabitation et où, pourtant, soit pm· 
impudeur, soit par confiance dans l'absence du mari, soit par toute autre 
motif, la femme ne prend aucune mesure pour cacher la naissance de l'enfant. 
Le cas peut même se présenter où, après avoir commencé à cacher sa gros 
sesse, la femme adultère donne, à son accouchement, la publicité ordinaire, 
dans le but déterminé d'enlever à son mari la ressource du désaveu (3), et les 
manœuvres auxquelles elle a ainsi recours doivent légalement réussir, car, 
d'après l'article 515 du Code civil, il faut le recel de la naissance; le recel de 
la grossesse ne suffit pas (4). 

Exiger, comme condition d'admission du désaveu, le recel de la naissance, 
c'est donc s'exposer à priver injustement le mari de l'exercice d'un droit qui 
lui est garanti par la loi, comme correctif des dangers de la présomption de 
paternité. La modification introduite par le Projet, d'accord avec l'Avant 
Projet de M. Laurent (ri)~ a pour but d'empêcher un résultat aussi fâcheux. 

III. - Quant aux faits qu'il incombe au mari d'établir pour justifier qu'il 
n'est pas le père de l'enfant, le Projet n'apporte aucun changement aux 
principes du Code civil. Ces faits doivent être de nature à prouver, sinon 

(1) MARCADÉ, n° 8. - DEMOLOfülE1 11° '•7. - LAURENT, Principes, n° 571. - Cass, B., 
7 juillet 1881 (Pas.,'p. 544). 

(2) Sur le recel de la naissance, consultez : ZACIIARIAE, § ?HG, note 47; :\JAncAoÉ,; n• 11 ; 
DEMOLOMDE, n° 48; LAURENT, Pnncipes, n° 572; ARNTZ, n° !.îOS. 

(5J Cass. ïr., 7 janvier 1850 (D. P.181î0, I, 5). 
(~) MARCADÉ, n° H ; DEMOLOMBll, n° ~o; LAURENT, Principes, n° 572. Lrs faits particuliers 

de la cause ont entrainé la Chambre des requêtes à décider le contraire pBr l'arrêt cité du 
7 janvier t 8?:iO. 

(1>) Développements sur l'article 282 de l'Avant-Projet, p. 85, n° 2. 
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l'impossibilité physique de cohabitation, ce qui est le cas de l'article 4, au 
moins, l'impossibilité morale de rapprochement entre les époux ( ! ). 

IV. - L'adultère de la femme et les faits propres à établir que le mari 
n'est pas le père de l'enfant sont, d' après l'article 3{ 5 du Code civil, des 
éléments distincts de la demande en désaveu (2). 

Il semble, dès lors, qu'il ne peut y avoir de doute sur le point de savoir 
si l'adultère doit être spécialement et directement établi. C'est, cependant, 
ce qui a été mis en question par un grand nombre de décisions judiciaires. 
Il a été jugé que le recel de la naissance est le seul point à établir préalu 
blement par le mari, pour être admissible à proposer les faits propres it 
justifier qu'il n'est pas le père de l'enfant et que, s'il réussit dans cette 
justification, l'adultère de la femme est acquis, ipso facto, comme consé 
quence de la preuve de la non paternité (5). Une doctrine, presque una 
nime, a repoussé cette théorie qui méconnaît, en effet, sinon le texte de 
l'article 513, dont la rédaction prête à la controverse, au moins, l'esprit 
de cette disposition et la signification que lui donnent les travaux prépa 
ratoires (4). 

L'article 7 du Projet s'est rangé à la doctrine des auteurs. Il faut, clans 
une matière aussi grave, employer tous les remèdes admissibles pour éviter 
les décisions arbitraires ou trop faciles. Si la loi peut concéder que la preuve 
de la uou-pateruité résultera de vraisemblances, de présomptious, de 
l'impossibilité purement morale de cohabitation, elle ne saurait faire 
semblable concession qu'en la subordonnant à certaines conditions ayant 
pour but de tempérer les dangers <le lu preuve conjecturale. L'adultère de 
la femme, à l'époque de la conception de l'enfant, a paru offrir, à cet égard, 
une garantie suffisante, mais cette garantie disparaîtrait si l'infidélité de la 
femme, au lieu de devoir être établie à règle de droit, pouvait résulter, 
comme conséquence, de la preuve de l'impossibilité de cohabitation. 

Le texte de l'article ÎJ manifeste clairement l'intention des auteurs du 
Projet sur ce point, car il astreint formellement le mari à établir l'adultère 
de la femme et les faits propres à justifier qu'il n'est pas le père de 
l'enfant Ib). 

V. - A l'aide de quels moyens de preuve, l'adultère et les autres faits 

(1) Voir: Bruxelles, 28 juillet 1841> (Pas., 181~6, p. 124); Cass. belge, 7 juillet 1881 
(Pas., p. M,t~). 

(2) Discours de M. Duveyrier, au Corps législatif (LOGRÉ, tome III. p. 126, n° i !>). 
(?9 Voir notamment: Cass, fr., 51 j'rillet 1866 (D. P. 1867, J, 277) et Dijon, 17 moi 1870 

( D. P., 1870., li, 101î), Comparez : Cass. belge, 7 juillet 1881 ( f>as., p. 544). 
( & ) Z~CIIARIAE, S 1îW, notes 48 cl 1>4. - MARC~DÉ, n• 10. - L,\URllN'l', Principes, n° 571î et 

Dévcloppenwnts sur l'article 282 de l'Avant-Projet, p. 85, n° ~- -· ARNTZ, n° 51 O. - DllMOLOfttoB, 
n°• 44 à 4G, essaie vainement de mettre d'accord la doctrine et la jurisprudence, en suborden 
nant la solution aux circonstances de fait. 

(o) L'article Hiti du Code italien et l'article 282 de l'Avnnt-Proje] de 1\1. Laurent, sont conçus 
dans le même sens o ue l'article t5 du Projet. 
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qui justifient 1c désaveu pourront-ils être établis? Par toutes voies de droit? 
porte l'article ~ du Projet (1). Il ne faut donc pas, comme l'ont soutenu 
Toullier et même Merlin qui, plus tard? a abandonné cette opinion, que 
l'adultère de la femme soit établi par un jugement rendu préalablement lt 
l'instance en désaveu ou, tout au moins, par un jugement spécial, prononcé 
incidemment, à l'origine de l'instance. 
Rien ne s'oppose à ce que les faits relatifs à l'adultère et à l'impossibilité 

morale de cohabitation soient proposés cumulativement par le mari et 
compris par le juge dans un seul et même jugement interlocutoire (2). 
Par sa rédaction, par l'ordre qu'il établit entre les différents faits à prouver, 
l'article ü indique, cependant, que l'adultère est la condition, sine qua non, 
de l'admission du désaveu. Cc serait provoquer un scandale inutile que 
d'autoriser le demandeur à pronver les faits qui excluent la paternité, s'il 
n'offrait pas d'établir l'adultère, ou si l'adultère devait, sans autre débat, 
ètrc tenu pour controuvé. Dans cc cas, le juge aurait ù rejeter d'emblée la 
demande en désaveu. Sur ces divers points, le Projet est d'accord avec 
l' cnsern bic <le la doctrine (5). 

» Ain. 6. (Nouveau.) 

)> Le mari peut désavouer l'enfant conçu pendant le mariage, s'il est né 
» après le trois centième jour qui suit celui où le jugement de séparation de 
)) COL'j)S: prononcé entre les époux, a acquis force <le chose jugée. 

>> Le désaveu n'est pas admia.s'il y a eu réunion de fait, mème temporaire, 
,> entre les époux. )) 

I. - Dans le système du Code civil, la séparation de corps. prononcée 
entre les époux, ne supprime pas, n'atténue même pas la présomption de 
paternité. Le mari légalement séparé de sa femme n'a que les causes de 
désaveu autorisées par les articles 512 et 515 (4). 

Il est, cependant, certain que, si la séparation de corps ne fait que 
relâcher les liens du mariage, sans les briser, elle rend plus improbable le 
rapprochement entre les époux. Appliquer .la présomption de paternité, 
avec toute son énergie, à une situation semblable, ne laisser au mari que les 
causes de désaveu introduites pour une sil nation toute différente, c'est 
amener des résultats injustes et même scandaleux. 

(1) Bruxelles, 28 avril 181l:î (Pas., p. 51lG). - Liége, t7 juillet 184/i, {Pa.~ .• 181t6, p. t:S5;. 
-13ruxelles, 28 juillet 184-!î {l'as., -1846, p. 12/i,). 

(2) Liége, 14 décembre 187 4 ( Pa8,, 1871.S, p. 160). - Bruxelles, 14 juillet 1881 et 
12jmn 1882(Pas.,1882, pp.17el2a5). 

(5) DF.M0L0MllE, 11°1 42-45. - LAURENT, Principes, 11° 5H -- AnNTZ, n'" b08 ii :SI o. - 
MARC.\Dt, n°1 8 et !J. --· ZACllARIAE, § 046, notes 4G ù 1>0. 

('i) DEMOLOMnE, n° ~2. - LAURllNT, n° 576. - AnNrz, n•• 487 et !Hl. 
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La lacune que le Code présente, à cet égard, a été comblée en France, en 
Hollande et en Italie ( f ). 

L'article 6 du Projet ne va pas aussi loin que la loi française du 6 dé 
cembre f 81'50. Conformément aux Codes néerlandais et italien, il n'admet le 
mari à désavouer l'enfant que si celui-ci doit être considéré comme conçu 
après le jugement définitif qui prononce la séparation. Avant ce moment, 
pendant le cours de la procédure, l'improbabilité du rapprochement entre 
les époux existe déjà, dans une certaine mesure, mais la suppression <le la 
vie commune n'est encore qu'un état provisoire qui peut venir à cesser pal' 
le rejet de la demande. Il convient de n'introduire une dérogation aux 
articles 1er, 4 et a du Projet (512 et 515 du Code civil) que dans 1c cas 
où l'improbabilité du rapprochement entre les époux s'appuie sur une 
circonstance qui donne, à cette improbabilité, presque la valeur d'une 
certitude, c'est-à-dire dans le cas où un jugement définitif atteste la rupture 
de la vie commune. Pour les autres cas, le mari est suffisamment armé par 
les causes ordinaires de désaveu fondées sur les articles 4 et o du Projet. 

II. - Dans l'hypothèse supposée par l'article 6, le mari n'a rien à prouver 
que la naissance de l'enfant plus de trois cents jours après celui où le juge 
ment de séparation de corps est passé en force de chose jugée. 

Pour rendre l'action inadmissible, il suffit, d'après l'article 6, et confor 
mément à la loi française du 6 décembre 18!'>0 comme au Code italien, 
qu'il ·y ait réunion de fait, même temporaire, entre les époux. Il va de 
soi que ce rapprochement doit avoir eu lieu à une époque qui coïncide 
avec la conception présumée de l'enfant. C'est. la suppression de la vie 
commune qui fait présumer que le mari ne peut être le père de l' enfant , 
une fois que la vie commune a été reprise, même temporairement, l'action 
en désaveu, dont il s'agit, doit tomber avec le motif qui seul la j ustific. 

L'article 6 du Projet paraît plus juridique et, en même temps, plus favo 
rable à la légitimité de l'enfant que l'article 509 <lu Code néerlandais. Cette 
dernière disposition ne permet le rejet du désaveu que si la mère rapporte 
la preuve que le mari est réellement le père de l'enfant, et l'on comprend 
tout ce que celte preuve offre (le difficultés. 

L'article 6 du Projet s'abstient d'ajouter, comme l'article précité du Code 
néerlandais, que la réconciliation des époux ne rend pas la légitimité à 
l'enfant désavoué. C'est trop évident pom· qu'il soit nécessaire de l'exprimer 
dans le texte de la loi. 

<c ART. 7. (Code Napoléon, art. 514.) 

1> L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour qui suit celui de la célé 
>) bration dn mariage est réputé légitime à partir de cette dernière époque. 
--------------------------- ------------- 

(1) L'article 28t de l'Avnnl-Projd de M. Laurent dispose <le la même manière. Cnmparez ; Loi 
française du 6 décembre 18150 cl MAnc.101::, sur l'article 515 <lu Code civil, 11° 4; Code nèerlun 
dais, art. 500; Code Italien, art. lû5. 
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,1 N{>::mmoins~ le mari a le droit de le désavouer. 
,i L'action du mari n'est pas recevable dans les cas suivants : 
>> i0 S'il a eu connaissance de la grossesse avant le mariage; 
11 2° Si: de l'acte de naissance, indiquant sa femme comme mère de 

,, l'enfant et ne contenant aucune énonciation contraire à sa paternité, il 
1> résulte que le mari a concouru à l'acte, soit en personne, soit par un man 
» dataire , 

» 5° S'il a traité l'enfant comme sien; 
11 4° S'il a avoué sa paternité pa1· un écrit quelconque, même sous seing 

,, privé, ou s'il est judiciairement reconnu être le père de l'enfant, aux 
n termes de l'article 57. 

I. - Les trois dispositions qui précèdent l'article 7 concernent, comme 
il a été dit, le désaveu de l'enfant conçu pendant le mariage et qui, il cc 
titre, est directement protégé par la présomption de légilimité de l'article {cr. 
L'article 7 est relatif à l'enfant qui est ni· pendant le mariage mais qui a été 
conçu auparavant. 
Il semblerait que cet enfant, qui ne peut invoquer la présomption de 

l'article {er, devrait être considéré comme illégitime. Cc n'est, cependant, 
le système, ni du Code civil, ni des législations qui ont pris ce Code pour 
point de départ (i); cc n'est pas non plus le système du Projet. La faveur 
duc à la légitimité fait réputer issu du mari, et même légitime, l'enfant né 
pendant le mariage, quoiqu'il soit conçu antérieurement. Il suffit, néanmoins, 
que Ir mari invoque celte dernière circonstance pour que l'enfant perde sa 
Iiliation et sa légitimité. Des circonstances, il est vrai, peuvent faire pré 
sumer que l'enfant est issu des œuvres du mari désavouant; la loi détermine 
celles qu'il y a lieu de prendre en considération et qui justifient alors une 
lin de non-recevoir contre l'action en désaveu. 
Telle est l'économie génfra le de l'article 514 cl u Code ri vil et <le l'article 7 

du Projet. 

11. - Avant d'examiner, en détail: les modifications qui sont proposées, 
il convient d'insister sur la situation juridique de l'enfant conçu antérieu 
remcnt au mariage, en supposant, ou que le mari ne le désavoue pas, ou 
qne~ l'ayant désavoué, le mari soit repoussé par une des fins de non-recevoir 
dont il vient d'être parlé. 

11 est incontestable que l' état de cet enfant a un caractère différent de 
l'état que la ioi reconnaît à l'enfant conçu pendant le mariage. Ce dernier 
ne saurait être que légitime, et il l'est dès le moment de la conception, car 
c'est le fruit du mariage. Celui dont s'occupe l'article 7 est, au contraire, 
illégitime, si l'on se reporte à l'époque de la conception; il ne devient 
légitime que par une concession de la loi et. à parti!' du mariage seulement. 

(1) Comparez : Code nérrlandais, art. 50G - Code italien, art. Hl!. - Avnnl-Projcl <le 
M. Laurent, art, 285,284, 28~. 
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C'est pour marquer, dans le texte révisé de l'article 514 du Code civil, cette 
différence essentielle, dont des conséquences importantes peuvent être 
déduites, que le§ -fer de l'article 7 porte : l'enfant né avant le cent quatre 
vingtième jour qui suit la célébration du mariage est 1·épu{é légitfoie li parti» 
de cette dernière époque. » 

Une conséquence <le celle légitimité imparfaite. c'est que l'enfant ne 
peut invoquer sa qualité à l'occasion de faits juridiques qui sont untérieurs 
au mariage; qu'il ne peut, par exemple, prendre part, comme héritit:r 
légitime, aux successions qui se sont ouvertes entre le moment de la 
conception et le jour du mariage. Cette conséquence est admise par tout le 
monde (1). 

Mais cette légitimité imparfaite ne doit-elle pas amener d'autres consé 
quences encore? Quand il s'agit de l'enfant conçu pendant le mariage, il 
est de principe incontesté que le désaveu est la seule mie admissible pour 
lui enlever sa qualité d'enfant légitime, et l'action en désaveu, cela n'est pas 
moins incontesté, n'appartient qu'au mari et, après sa mort, à ses héritiers 
ou successeurs universels. Ces principes sont-ils, nécessairement et toujours, 
applicables à l'enfant conçu avant le maringe P Sa légitimité, sinon sa filin 
tion, ne peut-elle être attaquée, dans certains cas, au moyen d'une autre 
action que le désaveu et par d'autres intéressés que le mari ou ses héri 
tiers? 

Celte question a donné lien à un profond désaccord entre les interprètes 
du Code civil. Pon!' le moment, il faut se borner à l'indiquer : c'est à propos 
de l'article 12 du Projet, qui cherche il lui donner une solution légale: qu'il 
y aura lieu d'en examiner les divers éléments. 

III. - Le droit du mari de désavouer l'enfant conçu avant le mariage n'est 
soumis à aucune condition. 

Au désaveu, l'eufuut ne peut opposer <1ue des lins de non-recevoir, 
ayant toutes pour fondement l'aveu exprès ou tacite de la paternité du 
mari (2). 

IV. - D'après l'article 7 du Projet, ces fins de non-recevoir sont au 
nombre de quatre. 

La première résulte de la connaissance que le mari a eu de la grossesse 
avanL le mariage. 

En ce qui concerne la deuxième fin de non-recevoir. qui est fondée sur 
l'assistance du mari à l'acte de naissance, le Projet introduit plusieurs modi 
fications au texte de I'article âl d, en vue de le rendre plus précis et de per 
mettre d'en saisir mieux la portée exacte. 

Les auteurs du Code n'ont pas entendu parler d'une assistance purement 

( 1) ZACIIARIAF., § M-6, notes 8 cl 9. - M AI\CA ot, n" 15bfa. - DrrnoLolrnE, nQ 6 L - LAUI\ENT, 

Principes, n° 585. - ARNTZ, n° o 17. 
(2) ZACllAI\IAE, ~ Mû, notes 26-27. - MAI\CADI:, n• -14. - DEMOLO~IBE, no• l:lG et 78. 

LAUI\ENT, Principes, no 579, in fine cl 58L - Afü\Tz, 11° ù:-2::i. 
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matérielle du mari à l'acte de naissance; il fout qu'il ait concouru à l'acte, en 
qualité de déclarant ou de témoin. 

Il est inutile d'ajouter, comme l'article 5!-11 que l'acte doit porter la 
signature du mari ou sa déclaration de ne savoir signer; ces formalités 
sont, en effet, imposées par le Titre IJ du Livre Jcr eu ce qui concerne tous 
déclarants on témoins. 

L'article 5:14 peut être utilement complété pa1· la prévision du cas où le 
mari ne comparnit pas en personne. Il faut alors, aux termes de l'article 5 
du (lit Titre JJ~ qu'il soit remplacé par un mandataire muni d'une procu 
ration spéciale et. authentique. 

Dans le système du Code civil, dans le système du Projet, le concours 
du mari à l'acte de naissance est le fondement d'une fin de non-recevoir 
contre l'action en désaveu parce que ce concours emporte un aveu tacite 
de paternité. Si1 des énonciations de l'acte: il résulte que le mari, loin de 
reconnaître tacitement sa paternité, l'a méconnue formellement ou tacite 
ment: son concours à un tel acte ne peut plus être invoqué corn me fin de 
non-recevoir contre l'action en désaveu. Les obligations CJUÏ sont imposées: 
nu muri, par la loi civile, sous la sanction de la loi pénale, peuvent expliquer 
son intervention à l'acte de naissance, même lorsqu'il n'entend pas se 
reconnaître le père de l'enfant. Il serait donc injustifiable de ne pas lui 
permettre de protester contre la signification qu'on induirait, à son préju 
dice, d'une démarche à laquelle il était obligé pat· une loi impérative. 
Tronchet a déclaré au conseil d'État que le mari pourrait foire des 
réserves (i). Étant acquis que le mari peut. foire des réserves, lorsque l'acte 
est rédigé dans la forme régulière tracée par la loi pour les déclarations 
de naissance des enfants nés en mariage, il ne saurait être contesté <1uc cer 
taines énonciations d'un acte de naissance dressé en dehors des prévisions 
ordinaires de la loi pourraient être démonstratives du refus du mari 
d'avouer sa paternité. 

Si, au lieu d'indiquer la mère, soit sous son nom de femme mariée, soit, 
tout au moins, sous son nom de fille, l'acte la désignait sous un nom 
supposé; si, celte circonstance ne se présentant pas, l'enfant était déclaré 
être né d'un autre père ou de père inconnu, quelle portée un tel acte 
pourrait-il avoir 1,i cc n'est celle d'une protestation, de la part <lu mari, 
contre sa paternité supposée? Aussi, d'accord avec la doctrine, l'article 7 
du Projet n'attache, il l'intervention <lu mari à l'acte de naissance, la sigui 
Iicatiou d'un aveu tacite de paternité que si l'acte désigne sa femme comme 
mère de l'enfant et si les énonciations de l'acte ne sont pas contraires à la 
puternité du mari. 

A peine de tomber dans de grandes difficultés, il doit être interdit 1 à 
toutes les parties, d'invoquer d'autre preuve que l'acte de naissnncc lui 
même, aux. fins de justifier dans quelles conditions le mari est intervenu ii 

( 1) LOCRJ;, tome Ill, p. 2~, no 21, 
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l'acte de naissance. La disposition proposée a soin de le dire expres 
sément (i). 

V. - En troisième lieu, d'après l'article 7, le désaveu est non recevable 
si le mari a traité I'enfant comme sien (2). C'est encore un cas d'aveu tacite· 
de paternité. 

L'article 5(4 du Code civil n'en faisait pas mention et certains auteurs 
partaient de là pour l'exclure (5). Il y a, cependant, des faits qui, aussi 
et même plus directement que la connaissance de la grossesse avant lé 
mariage ou le concours à J'acte de naissance, révèlent un aveu tacite de 
paternité. Mnrcadé et Demolombe en ont cité plusieurs; il peut s'en pré 
senter d'autres. Le Projet les qualifie suffisamment tous. en disant qu'ils 
doivent démontrer que le mari a traité l'enfant comme sien. Le ,jnge 
appréciera, dans chaque espèce, les circonstances invoquées par l'enfant, 
et il ne s'y arrêtera, cela va de soi, que si elles ne présentent rien de dou 
teux, an point de vue des intentions du mari. 

VI. - L'action en désaveu, dont il s'agit. à l'article 514 du Code civil et 
à l'article 7 du Projet, doit être certainement déclarée non recevable si l'aven 
de paternité résulte d'une déclaration expresse faite par le mari, soit après, 
soit même avant la naissance de l'enfant. Cela est admis sans contestation, 
malgré le silence de l'article 5·14 sur cc point. 

Quant à la forme de l'aveu exprès de paternité, il s'est présenté un certain 
doute. L'article 554 du Code civil prescrivant la forme authentique pour les 
reconnaissances d'enfants naturels, ne faut-il pas que l'aveu exprès de 
paternité se manifeste clans la même forme? 'La négative est généralement 
admise. L'enfant dont il s'agit à l'article 5!4 n'est pas m1 enfant naturel; sa 
naissance pendant le mariage Ir répute enfant légitime. 

Aussi l'article 7 du Projet énonee-t-il que l'aveu exprès de paternité peut 
se produire au moyen d'un écrit quelconque (4). 

Le Projet n'a pas cru pouvoir aller jusqu'à considérer comme suffisante 
une déclaration purement verbale tjî). Quelques mots échappés au mari, dans 
des circonstances délicates ou pénibles, et. qui peuvent lui avoir été arrachés 
par l'importunité, ou s'expliquer par le désir de masciuer, vis-à-vis d'étran 
gers indiscrets, une déconvenue trop réelle, ne constitueraieut pas une 
preuve rassurante de ses véritables intentions. Si ses paroles sont appuyées 

( 1) ZACIIAnJ.\E, § ~Hi, notes 12 à 14,. - l\JAnC.\ ni':, n° 1 i. - Dnt0J.N!Of, n"' fi8, 70, 71. - 
LAURENT, Principes, n° 580. 

(2) Conforme: art . .284, n° 5 de l'Avant-P,njcl de M. Lmn ent. 
(5) ZACHAlllAE, § !'îlt6, no te 15, - LAVnENT, l'rinci1ieb, 11° 581. - l'oir, au contraire, dans le 

sens du Projet, ~fARCADÉ, n° 14.. - DEMOLOMnc, n° 76. -AllNTZ, 11° 522. 
('~) ZACllt\.RIAE, S MH, note f û. - MAHCADt) n° 14-. - DEMOL.OMDE, n°8 7 4-, 7/j, - LnUHEl'IT, 

Prineipee, n° 581. - At,NTZ; n• 1522. 
(o) D'après l'article 284, S 1°•, de l'Avnut-Projct de l\I. Laurent, l'aveu expiès peut êll'(' pure 

ment verbal. 
Sa 
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d'un fait qui les confirme, il y aura aveu tacite, car le mari aura alors traité 
l'enfant comme sien. Cela paraît mettre d'accord tous les intérêts. 

Vil. A l'aveu exprès, fait volontairement, l'article 7 assimile la preuve 
judiciaire de la paternité du mari, dans le cas où la preuve de la paternité 
naturelle est admissible aux termes de l'article 57 du Projet. Les interprètes 
du Code civil admettent, malgré le silence de l'article 514, que l'enfant 
désavoué peut argumenter de l'article 540, auquel correspond l'article 57 du 
Code_revisé (i). 

VIII. - L'article 7 ne reproduit pas la fin de non-recevoir que l'article 5f4 
du Code civil déduit de la non-viabilité de l'enfant. Ce n'est pas que le Projet 
repousse cette circonstance; au contraire, l'article ID l'admet comme obsta 
tive à l'admission de toute action en désaveu, de toute action en contesta 
tion de légitimité. Dès lors, la non-viabilité de l'enfant ne devait plus être 
indiquée spécialement dans l'article 7. 

« ART. 8. (Code Napoléon, art. 5!61 518.) 

» L'action en désaveu est personnelle au mari. 
» Elle doit, à peine de déchéance, être intentée dans les deux mois, si le 

» mari se trouve sur les lieux de la naissance de l'enfant; dans les trois 
» mois après son retour, si, à l'époque de la naissance, il n'était pas présent; 
,> dans les trois mois après la découverte de la fraude, si la naissance de 
>) l'enfant lui a été cachée. 

» La preuve du retour du mari ou de la découverte de la fraude depuis 
» plus de trois mois avant l'intentement de l'action incombe au défendeur 
» en désaveu. 

» En cas d'interdiction du mari, si elle a été prononcée, soit avant la nais 
i> sauce de l'enfant, soit avant l'échéance des délais ci-dessus, ou si, tout au 
» moins, la cause de l'interdiction existait notoirement avant l'une <le ces 
» époques, le cours des dits délais est suspendu et ils sont prolongés de trois 
,, mois, à partir de la main-levée. >> 

I. - L'article 8 apporte des modifications aux articles âff et 5i8 du Code 
civil (2). 

Il. - Il débute en disant : (( L'action en désaveu est personnelle au 
mari (5) ». En introduisant ces mots dans la disposition qui doit remplacer 
l'article 5t6, le Projet n'a pas pour but d'affirmer que1 ni les ayants droit du 
mari, ni, à plus forte raison, les tiers ne peuvent intenter une action en 

(i) ZACIIARIAR, § ?546, notes 28, 29. - DEMOLOMBE, n° 79. - LAURiNT, Prineipe«, n° 58~. 
(2) Comparez : Code néerlandais, art. 3 lt ; Code italien, art. t 66; Avant-Projet de rcvision 

de M. Laurent, art. 286, 288, 290. 
(3) Conforme : art. 286 de l'Atant-Projet. 
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désaveu. Ce serait bien inutile, car les caractères juridiques de l'action en 
désaveu sont trop nettement déterminés par la loi pour qu'un doute quel 
conque puisse surgir à cet égard. 

Ce qui est moins certain, ce qui est même très débattu en doctrine et en 
jurisprudence, c'est la question de savoir si le désaveu peut être intenté, 
pour le mari cl en son nom, par son représentant légal, en cas d'interdiction 
du chef de démence. 

Le premier paragraphe de l'article 8 a pour objet de trancher cette con 
troverse dans un sens négatif. 

Cc rapport ne saurait entrer dans l'examen détaillé des nombreux argu 
ments que l'on a produits de part et d'autre. Deux ordres d'idées doivent, 
scmble-t-il, préoccuper les auteurs du Code révisé : la nature et l'objet de 
l'action en désaveu permettent-ils juridiquement l'intervention du tuteur 
de l'interdit; une telle intervention est-elle, tout au moins, justifiée par un 
intérêt assez certain et assez gra\·e pour expliquer, pour commander une 
dérogation aux principes? 

L'action en désaveu est une action essentiellement attachée à la personne 
du mari. Elle dépend, en effet, d'une option, que lui seul peut faire en con 
naissance de cause, entre le respect et la méconnaissance de la filiation de 
l'enfant dont la loi lui attribue la paternité. Dans le chef du mari, elle se 
caractérise exclusivement par un intérêt moral et d'honneur; elle est dégagée 
de toute préoccupation relative au patrimoine. Est-il admissible que le 
tuteur, qui représente l'interdit surtout au point de vue de l'administration 
des biens, puisse faire celte option au lieu et place du père de famille, 
accuser la femme et rejeter l'enfant, alors que, peut-être, le mari se serait 
abstenu parce qu'il aurait eu, au moins, des doutes sui· l'infidélité de la 
femme ou parce qu'il aurait préféré, par des raisons d'honneur et de consi 
dération, lui pardonner et garder l'enfant P 

Certes, il peut se présenter des cas où un grand scandale sera la consé 
quence de l'incapacité du tuteur d'agir au nom du mari privé de raison; 
mais l'intervention du tuteur serait susceptible, à son tour, d'avoir des suites 
discutables. Le tuteur, pris habituellement parmi les parents qui composent 
le conseil de famille appelé à autoriser le tuteur, peut se montrer plus préoc 
cupé des intérêts pécuniaires de la famille que de l'honneur du mari, et cette 
préoccupation l'amènera à provoquer des débats que d'autres sentiments 
auraient empêché le mari d'ouvrir. 

Dira-t-on que le juge se montrera spécialement sévère dans l'appréciation 
des preuves lorsqu'il s'agira d'un désaveu intenté par le tuteur d'un interdit? 
Celte sévérité n'aurait pas même lieu de se produire dans le cas de désaveu 
pour naissance précoce ni dans celui de naissance après les trois cents jours 
du jugement de séparation de corps (art. fi et 7) puisque, dans ces cas, le 
droit du mari est absolu et le désaveu doit être admis si le défendeur ne 
parvient pas à prouver l'une des circonstances qui élèvent une fin de non 
recevoir contre l'action. Dans les autres cas, la sévérité du juge pourra-t-elle 
jamais remplacer les garanties que la femme et l'enfant trouvent dans la 
conscience du mari, dans la connaissance exacte qu'il peut seul avoir de 
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toutes les circonstances qui se rapportent à la conception de l'enfant, aux. 
rapports, quelquefois accidentels et secrets, qu'il a eus avec sa femme? Puis, 
il reste toujours la faculté, pour le mari, de se taire et de pardonner, quelles 
que soient les preuves de l'adultère, et dont ne peuvent tenir compte ni le 
tuteur qui agit, ni le tribunal qui apprécie l'action du tuteur. Cependant, le 
jugement se l'ait irréparable et le mari, revenu à la raison, verrait se dresser 
coutre la femme, contre l'enfant et contre lui-mê.ne l'obstacle de la chose 
jugée, alors qu'il saurait être, en réalité, le père de l'enfant ou qu'il voudrait, 
comme il l'aurait voulu avant son interdiction, se recounaltrc pour tel. 

Lorsqu'il s'agit d'actes essentiellement personnels, où la manifestation de 
la volonté propre <le l'individu est nécessaire; tels, par exemple, que la 
reconnaissance d'un enfant naturel, tout le monde est d'accord pour refuser 
au tuteur le droit d'agir au nom <lu mineur ou de l'interdit. 

La jurisprudence des cours de Belgique refuse également nu tuteur de 
I'iuterdit la faculté d'intenter l'action en divorce ou en séparation de corps. 
Les motifs justificatifs de ces diffcrcutcs solutions s'appliquent intégralement 
à l'action en désaveu de paternité dont le caractère est, comme le dit l'article 8, 
<l' être personnelle au mari ( i ). 

La disposition finale de l'article 8, il est important de le signaler, suspend, 
Jurant l'interdiction, le cours des délais endéans lesquels l'action en désaveu 
<loit être intentée par le mari, et les prolonge même de trois mois, à partir 
de la mainlevée. En outre, pour répondre à des situations de fait qui justi 
fient également l'article a03 du Code civil, l'existence notoire de la cause de 
.l'interdiction a1 sur le cours des délais, la même influence que le jugement 
qui intervient ensuite. De cette façon, la solution admise par l'article 8 a le 
mérite, tout en respectant les principes de la matière, de préserver aussi 
tous les intérêts légitimes. Si le mari obtient la mainlevée de l'interdiction, 
il lui sera loisible d'exercer l'action en désaveu ; si, au contraire, il meurt 

(1) l'oir, dans le sens du Projet: Zt.Cll.\1t1.rn, § M-13 bis, note 4; LAURENT, Principes, n° ~5!i 
cl autorités citées; DUPRET, professeur à l'université <le Licgc (Revue du droitjrcmçais et 
élmnger, 184-'t, I, 725); dans un sens opposé : DE~IOLO~IBE, n•• H 6 a 118; ARliTZ, n° 55i. - 
Cass, Ir., ~H juillet 1844 (DALLOZ, Rép., V• Puternité, 11° 1 Hi}. La cour de cassation de Belgique 
a décidé, le H novembre 1869 (Pus., 1870, p. 5), que le tuteur n'est pas recevable à intenter 
une action en divorce au nom de l'interdit. Le réquisitoire <le M. le premier avocat général 
Fuider admet la même solution en cc qui concerne la demande en séparation de corps, et cc, 
contrairement à la [ur isprudcnce et à la doctrine suivies en Fronce. L'éminent magistrat ne s'est 
pas prononcé sur la question de la recevabilité d'une action en désaveu, introduite par le tuteur 
d'un mari interdit, mais les arguments essentiels qu'il emploie pour exclure le tuteur, quand il 
s'ugit du divorce ou <le ln séparation de corps, s'appliquent, avec la même force, à l'hypothèse 
<l'une action en désaveu. - L'article 5 du Titre vr du Code civil revisé (Du divorce et de la 
séparation de corps) porte : "L'action en divorce n'appartient qu'aux époux ... " C'est la confir 
mation de la jurisprudence actuelle. L'article 4 introduit une disposition nouvelle : o: Si l'époux 
qui aurait le droit de demander le divorce est interdit, son tu leur ou, s'il y n lieu, son subrogé 
tuteur, peut, avec l'autorisation du conseil de famille, demander la séparation de corps. Après 
la main-levée de l'interdiction, l'époux qui a obtenu la séparntion de corps, peut la faire cesser, 
la maintenir 011 demander qu'elle soit convertie en divorce 11. L'article 3t.i du lilre VI rend appli 
cnhles, u l'action cn séparation de corps, les articles 5 et 4-. 
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interdit, l'action pourra être intentée par les héritiers, puisque, comme 
l'article f O l' exige i le mari sera mort étant encore dans le délai utile pour 
agir. 

III. - Il est dans le vœu de la loi que l'action en désaveu soit intentée 
dans un délai très court. L'article 8 conserve les délais que le Code civil a 
cru suffisants pour permettre an mari d'agir en connaissance de cause. 

Seulement Je Projet supprime la faculté que l'article 5!8 accorde au mari 
de manifester d'abord son intention par un acte extrajudiciaire, à charge de 
la confirmer, dans le mois, pa1· une action en justice. C'était fa un moyen d1! 

prolonger d'un mois les délais accordés au demandeur pal' l'article 516. Le 
Projet atteint directement ce résultat en augmentant, d'un mois, chacun de 
ces délais, tout en faisant disparaitre une formalité qui: en pratique, a donné 
lieu à certaines difficultés (f). 

L'article 8 déclare que l'expiration des délais entraine déchéance. Le 
Code ne s'explique pas sur Cl' point, mais la doctrine et lu jurisprudence 
sont unanimes, tant sur le principe rine sur les conséquences qu'il faut en 
déduire (2). 

L'article 8 substitue les mots « il n'était pas présent )> à ceux c< il était 
absent >> employés par l'article 516. C'est plus correct, car il ne s'agit pas, 
dans cet article, de l'état d'absence légale. 

L'avant-dernier paragraphe de I'article 8 a pour but de faire cesser un 
dissentiment qui s'est élevé entre les commentateurs du Code. 

Eu principe, le mari n'a droit qu'à un délai de deux mois, à compter de la 
naissance de l'enfant; aussi, c'est au mari qui agit après l'expiration du délai 
de Jeux mois, à justifier qu'il est encore recevable, en prouvant qu'il n'était 
pas présent sur les lieux lors de la naissance, ou que celle-ci lui a été cachée. 
Jusque-là, pas de difficulté; mais, une fois la non-présence on le recel 

établis par le mari, n'est-ce pas au défendeur à prouver que le mari est 
définitivement déchu parce que son retour remonte à plus de trois mois 
avant l'introduction de l'instance ou parce qu'il a découvert la fraude depuis 
plus de trois mois avant la même époque P L'un et l'autre de ces faits sont la 
justification d'une exception opposôe par le défendeur et la preuve en 
incombe à celui-ci; reus excipiendo fit actor. Cette doctrine est contestée pur 
Zachariœ et par Demolombe, qui imposent au mari la preuve de l'époque à 
laquelle ont eu lieu son retour ou la découverte de la fraude. Elle est 
approuvée par d'autres auteurs, consacrée par la jurisprudence; elle paraît 
plus juridique et plus équitable (5). 

(t) Conformes: Code italien, art. 1G6; A\ant•Projcl <le revisiou, art. 290. 
(2) DEMOLOMDE, n°3 f!.i2, HiO, - LAURENT, n°• 44!), 4/iO. - AnNTZ, n° 055. 
Vofr aussi : Avant-Projet de révision, art. 288. 
(5) Dans le sens <lu Projet: LAURENT, Principes, ll0 4t1î et art. ~90 de l'Avanl-Pl'ojel de 

revision, - AnNrz, n° /i5G. - Cass, fr., 14- février 181>1- ( D. P., i 8lH-, T, 801 ). - Paris, /~ fé 
vrier 1876 (D. P., 1876, II, 195). -· Bruxelles, 14-juillet 1881 et t2 juin lfüi2 (/lns., 1882, 
pp. 17 et 21:î::i). ·- Duns le sens contraire : ZACIIARUR, § /i/1-6 bis, note m. - l>EMOI.OMn~: 

' 11°' 143, 141- 
86 
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« Au. 9. (Nouveau.) 

» L'action en désaveu, intentée par le mari, passe à ses héritiers ou à ses 
n autres successeurs universels, mais ils sont déchus de tout droit, de cc 
>> chef, s'ils ne reprennent pas l'instance dans les trois mois du décès de leur 
» auteur. » 

1. - Si le mari a intenté l'action en désaveu et meurt avant le jugement 
définitif, l'action passe à CCU"X <( u i recueillent l'ensemble de son patrimoine, 
et qui, à cc titre, représentent sa personne. 

Le Code civil ne s'explique pas sur ce point, mais tout le monde est 
d'accord que, dans l'hypothèse prévue par l'article 91 le droit des héritiers 
ressort, a [ortiori, de l'article 517 qui leur accorde la faculté d'intenter eux 
mêmes l'action en désaveu si le mari meurt avant d'avoir manifesté sa 
volonté, tout en étant encore dans le délai pour agir ( l ). 

L'article 9 n'aurait que peu d'utilité, s'il se bornait à consacrer une opinion . . aussi unannuc. 
Cc qu'il a surtout eu en vue, c'est d'obliger les représentants du mari à 

manifester, dans un court délai, leur intention de continuer l'action qu'il a 
intentée. Il ne peut dépendre (le leur abstention prolongée de laisser incer 
tain l'état de l'enfant; il faut qu'ils reprennent l'instance dans les trois mois 
du décès de leur auteur, à peine d'être déchus de tout droit, du chef de 
désaveu. Leur inaction équivaut à une renonciation expresse; il n'y a plus 
de désaveu cl la présomption de paternité qui protège l'enfant reprend toute 
sa \ igucur (2). 

Il. - L'article 9, il en est de même des art ici es iO et i 1, ajoute au mot 
u héritiers >i qui se trouve seul dans l'article 517 du Code civil, les mots <1 ou 
autres successeurs universels » (5). 

Ce n'est pas une modificatiun aux principes existants, car la doctrine est 
unanime pour enseigner que l'article 517 entend comprendre, parmi les 
héritiers, tous ceux gui recueillent l'universalité de lu succession, à quelque 
titre que cc soit. 

Ainsi, ont le droit de suivre ou d'intenter l'action en désaveu, s'ils 11c 
renoncent pas à la. succession, les héritiers légaux, les successeurs irrégu 
liers, appelés à défaut de parents, les légataires ou les donataires univer 
sels ou à titre universel. L'action en désaveu que le mari a intentée, ou 
qu'il avait encore le droit dint euter, se trouve in bonis, dans la masse à 
partager rt toutes ces catégories de personnes recueillent une partie de cette 
masse. 

(1) ZAr.llAhL\E, § 1S4G bis, notr 20. - MA!lCADli, n° 18. - fü:M0LOfülE, r.o 1~1. 
(2) L'article 512 du Code néerlandais contient une disposition analogue. 
(;i) Ln même modification est intreduite J>nr l'article 5186 de l'àvant-Proje! de révision de 

~I. Laurent, 
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Au contraire, les légataires ou donataires à titre particulier sont exclus. 
Ne recueillant qu'un objet déterminé, ils n'ont aucun droit sur la masse dans 
laquelle l'action en désaveu se trouve(!). 

cc Aar. fO. (Code Napoléon, art. 517.) 

» Lorsque le mari est mort avant d'avoir agi, mais étant encore dans le 
>> délai utile, ses héritiers ou ses autres successeurs universels peuvent 
» intenter l'action en désaveu. 

,, Ils ne sont déchus de ce droit que si trois mois se sont écoulés depuis 
» l'époque où l'enfant s'est mis en possession des biens du mari, ou depuis 
» l'époque où ils sont eux-mêmes troublés par l'enfant dans cette posses 
>> s1on. » 

I. - L'article JO du Projet correspond à l'article 5! 7 du Code civil. Il n'y 
introduit que des modifications de forme <JUÎ ont pour but de mettre la dis 
position légale à l'abri de certaines controverses que la rédaction incorrecte 
ou obscure de l'article 517 a fait naître (2). 

Il. - L'article 5!7 se sert de termes inexacts pour caractériser l'action 
des héritiers du mari. Les héritiers, y est-il dit, auront deux mois pour con 
tester la légitimité del' en{ ant. Il s' agit1 cependant, à l'article 517, de l'action 
en désaveu et non pas de l'action en contestation de légitimité. L'article 518 
le constate formellement. C'est, du reste, si bien une action en désaveu, 
qu'elle est accordée seulement aux représentants du mari, comme tels, 
tandis que l'action en contestation de légitimité (art. 5H,, Code civil) appar 
tient, proprio nomine, à toute personne intéressée. 

Il n'y a aucun dissentiment, à cet égard, en doctrine et en jurisprudence. 
Aussi, la première modification introduite par l'article JO doit-elle être con 
sidérée comme u11 simple changement, de rédaction. 
En ce qui concerne les caractères, la portée et l'étendue de l'action en 

désaveu qui appartient aux héritiers, le Projet laisse intacts les principes du 
Code civil. 

III. - La seconde modification que l'article 10 introduit dans l'article 517 

(1) ZAcHAl\1.1.E, §?Vt6 bis, notes 1 et 2. - MARCADR, n° 18. - DEllOLOllnE, nos 125 à 154. - 
LAUIIENT, Principes, n° 453. - ARI'ITZ, n° !î52. - Bourges, 115 février 1873. Cass, fr.,;) mars 
1871. (D. P., 1R75, II, 1741 cl 1874, I, 517). 

La loi n'accorde pas l'action en désaveu à la femme ni à ses héritiers. CAEN, 24 février 1869 
(O. P., 1871, I, 17). - DRMOLO)IBE, n°8 154, 151:5. -AIINTZ, n° !552. 

Le motif moral qui s'oppose ù l'action directe de ln femme devrait également faire repousser 
l'action que, sous l'influence Je préoccupations pécuniaires, elle aurait l'impudeur d'intenter à 
titre de successeur universel de son mari. l'oir, cependant, LAUl\liiiT, Principes, 0° 442, in fine 
el Dévclo1>pcmcnts sur l'article 286 de I' Avant-Projet de revision, p. 87, n• !î. 

(2) Comparez : Code néerlandais, art. 311, § 2, 515, 514 ; Code italien, art. 167. - Avanl 
Projet de revislon, art. 286, 280. 
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o pour but de foire cesser une controverse qui s'est élevée au sujet de la 
recevabilité de l'action en désaveu que les héritiers intenteraient à l'enfant, 
avant qu'il se soit mis en possession de la succession ou avant qu'il ait 
troublé, par sa réclamation, la possession des héritiers. 
Plusieurs auteurs ( 1) enseignent que les héritiers ont la faculté d'agir 

avant toute réclamation de la part de l'enfant. 
Des décisions judiciaires (2) ont établi une distinction entre le cas où 

l'enfant a un acte de naissance régulier, on la possession d'état d'enfant légi 
time , et le cas où il n'a ni titre ni possession. Dans le premier cas. les héri 
tiers auraient le droit d'agir. avant d'être troublés effectivement clans la 

,., 1 

possession de l'hérédité du mari; dans le second cas, les héritiers n'étant 
pas troublés, n'ayant aucun motif de craindre d'être troublés dans l'avenir: 
ne pourraient agir. à défaut d'intérêt. 

M. Laurent (5) n'admet pas cette distinction, et: dans tous les cas, il 
repousse les héritiers qui ne sont pas troublés par un acte quelconque de 
l'enfant, ce trouble étant, d'après l'auteur, la justification de l'intérêt pécu 
niaire, né et actuel, qui seul autorise le désaveu de leur part (4). 
Le Projet n'admet ni la doctrine de 1\1. Laurent, ni les distinctions intro 

duites par les arrêts. Les héritiers peuvent agir avant d'être troublés par 
l'enfant, et quelle que soit la situation de celui-ci, an point de vue des 
preuves de sa filiation. 
Pour ne laisser aucun doute sur cc point, l'article 10 modifie la rédaction 

de l'article 517. Le paragraphe 1er accorde aux héritiers ou autres succes 
seurs universels du mari; d'une manière absolue et sans distinction, l'action 
en désaveu que le mari était encore recevable à intenter lui-même. Ils peu 
vent donc agir immédiatement: s'ils croient y avoir intérêt. Toutefois, ils ne 
sont pas obligés d'intenter l'action avant d'être troublés; aussi, le para 
graphe 2 de l'ar+iclc ne les déclare déchus que si trois mois se sont écoulés 
depuis le trouble dont ils ont été l'objet de la part de l'enfant .. 
Il paraît facile de justifier la solution que le Projet donne à. la question. 

Il faut, pour que l'action des héritiers soit admissible, qu'ils aient intérêt 
à la former. Mais cet intérêt existe, abstraction de tout trouble et quelles 
que soient les preuves de la filiation de l'enfant. Les héritiers ont, en effet, 
toujours à craind re que, si l'enfant réclame plus tard la succession, les 
preuves de la non-paternité auront disparu ou dépéri et qu'ils se trou 
veront alors dans l'impuissance de contester, avec succès, la filiation du 
réclamant (o). 

(1) ZAr.llARIAE, § !HG bis, note 22. - DEMOLmlDE, n" 1(i0. - AnNTZ, n° 1537. 
(2) Voir les arrèls cités par l\J. L.\URE!'ff, Principes, n° 45!). 
(5) Principes, n° 45!). 
(4) !\[. LAURENT persiste dans cette doctrine ( l'. art. 286 <Je I' A vant-Projet cl DcvP!opprmenls, 

p. 87, no 4.) 
(?>) Un" question analogue s'est èlcvèe â l'occasion du désaveu du mari, l\l. Laurent soutient 

(Princi11e.~, no 451 et4'i2) que le mari ne Jli'UI pas ogir contre l'enfant qui 11'0, ni titre, ni 
possession. Mois celle doctrine n'a pas été consacrée par la [urisprudenee, ('JI. autorités citées 
par 1tl. Laurent, au u• 4j4,) 
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'< ART. H. (Code Napoléon, art. 5f8.) 

» L'action en désaveu intentée, soit par le mari, soit par ses héritiers ou 
i, par ses autres successeurs universels, est portée devant le tribunal du 
,> domicile de l'enfant désavoué. 

>> Le mineur non émancipé et l'interdit sont représentés dans l'instance 
» par un tuteur ad hoc nommé, sur requête de la partie demanderesse, 
n avant l'ajournement, par Je tribunal qui doit être saisi de l'action. 

,, Dans tons les cas, la mère est appelée à intervenir en cause. ,, 

I. - Cette disposition apporte des modifications assez notables à l'ar 
ticle 518 du Code civil (f ). 

II. - Cet article ne détermine pas spécialement quel est le tribunal com 
pétent pour juger l'action en désaveu. Le Code s'en est rapporté aux règles 
ordinaires de la procédure civile, d'après lesquelles, en matière personnelle, 
le tribunal compétent est celui du domicile du défendeur (2). 

Quel est le défendeur à l'action en désaveu] C'est l'enfant et l'enfant seul 
car, on le verra plus loin, la mère n'est qu'intervenante an procès. Pour 
déterminer le tribunal compétent, il faut clone uniquement prendre égard 
au domicile de l'enfant. 

Pas de controverse possible au sujet de ce domicile si l'enfant est majeur, 
même lorsqu'il est placé sous conseil judiciairè, ou s'il est mineur émancipé; 
l'enfant a son domicile propre. 
Pas plus de difficulté s'il est majeur en état d'interdiction, si, étant encore 

mineur, il est placé sous tutelle, soit du chef de clémence, soit du chef même 
de minorité, ce qui peut arriver en cas de prédécès du père ou de la mère. 
Dans ces diverses circonstances, l'enfant a son domicile chez sont uteur. 

Mais Je cas Je plus ordinaire est celui où l'enfant est désavoué, peu de 
temps après sa naissance et avant le décès de la femme. Dans ce cas, l'enfant 
est sous puissance, et il est domicilié, de droit, chez le père qui le désavoue. 
Le tribunal compétent pour juger le désaveu ne peut être alors que le 
tribunal du domicile du demandeur. 

C'est, en effet, ce que la cour de cassation <le Belgique a jugé, en cassant 
un arrêt de la cour de Liége qui avait attribué juridiction au tribunal du 
domicile du tuteur ad hoc que l'article 518 prescrit de désigner à l'enfant 
mineur (5). 

L'opinion adoptée par la cour suprême est consacrée> par le Projet. Dans 

( t) Comparez : Code néerlandais, art, 5Hl; Code italien, art. i68; A vant-Projet de révision 
de 1\1. Laurent, art, 2~7. 

(2) Code de procédure civile, art. !>9, - Loi du 2!> mors f 876, art. 59. 
(5) Cass. B., 6 mars i 8!î6 tPas., p. 181 cl l11 note). - Gand, 7 août 18ti7 (Pœs., p. OU). - 

Bruxelles, 8 août 1881 (Pas., 1882, p. f/~7). - Cass. ll., Jer février 1885 (Peu,, fl, 29). - 
Toulouse, H juin -1874- (D. P. i87!i, Il, 2li, et la note). 
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l'économie générale du Code civil, le tuteur ad hoc n'est jamais qu'un défen 
seur spécial ad litem, et, dans aucune des circonstances où la loi en prévoit 
la nomination, le doïriicilè de l'incapable n'est transféré chez le tuteur ad hoc. 
D'autre part, le désaveu laisse debout la présomplion de paternité jusqu'au 
jugement définitif, et l'un des effets légaux de cette présomption, c'est que 
l'enfant mineur non émancipé et non poun-u de tuteur reste, jusqu'à cc 
moment, sous la puissance du mari et conserve, chez lui, son domicile. 
Pour attribuer à l'enfant, dans l'hypothèse prévue, un autre domicile que 
celui du mari, il faudrait déroger a deux principes légaux, sans nécessité ou 
utilité démontrée. 
En vue <le ne laisser aucune équivoque, le paragraphe fer de l'article 11 

déclare qt1e l'action est portée devant le tribunal du domicile de l'enfant 
désavoué. Cette formule, qui embrasse tous les cas, est préférable à celle de 
l'article 28-7 de l'Avant-Projet de revision de M. Laurent, où il est dit que 
l'action sera portée devant le tribunal du domicile du mari. Justifiée dans 
le cas où l'enfant désavoué est mineur non émancipé et non pourvu d'un 
tuteur, cette proposition est inadmissible dans toutes les autres hypothèses. 

III. - Par qui et comment le tuteur ad hoe doit-il être désigné P Le silence 
de l'artiel c 318, à ce sujet, est la cause d'une autre controverse. 
La j urisprudence s'est prononcée pour la nomination par le conseil de 

famille, formé d'après les règles ordinaires ou, suivant une opinion mitigée, 
composé exclusivement de parents maternels et d'amis (-1). 

L'article H du Projet attribue la nomination du tuteur ad hoc au tribunal 
qui doit. être saisi de l'action en désaveu. 

Dans l'esprit de la loi, il faut à l'enfant désavoué, incapable de se défendre 
lui-même, un protecteur spécial, et cette nécessité s'impose dans tous les 
cas d'incapacité, que l'enfant mineur non émancipé ait, pour administrateur 
<le sa personne et de ses biens, le père même qui se transforme en adver 
saire, ou que l'enfant ait déjà un protecteur général de ses droits dans la 
personne d'un tuteur. 
Pourquoi cette précaution de la loi, dans cette dernière hypothèse? C'est 

que la loi se défie de la famille et des autorités pupillaires organisées par la 
famille. Le tuteur est ordinairement un parent; le conseil de famille est 
composé de parents dont les uns: les parents paternels, peuvent se croire 
solidaires du mari, et dont les autres, les parents maternels, sont suscepti 
bles de se laisser aller, par intérêt personnel, à déserter la cause de l'enfant 
menacé de perdre sa légitimité vis-à-vis de la mère. Ccl1:1- étant, il est con 
forme à l'esprit <le la loi d'écarter tout soupçon de connivence ou de faiblesse, 
et d'attribuer toujours la nomination du tuteur ad hoc au tribunal compé 
tent pour juger l'action en désaveu. 

(1) ZACIIARIAE1 ~ ti4-6bis, note 29, - MARCADÉ, n° 22.-Gond, 1e•décembrc 1870 (Pas., 1871, 
p. 1 of). - Cass. B., 29 fénicr 1872 (Pas., p. 1156 et les autorités citées nu rëquïsitoire). - 
Bruxelles, 12j\lin 1882 (Pas., p. 2155). - Bruxelles, 1!S juin 1881i (Pas.) p. 528), 
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C'était, du reste, déjà l'opinion de plusieurs interprètes du Code civil (J). 
L'article 518 ne prévoit textuellement la nomination du tuteur ad hoc) qqe 

si l'enfant est mineur. Il s'agit évidemment du mineur non émancipé. 
On est également d'accord que le tuteur ad hoc est nécessaire sil' enfant, 

mineur ou majeur, est en état d'interdiction (2). 
La rédaction de l'article f l ne laisse aucun doute sur ces points. 
Les formalités pour arriver à la nomination du tuteur ad hoc sont des plus 

simples. Le demandeur se pourvoit, par requête, devant le tribunal du 
domicile de l'enfant. Une fois désigné, le tuteur ad hoc est assigné devant ce 
tribunal, avec les formalités ordinaires des exploits d'ajournement. 

IV. - Le dernier paragraphe de l'article 1 J. déclare : r, Dans tous les cas, 
la mère de l'enfant est appelée à intervenir en cause. 11 D'après l'article 318 
du Code civil, l'action en désaveu est suivie contre le tuteur ad hoc, « en 
présence de la mère. » Généralement, on interprète ces derniers mots en ce 
sens, que la mère n'est pas défenderesse à l'action, qu'elle est simplement, 
mais forcément, intervenante au procès (5 ). 

C'est l'opinion consacrée par le Projet 
La question a un intérêt pratique. Si l'on adopte la manière de voir du 

Projet, le mari n'est pas déchu de son action, pourvu qu'il ait observé les 
délais du désaveu vis-à-vis de l'enfant, quand bien même la femme n'aurait 
été citée qu'après l'expiration de ces délais. Le résultat contraire serait 
acquis, si l'on adoptait l'opinion de Demolombe. L'action en désaveu devant 
être intentée dans un temps très court, el la recherche préalable du domi 
cile ou de la résidence de la femme étant de nature à motiver quelquefois 
de multiples démarches, il pourrait arriver que le demandeur subit une 
forclusion difficile a éviter. Il convient de mettre obstacle à des résultats 
aussi préjudiciables. 

« Anr. 12. (Nouveau). 

t~ L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour qui suit celui de la 
,1 célébration du mariage, et qui n'a pas été désavoué, est déclaré illégitime, 
» sur la poursuite de toute personne intéressée, si, à l'époque de la 
,, conception, il existait, entre les parents de l'enfant, un empêchement diri 
» mant non susceptible d'être levé par des dispenses. >' 

I. - Après avoir déterminé les conditions spéciales et la procédure de 

(1) Dzuotoxne, 11° 166. - LAURENT, Principes, n° 4-55 et article 287 de l'Avant-Projet de 
revision. - AnNrz, 11° 1H,1. -- Bruxelles [Tnb.] 21 mars 1885 iPos., p. 164-). V. aussi con 
forme Code itahen, art. 168 et Avant-Projet de révision, art. 287. 

(2) DE:MOLOMl3E, nos 164, 16tL 
(5) Voir, dans cc sens : ZACIIARIAE, § 1$~6bis, noie 50. - MARCADÉ, n° 22. ~ LAURENT, 

Principes, n° l,1-00 et aruclc 287 de l'Avaul-Projet. - AI\NTZ, n° 04-1. - .l"1l\iS wir, en sens 
contraire : DEMOLOMDE, n° 168. 
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l'action en désaveu qui ne peul appartenir qu'au mari et à ses héritiers on 
autres successeurs universels, le Projet indique, dans les articles t2 et 13, 
trois cas (t) où s'ouvre l'action en contestation de légitimité qui appartient 
indistinctement à toute personne intéressée et qui n'est soumise à aucune 
règle particulière, ni quant aux délais où elle doit être intentée, ni quant à 
la procédure à suivre (2). 

II. - Le Code civil ne vise qu'un seul cas de contestation de légitimité, 
celui où l'enfant est né plus de trois cents jours après la dissolution du 
mariage (art. 5H>). Le Projet ajoute deux autres cas: { 0 celui où l'enfant est 
né avant le cent quatre-vingtième jour du mariage si, à l'époque de la con 
ception, l'un des parents était engagé dans les liens d'un précédent mariage 
(art. t 2 du Projet); 2° celui où l'enfant est né plus de trois cents jours après 
la disparition du mari, en cas d'absence déclarée (art. {5, in fine). 

III. - Il a déjà été fait allusion (3) à la difficulté qui naît, sous l'empire 
du Code civil, des conditions particulières de la légitimité que la loi concède 
à l'enfant conçu avant le mariage. Pour expliquer la portée de l'article {2 
du Projet et pour en justifier la disposition, il font entrer dans quelques 
détails. 

On a soutenu que l'état de l'enfant né pendant le mariage et conçu aupa 
ravant n'était pas, à proprement parler, l'état d'enfant légitime mais l'état 
d'enfant légitimé. Pour Marcadé ( 4), la légitimation qui résulte del' article 5{ 4 
ne se distingue de la légitimation consacrée pat· l'article 35{ que par l'époque 
différente de la naissance de l'enfant. Des deux côtés, c'est une légitimation, 

(1) D'autres circonstances que celles indiquées aux articles 12 et -15 peuvent justifier l'action 
en contestation de légitimité, car cette action embrasse tous les cas où l'on s'attaque à ln légitimité 
de l'enfant, par n'importe quelle raison, saur la dénégation de la paternité du mari. Comme le 
Code civil, le Projet laisse de côté l'action en contestation de la légitimité de l'enfant, fondée sur 
l'inexistence ou l'invalidité du mariage de la mère. Celte action se rattache plutôt à la matière du 
mariage et elle ne donne lieu à aucune difficulté provenant des principes relatifs à la ûliation , 

(2) Ni les termes employés dans les différentes dispositions du chapitre 1°' du titre VII du Code 
révisé, ni la place respective qu'elles y occupent, ne pourront plus fournir les arguments que 
certains interprètes du Code civil on fait valoir pour soutenir, notamment, que les délais et les 
déchéances des articles 516 et 517 étaient applicables à l'action en contestation de légitimité 
prévue par l'article 511:, : Agen, 28 mai i82t, et Cass. fr., 19 novembre 1822 (DALLOZ, Rép. V0 

Paternité, n• 105). Ces arrêts sont combattus par l'ensemble de la doctrine. V. Zi\CII.ARIAE, 

§ olt6 bis, note 57. - DEMOLOMBE, n° 88. - LAURENT, Principes, n° 4ü1, et Développements 
sur l'article 295 de l'Avant-Projet. - ARNTZ, n° ü51. 

Toutes les personnes intéressées, peuvent agir pour leurs intérêts pécuniaires aussi longtemps 
qu'elles ne sont pas repoussées par la prescription lie trente ans, conformément à l'article 226~ 
du Code civil, qui est applicable, à titre de règle générale, quand la loi n'établit pas le principe 
de l'imprescriptibilité ou un autre délai que celul de trente ans. Ce dernier point est si constant, 
que le projet n'a pas cru nécessaire de s'approprier l'article 292 Je l'àvant-Projet de M. Laurent, 
qui dispose dans ce sens. 

(3} Voir ci-dessus, sous l'article 7, n° 2. 
('~) Sous l'article SH du Code civil, no 1"•, 
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car les droits d'enfant légitime ne dérivent que du mariage des parents. 
L'auteur tire, de ces prémisses, deux conséquences importantes. En premier 
lieu, la quasi-légitimation de l'article 514, pas plus que la légitimation de 
l'article 551, ne peut avoir pour résultat la légitimité de l'enfant si, i1 
l'époque de la conception, le mariage était légalement impossible à raison 
d'un empêchement provenant de l'existence d'un autre mariage, de la 
parenté ou de l'alliance. En second lieu, le désaveu du père n'est pas la seule 
voie pour faire exclure, du sein de la famille légitime, l'enfant conçu avant 
Je mariage. S'il est issu d'un commerce adultérin où incestueux, toute per 
sonne intéressée a le droit d'intenter, contre lui, une action en contestation 
de légitimité. 

On a, fort justement, opposé à ce système le texte des articles 514 et 55{, 
celui de l'intitulé du Chapitre ter du titre VII et les déclarations des auteurs 
du Code civil. L'enfant conçu avant le mariage est légitime en vertu d'une 
concession de la loi, mais il l'est absolument, et son état ne saurait être 
assimilé à celui de l'enfant naturel légitimé pai· le mariage subséquent <les 
parents.L'article 314 qui ne distingue pas entre les enfants issus d'un com 
merce adultérin ou incestueux et les autres enfant.s ne permet que le désaveu 
du père; aucune disposition du Code n'autorise l'action en contestation de 
légitimité, pas plus contre les uns que contre les autres (1). 
Zachariae (~) a proposé un système qu'on pourrait appeler intermé 

diaire. 
L'enfant conçu avant le mariage est légitime et non pas seulement 

légitimé. Il est légitime, en vertu d'une fiction par laquelle la loi suppose 
que les parents étaient déjà mariés lors de la conception. Mais, cc toute 
fiction s'arrêtant aux limites de la probabilité légale », s'il existait, à 
l'époque de la conception, un obstacle dirimant qui s'opposait au mariage 
des parents, la légitimité de l'enfant trouverait un empêchement dans la loi 
elle-même et toute personne intéressée pourrait faire valoir cet empêche 
ment légal par l'action en contestation de Iégi timité. En fait, cependant, cette 
dernière action ne pourrait s'attaquer aux. enfants issus d'un commerce 
incestueux. Les parents s'étant, depuis, unis par le mariage, l'obstacle qui, 
lors de la conception, s'opposait à leur union a été levé par des dispenses, et 
rien ne s'oppose à cc· que la fiction légale s'étende, en faveur de la légitimité 
de l'enfant, jusqu'à supposer que les dispenses ont été accordées dès le jour 
de la conception. Il n'y a donc que les enfants issus d'un commerce adultérin 
qui pourraient être l'objet de l'action en contestation de légitimité. 

Le système de Zachariae et de ses annotateurs se heurte, moins que celui 
de Marcadé, aux textes du Code. Il est, néanmoins, discutable comme inter 
prétation de ses dispositions. 

Comme justification. d'une loi nouvelle, ce système paraît, au contraire, 
le seul qui, tout en respectant les justes concessions <le la loi en faveur de 

(i) DEM0L0Mll!!, n"! ll7 !\ û5. - LAURENT, l'rincipes, 0° 58ü et article 28~ de l'Avant-Projet. 
- Bruges, 5 avril i 876 (Pas., p. 27-t et la note), 

(2) § MG, notes 7, -10 et H. 
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la légitimité de l'enfant, n'oublie pas la protection duc aux Lonnes mœurs, 
à l'institution même du mariage et aux intérêts respectables qui seraient 
compromis si le fruit de l'adultère pouvait impunément garder sa place 
dans la famille légitime. 

L'article i2 du Projet prend ùonc le système de Zachariae pour base de 
ses dispositions expresses. 

L'action que cet article accorde à toute pel'sonnc intéressée ne serait plus 
justifiée si le mari avait obtenu un jugement de désaveu, car l'enfant aurait 
perdu, à la fois, sa filiation et sa légitimité. Aussi la disposition proposée 
stipule-t-clle que l'action n'est admissible que contre un enfant né avant le 
cent quotre-vingtième jour qui suit le mariage « et qui n'a pas été désavoué n. 

La base de l'action c'est l'empêchement absolument dirimant qui existait 
entre les parents, à l'époque de la conception, un empêchement, porte 
l'article 12, rr non susceptible d'être levé par des dispcnses ». Comme il a été 
dit ci-dessus: c11 exposant la théorie de Zachariac, un empêchement de cc 
genre n'est possible que dans le cas de relations adultères. 

L'article 12 qualifie l'action, dont il s'agit, d'action en contestation de 
légitimité. C'est juridiquement exact. L'action, en effet, ne tend pas à 
mettre en question la filiation de l'enfant cl la paternité <ln mari. Loin de là, 
clic prend même texte de celte paternité avouée par le mari ou reconnue 
contre lui, en cas de rejet du désaveu, pour en déduire l'illégitimité évidente 
de l'enfant ( 1 ). 

c< AnT. 15. (Code Napoléon, art. 51a.) 

" Toute personne intéressée a également Je droit de faire déclarer l'illé 
» gitimité de l'enfant né après le trois centième jour qui suit celui de la 
n dissolution ou <le l'annulation du mariage, ou de celui de la disparition <lu 
1, mari, en cas d'absence déclarée. n 

I. - La première partie de l'article 15 correspond à l'article 5W du Code 
civil, dont la rédaction seule est changée, l'interprétation que la disposition 
elle-même a définitivement reçue de la doctrine cl de 1a jurisprudence 
étant maintenue dans son intégrnlité. 
La seconde partie de l'article ·J 5, relative à l'enfant né après le trois 

centième jour depuis la disparition du mari , en cas d'absence déclarée, est 
nouvelle. 

(1) Le dernier état de la jurisprudence est conforme ou système du Projet Si l'on admet que 
l'enfant conçu avant le mariage n'est pas seulement légitimé mais légitime, dans le sens propre 
du mol, et si, par suite, la théorie de Mnrca<lé est repoussée, il est également admis que Lou te 
partie intéressée peul, au moyen de l'action en contestation de légitimité, faire déclarer illégitim e 
l'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour <lu mariage, lorsque la date <le la conception 
établit qu'il est issu d'un commerce adultérin. (Cass. fr., 28 juin 186!) (O. P. i8G!) I. 535.) 
Lyon, G avril 1870 (O. P. 1870, li, 227). - Poitiers, 19 avril 187ti (D. P. 187û, Il, 28). fa 
cour ù1: Grenoble avait jugé, duns un sens opposé, le 10 Iévrier 1868 (D. P. 1868, li, -128. ) 
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II. - Le terme de la .gestation la plus longue étant fixée à trois cents 
jours, par une présomption jw is et de [ure, l'enfant né après trois cents 
jours, depuis la dissolution ou l'annulation du _mariage, est certainement 
illégitime. 

De même que l'article 5H; du Code civil, d'après l'interprétation unanime 
qu'il a reçue, de même aussi que l'article !69 du Code italien et que 
l'article 291 de l'Avant-Projet de M. Laurent, l'article 13 du Projet ne 
déclare pas, cependant, cet enfant illégitime de plein droit. Il faut qu'il soit 
déclaré tel par jugement. Il s'agit, en effet, d'une question d'ordre privé et, 
si les personnes qu'elle intéresse s'abstiennent de réclamer, il 'n'y a pns de 
de motif pour que la loi, favorable d'une manière générale à la légitimité, 
condamne à la bâtardise celui que la famille entend recueillir ( 1 ). 

L'action dont il s'agit dans la première partie de l'article ·15, s'attaque à 1~ 
légitimité seulement et laisse en dehors la question de savoir quel est le père 
de l'enfant. Toute personne a donc le droit d'agir. L'article 5H> du Code 
civil ne le disait pas en termes exprès, ce que fuit l'article 13, mais aucune 
difficulté n'a été soulevée sur ce point. 

Un certain dissentiment s'est produit sur les conséquences que l'action, 
une fois intentée, doit nécessairement avoir. 

Des termes de l'article 5H, et <le quelques paroles échappées à Bigot de 
Préamcneu et à Lahary , orateurs du Corps législatif et du Tribunat, on a 
voulu induire que le juge a la faculté, d'après les circonstances, d'accueillir 
ou de rejeter la demande. Cette interprétation a fini par être condamnée par 
la doctrine et par la jurisprudence et elle méritait d'être définitivement 
écartée. Le législateur a attribué le caractère de présomptions [uris et de 
jure aux présomptions légales admises par; le paragraphe 2 de l'article 5121 

pour éviter les controverses qui s'étaient produites antérieurement sur ln 
durée possible de la gestation, et il ne peut être supposé avoir voulu les 
faire revivre, dans le cas prévu par l'article 5i?.S, en laissant au juge la lati 
tude de déclarer légitime un enfant né après trois cents jours depuis la 
dissolution du mariage (2). 
Pour faire disparaître tout prétexte de doute, l'article 13, au lieu de dire 

que la légitimité de l'enfant pourra être contestée, porte que toute personne 
intéressée a le droit de faire déclarer l'illégitimité de l'enfant. 

L'article 5f o du Code civil s'exprime égalerncnt, d'une manière équi 
voque, en ce qui concerne l'enfant dont la légitimité peut être contestée. Le 
texte porte : cc L'enfant né trois cents jours après la dissolution. >> Il s'agit 
évidemment de l'enfant né plus de trois cents jours après la dissolution car, 
la gestation la plus longue étant fixée par la loi à trois cents jours, l'enfant 
né pendant les trois cents jours, soit le trois centième jour, peut avoir été 

( I) L'article 510 <ln Code nèerlandais prononce l'illégitimité de plein droit. 
(2) ZACII \nJH;, § Mû, notes 515, 5G. - 1\IAHCADV, r,0 17, - DE~toLOMIJt:, n"' 815, 8G. - 

LA UIJENT) Principes, n° 587. - ,, I\NTZ, n° !550. 
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conçu pendant le mariage (t ). L'article i3 rectifie, à cet égard, ce que le 
texte de l'article 5f ~ présente d'incorrect. 

III. - La dernière partie de l'article f5 du Projet a pour but de résoudre 
Jégislativement une question très débattue sous l'empire du Code civil, 
faute d'un texte directement applicable à la situation juridique compliquée 
qui peut se présenter, lorsque l'enfant est né plus de trois cents jours après 
la disparition du mari présumé on déclaré absent. 
L'absence ne dissout pas le mariage; l'enfant né après la disparition du 

mari naît donc pendant le mariage et, dès lors, il est protégé par la pré 
somption légale qui attribue la paternité au mari. Si ra naissance 'a <'U lieu 
plus de trois cents jours après la disparition dn mari, il est, cependant, 
certain que l'enfant lui est étranger. Celui-ci devrait donc, pour le moins, être 
déclaré illégitime, mais l'action en désaveu qui pourrait amener cc résultat 
n'est pas admissible. La loi ne l'attribue qu'au mari et à ses héritiers; or, le 
caractère propre de l'état d'absence, c'est-à-dire l'incertitude absolue sur 
la vie ou sur la mort de l'absent, empêche que des intéressés quelconques 
puissent se qualifier ses héritiers et être habiles à intenter, de son chef 1 
l'action en désaveu. 

D'autre part, l'article 5fo du Code civil ne prévoit pas la naissance de 
l'enfant plus de trois cents jours après la disparition du mari, comme un cas 
de contestation de légitimité. 

La conséquence qui résulte forcément de l'application combinée des prin 
cipes du Code en matière d'absence et en matière de filiation, c'est que, 
malgré la certitude de l'illégitimité de l'enfant, il restera en possession de 
tous les avantages de la légitimité. 

C'est ce qu'ont, en effet, jugé deux arrêts de la cour de Toulouse. 
à l'occasion d'un enfant né plus de dix ans après la disparition du mari et 
inscrit à l'état civil comme enfant naturel, né de père inconnu, un arrêt de 
la cour de Douai et un arrêt de la cour de cassation de France, au profit de 
deux enfants, nés en 1820 et en ·1823, alors que le mari avait disparu 
en i8U, et qui furent audacieusement inscrit sous son nom (2). 

Merlin (5) a critiqué les décisions de la cour de Toulouse et a soutenu que 
les envoyés en possession des biens du mari absent ont le droit de désavouer 
l'enfant né plus de trois cents jours après sa disparition. Les commentateurs 
de Zachariae (4) , n'accordent cc droit qu'aux envoyés en possession 
définitive. 

On comprend que les arrêts n'aient pas adopté cette doctrine. Les envoyés 
en possession provisoire ou définitive n'ont pas l'action du désaveu, soit de 

(1) ZACIIAIUAE, § ~16, notes 50 à 52, - 0EMOLOfülE, 11°• 81, 82. 
(2) Toulouse, 14-juillet 1827 et 29 décembre t828 (Jo-urn. du Palais, à leur date, et DAU.oz, 

Rép, V0 Poternité et filiation, n° 116). Douai, 18 novembre 1861 (D. P., 1862, Il, .21:î), 
Cnss, fr., H décembre i8û5 (D. P., 18ï4-, T, H1.). 

(5) Questions de droit, v• 1 égitimitc, § 8, 
(&) § o46bis, note 4. 
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leur propre chef, soit comme héritiers du mari. L'auraient-ils, au moins 
comme exerçant, en vertu de l'envoi en possession, les droits et actions de 
de l'absent, quant aux biens? Impossiblc : l'action en désaveu n'est pas rela 
tive aux biens; elle est essentiellement personnelle au mari, cc qui exclut 
l'inlcrvention de toute autre personne que le mari lui-même, celle personne 
fût elle, quant aux biens! son représentant légal ( i ). 

S'il est inadmissible de demander ù l'action en désaveu le remède à la 
situation singulière et même scandaleuse signalée par les arrêts, n'y a-t-il 
pas une autre solution qui soit à la fois efficace et juridique P 

Cette solution a été indiquée par plusieurs auteurs (2). 
L'enfant né pins de trois cents jours nprès la disparition du mari ne peut 

pas, il est vrai, être l'objet d'un désaveu de la part des envoyés 'en posses 
sion, même définitive, mais le désaveu n'est pas nécessaire pour exclure 
l'enfant de la famille légitime. Il n'est point protégé par la présomption 
légale de paternité qui suppose la cohabitation des époux et la vie d11 mari; 
or, la vie de l'absent est absolument incertaine. Tout intéressé pourra donc 
se borner à contester la légitimité Ù<-" l'enfant, soit par voie d'action, soit. pnr 
voie d'exception, et l'enfant, pour écha pper aux conséquences de cclt e contes 
tation, serait obligé d'établir l'existence du mari à l'époque de la con 
ception. 

JI ne manque à cette solution, pour être tout i, fait satisfaisante, qu'un 
texte légal qui ln rende incontestable. Elle trouvera cc texte dans l'article 
f 5 du Projet, <l'après lequel toute personne intéressée a le droit de faire 
déclarer l'illégitimité de l'enfant né après le trois centième jour qui suit 
celui de la disparition du mari, en cas d'absence déclarée. 

Ces derniers mots subordonnent l'action du tiers intéressé à la déclaration 
préalable de l'absence du mari. Eu égard à la gravité des conséquences que 
cette action doit avoir pour l'enfant. il est nécessaire de ne la permettre que 
lorsque le foitt de l'absence légale du mari est devenu incontes table par suite 
de jugement, 

JI est à noter que la décision poursuivie par les intéressés n'aura pour 
conséquence que d'enlever à l'enfant sa légitimité, sans lui attribuer l'étal 
d'enfant adultérin. Pour que cet ét at pût. être imposé à l'enfant, il faudrait 
que la preuve de la vie du mari, au moment de la conception, fût établie, 
et cette hypothèse est étrangère à la notion de l'absence qui suppose l'incer 
titude absolue sur la vie ou la mort de l'absent (5). 

({) l'oir question analogue, en cr qui concerne le tu tour du mari interdit, ci-dessus, sous 
l'article 8, n• 2. 

(2) DEMOLOMDE, tome I••, Dr. I'obsenee, n° ~G8, et tome Ill, De la filiation, n°• ·J 19 nt 183. - 
Dru.oz, Rép., V0 f'alPrnifé el filiritio11, 110 tHi. - LAtJnENT, Principes, tome Il, De l'cib.~ence, 
n° HîO. - lltPRET, professeur à l'Université de Liégc, fünie de droit français et étrnnger, 
tome fer (i !14/t), pp. 7m et suivantes. - Il est n noter cependant, qnc Demolornbe admet suhsi 
diaircment lrs envoyés en possession n l'exerclce de l'action en dèsavcu. 

(5) L'article 156 de l'Avant-Projet de M, Inurcnt, au titre de l'absence, est ainsi conçu: • Les 
enfants qui naitront trois c< nts jours après ln disparition de l'absent seront réputés naturels, 
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« ART. {4. (Nouveau.) 

,, Au cas de secondes noces contractées par la femme, malgré la prohihi- 
~ tion de l'article 20 du Titre V du Livre Jer, le juge décide, d'après les 
• circonstances, lequel des deux maris successifs est réputé le père de l'enfant 
» dont la naissance, bien que antérieure au trois centième jour révolu depuis 
» celui de la dissolution ou de l'annulation du premier mariage, a eu lieu, au 
• plus tôt, le cent quatre-vingtième jour depuis celui de la célébration du 
,, second mariage. » 

I. -En vertu des articles 2 et i3 du Projet, l'enfant né après le trois 
centième jour, depuis celui de la dissolution on de l'annulation du mariage 
ou depuis celui de la disparition dn mari, en cas d'absence, est déclaré 
illégitime, si une personne intéressée le requiert. Dans le cas inverse, c'est 
à-dire, si l'enfant est né dans les trois cents jours, il doit, aux termes des 
mêmes dispositions, être réputé issu du mariage (t). 
Il y a, cependant, une hypothèse où l'application de cette dernière règle 

offre des difficultés. La disposition nouvelle de l'article f 4 prévoit celte 
hypothèse et cherche à faire disparaitre les difficultés auxquelles elle a 
donné lieu. 

On suppose que la femme s'est remariée, malgré la prohibition légale (2), 
dans les dix mois de la dissolution ou de l'annulation de son premier mariage, 
et qui lui naisse un enfant avant l'expiration des trois cents jours (5). En 
vertu de la présomption qui fixe la durée de la gestation la plus longue à 
troiscentsjours, l'enfant appartient au premier mari, mais, si la naissance, bien 
que antérieure aux trois cents jours depuis la dissolution ou l'annulation du 
premier mariage, a lieu le cent quatre-vingtième jour, ou plus tard, depuis 
la célébration du second mariage, l'enfant, d'après la présomption qui fixe 
la durée la plus courte de la gestation à cent quatre-vingt jours, appartient 
au second mari. Il y a donc conflit e1~trc deux présomptions légales, et 
toutes deux ont la même valeur. 

Aucun texte de loi n'indique la manière de terminer le conflit. Aussi la 
doctrine a imaginé les solutions les plus diverses, les plus contradictoires, 
les plus grotesques. 

Il n'y a, certes, pas lieu de s'arrêter à celle qui prend égard aux deux 
présomptions, à la fois, et qui accorde deux pères à l'enfant, ni à celle qui 
les repousse toutes deux, comme se neutralisant, et qui laisse l'enfant sans 

sauf à ceux qui prétendraient qu'ils sont adultérins à prouver qu'ils ont été conçus pendant la 
Tie de l'absent. > Les Codes néerlandais cl italien n'ont pas de disposition correspondante. 

( t) Bruxelles, 11> juillet 1822 (Pas., p. 212). 
(2) L'empêchement qui résulte de l'article 228 du Code civil est simplement prohibitif. 

Doctrine et jurisprudence constantes. 
(3) Voir ZACHARIAB, § ?S46, note 64.. - l\IARCAnÉ, sur 228, Code civil, tome J"•, n• 7ü7, - 

DEIIOLOIIDll, n11 93, 04. - LAUREttT, Principes, n• 588. - AnNTZ, n• 527. 
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père. N'est pas plus juridique l'opinion qui permet à l'enfant de choisir, à 
son gré, l'une ou I' autre filiation ( ! ). 

La solution la plus généralement admise est celle qui donne au juge la 
mission de trancher le conflit entre les deux présomptions légales.d'après les 
circonstances particulières de chaque espèce (2), et c'est celte solution que 
l'article 14 du Projet consacre. 

C'est l'examen attentif des faits qui peut seul permettre de décider, 
raisonnablement et sans arbitraire, à quelle famille l'enfant doit se rattacher. 
La nature des faits que le juge prendra en considération est déterminée par 
l'objet même qui est à juger. C'est l'état physiologique de l'enfant qui doit, 
tout d'abord, être consulté; il permettra de vérifier si l'on se trouve dans 
un cas de naissance tardive ou dans un cas de naissance précoce. A défaut 
de cet élément de conviction, on aura égard à l'âge, à l'état de santé 
de chacun des maris, à l'époque de la conception probable de l'enfant 
et, enfin, aux autres circonstances qui peuvent confirmer ou exclure la 
paternité de l'un ou <le l'autre des maris, telles que la nature, plus ou 
moins régulière, des relations qui onl existé entre les époux, à la fin du 
premier mariage, ou au commencement du second mariage. 

La disposition du Projet n'ajoute pas, comme le proposent des auteurs, 
que, dans le cas de doute final, le juge se décidera d'après le plus grand inté 
rêt de l'enfant. Cet intérêt doit rester sans influence sur la décision, à peine 
de revenir indirectement à la doctrine qui termine le conflit en laissant à 
l'enfant le droit de choisir son père (5). 

L'article 14 précise le seul cas où il est applicable. Il faut que l'enfant soit 
né à une époque qui correspond, à la fois, aux trois cents jours, depuis la 
dissolution ou l'annulation du premier mariage, et aux. cent quatre vingt 
jours, depuis fa célébration du second mariage. C'est, en effet, alors seule 
ment qu'il y a conflit entre deux présomptions légales de même valeur, celle 
de la durée fa plus longue de la gestation qui affirme la paternité du premier 
mari, et celle de la durée la plus courte de la gestation qui affirme la pater 
nité du second mari, 
Si la naissance, ayant lieu dans les trois cents jours de la dissolution ou 

<le l'annulation du premier mariage, est, en même temps, antérieure au cent 

( f) Celle dernière opinion a été défendue par M. Laurent, ~dans ses Principes, mais l'auteur 
y a renoncé dans son Avant-Projet de rerlsion. 

(2) Conforme : Article 292 del' Avant-Projet : " Lorsqu'une femme se remarie avant les dix 
mois depuis la dissolution ou l'annulation de son mariage, le tribunal décidera, d'après les 
circonstances, si l'enfant auquel elle a donné le jour a ppartient au premier mari ou au second. • 
- Les Codes néerlandais et italieu sont muets sur la question. 

(5) D'après l\l. Dcmolombe (loc. eü., n•• 95-0~}, l'enfant devrait avoir régulièrement pour 
père k second mari; il reconnait, cependant, qu'il y a des cas oit la paternité du premier mari 
devrait l'ernporter , par exemple, si l'enfant, nè dans les trois cents jours de la dissolution ou de 
l'annulation du premier mariage, était né aussi avant le cent quatre-vingtième jour de la célé 
bration du second mariage, cl 11 concède que, dans cc cas, l'enfant pourrait prétendre avoir pour 
père le premier muri. Le système de M. Dcmolomhe hésite, on le toit, à donner une solution 
catégorique de la <l1fficuhé qui se présente, 
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quatre vingtième jour depuis la même époque, la paternité du premier mari 
a, pour elle, deux présompt ions, au lieu d'une, et il est impossible d'attri 
buer, à unautre, la paternité légitime de l'enfant. 

C'est incontestable, lorque l'enfant est né avant le second mariage, mais ce 
n'est pas moins vrai, lorsque l'enfant est né après la célébration du second 
mariage. Ei1 vertu d'une fiction légale, dont la portée a été déterminée à 
l'occasion de l'article 7 du Projet (1), l'enfant né pendant le mariage, 
quoique conçu auparavant, est, il est vrai, réputé l'enfant. <lu mari. Dans le 
cas de deux mariages successifs, cette fiction ne saurait, cependant, être 
utilement opposée aux présomptions légales qui concordent à affirmer la 
paternité du premier mari. D'u11e part, en effet, la fiction, dont il s'agit, n'a 
pas la valeur de la double présomption légale relative à la durée de la gesta 
tion et, si clic pouvait être invoquée, elle aurait, pour résultat inévitable, de 
donner à l'enfant une filiatiou adultérine. 

Ce dernier motif, il est vrai, ne pourrait être opposé à l'attribution de 
l'enfant au second mari, lorsque la naissance a eu lieu plus de cent quatre 
vingtjours depuis la dissolution ou l'annulation du premier mariage . .Mais, 
dans cette hypothèse, reste toujours le motif principal et péremptoire, que 
la fiction de l'article 7 du Projet 11'a ni la valeur ni l'importance Je la 
présomption léaale qui aux termes des articles let 2 rattache au premier l'., ' , ' ' 
mari, l'enfant né dans les trois cents jours de la dissolution ou de l'annula- 
tion du mariage. Cette situation ne relève donc pas un contlit absolu 
et insoluble entre deux dispositions légales, et c'est un tel conflit qui peut 
seul justifier un texte analogue à celui de l'article i4 du Projet. 

Il. - A l'occasion de l'article 5 lo <lu Code civil, les auteurs examinent 
d'autres hypothèses où l'on u essayé de contester l'application <lu principe 
que l'enfant né dans les trois cents jours, depuis la dissolution ou l'annu 
lation du mariage, a nécessairement et Iorcémeut pour père, le mari <le la 
mère, sous la seule restriction du désaveu, soit du mari, soit des héritiers 
du mari. 

Les auteurs <lu Projet. n'ont pas cru devoir donner une solution législative 
aux controverses dont il s'agit parce que. ou bien elles ne 'présentent aucune 
difficulté, ou bien il suffit d'appliquer exactement aux diverses espèces les 
principes consacrés par la loi, soit au Titre actuel, soit au Titre du mariage, 
et que c'est là l'œuvre du juge (2). 

( 1) Voir ci-dessus sous l'article 7, 11° 1. 
(2) Les controverses auxquelles il est fdil allusion sont les suivantes : 1 • La femme est 

accouchée peu <le temps après la dissolution du mariage, puis, beaucoupplus tard, niais avant 
l'expiration du trois centième jour, elle met au monde un second enîaut, Celui-ci appartient-il 
au mari? La négative c~t évidente ( Voir : )IAnCA.UIÎ, 6UI' l'article 2181 tome I"', no 7l:Hi; DEMO 

LO~IDH, 11° 92; AnNTz, 11° 526); 2~ Avant la dissoluuon d'un marrngc valable, la femme coutracte 
un autre mariage qui est absolument nul, ù raison Je la mauvaise foi des deux époux, ou qui 
produit des effets civils, ù cause de la bonne foi de l'un des époux au moins, tnut au proût de cet 
epoux que des enfants. Dans cc dernier cas, celui du mariage putatif, il n'y a pas Je difliculté : 
es enfants cençus ou nés 'peuduu; cc mariage apparticuuent au second mari, et ils auronL la 
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(( ART. !o. (Nouveau.) 
" L'action en désaveu et l'action en contestation de légitimité ne peuvent 

» être intentées que si l'enfant est né vivant et viable. >> 

I. - En disant que les actions en désaveu et en contestation de légitimité 
ne peuvent être intentées que contre un enfant né vivant, l'article H> décide, 
conformément à lu doctrine la plus générale, une question controversée 
sous l'empire du Code civil. 

Ces actions ne sont pas admissibles contre l'enfant simplement conçu. 
Avant sa naissance, l'enfant n'est pas une personne juridique. En vertu 
d'une fiction, il est vrai, l'enfant conçu est considéré comme déjà né, quand 
il s'agit <le son intérêt, mais cette fiction ne saurait être invoquée contre 
lui. Il peut arriver que l'enfant ne vienne pa8 au monde et que, pat· suite, 
le mari, ses héritiers ou les autres intéressés n'aient pas même d'adver 
saire (i). 

Il. - L'article i~ statue aussi que les actions en désaveu et en contesta 
tion de légitimité ne sont admissibles que si l'enfant est né viable. 

C'est l'énoncé d'un principe dont .le Code civil fait application, en matière 
de filiation, dans l'article 3{4 seulement mais qui, d'après tous les auteurs, 
sauf Proudhon, est à suivre dans les divers cas de désaveu et de contestation 
de légitimité (2). 

qualité d'enfants légitimes. "Lorsque le mariage est absolument nul, à cause de la mauvaise foi 
des deux époux, les enfants qui en sont issus ne pourront, non plus, invoquer la présomption 
de paternité du premier mari; leur filiation les rattache exclusivement au second mari, mais ils 
auront l'étal c.i'enfants adultérms (DEMOLO.\IBE, no 95; AMTZ, no• 56~, 567); 5° La femme est 
uccouchée, au moins, cent quatre-vingt jours après la dissolution ou l'annulation du mariage, 
mais avant l'expiration du trois centième jour depuis la mème époque. Elle reconnait, avec un 
tiers, l'enfant, comme enfant naturel, puis elle se remarie avec celui qui s'est déclaré le père de 
l'enfant. Celui-ci peut-il avoir l'étal d'enfant légitimé du second mari; est-il, au contraire, uéces 
sairernent présumé avoir pour père le premier mari de sa mèrt11 La cour de Paris s'est prononcée 
dans ce dernier sens, et son arrèt marche d'accord avec hi caractère absolu de la présomption 
en vertu de laquelle la_ gestation peut durer lrois cents jours, el avec le but du législateur qui H 
institué les diverses présomptions légales relatives à la paternité dans l'iutérèt de la paix des 
familles et pour éviter tous débats au sujet de l'étal de l'enfant. L'arrèl de la cour de Paris a, 
cependant, été cassé cl la cour de renvoi s'est ralliée à la doctrine de la cour de cassation. (Voir: 
Paris, 16 juillet 1839; Cass, Ir., 2Zi novembre 184::l; Orléans, -10 août 1843 (DALLOZ, Rép., 
V0 Paternité, 2°04). - Voir aussi: DEMOLOMB&, u0• !H.i à!)!). - LAURENT, Principes, no :-i89. - 
AnNrz, 11° 11::.!8). - IIÉnoLD, füvue p,-atique, tome II, p. 9, en note. - Auanv et RAU sur 
ZACIURIAE, tome IV, p. 074. - Comparez: D1j·JU, 2J avril 1818; Rt.1ue11, 6 juillet 1820 
(Sirey, 1820, II, 26-1); Monlpelliel', 2 mars 183::.l (Sirey, 1852, 11, 610). 

(1 J Conformes : D&MOLOMBB, 11° 1 li 1 ; LA.UllE,H, Principes, 11° '•47 et Avant-Projet, art. 286, 
§ 1 ••. - ZACIIAUIAE, S !H-6, note 21, se prononce dans u11 sens opposé. 

(2) ZACHARIAE, § !J4.6, notes 18, 20. - MAI\CA.OE, sur l'arucl« 514-, 11° 2. - DtMOLOMDE , 
uQ•a!J, 72, 7:i, Hl. - LAURENT, Principes, 11°• 578,580. - AnNTZ, 11°• /ji2, 5::.ll. Dans 
l'article ~84 de l' AvanL-P1·ojct, qui correspond ù l'article :514- du Couc civil, àl. Luureut suppruue 
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L'enfant non viable est considéré comme n'ayant jamais existé; il ne 
jouit d'aucun droit civil. Le mari, ou ses héritiers, et les personnes inté 
ressées ne pourraient donc invoquer un intérèt légitime à l'appui d'une 
action en désaveu ou en contestation de légitimité, dont le seul résultat 
serait un scandale inutile. 

Il est encore une autre raison qui fait obstacle à l'admissibilité d'un 
désaveu ou d'une contestation de légitimité contre un enfant non viable. 
La circonstance de non-viabilité ébranle, en effet, toutes les conséquences 
<1uc la loi déduit des présomptions relati ves à la durée de la gestation. 
C{·S présomptions supposent nécessairement que l'enfant vient à terme; 
clics n'ont plus de signification~ quand la non-viabilité de l'enfant peut 
laisser supposer qu'il a clé conçu avant ou après l'époque de la conception 
présumée. 
Il peul se faire, il est vrai, qnc la naissance d'un enfant non-viable prouve 

J'adultère de la femme; si l'impossibilité de cohabitation s'est prolongée 
jusque vers une époque très rapprochée de l'accouchement. Cette circons 
tance qui a préoccupé Proudhon permettrait, certes; au mari d'intenter une 
action en divorce ou en séparation de corps; elle ne saurait justifier une 
action en désaveu, dépourvue de tout intérêt. 

cnAPITRE JI. 

DES PREOVES DE LA FILIATlON DBS ENFANTS U:GITIMES. 

cc Anr. -i6. (Code Napoléon, art. 5t9.) 

» La filiation <le l'enfant légitime se prouve, vis-à-vis de la mère, par 
» l'acte de naissance inscrit sur les registres de l'état civil. 

n L'identité de l'enfant peut êlre établie par témoius ; néanmoins, si sa 
» possession <l'état est contraire à l'acte de naissance, la preuve testimoniale 
» est subordonnée aux conditions de l'article 20. 

,, Lorsque la filiation maternelle est constatée par titre, la filiation 
l) paternelle est déterminée conformément à I' article 1. cr, sous réserve du 
» désaveu. >J 

la condition de viabilité el il explique, sous le 11° 2 des développements de l'article 281.i, que celle 
suppression est la consèquencc d'une modification qu'il entend iutroduire dans le Code civil, en 
matière de succession. L'article 745 de l'Avant-Projet modifie, en effet, l'article 72!5 du Code 
civil, en supprimant la viabilité parmi les conditio ns exigées du successible. (Voir Développe 
mcnts, tome 111,,p. :226, 11° o. Il est inutile dè faire ressortir l'importance de celle modification. 
Le projet du Titre de la ûliarion a tenu ô maintenir en concordance avec l'article 721> du Code 
civil dont la revision, dans le sens de l'Avant-Projet de 1\1. Laurent , n'est rien moins que 
certaine. Le Code italien a conservé la condition de viabilité, tant nu Litre de la filiation qu'au 
titre des successions. (l'. art. l 61 ri 724 ). Le Code nécrla ndais (art. 506 et 885) l'a, ou contraire, 
supprimée. 

L'article 7-J.4 du Code ilulicn o cru .lion d'ojouter, à lurt'icle 721'> du Code civil, un para 
graphe uiusi conçu : "D.111s Ir doute, sont présumés viables ceux il l'égard de qui il constc qu'ils 
soul nés vivants. n Cc principe u'a 'jamais été 111is eu question. (Fair ~lAncAOÉ, sur l'article 7':211, 
no 6. - .ZACUARIAE, tome I•·, § 80, note ~-) 
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.l. - Le paragraphe fer de l'article !6 reproduit l'article 519 du Code civil 
en y introduisant, pourtant, les mots vis-à-vis dela mère((). L'acte de nais 
sance ne prouve que la filiation maternelle. Une fois celle-ci établie par 
l'acte de naissance, la filiation paternelle se déduit de la présomption légale 
<le paternité; c'est ce que le dernier paragruphe de l'article i6 croit devoir 
rappeler. 

Les modifications que le Projet apporte à cet égard, dans la disposition 
correspondante du Code civil ont pour unique motif de donner à la loi 
plus de précision et d'exactitude; au fond, tous les interprètes sont 
d'accord (2). 

II. -· Le deuxième paragraphe de l'article 16 est nouveau (5). 
L'acte de naissance prouve l'accouchement de la mère; il ne saurait 

prouver que l'enfant qui réclame est celui dont la femme est accouchée. Si 
l'identité de l'enfant est contestée; il devra l'établir. 

L'identité étant un fait, les preuves admissibles sunl, au moins eu prin 
eipe, toutes celles qui, de droit commun, sont autorisées pour constater 
les faits. 

Sur cc dernier point, il s'est, cependant, produit un certain dissentiment 
parmi les interprètes du Code civil. On a prétendu que la preuve de l'iden 
tité ne pouvait se faire par témoins que moyennant les conditions et les 
restrictions indiquées pnr l'article 525; il faudrait un commencement de 
preuve par écrit ou des présomptions ou indices résultant de faits dé,F1 
constants (4). La généralité de la doctrine enseigne que les conditions 
exigées par l'article 5~5 pour le cas où il n'y a, ni acte de naissance, ni 
possession d'état, sont inapplicables da ns le cas toutdifféreut où la filiation 
de l'enfant s'appuie sur l'acte de naissance, et cet enseignement parait 
conforme au texte et à l'esprit de la foi '.~)- 
011 doit, Ioutefois, reconnaitre <p•c: dans certaines eircoustunccs, le 

recours à la preuve testimoniale, d'emblée et sans conditions, présente un 
certain danger. Le repos et l'honneur des familles peuvent être compromis 
par les audacieuses tentatives <l'un intrigant qui puiserait, dans les rc-gistrcs 
publics de J' état civil, le titre apparent de ses injustes prétentions. Aussi, 
l'un des auteurs cités ci-dessus (6), estime-l-il que le législateur aurait pu 

('I} Conforme: art. 294, § 1 •• , de l'àvant-Projct du ~I. Laurent. Les Cocles uèerlanrlais 
(art. 516, § 1•') et italien (arl. i70) reproduisent l'article 5HJ du Code civil sans aucun 
changement. 

(2) ZACIIARTAE, § M7, note 12. - MARCADÉ, sur 519, n°5 2 el 5. - OUIOLOMUE, no HJ7. - 
LAURENT, n° 5V2. 

(5) Conforme: art. 2%-, § 5, <le l'àvant-Projct de M. Laurent. 
(4-) Cass, fr., 27 janvier 1818, Bordeaux, 21:i août 1825 cl 27 août 1828. (Journal du Pu/ais, 

à leur date.) 
(tî} ZACIIARIAF., § 547, notes 5 à 15. - ~fAnCADÉ, sur 5 IO, 11° 2. - DEMULOJlOI', n°a 200 cl sui 

vants. - L.1.unF.NT, Principes, n°5 5~4, 5V!J à 40'2. - A11NTZ, n° lHS. - Bruxelles, 9 juillet 182 l 
(Pas., p. '~20). 

(<l) LAlJnl\NT, Principes, toc, clt, 
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subordonner la preuve testimoniale de l'identité aux conditions et restric 
tions de l'article 525, lorsque la réclamation de l'enfant. se présente dans 
des circonstances au moins suspectes, c'est-à-dire lorsque l'enfant a une 
possession d'état contraire à l'acte de naissance. 

Ce cas commande, en effet, la plus grande attention et la pins grande 
prudence. Le deuxième paragraphe de l'article f 6 le prend en considéra 
tion, pour exiger alors des garanties rassurantes. 

cc ART. i7. (Code Napoléon, art. 5~0.) 

» A défaut d'acte de naissance, la possession constante de l'état d'enfant 
>> légitime prouve la filial ion tant vis-à-vis du père que vis-à-vis de la 
» mère. » 

1. - Cette disposition complète la rédaction de l'article 520 du Code 
civil ( i ). Elle ne modifie, en aucune façon, les principes admis, sous l'empire 
de ce Code, en ce qui concerne la preuve de la filiation légitime par la pos 
session d'état. Celle-ri établit la filiation, tant vis-à-vis du père que vis-à-vis 
de la mère. Elle ne se comprend même que si les faits qui la caractérisent. 
s'appliquent, à la fois et indivisément, au père et à la mère (2). 

u ART, f8. (Code Napoléon: art, 521.) 

» La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui 
» indiquent le rapport de filiation et de p.ircnté entre un individu et la 
» famille à laquelle il prétend appartenir. 

» Les principaux. de ces faits sont : 
)> Que l'individu a toujours porté le nom <le celui qu'il prétend a mir pour 

» père; 
» Que ceux dont il se dit l'enfant l'ont toujours traité comme tel cl ont 

>> pourvu, en cette qualité, à son entretien, à son éducation d à son 
» établissement; 

n Qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la famille et dans la 
>> société. >> 

1. - L'article !8 n'introduit, dans l'article 5~i du Code civil, qnc de 
légers changements de rédaction (5). 

( 1) Conforme : art, 2915 de l 'A vaut-Projet de l'tl. Laurent. Les Codes néerlandais (art. 5i 6, § 2) 
el italien (art, 17 t) onl conservé ln formule <le l'article 520 du Code civil. 

(2/ ZACIIARIAR, § ;H-7, notes H, 1!S. - MARCADÉ:, sur 520, no t, - Dm.r0LOMDE, n° 2t 1. - 
LAURENT, t'rincipes, n° 404. - AnNTZ, n• !HiO. 

(5) Conforme: art. 2\16 de l'Avant-Projet d1• M. Laurent. Les Codes néerlandais (art. 5t7) et 
italien (art, 172) n'ont introduit aucune modiflcatiou dans la i èdaction de l'article 521 du Code 
çjyif, 
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c< ART. 19. (Code Napoléon, art. 522.) 

>> Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui donnent son titre 
" de naissance et la possession conforme à ce titre; et, réciproquement, 
n nul ne peut contester l'état de celui qui a une possession conforme à son 
>> titre de naissance. » 

I. - Reproduction textuelle de l'article 522 du Code civil. 

ci Anr. 20. (Code Napoléon, art. 525.) 

n A défaut de titre et de possession constante, ou si l'enfant a été inscrit, 
J) soit sous de faux noms, soit comme né de père et mère inconnus, ou s'il y a 
» eu supposition ou substitution de part, alors même que, dans ces deux 
>> derniers cas, il y aurait un acte de naissance cl une possession conforme, 
)J la preuve de la maternité peut se foire par témoins. 

>> Néanmoins, cette preuve ne peut être admise que lorsqu'il y a un corn 
» mcncemcnt de preuve par écrit, ou lorsque les présomptions ou indices 
>J résultant de faits dès lors constants sont assez g1·avcs pour déterminer 
n l'admission de la preuve testimoniale. >) 

1. - L'article 20 reproduit, avec quelques changements, dont un seul a 
de l'importance, la disposition de l'article 525 <lu Code civil (1). 

II. - Dans tous les cas où l'enfant n'a ni titre ni possession, l'article 523 
du Code civil l'autorise, sous certaines conditions, à prouver sa filiation par 
témoins. L'application de cette disposition doit, toutefois, se combiner avec 
celle de l'article 522, aux termes duquel uul ne peut réclamer un état con 
traire à celui que lui donnent son titre de naissance et la possession conforme 
à ce titre. De là, il résulte que, dans le cas où l'enfant a été inscrit sous de 
faux noms, il ne peut être admis, même par inscription de faux, à réclamer 
un autre état que celui qui est constaté par l'acte frauduleux, si celui-ci est 
confirmé par la situation de fait que l'enfant a occupée, depuis, dans la 
famille et dans la société (2). Or, il se trouve que, la plupart du temps, la 
réclamation de l'enfant se produit, lorsque le faux acte de naissance et les 
faits extérieurs qui en sont le complément nécessaire marchent d'accord et 
affirment, aux termes de l'article 522, u11 état civil contre lequel I'eufant ne 
peut protester. C'est l'hypothèse des crimes de supposition et de substitu- 

(1) Comparez: art, 298 cl 299 de l'Avant-Projet de M. Laurent et art, 174 du Code italien. 
- L'article 519 du Code néerlandais n conservé le texte de l'article 525 du Code civil. 

(2) ZACIIARIA E, § /'j/~Ï bis, noie 17. - MARCADt, sur 522 et sur 5~5, 524, n• 1 °'. - LAUl\F.NT, 
Principes, n•• 1.i-10 à IJ-15. -AIINTZ, n" bo2 ù oo4, - Quelques auteurs, notamment M. Demo 
lombe, (11'1 222 à 221:i) essaient, eu égard ù certaines elrconstanees do fuit, d'atténuer la rigueur 
du principe, mais leur enseignement est loin de s'accorder avec les textes du Code. 

9i 
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tion de part({). De cette façon, l'article 5:25 perd toute efficacité pratique, 
précisément dans les cas les plus fréquents et les plus graves où l'enfant 
a un intérêt légitime à solliciter l'application de celle disposition protectrice. 

Conformément à l'article 174 du Code italien et à l'article 298 de l'Av~nt 
Projct de M. Laurent, le premier paragraphe de l'article 20 du Projet 
apporte un remède à cette situation injuste. Il déclare que, s'il y a eu suppo 
sition ou substitution de part, la preuve de la maternité peut se faire· par 
témoins, alors même qu'il y aurait un acte de naissance et une possession 
conforme. En un mot, pour ces cas, l'article 20 déroge au principe main 
tenu par l'article m. 

Qu'on n'objecte pas le danger de cette exception. Il est fort atténué par la 
nécessité, pour l'enfant, de justifier préalablement d'un commencement de 
preuve par écrit ou de présomptions ou indices résultant de faits dès lors 
constants qui rendent sa prétention vraisemblable, et c'est chose bien autre 
ment grave que d'empêcher la victime d'un crime odieux de s'adresser à la 
justice, pour faire rétablir son état civil, lorsque sa réclamation se présente, 
dès le début, avec une grande apparence de fondement. 

III. - Le premier paragraphe de l'article 20 substitue les mots c1 la preuve 
de la maternité » aux mots « la preuve de la filiation » qui se trouvent dans 
J'article 525 du Code civil (2). C'est plus exact. L'enfant qui n'a, ni titre, ni 
possession d'état, est admissible à prouver qu'il est l'enfant de telle femme 
mariée. Cette preuve faite, la paternité du mari se déduit de fa présomption 
légale, sauf son droit de la repousser, en justifiant, par tous moyens, qu'il 
n'est pas le père du réclamant. (Art. 52/J du Code civil, art. 22 du Projet.) 

IV. - M. Laurent a cru devoir énoncer, dans l'article 299 de l'Avant 
Projet, que la preuve de la maternité comprend celle de l'accouchement de 
la femme et celle de l'identité de l'enfant. Le projet a jugé inutile de cons 
tater un point aussi évident. 

La même disposition de l'Avaut-Projet se termine par ces mots: (( Le tout, 
sans préjudice du droit qu'a l'enfant en vertu de l'article 66. n L'article 66 
de l'Avant-Projet, qui correspond à l'article 46 du Code civil et à l'article -16 
du Projet de révision du Titre II du Livre fer, prévoit un cas tout autre que 
celui sur lequel l'article 525 du Code civil dispose. Lorsqu'il n'y a pas de 
registres <l'état civil, ou qu'ils ont été détruits, l'enfant est autorisé à prouver 
la maternité par· tous moyens, sans le préalable d'un commencement de 
prenve par écrit ou de présomptions ou indices résultant de faits dès lors 
constants (5). Cette restriction est, au contraire, imposée, et on le com 
prend, lorsque les registres existent, mais qu'ils ne contiennent pas l'acte de 

(-1) Art. 54-5, Code pénal de t8f0. - Art. 565 du Code pénal belge. 
(2) Conforme: art. 298 de l'Avant-Projet. 
(5) Ln généralité de ln doctrine est d'accord sur ce 11oi11t. Z.\CIIAUIAE, § 1H7, note 21. - 

lJEMOLOMBE, n°• 253, 254, 247. - LAUnENT, Principes, no 4211. - AIINTZ, 11° à57._- Voir, 
cependant, MAllCADÉ sur l'article 524, no 2. 
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naissance de l'enfant. Les cas étant si distincts, est-il nécessaire de dire que 
la disposition qui prévoit un de ces cas ne s'applique pas à l'autre? 

« ART. 2L (Code Napoléon, art. 524.) 

,, Le commencement de preuve par écrit résulte des· titres de famille, des 
» registres et papiers domestiques ainsi que des lettres du père ou de la 
,> mère, des actes publics et même des écrits privés émanés d'une partie . 
,, engagée dans la contestation, ou qui y aurait intérêt si elle était vivante. » 

1. - Cette disposition reproduit l'article 524 du Code civil avec deux 
changements de rédaction ( i ). 
Aux documents que l'article 524 indique comme pouvant constituer le 

commencement de preuve par écrit, l'article 2{ du Projet ajoute les lettres 
du père ou de la mère. C'est l'enseignement de la doctrine la plus générale. 
Quelques légers doutes ayant, cependant, été soulevés au sujet de la valeur 
des lettres missives, il est utile que la loi s'explique nettement (2). 

C'est, dans le même but et dans le même sens, que le Projet substitue les 
mots cc des actes publics et même des écrits privés » aux mots de l'article 524 
<< des actes publies et même privés. » 

« ART. 22. (Code Napoléon, art. 52~.) 

>> La preuve contraire peut se faire par tous les moyens propres à établir 
» que le réclamant n'est pas l'enfant de la femme qu'il prétend avoir pour 
n rnère, ou même, la maternité prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de 
» la mère. » 

I. - Reproductiou de l'article 520 du Code civil, avec de légers change 
ments <le pure rédaction, que l'article {76 du Code italien et l'article 50 i de 
l'Avant-Projet de M. Laurent ont aussi adoptés (5). 

L'article 50-i de l'Avant-Projet se termine ainsi : <c sans qu'il soit néces 
saire de recourir à l'action en désaveu. n Est-il bien utile d'affirmer, d'une 
manière spéciale, un point aussi incontesté et qui résulte clairement du texte 
même de la loi (4). 

(t) Conforme: article 500 de l'Avant-Projet de 1\1. Laurent. - Les articles 520 du Code nêer 
landais et -t 7?S du Code italien reproduisent textuellement l'article 52'• du Code civil. 

(2) l\lARCAOÉ, sur l'article 524, n° 2. - DEMOLOMDE, n° 2/*6, - LAURENT, n° 417. - ARNTZ, 
na 560. 

(3) L'article 521 du Code néerlandais reproduit sans aucun changement l'article 52!S du Code 
civil. 

(4-) Conformes : ZA.CIIAt\lAE, S M7, noies 50 à 52. - MARCADF., sur 52?,. - DEMOLOMDE, 

n° 2!S9. - LAURENT, l'rÎllcipes, no 421. - ARNTZ, no li62. 
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cc ART. 25. (Code Napoléon, art. 526, 527.) 

» Les tribunaux criminels doivent se conformer aux dispositions qui pré 
,> cèdent, en ce qui concerne la preuve de l'état. ,> 

I. - Cette disposition est nouvelle, et même contraire aux articles 526 
et 527 du Code civil. 

D'après le Code actuel, les tribunaux civils sont seuls compétents pour 
statuer sur les questions d'état et, en ce qui concerne ces questions, le civil 
tient le criminel en état. C'est là une double dérogation an droit commun 
et aux articles 5 et 4 du Code d'instruction criminelle (art. 4 et :5 de la loi 
belge du { 7 avril 1878). 

Quels sont les motifs de cette dérogation au droit commun? Ils se résument 
dans la crainte que les décisions rendues par la juridiction criminelle, devant 
laquelle on suppose que la prenvc testimoniale est toujours admissible, sans 
condition ni restriction, ne deviennent un titre de la filiation, alors qne la 
loi civile s'est montrée justement sévère sur la nature des preuves qui peu 
vent être reçues en pareille matière (1). 

Les conséquences directes du système du Code civil sont mauvaises, puis 
qu'il dépend du silence des victimes d'un crime de suppression d'état, silence 
qui peut être le résultat d'une honteuse transaction, pour assurer l'impunité 
du coupable. Aussi ce système mérite-t-il d'être abandonné. 

Ce sera sans danger pour les familles, car les craintes des auteurs du 
Code, au sujet de l'influence abusive des jugements criminels sur les ques 
tions d'état, partent d'une appréciation inexacte des conditions de la preuve 
devant les tribunaux de répression. li est de règle que, si un fuit civil doit 
être établi devant la juridiction répressive, comme élément d'une infraction, 
la preuve S(' fait dans les conditions tracées pur la loi civile. Ce point qui 
n'apparaissait pas aussi clairement qu'aujourd'hui, lors de la confection du 
Code civil, est si incontestable que la suppression pure et simple des arti 
cles 526 et 527 du Code civil n'aurait aucun inconvénient. C'est le parti 
auquel le Code italien s'est rangé. Le Projet a cru qu'il valait mieux marquer 
le changement de législation, et ses conditions, par une disposition expresse 
qui énonce que les questions d'état doivent être décidées, devant les tribu 
naux de répression, d'après les preuves déclarées admissibles par le Code 
civil('.!). 

<c AnT. 24. (Code Napoléon, art. 528.) 

» L'action en réclamation d'état est imprescriptible à l'égard de l'en 
fant. >> 

(1) Voir: Exposé des motifs par B1GoT-PnéAMENEU, IX, n° 28, et Discours de Duvevnrsn , nu 
Corps législatif, XI, n° 27. (Locns, tome lll, pp. 91 et 155.) 

(2) Conforme : Avnnt-Projct de M. LAURENT, art, 500. - Le Code néerlandais (art. 522) 
reproduit l'article 526 du Code civil, mais il atténue, par son article 525, la disposition de 
l'artiele 527, en permettant au ministère public d'agir, s'il y II un commencement de preuve 
par écrit. 
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De même que le Code néerlandais (art. 524) et que le Code italien 
(art. f 77), le Projet reproduit textuellement l'article 528 du Code civil. 

L'Avant~Projet de M. Laurent (art. 502), dispose de la manière suivante : 
~' L'action en réclamation d'état n'appartient qu'à l'enfant et à ses descen 
dants. Elle est imprescriptible à leur égard; ils n'y peuvent renoncer. » 

Ces derniers mots paraissent superflus; il va de soi que l'action impres 
criptible est également soustraite aux. elfels de toute renonciation, de toute 
transaction. 

La disposition que M. Laurent propose d'introduire dans le Code civil 
constitue, du reste, une innovation importante. Elle déclore imprescriptible 
l'action des descendants, alors que, d'après l'article 528, l'imprescriptibilité 
ne protège que l'action de l'enfant lui-même ( 1 ). 

Rn théorie, la réclamation d'état des descendants garde les caractères juri 
diques que cette action présente, lorsqu'elle est intentée par l'enfant, et, à cc 
titre, le législateur aurait pu la déclarer imprescriptible, même à l'égard des 
descendants. Le législateur français ne l'a pas fait, et il a eu raison, En 
réalité, en pratique, la réclamation d'état des descendants est, comme celle 
des autres héritiers de l'enfant, dominée le plus souvent par des préoccupa 
tions d'intérêt pécuniaire. Lem· état de légitimité ne dépend pas du sort 
d'une réclamation qu'ils formeraient contre les ancêtres de leur auteur, 
puisque cet état est fixé vis-à-vis de celui-ci. Protéger, spécialement pat· l'im 
prescriptibilité, cette action dont le caractère moral est. tout au moins acci 
dentel, douteux, ou accessoire, ce serait prolonger à l'infini, de génération 
en génération, l'incertitude sur la composition de la famille et la troubler 
par des revendications d'autant plus difficiles à apprécier que les faits, sur 
lesquels elles s'appuient, sont plus anciens. Si l'on déclarait imprescriptible 
l'action des descendants, il faudrait comme conséquence, soustraire aussi 
cette action aux effets de toutes les manifestations de la volonté de l'enfant. 
Malgré l'abstention de l'enfant, malgré ses renonciations implicites ou expli 
cites, ses descendants auraient le droit, même pendant sa vie, de réclamer, 
pour lui comme pour eux, un état civil dont il n'aurait pas voulu, et l'on 
assisterait à ce singulier spectacle, que Bigot-Préamenou signalait comme 
inacceptable, « d'héritiers admis à s'introduire dans une famille à laquelle 
leur auteur s'est lui-même regardé comme étranger (2). ,> 

Ces motifs ont conduit le Projet à repousser la disposition proposée pa1• 
M. Laurent, et à maintenir l'article 528 du Code civil, avec le sens que la 
doctrine la plus générale lui a donné. 

« ART. 2o. (Code Napoléon, art. 529.) 
,> L'action ne peut être intentée par les héritiers ou pur les autres succès- 

( 1) Couf9,.1·m_\!S ,< ZACIIAl\UE, § 1:i i7 bi8, notes l O cl 1 ! . - ÜE/r!OLO~tui::, a"• 503 a 30:î. - 
LAUH~NT, 

1Prî;Ïcipes, n° 4G8. - A11Nrz, 11°9 1564, !56!î. - Cass. Ir., !.I janvier 18!H cl 50 dé 
cembre 18fi8 (D. P. 181:i4, 1, 181:i-l8(i9, J, 18/J). - Voir, cependant, ~IAnCADÉ sur I'urticle 
528, n° 5. 

(2) Exposé des motifs IX, n• 26 (Loons, tome III, p. 91'.) 
92 
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» seurs universels de l'enfant qui n'a pas réclamé, que s'il est décédé mineur 
>> ou dans les cinq années après sa majorité. ». 

I. - Cette disposition reproduit l'article 529 du Code civil, en ajoutant 
seulement, au texte, les mots « ou par les autres successeurs universels ,, . 
Cc n'est pas une innovation. Tout le monde est d'accord que, par le terme 
« héritiers », le Code civil entend tous ceux qui prennent une part de la 
masse héréditaire(!). 

L'article 520 du Code néerlandais. restreint, à trois ans, le terme dé cinq 
ans admis par le Code civil, mais la modification n'est qu'apparente; on sait 
qu'en Néerlande la majorité est fixée à vingt-trois ans. 

Qnant au Code italien, l'article !78, § ! conserve la disposition de l'ar 
ticle 529 en ajoutant, aux héritiers, les descendants de l'enfant. De là, il 
résulte que les descendants peuvent intenter l'action, même s'ils ont renoncé 
à la succession. C'est une concession faite à l'intérêt moral qui est suscep 
tible de justifier l'action des descendants. Le Projet de révision devait écarter 
celte concession. Il entend, en effet, conserver intégralement le système du 
Code civil, d'après lequel l'action en réclamation d'état n'est légalement 
caractérisée, au point de vue moral, que dans le chef de l'enfant, et prend 
la nature d'une action d'intérêt pécuniaire, lorsqu'elle passe aux parents de 
l'enfant, ses descendants compris (2). 

L'article 505 de l'Avant-Projet de M. Laurent maintient le fond de 
l'article 529, mais, conformément. au système qu'il a manifesté dans l'arti 
cle 502 (5), il excepte les descendants de la déchéance qui frappe les héri 
tiers. 

M. Laurent introduit, dans l'article 505, une autre innovation, en relevant 
les héritiers de la déchéance, s'ils prouvent que l'enfant qui n'a pas réclamé 
et qui meurt après sa vingt-sixième année ignorait son état. 

La déchéance prononcée par l'article 529 a un caractère absolu (4), et il 
importe de lui garder cc caractère. L'atténuation proposée par M. Laurent, 
a pour but de préserver les intérêts pécuniaires des héritiers. Dans des cas 
exceptionnels, elle pourrait. produire des résultats équitables; souvent elle 
favoriserait les tentatives d'héritiers peu scrupuleux. Ce qui doit prévaloir, 
c'est l'intérêt de la stabilité et du repos des familles, et cet intérêt n'est 
assuré que si la loi limite strictement, à un temps donné, la recevabilité de 
l'action des héritiers. 

(( ART. 26. (Code Napoléon, art. 550.) 

,> Les héritiers ou les autres successeurs universels peuvent suivre cette 

(i) ZACIIAlllAE, !:i47 bis, note 1. - MAncADÉ, sur 528, no 2. - DE)IOLOMDE, n°9 .296, .297. - 
LAunENT, Principes, n° /i08, cl développement sur l'article 504 de l'Avanl-ProjcL de revision, 
n° 5. - l'oir aussi, ci-dessus, les articles 9, 10 et 11 du projet. 

(2) Voir ci-dessus, sous l'article .24 et les autorités citées à la note H2. (1, p. ;rr,1;_) 
(5) Ibidem. 
(4) ZACIIAnJAE, § M-7 bis, note 3. - l\lAncADR, sur 52!), n• 4. - DllMOLOMBE, no 294. - 

L.rnnENT, Principe», 11° 4615. - ARNTZ, n° !i62. 
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>> action lorsqu'elle a été commencée par l'enfant, à moins qu'il ne s'en soit 
» désisté formellement, ou qu'il n'ait laissé passer trois années sans pour 
» suites, à compter du dernier acte de la procédure. >> 

1. - L'article 26 reproduit la disposition de l'article 550 du Code civil, 
eri y introduisant, pour le motif expliqué à l'occasion de l'article 2a, les 
mots cc ou les autres successeurs universels ( { ). » 

Il. - L'Avant-Projet de M. .Laurent fait suivre les dispositions correspon 
dantes à celles qui figurent dans le Projet, sous les articles 24, 2n et 26, de 
deux autres dispositions dont l'analogue ne se trouve, ni dans le Code civil, 
ni dans les Codes néerlandais et italien, et que Je Projet ne s'est pas non 
plus appropriées. 

La première de ces dispositions (art. 506) est ainsi conçue : (< L'action en 
contestation d'état appartient à tout membre de la famille à laquelle une 
personne prétend appartenir. Elle est imprescriptible; toute renonciation 
ou reconnaissance est radicalement nulle. » 

Ce texte consacre des principes incontestables 'qui sont la conséquence 
nécessaire de la notion <les questions d'état (2). Dès lors, les auteurs du 
Projet ont cru superflu d'ajouter au Code actuel une disposition analogue à 
celle que M. Laurent propose sous l'article 506 de son Avant-Projet. 

La seconde disposition de cet Avant-Projet, qui n'a point pris place dans 
le Projet, est ainsi conçu : c1 Les jugements concernant l'état sont soumis 
aux principes qui régissent les effets de la chose jugée. » 

C'est le renvoi pur et simple à l'article {5tH du Code civil, et, en effet, cet 
article étant la seule disposition du Code qui détermine les conditions de la 
chose jugée, il paraît aller de soi que l'application doit en avoir lieu dans 
toutes les matières du droit civil, à moins d'un texte dérogatoire. Loin d'avoir 
soustrait les questions d'état à l'application de l'article 131>1, le Code civil 
manifeste l'intention de les y soumettre puisque l'article !00, conservé par 
le Projet de revision du Titre II du Livre Jer, restreint l'effet des jugements 
de rectification des actes de l'état civil aux parties qui les ont requis ou qui y 
ont été appelées. Il y a, il est vrai, des controverses nombreuses soulevées 
au sujet de la notion exacte, tant de l'identité <les parties que de l'identité 
de demande et de cause, lorsqu'il s'agit des questions d'état. Le texte proposé 

(1) L'article 530 du Code civil a passé textuellement dans l'article 526 <lu Code néerlandais. - 
L'article 178, § 2, du Code italien et l'article 504 de l'Avant-Projet de 1\1. Laurent, 8C bornent à 
rendre plus brève la formule de la disposition actuelle, en ce qui concerne le péremption 
d'instance. 

(2} ZACHARIAE, § !î/1-7 bis, notes 9, 12, 14. -l\IA!\CADÉ, sur l'article 1>28, n° 1. - DEMOLOMDE, 

n°• 524 à 556. - LAURENT, Principes, n°5 482 à 486. - AnNTZ, n° 068. - Un dissentiment 
s'est cependant élevé au sujet de la validité des renonciations et reconnaissances, lorsqu'elles 
sont favorables à celui dont l'état est ensuite contesté, mais, malgré l'autorité d'un arrêt de la 
cour de cassation de France du 28 novembre -18-19 (D. P., i8?50, I, H5) et l'opinion de Troplong 
(Traités des transactions, nos 65, 67, 69, 7 v), la doctrine a maintenu nettement Je principe 
que les renonciations ou reconnaissances, en matière d'état, sont toujours inefficaces. 



[ ~~ 12. J ( iS68 ) 

par .M. Laurent ne fait pas disparaitre CPS difficultés qui se produisent, dµ 
reste, à propos de bien d'antres matières du droit. Le Code révisé comme le 
Code actuel, doit en abandonner la solution à la doctrine et à la jurispru 
dence, Lorsque le travail de la revision arrivera à l'article 15!H, on pourra 
chercher s'il y a moyen de compléter celte disposition: en vue d'en rendre 
l'application plus claire c1 plus aisée, notamment dans les matières d'état (1). 

CHAPITRE III. 

DES ENFANTS NÉS llORS IJARIAGE. 

De la filiation des en [ant« nés hors mariage et de leurs droits. 

l - Dans plusieurs dispositions du Titre VII, le Code civil donne aux 
mots « enfants naturels » un sens restreint, en opposant ceux-ci aux enfants 
incestueux et adultérins. Le Projet conserve cette terminologie mais, dès 
lors, il y a lieu de modifier les intitulés du Chapitre Ill et de ses deux 
Sections, en remplaçant les mots « enfants naturels n par les mots cc enfants 
nés hors mariage »1 qui comprennent toutes les catégories d'enfants illégi 
times (2). 
li a paru également plus logique de traiter de la filiation des enfants nés 

hors mariage, avant d'arrêter les dispositions relatives à leur légitimation, 
cl plus exact oc substituer, dans l'intitulé de la première Section, l'énoncé 
complet drs matières qui sont traitées dans cette Section à l'énoncé trop 
restreint qui fig111·c en tête de la Section correspondante du Code actuel. 

(( AuT. 27. (Code Napoléon, arl. 554.) 

» La reconnaissance d'un enfant naturel est faite dans son acte de nais 
n sauce ou dans une déclaration reçue par un officier de l'état civil, avec les 
« formalités indiquées au Titre li du Livre Jcr du présent Code, par acte 
>) notarié, enfin par testament. 1, 

J. - Le Code actuel n'admet, comme titres de filiation illégitime, que la 
reconnaissance volontaire de l'enfant, soit par le père et la mère, soit par 
l'un d'eux séparément, et le jugement intervenu à la suite d'une action en 
recherche de la maternité ou de la paternité. Le Projet consacre ce système. 

L'acte de naissance, qui indique le nom de la mère, conformément à l'une 

(1) Sur In chose jugée, en matière <le question d'état, et, spécialement, sur la doctrine du 
ccntrndictcur légitime : ZACHARIAE, § 1547, notes !31 o 51'>, 59 el M-7 bis, notes 25 à 28. - 
MAIICADÉ, sur iO0, Code civil. - DEMOLOMllR, n° 174 ù 179, 184, 507 o 525. - LAURllNT, 
Principes, nos 1,28, 4o9, 405 el /.1-87 à 495. - AnNTZ, n•• M2, 045 et tî iO, ü7 I. 

(2) Conforme: Colle italien, titre VI, chapitre Ill, section 1". 
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des dispositions du Titre Il du Livre Jer, n'est pas, à lui seul, une preuve de 
la maternité. Il en est autrement lorsqu'il s'agit de filiation légitime. La 
différence des situations amène des solutions différentes. Les motifs qu'une 
fille-mère a de cacher sa faute, en masquant son individualité: enlèvent, aux 
déclarations faites par des tiers, relativement au nom de la mère de l'enfant 
naturel, les garanties de sincérité et d'exactitude que les mêmes déclarations 
présentent lorsqu'il est question d'un enfant légitime (f ). 

La possession d'état ne constitue pas non plus une preuve complète de la 
filiation naturelle, ni vis-à-vis du père, ni vis-à-vis de la mère. Les faits qui, 
d'après l'article 52i du Code civil (art. 18 du Projet), affirment suflisarn 
ment la filiation légitime, perdent une partie de leur signification et de leur 
portée, dans le cas où on veut les invoquer aux fins d'établir la filiation 
naturelle, et l'un des faits les plus caractéristiques, d'après l'article 52{. la 
reconnaissance de l'état de l'enfant par la famille, manque nécessairement. 
puisque l'enfaut naturel n'a pas de famille, hors son père et sa mère. Peu 
certaine dans ses éléments constitutifs, sujette â des équivoques dange 
reuses, la possession d'état d'enfant illégitime n'offre pas les garanties qu'on 
doit exiger d'une preuve directe, complète et absolue de la filiation. Le 
Projet, en ne l'admettant pas1 comme telle, ne fait que confirmer le système 
du Code civil (2). 

Si l'acte de naissance qui indique la mère, si ln possession d'état ne sont 

(1) ZACIIARHE, § ?i70, note f5. - MARCADÉ, section 2, préambule. - DE&IOI.OMnE, n° 579 - 
J,AURENT, Prineipe«; tome IV, n°• 7 à 12. - Amnz, n° ~86. - ALLARD : Des preuves de la 
filiation hors mariage. Tournai, 18!58.- ll!ERLJN et 'fOVLLJER ont, cependant, enseigné que l'acte 
de naissance est une preuve complète de l'accouchement de la femme qui est indiquée. Voir 
aussi les arrêts de la cour de cassation de France du 14' juin HHî5 et du i7 novembre 18~6, 
cités et appréciés par ~[. Laurent, Principes, n~• 8 et 1 i. 

Les Codes néerlandais el italien ont conservé le système du Code civil. 
l'if. Laurent propose d'innover. L'article 508 rie l'Avant-Projet dispose: • La maternité nr tu 

relle se proui e par l'acte de naissance, si la mère y est indiquée. n - BARET (Histoire Pt 
critique des règles rnr fa preuve ,le la filiation naturelle en droit [rançuis et étranger, Paris, 
1872, pp. 1 !S6 et 171) met en avant un texte analogue à celui de l'Avant-Projet de lU. Laurent. 

(2} ZACHARIAE, § ~70, note 5. - 1\IARCADÉ, sur l'article 54-0, n° 6. - LAURE!'iT' Principes, 
n°• 15 el suivants el H9. -ARNTZ, n•• 6Hi à 619. - ALLA.RD, n'• 10?5 et suivants. - Liège, 
2?.î janvier i86!S (Pas., p. 90). - Cass., belge, H janvier 1866 iPas., p. 182). - Bruxelles, 
20 janvier i 875 (Paa., p. ~O). - 29 juiu 1877, et la note (Pas., t 877, p. 54-6). - Cass. 
belge, 7 mars iR8! (Pas., p. 147). 

La question est, cependant, controversée. DEMOLŒIDE (n°• 477 el suivants) admet la possession 
d'état, comme preuve complète de la flliation naturelle, tant vis-à-vis du père que vis-à-vis de 
la mère. Une opinion intermédiaire, défendue par Proudhon, et suivie par plusieurs arréts, 
n'admet la possession d'état que vis-à-vis de la mère. l'oir, dans ce dernier sens : Bruxelles, 
29 décembre 18152 iPos., 18~5, p. 71, li la noie). 
tes Codes nèerlandais cl italien sont restés fidèles au système du Code civil. 
L'article 500 dr l'Avant-Projet de l\J. Laurent dispose : 11 La possession d'état prouve la 

paternité et la maternité naturelles. n - BARET, pp. 1!'.î8 el 17 L - JAlQUIFn (Des pirm·es 
et de la reclvrshe de la paternité noturelle ; Grenoble, 1874, pp. !H el 108); AMJADLE (De la 
preuve de la 7,alt111ité hcrs 11101ia9r, Paris, J885, pp. HO cl surventes, 2!i5) proposent, 
comme M. Laurent, de déclarer que ln possession d'étal prouve la Jllialion naturelle. , . 

95 
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pas des preuves complètes de la filiation naturelle, il est, cependant, Incon 
testable que l'un et l'autre présentent une certaine valeur, comme eomrnen 
cernent de preuve. On verra, à l'occasion des articles 55 et 56 du Projet, 
dans quelle mesure il paraît juridique de tenir compte, sous cet aspect, et de 
l'acte de naissance, et de la possession d'état. 

Il. - D'après le Code civil, la reconnaissance doit être constatée dans la 
forme authentique. Le législateur a eu en vue d'établir, avec certitude, la 
volonté de l'auteur ainsi que la, date exacte où il l'a manifestée, d'assurer la 
conservation d'un titre aussi important et d'écarter, autant que possible, le 
danger des aveux de paternité ou de maternité obtenus par surprise ou con 
cédés par légèreté H). 

Le Projet consacre, en principe, les exigences du Code civil (2). 
Il innove, cependant, en admettant la validité d'une reconnaissance con 

statée par testament. c'est-à-dire par cet acte juridique dont la définition 
légale se trouve à l'article 89~ du Code civil, sans distinction du mode choisi 
par le testateur pour arrêter ses dispositions de dernière volonté. 

Le testament mystique et le testament olographe répondent suffisamment 
au but que le législateur vent atteindre, en exigeant une forme spécialement 
garantissante. Ces deux sortes de testaments sont, aussibien que Je testa 
ment public, des actes solennels qui supposent, de J~ part du disposant, une 
volonté sérieuse et réfléchie. A tous les testaments. s'applique, du reste: le 
remède de la révocation, si, par rencontre, le testateur a imprudemment 
cédé à l'importunité ou à la séduction (5). D'autre part, le testament 
mystique, le testament olographe font foi de leur date, et les formalités 
prescrites, après le décès du testateur. pour leur description et leur dépôt, 
leur assurent les mêmes garanties de conservation qu'au testament public. 

Les avantages de l'innovation proposée sont notables. Il faut faciliter, 
autant qu'il est possible, la reconnaissance des enfants naturels. Or, l'un 
des obstacles qni arrêtent souvent l'accomplissement de ce devoir de 
conscience, c'est le sentiment de fausse honte de l'auteur de l'enfant; il 
recule devant l'aveu public de ses écarts. Cet obstacle disparaît, s'il peut 

, confier son secret à un testament dont les dispositions ne seront connues 
qu'après son décès. 

L'innovation dont il s'agit a été presque approuvée, à l'avance, par certains 
commentateurs du Code civil. 

Des auteurs ont, en effet, soutenu que la reconnaissance faite par 
testament mystique était valable parce que l'acte de suscription imprime 
le caractère de l' authenticité à l'écrit remis par le testateur. C'est une erreur 
d'après d'autres auteurs, dont la doctrine parait mieux fondée, mais 

(1) LAHARY, dans son rapport au Tribunat, indique seulement le deuxième des motifs formulés 
an texte (Locaz, tome IJI, p. 114, X., n• 35), 
(2) Conformes : Code néerlandais (arl. 556) et Code italien (art, 181). 
(3) Voir art. 28 du projet. 
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Demolornbe reconnait que la question est délicate ( j ). A cet égard~ le Projet 
n'a, pour ainsi dire, que la portée d'une interprétation explicite de la légis 
lation en vigueur. 
Il y a plus. Merlin et Toullier ont même soutenu que la reconnaissance 

peut se faire valablement par testament olographe (2). L'erreur est mani 
feste. Il est, toutefois, précieux de constater que, d'après ces grands juris 
consultes, cette doctrine ne trouve pas un obstacle insurmontable dans les 
principes de la matière (5). 

D'après les tendances de plusieurs auteurs réformistes, l'innovation du 
Projet paraîtra bien timide. 

Plusieurs d'entre eux (4) veulent étendre, à tout acte ou écrit olographe, 
ce que le Projet réserve au testament olographe. C'est aller trop loin. Les 
surprises, les concessions faciles et peu délibérées restent à craindre, ét cette 
crainte ne peut être écartée, ni atténuée, lorsqu'il s'agit d'écrits autres que 
le testament, par cette considération puissante que toute reconnaissance 
testamentaire est révocable, au gré du testateur. 

Quant à l'Avant-Projet de M. Laurent ïji), il va encore plus loin : il admet 
tout écrit sous seing privé, émané du père ou de la mère (6). 

HI. - L'article 27 du Projet détermine, par une énumération limitative, 
quels sont les actes susceptibles de constater une reconnaissance d'enfant 
naturel. L'article 554 du Code civil se borne à dire que la reconnaissance 
doit se faire par acte authentique. quand elle n'aura pas eu lieu dans l'acte de 
naissance. De là, des difficultés en ce _qni concerne certains actes dont le 
caractère authentique ou public ne saurait être contesté et qui paraissent, 
cependant, devoir être écartés, parce que les fonctionnaires devant lesquels 
les dits actes sont passés n'ont pas reçu, de la loi, compétence pour constater 
les consentements des parties. 

L'énumération limitative de l'article 27 aura, pour résultat: d'exclure 
les exploits d'huissier que Marcadé (7) suppose pouvoir établir une recon 
naissance d'enfant naturel, les déclarations faites devant le juge de paix 
ou son greffier, et d'une manière générale, devant tous fonctionnaires de 
l'ordre administratif ou judiciaire, autres que ceux indiqués à l'article 27 (8). 

(1) ZACHAnIAE, § 568 bis, notes 18, 19. - DEMOLOMIIE, 11° WB. - Anrnz, n° B9i. 
(2) DEMOLOMDE, n° 404-. 
(5) ALLAnD, n° !J!), avoue qu'il y a, en théorie, de fortes raisons pour autonser la reconnais 

sauce par testament olographe, De nombreuses Iégislations, notamment celles du Portugal, du 
Brésil el des divers Élals de l'Amfrique méridionale, permettent l'emploi de toutes les formes du 
testament. (Voir AMIABLE, pp. 164 et suivantes.) 

(li) AMIABLE, pp. i 29. - JACQUIER, pp, 89 el 108. 
(l':i) Article 5IO. 
(6) AIIIADLE, pp. !58 et suivantes, donne d'intéressants détails sur les propositions de divers 

[unstes'Irançais qui se montrent favorables à I'sdmissrbthté de tous écrits privés. 
(7) Sur l'article 554 du Code civil. 
(8) Voir, sur ces divers points, les solutions conformes données 110r la docn inc ln plus génê- 

1 ale : ZACRAlllAE, § ?!68 bis; notes 5) 12 li 14. - DElllOLOMDE, 11°• 5!12 à $Oh, 5U8 ù 405, - 
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IV. - Le texte de l'article 27 donne compétence à tout officier de l'état 
civil. Il n'y a pas de motif de réserver le droit de constater une déclaration 
de reconnaissance à l'officier du lieu de la naissance de l'enfant ou du domi 
cile de l'auteur de la reconnaissance. 

Cc n'est, d'ailleurs, pas seulement la déclaration de paternité ou de 
maternité, dans l'acte de naissance ou dans l'acte dressé spécialement aux 
fins d'une reconnaissance d'enfant naturel, qui fixe la filiation de celui-ci, 
mais aussi toute déclaration contenue dans un acte de la compétence des 
officiers de l'état civil, par exemple, celle que le père ou la mère feraient, 
soit dans l'acte de mariage ou de décès de l'enfant, soit dans leur propre 
acte de mariage (i). 

V. - D'après le Code civil, d'après le Projet, l'acte notarié (2) doit 
constater, par lui-mèmc, la déclaration du père ou de la mère. Un écrit 
sous seing privé, même olographe, ne pourrait être invoqué, aux fins d'éta 
blir une reconnaissance, sous prétexte qu'il aurait été déposé chez un 
notaire (5). On a dit les mol ifs qui font faire exception en ce qui concerne le 
testament mystique. 

VI. - Une observation analogue est à noter à propos de l'écrit sous seing 
privé dont l'écriture et la signature seraient reconnues en justice pat· l'auteur 
de l'écrit ou par ses héritiers. Malgré l'aveu de l'écriture ou de la signature, 
l'écrit reste un écrit sous seing privé et ne peut valoir, au moins à titre 
d'acte de reconnaissance volontaire (4). 

VIL - Quant à l'aveu judiciaire portant directement sur la maternité ou 
sur la paternité même, il ne peut plus, d'après le Projet, constituer un acte 
de reconnaissance volontaire. Aux termes des articles i5o0, i5o6 et t5a8 
du Code civil, l'aveu judiciaire est, il est vrai, un moyen de preuve admis 
sible dans toutes les matières du droit et que la doctrine n'écarte pas 

AnNTz, n° a94-.- ALLARD, n°s 65, 64. - Voir, cependant, Tribunal de Bruxelles, 50 mars {86/t 
(CLOES et BONJEAN, XIII, 6156}, qui attribue la valeur d'une reconnaissance volontaire à un aveu 
contenu dans un procès-verbal d'un conseil de famille. 

IlAneT, Pll• 1 ?î I et i 70, propose la formule suivante qui ne parait pas de nature à supprimer 
toutes les difficultés : ,, La reconnaissance ne peut être faite que par acte authentique. Elle peut 
• être reçue par un officier de l'état civil, par un notaire et par tout autre officier public, lorsqu'elle 
se rattache à un acte de sa compétence. 11 

(1) ALLA.lin, n° 62 et ci-après, n° 8, note 4, p. 572. 
(2) Un acte de reconnaissance, n'étant pas un acte simple, celui qui serait passé en brevet ne 

vaudrait que comme commencement de preuve par écrit. DeMOLOMBI, n° 596. - LAURllNT, 

Principes, n° M. - Louvain, 2 février 1872 {Pas., 1872, Ill, 23t). 
(5) Conformes : ZACll,\I\JA8, § ti68 bis, note 20; DEMOLOMBE, n" 4-06; ALLARD, n° 60. 
(4) ALLARD, n° (Hi. - Bruxelles, 14 juillet 184-1 (Pas., 184-5, p. 84-). - L'écrit sous seing 

privé, ainsi reconnu, exercerait, cela va sans dire, une grande influence sur les résultats de 
l'action en recherche de la maternité ou de la parternué. ( roir art. 31) et 56 du Projet.) 



( 37:i ) 

lorsqu'il s'agit de filiation({). On ne saurait, cc-pendant, contester que l'acte 
par lequel le père on la mère reconnaissent la filiation d'un enfant n'a une 
pleine valeur que si cet acte a le double caractère de la spontanéité et de la 
liberté. Or, l'aveu obtenu dans une procédure jurliciaire ne réalise par cette 
double condition (2). 
En excluant l'aveu fait en justice du nombre des modes légaux de recon 

naissance volontaire, le Projet écarte, du même coup, les difficultés d'appli 
cation qui se sont produites dans la doctrine et auxquelles il aurait fallu 
pourvoir par un texte de loi, à moins de se résigner à les laisser -suhsister 
sous le Code révisé (5). 
Il est, du reste, à remarquer que c'est seulement comme mode de recon 

naissance volontaire que le Projet exclut l'aveu judiciaire. Celui-ci garde sa 
force, comme moyen de preuve, et le juge, saisi de l'action en recherche de 
la maternité ou de la paternité, aura à en apprécier la portée, eu égard à 
l'ensemble des preuves rapportées par l'enfant qui a recours aux articles 5o, 
56 et 57 du Projet. 

VIII. - L'Avant-Projet de M. Laurent con lient, sous l'article 5H i la 
disposition suivante : « la reconnaissance peut se faire en termes énonciatifs 
et résulter d'un aveu tacite prouvé par écrit ,,. Il a paru inutile d'insérer 
une disposition analogue dans le Projet; il est, en effet, de doctrine et de 
jurisprudence que la reconnaissance peut résulter, soit d'un acte authen 
tique, dressé aux fins de la constater, soit même d'un acte authentique 
dont l'objet principal serait autre. Il est également admis que la recon 
naissance ne doit pas être faite en termes directs et que des termes énon 
ciatifs suffisent pourvu que la volonté de l'auteur de la reconnaissance soit 
certaine ( 4). ' 

11 Anr. 28. (Nouveau.) 

» La reconnaissance faite par testament est révocable comme le testament 
11 lui-même. » 

1. - L'article 28 a pour but de trancher une question controversée. 

(i) Z.\CIIAI\IJ.ll, § !.i68&is, notes 3, 12 à a..- DEMOLO~IBE, n°' sus, 59), i32.- Anxrz, no !i94. 
- ,\Ll.AnD, n°• f 13, U4. Liège, 3 juillet 1826 (Pas., à sa date}. - En sens contraire : LAURENT, 
Principes, n• 47. 

(2) Voici, dans le sens de celle observation, les motifs d'un arrêt de la Cour de cassation de 
Belgique, en date du H janvier i866. (Pas., p. 18:.!). 

(5) Les aveux faits devant la juridiction commerciale ou devant la [uridicticn répressive sont 
ils admissibles, etc., etc. 1 Voir, sur ce point, les auteurs cités à la note t, et Louvain, 50 dé 
crmbrc 186!J (IJ1:lg. jucl., 1870, p. 5ûl ). 

(!,) ZACIIARIAF:, § !:568 bis, notes 21 ù ~5. - MARCAOÉ, sur l'article 554. - DEMOLO.MOE, 

no• 40!1, 4to. - Anrnz, n• ti!Hî. - Bruxelles {'fl'ih.) 50 mors '.1864 (CLOES el BoNJF.AN, XIII, 
6~6) cl Anvlrs, 19 avril '187:-2 (/>as,, H75, p. t03). - Voir, cependant, LAURENT, Prineipe«, 
·no• ~'•, !Hl. 
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Il est de principe que la reconnaissance faite valablement est irrévocable. 
fn ce sens qu'elle ne peut être retractée, au gré de l'auteur, alors même que 
l'enfant n'en aurait pas accepté le bénéfice, on n'en aurait même pas connu 
l'existence (-:1 ). 

C'est, cependant, un point vivement débattu que celui de savoir si ce 
principe est applicable lorsque la reconnaissance est contenue dans un 
testament qui, <l'après l'article S9a du Code civil, est toujours révo 
cable(~). 

Le Projet se prononce pour la révocabilité de la reconnaissance (3). 
En définitive, le testament produit seulement ses effets après la mort du 

tesla leur; jusque-là, il constitue un simple projet de disposition soumis Il 
toutes les modifications ultérieures de la volonté du disposant, et il n'y a pas 
de motifs de distingucr , à rel égard: entre les déclarations testamentaires 
relatives aux biens et celles qui portent sur la filiation. L'auteur de la recon 
naissance ne peut-il pas avoir acquis des doutes sérieux sur la réalité de sa 
paternité? La mère elle-même ne peut-elle éprouver des doutes, au moins 
sur l'identité de l'enfant qu'elle aurait, d'abord, cru le sien? 

IL - L'article 3{ 7 de l'Avant-Projet de M. Laurent dispose : « La recon 
naissance est déclarative de filiation ». Le principe est si constant qu'un texte 
spécial ne paraît pas être nécessaire. 11 faudrait, du reste, en atténuer 
l'expression par la réserve des droits légitimement acquis avant la rccou 
naissance, sous peine de lui attribuer un caractère absolu qu'il ne com 
porte pas (4). 

« ART. 29. (Code Napoléon, art. 556.) 

>• La reconnaissance est faite par le père et par la mère, soit conjointe 
» ment: soit séparément, en personne ou par un fondé de procuration 
» spéciale et authentique. 

,, La reconnaissance n'a d'effet qu'à l'égard de celui qui l'a consentie. » 

1. - La première partie de la disposition est nouvelle; la seconde partie 
correspond â l'article t{56 du Code actuel. 

JI. - La reconnaissance peut avoir lieu par les deux auteurs conjointe- 

(1) ZACIIARIAE, S !:iG8 quater, noie 1. - DElllOLOMDE, 11° 41J4-. - LAUREt;r, Principes, n° 81:i. 
- AI\NU, n° ?.S96. - AI.LARD, no 75. 

(2) Dans le sens de t'rrrévoealnlué : ZAC11.1.n1AI!, § !.i6&quuter, note 2. - !JA11CADÉ, sur t058, 
-n° 4. - AU.AnD, n• 7!L - Dans le sens de la révocabilité : l'thmt,IN, llép., V° Filiation, no 7 et 
V0 Testament, section 2, ~ 6, n° 5. - DEMOLOMDE, n° 4~?5. - LAURFNT, Principes, n° 815. - 
ARNTZ, n° !:i96. 

(5) Conforme : Avnnl-Projtl de 1\1, Laurent, a11. 317. - Les Collrs néerlandais et Italien ne 
disposent pas spécialement sur ln question. 

(4-) ZACIIARr,rn, § ?>68, notes H, à i7. - DFMOtoMIJI', n•• 456, 4&7. - tAunH\T, Pii11cipes, 
n• 84. - AnNrz, n• 1596. - Cass, belge, 3 décembre 1840 (fias., i.8'•i, p. 42). 



( 57.!S) 

ment, ou séparément par chacun d'eux. C'est le système du Code civil, du 
Code italien et de l'Avant-Projet de .M. Laurent. 

Le Cocre néerlandais a-apporté ane modification importante à ce système. 
L'article 559 de ce Code prohibe toute reconnaissance d'un enfant naturel, 
par le 'père, <lu vivant de -la mére, à moins que celle-ci ne consente à la 
reconnaissance. 

Une disposition analogue avait été proposée au Conseil d'f~tat. en {803. 
L'article 8 de la première rédaction portait : << Toute reconnaissance du 
père seul, non avouée par la mère, sera de nul effet. tant à t>égar<l <lu père 
que de la mère, sans préjudice, néanmoins, de la preuve de la maternité et 
de ses effets contre la mère seulement. » 

Cette disposition fut abandonnée, et avec beaucoup de raison. Sous pré 
texte d'empêcher des débats scandaleux sur la paternité récflc de l'homme 
qui ,a rcco~rn11 l'enfant sans l'aveu de la mère ou maJgré son opposition, 
l'article en question arrivait à porter un préjudice considérable à l'enfant, 
dans les divers cas où lu mère, soit par des motifs d'intérêt ou de considéra 
tion, soit pa1· des motifs moins avouables encore, refuserait d'accorder la 
coopération de son propre aveu à la déclaration du père (l). 

III. - Le reconnaissance doit être faite pa1· ,l'auteur de l'enfant, en 
personne ou par mandataire. 
En personne, dit l'article 29, parce que la reconaissancc est un acte 

essentiellement attaché à la personne de l'auteur de l'enfant, et pour lequel 
il ne peut être remplacé, ni par son tuteur, en cas de minorité ou d'inter 
diction, ni pm· ses parents ou héritiers, ni par l'autre auteur de l'enfant. 

IV. - Il faut que le mandataire ait un pouvoir spécial et authentique. 
C'est ce que l'article 56 du Code civil (art. 3 du Titré II du Projet) exige 

formellement pour' les reconnaissances faites devant l'officier de l'état civil. 
Lorsque la reconnaissance a lieu par acte notarié) on a argumenté de 
l'article 198~ du Code civil pour soutenir que la procuration pouvait être 
donnée sous seing privé. Cette manière de voir a reçu peu d'accueil dans la 
doctrine. Divers arrêts l'ont, au contraire, adopté (2). La loi française du 
2! juin 1845 a fait cesser toute espèce de doute, en exigeant formellement 
une procuration authentique pour les actes notariés de reconnaissance d'enfant 
naturel. L'article 29 du Projet aura le même résultat pour la Belgique. 

V. - La rédaction nouvelle donnée à l'article 536 du Code civil par la 
seconde partie de l'article 29 du Projet tend à faire disparaître une contro 
verse importante. 

Comme on l'a dit ci-dessus (n° 5), la reconnaissance de la paternité ou de 
la maternité est un acte tout personnel, soit du père, soit de la mère. 11 suit 

(1) LocRÉ, tome 111, p. 19, 1, n° 1; pp.1:î8 et suivantes, IV, u~ 14; p. 67, V, n° 1; p. 73, 
VI, n° Hl et sui vanls ; p. 91:i, IX, n° 5li. 
(2) ZACHARIAE, § 068 bii,,notes '.15 cl 1 ü. - DEMOLOMDE, n• 409,....:. LAURENT, J>iincipes, n° lit. 
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de là qne l'acte posé par l'un des auteurs ne peul aucunement inlluenccr la 
situation juridique de l'autre auteur. De là, suit aussi que, dans les prévi 
sions de la loi, celui qui fait la reconnaissance n'est pas obligé d'indiquer 
l'autre auteur de l'enfant. Bien pins, cela doit lui être interdit, une telle 
-indication pouvant être de nature à nuire à la réputation de la personne qui 
s'abstient de tout acte de reconnaissance. 

La rédaction de l'article 556 du Code civil a, cependant, amené des 
auteurs et des arrêts à faire, à cet égard, nne distinction entre le père et la 
mère de l'enfant naturel. On a soutenu que, si la mère qui reconnaît un 
enfant naturel ne peut jamais désigner le père, l'article 536 suppose que 
celui-ci est autorisé à désigner la mère et que cette indication aura effet vis 
à-vis de celle-ci, chaque fois qu'elle est faite de son aveu ou qu'elle est con 
firmée par son aveu. 

De ce premier point, on a déduit, comme conséquence, que l'aveu de la 
mère ne doit pas être constaté par acte authentique, qu'il peut résulter 
d'écrits quelconques et même de tous faits qui auraient la portée d'une 
adhésion tacite. En un mot, d'après cette opinion, l'article 356 dérogerait à 
l'article 554 et n'exigerait pas, pour l'hypothèse qu'elle prétend être prévue 
par le premier de ces articles, un acte formel et authentique de reconnais 
sance de la part de la mère ( f ). 

De nombreux auteurs ont combattu cette interprétation comme mécon 
naissant, à la fois, )C' système général du Code, en matière de reconnaissance, 
le texte de l'article 556 et sa portée réelle, telle qu'elle est manifestée par les 
travaux préparatoires (2). 

Le Projet s'est rangé à cette dernière manière de voir. 
Pour la consacrer, il substitue.à l'article 556 du Code civil, une rédaction 

presque identique à celle que le Conseil d'État avait définitivement adoptée, 
dans sa séance du 29 fructidor an X (5), et dont les travaux ultérieurs du 
Conseil et du Tribunat n'expliquent pas le remplacement par l'article 556 
actuel. 

L'article 29 du projet est conforme aux articles i 79 et i82 du Code 
italien ( 4). 

L'Avant-Projet de M. Laurent propose, au contraire, de consacrer I' opi- 

(-t) Z.lCHAIIIAE, ?S68 bis, note 2,. - DALLOZ, Rép., V0 Paternité, n°• 492, ?î?rn, 628. - Cass. 
fr., 7 janvier 18?52 el -15 avril 1864 (D. P. 1852, r, 711 et -1864-, 1, 249). - Coss. beige, 
28 juin 1869 (Pa.~., p. 41:18 et la note). - Louvain, 25 juillet 1870 {CLOES et BONJEAN, XIX, 
655.) 

(2) MARCADÉ, sur 556. - DEMOLOMBE, n•• 582 à 586, - LAt.:RENT, Principes, no 28. - 
AnNTZ, n• 588. - ALL.rno, n° 67. - Liége, 14 juillet f880 (/>as., p. 527). - Trib. de 
Bruxelles, 21 juillet 1886 (Pas., p. 5114). 

(5) • La reconnaissance d'un enfant naturel n'aura d'effet qu'à l'égard de celui qui l'aura 
reconnu.» (Locnà, tome III, p. 7t, VI, n° 24.) 

(4) Art. i 79 : L'enfant naturel peut être reconnu par le père et par 1a mère, soit cnnjointe 
ment, soit séparément. - Arl. t82 : La reconnaissance n'a d'clret qu'à l'égard de celui des 
auteurs qui l'a faite et elle ne doûne à Ï'enfan! reconnu aucun droit envers l'autre. ' · 
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nion qui donne, à l'indication de la mère par le père, des effets spéciaux et 
exceptionnels ( t ). 

« ART. 50. (Code Napoléon, art. 557.) 

» Pendant le mariage, l'un des époux ne peut, sauf par testament, recon 
» naître un enfant naturel qu'il aurait eu, avant son mariage, d'un autre 
» que de son époux, si celui-ci ne donne son adhésion dans l'acte même de 
,> reconnaissanc ou s'il ne l'a donnée antérieurement par un acte authen 
>> tique. » 

1. - Cette disposition modifie le droit en vigueur. 
L'article 557 du Code civil suppose, en effet, que chacun des époux, sans 

distinction entre le mari et la femme, a la faculté de reconnaître un enfant 
naturel qu'il aurait eu, avant le mariage, d'un autre que de son époux, et 
la jurisprudence ainsi que la généralité de la doctrine admettent que la 
femme peut faire un acte de reconnaissance valable, sans avoir besoin de 
l'autorisation maritale (2). 

Le législateur de 1805 ne s'est pas dissimulé ce que l'usage d'une pareille 
faculté est susceptible d'apporter· de trouble dans la famille légitime mais 
il n'a songé qu'à la protection des intérêts pécuniaires qui sont exposés à 
être lésés, en déclarant, dans l'article 557, que la reconnaissance ne peut 
nuire, ni à l'autre époux, ni aux enfants nés du mariage. Le remède, il est 
vrai, est énergique, car il enlève tout effet pratique à la reconnaissance. 
A cause de cette énergie même, l'article 557 qui, du reste, a donné lieu à 
de sérieuses difficultés d'application (5), n'a pas échappé à la critique des 
légistes (4), et le Code italien, comme l'Avant-Projet de M. Laurent l'ont 
définitivement repoussé. 

Le Code italien a cru donner une satisfaction suffisante à l'intérêt moral, 
en statuant, par l'article 185, que l'enfant reconnu ne peut être introduit 
dans la maison commune sans le consentement de l'autre époux, à moins 
que ce dernier n'eût déjà donné son adhésion à la reconnaissance. M. Lau 
rent ne veut pas de cette disposition qui lui semble aussi cruelle que celle 
de l'article 557 du Code civil. Pour M. Laurent, les liens matrimoniaux dans 
lesquels le père ou la mère se trouve engagé ne peuvent modifier les consé 
quences de l'acte de conscience qu'il accomplit envers l'enfant. 

Le Projet n'a pas conservé la disposition de l'article 557 du Code civil 

( t) Voir article 514 de l'A vant-Projet. 
(2) Sur ce dernier point : DALLOZ, Bèp., V0 l'ale111ite, n" li,!)9. - ZACIIAfilAE, § tl68, note fO. 
- MARCADÉ, sur l'article 557, no 1. - IlEMOLOMBE, n° 558. - LAURENT, Développements sur 
l'article 512 ùe I'Avant-Projct, n° 5. - Trih. Bruxelles, 51 décembre t81i6 (Belg.jud., 1867, 
p. 5 f 4 ). - Voir, cependant dans un autre sens : LAURENT, Principes, n° 58.-ARNTZ, n" 090. 
- ALLARD, no 72. 

(5) Drnoi,oMnE, nos lt72 à 476. - LAURENT, Principes, n°• 128, t29, 152 à 154. - Trih, 
Gand, 26 avril 1882 (Pas., 1885, p. 75). 
(4) Voir L.iURENT, Développements sur l'article 550 de l'Avant--Projet, n°• 2 1\ 4, 
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parce qu'il est contradictoire d'autoriser la reconnaissance et de lui enlever, 
en même temps, tout effet pratique. Il ne s'est pas approprié la disposition 
de l'article {85 du Code italien parce qu'elle est insuffisante pour la protec 
tion des droits et des intérêts qu'il faut prendre en considération. 
Il a cru que la meilleure solution était la prohibition de la reconnaissance 

pendant le mariage ( 1 ). 
On ne peut, certes, contester que l'auteur d'un enfant naturel a le devoir 

de le reconnaitre, mais il n'est pas moins incontestable que, par le mariage, 
chacun des époux a contracté envers l'autre des engagements auxquels il ne 
doit pas pouvoir se dérober. Une reconnaissance d'enfant naturel, faite 
pendant le mariage, par l'un des époux, sans l'adhésion de l'autre époux 
qu'il a trompé: au moment du mariage. par des réticences coupables, est un 
acte qui porte atteinte aux droits pécuniaires de cet époux, et, plus encore, 
à ses intérêts moraux, à l'honneur et à la paix de la vie conjugale. Ce devoir 
que le prétendu auteur de l'enfant a été si lent à accomplir peut même 
masquer des sentiments d'hostilité directe contre l'autre époux, et servir de 
moyen de persécution et de vengeance. 

La nullité de la reconnaissance doit donc être la règle. 
Cette règle n'est cependant pas absolue, car il ne faut pas dépasser le but 

que l'on a en vue. C'est l'honneur du mariage, le respect du conjoint et la 
paix du ménage qu'il s'agit surtout de protéger. Pourquoi, dès lors, ne pas 
excepter la reconnaissance par testament qui, tout en étant faite pendant 
le mariage, ne se révèle et ne produit ses effets qu'après la mort du testateur 
et après la dissolution de l'union conjugale (2). Il est vrai que les droits du 
conjoint et des enfants légitimes sur l'hérédité du défunt pourront être 
amoindris par la reconnaissance testamentaire d'un enfant naturel, mais il 
faut bien considérer que ce sont les intérêts moraux de l'autre époux, plutôt 
que ses intérêts pécuniaires, qui légitiment une disposition du genre de 
celle qui est proposée, et que les intérêts de 1' enfant naturel sont aussi à 
ménager. 
Pour que la reconnaissance faite autrement que par testament échappe à 

la nullité, il faut que l'autre époux ait donné son adhésion dans l'acte même 
ou dans un acte authentique antérieur. 

Cette exigence se comprend. S'il était permis à l'un des époux de faire 
un acte de reconnaissance sans avoir obtenu préalablement le consentement 
de l'autre époux, il y aurait à craindre que la ratification de celui-ci ne fut 
arrachée par l'importunité, la persécution, voire même la violence. Il ne 
faut pas, du reste, que l'état de l'enfant naturel puisse être tenu en suspens. 

II. - Le point de savoir si l'article 557 du Code civil est applicable en 
cas de reconnaissance forcée, comme en cas de reconnaissance volontaire, 

(1) C'est l'opinion exprimée par Allard, foc. dt., n° 7~. 
(2) Comparez les articles 544, 502, 566 au litre de l'adoption. 
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est controversé (4). Le texte de l'article 50 du Projet et les motifs sur les .. 
quels il est fondé empêchent qu'une question analogue puisse être soulevée 
à propos de l'application de cette disposition. La prohibition de l'article 50 
ne saurait donc être invoquée en cas de recherche de la maternité ou de la 
paternité. 

c( ART. 5i. (Nouveau.) 

•> Est nulle de droit la reconnaissance faite par l'interdit, postérieurement 
,, au jugement d'interdiction. 

,, Dans les autres cas où l'auteur d'un enfant naturel n'a pas la capacité 
>, civile nécessaire pour contracter, il peut, néanmoins, faire seul un acte de 
fJ reconnaissance, s'il est capable d'une volonté libre et réfléchie. » 

I. - Le Code actuel ne contient pas de disposition spéciale sur les con 
ditions de capacité que doit présenter l'auteur d'une reconnaissance (2). 

D'après la jurisprudence et d'après la doctrine la plus générale, il suffit 
qu'il soit capable de volonté et d'intelligence; il ne doit pas avoir la capacité 
civile nécessaire pour contracter. La reconnaissance d'un enfant naturel 
n'est, en effet, ni un contrat, ni une promesse ; c'est la constatation d'un 
fait; elle n'est pas attributive, mais simplement déclarative de l'état de 
l'enfant (5). 

Sauf pour l'interdit, l'article 5i du Projet confirme le droit actuel, tel 
qu'il résulte de l'interprétation la plus autorisée du Code civil. 

L'interdit est clans une position toute exceptionnelle. La loi lui enlève la 
faculté de faire des actes que les autres incapables sont autorisés à poser, 
tels que le mariage ( 4) et Je. testament (~). Il y a même motif de lui enlever 
la faculté de reconnaître un enfant naturel. En rigueur de principes, on 
devrait respecter le mariage, le testament, la reconnaissance d'un enfant 
naturel faits pendent un intervalle lucide, mais quelles difficultés, quels dan 
gers dans la preuve préalable de l'existence de cette circonstance ! 

(t) Dans le sens de l'affirmative : 1\IARCADF., sur l'article 557. - DEMOLOMDE, n° 466. - 
DALLOZ, Rép., V• Paternité, 11°a 689 et suiv. - Coss. fr., t 7 février 18!:i I et 16 décembre 186i 
(D. P. 18tH, I, 115 et 1862, I, 59). - Nivelles, 24 février 187!:i (Pas., 180H, 570). - Dans 
le sens contraire : ZACHARJAB, § !:i68, note 13. - LAURENT, Principes, n° 150. - A11Nrz, 11° 1597. 
- Gand, l:i août 1859 (l'as., p. 170). - Voir aussi : Coss. belge, 5 décembre 1840 (Pas., 
1841, p. 42). 

(2) Il en est de même du Code italien. 
(5) ZACIIAIIIAE, § ?568, notes 4, ?S, 6, 8. - MARCADé, sur 557, n• 1. - DF.MOLO!ilDE, 0°• 587, 

588. -- Bruxelles, 17 février i8i9 iPas., à sa date). - Liége, 2 août 181:i4 (Pas., 18!:i7, 
p. 427). - Trib. Bruxelles, 2 février 1861 (Belg. jud., XIX, 600). - Verviers, H août 1878 
( Pos., 1879 p. 2!:i8}.- l'nir, cependant, ARNTZ, n° !:i90; ALLARD, n° 69, l\I. LAUllENT, Principes, 
n•• 36, 57, se rallie à la jurisprudence el à la doctrine dominante, en ce qui concerne l'interdit 
et le faible d'esprit placé sous conseil judiciaire. Il expose ses doutes quant au mineur el au 
mineur émancipé (110> 59, 40, 4i). 

(4) Art. H du litre V du Code civil revisé. 
(5) Voir MARC&ot, sur art 901 du Code civil. 



l N" t~. J ( 380) 

L'application de l'article 51 du Projet s'étend à tous ceux, sauf l'interdit, 
que la loi frappe d'une incapacité civile relative, en ce qui _concerne la ges 
tion de leurs biens, et qu'elle pourvoit soit d'un administrateur ou d'un 
tuteur, soit au moins d'un curateur ou conseil: les mineurs, les mineurs 
émancipés (art. 589, 4~8, 480 du C. c.); les personnes placées sous un admi 
nistrateur provisoire en vertu de l'article 497 du Code civil ou de l'article 29 
des lois du 18 juin i8i>0 et du 28 décembre 1873; le faible d'esprit et le pro 
digue (art. 499, f:H5 du C. c.); les condamnés pourvus d'un curateur en 
vertu de l'article 23 du Code pénal belge ( ! ). 

L'Avant-Projet de M. Laurent propose de consacrer par la loi la jurispru 
dence et la doctrine actuelles, même en ce qui concerne les interdits. 
L'article5i2 de l'Avant-Projet, qui procède par une énumération incomplète, 
ajoute : cc sauf le droit pour toute partie intéressée d'attaquer la reconnais 
sance pour cause de surprise ». Cette restriction est bien inutile. Il va de soi 
que la reconnaissance d'un enfant naturel, qu'elle émane d'une personne 
ayant ou n'ayant pas la pleine capacité civile, ne saurait être validée si elle 
est le résultat de manœuvres qui ont gêné la liberté de l'auteur. Les tribu 
naux auront à apprécier, dans chaque cas, à l'occasion de la contestation qui 
est ouverte à toute partie intéressée (2), si la reconnaissance est une œuvre 
de conscience, de liberté et de vérité, et ils se montreront d'autant plus 
sévères, dans cette appréciation, si l'auteur de la reconnaissance est frappé 
d'incapacité civile, que cette circonstance doit les mettre légitimement en 
défiance. 

L'article 557 du Code néerlandais ne soumet à un régime spécial que la 
reconnaissance faite par un mineur du sexe mâle. Ce Code parait confirmer 
ainsi, en ce qui concerne tous les autres incapables, la jurisprudence et la 
doctrine suivies sous le Code civil. Quant à l'homme mineur, l'article 557 ne 
lui permet un acte de renonnaissance qu'à l'âge de dix-neuf ans accomplis, 
et l'acte n'a d'effet, ajoute inutilement cette disposition, que s'il n'est pas le 
résultat de la violence, du vol, de l'erreur ou de la séduction. 
Pourquoi dix-neuf ans? Pourquoi pas dix-huit ans? âge auquel le mariage 

est permis? pourquoi même pas seize ans, âge auquel les mineurs peuvent 
disposer, par testament, de la moitié de leurs biens? Cette détermination de 
l'âge par la loi offrira toujours quelque chose d'arbitraire. Il faut laisser 
cette circonstance dans le domaine de l'appréciation judiciaire. C'est ce que 
le Code civil a fait, et il ne s'est pas révélé d'abus. S'il y a le moindre doute 
sur la nubilité du mineur, sur la liberté et l'intelligence de ses déclarations, 

( 1) Aux termes de l'article 50 du Projet, la femme mariée ne peut reconnaître un enfant 
naturel qu'elle aurait eu d'un autre que de son époux, sans l'adhésion formelle de celui-ci. fi va 
de soi que si la filiation de l'enfant est constatée légalement vis-à-vis du mari lui-même et si, 
par conséquent, l'article 50 est inapplicable, la femme n'aurait pas besoin de l'autorisation de 
son mari pour reconnaitre elle-même cet enfant. L'article 51 comprend, en effet, dans la géné 
ralité de son texte, toutes les personnes frappées <l'incapacité civile, donc les femmes mariées. 
Voir ci-dessus note 2, p. 577. 

(2) Voir ci-dessous art, 59. 
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on peut être bien sûr que l'acte de reeonnaissanee n'échappera pas à la sévé 
ri tê du juge. 

Aar. 52 (Nouveau). 

« L'enfant peut être reconnu avant sa naissance, pour,·u qu'il soit conçu. 
n li peut être reconnu après son décès 11. 

I. - Avant sa naissance, pourvu qu'il soit conçu. C'est l'application de la 
règle générale que l'enfant conçu est censé déjà né, lorsqu'il s'agit de ses 
intérêts. Aussi malgré le silence du Titre VII, il n'y a aucun dissentiment, à 
cet égard, entre les interprètes du Code civil ( t ). 

L'article i8{ du Code italien et l'article 515 del' Avant-Projet de M. Lau ..• 
rent contiennent une disposition analogue (2). 

Le Code néerlandais ne s'explique pas formellement. 

JI. - Ou après son décès. On admet, sans difficulté, sous l'empire du 
Code civil, par argument de l'article 552, que la reconnaissance peut avoir 
lieu après la mort de l'enfant, si celui-ci a laissé des descendants légitimes 
auxquels l'actè est susceptible de profiter (5). On conteste, par contre, 
l'admissibilité de la reconnaissance lorsque l'enfant prédécédé n'a pas laissé 
de descendants légitimes. On dit que, dans ce cas, la reconnaissance ne 
pourrait profiter qu'à l'auteur de la reconnaissance, pour lui faire obtenir la 
succession de l'enfant: et qu'il faut craindre, de la part du père ou de [a 
mère prétendus, une spéculation qui ne mérite pas d'être protégée. 

De là, divers systèmes. L'un prohibe absolument la reconnaissance <le 
l'enfant décédé sans laisser de descendant légitime. Un autre exclut, tout 
au moins, de la succession de l'enfant, l'auteur de la reconnaissance. Des 
partisans de ce dernier système distinguent, soit entre la reconnaissance du 

( 1) ZACIIAnIAE, § !:i68, note 27. - MARCADÉ, sur l'article 55i, n•• i et 2. - DEMOLOMBE, 
n°• 414 el in;, - LAURENT, Principes, n• 43. - All.NTZ, no !>92. - ALLARD, n°' 75, 74. 

(2) Sous l'article 5241 l'Avant-Projet de M. Laurent dispose: • La déclaration de grossesse 
faite par ln. mère devant un officier public peut ètre alléguée, suivant les circonstances, soit 
comme reconnaissance volontaire, soit comme un commencement de preuve par écrit. 11 Le 
Projet ne reproduit pas celle disposition qui semble inutile. La déclaration que la mère fait de 
sa grossesse emporte nécessairement, de sa part, reconnaissance de l'enfant qu'elle a conçu. 
Celle déclaration, autorisée par l'article 52, vaut, comme reconnaissance volontaire, à l11 condi 
tion d'être constatée par un des documents que l'article 27 indique. Si la déclaration est sous 
seing privé, elle servira de commencement de preuve par écrit de l'aecouchement.(l'oir art. 55 
ci-après.) Il va de soi que, si l'identité de l'enfant qui réclame avec celui qui a été reconnu 
avant sa naissance est contestée, elle devra être établie de la manière que le Projet spécifie dans 
l'article 5i. 

Pour la jurisprudence et la doctrine, sous le Code civil, voir spécialement LAURENT, Principej, 
n° 116. 

(5) ZACIIAnlAE, § 1>68, note 28. - AfARCADÉ, sur 334, n° 2. - DEMOLOMDE, no 4-t 6. - 
LAURE:NT, Principes, n° 45. - ARNTZ, 11° 1595. - ALLARD, n° 73, 
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père et celle de la mère, soit entre la reconnaissance volontaire et la recon 
naissance forcée. 
Toutes ces restrictions, ces distinctions n'ont de hase solide, ni dans la loi 

positive, ni dans les principes théoriques. La reconnaissance de l'enfant est 
déclarative et non attributive de la filiation, et il n'est pas nécessaire qu'elle 
soit faite exclusivement dans l'intérêt de l'enfant. Si elle est sincère, on ne 
peut parler de spéculation. En recueillant la succession de l'enfant, l'auteur 
de la reconnaissance ue fait qu'user d'un droit, et il est des cas où l'exclusion 
de l'auteur, sous prétexte de la tardiveté de la reconnaissance, s_erait une 
grande iniquité. Aussi: la plupart des auteurs et la jurisprudence, dans son 
dernier état, ont consacré l'opinion que la reconnaissance de l'enfant décédé 
sans laisser de descendants légitimes est admissible et produit tons ses· effets 
légaux (i ). 

C'est cette opinion que, <l'accord avec l'Avant-Projet de M. Laurent, 
l'article 52 du Projet propose d'adopter. 

L'article i8! du Code italien semble admettre implicitement le même 
système, en statuant, d'une manière générale, que la reconnaissance a lieu 
dans l'acte de naissance, ou dans un acte authentique antérieur ou postérieur 
à la naissance. 

Le Code néerlandais n'a pas de disposition correspondante à l'article 52 
'du projet. 

(( ART. 55. (Code Napoléon, art. 55a.) 

» Ne peuvent être reconnus : i O les enfants nés de personnes dont l'une 
,> était, à l'époque de la conception, unie par le mariage avec une autre 
,> personne; 2° les enfants nés de personnes entre lesquelles le mariage 
» est interdit, pour cause de parenté ou d'alliance en ligne directe, ou pour 
» cause de parenté en ligne collatérale, au deuxième degré. n 

I. - Comme l'article mm du Code civil, l'article 558 du Code néerlandais, 
l'article i80 du Code italien et comme la plupart des autres législations (2), 
l'article 53 du Projet exclut, du bénéfice de la reconnaissance volontaire, les 
enfants adultérins et les enfants incestueux. 

Il. - A l'exemple de l'article i80 du Code italien, le Projet modifie, 
cependant, d'une manière notable, la disposition de l'article 550 du Code 
civil, en réservant la qualification d'incestueux aux enfants issus de personnes 
entre lesquelles le mariage est interdit, d'une manière absolue, à raison de 
la parenté ou de l'alliance. 

(2) Voir ci-dessus, note i 68, Marcadé ne s'explique pas formellement, et les annotateurs de 
·Zachariae excluent l'uuteur de la reconnaissance de toute parti ci potion à la succes si on de l'enfant 
Voir aussi, dans le sens du Projet: Cuss. fr., 7 janvier t8!52. i_Pas. fr., 18152, I, 12), et, dans 
un ·sens opposé, Tournai, 20 décembref êêâ (Pas., 1884, p. H 5). 
(5) Voir BARET, pp, 19f à ~36, - AMIABLE, pp, f 64- à 2156, 
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La prohibition de la reconnaissance paraît, en effet, excessive lorsqu'on 
l'étend aux enfants qui sont nés de personnes entre lesquelles le mariage 
peut être autorisé moyennant les dispenses du Roi. (Art. !64 du Code civil, 
art. -f.9 du Titre V du Projet.) Permettant, sous certaines conditions, Îe 
mariage des beaux-frères et bclles-sœurs et celui des parents en ligne colla 
térale après le deuxième degré, la loi consacre indirectement la grande 
différence qui existe, aux yeux de la morale, entre les relations irrégulières, 
fort blamables, du reste, des uns ou des autres, et les relations honteuses 
des parents ou alliés en ligne directe ou des frères et sœurs. C'est rester 
fidèle à ce système, proportionner l'énergie des sanctions légales au danger· 
social qu'elles ont pour but de prévenir, que de borner la prohibition de là 
reconnaissance volontaire au cas où les enfants sont nés de parents ou 'd'alliés 
entre lesquels un commerce intime est considéré, avec raison, comme une 
atteinte grave à la morale, comme un outrage aux lois de la nature. 

En restreignant, dans des limites plus étroites, les défenses de l'ar 
ticle 55, du Code civil, le Projet donne donc satisfaction à une critique 
fondée. 

Ilfait cesser aussi une difficulté très réelle qui se manifeste, lorsqu'on met 
la prohibition de la reconnaissance des enfants incestueux en rapport avec 
les dispositions du Code civil relatives à la légitimation. · 

Un des motifs principaux qui portent les personnes, parentes ou alliées à 
certains degrés, à solliciter des dispenses pour le mariage, c'est le désir de· 
légitimer les enfants issus de leurs relations irrégulières. Or, <les articles 551 
et 551'S du Code civil, il résulte que l'accomplissement de ce désir est impos 
sible (f ). L'enfant, ne pouvant être reconnu, ne peut être légitimé. 
Nonobstant le mariage des parents, il reste privé de filiation et des droits 
qui dérivent de la filiation, notamment. de tout droit de successibilité, et, 
par son état civil exceptionnel, si différent de celui. de ses frères et sœurs 
nés depuis le mariage, il continue à rappeler, à constater les écarts des 
auteurs communs. 

Un mouvement d'opinion, considérable et déjà ancien, auquel la Cour de 
cassation de France a donné l'appui de son autorité (2), s'est produit, il est 
vrai, contre l'interprétation admise par la générnlité de la doctrine, mais, si 
les arrêts de cette Cour s'inspirent d'idées très rationnelles, en théorie, et de 
sentiments très humains, ils viennent se briser contre l'obstacle des textes 
du Code civil. 

Le Projet met fin àcette controverse. L'article 55 n'excluant, de la recon 
naissance, que les enfants issus de personnes, parentes ou alliées en ligne 
directe, ou parentes en ligne collatérale au deuxième degré, rien ne s'oppo 
sera plus à la légitimation des enfants nés des relations entre beaux-frères 

(i) ZACDARIAE, § ?S48, note -t.1. - MAI\CADÉ, sur l'article 351, n• 2. - DEMOLOMBE, n°• 5!:i2 
à 501!. - LAURENT, Principes, n°• 171:1 à 178. -ARNTZ1 n•• !:i78, 1!79, -Gand, fer mars 187{. 
(Pas., p. 24-6 el la note.) 

(2) Arrêts du 22 juin 1867 (O. P., 1867, J, -t.28 et les notes). - Trib. Bruxelles, 
29 mai 1.886, (Pas., p. 264-.) 



et belles-sœurs, entre oncles ou grands-oncles et nièces ou petites •. nièces, 
entre tantes ou grandes .• tantes et neveux ou petits-neveux (i). 

III. - L'Avant-Projet de M. Laurent apporte des modifications bien 
autrement importantes au système du Code civil. Il supprime, à peu près 
entièrement, la distinction entre les enfants adultérins ou incestueux et les 
enfants naturels. Tous peuvent être reconnus et tous sont admissibles à 
rechercher la maternité et la paternité. 

Ces propositions radicales sont adoucies par une seule restriction qui 
porte sur la forme extérieure des actes de reconnaissance. D'après les arti 
cles 55{ et 552, il est défendu, sous peine de nullité, de faire, dans les dits 
actes, une mention quelconque d'où l'on pourrait induire l'origine inces 
tueuse ou adultérine de l'enfant. 

Le système de l'Avant-Projet et des juristes qui ont précédé M. Laurent 
dans la même voie (2), s'écarte violemment de la législation de la plupart des 
pays de l'Europe et de l'Amérique (5), et le Projet n'a pas cru pouvoir le . smvre . 
Partout ou presque partout, on a jugé que l'institution du mariage et de 

la famille, Ia morale 'publique et l'intérêt social trouvent une de leurs prin 
cipales garanties, une de leurs sanctions les plus efficaces dans la défense de 
reconnaître et de rechercher la filiation des enfants issus de l'adultère ou de 
l'inceste (4). 

L'innovation que l'Avant-Projet propose d'introduire est, il est vrai, 
inspirée par des sentiments louables de pitié pour les victimes innocentes 

(i) Voir ci-après, art. ts5 du Projet. 
L'arrêté du roi des Pays-Bas, en date du ?S février 1817, a élé pris sous l'influence des motifs 

qui expliquent les arrêts cités de la cour de cassation de France. Cet arrêté, dont la légalité a ëtê 
contestée el qui ne statue, du reste, que pour le passé, porte, à l'article 1"': « J.es enfants nés 
hors mariage de personnes qui ont contracté mariage en vertu des dispenses par nous accordées 
des articles t 62 el i 65 du Code civil el qui ont reconnu les dits enfants avant leur mariage ou 
dans l'acte de célèbralion de leur mariage, seront considérés comme légitimés par ce mariage 
subséquent de leurs père et mère; à quel effet, nous les dispensons, pour autant que de besoin, 
des articles 551 et 5515 <lu Code civil n. 

L'article 558 du Code néerlandais reproduit l'article 55?; du Code civil, mais il ajoute: c sauf 
Je cas prévu par l'article 528. • Celle dernière disposition est ainsi conçue : • Les enfants, nés 
de parents entre lesquels le mariage n'est autorisé que moyennant dispenses, ne peuvent être 
légitimés que par leur reconnaissance dans l'acte de mariage. -. 

(2) Voir notamment BARET, pp. t 68 el t 70. - JACQUIER, pp. t ms et t 08, -AMIABLE, pp. 40, 
-41, Hi9, 269. - HÉROLD, Acou.As, BLANCHoN, cités par M. Amiable, pp. ?S9, 60, 68. 

(3) M. Amiable indique les Codes de la Roumanie, du Bas-Canada, du Honduras, de Guate 
mala el du Pérou comme ayant aboli toute distinction entre les enfants incestueux ou adultérins 
et les enfants naturels. 

(4.) Il est à noter que les projets de réforme présentés aux Chambres françaises, en t 878 et 
en i885, l'un par M. Bérenger el trois de ses collègues du Sénat, l'outre par M. le député 
Rivet, n'ont pas touché, non plus, aux prohibitions du Code civil relativesaux enfants incestueux 
ou adultérins, et, cependant, à d'autres points de vue, ces projets ne manquent pas de hardiesse, 
( Voir AMIABLE, pp.10 à H,, 74- à 76). 
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de l'inconduite. Sous cet aspect même, l'innovation dépasse le but. Il est 
possible de donner satisfaction à ces sentiments, tout en ne faisant pas 
tomber la barrière qui doit séparer les enfants incestueux ou adultérins des 
enfants naturels. 

Cette conciliation entre les intérêts divergents de la société et de l'enfant 
existe déjà, jusqu'à certain point, dans le Code civil, dont les articles 762 et 
suivants, au titre des successions, permettent ù l'enfant incestueux ou adul 
térin de réclamer des aliments de la succession <le ses père et mère. 

M. Laurent fait observer (1 ), qne ce secours est loin d'être assuré à tous 
les enfants incestueux ou adultérins; que, bien au contraire, il ne paraît 
pouvoir être réclamé que dans les-circonstances rares et exceptionnelles où 
l'origine de l'enfant est constatée indépendamment d'une reconnaissance ou 
d'une recherche que la loi interdit d'une manière absolue. Celte difficulté, 
très réelle sous l'empire du Code civil, sera examinée à l'occasion de 
l'article 46 du Projet qui essaie de 1a faire disparaître. 

En parlant spécialement du nouveau Code italien qui, comme le Code 
Napoléon, consacre la prohibition de la reconnaissance et de la recherche 
de la filiation incestueuse ou adultérine, tout Cil concédant à l'enfant, dans 
des termes très étendus, une action alimentaire contre ses auteurs, 
M. Laurent accuse ce système d'être illogique et contradictoire. Ce reproche 
qui s'adresse à l'ensemble de la législation des deux. mondes (2), n'est pas 
justifié. Il n'y a pa3 contradiction à refuser aux enfants issus de relations 
scandaleuses ou délictueuses une place dans la famille ou à côté de la 
famille, et de leur accorder, toutefois, les secours nécessaires à ln vie. 

Aux fins de combattre la prohibition de la reconnaissance et de lu 
recherche de la filiation incestueuse ou adultérine, 1\1. Laurent (5) argumente 
aussi du résultat dommageable (JUC cette prohibition amène pour la famille 
légitime que la loi a la prétention de protéger spécialement. Une des censé 
(JUCnces Je la prohibition est d'empêcher les parents légitimes de foire 
valoir cflicacernent, contre l'enfunt, les interdictions prononcées par la loi, 
au Titre des successions, en cc qui concerne les dons et lrgs dont l'enfant 
incestueux ou adultérin, reconnu de fait, pourrait avoir été gratifié par son 
père ou par sa mère. 

Le Projet n'a pas méconnu ce qu'une pareille conséquence a de désastreux 
et d'immoral. A cet égard aussi, il a cherché, par l'une de ses dispositions, 
celle de l'article 471 à mettre fin aux inconvénients qui ont été signalés. 

(( ART. 54. (Nouveau.) 

)J L'identité de l'enfant reconnu peut être prouvée par témoins. 

(1) Vuir, Développements sur l'urticlo 551 de l'Avant-Projet, 0° !I. 
(2) L'ancien droit n'admettait la constatation ou la recherche de la filiation incestueuse ou 

adultérine qu'en vue <les aliureuts, ( Voir UAnwr, p. H8. - AmAnLE, p. 21). - li en est encore 
ainsi dons celtes des législations modernes qut se montrent lé plus favorables à ces enfants, sauf 
les Codes des pays cités à la note 5, p. 184-. 

(5) Développements sur l'article 551, no !J. 
!)7 
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» Néanmoins, si l'enfant a une possession d'état contraire à l'acte de 
>> reconnaissance, la preuve testimoniale de son identité est subordonnée 
>> aux conditions des articles 20 et 2:f. >> 

1. - Sous l'empire du Code civil, la question résolue par la première 
partie de l'article 54 est controversée. On a prétendu ( l) que, si l'identité de 
l'enfant est méconnue, il s'agit d'une recherche de la maternité, admise seu 
lement moyennant un commencement de preuve par écrit, ou d'une 
recherche de la paternité, interdite, sauf en cas d'enlèvement. MM. Demo 
lombe et Laurent ont démontré l'erreur de celte doctrine. La filiation, s'il y 
a une reconnaissance, n'est plus à rechercher; elle est établie par titre. 
L'identité contestée est un fait qui, comme tous les faits, doit pouvoir se 
prouver partémoins (2). 

IL - Le secondjparagraphe de l'article 54 modifie, cependant, cette solu 
tiou, lorsque l'enfant a une possession d'état contraire à l'acte de reconnais 
sance. Dans cc cas, il faut un commencement de preuve de l'identité, soit 
par écrit, soit par faits déjà constants. Le même tempérament a été porté, par 
l'article !6 du Projet, à la preuve testimoniale de l'identité, dans le cas où 
la filiation légitime est établie par l'acte de naissance (5). Il y a même motif 
de se montrer prudent, lorsqu'il s'agit de filiation naturelle (4). 

III. - L'article 5!8 de l'Avant-Projet de M. Laurent dispose sur une 
seconde circonstance que l'article 54 <lu Projet passe, au contraire, sous 
silence. C'est le cas où la contestation porte, non sur l'identité de l'enfant 
reconnu, mais sur l'identité de l'auteur de la reconnaissance. A cet égard 
aussi, il y a controverse sur l'admissibilité de la preuve testimoniale. Le 
Projet n'a pas cru opportun de statuer, sur cc point, dans une des disposi 
tions du Titre de la filiation, parce que sa solution se rattache à une question 
plus générale, celle de savoir si l'acte authentique fait foi, et jusqu'à quel 
degré, de l'identité des personnes qui ont comparu à l'acte (o). 

cc AnT. 5~. (Code Napoléon, art. 5,tL) 

>) La recherche de la maternité est admise. 

(1) Voir notamment DALLOZ, Rép., V0 Paternité, n° 0157. 
(~} DEMOLOMDE, n° 484. - LAUREN'f, Principes, n° 86. - Voir aussi ALLARD, n°• 89 et 915, 

ainsi que les arrêts cités par ces auteurs. 
(5) Voir ci-dessus, sous l'article 16, n° 2. 
(4) Les Codes néorlandais el italien n'ont pas de disposition analogue à celle de l'article 54 du 

Projet. - L'article 518 de l'Avant-Projet de 1\1. Laurent se prononce dans le même sens que la 
première partie de l'article 54 du Projet. L'article 294. del' Avant-Projet, relatif a la filiation 
légitime, donne ù penser que l'omission, dans l'article 518, d'une restriction à la liberté de la 
preuve testimoniale de l'identité de l'enfant, si la possession d'état est contraire à l'acte de recon 
naissance, n'est pas intentionnelle de la part de l'éminent professeur. 
(ü) Voir sur la question cl ses conséquences : LAUHENT, Principes, n° 87; ALLARD, n• 90, 

ainsi que les arrêts, en sens divers,~eilés par ces auteurs. 
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>1 L'enfant qui réclame sa mère est tenu de prouver qu'il est le même que 
,, l'enfant dont elle est accouchée. 

» Il n'est reçu à faire cette preuve par témoins que s'il existe un corn 
» mcnccment de preuve par écrit de l'accouchement et de l'identité, établi 
>> à l'aide des titres et papiers indiqués à l'article 2l, on si: conformément à 
,, l'article 20, il y a des présomptions ou indices graves résultant de faits 
» dès lors constants. 

» La preuve testimoniale de l'accouchement est également recevable si 
>) l'acte de naissance de l'enfant désigne, comme mère, la femme dont la 
,, maternité est réclamée. ,, 

1. - L'article 5o modifie, en des points importants, l'article 541 du Code 
civil. 

IL - Aux termes de cc dernier article, la prenvc testimoniale n'est rece 
vable que s'il y a déjà un commencement de preuve par écrit. 

Le Code ne s'explique pas sur la question de savoir si les documents invo 
qués, à ce titre: doivent émaner de la mère elle-même, d'après les exigences 
de l'article f547 du Code civil, ou s'ils peuvent, conformément ù la définition 
plus large de l'article 524, émaner, soit de la mère, soit. de toute personne 
engagée dans la contestation ou qui y aurait intérêt, si elle était vivante. 

Des auteurs et la jurisprudence la plus générale (1) se sont prononcés 
pour l'application de l'article 52,1.. Toutefois, cette opinion continue à être 
contestée (2). 

L'article 5r$ résoud la controverse dans le sens de la jurisprudence, en 
déclarant que le commencement de preuve par écrit est c< établi à l'aide des 
titres et papiers indiqués à l'article 21 » (5). li n'y a pas de motifs, en effet, 
de restreindre pour le cas de la recherche de la maternité naturelle, la 
notion du commencement de preuve par écrit admise par la loi en matière 
de recherche de la filiation légitime. 

III. - Lorsqu'il s'agit de Ji lia Lion légitime, l'article 523 du Code civil auto 
rise la preuve testimoniale, non seulement s'il y a un commencement de 
preuve par écrit, mais encore s'il y a des présomptions ou indices résultant 
de faits dès lors constants. Le texte de l'article 541 subordonne, au contraire, 
exclusivement au commencement de preuve par écrit, l'admissibilité de la 
preuve testimoniale ( 4). 

(1) ~1Anc\Dt, sur l'article 541, n° 5, cl les arrêts cités. - DALLOZ, Rép., V• Paternité, 
n° 619. - An:-iTz, n• Gl t. - Tribunal de Bruxelles, 9 janvier 1886 cl Namur, 29 juin 1886 
(Pus., p. 515 cl2ï!J). Cass, Ir., 25 novembre 1868 (D. P.181i9, I, 26, 27). 

(2) DE11ot0~lOE, n° !505. - LAURENT, Principes, n° 5. - ALLARD, n° 97, in fine. - 
Tournai, 17 avril 1874 (/'as., p. 202). - Louvain, 29 janvier 1886 (/'a~., p. 5 J 2). 

(5) L'article 21 du Projet correspond ù l'article 52lt <lu Code civil. 
(4) ZACIIARlAF., § !J70, note 1ü. - MAI\CADÉ, SUI' l'article 541, n° u. - D.EMOLOMBE, uo ti02. 

LAUIIENT, Principes, no iOO. - AIINTZ1 n• (j t ,t. - ALLARD, n° 97. 



[ N° 1'2. j ( 388 ) 

On a, cependant: à maintes reprises, soutenu devant les tribunaux que: 
à défaut de commencement de preuve par écrit: des présomptions ou indices 
peuvent suffire. Ces tentatives d'interpréter, d'une manière incorrecte, le 
texte de l'article :i4f proviennent de la circonstance que le système restrictif 
du Code a pour résultat de rendre souvent impossible la preuve <le la mater 
nité naturelle. A part les cas déjà nombreux où la fille-mère entend se sous 
traire à ses obligations envers l'enfant et se garde bien, dès lors, de donner 
des preuves écrites contre elle-même, il arrive souvent que1 étant illettrée, 
die n'a pas été à même dé fournir â l'enfant ce commencement de prenve 
par écrit réputé indispensable. Aussi: l'on ne saurait méconnaître que, toute 
fautive qu'elle soit au point de vue du texte du Code civil, l'interprétation 
à laquelle on vient de faire allusion mérite d'être prise en considération par 
une législation nouvelle H). 

Il est, du reste, des interprètes qui: tout en enseignant que le commence 
ment de preuve par écrit permet seul le recours à la preuve testimoniale 
pour établir la maternité naturelle, sont amenés: par la force des choses, à 
dévier de celte règle, au moins en ce qui concerne la preuve de l'identité du 
réclamant. Zachariac. par exempte, constate qu'il ne saurait, à la rigueur, 
exister de commencement de preuve par écrit de l'identité. Aussi admet-il 
que, l'accouchement étant constant, la preuve de l'identité pourra résulter 
de la possession d'état: et que, si celle-ci est contestée, le réclamant sera 
admis à l'établir par témoins, sans produire un commencement de preuve 
par écrit (2). M. Laurent (5) rangP.1 il est vrai, celte opinion parmi les inter 
prétations extra-légales du Code civil. 

Les résu ltats iniques, les obstacles injustifiés, les di fficnltés pratiques, 
conséquence du système trop restrictif de l'article 54{, disparaissent si, 
comme le projet le propose, la prcuyc testimoniale de l'accouchement 
<'t celle de l'identité sont admissibles: soit qu'il y nit un commencement 
de preuve par écrit, soit que, cc conformément à l'article 20 (4), il y ait 
des présomptions ou indices gmves résultant de faits dès lors cons 
tants >>. 

Les soins donnés à l'enfant par la femme qu'il réclame pour mère, les 
secours qu'elle a fournis pour son entretien, pour son éducation: pour son 
établissement, tous les faits ou quelques-uns des faits dont l'ensemble cons 
titue, aux termes de l'article 5H du Code civil et de l'article 18 du Projet, 
la possession d'état cl une preuve complète de l'état d'enfant légitime, ont, 
pour le moins, la valeur d'une lettre missive et présentent une garantie 

(i) LAUl1ENT i Principes, n° HO, cl A LLAnD, n° !)7, critiquent nettement le système restrictif 
de l'article 541. 

(2) § 070, notes, t, b, S. - Vofr aussi D.tMOJ,O)IDE, n° 007, cl AnNrr., n° ü11. 
(:5) l'rinripe.~, n° 1-19. - Un jugement du tribunal de Bruxelles, du f janvier 188ü, n très 

correctement décidé que ln possession d'état n'était ni une preuve, ni un commencement de 
preuve de la maternité naturelle ({las., p. 515). 

('t} L'article 20 correspond à l'article 523 du Code civil. 
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suffisante quand il s'agit de savoir si la preuve testimoniale de la maternité 
naturelle sera reçue ( i ). 

A part ln possession d'état, il peut se présenter d'autres faits qui rendent 
vraisemblable: soit l'accouchement de la femme qui est réclamée pour mère, 
soit l'identité du réclamant, soit les deux circonstances, à la fois. Ces faits 
rentrent dans la formule générale adoptée par l'article 55, et le juge aura à 
en apprécier la relevance dans chaque espèce. 

IV. La troisième modification que le Projet propose consiste dans l'admis 
sibilité de la preuve testimoniale de l'accouchement, même à défaut de com 
mencement de preuve par écrit ou de présomptions ou indices résultant de 
faits dès lors constants, si le réclamant produit un acte de naissance indi 
quant pour mère la femme dont la maternité est réclamée. 

Il a été dit ci-dessus (2) que le Projet n'admet pas l'acte de naissance, 
auquel la mère n'a pas concouru, comme un titre de la filiation naturelle. 
C'est la confirmation de la théorie du Code civil, 

La première rédaction de l'article 541 (5) portait, toutefois, cc qui suit : 
« Le registre de l'état civil qui constatera la naissance d'un enfant né de 
la mère réclamée, et duquel le décès ne sera pas prouvé, pourra servir de 
commencement de preuve par écrit. » 

Cette partie de la disposition disparut de la rédaction définitive, sur 
l'observation du Ministre de la Justice, accueillie par Boulay, que l'admis 
sion de l'acte de naissance, comme commencement de preuve par écrit, 
pourrait favoriser <le grands abus : un aventurier qui trouverait sur les 
registres l'enregistrement d'un enfant dont le décès ne serait pas prouvé, 
prétendrait qu'il est cet enfant et, à l'aide de quelques témoins subornés, il 
réussirait dans sa demande. 

Cc motif, le seul qui ait été donné au Conseil d'État, était peut-être rele 
vant, cu égard à la rédaction de la disposition proposée laquelle paraissait. 
admettre que l'acte de naissance servirait de comrncnccment de preuve par 
écrit aussi bien de l'identité de l'enfant que de l'accouchement de la mère. 
Cc motif n'a plus d'à propos si, comme .l'articlc 5f> du Projet le précise, 
J'acte de naissance ne rend admissible que la preurn testimoniale de l'ac 
couchcment et n'exerce aucune influence sur les conditions de preuve de 
l'identité. 

Quoi qu'il en soit, la première rédaction de l'article 54i ayant été, en ce 
qui concerne l'acte de naissance, repoussée par le Conseil <l'État, et cet acte 
ne pouvant, d'autre part, rentrer dans la définition des documents écrits 
qui constituent un commencement de preuve, soit d'après l'article 1547, 

(1) La première rédaction de l'article 5ltl contenait le paragraphe suivant: • Le réclamant ne 
pourra être admis à la preuve testimoniale de ces faits (t'nccouchement de la mère el l'identité de 
l'enfant), s'il n'a un commencement de preuve par ècrit ou une possession de la qualité de fils 
naturel <le la mère qu'il réclame (Locné, tome Ill, p. 1 Il, art. 7). 

(2) Sur l'article 27, n° 1. 
(5) Loc111i1 loc. cil. 

98 
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soit même d'après l'article 524 du Code civil, il faut bien convenir que, 
sous l'empire de ce Code, l'acte de naissance de l'enfant naturel, quoi qu'il 
indique le nom de la mère, n'autorise pas la preuve testimoniale de I'accou 
chement(!). 
Ici encore, cependant, des arrêts ont essayé d'échapper au système res 

trictif du Code civil, en donnant une certaine valeur à l'acte de naissance, 
dans des espèces où les circonstances commandaient, pour ainsi dire, une 
solution favorable à l'enfant (2), et ces tendances extralégales sont, ici 
encore, la justification d'une révision de l'article 54l du Code civil. 

Pour refuser législativement, à l'acte de naissance d'un enfant naturel, 
même l'effet restreint de rendre admissible la prem·e testimoniale de l'ac 
couchement, il faudrait dénier toute valeur aux déclarations que la loi 
impose, cependant, à certaines personnes investies d'une espèce de mandat 
public, déclarations qui portent tant sur l'individualité de la mère que sur 
Ja 'naissauce de l'enfant (5). Ne serait-ce pas là une contradiction injus 
tifiable? 

Certes, il y a lieu de craindre que1 dans certaines circonstances, le nom 
de la mère indiqué par les déclarants ne soit pas le nom réel de la femme 
qui s'est accouchée, et que, pour masquer une faute, elle se soit attribué le 
nom d'une femme ou d'une fille innocente. C'est bien parce que celte crainte 
existe, à un certain degré, qu'il ne faut pas faire, de l'acte de naissance de 
l'enfant naturel, une preuve complète de I'aecouchement de la femme qui 
est indiquée comme mère. Mais, étant données les mesures de précaution et 
de garantie prises par la loi civile et sanctionnées par la loi pénale, cette 
crainte doit être renfermée dans des limites raisonnables, et: de fait, les 
déclarations de naissance des enfants naturels indiquent, dans la généralité 
des cas, le nom exact de la mère. 

D'ailleurs, à part la sauvegarde de la preuve contraire, il faut noter que 
le demandeur n'a encore rien obtenu d'essentiel par la production de l'acte 
de naissance, car, pour réussir, il doit compléter ce commencement de 
preuve, soit par des écrits, soit par des preuves orales (4). 

(1) ZACIIAnJAE, ~ t>70, note 15. - MAnCADÉ, sur 5H, n° 5. - DElllOLOMBF., n° 1:i08. - LAU· 

ftENT, Principes, n°• 117, 1 ·18. - Anrnz, n• (il 1. - ALLARD, n°' !H ('l 96. - Tournai, 
i7 avril 1874 (Pas., p. 202). 

(2) Voir les arrêts ci lés par LAURtNT, Principes, n° 117 et, en outre : Cass. fr., 25 novem 
bre J8û8, 1°' décembre 1869. - Rouen, 7 juillet 1871 (D. P. 1869, J, ~6, 27-1870, 
J, 97-1875, V. 269); Liège, 22 mai 18~4 (Pas., 18~5, p. 15); Bruxelles, H aoùt 1844 
(Pas., 18M5, p. 7); Louvain, 5i décembre 18159 (Belgique jud., 1860, p. 567); Bruxelles, 
7 janvier 1860 (Idem, p. 510); Charleroi, 12 mai 1860 (Idem, p. 840); Trib. Bruxelles, 
!J janvier 188û (Pas., p. 515). 

(5) L'article ~Hl du Titre Il du Projet de revision impose aux déclarants le devoir d'indiquer 
le nom de la mère de l'enfant naturel. Voir sur la valeur intrinsèque de celte partie de ln décla 
ration, l'article 115 du même titre. 

(4) L'article 241 du Code du canton de Neufchâtel, de 181>4, donne, a l'acte de naissance qui 
indique la mère, la valeur d'une présomption Iègale de maternité ( l'ofr BARET, p. 153.) 
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V. - En résumé, l'article 5~ du Projet modifie, sur trois points, l'arti 
cle 541 du Code civil, en vue de mieux. assurer le droit que la loi reconnaît, 
à l'enfant, de rechercher sa filiation maternelle. 

l\lalgré les modifications proposées, l'honneur des femmes et le repos des 
familles restent suffisamment garantis contre les manœuvres de l'intrigue et 
de la spéculation. Il serait, en effet, difficile de prétendre que la preuve testi 
moniale pourrait offrir des dangers, dans la matière de la recherche de la 
maternité naturelle, lorsqu'on subordonne cette preuve aux mêmes condi 
tions d'admissibilité que dans le cas de réclamation de l'état d'enfant légitime. 

Quelques mots sur les législations étrangères et sur les propositions réfor 
mistes qui ont vu le jour dans ces derniers temps. 

Si l'article 545 du Code néerlandais reproduit l'article 541 du Code Napo 
léon, sans aucune modification, l'article -190 du Code italien attribue, comme 
le Projet, une égale influence, et au commencement de preuve par écrit, el 
aux présomptions ou indices graves résultant de faits constants ( l ). 

Il en est de même de l'article 522 de l'Avant-Projet de revision de 
M. Laurent (2). • 

L'article 525 de cet Avant-Projet a également jugé à propos de trancher 1 
dans le même sens que le Projet, la controverse relative aux documents 
produits comme commencement de preuve par écrit. 1\1. Laurent n'avait pm, 
à tenir compte, à ce point de vue, de l'acte de naissance. D'après ce juris 
consulte, l'acte de naissance doit, cn effet, constituer une preuve complète 
de la maternité naturelle (5). 

Pour apprécier le curactère modéré des modifications proposées par le 
Projet, il est bon de noter que, à l'exemple de l'ancien droit français, un 
très grand nombre de législations admettent la preuve testimoniale, sans 
aucune condition de commencement de preuve (4). 

c< AuT. 56. (Code Napoléon, art. 540.) 

)) La recherche de la paternité n'est autorisée que dans les cas suivants : 
)) i O S'il y a aveu de la paternité résultant, soit d'actes ou d'écrits quelcon 

)> qucs émanés du père prétendu, soit de faits et circonstances dont la 
}} réunion caractérise la possession d'état, d'après l'article 18; 

,, 2° Si le père prétendu a été condamné du chef d'enlèvement, du chef d'ar 
)> restation, de détention ou de séquestration arbitraires, du chef de viol ou 

(1) Disposition identique dans les Codes du Canada, de Sainte-Lucie, des lies Ioniennes, de 
la Pologne et du Valais. (Fofr: llARET, p. 134; JACQUIER, p. 54; AMIABLE, pp. 225, 2215; 
LAUIII:NT, Développements sur l'article 525 de l'A vant-Proj et, n° 5 J. 

(2) Voh· aussi les propositions réformistes de l\JM. llAntlT, pp. 1158, 172; Jrcouisn, p. 107; 
AMIABLE, p, 86. 

(5) Voù· ci-dessus, sous l'article 27, n° 1, note 1, p. 569. 
(4) Notamment en Angleterre, dans la République Argenlinc, en Autriche, en Bavièrevau 

Brésil, dans la République de Cos la-Rica, en Gréce, eu Lousiane, en Portugal, en Prusse, en 
Serbie et dans la généralité <les cantons suisses : (Voir: IlARET, pp. o, -Hi4; JACQU1En, pp. 56, 4f; 
AMJADLE, pp. 218, 250, 242; LAUIIE!\T, Développements sur l'ar ticle 5~2 del' Avant-Pr ojct, nç 5). 
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» même du chef d'attentat à la pudeur consommé sans violence sur la per 
» sonne d'une fille âgée de moins de quatorze ans accomplis, lorsque 
>> l'époque de ces infractions se rapporte à celle de la conception; 

» 5° S'il y a eu séduction par promesse de mariage, abus d'autorité ou 
» manœuvres frauduleuses, pourvu qu'il existe un commencement de preuve 
,, pat· écrit, tel qu'il est déterminé par l'article 21, de la promesse de 
" mariage, de l'abus d'autorité ou des rnanœuvres frauduleuses, ou que des 
» présomptions ou indices résultant de faits dès lors constants soient assez 
)) graves pour déterminer la preuve testimoniale de ces diverses circons 
,> tances. 

« AnT. 57. (Nouveau.) 

,, Après avoir constaté l'existence des conditions auxquelles la recherche 
,, de la paternité est admissible, aux termes de l'article 56, le juge décide, 
" suivant les circonstances de la cause, si l'enfant a pour père celui qu'il 
,, réclame. » 

I. - L'article 540 <lu Code civil que les articles 56 et 57 doivent, rempla 
cer établit une barrière infranchissable entre l'enfant naturel non reconnu 
par acte authentique et celui auquel il prétend devoir le jour. Cette barrière 
ne s'abaisse pas, quelque convaincantes que puissent être les circonstances, 
telles qu'aveux exprès par écrits sous seing privé, ou aveux tacites résultant 
d'une longue suite de soins donnés à l'enfant, quelque graves que soient 
les faits qui ont précédé 1a grossesse : séduction par promesse de mariage, 
par abus d'autorité, pal' manœuvres dolosives, voire même un crime, si 
celui-ci ne peut être qualifié enlèvement, seul cas d'exception admis par 
l'article 540. 

Avant de justifier, au point de vue des droits de l'enfant et de la mère, 
ainsi qu'au point de vue de l'intérêt social, les modifications proposées pa1· 
le Projet, il est utile de constater l'origine historique du système exclusif 
du Code Napoléon et les conditions dans lesquelles il a été discuté et admis; 
de vérifier quelle est la tendance actuelle de la science et de l'opinion, soit 
vers le maintien, soit vers la réforme de ce système, enfin, quels exemples, 
quels enseignements l'ensemble des législations étrangères est susceptible 
de fournir. 

II. - Quel était l'ancien droit français sur la question résolue par l'ar 
ticle 540 du Code Napoléon? 

On peut, en quelques mots, caractériser l'ancien droit français sur la 
matière des enfants naturels (1). Ils étaient exclus de la succession du père 
et de la mère (2) et incapables de recevoir des libéralités de l'un ou de 

(1) DEMOLO~IDE, n• 576. - BARET, pp. 1 et suivantes, - JACQUIER, pp. 1 el suivantes. - 
A!IIAnLE, pp. 1 !) el suivantes. - Sur l'ancien droit dans les Pays-Bas , voir DEFACQz, Ancien 
droit belgiquc, tome I••, pp. lk06 à 408, iH 11 415. 

(1) D'après certaines coutumes de la France et des Pays-Bas, l'enfant naturel participait à la 
succession de sa mère, en vertu de l'adage que nul n'est bâtard par ::.a mère. 
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l'autre, sauf à titre particulier. Cc dernier avantage n'appartenait pas aux 
enfants sacrilèges, incestueux ou aldultérins. Tons, sans exception, pou 
vaient réclamer des aliments au père comme tt la mère. Sur cc point, le 
droit coutumier s'accordait pleinement avec le droit canonique : cc qui fait 
l'enfant. le doit nourrir» (f ). 
S'il s'agissait d'obtenir des aliments du père: il appartenait, à l'enfant de 

rechercher librement la paternité, cl le jngc appréciait, avec une indépen 
dance illimitée, les preuves produites fi l'appui de la réclamation, écrits de 
toute espèce, témoignages: présomptions. 

La jurisprudence était même arrivée à accueillir les moyens de preuve les 
plus contestables, notamment ln déclaration assermentée de la mère, pourvu 
qu'elle n'eût pas une inconduite avérée. Crf•Jitur virgi11i dicenti se ab aliquo 
tuprilam el ex eo prœqnantem esse. Ce célèbre brocard d'Antoine Favre, pré 
sident du Sénat de Chambéry, devint, vers la fin du xvus siècle, pour cer 
tains tribunaux qui en exagéraient 1a portée, une justification suffisante de 
la condamnation du père prétendu. Oc là, des abus révoltants, des spécula 
tions éhontées: des décisions incroyables et mêmes grotesques. 

Des jurisconsultes se mirent. il est vrai, en travers de cette jurisprudence 
et, dés 17661 l'avocat général Servan lit entendre des protestations indignées 
contre un aussi intolérable état de choses. 

Le mal n'était pas dû tout entier à l'adage du président Favre et à son 
application exagérée. Il résultait aussi, il faut le reconnaitre, du système 
consacré par lu coutume et par la jurisprudence depuis les temps les plus 
reculés, en vertu duquel la preuve de la paternité était admise d'une manière 
absolue, sans conditions ni restrictions, et à l'aide de tous moyens: spécia 
lement par témoins. 

Ce système devait conduire aux décisions les plus arbitraires. Aussi, 
dès avant J 789, la libre recherche de la paternité était considérée comme 
un grief dont le redressement était vivement attendu d'une législation 
nouvelle. 

JII. - La réforme ne se fit pas attendre. 
Le premier projet de Code civil: déposé à la Convention le 9 août i795, 

la loi <lu -t l brumaire an II 1 le deuxième projet de Code civil, dont le titre 
relatif à la paternité et à la filiation fut adopté le i9 frimaire an III, décré 
tèrent, en principe, que la loi n'admet pas la recherche de la paternité non 
avouée. 

Du rapport de Cambacérès sur le deuxième projet de Code civil, il ressort 
que l'adoption de cc principe radical fut la conséquence d'une réaction 
violente contre les abus incontestables de la jurisprudence admise sous l'an 
cien régime. << li faut, disait cc rapport, bannir de la législation française 
l'odieuse recherche de la paternité. >> 

Après avoir pris le contrepied du passé, en cc qui concerne la détermina 
tion de l'état civil des enfants naturels, la législation intermédiaire réagit 

(1) Lcrsst, l111itit11tio11s ccutumière«, liv.J«, Lit. J••, art. H. 
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également contre lu différence si profonde que l'ancien droit avait établie 
entre la situation des enfants nés hors mariage et celle des enfants légitimes. 
tes adultérins ne peuvent recevoir qnc des alimcn ts, mais les autres enfants 
naturels et les enfants lt>gitimcs sont soumis au même régime égalitaire; 
tous sont dans la famille, tous ont les mêmes droits. 

IV. - Sous cc dernier rapport, le Code Napoléon adopta des principes 
qui s'éloignent. à la fois de l'ancien droit et de la législation intermédiaire, 
principes plus justes, plus modérés. 

Quant aux règles i1 suivre pour fixer l'état civil des enfants naturels, le 
Code ne fit, au contraire, qnc confirmer la législation intermédiaire. 

Les abus de l'ancienne jurisprudence avaient été trop grands et le sou 
venir en était encore trop vivace: pour <1ue la réaction violente qui carac 
térise l'œuvre de la Convention ne continuût pas à produire ses effets. Aussi 
la preuve de la filiation des enfants naturels est-elle son mise aux restrictions 
les plus énergiques. La reconnaissance ne peut avoir lieu que par acte 
authentique; la recherche de la maternité est subordonnée à des conditions 
qui, on l'a vu précédemment, la rendent souvent inefficace; enfin, la 
recherche de la paternité est interdite, sauf dans un cas très exceptionnel, 
et encore ce cas ne fut-il admis qu'avec difficulté. 
En vain, des esprits modérés et prévoyants essayèrent-ils, surtout au 

Tribunat, avant son épuration, de faire valoir les droits de l'enfant, les 
droits de la mère. En vain, firent-ils valoir que l'irresponsabilité absolue 
accordée aux hommes de mauvaises mœnrs devait avoir pour résultat 
d'accroître l'immoralité générale. Rien n'y fit. Comme on l'a dit, le passé 
préoccupait les auteurs du Code à ce point qu'ils ne virent de remède aux 
abus anciens que dans la prohibition de toute recherche <le la paternité. Ils 
ne s'attardèrent pas à examine!' s'il n'y avait pas des mesures moins radi 
cales à prendre, qui concilieraient mieux. les droits et les intérêts divers qui 
sont en présence, et le Premier Consul fit cesser les hésitations qui s'étaient 
produites (1)1 en déclarant que la société n'a pas d'intérêt à ce que des 
bâtards soient reconnus (2). 

( 1) li y eut des hésitations j usqu'au dernier moment, comme en fait foi le procès-verbal de lu 
séance du Conseil d'État, du 2fi brumaire an X, où fut volé le principe de l'article ;51.0 du Code 
Napoléon (ï.ocné, tome III, pp. ~5 et suivantes). Cambacérès déclare qu'il est impossible de ne 
pas foire exception ù la prohibition de la recherche lorsque Ir. Iait de la grossesse est accompagné 
de circonstances aggravantes Lei que le viol cl le rapt. li propose de substituer à l'article proposé 
une disposition ainsi conçue : • La loi n'admet ln recherche de ln paternité que lorsqu'il y a des 
faits graves, tels que le rapt el le viol. " Boulay ne répudie pas absolument l'idée d'établir des 
exceptions; mais il faut, dit-il, les fnirc résulter de faits clairs et simples tels, par exemple, que 
le rapt. Tronchet concède qu'il peut ètre établi des exceptions, mais la loi doit les déterminer 
d'une manière moins vague que celle qui a été proposée par Cambacérès. Le Premier Consul 
intervient, on sait dans quel sens, et le Conseil décide qu'il ne sera fait aucune exception. 
Nonobstant, le ~linistrc de la Justice soulève, à propos de l'article qui vient d'être adopté, lu 
question de savoir si ln paternité ne peul pas résulter d'écrits privés du père et d'autres circons 
tances, aussi bien que de la reconnaissance authentique, et Cambacérès demande ce qu'il y aurait 
lieu de décider si la grossesse avait été précédée d'une promesse de mariage. 

(2) 1\1. Amiable (pp. 45 à üt et Appendire, pp. 26G à 2715) donne des détails intéressants et 
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V. - Les interprètes du Code civil se bornent généralement, cela se 
conçoit, à constater le caractère absolu de l'article 540. Quelques-uns 
d'entre eux n'ont pas hésité à en critiquer la rigueur excessive (1). 

Si l'on consulte les autres manifestations de la science ou de l'opinion, 
sous toutes ses formes, roman, théâtre (2), économie sociale, philosophie 
du droit, législation comparée, il se voit qu'il y a une tendance presque 
générale, en France, à demander la modification sérieuse de l'article 540. 
M. Amiable, dont l'ouvrage remarquable a déjà été cité à mains endroits de 
cc rapport, donne la longue nomenclature des thèses, mémoires cl livres, 
dont les auteurs, soit publicistes et hommes politiques, soit professeurs, 
avocats ou magistrats, se déclarent partisans d'une réforme plus ou moins 
accentuée (5). 

Il est naturel que des tendances aussi générales aient exercé une 
influence sur les travaux de législation. C'est ce qui est arrivé en France et 
en Belgique. 

Au cours de l'année f 878, MM. Bérenger, de Belcastel, Foucher de Careil 
el Schoelcher, membres du Sénat, déposèrent une proposition tendant a 
ajouter divers cas de recherche de paternité au seul cas admis par l'ar 
ticle ~HO. D'après la proposition, la recherche est. autorisée si l'enfant est en 
possession de l'état d'enfant naturel, en cas de séduction, en cas de viol, en 

peu connus SU!' la discussion au Conseil cl'ttal <'l surtout au Tribunat, ou sujet de la disposition 
qui est devenue l'article 1>7 du Cotie civil, cl dont la première rédaction permettuit à la mère de 
désigner, clans l'acte <le naissance, le nom <lu père <le l'enfant naturel. (LocnÉ, tome Il, p. (i4, 
n••·t4 el 15; p. 75, n° 22; p. 86, n° 7; pp. 106 et suivantes, n° 15.) - FENET, Recueil com 
plet de·s traoaux préliminaire» du Code cioii, tome VJH, pp. 121 à 24!J). Cette discussion prouve 
qu'il y avait à cette époque, au sein du T!'IIJUuat, des partisans déterrniués <le la recherche de la 
paternité, parmi lesquels on est étonné de trouver Duveyrier, converti, plus tard, à des idées 
tout à fait opposées. 

(1) DELVJJliCOllllT, Cours de Code civil, 1819, tome 1°', pp. 587, 588. - VALETTE sur 
Proudhon, Traité de l'éuü des personnes, 181'"8, tome II, p. ·151. - ALLARD, 11° 36. - LAU 
RENT, Principes, na, 1 à 5, 88 à DO, U4, 06. 

(2) AtEXANDHE DUMAS fils : Préfaces <le !a Dame aux camélias, du Fils naturel, de la Femme 
de Claude, <le !t/. Alphonse. - Lettre à i\J. Hivet, député, sur la recherche <le la paternité, lx85. 

(5) Loc. cit., pp. 58 i180.- l\l. Amiable constate que.à part l'étude de r.DI. Coulet et Vaunois, 
toutes les autres publications parues depuis 18ü2 ont des tendances réformistes. A l'ouvrage <le 
l\lM. Coulet. et Vaunois, il convient d'ajouter, comme empreint du mémo esprit, un article de 
.M. Ferdinand Brunetière, in5éré dans la füvue des Deux A/ondes, 1883, tome 5!l, pp. 5'i-7 el 
suivantes. - D'autre part, il fout compléter la liste <les auteurs favorables à la réforme par 
ceux qui sont indiqués dans l'ouvrage <le M. Jucquier déja cité précédemment. Cc dernier auteur 
appartient 1i l'école catholique, et il invoque surtout l'autorité des écrivains appartenant à la 
même écolo, par exemple, i\l. Le Play el le père Toulcmont. JI est remarquable que, dans celle 
question sociale si importante, 11:s écoles philosophiques les plus séparées par leurs principes 
fondamentaux se trouvent d'accord pour réclamer une réforme sérieuse. 

Ajoutez : Pnouo110N, De la j11stic11 tlun« la R,,volution et 1/uns l' tglise, Paris, 1808, tome III, 
p. 5·1 !) • - Becue ouhotique ilt'S institution» el du droit, Paris, tome I" ( 1875), p, !:i(i8; tome Il, 
pp. Cîü, 18::.-!, 51!); tome Xlll, p. 261L - Frz1rn-lh:m1AN, substitut à Montargis, De la protec 
tion légale <le l'enfance, Paris, 1878, pp 28 u ~8 - Comte DÏL\l'SSONVILLE, La cv111{1(1t contre 
le vice (Revue des Deux-,Uondes), 1887, pp. 1;jû el suivantes, En cc qui concerne M. Le Play, 
voir notamment : La réforme' sociule en France, Paris, 1864-, tome l0', pp. 193 el suirantes. 



[:\"1'2.) ( 396 ) 

cas d'enlèvement. La preuve testimoniale est subordonnée à un commen 
cement de prenve par écrit ou à des présomptions graves résultant de faits 
déjà constants. La proposition Bérenger, prise en considération par le 
Sénat, le ~ avril 1879, fut, néanmoins, rejetée dans la séance du tO dé 
cembre i883 (l). 
Peu de temps avant le rejet de la proposition Bérenger, M. Gustave Rivet 

présenta à la Chambre des Députés une proposition bien plus radicale. 
L'article 1 en détermine la portée : (< la recherche de la paternité est admise 
pourvu qu'il y ait preuves écrites, ou faits constants, on témoignages suffi 
sants. ,, Le 24 juin {884, un rapport a été déposé qui conclut à la prise en 
considération de la proposition Rivet mais, jusqu'ici, la Chambre des 
Députés ne s'est pas prononcée (2). 

En Belgique, l'Avant-Projet de révision de M. Laurent manifeste des 
tendances réformistes très caractérisées. L'article 319 est ainsi conçu : c< La 
recherche de la patcrnitécst interdite. Elle est admise, par exception, en faveur 
des parties intéressées: i O en cas d'enlèvement ou de viol; lorsque l'époque 
de l'enlèvement ou du viol se rapporte à celle de la conception, le ravisseur 
ou l'auteur du viol pourra être déclaré père de l'enfant; 2° en cas de 
promesse de mariage ou de séduction, lorsqu'il y a un commencement de 
preuve par écrit de la promesse ou de la séduction, ou lorsque les présomp 
tions résultant des faits dès lors constants sont assez graves pour déterminer 
l'admission de la preuve testimoniale. >> 

Pour apprécier la portée exacte de cette disposition de l'Avant-Projet, il 
faut se rappeler que, d'après l'article 5091 la possession d'état constitue 
une preuve directe et complète, même vis-à-vis du père, el que, d'après 
l'article 5i0l la reconnaissance peut résulter d'écrits sous seing privé. 

La nécessité d'une réforme de l'article 540 du Code civil, réclamée par 
tant de juristes et de publicistes, trouve encore une affirmation indirecte 
dans la jurisprudence qui, depuis un assez grand nombre d'années, s'est 
établie en France au sujet des dommages-intérêts que la fille-mère peut 
demander à son séducteur. 

Il est incontestable que, dans tous les domaines du droit, la faute justifie 
une demande en réparation du préjudice causé. Aussi, ne peut-il y avoir de 
discussion sérieuse sur la recevabilité d'une action en dommages-intérêts 
intentée par la fille séduite contre l'homme dont elle est la victime, à con 
dition que la faute de l'homme, c'est-à-dire 1a séduction, soit établie, et que 
la fille ait souffert un préjudice appréciable. En un mot, l'application de 
l'article 1582 <lu Code civil est admissible dans cette matière, nonobstant 
l'interdiction de la recherche de la paternité. 

Aussi cc n'est pas pour avoir consacré ces principes que la jurisprudence 
est à signaler. Ce qui, de nombreux arrêts de cour d'appel et de la cour de 
cassation <le France, fait un argument en faveur <le la réforme de l'article 540 

(1)M. AM1i\DLE, pp. 10, 15 à 16 cl 7~-, signale les vices très apparents de la proposition 
Bérenger cl les conditions défavorables de la discussion au Sénat. 

(2) Voir M. AMIABLE, pp. 12, 16 cl 715, 
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du Code civil, c'est le développement singulier que ces arrêts ont été amenés 
à donner à la notion du préjudice souffert par la fille séduite, en comprenant, 
parmi les éléments de ce préjudice, la grossesse ou les grossesses succes 
sives de la fille, et en condamnant le défendeur à payer. quelquefois sous la 
forme de pensions, des secours anx enfants dont die est accouchée. 

En vain, les arrêts et les auteurs qui cherchent à les justifier, disent-ils 
<JUe ce n'est pas à titre de recherche de la paternité qu'il est pris égard à 
l'existence des enfants. N'est-il pas évident que le défendeur ne saurait, avec 
justice et vérité: être forcé de payer une indemnité à la fille séduite, à raison 
d'une grossesse, s'il n'en est pas l'auteur, et de servir une pension alimen 
taire à un enfant qui lui est étranger? 
Aussi combien de précautions de forme, de pure forme, ne doit-on pas 

prendre, soit dans le libellé <le la demande, soit clans celui des arrêts, pour 
ne pas contrevenir trop ouvertement aux prohibitions de l'article 540 ! (1). 

Malgré des détours qui ne trompent personne, la jur isprurlence arrive à 
ne pas tenir sérieusement compte de cet article lorsq u'il s'agit de dédom 
mager les victimes des désordres de l'homme, filles séduites cl, enfants 
délaissés. L'explication de cet oubli ou de celte atténuation de la loi, c'est 
que, clans certaines espèces particulièrement odieuses, le respect intégral de 
la loi était de nature à froisser tous les instincts de justice et d'équité. 

Cette lutte entre l'obéissance obligatoire à une loi positive trop restrictive 
et les révoltes du fait est de nature à faire rèllcchir le législateur. Elle 
indique certainement qu'il est des situations que la loi actuelle ne règle 
pas équitablement (2). 

VI. - Après avoir demandé des renseignements a l'ancienne législation, 
à la législation intermédiaire et aux travaux préparntoircs du Code civil, 
aux projets réformistes qui se sont produits, il est prudent, dans un sujet 
aussi important cl aussi discuté, de consulter également les dispositions 
législatives des autres pays. 

(1) Marcadé a même donné une espèce de formulaire des habiletés de rèdaction auxquelles il 
est prudent de recourir. ( Voir Revue de la Jurisprudence, tome Ill, p. 200 et JACQUIER, loc, 
cit., p. ::1!} ) . 

(2) Sur la jurisprudence française signalée au texte, voir Li.Ul\ENT ( Principes, n° !)0 et suiv., 
et Développements sur les articles 519, 520, 558 de l'Avant-Projet de revision, pp. 122, 125, 
126, HH à 155.)- fünr.r, p.101.- JACQUIER, pp. H cl suivantes el plus spécialement pp. 22 
à 55. - AMIABLE, pp. 1515 à !i7 .- Comparez : ZACHAnIAE, § o6!), note O.~ DMtoLo~rnE, n° 485 bis. 
- A1,1,A110, n• !)1. 

La jurisprudence belge ne s'est pus, en général, monlrée aussi hardie que la jurisprudence 
française. Des décisions admettent, cela va sans dire, l'action en dommages-intérêts du chef de 
séduction, mais elles évitent de mettre aussi directement en conflit l'application étendue de l'ar 
ticle 1582 ctl'inlcrcliclion de la recherche de la paternité. Voir, notumment : Liège, 18 juillet 
1822 cl 7 juin 182G (/'us., 1822, p. 2115, et 1 ~26, p. l!.IO). ·-- Nornur, G mars l 8tHi (Ci.oss l'l 
IloNJJUN, tome IV, p. 1048). - Bruxelles, 1/J, moi '1867 (Pas., 1868, 1155). - Gaud, 2o no 
vembre 1882 (Pas., 1885, !)15). - Un jugement du tribunal de Bruges, du 15 août 187!.I (Pas., 
1880, 108), fait, cependant, exception. 

iOO 
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Les législations étrangères présentent une grande variété de systèmes (f ). 
Dans la plupart des pays où le Code Napoléon a été introduit au 

commencement de cc siècle: l'article 540 n'a subi encore aucune modili 
catiou (2), et une disposition identique a même été adoptée, depuis, par 
divers Codes (3). 

Dans d'autres pays, on n'a modifié l'article 540 du Code Napoléon ·qu'en 
ajoutant le cas de viol au cas d'enlèvemcnt.(4)1 cl qu'en mettant le rapt de 
séduction sur la même ligne que le rapt de violence, si la fille est mi 
neure (15). 

On peut citer des législations qui renforcent la rigueur de l'article 540, 
en interdisant la recherche de la paternité, sans excepter le cas d' enlève 
ment (6). 

De nombreuses législations, soit antérieures, soit postérieures au Code 
Napoléon, se montrent, au contraire, beaucoup plus larges que l'article 540. 

Un grand nombre d'entre elles vont. jusqu'à admettre la liberté illimitée 
de la recherche de la paternité (7). 

Dans divers pays, tontes les preuves sont admissibles (8~. Dans plusieurs, 
on accorde une grande importance à des formes particulières de procé 
dure, à certaines déclarations de la mère avant l'accouchement, à son 
serment conflrmatoire, an serment expurgatoire du père prétendu (9). 
En cc point, ces législations se rapprochent de l'ancien droit français et 
belge. 

Le caractère général des législations qui admettent la libre recherche est, 
il est important de le noter, de n'attribuer, à la déclaration judiciaire de 
paternité, que l'effet restreint d'obliger le père à fournir des aliments, sans 

(1) LAURENT, Développements sur l'article 520 de l' A vant-Projct, n°s 5 cl 4. - JACQUIER, 

pp. 54 el suivantes. - BARET, pp.155 à 1-i5. - AmAUD, A perp, de l'état actuel des légi8lations 
civiles de l'Europe, cle l' A mérique ete., etc. Paris, 11184. - Itosset., Manuel du droit civil dr. 
la Suisse romande, Bâle, Genève, Lyon, f 886, et, surtout, AMIADLE, pp. 164 à 250. 

(2) Bavière rhénane, Belgique, Genève, Hesse rhénane, Jura bernois, Grand-Duché de 
Luxembourg, Pologne russe, Prusse rhénane. 

(5) Haïti (1825), Ilrs Ioniennes (1841), Bolivie (1845), Roumanie (1864,). 
(4) Hollande (t858), Vaud (l8ti:S), llalie (18(i5), Serbie Pt Urugyay (1868), Fribourg (187i), 

Venezuela (1880), ~Jonacot1880-18l;4), Tessin (1857-1882). 
(?S) Chili (18!5!5), Salvador (1880). Il est à remarquer que dans ces deux pays, l'action de 

l'enfant, en tant qu'elle n'a pour objectif que les aliments, n'est subordonnée à aucune 
condition. 

(6) En Grèce cl en Russie, rrgics, l'une par le droit romain, l'autre par ses anciennes lois, à 
Costa-Rica (1841) el à Ncufchall'I (185'•)· 

(7) Anglclcrr<', Ecosse, États-Unis, Autriche, Hongrie, Prusse, Bavière, Saxe, Wurtemberg, 
Suisse allemande, sauf Fribourg, contons des Grisons, Provinces Baltiques, Danemark, Suède, 
Norwègc, Espagne, Brésil, Pérou (1 SU 1), Cnnnda anglais ( 18Go), Hépuhlique Argentine 
(1869-1883), Guot(·malo (187ï), Sainte-Lucie (187!)). 

(8) Au Canada cl à Sainte-Lucie, il foui un commencement de preuve par écrit ou <les pré 
somptions graves tirées de faits constants. 

(0) Nolnmmcnt en Prusse et dans les cantons de la Suisse allemande. 
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investir l'enfant des droits de famille proprement dits, notamment du droit 
héréditaire. 

En Angleterre, les aliments sont très limités quant au chiffre et ne 
peuvent être exigés que jusqu'à l'âge de treize ans. En Hongrie, ils 
s'arrêtent à quatorze ans. Aux: États-Unis, le droit de réclamer les secours 
alimentaires pour l'enfant ne parait appartenir qu'aux officiers municipaux. 

En Bavière, en Saxe, en Prusse et en Wurtemberg, l'enfant naturel jm.li 
ciairemcnt reconnu participe, cependant, à la succession du père s'il n'y a 
pas de descendants légitimes. U o droit <l'hérédité lui est aussi attribué dans 
quelques cantons de la Suisse allemande; dans la République Argentine et 
au Guatémala. 

Entre les législations qui appartiennent au système prohibitif et celles qui 
ont adopté le système de la libre recherche, viennent se placer, dans un 
ordre intermédiaire, différentes Iégislations que M. Amiable appelle spécifi 
catives, parce qu'elles déterminent, plus ou moins limitativement, les cas 
où la recherche do fa paternité est admissible (-f ). 

Le procédé spécificatif suivi par ces législations mérite d'arrêter l'atten 
tion des jurisconsultes qui, tout en croyant juste et opportun de modifier 
l'article 540 du Code Napoléon, considèrent comme dangereuse la thèse 
radicale de la libre recherche. 

VII. - Il s'agit maintenant de voir si, d'après les divers éléments de la 
question qui viennent d'être examinés, droit ancien, droit actuel, législations 
étrangères, une réforme est justifiée, et de déterminer quelles sont les 
limites où elle doit se renfermer. 

La législation actuelle sacrifie manifestement les droits de l'enfant fondés 
sur la nature, la morale, les principes juridiques. Elle permet à l'homme de 
se mettre à l'abri de toute réclamation, de décliner toute responsabilité, 
d'abdiquer tous devoirs, toujours, dans toutes circonstances, sauf le cas 
d'enlèvement, quelque affirmatives de sa paternité que ces circonstances 
puissent être. 

Il paraît impossible de défendre ce système, au moins directement et en 
lui-même. 
Injuste vis-à-vis de l'enfant qu'il prive de la protection que chacun de ses 

auteurs lui doit, injuste vis-à-vis de la femme sur laquelle il fait retomber 
exclusivement les charges d'une faute commune, le système actuel amène 
aussi des conséquences désastreuses au point de vue social. 

Déjà, au Tribunat, Andrieux et Duveyrier ont montré, en termes élo 
quents, que la prohibition absolue de la recherche de la paternité doit avoir 
pour résultat d'accroitre l'immoralité générale, en dégageant les hommes 
de tonte préoccupation en cc t]UÏ concerne les suites de leurs écarts. Faut-il 
insister sur cc point mis en pleine lumière par l'expérience de près d'un 
siècle? 

(1) Grand-Duché de Bade. •·~ Louisiane (1820). - Valais (18155). - Portugal (1867). 
Mexique (1870). - Honduras (1880). 
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Si l'irrcsponsnbilité promise aux hommes est: pour eux. un élément direct 
de démoralisation, elle est aussi une cause indirecte de démoralisation pour 
les femmes. Combien de malheureuses, victimes d'une première séduction, 
n'ont pas dû: au lâche abandon de l'homme qui les a rendues mères, de 
descendre successivement les degrés du vice pour rouler quelquefois 
jusqu'au gouffl'c de la prostitution (f ). 

En vain, a-t-011 dit que la femme se défendra d'autant mieux contre les 
séductions de l'homme qu'elle n'aura à espérer aucun dédommagement de 
sa chute, aucun allègement, même, à sa misère devenue plus grande pa1· 
la naissance de i' enfant. lei encore, l' expérience a démontré l'inanité <les 
prévisions optimistes des auteurs du Code civil, et cc n'est pas étonnant; 
ils n'avaient pas égard au rôle si actif, si prépondérant de l'homme dans la 
lutte passionnelle, à la faiblesse native tic résistance de la femme. 

L'immoralité des deux sexes trouve une cause d'aggravation dans le 
système de la loi actuelle. Cc système influence aussi la criminalité générale. 
La statistique a fait le triste compte des avortements, des infanticides, ces 
crimes de la fille-mère abandonnée, ainsi que du nombre croissant des 
enfants non reconnus parmi les délinquants de toute sorte. 

La statistique a montré également la part considérable pour laquelle ces 
enfants figurent dans la mortalité infantile et l'augmentation des charges de 
la bienfaisance publique qui paye; en secours aux mères et aux enfants, 
la dette que des pères dénaturés, égoïstes on avares ont refusé d'acquitter. 

Ainsi donc, la prohibition absolue de la recherche de la paternité appa 
raît, à la fois, comme injuste en principe et désastreuse dans ses consé 
quences. C'est une double raison d'apporter des modifications profondes à 
l'article 540 du Code civil. 

VIH. - Avant de justifier les changements que le Projet a cru pouvoir 
introduire dans cette partie importante de la législation, il est nécessaire de 
discuter brièvement les motifs sur lesquels les auteurs du Code civil se sont 
appuyés pour adopter un système prohibitif absolu, motifs que l'on invoque 
encore aujourd'hui pour repousser toute tentative de réforme. 

Le Premier Consul et Duveyrier ont formulé le motif le plus sérieux, en 
apparence, de l'interdiclion absolue de la recherche de la paternité. « 8i la 
paternité pouvait être prouvée, déclare le Premier Consul au Conseil d'État~ 
dans lu séance du '26 brumaire an X ('.2)~ il faudrait, même forcer l'homme à 
épouser la mère, mais cette preuve est impossible. » Duveyrier développe 
l'argument au Corps législatif (5) : <( La nature ayant dérobé le mystère de la 
paternité à la connaissance de l'homme, à ses facultés morales et physiques, 
aux perceptions les plus subtiles de ses sens comme aux recherches les plus 

(1) Voir le combat co11tre le vice, par le comte d'llaussonvillc. (Reuuc des Deux-êlonae«, 
1887, p.16t5.) 

.(2) Locnt, tome nt, p. ti6, n• 4. 
(5) Locnà, tome Ill, p. 157, n° 59. 
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pénétrantes de sa raison ... , la paternité reste cc qu'elle est aux yeux de la 
loi comme aux yeux de l'homme, un mystère impénétrable ... » 
Il est indéniable que la paternité est un fait physiologique qui ne saurait 

être démontré directement par des preuves sensibles. Il est d'autres faits, 
tout aussi mystérieux, tout aussi graves, que la justice sociale tient, cepen 
dant, pour établis, quoique les sens de l'homme n'aient pas servi à en démon 
trer l'existence, mais qui ressortent clairement des preuves d'induction, des 
preuves morales, efforts d'une conscience honnête servie par· une raison 
droite. Il en est quelquefois ainsi à l'occasion <les plus grands crimes. Les 
preuves morales motivent alors la condamnation du coupable dont l'adresse 
a esquivé la constatation matérielle de son méfait. Pourquoi ces preuves 
perdraient-elles toute valeur en vue d'établir la paternité de l'homme qui 
s'est dérobé au devoir de reconnaître son enfant? 

La loi a recours à la preuve indirecte, à la preuve par induction, lorsqu'il 
s'agit de paternité légitime : << L'enfant conçu pendant le mariage a pour 
père le mari. >>. Cette présomption qui repose sur l'obligation de cohabita 
tion et sur le devoir de fidélité de la femme ne peut être invoquée, s'il n'y a 
pas de mariage. D'autres circonstances que la cohabitation obligatoire et la 
fidélité supposée de la femme mariée, des circonstances également impor 
tantes et caractéristiques, ne peuvent-elles fournir la matière, sinon d'une 
présomption de droit, au moins d'une présomption de fait convaincante, en 
vue d'affirmer la paternité naturelle? 

La réponse est donnée par la jurisprudence qui s'est établie au sujet des 
actions en dommages-intérêts du chef de séduction ( i ). Cette jurisprudence 
atteste que les tribunaux n'ont pas été emharassés de trouver, dans les cir 
constances de fait, une présomption, ou plutôt une preuve, que l'enfant 
répudié était réellement l'enfant du séducteur. 

Les tribunaux criminels ont usé de la même latitude. Eux aussi ont, à 
cet égard, une espèce de jurisprudence manifestée, celle-ci, par des déci 
sions qui, pour être fréquentes, ne sont que plus regrettables. Quel est le 
motif de l'indulgence du jury en matière d'infanticide, si ce n'est la convic 
tion puisée dans les faits de l'instruction que le crime a pour première cause 
les torts du séducteur de la mère, du père de l'enfant? Le même motif 
explique l'acquittement des filles-mères qui se vengent, d'une manière 
sanglante, de l'abandon de leur amant, et, les circonstances sont quelquefois 
si claires et si poignantes que le défenseur de l'accusée a besoin <le peu 
d'efforts pour entraîner le jury et pour lui faire oublier que l'assassinat est 
toujours un crime (2). 

(1) Voir ci-dessus, sous les articles 5G et 57, n° o, notes 1 el 2, p. 1597. 
(2) Une affaire bien co11J1Ue, l'affaire Ilière, jugée en 1880 par la cour d'assises de la Seine, 

peul être citée comme un exemple notable. Devenue mure et abandonnée par son amant, la 
demoiselle Ilière avait commis sur lui une tentative <l'assassinat. Elle fut acquittée pur le jury. 
M0 Lachaud n'eut pas à déployer de grands cff cts d'éloquence pour obtenir cc résultat. Son plai 
doyer se terminait ainsi : « Que ceux qui veulent vivre à la G ... sachent que lorsqu'ils ont 
déshonoré cL perdu une femme, celle-ci peut se venger eL regarder la loi sans crainte, • ( le jury 

iOl 
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Dira-t-on que les présomptions tirées des faits de la cause n'offrent pas une 
sûreté absolue? Soit. La présomption légale de la paternité légitime fondée 
sur la fidélité de la femme mariée est-elle donc absolument rassurante? Le 
mari est admis à combattre cette présomption par le désaveu ; le père pré 
tendu aura pleine liberté de contester la relevance des faits que l'enfant 
naturel propose à l'appui de sa réclamation. 

Certes, la matière est délicate. Aussi, faut-il se montrer prudent, très 
prudent, et n'attacher qu'à des circonstances bien caractéristiques la valeur 
de cette présomption de fait, ou plutôt de cette cause de recevabilité de la 
demande, qui autorise l'enfant à produire des preuves complémentaires. La 
discussion peut s'établir sur la pertinence de telle ou telle circonstance. Ce 
qui semble antijuridique et peu équitable, c'est de rejeter, d'emblée et par 
parti pris, toutes les circonstances, même les plus favorables, sans vouloir 
débattre leur valeur probante, sous prétexte que la paternité non avouée est 
un fait mystérieux dont la preuve est impossible. 

Cette rigueur systématique éclate dans les paroles du Premier Consul, 
dans le discours de Duveyrier, mais, qu'on le remarque, la loi ya fait brèche. 
L'article 540 permet la recherche de la paternité en cas d'enlèvement. 
Qu'est-ce cette circonstance, si ce n'est un fait auquel la loi attache une cer 
taine présomption, duquel elle induit que l'auteur de l'enlèvement est le 
père de l'enfant né à une époque correspondante, et qui rend celui-ci rece 
vable à produire ses p1·euves ultérieures? Ce que le Code de J805 fait pour 
l'enlèvement, le Code revisé ne peut-il le faire pour d'autres faits tout aussi 
graves, tout aussi démonstratifs: pour le viol, pat· exemple, pour la séduction 
caractérisée et établie à l'aide de preuves écrites ou de preuves équivalentes, 
et, surtout, pour l'aveu du père manifesté soit pat· écrit, soit par des soins 
prolongés donnés à l'enfant ? 

Une autre disposition du Code civil achève de démontrer combien est dis 
cutable cette prétendue impossibilité d'établir rationnellement la paternité 
naturelle. L'article 559 du Code civil, reproduit par l'article 59 du Projet de 
révision, autorise tous les intéressés, y compris l'auteur d'un reconnaissance, 
à contester la vérité, la sincérité de l'aveu de paternité constaté par acte 
authentique. Dès lors, il autorise tous les adversaires du contestant à sou 
tenir et à établir que l'enfant est réellement issu de l'auteur de la reconnais 
sance, et le juge, après avoir pesé les preuves produites de part et d'autre, 
statue définitivement sur la paternité, ce fait qui, d'après le Premier Consul 
et d'après Duveyrier, est tellement mystérieux qu'il échappe à toute inves 
tigation. 

Le principal argument des adversaires de toute réforme de l'article 540 ne 
saurait donc arrêter les efforts d'une législation nouvelle vers une solution 
plus équitable de la question. 

Un autre argument que ces adversaires invoquent aussi, avec insistance, 
fait appel aux abus de toute sorte qui se sont révélés dans le passé, sous 

et les avocats, par Arthur DESJARDINS, de l'Institut. - Revue des Dcux-LJJondes, 1886, pp. 6f4. 
et suivantes. 
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l'influence d'une législation qui autorisait la recherche de la paternité et dont 
on se plaint aujourd'hui, dans quelques-uns des pays étrangers où une légis 
lation analogue a été conservée. 

Il n'y a pas à contester que la législation d'avant la Révolution française 
avait produit de grands abus, voire même une situation intolérable (,f ). Il 
est également vrai que, dans quelques pays, notamment en Angleterre et 
dans les cantons de la Suisse allemande, des plaintes se sont produites contre 
la législation existante. Mais qu'était donc celte législation du passé, qu'est-ce 
donc que la législation actuelle de l'Angleterre et des cantons de la Suisse 
allemamle? Ces législations consacrent la libre recherche de la paternité, 
la recherche dans tous les cas et sans conditions; elles permettent l'emploi 
de tous moyens de preuve1 notamment de la preuve testimoniale directe; 
elles admettent même de prétendues preuves dont le caractère suspect n'est 
plus à signaler, telles que la déclaration assermentée de la mère de l'enfant 
naturel. 

L'argument serait sans réplique s'il s'adressait à un projet de réforme qui 
ne tiendrait aucun compte des leçons du passé et essaierait de rétablir, dans 
la législation belge, la libre recherche de la paternité. C'est cet argument qui 
doit faire repousser le système que M. Aeollas a traduit dans la proposition 
suivante : c, tous les enfants sont égaux devant la loi i tous les enfants, pour 
établir leur filiation, ont droit de présenter au jury tous les moyens de preuve 
dont ils disposent» (2) et le système non moins radical que M. Rivet a soumis 
à la Chambre des Députés de France par l'article 1 e• de sa proposition de 
loi ; <• la recherche de la paternité est admise pourvu qu'il y ait preuves 
écrites, ou faits constants, ou témoignages suffisants (5). » 

L'argument tiré des abus de la législation ancienne n'a, au contraire, 
aucune valeur quand il s'agit d'un système qui, comme celui du Projet, 
prend la double précaution de ne permettre l'action en recherche de la 
paternité que dans les cas strictement déterminés où la réclamation de l'en 
fant se présente, dès l'abord, avec une présomption presque irrésistible de 
fondement, et d'exclure toujours l'emploi direct de la preuve testimoniale. 

Les actions formées de mauvaise foi en vue d'obtenir, par la calomnie et 
le chantage, une somme d'argent plus ou moins importante, les procès témé 
raires intentés sur des appal'ences insuffisantes ou trompeuses, les risques 
fâcheux des preuves orales, les sentences arbitraires, tous ces dangers qui 
seraient la suite d'une législation moins prudente. ne sauraient se produire 
sous l'empire des articles 56 et 37 du Projet. Pour que cette dernière affir 
mation soit admise comme démontrée, il suffit d'arrêter son attention sur le 
texte de ces deux articles dont les mailles ont été serrées en vue de ne laisser 
passer aucune de ces réclamations hasardées qui pouvaient se produire sous 
la législation d'avant i 789. 

(1) Voir ci-dessus, sous les articles 56 et 57, n" 2, notes 1 et 2, p. 502, cl 1, p. 505. 
(2) Emile A COLLAS : le Dl'oit de l'cnf<tnt, Paris, t87 4; Manuel de Droit civil, tome t«, 

pp. 5!J5 cl suivantes. 
(3) Voir ci-dessus, sous les articles 56 cl 57, n• li, note 2, p. 596. 
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Telles sont les objections principales. 
Il en est d'accessoires. 
On ::> déjà signalé l'inanité de celle qui consiste â dire que consacrer la 

recherche de la paternité c'est diminuer la force de résistance de la femme 
contre les séductions de l'homme (i). 

On ajoute que la femme peut même être poussée à céder plus facilement 
par l'appât des compensations pécuniaires que sa chute, suivie de la nais 
sance d'un enfant, pourra lui procurer. 

Cette partie de l'objection est difficile à saisir) car la recherche de la 
paternité ne peut valoir aucun profit à la femme; elle ne sert qu'à l'enfant. 
Il est vrai que, en cas de succès, l'enfant aura droit de réclamer des secours 
alimentaires à son père, et qne la mère sera, CC' qui n'est qne strictement 
juste, exonérée, à proportion, d'une charge qui pesait exclusivement sur 
elle ; mais on ne comprend pas la spéculation d'une femme qui sacrifierait 
son honneur sous l'influence d'un aussi singulier calcul. 
Il est à noter, et c'est essentiel, que le Projet ne s'occupe aucunement de 

la mère de l'enfant et qu'il laisse sous l'empire exclusif du droit commun, 
c'est-à-dire de l'article 1582 du Code civil, les actions en dommages intérêts 
que la femme se croirait le droit d'intenter à l'homme qui l'a rendue mère. 
Or, l'article 1582 exige, pour l'admissibilité de semblables actions, un pré 
judice et une fonte. Si Je préjudice de la femme résulte sufllsammcnt de la 
naissance clc l'enfant, on chercherait vainement la faute de l'homme, dans 
le cas supposé par l'objection, à laquelle on répond actuellement, où la 
femme n'a été ni séduite, ni victime, où, au contraire, clic a spéculé sur la 
perte de son honneur. On reviendra sur ce point à l'occasion à l'article f>O. 
Reste une dernière objection, la plus faible assurément. Il faudrait 

repousser la recherche de la paternité, même entourée de garanties et de 
précautions, pour éviter les fâcheux effets de procès toujours scandaleux. 

Y pense-t-on P Le droit qu'il s'agirait de sacrifier, d'une manière absolue, 
à la quiétude des familles, à la paix de la cité, c'est le droit de l'enfant, ce droit 
sacré entre tous, et qui, dans le système du Projet, se présente. avant tout 
procès, avec les plus grandes apparences de fondement. La loi ne s'arrête pas 
à la crainte du scandale lorsqu'il s'agit de désaveu, de divorce ou de sépa 
ration de corps ; elle ne peut s'y arrêter pour repousser le citoyen qui 
revendique son bien le plus précieux, sa filiation, son état civil. 

IX. - Il faut actuellement voir si les dispositions des articles 56 et 37 
répondent au programme que les auteurs du Projet se sont imposé, d'amé 
liorer la condition des enfants naturels, en évitant, cependant, les périls et 
les abus reprochés à la législation ancienne. 

L'article 56 spécifie les seuls cas où la recherche de la paternité est admis 
sible, et les modes de preuve dont il peut être fait usage pour établir les 
circonstances qui justifient l'admissibilité de la demande. 

11 ne sufût pas que la recherche soit admissible. Pour que le droit de 

(1) Voir ci-dessus, sous les articles 5û cl 57, n• 7t note 1, p. 400. 



( 40!:S ) ( No 12. ] 

l'enfant soit reconnu, il faut que la paternité soit constante. Aussi, l'article 57 
statue-t-il qu'après avoir vérifié si la demande est recevable, le juge prend 
égard à toutes les circonstances du procès, aux fins de décider si l'enfant a 
réellement pour père l'individu qu'il réclame. 

Cette distinction entre l'admissibilité et le fondement de la demande que 
Je Projet consacre dans des termes clairs et explicites (i) est faite également 
par le Code civil dans le seul cas où il autorise la recherche de la paternité. 
Le juge ne doit pas nécessairement déclarer la paternité de celui qui a enlevé 
la mère de l'cnfant r « il le pourra » porte l'article 540. 

Cc qui est vrai, sous le Code civil, en cas d'enlèvement, se justifie dans 
chacun des cas énoncés par l'article 56 du Projet. 

Les aveux écrits ou les aveux tacites du père prétendu, ce premier cas 
d'admissibilité de l'action, peuvent être la suite d'une croyance fausse à sa 
paternité. S'il démontre qu'il ne saurait être le père de l'enfant, par suite 
d'une impossibilité physique ou morale de cohabitation, si, tout au moins, 
il prouve que vers l'époque de la conception, la mère a eu des relations 
intimes avec un autre homme et que .. ainsi, il y a un doute sur la paternité, 
le juge, malgré les aveux écrits ou tacites, s'abstiendra d'accueillir la 
demande. 
Il sera nécessairement très rare qu'un doute sur la paternité puisse se 

présenter dans les autres cas prévus par l'article 56, et que, déclarée admis 
sible, la recherche vienne à échouer à la suite de l'examen auquel le juge 
procède an fond. Cela n'est cependant pas impossible. La fille qui a été 
victime d'un des crimes indiqués sous le n° 2 de l'article 56 ne peut-elle s'être 
livrée à un autre homme à une époque voisine de la conception? Si le fait 
apparaît comme prouvé, le juge s'abstiendra, certes, de déclarer la pater 
nité du condamné. 

Ce qui vient d'être dit, ne doit, naturellement, servir que d'exemples. Le 
champ d'investigation du juge n'est limité, et ne saurait être limité, par 
aucune l'ègle inscrite dans la loi. Comme le dit l'article 57, une fois l'action 
admissible aux termes de l'article 56, le juge décide, d'après toutes les cir 
constances de la cause. 

X. - L'article 56 admet la recherche, en premier lieu, lorsque le défen 
deur a avoué sa paternité dans des écrits quelconques. 

Il paraît difficile de refuser le caractère de la vraisemblance à une récla 
mation qui s'appuie sur des documents écrits émanés du défendeur lui 
même. 

Sous la législation actuelle, le père qui a fait les aveux écrits les plus 
circonstanciés échappe à toute responsabilité, si ces aveux ne sont pas 
constatés par un acte authentique valable. Des circonstances multiples 
peuvent, cependant, expliquer que, tout convaincu qu'un homme soit de sa 
paternité, il en remette à plus tard 1a déclaration authentique. 

Au moment de la naissance, auparavant même, lorsque la grossesse s'c&t 

(i) Conforme : 1\1, AMIABLE, lac, eù., pp, 264, 261:i, 
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manifestée, souvent aussi pendant de longues années, après la naissance, 
l'homme a affirmé sa paternité dans de nombreuses lettres missives, dans 
des actes sous seing privé, tels que des engagements de pourvoir aux 
besoins de son enfant; il peut même avoir voulu Je reconnaître par un acte 
authentique, mais cet acte est nul dans la forme. Dans ces diverses circon 
stances, est-il juste, est-il moral que cet homme puisse répudier ses aveux, 
sans explications, sans motifs. par pur caprice, pour aller plus librement 
nouer d'autres liens, par avarice, pour se soustraire aux. charges de la 
paternité? 

Par des raisons qui ont été indignées ( 1 ), le Projet a maintenu la néces 
sité de la forme authentique pour la reconnaissance de l'enfant naturel. 
Il s'est, en ce point, prudemment séparé de plusieurs auteurs réformistes, 
notamment de M. Laurent (2), qui admettent la validité de la reconnaissance 
faite par écrit sous seing privé. Ce serait, au contraire, une exagération 
injustifiée que de refuser, contre l'évidence du fait, toute espèce de valeur 
aux écrits privés du père, lorsqu'il s'agit seulement de les apprécier, 
ensemble avec toutes les circonstances de la cause, dans l'instance en 
recherche de la paternité (3). 

XI. - Ce qui vient d'être dit des aveux exprès de la paternité, constatés 
par des écrits quelconques, peut. se dire des aveux tacites, si ceux-ci, comme 
l'exige l'article 56, résultent d'un ensemble de faits assez nombreux et assez 
caractéristiques pour emporter la preuve d'une possession d'état. 

La possession d'état, a dit Portalis pendant la discussion du titre VII du 
Code civil (4), est la plus naturelle et la plus complète de toutes les preuves. 
Partant de là, des jurisconsultes, notamment Dcmolornhe, ont soutenu que 
la possession d'état est, sous l'empire du Code ci vil, une preuve directe de 
la filiation naturelle, tant vis-à-vis du père que de la mère. De nombreux 
auteurs réformistes, M. Laurent entre autres, proposent de consacrer cette 
opinion par la loi. 

Les législations du Grand-Duché de Bade, de la Louisiane, du Valais, du 
Portugal et du Mexique ne vont pas aussi loin, mais, comme l'article 56 du 
Projet, elles rangent la possession d'état parmi les conditions qui permettent 
la recherche de la paternité. 

Cette solution intermédiaire paraît la meilleure. 
Ce serait, peut-être, donner une influence trop grande à la possession 

(t) Voir, sous l'article 27, n• 2, notes 1 et 2, p. 570, el 6, 7 et 8, p. 571. 
(2) Article 510 de l'Avant-Projet. 
(5) Aux termes de l'article 8 de la loi du 14 brumaire an II (disposition transitoire), l'enfant 

pouvait invoquer les écrits privés du père pour établir la possession d'étal. - Les législations du 
Valais el du Portugal permettent l'emploi des aveux écrits de toute nature. Celles du Grand 
Duché de Bade, de la Louisiane et du .lllrxique admettent même les aveux purement verbaux. 
(Voir ci-dessus, n• 6, note 1, p. 5!!9.) 

(4-) Locns, tome m, p. tî7, IV, no 9. 
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d'état, en matière de filiation naturelle, que de lui attribuer, comme en 
matière de filiation légitime, la force d'un titre complet et absolu (i). 

En vertu de l'article 56, la possession d'état a la portée restreinte d'un 
aveu tacite de paternité, qui permet à l'enfant de réclamer, mais qui ne force 
pas le père prétendu à s'incliner. Le défendeur peut discuter, expliquer cet 
aveu tacite; il peut, comme à l'égard des aveux consignés dans <les écrits 
quelconques, en justifier la rétractation. Enfin, le juge garde la libre appré 
ciation des faits de possession d'état et de leur caractère probant, eu égard 
à toutes les aut.res circonstances du procès. 

On le voit, l'aveu tacite résultant de la possession d'état est mis sur la 
même ligne que l'aveu exprès. Comme ce dernier; il rend seulement vrai 
semblable la réclamation de l'enfant et justifie l'autorisation que la loi lui 
donne de produire ses prétentions en justice. 

XII. - Dans la seconde catégorie des faits qui, d'après l'article 56, 
rendent vraisemblables et admissibles les prétentions de l'eufant, figurent 
les crimes que l'homme a commis sur la femme, en vue d'arriver à la satis 
faction d'une passion coupable. Lorsqu'il y a coïncidence entre le crime et 
la conception de l'enfant, il y a évidemment uue forte probabilité que celui 
qui s'est rendu coupable du crime est le père de l'enfant mis au jour par la 
victime. 

Des faits délictueux que l'article 56 du Projet prend en considération, 
un seul, l'enlèvement, justifie la recherche de la paternité d'après l'ar 
ticle 540 du Code civil. D'autres faits que l'enlèvement, par exemple le viol 
et l'attentat à la pudeur sans violence sur une fille incapable de consente 
ment à raison de son jeune âge, fournissent, cependant, une présomption 
aussi puissante en faveur de l'enfant. C'est suivre le système du Code civil, 
tout en le développant, que de ranger ces faits sur la même ligne que 
l'enlèvement. 

XIIL - La généralité des auteurs décide que, pour l'application de l'ar 
ticle 540 du Code civil, une condamnation préalable au criminel, du chef 
d'enlèvement, n'est pas requise. 

Il faudrait même faire complètement abstraction des définitions de la loi 
pénale pour déterminer s'il y a eu enlèvement. 

Ce second point est, il est vrai, vivement controversé. Il aurait pour 
conséquence, d'après certains auteurs, que l'article 540 s'appliquerait, 
non seulement à tout enlèvement par violence ou par fraude, que la femme 
soit majeure ou mineure, mais aussi au rapt <le séduction d'une fille 
mineure, sans distinguer si la fille est, ou non, âgée de moins de seize 
ans (2). 

(i) Voir sous l'article 27, n° 1, note 2, p. 569. 
(2) Voir, dans cc sens : MAnCADÉ, sur 540, n° 2. - DEMOI.O~IBE, n° 492. - Paris, 

28 juillet 1821 (Palais, 1821, p. 810). - Dans un sens opposé : ZAcnARIAE, § ts69, note 10. 
- LAURENT, Principes, n°• \J!J et suivants, - Am,rz, n° 606. - ALLAno, n°s 92, 95. - Un 
système intermédiaire o été présenté par .M. Baret, p. 99. Cet auteur admet le rapt de séduction, 
seulement dans le cas où la fille a moins de seize ans. 
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L'article 56, n° 2, s'écarte de la doctrine actuelle, car il exige une con 
damnation préalable au criminel, pour tous les faits qu'il indique et parmi 
lesquels figure l'enlèvement. Le motif de cette innovation est d'empêcher 
que, par suite de l'imprescriptibilité de l'action en recherche de la pater 
nité, au moins quant à l'enfant ( f ), les tribunaux civils ne soient amenés à 
devoir instruire sur des faits très anciens, très délicats à constater après un 
long délai, dont la preuve dépend exclusivement de déclarations de témoins, 
et dont la poursuite au criminel ne pourrait plus avoir lieu à cause de la 
prescription. 

Cette innovation entraine forcément, comme conséquence, la solution 
des controverses qui se sont élevées, sous le Code civil, an sujet des 
caractères de l'enlèvement. Puisqu'il faut une condamnation préalable, au 
criminel, l'enlèvement dont il est question à l'article 56 du Projet doit être 
une des infractions qualifiées, sous cc nom, pat· les articles 368 à 571 du 
Code pénal belge. 

D'après ces dispositions, l'enlèvement n'est puni, comme tel, que s'il s'agit 
de mineurs proprement dits, à l'exclusion des mineurs émancipés. Il fout, 
de plus, qu'il ait été commis avec violence, ruse ou menace, à moins qu'il 
ne s'agisse d'une fille âgée de moins de seize aus accomplis, auquel cas le 
rapt de séduction est puni comme enlèvement. 

Dans cc dernier cas, il est naturel d'attribuer, au rapt par séduction, la 
même influence sur l'action en recherche de la paternité qu'au rapt par 
violence, ruse ou menace. Il est vrai que la jeune fille a suivi volontairement 
son séducteur, mais celui-ci a abusé de la faiblesse de l'âge pour s'emparer 
de sa victime et la tenir en sa puissance à une époque correspondante à la 
conception. L'on ne saurait, d'ailleurs, supposer qu'à cet âge la jeune fille 
fût déjà flétrie ou capable de calculs malhonnêtes. 

Lorsque le rapt de séduction a pour objet des filles âges de plus de seize 
ans et, surtout, des filles ou femmes majeures, il serait, au contraire, très 
dangereux d'en faire un cas de recherche de la paternité. Les filles âgées de 
plus de seize ans sont loin de pouvoir toujours invoquer légitimement cette 
présomption de faiblesse, d'innocence et de désintéressement qui protège 
la première jeunesse (2). 

XIV. - De ce que, d'après l'article 56 du Projet, et conformément au 
Code pénal belge, l'enlèvement comprend seulement le rapt des mineures, 
il résulterait que cette disposition offrirait une lacune évidente et regret 
table si elle ne prévoyait pas, sous un autre nom, le rapt, par violence, 
ruse ou menace, des mineures émancipées et des majeures. Quel que soit 
l'âge de la victime, une fois qu'il y a eu emploi de la contrainte, le rapt 
doit être un cas <le recherche de la paternité. Aussi, le rapt, par violence, 
ruse ou menace, sur des majeures, est compris, dans le n° 2 de l'article 56, 

( 1) Voir ci-dessus, art. lt1. 
(2) l\J. Amiable, p. 2G~, propose, cependant, de comprendre, parmi les CRS de recherche de 

la paternité, celui où lu femme quille volontairement son domicile pour suivre son séducteur, 
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sous les qualifications d'arrestation, de détention ou de séquestration arbi 
traires, empruntées au Code pénal de 18,JO et au Code pénal belge. Il est, 
en effet) à. remarquer que ces deux Codes n'ont, pour réprimer Je rapt, pa1· 
violence, ruse ou menace, sur des majeures, qne les dispositions rangées 
sous ces qualifications (-1 ). La terminologie du Code civil révisé et celle du 
Code pénal marchent ainsi d'accord, ce qui est indispensable, puisque 
l'article 56 exige une condamnation préalable à raison <les faits qui rendent 
admissible la recherche de la paternité. 

XV. - Des interprètes du Code civil enseignent que le viol constitue un 
enlèvement momentané qui autorise la recherche de la paternité (2). L'opi 
nion contraire est plus conforme au texte de la loi (5), mais on s'explique 
diflicilcment que ce cas évident et palpable d'admissibilité de la recherche 
n'ait pas, aussi bien que l'enlèvement, pris place dans le texte de l'article 340, 
après l'assimilation que Cambacérès avait établie, entre les deux. cas: dans 
la séance du 26 brumaire an X (4). 

Un grand nombre de législations1 entre autre les Codes de Hollande et 
d'Italie U>), rangent le viol parmi les cas de recherche de la paternité, et la 
plupart des auteurs réformistes demandent que l'article 540 du Code civil 
soit complété, au moins, en ce point (6). 

XVI. - L'article 572 da Code pénal belge prévoit et punit l'attentat à 
la pudeur commis, même sans violence ni menace: si la victime a moins 
de quatorze ans accomplis. Le défaut de résistance dl' l'enfant n'est pas une 
excuse; il est réputé incapable de consentement. Si l'attentat ne s'est pas 
borné à des actes préparatoires, si, comme l'article 56 le dit, et comme des 
exemples assez fréquents le montrent: l'attentat a été consommé et qu'à une 
époque correspondante ln fille est devenue grosse, il n'est pas douteux que 
l'infraction et la condamnation ne soient à prendre en considération (7). 

XVII. - L'article 36 indique un troisième et dernier cas de recherche de 
paternité, celui où la mère de l'enfant a été victime d'une séduction. 

Le Projet exige que cette séduction ait été le résultat de moyens déter 
minés, promesse de mariage, abus d'autorité, manœnvres frauduleuses. 
Une articulation vague et générale de séduction, cette excuse presque 
banale employée pour expliquer toutes les chutes de la femme, n'aurait 

{ 1) AnNrz, n° ti06. - NYPELS, Commentaire et Complément du Code pénal belge, tome III, 
p.17, li, no 28, cl 1V, n°20. 

(2) 1\IARCAot, sur ;31"0, 11° 2. - Daxoi.oxna, n'' '"9t. - AI\NTZ, 11° 606. 
(5) ZACIIARIAE, 11° 569; note 15. - LAUflF.NT, Principes, n° !HL - Ai.LArrn, n° 9ft. - Verviers, 

24 mars 188G. (Pas., 188G, Hl, n• 110.) 
(4) LOCRÉ, tome Ill, p. !Hi, n° 2. 
(ti) Voir ci-dessus, note 4, JJ· 598. 
(6) AMIABLE, p. 264, - BARET, p. 1. 71., 
(7) Dans le même sens : Voir AMIABLE, p. 264-. 
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pas répondu aux garanties dont il faut entourer la recherche de pater 
nité ( t ). 

Ce n'est pas tout de déterminer soigneusement les cas où la séduction 
est suffisamment caractérisée pour permettre les revendications de l'enfant. 
Il faut encore, pour écarter les dangers et les abus de la législation 
ancienne, qne les modes de preuve soient limités. Dans cette matière où 
les ressentiments et les intérêts ont tant de tendance à se donner pleine 
carrière, les preuves orales offrent de grands périls. Aussi l'article 56 ne ]es 
admet-il qu'avec le correctif du commencement de preuve par écrit ou des 
présomptions 011 indices résultant de faits dès lors constants, assez graves, 
comme le dit l'article 525 du Code civil, à l'occasion de 1a réclamation 
d'état de l'enfant légitime, pour déterminer l'admission de Ja preuve 
testimoniale. A cet égard aussi, le Projet se rencontre avec l'Avant-Projet 
de M. Laurent (2). 

Moyennant la double précaution qui vient d'être indiquée, la séduction 
de la mère de l'enfant apparaît comme un cas justifié de recherche de 
paternité. 

Si les moyens mis en œuvre par le séducteur ne sont pas réprimés par la 
loi pénale, ils sont aussi odieux, quelquefois plus odieux, que les actes cri 
minels indiqués par le n° 2 de l'article 56. 

De même que ces actes, la promesse de mariage, l'abus d'autorité, les 
manœuvres frauduleuses permettent de présumer la paternité, car les 
hommes n'ont pas recours à ces moyens pour arriver à la possession des 
filles sans pudeur, prêtes à se déshonorer par des amours multiples. 

Si cette présomption favorable à l'enfant de la fille séduite: loin d'être 
renversée ou affaiblie par d'autres circonstances, est confirmée par l'en 
semble des faits du procès, quel doute légitime pourrait-il subsister au sujet 
de la paternité du séducteur, étant bien entendu que le scepticisme absolu 
proclamé, en cette matière, par le Premier Consul et par Duveyrier ne doit 
arrête!', ni le législateur, ni le juge. 

Quelques mots sur chacune des circonstances qui caractérisent la 
séduction. 

XVIII. - La promesse de mariage est un moyen fréquemment employé 
avec succès par Jcs séducteurs; les nombreux arrêts intervenus à l'occasion 
des réclamations de dommages-intérêts sont là pour le prouver (5). 

Après que le Premier Consul eut fait décider par le Conseil d'ÉLat que la 

( 1) Conformes: fünrn, p.171.- A Mii\llLE, p. ~M, el LAURENT, Avant-Projet, art. 519. Cet article 
admet, il est vrai, la recherche en cas de promesse de mariage et en cos de séduction, sans autre 
déterm ination, mais les Développements de l'article 51 !) montrent que l'éminent professeur 
entend comprendre, sous la qualification de séduction, les moyens coupables, autres que la 
promesse de mariage, employés par les hommes vicieux pour vaincre la résistance des femmes, 
c'est-à-dire les abus d'autorrtè et les manœuvres frauduleuses de toute espèce. 

(2) Vofr, dans le même sens : BARET, p. i 71; M. Amiable, au contraire, ne subordonne pas 
lu preuve de la séduction à des conditions spéciales. 

(5) Voir ci-dessus, note 2, p. 507. 
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recherche de la paternité serait absolument interdite, Cambacérès persista 
à montrer ses préoccupations au sujet de la séduction par promesse de 
mariage : cc Qu'y aurait-il lieu de décider, demande-t-il, dans la séance du 
26 brumaire an X. si la grossesse avait été précédée d'une promesse de 
mariage» (i). Dans la même séance du Conseil d'État, Defernon avait, du 
reste, déclaré : u une fille bien née peut avoir une faiblesse; elle peut 
avoir succombé à la séduction. L'équité permet-elle de la laisser sans 
secours? (2). » 

A leur tour, les principaux auteurs réformistes n'hésitent pas à faire de la 
promesse de mariage un des cas <le recherche de la paternité (5). 

XIX. - La seconde circonstance qui peut caractériser la séduction est 
l'abus d'autorité (4). 

Il s'agit de l'autorité légale; pat· exemple celle du tuteur sur sa pupille. 
Il s'agit aussi de l'autorité de fait qui dérive, non de la loi elle-même, mais 
des circonstances et de la position respective des personnes, par 
exemple, l'autorité du maître sur ses domestiques, des artisans sur leurs 
apprentis (a). 

XX. - La séduction peut, enfin, avoir été amenée par des manœuvres 
frauduleuses (6): c'est-à-dire par un ensemble de moyens coupables aux 
quels le séducteur a recours pour se rendre maître de la femme. 

La loi n'a pas à déterminer, ici plus qu'en matière d'escroquerie, en quoi 
les manœuvres frauduleuses peuvent consister. Elle ne saurait le foire car 
l'arsenal des hommes vicieux est aussi vaste que celui des escrocs. De là, 
cependant, il ne peut résulter aucun inconvénient pratiq ue. La nature des 
choses, l'expérience, les circonstances particulières du procès permettront 
facilement à la justice de distinguer le cas où, toute honnête qu'elle fût, la 
femme devait succomber, du cas où elle n'a véritablement subi que l'iufl ucnce 
ordinaire de la passion et des sens. 

Dans une consultation remarquable produite devant la cour de Caen, 
1\1. Thomine-Desmazures (7) range parmi les fraudes) dont il s'agît, u les 
surprises, les manœuvres indignes, I'exploitations de l'ignorance, <le la dépen 
dance et de la misère comme celle de la corruption de l'entourage <les familles 

(1) Loc11É, tome III, p. li 6, n° 6. 
(2) Ibid., n° 2. 
(3) Voir: AatIADLE, BARllT et LAURENT, aux endroits indiqués à la note 11 p. 41 O. - Voir aussi 

I.lLANCHON, cité par AMIABLE, p. 68, 
(4) Conforme: AMIAllLE, p. 261,.;-En cc qui concerne l'Avant-Projctl.aurcnt.roè- note 1,p.41 O. 
(~) Voir : Article 577 du Code pénal belge, et NYPELS, loc, cit., p. 251 II, 11° 39; p. 40, lll, 

n° 51; p. HO, VI, n° 5ft; p. 175, IX, 11° 7. 
(û) Conforme : AMtAllLE, pp. 152 el 264. A noter spécialement l'argument que l'auteur tire, 

avec raison, <lu discours de J\1, Cazot , adversaire el rapporteur de la propositiou du sénateur 
Bérenger. 

(7) \loir la note sous l'arrêt de CAEN, du 10 juin 1862, (O. P., 18:i~, II, 129 et JACQl'IEII., 
toc. cit., p. 20). 
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elles-mêmes. » Un commentaire de cette partie de l'article 56 peut être fourni 
par les arrêts notables que les auteurs, notamment M. Laurent, rapportent 
cf discutent, soit à propos de la question des dommages-intérêts réclamés 
par la fille séduite, soit à propos <les projets de réforme de l'article 540 du 
Code civil ('f ). 

XXI. - En déterminant les seuls cas où la recherche de la paternité est 
autorisée et en limitant sévèrement les moyens de preuve, l'article 56 écarte 
les abus reprochés si souvent à la législation d'avant la Révolution française, 
mais on ne peut disconvenir que, précisément à cause de la prudence de 
la réforme, bien des enfants naturels continueront à subir l'abandon de leur 
père. 

C'est là un mal que les progrès de l'instruction et de la morale peuvent 
seuls atténuer ou faire disparaître. 

On a vu, en effet, les motifs irrésistibles qui doivent faire rejeter les 
systèmes de libre recherche proposés par 1\1. Acollas ou par M. le député 
Rivet. Les propositions de 1\1. Jacquier, tout en étant plus modérées, 
prêtent aussi à des inconvénients, en mettant dans le domaine du juge, 
sans distinction de cas, la décision absolue de la question de la paternité (2). 

On ne saurait, non plus, se rallier à ces législations étrangères qui per 
mettent à l'enfant de faire déclarer la paternité, en prouvant que le défen 
deur a entretenu la mère, a vécu en concubinage avec elle ou même qu'il 
a eu un commerce charnel avec clic pendant le temps qui s'est écoulé 
du 500e jusqu'au JSOe jour avant la naissance <le l'enfant (3). 
Tout en étant rangées, par l\f. Amiable, dans la catégorie des législations 

spécificatives, celles qui vont jusqu'à permettre la µreuve de tout commerce 
charnel, ouvrent la porte aux abus du passé. 

C'est, en définitive, le concubinage que, à l'exemple des mêmes législations, 
M. Amiable a en vue, lorsqu'il propose d'autoriser la recherche de la pater 
nité <c si le père prétendu a vécu maritalement avec la mère depuis une 
époque contemporaine de la conception jusqu'à une époque voisine de 
l'accouchement». On doit reconnaître que le concubinage public et prolongé 
est susceptible <l'être établi facilement et sûrement, et que, une fois prouvé, 
il fournit un argument en faveur de l'enfant. Mais, ce qui doit faire reculer 
devant l'introduction de cc cas de recherche de paternité, c'est la gravité 

( 1) Lsunsxr : Principes, pp. i 54 à 157; Développements de l'article 519 de I' .\va nt-Projet, 
pp. 125 à 1.26, n0$ 3, 4 et 7; Développements de l'article 558, p. 1o2, n° 2. - Voir aussi les 
autorités citées à la noie 2, P- 597. 

(2) M. Jacquier, qui propose d'admettre la validité de lu reconnaissance faite par acte sous 
seing-privé cl olographe, et de donner, à la possession d'étal d'enfant naturel, la même force qu'à 
la possession d'ctat d'enfant légitime, met en avant la disposition suivante : " L'enfant pourra 
encore étrc admis à rechercher son pere ou sa mère, dans les deux cas suivants : t O lorsqu'il 
justiflera d'un commencement de preuve par écrit, émané de celui auquel il l'opposera et rendant 
sa prétention vraisemblablc ; 2° lorsque les présomptions articulées et résultant de faits constants 
paraltront assez graves nu juge pour rendre la preuve testimoniale admissible. 

(3) Grand-Duché de Bade, Louisiane, Valais, Honduras. (l'oir ci-dessus, note 8, p. 598.) 
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des conséquences. On arrive à assimiler le concubinage au mariage, au 
moins en ce qui concerne la preuve de la filiation; l'enfant légitime a pour 
lui la présomption attachée au mariage; l'enfant naturel aura pour lui une 
espèce de présomption analogue, puisée dans le désordre avéré où ont vécu 
son père et sa mère. Cette assimilation, en un point important, n'est pas 
pour décourager les unions libres. C'est, au contraire, y pousser les femmes; 
en leur ôtant l'inquiétude qu'elles peuvent avoir sur Je sort de l'enfant. Or, 
ces sortes d'unions sont déjà si fréquentes dans les grandes villes, et elles 
ont des résultats si fâcheux pour la moralité et l'avenir de ceux: qui s'y 
engagent, ainsi que pour 1a moralité publique, qu'il ne faut pas risquer d'en 
augmenter le nombre. 

« ART. 58. (Code Napoléon, art. 542.) 

« Les enfants dont la reconnaissance est interdite ne sont pas admis à la 
» recherche de la maternité ou de la paternité. >) 

I. - Cet article qu'il faut mettre en rapport avec l'article 53 reproduit, 
moyennant de légers changements de rédaction, l'article 542 du Code civil. 
Une fois admis que la reconnaissance volontaire ne peut établir la filiation 

des enfants incestueux ou adultérins, il va de soi qu'il doit leur être interdit 
de demander la preuve de cette filiation à une décision de justice. 

L'humanité doit, cependant, conserver ses droits, etl'interdiction contenue 
dans l'article 58 ne sera pas un obstacle à ce que, dans certaines circon 
stances, l'enfant incestueux ou adultérin soit reçu à réclamer, de ses 
auteurs, les aliments nécessaires à sa subsistance. Ce sera l'objet de l'arti 
cle 46. 

Il. - L'article 544 du Code néerlandais et l'article !93, § fer, du Code 
italien reproduisent la disposition de l'article 542 du Code civil. Il a été dit, 
sous l'article 55 (1), que les modifications introduites, par ces législations, 
à l'article 553 dL1 Code civil, constituent aussi une atténuation <lu système 
de cc Code en ce qui concerne les enfants incestueux. 

L'Avant-Projet de M. Laurent ne pouvait conserver une disposition ana 
logue à celle de l'article 542 du Code civil. Admettant, par ses articles 53i 
à 555, que la filiation des enfants incestueux ou adultérins s'établit par les 
mêmes modes que celle des enfants naturels, et que, comme ceux-ci, ils 
peuvent être l'objet d'une reconnaissance volontaire, il devait naturellement 
admettre, par ses articles 554 et 53~, que la recherche de la maternité et de 
la paternité leur est permise. 

cc AnT. 59. (Code Napoléon, art. 559.) 

,, Toute reconnaissance de la part du père ou de la mère, de même que 

( 1) l' oir, sous c,ct article, n• ~, •llole {, p. 384.. 
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» toute recherche de la part de l'enfant, peut être contestée par tous les 
» intéressés. ,> 

I. - C'est la reproduction de l'article 559 du Code civil, moyennant la 
substitution 'du mot cc recherche » au mot « réclamation ))' qui ne modifie 
pas la portée de la disposition en vigueur. 

II. - Celle-ci a été également reproduite par l'article 54{ du Code néer 
landais et par les articles !88 et f 9f du Code italien. 

L'article 5{ 6 de l'Avant-Projet de M. Laurent, qni correspond à l'article 59 
du Projet, passe sous silence le droit des parties intéressées de contester la 
recherche de la maternité ou de la paternité par l'enfant, et aucun autre 
article ne réserve ce droit. Le principe est, cependant, le même, qu'il 
s'agisse de reconnaissance ou de recherche (f ). 

cc ART. 40. (Nouveau). 

>> Ni la maternité ni la paternité ne peuvent être recherchées contre 
>) l'enfant naturel. » 

I. - La disposition est nouvelle, mais elle ne fait que consacrer une juris 
prudence invariable et l'opinion de plusieurs auteurs (2). 

Les Codes néerlandais et italien n'ont pas de disposition correspondante. 
La seconde partie de l'article 52l de l'Avant-Projet de M. Laurent dispose 

dans le même sens que le Projet. L'auteur qui abandonne, comme légis 
lateur, l'opinion qu'il a exprimée, comme interprète du Code civil, fait 
observer, avec raison, que l'action des héritiers du père ou de la mère, 
contre l'enfant naturel prétendu de l'un on de l'autre, n'a qu'un seul mobile, 
l'intérêt pécuniaire, et qu'il ne semble, ni équitable, ni même moral de 
protéger cet intérêt d'une façon spéciale et rigoureuse. 

<< ART. 4J. (Nouveau.) 

» Les articles 25 à 26 sont applicables en matière de filiation naturelle. » 

I. - Cette disposition est nouvelle et les Codes néerlandais et italien n'en 
contiennent pas d'analogue. 

(l) Voir DEMOLOMDll, n° 55/4,, 
(2) DALLOZ, Rép., V0 Paternité, n°9 G20 et suivants. - Cass. fr., 3 février 18!H 

(D. P., 18?H, I, 116 et la note). - Bruxelles, 24 décembre 1839 (Pas., p. 225). - Gan<l, 
to août 1849 (Pas .. p. 556). - Tournai, 17 avril i874 (Pa8., p. 20:1). - Liégé, 
14 juillet 1880 (Pas., p. 527), - MARGADÉ, sur 5/i0, n° 8. - DEMOLO:I.IDE, nos 428, 429, 
48obis et 1127. - AnNrz, n° G14. - D'autres auteurs, parmi lesquels ZACUARIAE, § 069, 
notes 4 et 5, § ?570, note 1, LAullENT, Principes, 11° 107, et ALLARD, no 8~, se prononcent dans 
un sens opposé el admettent les intéressés à rechercher la filiation naturelle de l'enfant, contre 
celui-ci, dans les mêmes cas où l'enfant est autorisé à la rechercher lui-même, 
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An contraire, l'Avant-Projet de M. Laurent dispose, par son article 52à, 
de la même manière que l'article 4t du Projet. 

On sait les difficultés d'interprétation qu'a amenées l'absence de toute 
disposition dans le Chapitre Ill du Titre VII du Code civil sur la nature juri 
dique de l'action en recherche de la maternité ou de la paternité, sur la 
transmissibilité de cette action aux héritiers, sur la compétence des tribu 
naux criminels pour en connaître({). 

D'après une opinion, les articles 526 à 550 du Code civil qui se trouvent 
au Chapitre Il relatif aux preuves de la filiation légitime seraient, néanmoins, 
applicables à la filiation naturelle. Des interprètes refusent toute application 
des dits articles. D'autres, enfin, apportent, à l'une ou à l'autre de ces 
opinions, des tempéraments de diverse nature. 

Avec Marcadé et Demolombe, avec M. Laurent, le Projet admet que les 
mêmes principes gouvernent toutes les actions en réclamation d'état, qu'elles 
tendent à la filiation naturelle ou à la filiation légitime. La circonstance, que 
les droits attribués aux enfants naturels sont, moindre que ceux accordés 
aux enfants légitimes, ne donne pas, à la réclamation de l'état d'enfant 
naturel, un autre caractère que celui dont est empreinte la réclamation de 
l'état <l'enfant légitime. Dans les deux cas, il s'agit toujours d'une question 
d'état (2). 
Pour faire cesser toute controverse, à cet égard, l'article 41 déclare 

applicables, en matière de filiation naturelle, l'article 23 qui impose, aux 
tribunaux criminels saisis accessoirement d'une action civile relative à l'état, 
les mêmes conditions de preuves qu'aux tribunaux civils, l'article 21 qui 
déclare imprescriptible, quant à l'enfant, l'action en réclamation d'état, les 
articles 2;1 et 26 qui règlent les conditions de la transmissibilité de J' action de 
l'enfant à ses héritiers ou autres successeurs universels. 

<< AnT. 42. (Code Napoléon, art. 558.) 

)) Les enfants naturels ne peuvent réclamer les droits des enfants 
>) légitimes. 

1> Leurs droits héréditaires sont réglés au Titre des successions. )> 

1. - C'est la reproduction de l'article 538 du Code civil, avec quelques 
changements de rédaction. 

'Le premier de ces changements consiste dans la suppression <lu mot 
« reconnu ». Il a pour but de faire disparaître un certain dissentiment au 
sujet de la question de savoir si les droits attribués aux enfants naturels 

( t) ZACIIARIAR, § !570, notes i et 16. - l\lAncADÉ, sur l'article 540, no 4. - DEMOLOM8!, 

nos !H 4 à ts2b, el 050 à 055. - LAU11ENT, Principes, n°8 ~2 ù 2!:S, et Développements sur 
l'article 52!:> de l'Avant-Projet. - Arunz, n° 607, 610. - ALLARD, n°s 87-88. - Cass, fr., 
5 avril 1872 (D. P., 1872, I, 15). 

(2) r-u. Bruxelles, 18 novembre 1861:i (Belg. jud., 18661 p. 7?S). 



[ N° li.) ( 416 ) 

reconnus volontairement, et notamment les droits héréditaires, appar 
tiennent également à ceux dont la filiation a été constatée par jugement, à 
la suite d'une action en recherche de la maternité ou de la paternité (1). 
Il n'y a aucun motif de différencier la situation juridique des enfants natu 

turels, d'après le mode qui sert à constater leur état. 
L'article 192 du Code italien et l'article 526 de l'Avant-Projet de 

M. Laurent tranchent la question dans le même sens que le Projet, en disant, 
l'un: « le jugement qui déclare la filiation naturelle produit les effets de la 
reconnaissance»; l'autre : «Ia filiation naturelle, dûment constatée, rattache 
l'enfant à la famille de son père et de sa mère. )) L'article 55a du Code 
néerlandais laisse, au contraire, la question indécise; il se borne, en effet, à 
déclarer : cc par la reconnaissance d'un enfant naturel, il s'établit des 
rapports civils entre l'enfant et ses père et mère )>. 

Il. - Malgré sa forme purement négative, le paragraphe 1er de l'article 42 
a son importance. Il affirme notamment la doctrine du Code civil conservée 
par le Projet, que l'enfant naturel n'est pas dans la famille, qu'il n'a pas de 
droits à exercer contre la. famille, c'est-à-dire contre les parents de son père 
ou de sa mère, cc qui est la prérogative des seuls enfants légitimes (2). 

Le Code néerlandais, par son article 53a, le Code italien, par ses 
articles f84, i86, 187, admettent ce point : l'un explicitement, l'autre 
implicitement. 

M. Laurent propose un système nouveau. En vertu de l'article 526 de 
l'Avant-Projet transcrit ci-dessus, l'enfant naturel se rattache à la famille de 
son père et de sa mère. Plus de différence entre enfants naturels et enfants 
légitimes; tous sont dans la famille. Cette théorie est dangereuse, car elle 
ébranle le mariage en attribuant au concubinage un des effets principaux du 
mariage. 

UI. - Le Projet n'a pas, cependant, adopté la formule de l'article 551'> du 
Code néerlandais. D'abord, comme il se verra par l'article 44, les rapports 
civils qui existent entre le père ou la mère et r eufant naturel s'étendent aux 
descendants légitimes de celui-ci. Ensuite, il peut y avoir des rapports civils 
entraînant des conséquences irn portantes, notamment en ce qui concerne les 
les empêchements de mariage (5), entre l'enfant naturel et les parents 
ou alliés légitimes ou naturels du père ou de la mère. Il a donc paru utile de 
conserver la première partie de l'article 558 du Code civil, qui marque la 

( 1) Dans le sens de l'affirmative : DrnoLOMDE, n°1 ?158, 059; LAURENT, Principes, 11°8 12, 122; 
AU.AR07 n° 4o; Gond, ts août 1859 (l'as., p. 170); Cass belge, 5 décembre 1840 (Pas., 1~41, 
p. 42); Gand, 9 janvier 18o7 (Pas,, 1858, p. 61). - Dans le sens opposé: voir :MERLIN, 

Rép., V0 Successions, sect, 2, § 2, art. 1•r, 11• 5; Bruxelles, 21:i juin 13~.rn (Pas., p. 429); 
Liège, 18 janvier 1838 (Pas .. p. 15). 

(2) DEIIIOLOMBE, n°• l'S44•o4D. - LAURENT, Principes, n• 20. 
(3) l' ofr : articles i 61 et 162 du Code civil ; articles 16 à 20 du Titre V du Livre I" du Projet 

de révision. 
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différence entre les enfants légitimes et les enfants naturels, de préciser, 
dans le Titre actuel, celles des conséquences du principe qui se rapportent à 
la matière de la filiation, et de laisser, aux divers Titres du Code révisé, le 
soin de régler les conséquences qui paraissent plus spéciales aux autres 
matières. 

IV. - Le Chapitre Ill du Titre VII du Code Napoléon ne contient, au sujet 
des droits qui appartiennent aux enfants naturels, qu'une 'disposition 
unique, celle de l'article 558, et, cependant, ils ont d'autres droits que des 
droits héréditaires, les seuls dont il est question au Titre des successions, 
auquel l'article 538 renvoie. 

Le Code néerlandais n'est pas plus explicite. Le Code italien (articles i84 
à !87) et l'Avant-Projet de M. Laurent (articles 526 à350) déterminent, tout 
al! moins, par renvoi à certains Titres du Code, les divers droits des enfants 
naturels. 

Dans les articles qui suivent l'article 42, le Projet procède comme le Code 
italien et l'Avant-Projet de M. Laurent. 

c< AnT. 45. (Nouveau.) 

» L'enfant naturel prend le nom de celui de ses auteurs qui l'a reconnu 
» ou auquel il a été déclaré appartenir, et le nom du père si la filiation est 
» constatée, à la fois, à l'égard du père et de la mère. 

» Dans ce dernier cas, cependant, l'enfant a le droit de conserver le nom 
» de la mère si la reconnaissance ou le jugement qui le rattachent au père 
)> n'interviennent que postérieurement. » 

J. - La disposition est nouvelle. 
Les interprètes du Code civil admettent généralement la solution que 

le Projet propose de consacrer législativement par la première partie. de 
l'article 45 (1). 

M. Laurent (2) se sépare <le l'ensemble de la doctrine poQr le cas où la 
filiation de l'enfant est constatée, à la fois, vis-à-vis du père et de la mère. 
L'auteur enseigne que l'enfant doit alors porter les deux noms du père et de 
la mère et non pas seulement celui du père. L'article 527 del' Avant-Projet 
adopte cette opinion. 

L'article i 8;j du Code italien contient, au contraire, une disposition 
semblable à celle du premier paragraphe de l'article 45 du Projet (5). 

II. - La seconde partie de l'article 45 prévoit le cas où la reconnaissance 

(t) ZAGIIARI.U:, § 57-1, note 2&.; DEMOLOMDE, n° ti15. 
(2) t'rineipes, n1, 124. 
(5) Le principe de la prèdomincnce du sexe mâle, que le Projet applique ici, a été adopté en 

matière de nationalité. (l'oir article i•', Titre 1°' du Livre 1°' du Code civil belge revisé.) 
iOo 
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volontaire ou forcée de la part du père survient après que la mère a reconnu 
l'enfant. li serait rigoureux d'astreindre l'enfant à substituer le nom du père 
à celui de la mère, sous lequel il a été connu pendant longtemps, et qu'il 
peut même avoir illustré. 

<1 ART. U. (Nouveau.) 

,, Les père et mère vis-à-vis desquels la filiation de l'enfant naturel est 
,, légalement constatée sont tenus de le nourrir, de l'entretenir et de 
» l'élever. 

» Ils doivent des aliments à leur enfant naturel, à ses descendants légi 
» times, ainsi qu'au conjoint de l'enfant naturel ou de ses descendants légi 
>1 times, dans les cas et de la manière qui sont déterminés par les articles 97 
,, à fO?> du Titre V du Livre fer du présent Code. 

» Cette dernière obligation est réciproque. 
» Elle ne peut être réclamée, soit des père et mère naturels, soit de 

>> l'enfant naturel, de ses descendants légitimes et du conjoint de l'enfant 
» naturel ou de ses descendants légitimes, que si les personnes tenues de 
,1 la dette alimentaire envers les uns ou les autres, aux termes des prédits 
» articles 97 à 105, sont elles-mêmes hors d'état d'), satisfaire. ,> 

I. - La disposition est nouvelle, mais les principes essentiels qu'elle 
consacre sont généralement admis par les interprètes du Code civil. 

II. - Les père et mère de l'enfant naturel reconnu ou tenu pour reconnu 
ont, comme les père et mère de l'enfant légitime, le devoir de le nourrir, de 
l'entretenir et de l'élever. Ce sont les termes dont l'article 203 du Code civil 
et l'article 94 du Titre V du Livre fer du Projet de .revision se servent pour 
caractériser les premières obligations que la nature et la loi imposent aux 
époux à l'égard des enfants nés du mariage. Ils suffisent pour déterminer les 
mêmes obligations lorsqu'il s'agit des père et mère naturels. 

Il est inutile d'ajouter, connne l'article !86 du Code italien, que l'auteur 
est tenu d'instruire l'enfant naturel et de lui donner un art ou une profes 
sion. L'obligation d'élever l'enfant comprend l'obligation de lui donner une 
éducation en rapport avec la situation qu'il peut occuper dans la société (i ). 

L'article 94 du Projet, au Titre du mariage, impose le devoir d'éducation 
aux ascendants, si les père et mère légitimes sont décédés ou s'ils n'ont pas 
de moyens suffisants. L'article 44 ne pouvait donner ce développement au 
devoir d'éducation, en le mettant subsidiairement il la charge des ascen 
dants des père et mère de l'enfant naturel, puisque le Projet conserve le 
système du Code civil, d'après lequel l'enfant naturel n'a de droit à exercer 

{f) LAURENT, Principes, n•• 1251 f 26, el Avant-Projet de revision, art. 528 et ~t 7 combinés. 
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que vis à vis de ses père et mère, et n'a rien à réclamer des parents de 
ceux-ci (i ). 

L'Avant-Projet de M. Laurent qui part <l'un système opposé admet, à titre 
de conséquence, qne le devoir d'éducation peut éventuel!emcnt incomber 
aux ascendants et même aux collatéraux du père ou de la mère de l'enfant 
naturel. C'est ce qui résulte des articles 5~8 et 218 de l'Avant-Projet (2). 

III. - Les père et mère doivent, en outre, des aliments à l'enfant naturel 
et à ses descendants légitimes. 
En ce qui concerne l'enfant naturel lui-même, il n'y a aucun doute. Quant 

aux descendants légitimes de l'enfant naturel, plusieurs interprètes du Code 
civil contcstent(5). Le Projet a suivi, de préférence, l'opinion de Demolombe 
et d'un arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles, le i0 juillet i8~0 (4). 
Il y a un lien direct de parenté civile entre les père et mère de l'enfant 
naturel et les descendants légitimes de cet enfant. Cela est si vrai que l'ar 
ticle 7ti9 du Code civil admet les descendants légitimes de l'enfant naturel 
à recueillir, par représentation, la part héréditaire de l'enfant naturel dans 
la succession des père et mère de celui-ci. 

IV. - Des motifs analogues à ceux qui ont. fait étendre la créance alimen 
taire au profit du gendre et de la bru, lorsqu'il s'agit de la parenté légitime, 
justifient le Projet d'avoir imposé l'obligation alimentaire aux père et mère 
envers le conjoint de l'enfant naturel ou des descendants légitimes de cet 
enfant. 

V. - L'article 44 stipule que l'obligation imposée aux père et mère de 
l'enfant naturel est réciproque. 
Il en résulte que l'enfant naturel et son conjoint, les descendants légitimes 

de l'enfant naturel et leurs conjoints sont tenus de fournir des aliments au 
père ou à la mère. 
Il ne pouvait être question de leur imposer la même obligation envers le 

conjoint du père ou de la mère. On comprend les raisons de convenance et 
de justice qui s'opposent à ce que semblable obligation soit mise à charge 
de l'enfant naturel qui, souvent, n'a été privé des bénéfices de la légitimité 
que par suite du mariage de l'un de ses auteurs avec une persom).e étran 
gère. 

i(t) Yoir ci-dessus, sous l'article 42, n° 2, note 2, p. 4t6. 
(2) Ces observations s'appliquent à l'obligation alimentaire réciproque qui, d'après .les~§ 2 

el 5 de l'article 44 du Projet n'existe pas non plus entre l'enfant naturel el Ies aseendants de-ses 
père el mère. Ici encore, l'Avant-Projet admet une solution opposée (voir art . .H9 combiné avec 
les articles 22i à 226). 

(5) ZACHAlllAE, § 067, noie 8. - LAUfiiN1', Principes, n° ~H. 
(4) DEIIIOLOM.BE, nQ-9 !>ISO, fü:H. - Pos«, 18a,I, fi· Ui. ~ Les articles 186 et 187 du Code 

italie~ consacrent ;IUJS&i l'obligation ulimentairedes père cl mère emtts Iesdeseendsnts légitimes 
de .leur ,et1flw1 natueel, 
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VI. - L'obligation est due, porte l'article 44, « dans les cas et de la 
manière qui sont déterminés par les articles 97 à j0D du Titre V du Livre Jer 
du présent Code ». 

L'article 44 a dû déterminer lui-même quels sont les créanciers et les 
débiteurs de l'obligation alimentaire, lorsqu'il s'agit de parenté naturelle, 
parce qu'il y a: à cet égard, des principes spéciaux. Il peut, au contraire, 
se borner à renvoyer aux dispositions légales relatives à l'obligation alimen 
taire entre parents légitimes, en tant que ces dispositions règlent les condi 
tions et les limites de l'obligation, son mode de prestation, ses causes 
d'extinction, l'ordre dans lequel les divers débiteurs sont tenus. Sur tous 
ces points, les mêmes principes sont applicables. 

VII. - Aux. termes du dernier paragraphe de l'article 44 qui s'est inspiré 
des articles 186 et 187 du Code italien, l'obligation alimentaire due à raison de 
la parenté naturelle n'est que subsidiaire à l'obligation alimentaire due à rai 
son de la parenté légitime. Cela est juste; les charges de famille doivent être 
supportées, en premier lieu, pat· ceux qui sont appelés à en recueillir les 
plus grands avantages. 

et ART. 4;$. (Nouveau.) 

>) L'exercice de la puissance paternelle et de la tutelle à l'égard des 
n enfants naturels dont la filiation est légalement constatée est réglé aux 
» Titres du présent Code qui concernent ces matières. 1> 

1. - Aux termes de l'article 585 du Code civil, les enfants naturels 
reconnus sont soumis à la puissance de leurs père et. mère naturels. C'est à 
l'occasion de la révision de cet article qu'il faudra résoudre, par des dispo 
sitions précises, les doutes multiples que le laconisme du législateur a fait 
naître sur les conditions dans lesquelles la puissance paternelle s'exerce sur 
les enfants naturels dont la filiation est légalement constatée (1). 

11. - L'enfant naturel reconnu, mineur de 2! ans, doit, dans certains cas, 
être pourvu d'un tuteur. Quels sont ces cas, comment la tutelle est-elle 
déférée, quels sont les attributs et les droits du tuteur? Le Code est muet 
sur tous ces points. De là, des controverses nombreuses (2). La révision du 
titre de la minorité devra pourvoir à ces fâcheuses lacunes (3). 

(f) Voir: LAUnENT, Principes, n°• 547 et suivants; Cass, belge, Hî décembre 1841> ( Pos., i 846, 
p. 88); Bruxelles, .25 décembre 1850, 9 mars 1855, 5 avril i867 (Pas., 1850, p . .257; 
1s1.îtî, p. rnti; 1867, p . .210.) 

(..2) 1roir LAURENT, Principes, 11°• 415 et suivants. -- Anvers, 14 avril 1860, cl Charleroi, 
12 mai 1860 (Brlg.jud., 186'2, pp. !586 et 840,) 

(5) L'article 5.28 de l'Avant-Projet de ~I. Laurent dispose également, par renvoi, sur les deux. 
objets visés par l'article 4tî du Projet. L'article 184 du Code italien statue de la manière 
suivante : « Le père ou la mère qni a reconnu l'enfant naturel en a lu tutelle légale pendant sa 
minorité. Si la rcconnaissnnce a été faite par les deux auteurs, la tutelle est attribuée, de préfé 
ronce, au père. Sont applicables ù celte tutelle les dispositions des articles 221 à 227 et 255. ~ 
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» An.T. 46. (Nouveau.) 

» Les enfants dont la reconnaissance est interdite, leurs descendants 
,> légitimes et le conjoint des uns et des autres peuvent, s'ils sont dans 
" le besoin, réclamer des aliments du père ou de la mère, dans les cas 
,, suivants : 
'> i O Si la paternité ou la maternité résulte d'un jugement passé en force 

» de chose jugée; 
» 2° Si elle résulte d'un aveu formel du père ou de la mère contenu dans 

» l'un des actes mentionnés à l'article 27. 
)) La disposition du dernier paragraphe de l'article 44 est applicable à 

>i l'obligation imposée, par le présent article, aux père et mère de l'enfant 
>> dont la reconnaissance est interdite. n 

I. - Le Titre VII du Code Napoléon ne s'explique pas sur les droits des 
enfants incestueux ou adultérins. Comme Demolombe le dit, en rappelant les 
paroles de Lahary au Tribunat, le vœu du législateur est qu'on n'ait jamais 
à s'occuper des enfants incestueux ou adultérins. 
Il n'a pu, cependant, entrer dans les vues des auteurs du Code, quelque 

sévères qu'ils fussent, de dégager le père et la mère, si, de fait, ils sont 
connus, de tout devoir envers l'enfant, et de leur permettre d'abandonner 
aux soins de la charité publique le malheureux auquel ils sont coupables 
<l'avoir donné le jour. Et, en effet, l'article 762 accorde, à l'enfant incestueux 
ou adultérin, le droit de réclamer des aliments à la succession de ses père 
et mère. 

L'article 764 suppose, du reste, que ceux-ci ont pu lui assurer des aliments 
de leur vivant, et il n'y a aucun doute, sous l'empire du Code civil, que 
l'enfant incestueux ou adultérin n'ait le droit de réclamer directement des 
aliments à ses père et mère ( i ). 

D'autre part, l'enfant incestueux ou adultérin est, nonobstant le vice de 
sa naissance, un sujet de droit. Ou peut lui refuser une filiation; on ne 
saurait contester qu'il a. un état civil : il doit avoir un nom; lequel? Le Code 
est muet. 

L'enfant incestueux ou adultérin, tant qu'il est mineur, a besoin d'êtrè 
protégé et représenté. Quel sera cc protecteur, ce mandataire légal? Sera-ce 
l'un de ses auteurs exerçant la puissance paternelle, sera-ce un tuteur? Sur 
ces derniers points. le Code est également muet, et c'est à la doctrine et à la 
jurisprudence qu'il faut demander des solutions qui devraient se trouver 
dans les textes explicites de la loi. 

Le Projet consacre la distinction profonde que le Code a établie entre les 
enfants incestueux ou adultérins et Jes enfants naturels, mais il n'a pas cru 
pouvoir imiter le silence du Code sur les points essentiels dont il vient d'être 
question. 

(1) ZACIIARIAE, § !>72, notes 16 à ;22. - DEMOLO.UDE, n° ti95. 
¼06 
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Après avoir, dans l'article 46, établi l'obligation alimentaire à charge des 
père et mère de l'enfant incestueux ou adultérin, le Projet, dans les articles 
48 et 49~ statue au sujet du nom que l'enfant peut porter légalement et de 
la protection qui doit lui être assurée pendant sa minorité. 

Il. -Avant de préciser la portée des articles 46, 48 et 49, il faut montrer 
qu'il n'y a pas de contradiction à stipuler certains droits en faveur des 
enfants incestueux ou adultérins, après avoir prohibé la reconnaissance de 
ces enfants et après leur avoir interdit toute recherche de la maternité ou 
de la paternité. 

Celte difficulté qui, sous l'empire du Code civil, se résume dans l'appa 
rente antinomie des articles 55a et 542 et des articles 762 et suivants, 
a donné lieu à de nombreux systèmes, dont deux surtout méritent d'attirer 
l'attention. 

D'après l'un de ces systèmes (i), il ne peul être question d'attribuer aux 
enfants incestueux on adultérins un droit. à des aliments que si leur état 
résulte indirectement, mais forcément, d'un jugement intervenu en matière 
de désaveu, de nullité de mariage, de réclamation de légitimité ou, d'une 
manière plus générale, de tout jugement qui, même par une erreur de droit 
ou de fait, constaterait une filiation incestueuse ou adultérine (2). Dans ces 
divers cas, comme Je dit Demolombe, le scandale est produit; dès lors, la 
loi peut se montrer humaine envers l'enfant sans enfreindre les prohibitions 
rigoureuses des articles 534 et 542. 

D'après un autre système (5), il ne faudrait pas resteindre l'application 
des dispositions favorables à l'enfant incestueux ou adultérin aux cas assez 
rares où son état civil est la conséquence forcée d'un jugement. Cette appli 
cation s'étendrait également au cas où l'état de l'enfant résulte d'une recon 
naissance volontaire faite par le père ou la mère: malgré la prohibition de 
l'article 53;$. Leur aveu est nul, il est vrai, comme titre de filiation, mais 
il n'en existe pas moins comme preuve d'un fait, et, cette preuve, l'enfant 
peut l'invoquer aux fins de réclamer l'application des articles 762 et suivants 
du Code civil. 

Le Projet a cru devoir prendre, pour point de départ de ses dispositions, 
l'opinion de Merlin et des jurisconsultes qui ont suivi sa doctrine. 

Il est juste, il est utile que la protection restreinte qu'il est possible 
d'accorder aux enfants incestueux ou adultérins, ces innocentes victimes 
des désordres de leurs parents, s'étende à tous ceux dont l'origine est déjà 
constatée. Le droit canonique, le droit ancien, un grand nombre de législa- 

(i) ZACIIARIAE, § ?i72, notes 5 à :12. - ~hnc•DÉ, sur 55?>, n•• 2 et 5. - DEMOLQMBE, 

nos ?$62 à. !S6!J, ti70, 582, 587. - AnNTZ, n•• 62:.! à U24. - ALL,ARD, n°• 422 à i52. - Trih, de 
Bruxelles, :10 février i877 (Bclg. jud., 1877, p. 14-20). 

('2) Sous l'empire du Code rcvisè, il faudrait ajouter le cas d'un jugement accueillant une 
contestation de légitimité formée aux termes de l'article :12 du Titre VII. 

(3) MERLIN, Rép.; V• Filiation, n•• 20 à 22. - TOUILLER, not 967 à 969. - V !lsETTE, &U,t' 
Proudhon, tome II, pp. 151> à HIS. - LAufümT, Prùu:ipet., n°• Hill et suit,aots, 



(-Ha) [ N° 11. l 
tions modernes autorisent même la recherche de la maternité ou de la 
paternité incestueuse ou adultérine, aux fins d'obtenir des aliments. Il faut 
écarter ces dangereux précédents; le scandale de semblables procédures 
n'est pas moins attristant, parce que les fins du procès se bornent à l'allo 
cation d'une somme d'argent. Si, au contraire, la maternité ou la paternité 
n'est plus à rechercher, si elle résulte d'un jugement rendu dans les termes 
qui ont été indiqués ci-dessus ou d'un aveu catégorique, il n'y a pas de 
motifs d'intérêt social ou de moralité publique assez caractérisés pour 
refuser, à l'enfant, le droit de recourir à ces jugements et à ces aveux, sinon 
pour établir une filiation, au moins pour obtenir les secours nécessaires à la 
vie H). 

Ce n'est, du reste, qu'en admettant, en faveur 'des enfants incestueux ou 
adultérins dont l'origine est constatée, le droit de demander' des aliments, 
qu'il est possible d'admettre, par réciprocité, le droit de la 'famille légitime 
d'argumenter de cette constatation pour empêcher ces enfants de bénéficier 
des libéralités dont, malgré les prohibitions de la loi, leur auteur voudrait 
les enrichir. L'article 47 du projet est relatif à ce dernier objet. 

III. - L'un des cas où, d'après l'article 46, l'enfant peut intenter l'action 
alimentaire est celui où la maternité ou la paternité résulte d'un jugement 
passé en force de chose jugée. La généralité des termes employés a pour but 
d'étendre la disposition à tout jugement irrévocable, même si ce jugement 
constituait une contravention à la disposition prohibitive de l'article 38. 

IV. - L'autre cas est celui où il y a aveu de la part du père ou de la 
mère. Cet aveu doit être formel et être contenu dans l'un des actes men 
tionnés à l'article 27, c'est-à-dire dans un acte authentique ou dans un 
testament. 

L'article 175 du Code italien déclare admissible la réclamation d'aliments, 
même si l'aveu du père ou de la mère résulte d'actes sous seing privé. C'est 
là, semble-t-il, aller trop loin. Il ne faut pas compliquer ces réclamations, 
déjà si fâcheuses par elles-mêmes, par des contestations, encore plus 
fâcheuses, sur la réalité et la sincérité des aveux invoqués. Il n'y aurait, du 
reste, pas de concordance entre les dispositions du Projet qui interdisent la 
reconnaissance d'un enfant naturel par acte sous seing privé et une dispo 
sition qui donnerait effet à un aveu fait, sous cette forme, au profit d'un 
enfant incestueux ou adultérin. 

V. - Il ne s'agit, dans l'article 4-6, que de l'action alimentaire de l'enfant 
contre le père ou la mère. Lors de la revision <lu Titre des successions, on 
verra s'il faut consacrer le droit des enfants incestueux ou adultérins contre 
la succession de leur auteur. 

VI. - L'article 46 accorde Je droit à des aliments tant aux. descendants 

(1) Sur la justification générale de ce système, voir ci-dessus sous l'article 55, n° 51 
notes t et 2, p. 588, 
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légitimes de l'enfant incestueux ou adultérin qu'à cet enfant lui-même. Il y 
a~ entre les descendants et le père ou la mère de l'enfant incestueux ou 
adultérin, un lien identique à celui qui existe entre les descendants légitimes 
d'un enfant naturel et les auteurs de celui-ci (i). 

VII. - L'article 46 déclare applicable la disposition finale de l'article 44. 
II y a même motif (2). 

VIII. - L'article 46 n'ajoute pas~ comme l'article 44, qne l'obligation 
alimentaire imposée-aux père et mère de l'enfant incestueux ou adultérin 
est réciproque. li est inadmissible d'accorder, aux père et mère, un avan 
tage quelconque, vis-à-vis de l'enfant. Pour réclamer pareil avantage, ils 
devraient s'appuyer sur un délit ou, tout au moins, sur un fait immoral 
qui leur est personnel. 

« Anr. 47. (Nouveau.) 

» Les jugements et aveux, dont il s'agit à l'article précédent, peuvent être 
>> invoqués par les parties intéressées pour constater les incapacités dont la 
» loi frappe les enfants qui ne peuvent être légalement reconnus. » 

I. - La disposition de l'article 47 trouve, en grande partie, son expli 
cation et sa justification dans les considérations qui ont été exposées à 
l'occasion de l'article 46 (5). 

Dans l'état actuel de la législation; il est incontestable que les intéressés 
ne peuvent rechercher la filiation incestueuse ou adultérine contre l'enfant, 
notamment en vue de faire valoir les incapacités de recevoir prononcées 
par les articles 762, 908 et 9H du Code civil (4). Pour que ces dispositions 
puissent ètre appliquées, il faut donc que la filiation soit constante. Ici se 
représente la question de savoir comment cette filiation peut être constatée 
puisque l'enfant ne peut être reconnu et qu'il lui est interdit de rechercher 
lui-même la maternité ou la paternité. Ici encore: les auteurs et les arrêts 
se sont partagés entre plusieurs systèmes et, notamment, entre les deux 
opinions principales qui ont été indiquées dans les développements de 
l'article 46 (o). 

(:l) Voir ci-dessus, sous l'article U, n°' 5, 4, notes 5 et 4, p. 419. 
(2) Idem, n° 7. 
(5) Vofr aussi ci-dessus, sous l'article 5~, n° 5, note 5, p. 58?S. 
(4) ZACIIAI\IAE, S ?>72, notes 1, 2. - MARCADÉ, sur 542, n° 8. - DEMOLOMBR, n• 570. - 

LURENT, Principes, n° 150. - AnNTZ, n• 620. - ALLARD, p. ·J21L - Bruxelles, 18 novem 
bre 1822 (Pas., p. 278). 

(!î) Aux autorités citées ci-dessus, à la note t, p. 422, et dans le mème sens, sjoutez : Trib. Bru 
xelles, H avril 1846 (Belg.jud., 1846, p. H 60.)- Bruxelles, H juillet i847. - 5 février i849 
(Pas., 1847, p. 269), Turnhout, o mars 1874- (Pas., n• 119), - Aux autorités citées, dans le 
sens contraire, sous la note 5, p. 422, ajoutez: Liège, 51 dëcembre i 825, - Bruxelles, 51 jan 
vier 1870 (Pas., 1825, p. tl70, et 1.870, p. f42). 
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Les auteurs et les arrêts ne sont même pas accordés, dans le cas où le 
même acte contient, et la donatiou ou le legs, et l'aveu de la maternité ou 
de la paternité incestueuse ou adultérine, c'est-à-dire, lorsqu'il y a un 
véritable défi à la loi puisqu'elle interdit les avantages autres que les ali 
ments. Si, dans cette circonstance, la cour de cassation de France, reculant 
devant les conséquences des principes qu'elle a elle-même établis, admet la 
nullité de la libéralité ( i ), des auteurs persistent à maintenir, même dans 
cette hypothèse, la validité de la donation ou du legs (2). 

Pour faire cesser ces controverses et permettre l'application sérieuse des 
dispositions, si importantes, si empreintes d'un caractère d'ordre public, 
qui annulent toute libéralité, autre que des secours alimentaires, dont les 
enfants incestueux ou adultérins pourraient être l'objet de la part de leurs 
père et mère, il faut qu'un texte de loi s'explique nettement sur les actes qui 
constatent légalement, sinon la filiation, au moins l'origine des gratifiés. 
C'est ce que fait l'article 47. 

De même que l'article 46 permet à l'enfant incestueux ou adultérin d'in 
voquer, pour obtenir des aliments, soit un jugement, soit un acte d'aveu 
volontaire, de même l'article 47 aulorise les intéressés à argumenter des 
mêmes documents pour faire valoir les incapacités dont la loi frappe les 
enfants incestueux ou adultérins. Les situations sont ainsi égalisées entre 
l'enfant et la famille.légitime, au point de vue des preuves qui peuvent être 
invoquées, soit en faveur de l'enfant, soit contre lui. 

On ne saurait adresser, à l'article 47, le reproche qu'il méconnaîtrait le 
principe suivi sous l'empire du Code civil, et consacré formellement par 
l'article 40 du Projet, en vertu duquel la filiation ne peut être recherchée 
contre l'enfant naturel, et qu'il y a encore plus de raison de maintenir quand 
il s'agit de filiation adultérine ou incestueuse (5). Dans l'hypothèse prévue 
par l'article 47, -I'origine de l'enfant n'est plus à rechercher; elle est con 
stante ; elle résulte, en effet, soit d'un jugement passé en force de chose 
jugée, soit d'un acte qui, d'après l'article 27 du Projet, suffirait pour établir 
la filiation, avec toutes ses conséquences, s'il s'agissait d'enfants naturels 
simples. 

II. - L'objet pratique que l'article 47 a, surtout, en vue est d'assurer 
l'application des dispositions qui prohibent les libéralités, autres que les 
aliments, au profit des enfants incestueux ou adultérins. L'article 47, dans 
la généralité de son texte, s'applique, cependant, à toutes les incapacités 
dont la loi frappe les enfants qui ne peuvent être reconnus, et spécialement, 
aux incapacités pour le mariage (4). Il y a un intérêt de moralité à protéger 
dans cette circonstance, et i1 importe de ne pas laisser se consommer des 

(1) Voir arrêts cités par DALLOZ, /lep., V0 Paternité, n° 751, et LAURENT, Principes, no11J8. 
(2) ZACIIAnlAE, S 1î72, note 7. - DEMOLOMBE, n° !588. - ALLARD, n° 125. 
(5) Voir ci-dessus, art. 40, n° 1, note 2, p, 414, 
(4) Voir art, 15, i4 et Hi du Titre V du Projet de rerlsion, 
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mariages scandaleux, sous prétexte que la filiation de l'enfant adultérin ou 
incestueux ne peut être légalement établié. L'article 17 du Titre V du 
Projet de revision porte que, dans les cas des articles i5 à US, la parenté 
ou l'alliance naturelle ne crée un empêchement au mariage que si la qualité 
d'enfant naturel est légalement constatée, mais l'article a soin d'ajouter ~ 
<, ou, en ce qui concerne les enfants qui ne, peuvent être reconnus, si leur 
c, origine est déterminée conformément aux articles.,; du Titre de la 
(( filiation. ,> Les dispositions du Titre V et du Titre VII du projet de 
révision sont ainsi eu parfaite concordance. 

« ART. 48. (Nouveau.) 

>> Les enfants naturels qui ne sont pas reconnus ou dont la reconnaissance 
,, est interdite portent Je nom de famille de la personne qui a, été désignée, 
>> comme leur mère, dans l'acte de naissance. » 

1. - Sous l'empire du Code civil, la question de savoir si l'enfant inces 
tueux ou adultérin a le droit de porter le nom de l'auteur auquel il se 
rattache n'a donné lieu à débat que dans. l'hypothèse où il y a eu reconnais 
sance volontaire, contrairement.à la prohibition de la loi, et la jurisprudence, 
a, invariablement, décidé que L'enfant n'a pus le droit de porter le nom du. 
père ou de la mère qui la reconnu. 

Le cas de reconnaissance volontaire écanté, reste celui où oo jugement 
établit indirectement et forcément l'origine de l'enfant. Dans ce cas, Demo 
lombe estime que l'enfant incestueux ou adultérin a droit au nom, du père 
ou à celui de la mère, suivant les distinctions qui sont adoptées pour 
les enfants naturels reconnus (f). Il en de même de Zachariae et de; 
M. Laurent (2). 

Pour arriver à ce résultat, il faut admettre que, tout au moins au cas d'un, 
jugement, c'est la filiation qui est légalement établie. Et, cependant, l/ enfa~t, 
malgré ce jugement, n'a aucun droit héréditaire , il n'est soumis, ni: il la 
puissance paternelle, ni à la tutelle légale (5). Qu'est-ce qu'une filiation, q1u,i 
n'a aucune des conséquences,aucun des attributs qui dérivent juridiquement 
de la filiation ? 

Il semble donc plus exact de dire; même sous le Co<le civil, que, dans, le 
cas d'une décision judiciaire, comme dans la cas d'une recouuaissance 
volontaire, ce n'est pas la filiation de l'enfant qui est établie; que c'est 
simplement le fait de l'origine de l'enfant qui est révélé. S'il en est ainsi, 
il faut admettre que le Code civil, a~ant pris ce fait en considération, 
exclusivement pour accorder à l'enfant incestueux ou adultérin des secours 
alimentaires, n'autorise pas celui-ci à prendre le nom de l'un ou l'autre de 
ses auteurs. 

(1) Vofr cl-dessus, art, 43, 
(2) DEAIOLOMllE, n° ti96. - ZACIIARIAE, § 072,, note 14,, .....• LJ,.UIIEN'J'., P,rinoipes, no lW, 
(3) Sur ces points, voir ZACIUIHl\#i,, § ol12>, np~13.2p, -. D11~0L0)IJIJI, n° ti97. 



( 427) {'N11 1'2.] 

Quoi qu'il en soit, ee résultat est celui qoc le Projet a cru devoir consacrer 
comme étant la conséquence nécessaire <les articles 55 et 58. 

Les articles 47 et 48 ont, il est vrai, pour des motifs qui ont été exposés, 
tempéré l'application des articles 55 et 58, lorsqu'il s'agit de venir au secours 
de l'enfant par des secours alimentaires, ou au secours de la famille légitime 
et de l'intérêt social pour briser des libéralités prohibées. Dans tous les autres 
cas, il n'y a pas de raison d'amoindrir les conséquences juridiques des 
articles 55 et 58. 

Il faut bien, cependant, que l'enfant incestueux ou adultérin ait un nom, 
et il est juste que ce nom soit, autant que possible, en rapport avec son 
origine. 

L'article 2a da Titre II du Projet de revision , aux termes duquel l'indi 
cation du nom de la mère naturelle fait parties des déclarations obligatoires 
de l'acte de naissance, fournit la base d'une solution admissible. L'enfant 
incestueux ou adultérin dont l'acte de naissance indique la mère portera 
le nom de famille de sa mère. 

En même temps qu'elle paraît juridique, celte solution n l'avantage de 
s'accorder avec le vœu de législateur de jeter un voile sur les conséquences 
de l'inceste et de l'adultère. Le nom de famille de la mère indiquée dans 
l'acte de naissance ne révèle point, par lui-même et à lui seul, le vice de 
la naissance de l'enfant. Il pourrait en être autrement si l'enfant était 
autorisé à porter le nom du père qu'un jugement aurait désigné comme 
tel(!). 

JI. -Les Codes néerlandais et italien sont muets sur la question. L'avant 
Projet de 1\1. Laurent(art. 536) applique, à l'enfant incestueux ou adultérin, 
quant au nom de famille, la même disposition qu'il a proposée pour les 
enfants naturels simples. C'est logique, car M. Laurent assimile complè 
tement, en ce qui concerne la preuve de leur filiation, tous les enfants nés 
hors mariage. 

UI. - L'article 48 est commun aux enfants dont la reconnaissance est 
interdite et aux enfants qui ne sont pas reconnus. Al' égard de cette dernière 
catégorie d'enfants, la disposition se justifie d'elle-même; elle est même la 
seule qu' on puisse proposer. 

cc AnT. 49. (Nouveau.) 

>> Il est statué, au Titre de la minorité, de la tutelle et de l'émancipation! 
1> sur la tutelle des enfants naturels non reconnus et sur celle des enfants 
» dont la reconnaissance est interdite. ,1 

(1) Bl!DEL, dans son Traité de l'adultère, no 98, enseigne que l'enfant incestueux cl adultérin 
ne peut porter que le nom de sa mère. Les motifs résumés nu rapport semblent de nnture à 
justifier cette doctrine des reproches que Demolombe lui fait au n° ll96 de son Cours de Code 
cifil, 
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J. - Les enfants naturels non reconnus ne sauraient être sous puissance. 
Quant aux enfants incestueux ou adultérins, tous les auteurs, sauf 

I\f. Laurent, résolvent négativement la question de savoir s'ils sont soumis 
à la puissance de celui de leurs auteurs à l'égard duquel leur origine serait 
indirectement constatée, par exemple, dans le cas d'un jugement de 
désaveu ( l ). 
Il est permis de supposer que celte doctrine si générale sera adoptée par 

le Code révisé. C'est pourquoi l'article 49 s'abstient de renvoyer au Titre IX 
de la puissance paternelle, tant en cc qui concerne les enfants qui ne peuvent 
être reconnus qu'en cc qui concerne les enfants non reconnus. 

Il. - Comme on l'a déjà fait observer, le Code Napoléon ne s'explique pas 
sur la tutelle des enfants naturels non reconnus ou sur celle des enfants 
incestueux ou adultérins. Aucune loi, sauf la loi du H pluviôse an XIII, 
relative aux enfants recueillis dans les hospices, n'est venue combler cette 
fâcheuse lacune. La révision du Titre X permettra de parer, au moyen 
de textes légaux, aux difficultés que la jurisprudence et la doctrine ont 
signalées. 

u ART. oO. (NOJJVCau.) 

>) Est valable, et peut être établi par les moyens ordinaires de preuve en 
» matière d'obligations conventionnelles: l'engagement de fournir des 
» aliments à un enfant naturel non reconnu ou -dout la reconnaissance est 
)) interdite si, des circonstances, il résulte que l'engagement a pour cause 
» des rapports de filiation entre l'enfant et celui qui s'est obligé. >> 

L - Celte disposition nouvelle consacre des principes que la jurispru 
dence, tant en France qu'en Belgique, a admis depuis un grand nombre 
d'années (2), malgré les hésitations manifestées par une partie de la 
doctrine (3). ' 

Sans vouloir reconnaître l'enfant, sans pouvoir le reconnaître dans les 
cas où il s'agit <l'inceste ou d'adultère, il est admissible que celui-ci qui se 
croit l'auteur de l'enfant.s'acquitte d'une dette que la nature et la conscience 
foi imposent. Une obligation naturelle, une obligation morale peuvent être 
lu cause d'un engagement civil (4). Quelle obligation naturelle, quelle obli- 

(1) ZACIIARIAE, § 072, note 26. - D1rnoLOMBE, n° !H)7. -AnNrz, n° 666. - LAURE.NT, Prin 
cipes, Titre VII, n° 140, cl Titre X, no 418. 

(2) Cass. fr. 27 mai 181i2, 115 janvier 1875, 27 juillet 188! (D. P. 1862, I, 208; 187;1, J, 180; 
1882, I, 21.iO). - Aix, 8 avril 1875 (D. P., 187/i., II, t.i!'i). -- Bruxelles, H juillet 1860, 
7 août l 860, 10 août 18!Hl, 14 mai 1867, i 6 juillet 1868, 2~ juin 1877 (Pas., 1860, pp. 5156, 
376; 1861:i, p. 372; 1868, p. 11)5; !870, p. 19; 1879, p. 127, en noie), - Trib. Bruxelles, 
28 février 1868 (Belg jud., p. 545}. 

(5) ZACJIARIAE, § l:l68ter, note !), - DllMOLOMIJE, n•• 421î, 426. - LAURENT, Principes, 
tome IV, n° !)3. - ARNTZ, n° 601. 

(4) !Il. Laurent enseigne le contraire. - Voir Principes, tome XVJIJ n°• 8 et suivants, ainsi. 
qu'un arrêt de ln Cour d'appel de Gand du 28 mai 18815 iPas., p. 21 o). 
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galion morale plus certaine que celle dont Loisel donnait la formule, en 
disant: <t Qui fait l'enfant, le doit nourrir! >) 

On ne saurait, mieux que l'éminent avocat général Oscar de Vallée, 
affirmer la validité des promesses d'aliments souscrites au profit d'un enfant 
naturel non reconnu, et répondre à l'objection tirée de l'article 540 du Code 
civil r 

cc La recherche de la paternité est interdite dans un intérêt social 
)) qu'aucun magistrat n'est tenté de méconnaître. On ne peut donc, ni direc 
» tement, ni indirectement, faire sortir de cette recherche une obligation 
» quelconque de paternité. Ainsi, le sieur M ... pouvait, dans ses longues 
>> relations avec la fille B ... avoir eu d'elle plusieurs enfants, les délaisser, 
» les livrer à la misère avec leur mère : la loi n'avait aucun compte à lui 
>) demander. Il pouvait profiter, en un mot, de cette protection que l' ar 
>) ticle 540 accorde à ceux qui ne veulent, à aucun prix, dans une vie de 
>> désordres, subir le poids de la paternité. Mais~ alors, le sieur M ... né 
» devait pas prendre d'engagements écrits. S'il en a pris un, la situation est 
» changée, l'article 340 est désintéressé. Cet aveu ne vaudra pas, en effet, 
» comme un aveu de paternité, mais il s'agit de savoir s'il n'est pas l'exé 
,, cution d'une obligation naturelle. Sans contredit, une obligation peut 
>) naître dans les circonstances où s'est trouvé M ... , et de ces circonstances 
>) mêmes. Il a pu croire à sa paternité. Il a pu croire, de sa part, a une dette 
» de conscience. Il avait fait baptiser ses enfants, il avait pourvu à leurs 
» premiers besoins, il a pu se considérer comme obligé à les maintenir dans 
>) cette position. Il y a là très certainement, à côté des articles 554 et 540, 
)) la base d'une obligation ( 1 ). 

n. -Ils'agit d'obligation,d'engagement et non de libéralité. Les preuves 
admissibles sont donc celles que les articles J5H> et suivants du Code civil 
déterminent pour les engagements conventionnels. Un acte authentique 
n'est pas nécessaire et la promesse de l'auteur de l'enfant peut être léga 
lement établie, notamment, au moyen d'un écrit sous seing privé, et même 
par témoignages et présomptions s'il existe un commencement de preuve par 
écrit. 

III. - Ce qui d'après la jurisprudence actuelle, ce qui d'après l'article oO 
du Projet sert de fondement et de cause à l'engagement de pourvoir aux 
besoins de l'enfant, c'est, abstraction faite cle toute reconnaissance, l'opinion 
que celui qui s'est obligé a manifestée au sujet de sa paternité. Mais il faut 
que cet élément constitutif existe; sans cela, la promesse dégénérerait en 
pure libéralité, et les libéralités entre vifs doivent être constatées par acte 
authentique. 

Lorsque l'acte sous seing privé ou les écrits servant de commencement de 

( i) Conclusions avant l'arré] de la Cour de Paris du 24 novembre i860. Le pourvoi dirigé 
contre cet arrêt) été rejeté par l'arrêt de la Cour de cassation du 27 mai i 862, cité ci-dessus. 
note 2, p. 4~8. 

JI\Q 
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preuve indiquent le motif de l'engagement, il n'y a pas de difficulté. Mais, 
si les écrits sont muets à cet '.égard, si aucune cause u' est exprimée, si, dès 
lors, la promesse d'aliments a les apparences extérieures d'une libéralité, 
et que les adversaires de l'enfant argumentent de l'absence de constatation 
authentique, à quels moyens de preuve l'enfant pourra-t-il recourir pour 
établir que la promesse n'est pas une libéralité, qu'elle constitue un enga .•. 
gement ayant pour cause une obligation naturelle (1)? 

Il ne faut pas que les conditions rigoureuses auxquelles les articles ms et. 36 
du Projet subordonnent l'admissibilité de la recherche de la maternité et de 
la paternité, puissent être opposées a l'enfant tenu, dans le cas qui vient d'être 
déterminé, de justifier la cause d'une promesse d'aliments. Pour empêcher 
tout doute, à cet égard, l'article :iO a soin de stipuler que la preuve résul 
tera des circonstances, c'est-à-dire que le juge appréciera la question d'après 
tous les éléments de conviction que l'affaire lui fournira, quels qu'ils soient, 
écrits, témoins, présomptions. 

IV. - L'article nO trouvera son application la plus importante lorsqu'il 
s'agira du père, mais la disposition est générale et embrasse également les 
engagements pris par la mère. 
Il est vrai qu'un écrit par lequel la mère promettrait des aliments à 

l'enfant. constituerait un commencement de preuve par écrit qui, aux termes 
de l'article 5!>, autoriserait la recherche de la rnaternité.dl peut, cependant, 
se présenter des circonstances où l'enfant aurait intérêt à éviter les difficultés 
et les longueurs d'un procès en réclamation d'état. La recherche de la 
maternité est, du reste, interdite par la loi s'il s'agit de filiation incestueuse 
ou adultérine, tandis que l'article ~O, comme son texte le porte expressé 
ment, valide les engagements alimentaires souscrits même au profit d'enfants 
dont la reconnaissance est prohibée (2). 

V. - L'article !JO ne statue pas, et n'avait pas à statuer, au sujet des 
engagements que l'homme a pu prendre vis-à-vis de la femme, pour l'indem 
niser personnellement du fait dommageable de la grossessse, précédée, ou 
non, de séduction. Les conditions de validité et de preuve de ces engage 
ments, comme de tous engagements ayant pour cause la réparation d'un 
préjudice, sont suffisamment déterminées par les dispositions du Titre des 
obligations conventionnelles et ne sont, en rien, influencées par les règles 
du Titre de la filiation. 

Le Projet ne dispose pas, non plus, sur l'action en dommages .. intérêts qui 
appartient incontestablement à la femme, en vertu de l'article -f582, quand 
les deux conditions imposées par cette disposition se réunissent, à savoir 

(1) La preuve incombe à l'enfant. Voir MARCADÉ, sur l'article 15Hi, Code civil, n• 5. 
(2) Un jugement du tribunal de Bruxelles, du t 9 mai 1862 (Jul'isJJ. des tribunaux, XI, 9/~8) 

o décidé que l'engagement de fournir des aliments à l'enfant naturel est nul s'il constnte que cet 
enfant est issu de relations aldultérines. La disposition de l'article 761 du Code civil d~montfe 
que celte décision, isolée du reste, est le résultat d'une erreur juridique. 



une faute constatée de la part de l'homme, un préjudice certain dans le 
cheî de la femme. 

On a vu (i) les développements que la jurisprudence a donnés à l'appli 
cation de l'article 1582 lorsqu'il faut déterminer le préjudice qui résulte: 
pour la fille-mère, de la naissance d'un ou de plusieurs enfants, et l'on a va 
aussi quelle espèce d'antinomie il y a entre les décisions très favorables des 
tribunaux, en cette matière, et les rigueurs extrêmes de l'article 340 du Code 
civil. Ce dernier inconvénient n'est plus susceptible de se présenter à l'avenir. 
Les conditions nouvelles, plus larges, admises pour ta recherche de ta pater 
nité auront pour résultat de rétablir l'harmonie entre les dispositions légales 
relatives à l'état de l'enfant et les conséquences légitimes qui se déduisent 
de l'article !582, quand il s'agit de déterminer la réparation due à la victime 
d'une séduction. 

L'article 526 de l'Avant-Projet de M. Laurent porte: « La femme peut 
réclamer des dommages-intérêts quand il y a un engagement contracté en 
sa faveur et dans les cas où la recherche de la paternité est admise. n 

L'utilité de cette disposition est contestable, étant donnée l'économie de 
Y Avant-Projet. 

En tout cas, le Projet ne pouvait s'approprier Ja disposition, en tant qu'elle 
est relative à l'action de la femme, lorsqu'il n'y a pas d'engagement souscrit 
en sa faveur. D'une part, elle aurait pour effet d'ouvrir cette action dans le 
premier cas où, d'après l'article fü, du Projet, la recherche de la paternité 
est admissible, c'est-à-dire dans le cas où la recherche s'appuie sur un aveu· 
exprès ou tacite du père, abstraction faite de toute faute de celui-ci vis-à-vis 
de Ja femme. D'antre part, elle exeluerait injustement, contrairement à ra 
jurisprudence actuelle, l'application de l'article !582 dans le cas où il' s'agi 
rait de relations incestueuses ou adultérines amenées par la faute de l'homme 
ir fégard de la femme, crime, délit ou, tout au moins, séduction. L'article 5~ 
du Projet prohibe, en effet, toute recherche de paternité si elle a pour consé 
quence la constatation d'une filiation incestueuse ou adultérine. 

Dans le système de l'Avant-Projet de M. Laurent, ces deux obstacles ne se 
présentent pas. On sait que l'éminent auteur introduit, dans l'article 519, 
seulement deux cas de recherche de paternité : l'enlèvement ou le viol et la 
séduction, caractérisés tous deux par la faute de l'homme vis-à-vis de la 
femme. L'aveu de paternité par acte sous seing privé, la possession d'état, 
ne sont pas, d'après :M. Laurent, <les motifs d'admissibilité d'une action en 
recherche de paternité. L'une vaut reconnaissance, l'autre est une preuve 
directe et complète de la filiation de l'enfant naturel'. Par contre, dans 
l'Avant-Projet, la recherche de la paternité est admissible, même en- cas 
d'inceste on d'adultère. 

Les articles 2 et 5 de la proposition de M. le député Rivet (2) vont plus 
loin que l' Avant-Projet de M. Laurent et que le Projet actuel, qui sont au 
moins d'aecord sur le fond de la question. 

(i) Voir ci-dessus, sous les articles 56 et 57, n° o, in fine, notes 1 et 2, p. 597'. 
(2) Voir ci-dessus, sous les arucles 50 et 57, n• ü, note 2~ p. 596. 
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L'action de la femme serait, moyennant certaines conditions, autorisée en 
dehors de toute foute imputable à l'homme. Le fait de la grossesse suffirait. 
Ce n'est plus là l'application de l'article !582 du Code civil; c'est un 

droit tout nouveau. L'article !582 exige une faute. Comment l'homme 
aurait-il commis une faute à l'égard de la femme, si celle-ci n'est pas 
victime d'un acte de séduction, si elle n'a cédé qu'à l'empire de ses sens ou 
de son eœur P 

Les dispositions de la proposition Rivet, dont il s'agit ici, ne sont pas seu 
lement un droit absolument nouveau; elles seraient aussi un fâcheux cadeau 
fait aux femmes dont elles favoriseraient les défaillances, en leur faisant 
entrevoir la réparation pécuniaire que ces défaillances leur vaudront. Les 
partisans de la réforme de l'article 540 du Code civil invoquent, avec raison, 
la nécessité d'améliorer les mœurs publiques en faisant peser, sur l'homme, 
une plus grande responsabilité de ses actes. Comment pourraient-ils défaire 
(l'une main ce qu'ils édifient de l'autre, et altérer les garanties de la moralité 
générale en diminuant la responsabilité de la femme? 

Ce rapport a déjà dit qu'une des difficultés de toute réforme de l' ar 
ticle 540 du Code civil, c'est la crainte de voir cette réforme favoriser les. 
spéculations des femmes. En repoussant toute disposition analogue à celles 
de la proposition de M. Rivet: en s'abstenant même de légiférer sur l'action 
de la femme, qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas d'engagement souscrit en sa 
faveur, en laissant toute cette matière sous l'empire du droit commun, le 
Projet échappe à cet argument. 

Dans la mesure du possible, le Projet essaie de rétablir l'enfant, toujours 
innocent et toujours <ligne d'intérêt, dans l'exercice de ses droits vis-à-vis 
du père qui forfait à la nature et à la morale en voulant l'abandonner. 
Quant à la femme, souvent coupable de faiblesse, coupable quelquefois de 
spéculation, il la laisse sous la protection des lois qui ne permettent, à l'in 
dividu, de se plaindre d'un préjudice que si celui-ci est la conséquence de la 
faute d'autrui. 

SECTION Il. 

De la légitimation des enfants nés hors mariage. 

1. - Dans l'ancien droit, la légitimation s'opérait, et par le mariage 
subséquent des parents, et par l'octroi du Prince (f ). 

Le Code Napoléon n'a pas conservé ce second mode de légitimation. 
Bigot-Préamenen (2) a motivé ainsi cette suppression: << Le principal 

objet de cette prérogative royale était de faire cesser, ponr ceux qui obte 
naient cette faveur, l'incapacité de remplir des dignités et des emplois. Cette 
incapacité a été répudiée comme une proscription inutile et même nuisible 
à l'ordre social. Depuis longtemps, le préjugé qui tenait les enfants naturels 

(i) ARNTZ, n°5 l',72, 074. - DEPACQZ, tome Je•, pp. 416 e\ suivantes. 
(2) Locas, tome Ill, IX, n° 30, Exposé des motns au Corps législatif. 



Jans l'avillissement a été détruit par la raison et l'humanité. Çett~ csp~c~ de 
légitimation n'a point à reparaitre dans le nouveau Code. >> 

Cette partie <le l'Exposé des motifs justifie peut-être incomplètement l'ex 
clusion de la légitimation par octroi <lu Prince. Deux Codes, le Code néer 
landais et le Code italien l'ont, en effet, rétablie (i ), et, cependant dans 
ces deux pays, les enfants naturels ne sont pas frappés des incapacités poli 
tiques admises sous l'ancien régime. 

Un auteur (2) se rapproche plus de la vérité en disant qqe la légitimation 
par octroi du Prince est une concession aux préjugés aristocratiques. On 
veut bien de l'enfant, on ne veut pas de la mère. 
Il faut, néanmoins, convenir qu'il se présente des cas où cette espèce µe 

calcul n'existe pas et qui pourraient justifier cc mode de légitimation. Le 
Code néerlandais les prévoit : le premier est celui où, soit par négligence, 
soit par ignorance de 1a loi, les père et mère ont omis de reconnaître 1' enfant, 
soit avant le mariage, soit lors <le la célébration du mariage; le second cas 
est celui où le mariage entre les père et mère de l'enfant est devenu impos 
sible par la mort de l'un d'eux (3). 

Il est à observer que, sous le Code revisé, Je premier cas ne saurait plus 
justifier la légitimation par le Prince, puisque la reconnaissance des parents 
après le mariage· a pour effet de légitimer l'enfant. Le second cas peut, il est 
vrai, continuer à amener une situation préjudiciable à l'enfant, mais ce cas 
est exceptionnel, et, dans bien des circonstances, il survient à la suite d'un 
calcul du genre de ceux dont il a été parlé plus haut. 

Comme M. Laurent le fait observer, la légitimation par octroi du Prince 
est susceptible de détourner les parents du mariage. Ce motif suffirait 
pour justifier le Projet de ne l'avoir point réintroduite dans la législation (4). 

cc AnT. ol. (Code Napoléon, art. 551., 553.) 

i, Les enfants nés hors mariage sont légitimés par le mariage subséquent 
» de leurs père et mère. · - 

» Les enfants légitimés acquièrent les droits des enfants légitimes, du 
» jour du mariage si leur filiation est légalement constatée, soit dans l'acte 
>) de célébration du mariage, soit antérieurement, ou du jour d~ cette 
" constatation si elle a lieu postérieurement au mariage. >) • 

1. - L'article of apporte des changements, dont un seul notable, aux 
dispositions combinées des articles 55:1 et 535 du Code civil. 

( 1} Code néerlandais, art. 529 à 5:5 t, 555. - Co<lc italien, art. 194, 191'i, 198 à 201. 
(2) Boissonnade, cité pur 1\1. Huc, Étude» cle législcdion comparée, tome Je•, sur les articles 

108 cl suivants du Code italien. 
(5) Le Code italien est plus large; il admet la légitimation par oclroi du Prince dans tous _les 

cos où le mariage entre les parents de l'enfant est devenu impossible, par exemple, si l'un deux 
est engagé dans les liens du mariage avec une autre personne. · · ., 

(4) l'oir LAURENT, Développements de l'Avant-Projet, tome II, _pp. 16,1 cl suivantes, 
.. {09 
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Il. - L'article 551 porte que les enfants nés hors mariage pourront être 

légitimés. Cette formule est incorrecte, car il ne dépend pas de la volonté 
des parents de légitimer ou de ne pas légitimer leurs enfants naturels. La 
légitimation est un des effets légaux du mariage. L'article ~H du Projet dit 
donc plus exactement : les enfants nés hors mariage sont légitimés ( 1). 

III. - L'article 551 excepte, du bénéfice de la légitimation, les enfants 
incestueux ou adultérins. C'est ce que fait aussi le Projet, mais il dispose, 
sur ce point, par l'article ü2 qui emploie une autre formule mieux d'accord 
avec l'article 55. On sait que cet article a modifié, en ce qui concerne la 
reconnaissance, lu notion légale de l'inceste. 

IV. - D'après le Code Napoléon, le mariage ne légitime les enfants 
naturels des époux que pour autant qu'ils aient été reconnus avant le 
mariage ou qu'ils le soient lors de la célébration. Ce qui a fait exclure la 
reconnaissance postérieure au mariage, c'est la crainte d'introduire dans 
la famille légitime des enfants étrangers aux deux époux ou à l'un d'eux. 
Le Premier Consul a même dît qu'attribuer des effets à la reconnaissance 
postérieure au mariage, cc serait donner lu faculté <le créer des enfants par 
consentement mutuel (2). 

Combien une fraude semblable paraît être une hypothèse invraisemblable 
et, en tout cas, exceptionnelle! Pour la combattre efflcacement, fa loi 
fournit un remède suffisant en autorisant les intéressés à contester, en tout 
temps, la reconnaissance. Comme M. Laurent l'a exposé à l'appui de 
l'article 359 de l'Avant-Projet, l'ignorance des parents explique bien 
souvent l'absence de déclaration an moment du mariage. On peut ajouter 
que des scrupules de respect humain expliquent quelquefois aussi celte 
abstention. Sous la législation actuelle, le défaut de reconnaissance, avant le 
mariage ou au moment du mariage: a des conséquences si graves pour 
l'enfant et si peu en rapport avec la faute des parents, qu'il ne faut pas 
hésiter à fournir à ceux-ci le moyen légal de les éviter. en ne subordonnant 
plus la légitimation à la condition que la reconnaissance ait eu lieu au 
moment de la célébration ou antérieurement. 

L'ancien droit ne connaissait pas celle exigence (5): et le Code italien ne 
l'a pas reproduite. Si le Code néerlandais l'a conservée, il en a singulièrement 
atténué les conséquences en introduisant, comme remède, la légitimation 
par octroi du Prince. 

V. - L'article 331 parle d'enfants que les père et mère ont légalement 
reconnus ou qu'ils reconnaîtront pa1· l'acte de mariage. L'article ai,§ 2: du 
Projet, en appliquant la disposition aux enfants dont la filiation est léga- 

( 1) Dexotoane, n°• 56~, 566. - LAURENT, Principes, no 16:j, el A vant-Projet, art. 55!), §[cr. 
~ Code italien, art. 104, § 2. 

(2) LOCI\É, tome Ill, p. 46, Ill, no 4. 
(5) POTIIIER, Contrat de mariage, n° 425. 
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lemcnt constatée, donne une forme plus correcte à la volonté du législateur, 
car il n'y a pas de doute, sous l'empire du Code civil, que lareconnaissance 
forcée, comme la reconnaissance volontaire, a pour conséquence nécessaire 
la légi timation des enfants ( ,t). 

VI. - L'article 555 du Code civil porte : c( les enfants légitimés ont les 
mêmes droits que s'ils étaient nés du mariage. >> L'article !H du Projet dit : 
« les enfants légitimés acquièrent les droits des enfants légititimes ... » 
C'est plus exact. Né avant le mariage, l'enfant naturel légitimé n'acquiert 
des droits de légitimité que par le mariage et à partir du mariage, tandis 
que l'enfant légitime a tous les droits attachés à ]a légitimité à partir de sa 
conception (2), et la distinction est importante à maintenir quand il s'agit 
de succession ouverte media tempore. 

VII. - Comme on l'a dit ci-dessus, 11° 41 l'article ?H du Projet donne 
effet à la constatation de la filiation de l'enfant naturel, même lorsqu'elle a 
lieu après le jour de la célébration du mariage. Il est, cependant, impossible 
d'accorder la même influence, sur le passé, sur les droits ouverts antérieu 
rement, notamment sur l'attribution de certaines successions, à la recon 
naissance volontaire ou forcée qui est constante au moment du mariage et à 
celle qui est postérieure. Sinon, on permettrait de modifier des droits 
irrévocablement acquis. Aussi l'article o-l a-t-il soin de stipuler, confor 
mément à l'article 197 du Code italien, que, dans le premier cas, l'enfant 
légitimé acquiert les droits de l'enfant légitime à partir du jour du mariage, 
tandis que, dans le second cas, il n'acquiert ces droits qu'à partir du jour 
où sa filiation a été constatée (5). 

VIII. - Le Projet n'a pas cru pouvoir s'approprier la disposition de 
l'article 540 de l'Avant-Projet de M. Laurent. 

D'après cet article, le mariage des Belges à l'étranger opérerait légiti 
mation, quelle que soit, à cet égard, la loi du pays étranger. ~i, au 
contraire, des étrangers se marient en Belgique, il faudrait suivre leur loi 
personnelle. Enfin, si l'un des époux est Belge, soit l'homme, soit la femme, 
le mariage entraînerait légitimation, quel que soit le statut de l'autre 
époux. 
En ce qui concerne les deux premiers points, la disposition paraît inutile; 

l'article 4 du Titre préliminaire du Projet les décide. Quant au troisième 
point, la solution proposée par M. Laurent est contraire, à la fois, aux prin 
cipes qu'il faut suivre sous le Code civil (4) et à ceux qui résultent de la 

(1) Voir DEMOLO~IBE, n° 565. 
(2) Cela n'est même rigoureusement vrai que pour les enfants qui sont non seulement nés 

pendant le mariage mais qui sont, en outre, conçus pendant le mariage. Voir, sur ce point, sous 
l'article 7, 11° 2, note 1, p. 550. 

(5) Comparez l'article 51-2 de l'Avant-Projet de l\l. Laurent. 
(,1,) La question est controversée. Voir LAURENT, Principes, tome JV, n° 169. 



( 4'56 ) 

combinaison des articles 4, 7 et !4 du Titre préliminaire du Projet. La 
femme suit la condition du mari ; elle perd son statut personnel dès le 
JOÜr du mariage. Il n'y a donc plus qu'un seul statut personnel à prendre eh 
considération, c'est le statut du mari, que celui-ci soit Belge ou qu'il soit 
étranger H). 

cc AnT. !>2. (Code Napoléon, art. 551.) 

'<< Ne peuvent être légitimés les enfants qui ne peuvent être légalement 
1 " ·» reconnus. » 

1. - Il a été dit ci-dessus, à l'article ni (2), pourquoi le Projet a modifié, 
en ce qui concerne les enfants incestueux et adultérins, la formule de 
l'article 35! du Code civil. 

cc AnT. t$5. (Code Napoléon, art. 552.) 

n La légîtimation a lieu même en faveur des enfant décédés qui ont laissé 
·i, des descendants légitimes, et, dans ce cas, elle profite à ces descen 
'>~ 1da'.n'ts. » 

:J. -· L'article o5 introduit, dans l'article 552 du Code civil, deux chan 
~è'm'ents qui n'en modifient aucunement la portée. 

'ta légitimation a lieu, dit l'article o5; l'article 532 disait inexactement 
qti'dlfe peut avoir lieu (5). 

L'article ~5 introduit, dans le tm •. te de l'article 552, le mot <( légitimes 'h 
après le mot « descendants >> ( 4). Ce n'est pas une modification au droit 
actuel. Tout le monde admet que la légitimation ne profite, en cns de 
prédécès de l'enfant naturel, qu'à ses descendants légitimes (~). C'est la 
eohséquence du principe consacré par le Code civil: et conservé par le 
Projet, qu'il n'y a pas de rapports de famille proprement dits entre l'enfant 
naturel et les parents du père et de la mère de cet enfanl. 

L' Avarit-Ptojet de M. Laurent part d'un principe diamétralement con 
traire. -Aussi n'est-il pas étonnant que son article ~4i porte : cc En cas de 
n prédécès de l'enfant, le mariage de ses père et mère légitimera ses descerr 
>) datits légitimes ou naturels à l'égard de leurs aïeux et de toute la 
)> 'famille (6). >J 

'(1) Voir les Développements à l'appui de ces articles, notamment sous l'article 7, n° 7, p.145 
du rapport sur le Titre préliminaire. 

(2) Ci-dessus, art. !H, n° 5. 
(5) Ci-dessus, art. ?H, n° 2. 

~(&.) Comparez l'article 554 du Code néerlandais et l'article 196 du Code italien. 
1 (l:S) ZACllARlAE § !>48, notes 12, 15. - MARCADi.:, sur 552.- DE~IOLOMBE, n° 5~6. - LAUllllNT, 

Principes, no 175. - Amnz, n• tî80. 
(6) Vofr ci-dessus, sous l'article 42, n° 2, note 2, p. 416, et sous l'article 44, hos .2, 5, notes 1, 

p.+f8eL1à4, p.14.!9. 
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Disposiüo» partieuliere. 

ART. !:>4. (Nouveau.) 

« Dans tous les cas où il y a lieu, d'après le présent Code, de prendre 
" égard à I' époque ·de la conception de l'enfant, aux fins de déterminer son 
" état et ses droits ou de constater la validité des actes, cette époque est 
» fixée entre le trois centième jour et le cent quatre-vingtième jour avant 
» la naissance, au moment le plus favorable à l'enfant. » 

1. - En fixant, par des présomptions légales, la durée de la grossesse la 
plus longue et de la grossesse la plus courte et, comme conséquence, l'époque 
possible de la conception, les articles 51~, 5-14 et 5m du Code civil, auxquels 
correspond l'article 2 du Projet, ont eu en vue de substituer, sur ces points 
obscurs de la physiologie, la certitude légale aux. controverses scientifiques, 
aux ditlicultés et aux doutes des investigations directes. 

c.. 

Le Code ne fait une application formelle de ces présomptions qu'à la 
matière de la légitimité. Dans bien d'autres circonstances, cependant, il 
est nécessaire de déterminer l'époque de la conception ( 1 ): et les aspects 
de la question restent les mêmes. Aussi, malgré le caractère spécial des 
dispositions contenues dans les articles 5·12 et suivants du Code civil, la 
jurisprudence et un grand nombre d'auteurs se sont prononcés pour 
l'application des présomptions, dont il s'agit, dans tous les cas où il y a lieu 
de prendre égard à r époque de la conception de l'enfant (2). Mais 
d'autres auteurs, tenant un plus grand compte des textes de la loi, res 
treignent cette application à la matière de la légitimité ou ne l'admettent 
que lorsque le droit réclamé par l'enfant est subordonné à la question de 
la légitimité (5), 

Quoi qu'il en soit de cette controverse, il paraît incontestable, -Marcadé, 
entre autres, n'hésite pas à le reconnaître, - que le législateur aurait agi 
sagement en généralisn11t l'application des présomptions de gestation pour 

(1) Nationalité(arl, 10, Titre Je•, Livre I" du Projet). - Filiation naturelle (art. 551, 554, 
55!i, 559, 5lk0 du Code civil; art. 52, 55, 56, 50, B2, Titre VII du Projet), - Adoption 
(art. 5lk5,56I Code civil; art, 1°', 17, Titre VIII du Projcl).-Succcssions (art 72:5 Code civil). 
- Dispositions entre vifs et teetamentoires (art. !JOG Code civil). 

(2) Consultez Dau.oz, RéJJ., V• Paternité et filiatfon1 n°3 '•51>, 41>6, 41:î7, 607; V0 Adoption, 
no 82; V• Successions, n• 80; V0 Dispositions entre vifç el testamentaires, n° 516.- TnoPLONG, 
Donations et le.~laments, n° 206. - ZACIIAfilAE, tome l", p. 81:î, ~ 80, notes 2, 5, 4; tome II, 
p. 291, ~ 1'46, note 2; p. 560, S o6ll, note I O, et p. '"04, ~ 1'l~2, note 2. - Grenoble, 20 jan 
vicr -181:i5, et Poitiers, ~H. juillet 186;:i (D. P. isss, Il, ,~o, et 18Gt>, II, 129). 

(5) lHARCAoll, tome II, sur l'article 5Mi; tome III, sur l'article 72n. - DEMOLOMBE, tome Ill, 
Paterm'té et filiation, nos JOO, 5~1, 405; Adoption, n• ·17. - LAURENT, Principes, tome IV, 
Paternité el filiation, n°s ,1 71-, 08, Hû, 174; Adoption, 0° IU8; tome VIII, Successions, 
n°• 1537 à 1:i40. 

HO 
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toutes les matières _du droit civil. C'est ce que fait l'article :$4 du Projet, 
dans des termes assez clairs el assez explicites pour ne plus laisser place à 
aucune discussion ( { ). 

Le Seerétaire, 

A. VAN MALDEGHEM. 

le Président, 

V. Tsscn. Le Rapportcm·) 

A. VAN BERCHE.Y. 

(t) L'Avant-Projet de M. Laurent ne contient pas, à cet égard, de disposition d'une portée 
générale. Son article 745, qui correspond à l'article 72ts du Code civil, porte ce qui suit: "Pour 
prouver qu'il était conçu lorsque la succession s'est ouverte, l'enfant peul invoquer les présomp 
tions établies au titre de la Paternité et de la Filiation et on peut les invoquer contre lui. , 

-···-- 
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TITRE VII. 

DE LA FILIATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE I.A Fll.lATION DES ElHANTS LÉGITlMES. 

Anrrcr.e Pmmmn. (Code Napoléon, art. 512, § 1er.) L'enfant conçu pen 
dant le mariage a pour père le mari. 

AnT. 2. (Nouveau.) Sont présumés conçus pendant le mariage: 1° l'enfant 
né, au plus tôt, le cent quatre-vingtième jour qui suit celui de la célébration 
du mariage; 2° l'enfant né, au plus tard, le trois centième jour qui suit celui 
de la dissolution ou de l'annulation du mariage. 

AnT. 5. (Code Napoléon, art. 515; § 1er.) Le mari ne peut; en alléguant 
son impuissance naturelle, désavouer l'enfant. 

Ain. 4. (Code Napoléon, art. 5121 § 2.) Le mari peut désavouer l'enfant 
conçu pendant le mariage, s'il prouve que, durant le temps qui a couru 
depuis le trois centième jusqu'au cent quatre-vingtième jour avant la nais 
sance de cet enfant, il était, soit pour cause <l'éloignement; soit par l'effet de 
quelque accident survenu depuis le mariage, dans l'impossibilité physique 
de cohabiter avec sa femme. 

ART. o. (Code Napoléon, art. 513, § 2.) Le mari peut désavouer, pour 
cause d'adultère, l'cnfanL conçu pendant le mariage. 

Dans ce cas, il est admis à prouver, par toutes voies de droit, l'adultère 
de la femme et les faits 1woprcs à justifier qu'il n'est pas le père de l'enfant. 

ART. 6. (Nouveau.) Le mari peut désavouer l'enfant conçu pendant le 
mariage, s'il est né après le trois centième jour qui suit celui où le jugement 
de séparation de corps, prononcé entre les époux, a acquis force de chose 
jugée. 

Le désaveu n'est pas admis, s'il y a eu réunion de fait, même temporaire, 
entre les époux. 

AaT. 7. (Code Napoléon, art. 514.) L'enfant né avant le cent quatre 
vingtième jour qui suit celui de la célébration du mariage est réputé légitime 
à partir de cette dernière époque. 

Néanmoins, le mari a le droit de le désavouer. 
L'action du mari n'est 1><1s recevable dans les cas suivants : 
i0 S'il a eu connaissance de la grossesse avant le mariage; 
2° Si, de l'acte de naissance, indiquant sa femme comme mère de 



[ NI> f 2.) ( uo) 
l'enfant et ne contenant aucune énonciation contraire à sa paternité, if 
résulte que le mari a concouru à l'acte, soit en personne, soit par un 
mandataire; 

5° S'il a traité l'enfant comme sien; 
4° S'il a avoué su paternité par· un écrit quelconque, même sous seing 

privé, ou s'il est judiciairement reconnu être le père de l'enfant, aux termes 
de l'article 57. 

AnT. 8. (Code Napoléon, art. :H6, 518.) L'action en désaveu est person 
nelle au mari. 

Elle doit, à peine de déchéance, être intentée dans les deux mois, si le 
mari se trouve sur les lieux de la naissance de l'enfant; dans les trois mois 
après son retour, si, à l'époque de la naissance. il n'était pas présent; dans 
les trois mois après la découverte de la fraude, si la naissance de l'enfant lui 
a été cachée. 

La preuve du retour du mari ou de la découverte de Ia fraude depuis 
plus de trois mois avant l'intcnlemcnt de l'aetion incombe au défendeur en 
désaveu. 
En cas d'interdiction du mari, si elle a été prononcée, soit avant la nais 

sance de l'enfant, soit avant l'échéance des délais ci-dessus, ou si, tout au 
moins, la cause de l'interdiction existait notoirement avant l'une de ces 
époques, le cours des dits délais est suspendu, et ils sont prolongés de trois 
mois, à partir de la mainlevée. 

AttT, 9. (Nouveau.) L'action eu désaveu, intentée par le mari, passe à ses 
héritiers ou à ses autres successeurs universels, mais ils sont déchus de tout 
droit, de ce chef, s'ils ne reprennent pas l'instance dans les trois mois du 
décès de leur auteur. 

ARr. 10. (Code Napoléon, art. 5l7.) Lorsque le mari est mort avant 
d'avoir agi, mais étant encore dans le délai utile, ses héritiers ou ses autres 
successeurs universels peuvent intenter l'action en désaveu. 

Ils ne sont déchus de ce droit que si trois mois se sont écoulés depuis 
l'époque où l'enfant s'est mis en possession des biens du mari, ou depuis 
l'époque où ils sont eux-mêmes troublés par l'enfant dans cette possession. 

AnT. f L (Code Napoléon, art. 5f8.) L'action en désaveu intentée, soit 
par le mari, soit par ses héritiers ou par ses autres successeurs universels, 
est portée devant le tribunal du domicile de l'enfant désavoué. 

Le mineur non émancipé et l'interdit sont représentés dans l'instance par 
un tuteur ad hoc nommé, sur requête de la partie demanderesse, avant 
l'ajournement, par le tribunal qui doit être saisi de l'action. 

Dans tous les cas, la mère est appelée à intervenir en cause. 

Aar. i~. (Nouveau.) L'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour qui 
suit celui de la célébration du mariage, et qui n'a pas été désavoué, est 
déclaré illégitime, sur la poursui le de toute personne intéressée si, à l'époque 
<le la conception, il existait, entre les parents de l'enfant, un empêchement 
didmant non susceptible .d'ètre levé p\lt' des dispenses. 
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ART, 15~ (Code Napoléon, art. 5HS.) Toute personne intéressée a égale 

ment le droit de faire déclarer l'illégitimité de l'enfant né après le trois cen 
tième jour qui suit celui de la dissolution ou de l'annulation du mariage, ou 
celui de la disparition <lu mari, en cas d'absence déclarée. 

ART. 14. (Nouveau.) Au cas de secondes noces contractées par la femme, 
malgré la prohibition de l'article 20 du Titre V du Livre Jer, le juge décide, 
d'après les circonstances, lequel des deux maris successifs est réputé le père 
<le l'enfant dont la naissance, bien que antérieure au trois centième jour 
révolu depuis celui de la dissolution ou de l'annulation du premier mariage, 
a eu lieu, au plus tôt, le cent quatre-vingtième jour depuis celui de la célé 
bration du second mariage. 

AnT. ia. (Nouveau.) L'action en désaveu et l'action en contestation 
de légitimité ne peuvent être intentées que si l'enfant est né vivant el 
viable. 

CHAPITRE II. 

DES PREUVES DE l..A FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES. 

Anr. 16. (Code Napoléon, art 519.) La filiation de l'enfant légitime se 
prouve, vis-à-vis de la mère, par l'acte de naissance inscrit sur les registres 
de l'état civil. 

L'identité de l'enfant peut être établie par témoins; néanmoins, si sa 
possession d'état est contraire à l'acte de naissance, la preuve testimoniale 
est subordonnée aux conditions de l'article 20. 

Lorsque la filiation maternelle est constatée par titre, la filiation paternelle 
est déterminée conformément à l'article i es, sous la réserve du désaveu. 

Anr. 17. (Code Napoléon, art. 520.) A défaut d'acte de naissance, la pos 
session constante de l'état d'enfant légitime prouve la filiation tant vis-à-vis 
du père que vis-à-vis de la mère. 

AnT. i8. (Code Napoléon, art. 521.) La possession d'état s'établit par une 
réunion suffisante de faits qui indiquent le rapport de filiation et de parenté 
entre un individu et la famille à laquelle il prétend appartenir. 

Les principaux de ces faits sont : 
Que l'individu a toujours porté le nom de celui qu'il prétend avoir pour 

père; 
Que ceux dont il se dit l'enfant l'ont toujours traité comme tel et ont 

pourvu, en cette qualité, à son entretien, à son éducation et à son établis 
sement; 

Qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la famille et dans la 
société. 

AnT. 19. (Code Napoléon, art. 522.) Nul ne peut réclamer un état contraire 
à celui que lui donnent son titre de naissance et ln possession conformë ù 

fH 
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ce titre; et, réciproquement, nul ne peut contester l'état de celui qui a une 
possession conforme à son titre de naissance. 

AnT. 20. (Code Napoléon, art. 525.) A défaut de titre et de possession 
constante, ou si l'enfant a été inscrit: soit sous de faux noms, soit comme 
né de père et de mère inconnus, ou s'il y a eu supposition ou substitution 
de part, alors même que, dans ces deux derniers cas, il y aurait un acte de 
naissance et une possession conforme, la preuve de la maternité peut se faire 
par témoins. 

Néanmoins, cette preuve ne peut être admise que lorsqu'il y a un com 
mencement de preuve par écrit, ou lorsque les présomptions ou indices 
résultant de faits dès lors constants sont assez graves pour déterminer 
l'admission de la preuve testimoniale. 

AnT. 2L (Code Napoléon, art. 524.) Le commencement de preuve par 
écrit résulte des titres de famille, des registres et papiers domestiques ainsi 
qne des lettres du père ou de la mère, des actes publics et même des écrits 
privés émanés d'une partie engagée dans la contestation, ou qui y aurait 
intérêt si elle était vivante. 

Ain. 22. (Code Napoléon, art. 520.) La preuve contraire peut. se faire 
par tous les moyens propres à établir que Je réclamant n'est pas l'enfant de 
la femme qu'il prétend avoir pour mère, ou même, la maternité prouvée, 
qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère. 

AnT. 23. (Code Napoléon) art. 526, 527 .) Les tribunaux criminels doivent 
se conformer aux dispositions qui précèdent, en ce qui concerne la preuve 
de l'état. 

AnT. 24. (Code Napoléon, art. 528.) L'action en réclamation d'état est 
imprescriptible à l'égard de l'enfant. 

ART. 2a. (Code Napoléon, art. 529.) L'action ne peut être intentée par 
les héritiers ou par les autres successeurs universels de l'enfant qui n'a 
pas réclamé, que s'il est décédé mineur ou dans les cinq années après sa 
majorité. 

AnT. 26. (Code Napoléon, art. 530.) Les héritiers ou les autres succes 
seurs universels peuvent suivre cette action lorsqu'elle a été commencée· 
par l'enfant, à moins qu'il ne s'en soit désisté formellement, ou qu'il n'ait 
laissé passer trois années sans poursuites, à compter du dernier acte de la 
procédure. 

CHAPITRE III. 

DES ENfANTS NÉS IlORS MARIAGE, 

SECTION PREMIÈRE. 

De la filiation des enfants nés hors mariaqe et de leurs droits. 
AnT, 27. (Code Napoléon, art. 554.) La reconnaissauce d'un enfant naturel 
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est faite dans son acte de naissance ou dans une déclaration reçue par tin 
officier de l'état civil, avec les formalités indiquées au Titre II du Livre Jor 
du présent Code, par acte notarié, enfin par testament. 

AnT. 28. (Nouveau.) La reconnaissance faite par testament est révocable 
comme le testament lui-même. 

ART. 29. (Code Napoléon, art. 536.) La reconnaissance est faite par le 
père et par la mère, soit conjointement, soit séparément, en personne on 
par un fondé de procuration spéciale et authentique. 

La reconnaissance n'a d'effet qu'à l'égard de celui qui l'a consentie. 

Anr. 50. (Code Napoléon, art. 557.) Pendant le mariage, l'un des époux 
ne peut, sauf par testament, reconnaître un enfant naturel qu'il aurait eu, 
avant son mariage, d'un autre que de son époux, si celui-ci ne donne son 
adhésion dans l'acte même de reconnaissance ou s'il ne l'a donnée antérieu 
rement par un acte authentique. 

ART. 5i. (Nouvcau.) Est nulle de droit la reconnaissance faite par l'inter 
dit, postérieurement au jugement d'interdiction. 

Dans les autres cas où l'auteur d'un enfant naturel n'a pas la capacité 
civile nécessaire pour contracter, il peut, néanmoins, faire seul un acte de 
reconnaissance, s'il est capable d'une volonté libre et réfléchie. 

AnT. 52. (Nouveau.) L'enfant peut être reconnu avant sa naissance, 
pourvu qu'il soit conçu. Il peut être reconnu après son décès. 

AUT. 55. (Code Napoléon, art. 53~.) Ne peuvent être reconnus: {0 les 
enfants nés de personnes dont l'une était, à l'époque de la conception, unie 
par le mariage avec une autre personne; 2° les enfants nés de personnes 
entre lesquelles le mariage est interdit, pour cause de parenté o_u d'alliance 
en ligne directe, ou pour cause de parenté en ligne collatérale, au deuxième 
degré. 

Awr. 54. (Nouveau.) L'identité de l'enfant reconnu peut être prouvée 
par témoins. · 

Néanmoins, si l'enfant a une possession d'état contraire à l'acte de recon 
naissance, la preuve testimoniale de son identité, est subordonnée aux con 
ditions des articles 20 et 2,I. 

Arn. 5o. (Code Napoléon, art. 541.) La recherche de la maternité est 
admise. 

L'enfant qui réclame sa mère est tenu de prouver qu'il est le même que 
l'enfant dont elle est accouchée. 

11 n'est reçu à faire cette preuve par témoins que s'il existe un cornmen 
cernent de preuve par écrit de l'accouchement et de I'identitè, établi à l'aide 
des titres et papiers indiqués à l'article 21, ou si, conformément à l'ar 
ticle 20, il y a des présomptions ou indices graves résultant des faits dès 
lors constants. 

La preuve testimoniale de l'accouchement est également recevable si 
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l'- acte de naissance de l'enfant désigne, comme mère, la femme dont la 
maternité est réclamée. 

AnT. 56. (Code Napoléon, art. 540.) La recherche de la paternité n'est 
autorisée que dans les cas suivants : 
i O S'il y a aveu de la paternité résultant, soit d'actes ou d'écrits quel 

conques émanés du père prétendu, soit de faits et circonstances dont la 
réunion caractérise la possession d'état, d'après l'article 1.8; 

2° Si le père prétendu a été condamné du chef d'enlèvement, du chef 
d'arrestation, de détention ou de séquestration arbitraires, du chef de viol 
ou même du chef d'attentat à la pudeur consommé sans violence sur la per 
sonne d'une fille âgée de moins de quatorze ans accomplis, lorsque l'époque 
de ces infractions se rapporte à celle de la conception; 

5° S'il y a eu séduction par promesse de mariage, abus d'autorité ou 
manœuvres frauduleuses, pourvu qu'il existe un commencement de preuve 
par écrit, tel qu'il est déterminé par l'article 2t, de la promesse de mariage, 
de l'abus d'autorité ou des manœuvres frauduleuses, ou que des présomp 
tions ou indices résultant de faits dès lors constants soient assez graves pour 
déterminer la preuve testimoniale de ces diverses circonstances. 

AnT. 57. (Nouveau.) Après avoir constaté l'existence des conditions 
auxquelles l( recherche de la paternité est admissible, aux termes de 
l'article 56, le juge décide, suivant les circonstances de la cause, si l'enfant 
a pour père celui qu'il réclame. 

AnT. 58. (Code Napoléon, art. 542.) Les enfants dont la reconnaissance 
est interdite ne sont pas admis à la recherche de la maternité ou de la 
paternité. 

AnT. 59. (Code Napoléon, art. 559.) Toute reconnaissance de la part du 
père ou de la mère, de même que toute recherche de la part de l'enfant, peut 
être contestée par tous les intéressés. 

AnT. 40. (Nouveau.) Ni la maternité ni la palcrnité ne peuvent être 
recherchées contre l'enfant naturel. 

ART. 41. (Nouveau.) Les articles 25 à 26 sont applicables en matière de 
filiation naturelle. 

ART. 42. (Code Napoléon, art. 558.) Les enfants naturels ne peuvent 
réclamer les droits des enfants légitimes. 

Leurs droits héréditaires sont réglés au Titre des successions. 

AnT. 45. (Nouveau.) L'enfant naturel prend le nom de celui de ses auteurs 
qui l'a reconnu ou auquel il a été déclaré appartenir, et le nom du père si 
la filiation est constatée, à la fois, à l'égard du père et de la mère. 

Dans ce dernier cas, cependant, l'enfant a le droit de conserver le nom de 
la mère si la reconnaissance ou le j ugement qui le rattachent au père n'in .• 
terviennent que postérieurement. 
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ART. 44. (Nouveau.) Les père et mère vis-à-vis desquels la filiation de 
l'enfant naturel est légalement constatée sont tenus de le nourrir, de l'entre 
tenir et de l'élever. 
Ils doivent des aliments à leur enfant naturel, à ses descendants légitimes 

ainsi qu'au conjoint <le l'enfant naturel ou de ses descendants légitimes, 
dans les cas et de la manière qui sont déterminés par les articles 97 à -105 
d11 Titre V du Livre ï= du présent Code. 

Cette dernière obligation est réciproque. 
Elle ne peut être réclamée, soit des père et mère naturels, soit de l'enfant 

naturel, de ses descendants légitimes et du conjoint de l'enfant naturel ou 
de ses descendants légitimes, que si les personnes tenues de la dette alimen 
tai l'e envers les uns ou les autres, aux termes des prédits articles 97 à { 0~, 
sont elles-mêmes hors d'état d'y satisfaire. 

ART, 4~. (Nouveau.) L'exercice de la puissance paternelle et de la 
tutelle à l'égard des enfants naturels dont la filiation est légalement 
constatée, est réglé aux Titres du présent Code qui concernent ces matières, 

AnT. 46. (Nouveau.) Les enfants dont la reconnaissance est indcrdite, 
leurs descendants légitimes et le conjoint <les uns et des autres peuvent, 
s'ils sont dans le besoin, réclamer des aliments du père ou de la mère, dans 
les cas suivants : 

1 ° Si la paternité ou la maternité résulte d'un jugement passé en force de 
chose jugée; 

2° Si elle résulte d'un aveu formel du père ou de la mère contenu dans 
l'un des actes mentionnés à l'article 27. 

La disposition du dernier paragraphe de l'article 44 est applicable à 
l'obligation imposée, par le présent article, aux père et mère de l'enfant dont 
la reconnaissance est interdite. 

AnT. 47. (Nouveau.) Les jugements et aveux, dont il s'agit à l'article 
précédent, peuvent être invoqués, par les parties intéressées, pour constater 
les incapacités dont la loi frappe les enfants qui ne peuvent être Iégalcment 
reconnus. 

ART. 48. (Nouveau.) Les enfants naturels qui ne sont pas reconnus ou dont 
la reconnaissance est interdite portent le nom de famille de la personne qui 
a été désignée, comme lem· mère, dans l'acte de naissance. 

ART. 49. (Nouveau.) Il est statué, au Titre de la minorité, de la tutelle et 
de l'émancipation, sur la tutelle des enfants naturels non reconnus et sur 
celle des enfants dont la reconnaissance est interdite. 

ART. tm. (Nouveau.) Est valable, et peut être établi par les moyens 
ordinaires de preuve en matière d'obligations conventionnelles, l'enga 
gement de fournir des aliments à un enfant naturel non reconnu ou dont 
la reconnaissance est interdite si, des circonstances, il résulte que l'enga 
gement a pour cause des rapports-de filiation entre l'enfant et celui qui 
s'est obligé. 

H2 
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8ECTION IL 

De la légitimation des enfants nés hors mariaqe. 

AnT. oL (Code Napoléon, art. 551, 555.) Les enfants nés hors mariage 
sont légitimés par le mariage subséquent de leurs père et mère. 

Les enfants légitimés acquièrent les droits des enfants légitimes, du jour 
du mariage si leur filiation est légalement constatée, soit dans l'acte de 
célébration du mariage, soit antérieurement: ou du jour de cette constatation 
si elle a lieu postérieurement au mariage. 

AnT. o2. (Code Napoléon, art. 551.) Ne peuvent être légitimés les enfants 
qui ne peuvent être légalement reconnus. 

AnT. ~3. (Code Napoléon, art. 532.) La légitimation a lieu même en faveur 
des enfants décédés qui ont laissé des descendants légitimes, et, dans ce cas, 
elle profite à ces descendants. 

Disposition porticulière. 

AnT. o4. (Nouveau.) Dans tous les cas où il y a lieu, d'après le présent 
Code, de prendre égard à l'époque de la conception de l'enfant, aux fins de 
déterminer son état et ses droits ou de constater la validité des actes, cette 
époque est fixée entre le trois centième jour et le cent quatre-vingtième jour 
avant la naissance, au moment le plus favorable à l'enfant. 
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TITUil VIII. 

DE L'ADOPTION ET DE LA TUTELLE OFFICIEUSE. 

PROJET ET RAPPORT. 

L'adoption est une institution que le Code des Pays-Bas n'a point main 
tenue et qui rencontre aujourd'hui de nombreux adversaires. 

S'il fallait l'apprécier à un point de vue purement théorique, elle résiste 
rait peut-être difficilement à un examen approfondi. Il est incontestable, en 
effet, que cette création de la loi n'est qu'une Lien pâle imitation de la 
nature. Cc qu'elle a de factice apparaît d'autant mieux que le Code civil, 
moins rigoureux que le droit romain, n'a pas admis la fiction avec toutes 
les conséquences qu'elle comporterait logiquement. 

En fait, l'adoption n'a guère pénétré dans nos mœurs et les statistiques 
démontrent qu'elle est peu usitée H). Il fout bien reconnaître d'ailleurs, avec 
Dcmolornbe ('2), que, si elle a conservé une certaine importance pratique, 
c'est parce qu'elle fournit le moyen de légitimer en quelque sorte les enfants 
naturels et d'éluder ainsi les dispositions prohibitives que la loi consacre à 
leur égard. 

Quoi qu'il en soit, l'adoption peut présenter parfois certains avantages 
réels qu'il serait injuste de méconnaître. C'est le cas de dire: avec M. Lau 
rent (3) : ,t Il suffit que l'adoption soit un bienfait pour quelques adoptants 
ou quelques adoptés pour que le législateur doive la maintenir. n Il est per- 

(1) D'après les statistiques les plus récentes, le nombre des adoptions a été de : 
24 en 1876-1877 
Hi en 1877-1878 
28 en 1878-1879. 
22 en 1879-1880 
17 en 1880-1881 

24 en moyenne par année, 
de 1871 ù 1876. 

( Voir : Administration de la justice criminelle et civile de la Belgique. Période de 1876 
à 1880. Résumé statistique publié en t885, p. 11:i8.) 

Scion M. Laurent (Ava11t-!'rojet rie reoision du Code civil, tome Il, p. 164), le nombre des 
adoptions était annuellement de 8 à 26 pour la période 1851-1 SGO et de 10 à 27 pour la période 
décennale suivante. 

(2) Cours rlc droit civil (édition belge de 181î4, tome III, p. 227), nu n° 7 du litre VIIJ, 
livre 1 ••• 

(3) À vant-Projct de rellision du Code civil, tome Il, p. -164, au n° 5 in fine, 
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mis d'ajouter, avec les Pandectes belges ( t) : c< Elle a été instituée comme une 
consolation offerte ia ceux qui n'ont pas d'enfants ou qui les ont perdus, et 
en même temps comme un acte de bienfaisance envers les orphelins et les 
enfants privés d'une filiation reconnue par la loi. » 
Il importe enfin de ne pas perdre de nie que la Commission de révision 

du Code civil n'a pas à foire table rase de la législation existante. JWe est 
chargée uniquement de corriger les imperfections cl de combler les lacunes 
du Code civil. L'adoption, dès lors, devait être maintenue, tout comme la 
tutelle officieuse qui en constitue le préliminaire, et il ne restait qu'à com 
pléter certains articles qui présentent des lacunes et à modifier quelques 
dispositions dont la pratique a révélé les côtés défectueux. Ces modifications 
vont être successivement expliquées à l'occasion de chacun des articles que 
le Projet comprend. 

CHAPITRE PREMIER. 

SECTION PRE~llimE. 

De l'adoption et de ses effets. 

« AnT. i cr. 

» L'adoption n'est permise qu'aux personnes t1gées de plus de cinquante 
>l ans et qui n'ont ni enfant, ni descendant légitime né ou conçu. 

>i Néanmoins, il est loisible au Hoi d'accorder des dispenses d'âge, pour 
» des motifs graves et dans les limites de l'article 5, aux personnes qui ont 
>1 atteint leur majorité. » 

Cpr. Code civil, art. 545; - Code prussien de ! 794-1 art. 669; - Lau 
rent, Avant-Projet, art. 344; - Code italien de i8füj, art. 202. 

1. -- L'adoption ne doit donner une descendance fictive qu'aux personnes 
privées de descendance naturelle. Celui qui est père par le sang, ou qui a 
l'espoir fondé de l'être bientôt, n'a pas à réclamer une paternité purement 
civile. C'est ce que Je Code avait déjà compris en refusant la faculté d'adopter 
aux personnes qui ont un descendant légitime. Le projet ajoute: né ou conçu. 
1\1. Laurent, dans son Avant-projet, avait déjà complété le texte en y insé 
rant ces mots (2). L'innovation est plus apparente que réelle; elle ne fait que 
consacrer une interprétation généralement admise. 

II. - On s'est demandé s'il serait permis de passer outre à la procédure 

(1) Tome VI, V0 Adoption, p. H-15, n° 2. 
(2) " Art. j4-4. L'adoption est permise aux majeurs de l'un et de l'autre saxe qui n'auront, 

à l'époque de l'adoption, ni enfants, ni descendants légitimes ou naturels nés ou conçu" et qui 
seront plus âgés que celui qu'ils veulent adopter. :a 
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en adoption an cas où la grossesse de la femme de celui qui se propose 
d'adopter, viendrait à se produire seulement au cours de cette procédure. 

La réponse est simple : La procédure devra être suspendue jusqu'après 
l'accouchement, et elle ne sera reprise que si l'enfant nouveau-né vient à 
mourir. Quant au cas où la grossesse serait signalée après l'adoption seule 
ment, il fout distinguer selon que la conception est antérieure ou posté 
rieure à l'époque où l'adoption est devenue définitive : Dans le premier cas, 
l'annulation de l'adoption pourra être poursuivie <lu chef de la survenance 
d'enfant qui constitue un empêchement dirimant. Dans le second cas, l'adop 
tion demeurera irrévocable, comme le prouve l'article 7 du Projet. 

JIJ. - Comment faut-il déterminer l'époque de la conception de l'enfant? 
La doctrine est divisée, à cet égard; mais le point est réglé par une dispo 
sition particulière insérée au Projet du titre de la filiation, disposition qui 
consacre d'ailleurs la solution admise par la jurisprudence(!). 

IV. - La disposition qui permet au Roi d'accorder des dispenses d'âge est 
empruntée au Code prussien de 1794, art. 669 (l). Les conditions auxquelles 
l'octroi des dispenses est subordonné semblent de nature à prévenir tout 
abus. 

V. - L'article 1er ne s'explique pas sur le point de savoir si l'adoption 
n'est permise qu'à ceux qui jouissent des droits civils, si l'étranger ou le 
prêtre catholique peuvent adopter. Ces questions ont été vivement débattues 
jadis. Elles sont actuellement tranchées. L'article 11 du projet du Titre Jer, 
Livre Je1• (3) ne laisse aucun doute quant à l'étranger : Par cela même 
qu'aucune disposition exceptionnelle n'est prise à son égard, il aura évidem 
ment le droit d'adopter. Quant au prêtre catholique, la solution affirmative, 
qui avait prévalu en France (4\ est moins contestable encore, en Belgique, 
à raison des principes consacrés pat· la Constitution. 

« AnT. 2. 

)> L'enfant dont la reconnaissance est interdite aux termes de l'article 55 
1, du titre VII, livre i =, ne peut être adopté ni par le père, ni par la mère. 

>) Nul ne peut être adopté par plusieurs, si ce n'est par deux époux. 

(1) " Art. 54. D11ns tous les cas où il y a lieu, d'après le présent Code, de prendre égard à 
l'époque de la conception de l'entant, aux fins de déterminer son état el ses droits ou de constater 
la validité des actes, cette époque est fixée entre le trois centième et le cent quatre-vingtième 
jour avant la naissance, au moment le plus favorable à l'enfant. ~ 

(2) « A rt. 6<i9. Le souverain peut accorder des dispenses d'âge, si l'adoptant, par sa consti 
tution physique, n'est pas apte ù procréer des enfants. • 

(5) " Art. 11. Toul Belge jouit des droits civils. Les étrangers jouissent des mêmes droits, 
sauf I es exceptions prévues par la loi. • 

(4-) ~Jorcadé se prononce cepcudant pour la négative. Voit n° !17, au tome II, p. 9G, de son 
Explication théorique et pratique cltt Code Napoléon. 

H5 
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)> Nul époux ne peut adopter, hors le cas de l'article 25, ni être adopté 
» qu'avec le consentement de son conjoint. » 

Cpr. Code italien, art. 20a;- Code civil, art. 54-4; - Laurent, Avant 
Projet, art. 540; - Code italien, art. 204. 

I. - L'article tranche une question longtemps controversée, celle de savoir 
si l'enfant naturel peut être adopté. La solution admise par le projet est celle 
qui a prévalu en doctrine et en jurisprudence. Elle est, du reste, conforme 
aux intentions des rédacteurs du Code civil, bien qu'ils aient jugé à propos de 
ne pas se prononcer à cet égard ( i ). 

Il n'a pas semblé possible d'aller jusqu'à permettre, avec M. Laurent (2), 
l'adoption des enfants incestueux ou adultérins. En effet, l'enfant adoptif 
est élevé au rang d'enfant légitime. Il faut, dès lors: interdire l'adoption 
de l'enfant qui, loin de pouvoir être légitimé, ne peul pas même être 
reconnu (5). 

n;. - Le deuxième paragraphe prohibe l'adoption par plusieurs, si ce n'est 
par deux époux. Mais il autorise, par son silence même, l'adoption de 
plusieurs enfants par la même personne, et il n'exige pas, comme l'article 205 
du Code italien, que ces adoptions multiples aient lieu par le même acte. 
C'est, du reste, ce qui est généralement admis sous l'empire du Code 
civil ( 4). 

L'article permet, par cela même qu'il ne la défend pas, l'adoption simultanée 
ou successive de deux époux. La question est controversée sous Je Code civil. 
On fait remarquer qu'admettre l'affirmative, c'est autoriser le mariage de 
frère et sœur adoptifs, ce que prohibe l'article 548; mais on peut répondre 
que, si cet article défend le mariage d'enfants déjà adoptés par la même 
personne, il ne s'applique pas à l'adoption de deux personnes déjà unies par 
le mariage. Le cas est donc différent, et les motifs de convenance et de 
moralité qui justifient la prohibition de l'article 548, ne se rencontrent pas 
dans l'espèce. 

III. - A raison de l'importance de l'acte d'adoption, le projet a cru devoir 
exiger le consentement du conjoint de I'adopté aussi bien que celui du 
conjoint de l'adoptant. Le consentement de ce dernier est seul exigé par l'ar 
ticle 544 du Code civil. 

(( ART. 5. 

>> Le bénéfice de l'adoption ne peut être accordé qu'à celui à qui l'adoptant 

(1) Voir Loc!IÉ, léfJislrrtion civile, eommereiale et criminelle, édition belge de 1836, 
tome III, nouce historique, pp. 159 el suivantes. 

(2) Principes du (ll'oit civil, tome IV, n° 209; Avanl-P!'ojel, n° 1î in fine, sous l'article 547, 
p. 171. 

(5) Le Code italien de 186!:S (art. 20!S) prohibe l'adoption dl' tout enfant né hors mariage. 
(4) Voir Pandectes belge,, V0 Adoption,,11° 55. 
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>> aura, pendant six ans au moins, fourni des secours et donné des soins 
» non interrompus, ou bien à celui qui aura sauvé la vie de l'adoptant en 
» exposant la sienne. 

» L'adoptant doit, en outre: dans le premier cas, avoir quinze ans de plus 
)> que l'adopté, et, dans le second cas, ètre plus âgé que lui. )> 

Cpr. Code civil, art. 545 et 541>; - Code prussien, art. 677; - Laurent, 
Avant-Projet, art. 544. 

1. - Cet article ne fait, en réalité, que reproduire, d'une façon plus claire 
et plus concise, les dispositions des articles 545 et 54,;") du Code civil. Il pré 
cise mieux, tout en évitant des redites, les conditions auxquelles l'adoption 
rémunératoire est subordonnée. 

Le Code italien et l'Avant-projet de M. Laurent suppriment l'adoption 
rémunératoire, bien qu'elle soit certes mieux justifiée que l'adoption ordi 
naire, puisqu'elle est dictée par un sentiment de reconnaissance bien 
légitime. Il est vrai qu'ils s'accordent à amoindrir l'adoption en l'autorisant 
même à défaut des soins donnés. li importe cependant de ne pas perdre de 
vue que l'adoption est une pure création de la loi et qu'elle constitue une 
faveur exceptionnelle qui doit être justifiée par autre chose qu'un simple 
caprice. 

Il. - L'article 540 du Code civil exige que les secours fournis et les soins 
donnés par l'adoptant aient duré six ans pendant la minorité de l'enfant 
adoptif. Il a paru inutile d'exiger cette dernière condition : Les secours 
fournis et les soins donnés doivent également être pris en considération, 
quelle que soit. la période à laquelle ils se rapportent, pourvu qu'ils se pro 
longent pendant six années. 

III. - L'adoptant doit, dans les deux hypothèses, avoir plus de cinquante 
ans, sauf le cas de dispense (article 1er). Il faut qu'il y ait, en outre, entre 
l'adoptant et l'adopté, la différence d'âge déterminée à l'article 5. 

t< AnT. 4. 

>) Hors le cas de l'article 23, l'adoption ne peut avoir lieu avant la majo 
» rité de I'adopté, 

)) Le tuteur ne peut adopter Ja personne dont il a la tutelle, qu'après avoir 
» rendu les comptes de son administration. 

» Si !'adopté ayant encore ses père et mère ou l'un d'eux, n'a point 
>) accompli sa vingt-cinquième année, il est tenu de rapporter le eonsen 
)) tcment donné par ses père et mère ou par le survivant. >) 

Cpr. Code civil, art. 346 (modifié par suite de la suppression des actes 
respectueux). - Code italien, art. 206 à 209. 

I. - Le premier paragraphe ne contient d'innovation qu'en cc qu'ilexcepte 
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le cas de l'article 25 (article qui permet d'adopter par testament l'enfant 
mineur dont on est le tuteur officieux. depuis vingt ans). 

li. - Le deuxième paragraphe est emprunté à l'article 207 du Code italien. 
Cette disposition enlèvera au tuteur malhonnête ou incapable un moyen 
commode de se soustraire aux conséquences de sa mauvaise gestion. 

III. - Le troisième paragraphe reproduit la disposition de l'article 516 du 
Code civil, mise en concordance avec Je système admis au titre du mariage 
et qui supprime les actes respectueux (1), 

En exigeant, comme l'article 546, le consentement du père et de la mère, 
le Projet indique nettement qu'à la différence de ce qui existe pour le 
mariage (2)~ l'adoption ne peut avoir lieu en cas de dissentiment des père et 
mère. 

11 AnT. r5. 

» L'adopté et ses descendants prennent le nom de l'adoptant en l'ajoutant 
» à leur nom propre. ,, 

Cpr. Code civil, art. 547; - Laurent: Avant-Projet, art. 5;:,0; - Code 
italien, art. 2{0; Demolombe, n° 14-i in fine. 

Le Code civil impose à l'adopte l'adjonction du nom de l'adoptant à son 
nom de famille. Cette transmission de nom, qui est parfois le motif déter 
minant de l'adoption, en constitue, dans tous les cas, la conséquence 
naturelle. 

L'adopté transmet son nom modifié à ses enfants nés depuis l'adoption; 
cela ne peut faire question. Mais, s'il a des enfants nés antérieurement, 
ceux-ci conservent, sous l'empire du Code civil, le nom que leur attribue leur 
acte de naissance. De là une situation bizarre pour des enfants qui, nés d'un 
même père, portent des noms de famille différents. L'unité de la famille a 
paru réclamer une disposition spéciale imposant le même nom à tous les 
enfants de l'adopté. Déjà, au Titre Ier du livre ! llr, les articles 2 et 6 du projet 
attribuent, pour un motif analogue, la qualité de Belge à la, femme et aux 
enfants mineurs de l'étranger qui devient Belge. 

cc AnT. 6. 

>> L'adopte reste dans sa famille naturelle; il y conserve tous ses droits 
>> et toutes ses obligations. 

" La dette alimentaire existe entre l'adoptant, d'une part, l'adopté et ses 
» descendants de l'autre. )) 

Cpr. Code civil, art. 548 et 549; - Laurent, Avant-Projet, art. 5fH 
et 5o2; - Code italien, art, 21 f et 212. 

( 1) Voir le Projet de cc titre et le commentaire de son article G. 
(2) roir article 148 du Code civil et article 4 du Projet du titre V, livre I••, 
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I. - Reproduction, en termes plus formels, du principe déjà consacré par 
le Code civil (art. 548) et qui limite à la personne de l'adoptant le lien de 
famille créé par l'adoption. 

IL - L'article ne reproduit pas l'exception que formule l'article 548 
quant aux. prohibitions de mariage : elles font l'objet de L'article 2{ du 
projet du litre V, livre jer. 

JII. - Le paragraphe 2 établit une autre exception qui est relative à la 
dette alimentaire. L'article 519 du Code civil admet l'obligation alimentaire 
entre l'adoptant et l'adopte. Cela va de soi, puisqu'il existe entre eux <les 
rapports de parenté civile assimilés à ceux qui résultent de la filiation légi 
time. Le projet va plus loin: il étend l'obligation alimentaire aux descendants 
de l'enfant adoptif. Cette extension semble justifiée par le droit de représen 
tation qLic l'article 7 du projet accorde aux descendants de l'adopté. 
Assimilés aux descendants légitimes; quand il s'agit de recueillir la succes 
sion de l'adoptant, ils doivent l'être aussi l'orsqu'il y a lieu au payement de 
la dette alimentaire. L'obligation est d'ailleurs réciproque, comme si la 
descendance était légitime. (f/ oir art. 94 et suivants du projet du titre V, 
livre 1er.) 

l( .ART. 7. 

>> L'adopté n'acquiert aucun droit à la succession clcs parents de l'adoptant; 
)> mais la succession de l'adoptant est déférée à l'adopte, ou, en cas de pré 
>> décès, aux descendants de celui-ci; comme s'il était enfant légitime du 
1> défunt, alors même qnc cc dernier laisserait un ou plusieurs enfants nés 
>> depuis l'adoption. )> 

Cpr. Code civil, art. 550; - Code italien, art. 210; - Laurent, Avant 
Projet, art. 5~o. 

La rédaction de l'article est plus simple et plus correcte que celle- de 
l'article 5t:i0 du Code civil. Les mols c< droit de successibilité» formant pléo 
nasme ont. disparu du texte nouveau. L'article contient d'ailleurs une inno 
vation en ce qu'il admet expressément le droit de représentation au profit 
des descendants de l'adopte. La question est controversée sous le Code 
ci vil (1 ). Il a paru préférable de trancher celte controverse dans le sens 
admis par la cour de cassation qui se fondent sur les arguments les plus 
sérieux. L'enfant adoptif est assimilé à l'enfant légitime; il est dès lors 
naturel d'assimiler ses enfants aux petits-enfants du père adoptif. 

(( AnT. 8 

1, Si l'adopté meurt sans descendants légitimes, les choses données par 

(1) Voir Pandectes belges, V0 Adoption, n°5 81, et 8~; - Cass., H novembre 187;i. (Pss., 
i87û, J, to.) Conclusions conformes de M. l'avoeat g~n~rnl Mesdach de ter Kiclc. 

H4 
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" l'adoptant, ou recueillies dans sa succession, et qui existent en nature lors 
» du décès de l'adopte, retournent à l'adoptant ou à ses descendants: à la 
,, charge de contribuer aux dettes et sans préjudice des droits des tiers. 

>> Le surplus des biens de l'adopte appartient à ses propres parents et 
>) ceux-ci excluent toujours, pour les objets même spécifiés au présent 
>> article, tous les héritiers de l'adoptant autres que ses descendants. » 

cc Anr. 9. 

>) Si, du vivant. de l'adoptant, et après le décès de l'adopté, les enfants ou 
)> descendants laissés par celui-ci meurent eux-mêmes sans postérité, 
>) l'adoptant succède aux choses par lui données, comme il est dit en l'article 
» précédent; mais ce droit est inhérent à la personue de l'adoptant, et non 
» transmissible à ses héritiers, même en ligne descendante. » 

Reproduction presque textuelle des dispositions des articles 5~H et 5:$2 du 
Code civil. H s'agit d'un droit de retour qui semble légitime et qui est 
d'ailleurs renfermé dans d'étroites limites. 

SECTION II. 

Des [ormes de l'adoption. 

« AnT. JO. 

>> La personne qui se propose d'adopter et celle qui veut être adoptée font 
» dresser acte par un notaire de leurs consentements respectifs et, s'il 
» y a lieu, du consentement de leur conjoint et de celui des père et mère 
» de l'adopté. )) 

Cpr. Code civil, art. mm; - Laurent, Avant-Projet, art. 548; Code 
italien, art. 215. 

I. - M. Laurent, dans son article 548, permet aux parties de constater 
l'adoption par un simple acte sous seing privé. Un contrat de cette impor 
tance semble exiger impérieusement la forme authentique. 

II. - L'adoption est un acte solennel, sui generis; mais c'est avant tout 
un contrat. Il semble dès lors naturel d'en faire dresser acte par les officiers 
ministériels que la loi établit « pour recevoir tous les actes et contrats 
auxquels les parties doivent ou veulent faire donner le caractère d'authen 
ticité attaché aux actes de l'autorité publique». (Loi du 2o ventôse an XI, 
art. J =), L'article 10 attribue donc aux notaires la mission que l'article 5a3 
du Code civil a confié aux juges de paix. li exige également l'acte notarié 
pour constater le consentement des personnes qui doivent consentir à 
l'adoption. Le Code civil ne s'explique pas sur ce dernier point. 
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(( ART. H. 

)) Une expédition de cet acte est remise au procureur général près la cour 
« d'appel dans le ressort duquel se trouve le domicile de l'adoptant pour 
>) être soumise à l'homologation de la cour. n 

Cpr. Code civil, art. 5ü4; - Code italien, art. 214. 
Le Code civil exige l'intervention du tribunal de première instance, et 

ensuite celle de la cour d'appel, pour l'homologation de l'acte d'adoption. 
Cette double instance a paru surabondante dans une matière toute spéciale 
qui n'a rien de contentieux et qui est même administrative plutôt que judi 
ciaire. Le procureur général est en position de recueillir tous les renseigne 
ments utiles et il saura mettre la cour en mesure de statuer en parfaite 
connaissance de cause sans intervention préalable du tribunal de première 
instance. 

L'article 11 s'inspire du Code italien qui a supprimé le premier degré de 
juridiction. (Art. 2f4.) 

(( ART. i2. 

» La cour, réunie en la chambre du conseil, vérifie, après s'être procuré 
1> les renseignements nécessaires, si toutes les conditions requises par la 
>> loi sont remplies et, en outre, si la personne qui se propose d'adopter 
» jouit d'une bonne réputation.,) 

c< AnT. 15. 

,1 Après avoir entendu le procureur général et sans aucune autre forme de. 
» de procédure, la cour prononce, sans énoncer de motifs, en ces termes : 
)) cc L'adoption est >> ( oit cc n'est pas n) 1, homologuée. » 

Cpr. Code civil, art. mm et 5a6; - Code italien, art. 2m et 216; - Code 
prussien, art. 666. 

I. - Reproduction des articles 500 el 506 du Code civil, avec substitution 
de la cour au t1'ibunal de première instance et du procureur généml an pro 
cureui· du Roi. 

II. - La formule adoptée par le Code est : (( Il y a lieu à adoption i>. 

Il a parn préférable de dire : « L'adoption est homologuée. n La formule 
ancienne, en effet, permet de supposer que l'arrêt ne consomme pas l' adop 
tion et qu'il doit y être procédé ultérieurement. 

« ART. 14. 

>> Tout arrêt qui homologue une adoption est prononcé à l'audience 
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» publique et publié en tels lieux et en tel nombre d'exemplaires qne la cour 
» juge convenable; il est, de plus, inséré au Moniteu1·. >> 

Cpr. Code civil, article 5t)8; - Code italien, article 218. 

I. -- L'article reproduit la disposition du Code civil. Il a toutefois semblé 
utile d'ajouter que l'arrêt est prononcé à l'audience publique) pour mieux 
foire ressortir qu'il ne s'agit plus de la procédure secrète en chambre du 
conseil. 

A l'exemple <le l'article 218 du Code italien, l'article !4 exige l'insertion 
de l'arrêt au Journal officiel. C'est une garantie de plus de la publicité d'un 
acte que les tiers ont intérêt à connaître. 

Il. - Par cela même que l'instance en homologation est d'une nature 
toute spéciale et qu'il s'agit d'un acte de juridiction gracieuse, ou plutôt 
d'administration judiciaire, l'arrêt ne saurait avoir la force de chose jugée 
qui ne s'attache qu'aux décisions rendues en matière contentieuse. Cela est 
reconnu sous l'empire du Code civil et il a paru inutile de le dire expressé 
ment dans le projet, puisque les principes généraux du droit ne sauraient 
laisser aucun doute à cet égard. 

Il ne faut pas conclure de là qu'une adoption ne puisse jamais être atta 
quée ou annulée : la nullité pourra être proposée par action principale ou 
par voie d'exception, devant. le tribunal compétent; mais elle ne saurait être 
poursuivie par voie de recours contre l'arrêt qui a homologué l'adoption, 
alors même qu'elle se fonderait uniquement sur l'inobservation des forma 
lités relatives à cette homologation (1). 

III. - De ce qu'il n'y a pas ici chose jugée.il faut conclure que l'adoption, 
repoussée par la cour, peut être recommencée en la forme légale, sans que 
le rejet antérieur élève aucune fin de non-recevoir contre la nouvelle 
demande en homologalion. Tout cela est de droit et il est inutile de le rap 
peler par un texte formel. 

IV. - D'autre part, l'adoption est essentiellement irrévocable lorsqu'elle 
est régulièrement octroyée ('2). Le Code civil l'a si bien compris qu'il main 
tient l'adoption même quand il y a survenance d'enfant légitime (argument de 
l'article 5a0). 

Le Code prussien, il est vrai (partie li, titre 111 section X, art. 7 à 14), 
permet aux parties de révoquer l'adoption de commun accord, à l'aide des 
moyens employés pour l'opérer. C'est à juste titre que les rédacteurs du 
Code civil n'ont pas admis ce droit de dissolution d'un contrat qui ne 
porte pas seulement sur des intérêts privés: mais qui se justifie par des con 
sidérations d'ordre public à raison desquelles il doit être sanctionné par le 
pouvoir judiciaire. 

(!) Voir les autorités citées aux nos 19 ù 28, sous l'article 545 du Code civil, dans le Code 
Napoléon annoté par Sirey cl Gilbert, édition de 18G2, 

(2) Vuir Aunnv cl H,1.u, Cours de droit civil français, tome VI, § 1H>9, note G. - MERLIN, 
/Jép., vo Révocation d'adoption. 



( 4?57) [ N° 12.] 

M. Laurent admet, dans son Avant-Projet (i)1 que l'adoption peut être 
révoquée pour cause d'ingratitude, comme une donation entre vifs. C'est 
aller plus loin que le Code prussien qui exige le concours de volontés des 
parties contractantes. C'est en outre confondre deux contrats qui diffèrent 
essentiellement en eux-mêmes et par leurs conséquences. Le système de 
M. Laurent est d'autant moins admissible qu'il autorise la révocation de 
l'adoption pour toute cause quelconque d'ingratitude à apprécier par les 
tribunaux, alors que l'article 9f5!> du Code civil n'admet, comme causes de 
révocation des donations entre vifs, que trois cas bien déterminés d'une 
ingratitude extrême. 

Il est à remarquer enfin que l'enfant adoptif peut être exclu de la succes 
sion de l'adoptant, tout comme un enfant légitime, ponr cause <l'indignité 
(art. 727 du Code civil). C'est là, en quelque sorte, une révocation tout au 
moins partielle de l'adoption dans certains cas particulièrement graves d'in 
gratitude. 

Pas plus que le Code civil, le Projet ne proclame l'irrévocabilité de l'adop 
tion. Il suffit, semble-t-il, qu'il n'autorise pas la révocation pour que celle-ci 
soit interdite. 

« AnT. H'S. 

» Dans les trois mois de la date de l'arrêt, l'acte l'adoption et l'arrêt 
» d'homologation sont, à peine de déchéance, transcrits, à la requête de 
» l'une ou l'autre des parties, sur le registre de l'état civil du lieu où l'adop 
>> tant est domicilié. 

» Mention en est faite en marge de l'acte de naissance de l'adopte. » 
Cpr. Code civil, article 5n9; - Laurent, Avant-Projet, article 549; • 

Code italien, article 219. 

1. - L'article reproduit; avec plus de précision, la disposition correspon 
dante de l'article 5f>9 du Code civil. 

L'article m,9 dit: (< L'adoption sera inscrite ... )). Cela n'est pas rigoureu 
sement exact et celte rédaction faisait naitre la question de savoir s'il fallait 
inscrire l'arrêt en même temps que l'acte d'adoption. Il importe, surtout, 
quand il s'agit d'un contrat solennel, d'indiquer avec précision toutes les 
formalités qui doivent être observées à peine de déchéance. 

II. - Conformément à l'avis du conseil d'État du 12 thermidor an XII, le 
Ministre de l'Intérieur a envoyé aux préfets une formule de l'acte d'adoption 
à inscrire au registre de l'état civil (2). Cette formule est vivement critiquée 

(t) Art. 336. c L'adoption peut être révoquée, sur la demande de l'adoptant, s1, par son 
ingratitude, l'adopté se montre indigne du bienfait qu'il a reçu. » 

(2) Voici cette formule qui est reproduite dans l'ouvrage de Locré, tome II, p. 126 : 
• L'an ..•. de ln République, le ..•• du mois de •• ,., par-devant nous, .... officier de l'état civil 

fH, 
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au n° t 04 par Demolombe qui la considère avec raison comme fort inexacte. 
On peut se demander, en effet, si, sous J'empire du Code civil, les formalités 
prescrites par cette circulaire, sont obligatoires ( ! ), et surtout si l'adoption 
doit, à l'exemple du mariage, être r:élébrée par I'offlcier de l'état civil. 

Quoi qu'il en soit, le Projet ne laisse aucun doute à cet égard. L'adoption 
est consommée par l'homologation , et les formalités à remplir par l'officier 
de l'état civil se réduisent à la transcription de l'acte et de l'arrêt, complétée 
par une mention faite en marge de l'acte de naissance. Cette inscription 
marginale s'opère conformément aux prescriptions de l'article i3 du titre li 
du livre i or du Projet. 

« AnT. !6. 

» Si l'adoptant vient à mourir après l'acte d'adoption, mais avant le pro 
» noncé de l'arrêt d'homologalion, l'instruction n'en est pas moins continuée 
» et l'adoption est ensuite homologuée, s'il y a lieu. 

h Les héritiers de l'adoptant peuvent, s'ils croient l'adoption inadmis 
>> sihle, remettre au procureur général tous mémoires et observations à ce 
>> sujet. >> 

Cpr. Code civil, article 560; - Code italien, article 2f 7. 
L'article n'est, au fond, que la disposition remaniée de l'article 560 du 

Code civil, avec une légère extension. Du moment que le contrat d'adoption 
est constaté par l'acte notarié, il existe en faveur <le l'adopté une sorte de 
droit acquis; il y a donc lieu, semblc-t-il, de passer outre, malgré le décès 
de l'adoptant, sans qu'il faille rechercher si ce décès survient avant ou après 
l'introduction de la demande d'homologation. D'après l'article 560, l'instruc 
tion judiciaire doit être commencée avant le décès de l'adoptant. 

Les héritiers de l'adoptant conservent en tout cas une sorte de droit d'op 
position qu'ils peuvent exercer par la remise d'un mémoire. 

de la commune de .•.•• , département de ••.•• , canton et mnuieipalitè de •..•. , sont comparus le 
citoyen ..• (adoptant) et le citoyen •••. (adopté), lesquels nous ont représenté le jugement du 
tribunal de première instance, séant à ..... , rendu le .•. , portant homologation de la déclaration 
faite devant le juge de paix de .•.• , canton de ••• , municipalité de .•. , le •.•. , par laquelle le 
citoyen ... , déclare adopter le citoyen ...• et par laquelle le dit citoyen ••.. accepte l'adoption à Jui 
offerte par le citoyen .•.• ensemble le jugement du tribunal d'appel, séant à ••.. [, rendu le ...• , 
portant confirmation du jugement du tribunal de première instance qui autorise l'adoption 
offerte par le citoyen .... au citoyen .... , et nous ont requis, le citoyen ...• et le citoyen .... de 
procéder à la célébration de l'adoption qui doit avoir lieu entre eux, en conformité des jugements 
ci-dessus relatés. Nulle opposition ne nous étant survenue, nous .... , officiel' de l'état civil de la 
commune de .••• , déclarons, nu nom de la loi, que le citoyen .... 11 adopté et adopte le citoyen ..•. 
ici présent et acceptant. Dont acte du tout en présence dc.. .. et de ..•• lesquels ont signé avec 
nous, après que lecture en a été faite. • 
(i) Voir Auonv et R,rn, tome VI, p. -124, § !557, note 15. 
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CHAPITRE Il. 

DB LA TUTELLE OFFICIEUSE. 

cc Anr. 17. 

,> Toute personne àgée de plus de cinquante ans et sans descendants 
n légitimes nés ou conçus, peut devenir le tuteur officieux d'un enfant 
)> mineur, à la condition d'obtenir le consentement.,soit des père et mère de 
» l'enfant ou du survivant d'entre eux, soit, à leur défaut, du conseil de 
)> famille, soit enfin des administrateurs de l'hospice qui l'a recueilli. ,, 

Cpr. Code civil, article 561 ; - Code prussien, article 7~3 et suivants. 

I. - Bien que la tutelle officieuse soit plus rare encore que l'adoption et 
qu'elle ait définitivement disparu du Code italien, les considérations géné 
rales présentées en faveur de l'adoption, ont également déterminé le main 
tien de la tutelle officieuse qui n'en est qu'un préliminaire. 

11. - L'addition des mots 'liés ou conçus, qui ne se trouvent pas dans l'ar 
ticle 561 du Code civil, est expliquée à p1·opos de l'article t cr du projet. 

lll. - L'article 561 mentionne parmi les autorités appelées à consentir à la 
tutelle officieuse, la munieipalit« du lieu de la résidence de l'enfant. L'expres 
sion est vague et demanderait tout au moins ù être mise en rapport avec la 
terminologie actuelle, Au surplus, l'article 56! fait intervenir les autorités 
communales dans un enntrat qui n'a qu'un rapport fort éloigné avec leurs 
attributions administratives. li a donc paru préférable de supprimer ici leur 
intervcn tion. 

(( ART. 18. 

>) Nu] ne peut être soumis simultanément à plusieurs tutelles officieuses. 
>J Un époux ne peut devenir tuteur officieux qu'avec le consentement de 

>i son conjoint. >> 

Cpr. Demolombe, n° ~23 ; - Code civil, article 562. 
L'article prohibe la pluralité des tutelles officieuses, à l'exemple de l'arti 

cle 2 qui porte que nul ne peut être adopté par plusieurs. Ainsi se trouve 
comblée une lacune signalée par Demolombe. 

Le paragraphe 2 n'est que la reproduction de l'article 562 du Code civil. 

« AnT. 19. 

>) Celte tutelle ne peul avoir lieu qu'au profit d'enfants âgés de moins de 
>) quinze ans. 
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>) Elle emporte l'obligation, pour le tuteur, de nourrir le pupille, de 
l'élever, de le mettre en état de gagner sa vie. " 
Reproduction de l'article 564· du Code civil dans une forme simplifiée. 

cc AnT. 20. 

11 Le juge de paix du domicile de l'enfant dresse procès-verbal des 
1) demandes et consentements relatifs à la tutelle officieuse et, s'il y a lieu, 
)> des obligations particulières contractées par le tuteur officieux. >) 

Cpr. Code civil, article 565. 
L'intervention du juge de paix, peu justifiée pour la passation de l'acte 

d'adoption, est au contraire indiquée tout naturellement quand il s'agit de la 
tutelle oflicicusc : Magistrat spécialement chargé de veiller aux intérêts des 
mineurs, le juge de paix pourra, mieux que personne, signaler au tuteur 
officieux les engagements qu'il conviendrait de prendre afin d'assurer l'avenir 
du pupille. 

cc AuT. 21. 

» Les père et mère qui consentent à la tutelle officieuse conservent les 
>) droits et les avantages dérivant de la puissance paternelle; ils continuent, 
n d'autre part, à supporter les charges inhérentes à la jouissance des biens 
n de l'enfant, sauf celle qui incombe au tuteur officieux en vertu de l'ar 
n ticle i 9. 

« Anr. 22. 

J> Si le pupille était antérieurement sous la tutelle d'un autre que le sur 
)) vivant de ses père et mère, l'administration de ses biens comme celle de 
)) sa personne, passe au tuteur officieux. 

>) Celui-ci ne peul toutefois imputer les dépenses de l'éducation sur les 
)> revenus du pupille. )) 

Cpr. Code civil, article 51:H>. 
On s'accorde généralement à reconnaitre que l'article 56:'.l du Code civil 

rend mal la pensée de la loi. Le Projet s'attache à reproduire plus clairement 
la disposition en distinguant deux hypothèses : celle où le pupille a encore 
ses père et mère ou se trouve sous la tutelle du survivant (art. 21), et celle 
où il est placé sous la tutelle de tout autre personne (art. 22). 

La disposition de l'article 21. se déduit tout naturellement des principes 
qui régissent la tutelle officieuse : Les père et mère de l'enfant conservent 
tous leurs droits avec les obligations corrélatives. sauf celles que le tuteur 
officieux doit assumer aux termes <le l'article t 9. D'autre part, au cas où le 
pupille n'a plus ni père ni mère, le tuteur officieux prend la place du tuteur 
ordinaire (art. 22); mais, à raison même du bienfait qu'il entend accorder à 
l'enfant pour se donner un titre à une adoption ultérieure, il ne peut imputer 
tes dépenses de l'éducation sur les revenus du pupille. 
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(( ART. 23. 

» Le tuteur officieux peut, par un acte testamentaire, conférer l'adoption 
» à son pupille avant la majorité de celui-ci, lorsque la tutelle officieuse a 
» duré cinq ans. 

>> Cette disposition est caduque au cas où le testateur laisse un descendant 
" légitime né ou conçu. 

>> Elle reste également sans effet si elle n'est acceptée, après le décès du 
» testateur, soit au nom du pupille encore mineur, par les personnes appe 
» lées à consentir à la tutelle officieuse, soit par le pupille devenu majeur, 
>> et du consentement de ses père et mère, s'il y a lieu. 

>> Si le mineur est émancipé, s011 consentement est également requis. S'il 
1> est marié, celui de son conjoint est aussi nécessaire. >) 

Cpr. Code civil, article 566; - Laurent, article 547. 

I. - L'article qui traite de l'adoption testamentaire serait peut-être mieux 
à sa place au chapitre Jcr_ Toutefois, comme celte adoption spéciale n'est 
permise qu'au tuteur officieux, le Projet la maintient, à l'exemple du Code 
civil, au chapitre de la tutelle officieuse. 

li. - L'article 566 du Code civil ne règle quirnparfaitement l'adoption 
testamentaire: Il se borne à dire qu'elle est valable, si le testateur ne laisse pas 
d'enfant légitime et si la tutelle officieuse a duré cinq ans. Dès lors on peut 
se demander ce que devient l'adoption et comment se règle la dévolution des 
biens de l'adoptant pendant la période comprise entre le décès du de cujus 
et la majorité <ln pupille, Après cette dernière époque, l'adoption ne devient 
elle pas caduque? Dans la négative, faut-il une acceptation de l'adopté, et 
dans quelle forme? Doit-on faire homologuer cette adoption? 

Les articles 23 et 24 comblent ces lacunes. lis n'ont été votés qu'à la suite 
d'une discussion approfondie. Certains membres s'élevaient avec force contre 
la disposition qui permet d'imposer définitivement au mineur une adoption 
et ils proposaient, comme correctif, de lui attribuer un droit de répudiation 
qu'il pourrait exercer à sa majorité. D'autres membres ont répondu que 
l'adoption est généralement un bienfait que l'intérêt de l'enfant commande 
d'accepter; que les personnes dont l'acceptation est requise offrent d'ailleurs 
des garanties suffisantes; qu'il ne faut pas se montrer plus rigoureux ici que 
pour l'acceptation définitive <l'une succession échue au mineur, alors surtout 
que l'intervention de la cour d'appel offre, dans l'espère, une garantie de 
plus; qu'enfin l'exercice du droit de répudiation aurait pour conséquence de 
faire dissoudre un contrat essentiellement irrévocable, un contrat d'une 
importance exceptionnelle, solennellement homologué, transcrit à l'état civil, 
un contrat qui aura généralement amené une transmission de biens dont la 
restitution el la dévolution nouvelle pourraient donner lieu aux plus sérieuses 
difficultés. Cette dernière opinion a finalement prévalu. 

il6 
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III. - Le paragraphe f cr n'est que la reproduction de l'article 566 du 
Code civil dans une forme plus simple. 

Le paragraphe 2 n'est qu'une application de l'article ter. 
Le paragn1phe 5 n'a guère besoin d'explication. Il est emprunté à l'arti 

cle 547 de l'Avant-Projet de .M. Laurent (t ). 
La disposition du paragraphe final se justifie d'elle-même : Il est essentiel 

que Je mineur, déjà émancipé: n'ait pas à subir une adoption qui lui répu 
gnerait. Son consentement personnel est donc requis. 

Quant au consentement de son conjoint, il est exigé dans l'espèce, comme 
pour toute adoption en général (art. 2). 

cc AnT. 24. 

,, L'acceptation doit avoir lieu clans les trois mois de la mise en demeure 
>) faite par les héritiers d11 testateur. 

» L'acccptntion.ainsi que Je consentement des père et mère et du conjoint, 
» est constatée par acte notarié. 

i> Les formalités prescrites aux articles l f à H> et la disposition du para 
» graphe 2 de l'article 16 sont également applicables à l'adoption testamen 
» taire. » 

Il importe de ne pas laisser trop longtemps indécises l'acceptation de l'adop 
tion et la transmission de biens qui peut en résulter. Un délai de trois mois 
doit suffire à l'adopté pour prendre parti. 

L'article détermine la forme dans laquelle doivent ètre constatés l'accepta 
tion et le consentement requis. L'acte notarié, nécessaire quand il s'agit de 
l'adoption ordinaire, est également de rigueur dans l'espèce. Enfin le dernier 
paragraphe exige l'homologation et les autres formalités prescrites au cha 
pitre Ier. Il n'y a aucun motif de ne pas les appliquer à l'adoption testamen 
taire. 

« AnT. 2o. 
» Dans le cas où Je tuteur officieux vient à mourir sans avoir adopté son 

» pupille, il est fourni à celui-ci, durant sa minorité.des mo~•ens de subsister, 
>> dont la quotité et l'espèce sont, à défaut de convention préalable à cet 
,, égard,réglécs) soit amiablernent entre les représentants respectifs du tuteur 
,1 et du pupille, soit judiciairement en cas de contestation. » 

Reproduction de l'article 567 du Code civil. Hédaction simplifiée. 

cc AnT. 26. 

» Ri, i• la majorité du pupille, son tu leur officieux veut l'adopter et que le 
» premier j' consente: il est procédé à l'adoption, conformément aux dispo- 

( 1) Art. 54- 7. • L'adoption d'un cnfn nt mineur, faîte par testament, doit être acceptée par les 
personnes appelées ù ccnsentrr d'après l'article précédent. n 
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>) sitions du chapitre précédent, et les effets en sont en tous points les 
» mêmes. >> 

Reproduction de l'article 568 du Code civil, avec une légère modification. 
Bien que ce dernier article ne parle que des [ormes de l'adoption, il va de 
soi que toutes les conditions intrinsèques requises doivent être réunies. Pour 
dissiper tout doute, l'article 26 porte : cc •••.• conformément aux dispositions 
du chapitre précédent ..... » au lieu de : « ..... selon les formes pres 
crites ..... » 

« ART. 27. 

» Si, dans les trois mois qui suivent la majorité du pupille, le tuteur offi 
>> cieux n'a pas fait dresser l'acte prévu à l'article 10, il peut être condamné 
» à indemniser le pupille de l'incapacité où celui-ci pourrait se trouver de 
)) pourvoir à sa subsistance. 

>> Cette indemnité se résout en secours propres à lui procurer un métier, 
» le tout sans préjudice de ce qui aurait été antérieurement stipulé en pré 
» vision de ce cas. 

» L'indemnité est duc alors même que la survenance d'un enfant légitime 
» ne permet pas au tuteur officieux de donner suite à ses projets d'adop 
>> tion. » 

Cpr. Code civil, article 569. 

1. - L'article 569 du Code civil donne au pupille, devenu majeur, le droit 
de faire des réquisitione à son tuteur officieux à fin d'adoption. Une mise en 
demeure de ce genre paraît peu en harmonie avec un contrat tel que l'adop 
tion qui implique en général l'idée d'un acte de bienfaisance essentiellement 
spontané. li semble plus convenable de ne pas autoriser le pupille à inter 
peller son tuteur par voie de réquisition et de laisser simplement au tuteur 
un délai de trois mois à l'effet de réaliser ses projets <l'adoption. Pour le 
surplus, l'article 27 reproduit l'article 569 du Code civil, avec quelques légers 
changements de rédaction. 

II. - Le dernier paragraphe a été ajouté à l'article afin de lever tout doute. 
La négligence du tuteur à mettre le pupille en état de gagner sa vie, lui est 
toujours imputable; il lui doit donc une indemnité, alors même que l'adop 
tion ne peut avoir lieu par suite de la survenance d'un enfant légitime(!). 

cc ART. 28. 

>> Le tuteur officieux qui a l'administration de quelques biens pupillaires, 
>> peut être astreint pa1· le conseil de famille à fournir les garanties imposées 
» aux tuteurs ordinaires et il doit rendre compte de sa gestion. » 

(1) Vofr DEM0LOMDE, n° 2!S2. 
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Reproduction de l'article 570 du Code civil. Il a paru utile d'y ajouter que 
le tuteur officieux peut être astreint à fournir certaines garanties qui seront 
indiquées au titre de la minorité. 

Le Président, 

VICTOR TESCB. 

Le Secrétaire, 

A. V AN MALDEGHEM. 

Le Rapporteur, 

DE BAVAY. 
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TITRE VIII. 

DE L'ADOPTION ET DE LA TUTELLE OFFICIEUSE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE 1' ADOPTION. 

SECTION PREMIÈRE. 

De l'adoption el de ses effets. 

ART. fer. L'adoption n'est permise qu'aux personnes àgées de plus de cin 
quante ans et qui n'ont ni enfant? ni descendant légitime né ou conçu. 

Néanmoins, il est loisible au Roi d'accorder des dispenses d'âge, pour des, 
motifs graves et dans les limites de l'article 5, aux personnes qui ont atteint 
leur majorité. 

ART. 2. L'enfant dont la reconnaissance est interdite aux termes de l'ar 
ticle 55 du titre VII, livre Jcr, ne peut être adopté ni par le père, ni par la 
mère. 

Nul ne peut être adopté par plusieurs, si ce n'est par deux époux. 
Nul époux ne peut adopter, hors le cas de l'article 25, ni être adopté qu'avec 

le consentement de son conjoint. 

Anr. 5. Le bénéfice de l'adoption ne peut être accordé qu'à celui à qui 
l'adoptant aura, pendant six ans au moins, fourni des secours et donné des 
soins non interrompus, ou bien à celui qui aura sauvé la vie de l'adoptant en 
exposant la sienne. 

L'adoptant doit, en outre, dans le premier cas, avoir quinze ans de plus 
que l'adopté, et, dans le second cas, être plus âgé que lui. 

Anr. 4. Hors le cas de l'article 25, l'adoption ne peut avoir lieu avant la 
majorité de l'adopté. 

Le tuteur ne peut adopter la personne dont il a la tutelle, qu'après avoir 
rendu les comptes de son administration. 

Si l'adopte U) ant encore ses père et mère ou l'un d'eux, n'a point accompli 
sa vingt-cinquième année, il est tenu de rapporter le consentement donné 
par ses père et mère ou par le survivant. 

Aur. ü. L'adopte et ses descendants prennent le nom de l'adoptant en 
l'ajoutant à leur nom propre. 

Anr. 6. L'adopté reste dans sa famille naturelle; il y conserve tous ses 
droits et toutes ses obligations. 

H7 
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La dette alimentaire existe entre l'adoptant, d'une part, l'adopté et ses 
descendants, de l'autre. 

ART. 7. L'adopté n'acquiert aucun droit à la succession des parents de 
l'adoptant; mais la succession de l'adoptant est déférée à l'adopte, ou, en cas 
de prédéeès, aux descendants de celui-ci, comme s'il était enfant légitime du 
défunt, alors même que ce dernier laisserait un ou plusieurs enfants nés 
depuis l'adoption. 

ART. 8. Si l'adopté meurt sans descendants légitimes, les choses données 
pai· l'adoptant, on recueillies dans sa succession, et qui existent en nature 
lors du décès de l'adopté, retournent à l'adoptant ou à ses descendants, à la 
charge de contribuer aux dettes et sans préjudice des droits des tiers. 

Le surplus des biens de l'adopte appartient à ses propres parents et ceux-ci 
excluent toujours, pour les objets même spécifiés au présent article, tons les 
héritiers de l'adoptant autres que ses descendants. 

ART. 9. Si, du vivant de l'adoptant, et après le décès de I'adopté, les 
enfants on descendants laissés par celui-ci meurent eux-mêmes sans posté 
rité. l'adoptant succède aux choses par lui données, comme il est dit en 
l'article précédent , mais ce droit est inhérent à la personne de l'adoptant 
et non transmissible à ses héritiers, même en ligne descendante. 

SECTION Il. 

Des [ormes de l'adoption. 

ART. 10. La personne qui se propose d'adopter et celle qui veut être 
adoptée font dresser acte par un notaire de leurs consentements respectifs 
et, s'il y a lieu, d11 consentement de leur conjoint el de celui des père et mère 
de l'adopté. 

ART. 11. Une expédition de cet acte est remise au procureur général près 
la cour d'appel dans le ressort duquel se trouve le domicile de l'adoptant, 
pour être soumis à l'homologation de la cour. 

AnT. 12. La cour, réunie en la chambre du conseil, véritie, après s'être 
procuré les renseignements nécessaires, si toutes les conditions requises pat· 
la loi sont remplies et, en outre, si la personne qui se propose d'adopter 
jouit d'une bonne réputation. 

AnT. i5. Après avoir entendu le procureur général et sans aucune autre 
forme de procédure, la cour prononce, sans énoncer de motifs, en ces 
termes : « L'adoption est 1> ( on et n'est pas )) ) << homologuée. J> 

AnT. 14. Tout arrè: qui homologue une adoption est prononcé à l'audience 
publique et publié en tels lieux et en tel nombre d'exemplaires que la cour 
juge convenable; il est, de plus. inséré nu iUonitetw. 

Anr. H1. Dans les trois mois de la date de l'arrêt, l'acte d'adoption et 
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l'arrêt d'homologation sont, à peine de déchéance, transcrits, à la requête 
de l'une ou l'autre des parties, sur le rcgisf re de l'état civil du lieu où l'adop 
tant est domicilié. 

Mention en est faite en marge de l'acte de naissance de l'adopte. 

AnT . .f 6. Si l'adoptant vient i, mourir après l'acte d'adoption mais avant 
le prononcé de l'arrêt d'homologation, l'instruction n'en est pas moins 
continuée et l'adoption est ensuite homologuée, s'il y a lieu. 

Les héritiers de l'adoptant peuvent, s'ils croient l'adoption inadmissible, 
remettre au procureur général tous mémoires et observations à ce sujet. 

CHAPITRE JI. 

DE LA TUTELU: OFFICIEUSE. 

ART. 17. Toute personne âgée de plus de cinquante ans et sans descen 
dants légitimes nés ou conçus, peut devenir le tuteur officieux d'un enfant 
mineur, à la condition d'obtenir le consentement, soit des père et mère de 
l'enfant ou du survivant d'entre eux, soit, ü leur défaut, du conseil de 
famille: soit enfin des administrateurs de l'hospice qui l'a recueilli. 

Anr. 18. Nul ne peut être soumis simultanément à plusieurs tutelles offi 
cieuses. 

Un époux ne peut devenir tuteur oflicieux qu'avec le consentement de son 
conjoint. 

AnT. J 9. Celte tutelle ne peut avoir lieu qu'au profil d'enfants âgés de 
moins de quinze ans. 

Elle emporte l'obligation, pour le tuteur, de nourrir le pupille, de l'élever, 
de le mettre en état de gagner sa vie. 

AnT. 20. Le juge de paix du domicile de l'enfant dresse pr ieès-verbal des 
demandes et consentements relatifs à la tutelle officieuse et, s'il y a lieu, des 
obligations particulières contractées par Je tuteur officieux. 

AnT. 2L Les père et mère qui consentent à la tutelle officieuse, conservent 
les droits cl les a, antages dérivant de la puissance paternelle; ils continuent, 
d'autre part, à supporter les charges inhérentes à la jouissance des biens de 
l'enfant, sauf celle qui incombe au tuteur officieux en vertu de l'article 19. 

Anr. 22. Si le pupille était antérieurement sous la tutelle d'un autre que 
le survivant de ses père et mère, l'administration de ses biens comme celle 
de sa personne, passe an tuteur officieux. 

Celui-ci ne peut toutefois imputer les dépenses de l'éducation sur les 
revenus du pupille. 

AuT. 23. Le tuteur officieux peut, par un acte testamentaire, conférer 
l'adoption à son pupille avant la majorité de celui-ci, lorsque la tutelle offi 
cieuse a duré cinq ans. 
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Cette disposition est caduque au cas où le testateur laisse un descendant 
légitime né ou conçu. 

Elle reste également sans effet si elle n'est acceptée, après le décès du tes 
tateur, soit au nom du pupille encore mineur: par les personnes appelées à 
consentir à la tutelle officieuse, soit par le pupille devenu majeur, el du 
consentement de ses père et mère, s'il y a lieu. 
Si le mineur est émancipé: son consentement est également requis. S'il est 

marié, celui de son conjoint est aussi nécessaire. 

ART. 24. L'acceptation doit avoir lieu dans les trois mois de la mise 'en 
demeure faite par les héritiers du testateur. 

L'acceptation, ainsi que le consentement des père et mère et du conjoint, 
est constatée par acte notarié. 

Les formalités prescrites aux articles 1 t à t ~ et la disposition du para 
graphe 2 de l'article 16 sont également applicables à l'adoption testamen 
taire. 

ART. 2è>. Dans le cas où le tuteur officieux vient à mourir sans avoir 
adopté son pupille, il est fourni à celui-ci, durant sa minorité, des moyens 
de subsister, dont la quotité et l'espèce sont, à défaut de convention 
préalable à cet égard; réglées, soit aminblement entre les représentants 
respectifs du tuteur et du pupille, soit judiciairement, en cas de contes 
tation. 

ART. 26. Si, à la majorité du pupille, son tuteur officieux veut l'adopter 
et que le premier y consente, il est procédé à l'adoption, conformément aux 
dispositions du chapitre précédent, et les effets en sont en tous points les 
mêmes. 

Anr. 27. Si, dans les trois mois qui suivent la majorité du pupille, le 
tuteur officieux n'a pas fait dresser l'acte prévu à l'article fO, il peut être 
condamné à indemniser le pupille de l'incapacité où celui-ci pourrait se 
trouver de pourvoir à sa subsistance. 

Cette indemnité se résout en secours propres à lui procurer un métier, le 
tout sans préjudice de ce qui aurait été antérieurement stipulé en prévision 
de ce cas. 

L'indemnité est due alors même que la survenance d'un enfant légitime ne 
permet pas au tuteur officieux de donner suite à ses projets d'adoption. 

Anr. 28. Le tuteur officieux qui a l'administration de quelques biens 
pupillaires, peut être astreint par le conseil de famille à fournir les garanties 
imposées aux tuteurs ordinaires et il doit rendre compte de sa gestion. 
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TITRE lX. 
DE L'AUTORITt DES PERE ET M~RE. 

PROJET ET RAPPORT. 
---=-<>-o-c-- 

Législation actuelle. 

TITRE IX. 
Dlil LA. l'UISS.lNCR P.lTERNELLE, 

M. Laurent intitule ce 
litre : De l'autorité des 
père et mère. 

Législation proposée. Lér,islations étrangères. 

TITRE IX. Les législations étrangères emploient presque 
, toutes une expression analogue à celle de • puis- 

DEL AUTOillTÉ DES PÈRE saure » pateruelte.Bn Hcllande e van de vaderlijke 
ET MÈRE, magt • - en àllemagne « vtilerliche Gewalt » - 

en A11r,leterre • ïatber's pourer • en llalic • della 
patria potes/a" m lispagne , patria potestad •. 

Le projet hollandais se sert de l'expression c ou 
derlyk gezag "· 

Il résulte des travaux préparatoires du Code civil que c'est par suite d'une 
simple inadvertance que l'expression de « puissancepaternelle »'a été con- 

. servée dans l'intitulé de cc titre. Dans les projets qui étaient présentés, cette 
expression avait été employée aux articles 572 et 575. On fit remarquer 
cc que l'expression était fastueuse et qu'elle paraissait de nature à faire croire 
à une exagération des droits des parents. >) On fut d'accord pour admettre 
les mots << autorité paternelle )) . Les articles 572 et 575 furent modifiés, mais 
'l'intitulé qui reproduisait l'ancienne expression passa inaperçu. Il est préfé 
rable de reproduire partout les mêmes termes et de mettre actuellement cet 
intitulé en harmonie avec les articles qui le suivent. 

M. Opzoomer s'est même demandé s'il ne conviendrait pas de dire pour 
être exact : « 0e l'autorité des père et mère 1>, puisque cette au lori té n'appar 
tient pas au père seul. (Het burgerlijkc wetboek , t. Il, Amsterdam, 1870, 
p. 24f .) Et il nous semble, comme à M. Laurent, que celte remarque est 
parfaitement justifiée . 

Les législateurs du Code civil n'avaient pas su bd irisé cc titre en chapitres. 
Le législateur hollandais a cru devoir le diviser en trois sections, M. Laurent 
propose une division en quatre chapitres. JI a semblé qu'il n'y avait pas lieu 
de suivre l'exemple du législateur hollandais ni celui de M. Laurent. Les 
classifications ne doivent pas être multipliées dans les textes législatifs. 
Le projet énumère donc simplement les articles comme le faisait le Code 
Napoléon ét comme l'a fait depuis lors le Code italien. 

• H8 
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Légi,lation actuè/le. Législafion proposée. législations étrangères. 

ARTICLE PREMIER, 
Code 'cir>it. - ART. 371 L'enf· nt ' t l • L lé · · · 

« L
' nf;nt à 

1 1 
à d -

1 
a , a OU age, es g1slat10m étrangères n'expriment pas toutes 

,, a . Oil ge, 01 <l • l . . . honneur cl respect à ses Olt ionncur cl rcs- cc principe. ruais toutes le présupposent. 
père et mère. " pect à ses père el mère. Les ':odes hollandais el italien ont suivi l'exemple 
Aoant-proi e; Laurent. du Code français cl ont repris le même texte (Code 

A_rt_. 360 conforme au Cod,· hollandais, art. 555, § 1er, et Code italien, art. 220, 
CIVIi, § l<r). 

Cpr Code espagnol, art. 15-', et projet allemand, 
art. 1498. 

Cet article a été placé et doit rester en tête et comme au frontispice de ce 
titre. C'est celui par lequel le législateur rappelle aux enfants les devoirs qui 
leur incombent. 

Avant de commencer l'exposé des principes juridiques, il convenait de 
mettre en relief le précepte moral qui domine toute la vie de l'enfant et qui 
doit encore être observé lorsque les droits de l'autorité paternelle sont venus 
à cesser par suite de la majorité ou de l'émancipation. 

Législation actuelle. Législation proposée. 

ART. 2. 
Code civil. - ART. 572. Il reste sous leur 

«. L'en faut reste sous l'<i\1t11- autorité J. usqu \l sa ma- 
1·1Lé de ses pèr« 1·l mère JUS- • • , , • 
qu'à sa majontê ou son Jonte ou son emanc,- 
émancipation, » pation . 

.rlvant-pr~jet Laurent. 
Art. 35i confurme au Code 
civil. 

Législations étrangères. 

Toutes les législations étrangères consacrent le 
même peiuclpe 

Cpr. Hollande. - Code civil, art. 31H. - Projet, 
art. 5m e1 350. 
Italie. - Code civil, art. 230, § ~ 
Espaçne. - Code civil, art. tea:et)07. 

L'article 2 du projet est la reproduction de l'article 572 du Code Napo 
léon. 

Il ne pouvait y avoir aucune difficulté sur cette question de principe. 
L'autorité appartient et doit appartenir collectivement au père et à la mère. 
Elle cesse à la majorité ou à l'émancipation. 

Pour déterminer la personne à laquelle revient l'exercice de l'autorité, le 
projet prévoit trois situations différentes. L'article 5 règle l'exercice de l'au 
torité pendant Je mariage. L'article 4 concerne la séparation de corps et le 
divorce, et,cnfin, l'articlc b se réfère à. la dissolution du mariage par le décès 
de l'un des époux. 

Législation actuelle. Législation proposée. législations étrangères. 

A11T. ô. 
Code civil. - ART. 575. Durant le mariage, To~le~ les législations étrangères suivent encore 

« Le père seul exerc~ cl'lll' le père ex cerce celte le pnncipe du Code Napoléon. 
autonté duranttemar iage. » '.' • , d 'f <l Cpr. Iloilanda. - Code civil, art. 555, § 1. - 

.Af>ant-proj,·t Laureiit. al~lOI \te ; a __ e aut u Pro, t, art. 331. 
ART. 388 .... L1: père exerce pei·e I au ton le estexer- Italie. _ Code civil, art. '120, § 5, 
celle autorité, durant ,,. céc par la mère · à dr.- E . - c d · ·1 t US'. manage.de commun accord , ' . epagne. o c c1v1, ar • .• 
avec la mère. En cas de faut des pore cl mere 
dlssenumeut le tribunal dé- l'enfant est placé sous 
cidera. » tutelle. 

M. Laurent propose ici mie grave dérogation aux principes traditionnels 
de la famille. En cas de dissentiment entre le père et la mère: il demande que 
le tribunal soit appelé à décider entre eux. M. Laurent a été conduit ù cette 
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proposi lion par l'i~~e de l'égalité absolue du mari et de la femme. Il n'admet 
pas que le __ mari soit.le chef de la famille. Pas n'est besoin de combattre en 
cet endroit cette conception égalitaire à l'excès. La commission de revision 
du Code civil l'a repoussée en principe à propos des articles qui règlent, an 
titre du mariage, les relations entre époux. On pourrait ajouter. relativement 
au titre de l'autorité paternelle en particulier, C(LlC rien ne contribuerait plus 
à surexciter, à aigrir les époux et à diminuer le prestige de leur autorité aux 
yeux des enfants, que des débats judiciaires ngi tés devant des étrangers et 
relatifs à des questions d'ordre intérieur et <le famille. 

Le projet reproduit par conséquent l'article du Code civil. Mais l'adjectif 
« seul » est supprimé dans la nouvelle rédaction. Il est inutile si l'on se place 
au point de vue de la règle générale; et il est peu correct si l'on songe aux 
exceptions qui viennent déroger à la règle. 

Le même article 5 détermine l'ordre dévolutif de l'exercice de l'autorité. 
Lorsque le père ne peut exercer celte autorité par suite <l'une impossibilité 
physique ou morale ou d'une condamnation judiciaire, l'exercice passe aux 
mains <le la mère. 

Si le père et la mère ne peuvent exercer l'autorité, la tutelle s'ouvre sui 
vant les règles prescrites au Litre de la tutelle. 

1\lM. Demolombe et Laurent déclarent ne pouvoir, sous l'empire de la légis 
lation existante, admettre une tutelle du vivant des père et mère. A leur avis 
il conviendrait de demander aux tribunaux de confier provisoirement à un 
parent ou à un ami la garde des enfants et l'administration des biens. Mais 
cette opinion n'est point partagée par tous les auteurs. ~IM. Aubry et Rau 
soutiennent que, même pendant le mariage, il y a lieu à ouverture de la 
tutelle lorsque les parents ne peuvent exercer leur autorité. Il a paru juste 
de consacrer législativement celle dernière manière de voir. Quand les 
parents doivent s'effacer, pourquoi n'appliquerait-ou pas immédiatement les 
règles que l'on a jugé être les plus protectrices pour l'enfance dans Je cas de 
décès des parents? 

Législation actuelle. Législation proposée. 

ART. 4. 
Le qo1e civil ne pose ]?as Il en est de même 

de pnncipe pour l't'xrrc1ce d , , 
de l'auto, rté ,-n c.is de sépa- en cas e séparat 10n 
rationdPcorpsouc1Pdirnrc •. , de corps et de divorce 
~ais il règ:e c'.·rtaines •1ue~- sauf les morlifications 
tinns partlcullëres aux arti- . d' , . 
cles 302 et 303. in 1quees aux arti 

.doont-proje! Laurent. cle- 20, 28, 29, 50 
Au. 2U. ~ L'époux qui a et 3o du titre 'VI du 
la garde des rnf,,nts exer- 1 • J•r , · 
cera l'autorité p.uernelle. . ivre et aux: a1 l1- 

Cpr le Projet de la Com- cles 12, 15, ·J 'i, 18 
miasiona11T1lrcd11divorc1·. et 24 du présent titre. 

ART. 20. " Les époux (1'11 
cas de divorce par conseu 
tement mutuel) sont t-nus 
de consta Ier par écrit leur 
convention sur lrs points 
suivants : 1° à qui les en 
fants nés de leur union 
seront confiés, soit pen 
dant le temps des épreuves, 

Legislatlo11s étrançëre«. 

Cpr. J[ollande - Code civil, art. '!8.f.. • i Les 
rnfonts seront conûés à l'époux qui a obtenu le di 
vorce ..• • 

Art 281>. - n Sans préjudice à la disposition de 
l'alinéa 1•• du précédent article, IPs père el mère 
conserveront l-s droits attachés à la puissance pater 
nelle et à la tutelle, •. " 
D'après l'article 552 du projet c'est le juge qui 

désigner,1il crlui des époux auquel,' l'exercice de 
l'autorité devrait être confié, 
Itatie. - Code civil, art 1t:i4. • Le tribunal qui 

prononce la séparation désigne celui des époux 
auquel les enfants seront conüés et qui devra pour, 
voir à leur entretien, ;i leur éducation et instruc 
tion ... • 
Espagiie. -Cod(civil, art. 73 «La sentence de 

divorce produira les etfcls suivants ..• 2° maintenir 
ou placer les enfants sous la puissance et la protec 
tion tle l'époux nmoceut, - Si les deux époux sont 
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légir,falion actuelle. 

soit aprës le divorce pro 
noncé ... , 

Aar. 28. • Les enfants (en 
cas de divorce 110ur came 
dHerminle) sont confiés à 
I'é •oux (lui a obtenu Je di 
vorce. à moins que le tri 
bunal n'ordonne. pour le 
plus grand avantage des 
enfants que tous ou quel 
ques-uns soient confiés aux 
soins de l'autre é11ou1, soit 
d'une tierce personne. » 

ABt. ~o. c L'époux à qui 
les enfants sont confiés a 
l'exercice des droits dr Rarde 
et de correction. - Si les 
enfants sont confiés à un 
tiers, celui-ci peut porter 
ses plaintes sur leur con 
duite au consell de famille 
qui, après avoir entendu les 
père el mère, a l'exercice 
du droit de ecrrectien par 
voie de réquisition. » 

An. 50. c Qurlle que soil 
la personne à qul les enfants 
sont confiés, les père et 
mère ronservent respecrive 
ment lf. cltoil de surveiller 
l'entretien el l'éducation de 
leurs enfants et sont tenus 
d'y contribuer en propor 
tion de leurs facultés.• 

A11r. 51':i. c Ln articles 28 
~, 30 .•• sont applicables à 
la séparation de corps. • 

Lég1laton propo,ée. Législation, ilrangèrea. 

coupables, il y aura lieu à la nominalion d'un tu!eur • 
confermément aux dispositions de ce Code. Mals, si 
la sentence n'en a pas disposé autrement, la mère 
aura en sa r,ard(' les enfants de moins de trois ans. 
- A la mort de l'époux innocent, l'époux coupable 
recouvrera les droits de la puissance paternelle si la 
cause du divorce a été rauuuëre, les maurais traite 
ments on les injures graves. Si le divorce a eu une 
autre cause (rar exemple, une tentallve du parent 
pour corrompre ses enfants ou pour proslituer ses 
filles), il y aura lieu à la nomination d'un tuteur. 

La privation de la puissance paternelle et de ses 
droits ne décharge pas l'époux coupable de l'accem 
plissement des obllgatlons que lui impose ce Code 
à l'égard de ses enfants. , 

Cet article est nouveau. 11 résout, dans Je sens de la doctrine admise par 
d'excellents auteurs, une controverse qui s'est élevée sous l'empire du Code 
civil. 

Qui exercera l'autorité paternelle en cas de séparation de corps et de 
divorce? Sera-ce l'époux qui aura la garde des enfants? Ou bien faudra-t-il 
déclarer que l'autorité appartient à titre égal au père et à la mère? Ou bien, 
enfin, convient-il de suivre les règles ordinaires et de conserver en principe 
au père l'exercice de l'autorité? 

C'est cette dernière manière de voir qui a été consacrée par l'article 4. 
Mais il était opportun <le rappeler que cette règle souffrait de nombreux 

tempéraments en ce qui concerne les droits d'éducation, de garde et de cor 
rection, le droit d'usufruit légal et le droit d'administration légale. De là les 
renvois qui sont indiqués dans le texte de l'article. 

Le même système a été admis pour a séparation de corps et pour Je 
divorce. Dans les deux cas la famille est divisée, le ménage est rompu, la 
situation des en fonts est la même. Au chapitre de la séparation de corps, le 
projet consacre déjà l'application par analogie des dispositions admises au 
chapitre du divorce relativement aux droits d'éducation, de garde et de 
correction (art. 5~). 
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législation actuelle. Lég{sfation proposée. Ligülation, étrangère,. 

AnT. 5. 
Le Code civil donne A J d' l {' d C J 1· · · I'exeeeice de la pulssanc a lSSO U IOD U pr. ta 1e. -Code c1v1I, art. 2W .•••.. A la disso- 

paternelle à l'époux ,survi~ mariage. par le décès ln lion du mariage, la puissance paternelle est 
vant(~rt.3.80,381,382,etc.). ~e l'un <les époux, exercé- par l'époui_survivant •: _ 

Ma_1s, d autre part. on lit l exercice de l'autorité llollande.-ProJettlcCode elvil, art. 336 .• Après 
au Titre De la tutetle : sur I d la mort de l'un des parents l'autorité appartient au 

A111" 390. • Après la dis- , a person_ne e survivant.• 
solution du manage arrivée l enfant appartient au 
par la mort naturelle ou survivant 
civile de l'un des époux, la • 
tutelle des enfants mineurs 
e_t non ém_ancipés appar- 
tient de plein droit au sur- 
vivant tics père et mère. » 

Cpr. Ai:ant-projet Lau 
rent. ART. 359. « Si l'un 
des époux est mort •.. l'autre 
aura seul l'exerœee de l'au 
torité paternelle. » 

An. 385. « Le survivant 
des père el mère continue 
à exercer l'autorité pater 
nelle sur ses enfants mi 
beurs; la tutelle ne.s'ouvre 
qu'à sa mort. • 

Dans le système du Code la mort de I'un des époux donne ouverture à la 
tutelle sans cependant mettre fin d'une manière complète à l'autorité pater 
nelle. Il y a alors deux institutions qui coexistent parallèlement. On peut 
dire d'une manière générale que le ~ouvoir de l'époux survivant sur la per 
sonne de son enfant se détermine d'après les règles de l'autorité paternelle, 
tandis que son pouvoir sur les biens de l'enfant se règle· d'aprèsles disposi-. 
tions de la tutelle. ' 

11.a paru convenable de maintenir cc système. Le survivant des père et 
mère conserve donc l'autorité sur la personne de l'enfant. Nul mieux que lui 
ne peut diriger son éducation . .Mais il y a lieu de prendre des précautions 
spéciales au point de vue de l'administration des biens. De là les dispositions 
concernant la tutelle des père et mère, de là aussi les dispositions relatives à 
la mère survivante et à la mère qui se remarie. Ces dispositions figurent au 
titre De la Tutelle. 

Législation actuelle. 

Cpr. les dispositions à 
propos de la mère survi 
vante. 

Colle civil, art .39!$ el 596. 
Avant-projet Laurent, 

art. 586. 

Législation proposée. Législations ètranqères. 

AIIT, 6. 
Dans le cas où la 

mère divorcée qui 
exerce l'autorité sur 
l'enfant issu d'un pré 
cédent mariage, se re- 
marie, on applique les 
articles du titre De la 
Tutelle. 

1 

Les mesures particulières de précaution prises à l'égard de la mère survi 
vante qui se remarie, doivent être aussi appliquées à la mère divorcée qui se 
remarie. Dans les deux cas la mère passe sous l'autorité du nouveau mari. 
En fait ce sera le plus souvent celui-ci qui gèrera le patrimoine de l'enfant. 
Il faut s'assurer à l'avance des garanties qu'il présente afin d'éviter des abus 
qui pourraient être graves et Sans réparation efficace. 

Cpr. les dispositions à propos de la mère survi 
vante. 
Italie. - Code civil, art. 23i à 230. 
Hollande. - Code civil, art. JO~ el-100. 
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Lé(Jitlation ar;tuel~ç. 

ART. 7. 
I. Rrla,u.vement 

1
à l,a p~rte Les père et mère 

de l'exercice de I autouté r.erdent l'exercice de 
Le Code civil n'a pas posé ·• , ,. 

de principe mais au Tlt« eur autorité s ils sont 
De t'abMi;e 11 a réglé une absents ou en état 
appticat,on spéciale: d'i nterdiction légale 

ART, Ut. " Si le père a • d" · · 
disparu laissant des enfants OU Jll icraire. 
mineurs issus d'un commun Ils sont déchus de 
maria_J.l", la mère en aura la plein droit de cette 
sur, elnanee et e le exercer,, . , , , , 
tous les drrutsdu mari. quant autorité a I egard de 
à leur éducation et ù l'adrni- tous leurs enfants s'ils 
nistraticn d:s biens, ». ont été condamnés du 

Cp1·. art. .:>1 du proie! d11 , d c • 
la Con1mis1ionderevi1ion chef de l un es taits 
du Code civil. auxquels s'appliquent 

.dormt-projet Laurent. les articles 3i8 § 2 
Aar.359.•Sil'undesépoux t ".[82 p 2 1 'c d' est mort, absent ou frappé e ·, tJ , .; , ( li O e 
d'alié11alion mentale, l'autre pénal, ou du chef de 
aura seul l'exercice de I au- tout autre fait commis 
tonté paternelle. » • l 

Cpr. anssi i'arlicle -idi, la volontairement sur a 
Loi du rn décembre 1672. personne de leurs en- 
4. , Tout mineur éman- fants ou descendants 

cipé ... ne peut commencer lorsqu'il a été pro- 
les opérations du corn- 1 • • ; 

meree ... s'il n'y a été préa- nonce une perne en- 
lablem-nt autorisé par son minclle ou un empri 
p~re, 0~ p~r sa mère en cas sonnement de six mois 
d'interdictinn, décès ou ab- . 
sence du père, ou à défaut au mois. 
du père et d~ la mère par 
une délibéruticn du conseil 
de famille homologuée par 
le tribunal civil ••• • 

J. Relativement l'l la perte de I'exerelce de l'au 
torité. 
Italie. -Code civil, art. HO el!Hl, 
Art '!'!O. • •.. Durant le mariage, la puissance 

paternelle est e,;ercée par le père el, s'il ne peut 
l'exercer, par la mère •. 

Art. :ut. a; Si les par •. nls sont tous deux mor_ls1 
déclarés absents ou s'ils ont encouru, _par 5\lit,e 
d'une condamnatlon pénale, l;t p~r\ede ~~ pu~,;s;a!IAA 
parernetl-, il y a lieu à ouverture de la tutelle. , 
Hollandt. - Cotie civil, art 3'l~ c Si Je pêre est 

dans l'impossibilité d'exercer l'autorité, la mëre lè 
remplace. » • 

Projet, art. 351 et 337. 
France. - Projet déposé le t6 novembre {881. 
•··. Le père a,lmlnistraMur peut,"su,r 'sâ d,~(i.iaji~ft 

en cas d'infirmités ëtre déchargé par le tribunal 4e 
son administration. » 

Eipagne. - Code clrll, art. i70. • La puüsanee 
paternelle est suspendue par l'Incapaclté ou t-'ab- 
sence des père et mère, déclarées ju~icialre111,e~_t, 
et, aussi par l'interdiction civile. • · 
Allemag11e, - Projet de Code civil, art. t5:i, 

et HS:S:S. 

Anr. 8. 
II. Relativement à la dé- Sur la demande de 

cbéance de l'autorité pater- tout parent ou allié 
nelle. l , ... 

Le Code ciflil ne formule ou SUI' a requ 1s1 tion 
aucune règle à ce sujet. du ministère public le 

· M~is il faut observer' que tribunal de 1 "' instance 
qan~ le_ système ,_lu Code la retire l'exercice de 
morl civrl« devait logique- , . , , 
ment amener la déchéanc. 1 autorité al! pe,·~ ou a 
de l'autorué paternelle. la mère pour cause 

Le r.ode pénal françai, d'infirmités ou de fai- 
(art. 335) 1·l 11· CodP. pénal bi d' ,· 
belge (art 378 t"t 38:l) ont esse espt it. 
é_labt_, d, s déchéances par- JI peut les déclarer 
ticu-iëres. d, l , I', d d 

A ~78 8. 1, Il 1 1 ec ms a egar e 
RT • .'> • cr I a en a l f . 

(à lo pudeur ou le viol) a été tous eurs en ants soit 
commis par le père ou la pour inconduite no 
mrre, le _coupablP. s,-~a, en toire.soit pour mauvais 
outre privé des droits el . , , · 
avantages à lui accordés 8111' traitements, abus d au 
Id personne et les biens d,- torité ou négli11ence 
l'enfant par Je I ode civil, d I' '' · 
liv. 1. titre IX, lJc ta puis- grave ans accomplis- 
sance paternelle. sement de leurs obli- 

582. " Si l'a~tentat (aux galions légales envers 
mœurs, en 1·~c1tant, faciu- l'un de leurs enfants 
tant ou favorisan! habituer- 
lement la qi•hauche ou la ou descendants, soit 
covruptlou dés mineurs) a enfin lorsqu'ils sont 
été commis par IIJ père ou • , d l' • d 
la 1111'rc, le coupahle sera prt~es e exe!'CICe CS 
p_ri~é des droits e.l avantag s droits de famille con 
à lt11 a.cordés sur 1., JJ· r- [ormémont aux arti 
sy11n,, c( IP., h1e11s de I'euf ,1.1l I · ~ l '%2 t ~'% I 
parl~Codechil.,iv.l,t.JX, ctes o t , u e Du ,u 
./),() la puissance pater- Code pénal. 
nette, 

JI. Relativement à la déchéance de l'autoeité. 
l(alie. - Code civil, art. 233. • Si Ie parent 

abuse de la puissance paternelle, en violant ou en 
nfgligeant ses devoirs, ou en administrant mal le 
patrimolne de l'enfant, le tribunal, sur la requête 
de l'un des parents le, plus proches ou sur la réqui 
sition du ministère public, pourra nommerun tuteur 
à la personne de I', nfant ou un curateur ;) la gestion 
de ses biens, priver le parent en tout ou en partie 
cle l'usufruit légal. et prendre telles autn-s mesures 
qu'il r&Limera convenables dans I'intérètde l'enïant-. 
Hollande. - C(ule péuat, art. 28 el 50. 
Art'.' 28. ; Les droits' dont le coupable peut être 

rlrstilué par décisiun judiciaire dans les cas établis 
par la loi sont : ... 5°) la puissance paternelte, la 
tutelle et curatelle d~ ses propres enfants ... • 

Art. 30. • lnuépendammeut des cas menuennés 
au livre JI, la deslitulion de la puissance paternelle 
d de la tutelle ... tant de ses propres enfants que de 
tous autres, peul être prononcée en cas de condam 
nation : 

t O De parents ou tuteurs, qui, avec intentlon, 
prennent part à une infraction commise par un 
mineur soumis à leur autorité ; 
2° De parents ou tuteurs qui commettent, à 

,'ér,ard d'un mineur soumis à leur autorité, un des 
déuts mentionnés aux titres XIII [infr.rctions contre 
l'étut civil), XIV (111f,·ac1i,111~ contre les mœur-), XV 
(délaissement d'individus), XVIII (infraction contre 
la liberté personnett-j, XJX (rnfractions dirigées 
cunlre la vie), et XX l~év1c1·s) n 
Projet, art, 3~3. ~ Lej111:e civil peut prononcer 

la déchéance de l'autorité paternelle pour les motifs 
s\4 va.~t, : 



Législation acluélle . 

/.oi du 28 mai 1888 sur 
les prrifessi11ns amb'ûliinles. 
.Arutksl, 2,'3 el 4. . 

Llr,ant-projet La_ure1il: 
.AliT, 370:· « Si les père ou 
mère abusent lie leur auto 
rité, le tribunal les en. dé 
clarera déchus el. prendra . 
les mesures autorisèes p:t,I' 
l'ariicle219 (conllër'l'enfaiit 
à un parent ou allié, lé pla 
cer dans un établissement 
d'éducation). • 
372. « En cas d'incen- 

. duite notoire du père ou de 
la _mèl'.e, le tribunat les cjé 
clarera dé ·hus lie' leurauto 
rtté, comme il ésl dit eh 
l'article 370. " 
373. «·Les jièrë ou ibère 

seront déchus de pl-in droit 
de leur autorité sur tous 
leurs enfants, s'ils ont été 
condamnés en vertu des 
articles 370 à 382 du Code 
pénal. • 
Pr'ojeÎde ldi sur la' pro 
tection de l'en]; ance. 
A.I\TIC:LI! PIIBllllER-.,« Sont 

exclus de toute participa- 
tlon à l'exercice de la puis 
sance palfrhellc, à l'égard 
de tous enfants : 

l ~' Ceu·x qui ont été con 
da~n_és cornm.e . auteurs, 
co-auteurs où complices, 
poue auenrat à .la pudeur, 
viol ou excitntlun de mi 
neurs à la débauehe J 

2° Ceux qui ont été con 
damnés à uue peine cri 
minelle ou correctionnelle 
comme auteurs, co-auteurs 
ou. cu~pliées d'un _cr,ime 
commis sur L, personne de 
leur enfant ou descendant; 
5° Ceux <JUÎ, étant tu 

teùrs, nième officieux, ont 
été condamnés à une peine 
crrmrnelle ou correction 
nelle, comme. auteurs, eo 
auteurs ou compllees d'un 
crime commis sur la per 
sonne de leur pupille; 
4° Ceux !IUi _o11t élê con 

damnés comme auteurs , 
_co - auteurs ou complices 
d'un crlme auquel Ieur en 
fant ou descendant ou leur 
pupille a participé, snitque 
carul-el ait été ·contla'rii'né, 
soit qu'il ail été acquitté 
comme ayant agi sans dls 
cernement, , 

Aar. 2. • La même ex 
clusion pçut · être probon: 
cëe, daus tes formes ci-après 
réglées, contré : 
f o Ceux qui on l été con 

damnés comme auteurs , 
co. - ~ut~urs ou . cpmptlces 
d'un détll commis sur la 
personne de leur enfant ou 
descendant: 
jJ Cellk qlti,' ét'31lt ui 

leurs, même otïlcieux, ont 
été éond'artirté~ coin/ne' au-' 
teurs, co-auteurs pu .com 
plièës . d1uh' délit' comrilfs' 
sur. 1~ personne de leur 
pupltltl i 

Ugitlâlion. proposée. Lêgislâtions itrizngëres. 

i0 Inconduite notoire; 
!!0 Graves négl,gences dansl'açcompllssement des 

devoirs d'entretien et d'éducation; 
3° Emploi de l'enfant, par eapril d'intérêt, à un 

travail excessif. 
La dechéance peul être demandée· par l'époux, 

par les parents de I'enlantjusqü'au 3• degré inclue. 
stvement et par le ministère publié, " 
France. - Loi du 'U juillel 1889.: 
Article 1 ••. - • Les père et mère el ascendants 

sont déchus de plein droit, à l'égard de tous !eurs 
enfants et descendants, de la puissance palernèlle ..• 
- 1• S'ils sont condamnés par aiipiiéallon du pàra 
graphe 2 de l'article 531 du Cod·e pénal, - 2° ~'ils 
sont condamnés, soil comme auteurs, co-auteursou 
complices d'un crime commis sur un ou plusieurs 
de leurs enfanls; - 3° S'ils sont condamnés deux 
fois comme auteurs, ce-auteurs ou complices d'un 
délit commis sur la personne d'un ou plusieurs de 
leÛrs· enfants; - 4° S;ils sont condamnés deux fois 
pour excitation habituelle de mineurs à la débau 
che •.. » 

Art. 2. - • Peuvent être déclarés déchus des 
mémès droits : - 1° Les père et mère condamnés 
aux travaux forcés à perpétuité ou à. teraps, ou à la 
recluslôn comme auteurs, co-aùteurs où complices 
d'.un crime autre que ceux prévus par les articles 80 
à 101 du Code pénal; - 2° Les 11ère el mère con 
damnésdeux fois pour un des faits suivants: séques 
traüon, suppression, exposition ou abandon d'en 
fants ou pour vagaboudage ; - 3° Les père cl mère 
condamnés par appttcatlori dé ·l'ariicle 2, § il, de la 
loi du 23j.lnvier 1873 (récidive en cas d'ivresse, ou 
des ·arti'cles 1, 2 el 5 de la Li du 7 décembre 1874. 
(relative aux enfants empluyés tians les professions 
ambulantes); -4° Les père et mère condamnés une 
prerniëre fois pour excitation habituel e tic mineurs 
à la débauche; - 1i• Les »ëre et mère dont les en 
fants ont été conduits dans une maison de corr-cüon h~'{ applicaliori de l'article 60 du Code pénal; - 
B0 Eh dehors de toute. condamna lion, les père et 
mère qui, par leur ivrognerie habituelle, h-ur incon 
duite notoireét scandaleuse ou par de mauvais trai 
lements, compromettent soit la santé, soit la sécurité, 
soil la moralité ;le leuri enfants, » 

,lllemagne, - Projet de Code civil, art. i5a9. 
, Si cetui qui exerce l'autorité paterneue est con 
damné, pour avoir commis contre l'enfant ou sur 
lui mi crime ou uu délit volontaire, à la peine des 
travaux forcés ou à une peine d'emprisonnement 
mil de 'slxmots, soit d'une durée plus tongue, son 
autorité vieudra à prendre fin à partir du moment 
où le jugement aura acquis rorce de chose jugée. - 
Si à cause de la réunion du crime ou du dt':Ùl com 
mis contre ou sur l'enf int à une ou plusieurs autres 
actions puuissahles, il a été prononcé une peine 
unique, il ile faudra prendre en èorisidératioii que 
la seule peine attachée àu crime ou àu délit commis 
contre ou sur l'enfant. • 

Arl. rnia. - • Si celui qui exerce ia puissance 
paternelle ne remplit pas ses devoirs à l'égard <le la 
personn« . de .l'\•nfanl et notamment son' devoir 
d'étlucàllhn, ou s'il compromet soit la santé, soit la 
moralité de l'enfant par sa négligence ou par sa 
éon'diiile lndigue ou imrnoràle, le fribùnartulelaire 
~oil prendre 'tes mesures nécessaires pour écarter 
lout danger. llpeutordonner que l'enfant soit placé, 
poù'r 'son éducation, 1 lloil iian's uné fartiillè · dèt~·r1 
minée," S!)il da)1S un éll1liljsJe11Jent d'éducaljon .. n .. 
peul aussl, dans la mesure OÙ l'exige l'intérêt' de 
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Léyislation actuelle. 

3° Ceux qui onl étê con 
damné,; comme auteurs, 
eo-auteurs ou complices 
d·un infanlicide ; 

4° Ce11x dont l'incon 
duite hahitu-Ile ou les mau 
vais traitem-nts sont de 
nature à compromettre la 
morahté, la sûreté ou la 
santé de l'enfant placé sous 
leur autorité. : 

Elle sera prononcée , 
dans les mêmes formes, 
contre ceux qui sont notoi 
rement connus comme 
tenant maison <le débauche 
ou de proslilut Ion. , 

Lèqislation proposée: légùlations étrangères. 

l'enfant, retirer soit tous les droits, soit une partie 
des droils de la puissance paternelle, à l'exception 
cependant du droit de jouissance légale. • 
Efpagne- Code civil, art. t7L -Les tribunaux 

peuvent priver les parents de la puissance paternelle 
ou suspendre l'exercice de celle-ci s'ils traitent leurs 
enfants avec une dureté excessive, ou s'ils leur don 
nent des ord res, des conseils ou des exemples cor 
rupteurs. Dans ce cas, ils peuvent en même lemps 
privr•r les parents totalement ou partiellement de 
l'usufruit des biens de l'enfant et adopter les mesures 
de précaution qu'ils estiment convenables dans 
l'intérêt de celui-ci. o 

Art. 109. - u Les père et mère perdent la puis 
sance sur leurs enfants ... lorsqu'une décision judi 
ciaire, rendue dans une cause criminelle, les a 
privés, à titre de peine, de celle puissance .•. ,. 

Les articles 7 et 8 sont nouveaux. Ils ont pour but de compléter les règles 
contenues dans les articles précédents et notamment dans les articles 5, 4 
et 5 et de déterminer les circonstances dans lesquelles le père ou la mère 
perdent l'autorité qu'ils exerçaient sur leurs enfants. 

Deux distinctions sont nécessaires. 
Il convient de séparer les cas où la perte de l'autorité a lieu de plein droit 

et ceux où elle a lieu après une décision de justice. El. il convient 'de distin 
guer aussi le retrait de l'exercice de l'autorité, qui forme une simple perte 
temporaire, légitimée par des circonstances spéciales et disparaissant avec 
celles-ci, de la déchéance de L'autorité qui forme une perte définitive, moti 
vée par l'indignité des parents. 

1. Le premier alinéa de l'article 7 et le premier alinéa de l'article 8 con 
cernent le retrait de l'exercice de l'autorité. 

Le premier alinéa de l'article 7 détermine trois cas dans lesquels l'exercice 
de l'autorité est de plein droit retiré au père et à la mère. Ces cas ne laissent 
guère place au doute ; ils résultent de situations de faits constatées par des 
jugements. 

En cc qui concerne l'absence, cette disposition n'est que le rappel d'une 
règle déjà établie précédemment au Titre : De l'absence. 

L'interdiction légale et l'interdiction judiciaire entraînent :d'une manière 
nécessaire, de l'avis presque général des auteurs, le retrait de l'exercice de 
l'au lori lé. 

L'mterdiction légale est une conséquence attachée par la loi à certaines 
condamnations grnvcs; elle enlève au condamné I'adrninistratiou el la jouis 
sancc de ses biens. Elle le place dès lors dans une situation qui ne lui permet 
plus d'exercer utilement les droits de l'autorité, d'autant plus que le 
condamne est ordinairement privé de la liberté. Le curateur de l'interdit ne 
peut évidemment exercer les droits du père sur ses enfants. 

L'interdiction judiciaire est prononcée lorsqu'il y a un état habituel d'im 
bécilité, de démence ou de fureur. On ne peut, dans de semblables circon 
stances, maintenir au père l'exercice d'un pouvoir dont il est manifestement 
incapable. Le tuteur de celui qui a été interdit judiciairement-ne peut pas 
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plus exercer les droits du père que le curateur de celui qui a été intcrdi t 
légalement. 

Le premier alinéa de l'article 8 détermine deux cas dans lesquels le retrait 
de l'autorité n'a lieu qu'en vertu d'une décision de justice, ce sont les inlir - 
mités et la faiblesse d'esprit, 

Il est clair c1uc si le père se trouve dans l'impossibilité d'exercer son auto 
rité, il convient de remettre ses droits et ses prérogatives à la mère. Mais 
aucun texte ne s'en expliquait dans le Code Napoléon. Aussi des divergences 
apparurent entre les auteurs. Les uns n'admettaient dans aucun cas le pas 
sage de l'autorité à la mère. Les autres l'admettaient lorsque le père était 
placé dans un établissement d'aliénés ou lorsque la démence était manifeste. 
Valette avait même soutenu qu'il fallait appliquer au père administrateur 
toutes les causes de dispense ou d'incapacité prévues au Titre : De la tutelle. 

II convenait de fixer clairement dans la loi les circonstances qui pouvaient 
autoriser à décharger le père de ses obligations. Deux cas ont été prévus, 
ce sont les infirmités graves et la faiblesse d'esprit. M. Demolombe a paru 
craindre que l'on ne tombât dans des abus si on exemptait le père de famille, 
dans ces deux cas, des devoirs qui lui incombent. Mais l'intervention des 
tribunaux semble offrir toute garantie à cet égard. L'autorité ne sera 
retirée aux parents que si ceux-ci se trouvent dans l'incapacité manifeste 
de l'exercer. 

li. Le second alinéa de l'article 7 et le second alinéa de l'article 8 déter 
minent un certain nombre de circonstances dans lesquelles il a paru néces 
saire d'établir une déchéance définitive et même parfois irrévocable. 

Le texte répète d'abord une règle déjà formulée par la législation exis- ' 
tante, mais en lui donnant une portée plus générale. Lorsque des parents 
sont condamnés pour avoir commis un attentat à la pudeur ou un viol sur 
un de leurs enfants (art. 572 à 577 du Code pénal) ou pour avoir excité ou 
favorisé habituellement la débauche d'un de leurs enfants mineurs (art. 579 , 
à 38:l du Code pénal), ils sont privés << des droits et avantages qui leur sont ' 
accordés sur la personne et sur les biens de l'enfant (art. 578 et 582) )), · 
C'est là une peine et une déchéance commandées par la morale publique. , 
Mais la rédaction des textes est fautive. Les articles 578 et 582 du Code 
pénal ne parlent que de cc l'enfant )) victime des infamies de ses parents. 
La nécessité de l'interprétation littérale et restrictive a obligé les tribunaux 
à déclarer que la déchéance ne concernait que les relations juridiques des , 
parents avec ce seul enfant. li en résulte que des parents, quoique condamnés 
et flétris, conservent aujourd'hui l'exercice de l'autorité sur les autres ' 
enfants. Il y a dans cette situation une inconséquence et un danger. C'est 1 

pourquoi l'article 7 du projet rappelle les articles du Code pénal et permet ' 
aux tribunaux de frapper les parents d'une déchéance absolue, à l'égard de 
tous leurs enfants. 

Une question grave s'est posée à cet endroit à la Commission. 
Fallait-il se borner à reprendre dans le texte du projet la seule et unique 

cause de déchéance prévue pat· le Code pénal ou bien convenait-il d'orga- 
1.20 
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niser, dans l'intérêt de l'enfant, mi système complet de précaution et. dé 
défense, en précisant une série de causes diverses de déchéance? 

Dans la discussion du Code Napoléon, le premier consul avait d~jà sou 
levé la question. cc Le projet, disait-il, laisse indécises beaucoup de ques 
tions ... Lorsque les mœurs du père sont déréglées. peut-être serait-il néces 
saire de donner quelque autorité à la mère qui, sons avoir de puissance, est 
cependant l'institutrice de ses enfants. ,, On lui répondit qu'il fallait d'abord 
se préoccuper du plan général du titre avant d'aborder les détails. Plus 
tard on perdit de vue l'observation, et c'est le motif pour lequel le Code 
civil n'a prévu ni organisé aucune cause de déchéance. 

Le silence du Code a permis aux commentateurs de se diviser. Certains 
disent qu'il n'existe dans nos lois aucune autre cause de déchéance que celle 
prévue par le Code pénal. D'autres veulent appliquer par analogie les règles 
de la tutelle, mais ils ne s'entendent pas sur l'autorité à laquelle il appartient 
de s'adresser; celui-ci parle du conseil de famille, tandis <111e celui-là désigne 
le tribunal. 

Au milieu de ces dissentiments théoriques, la jurisprudence n'a pas hésité 
à se rallier à l'opinion qui lui 11 pam la plus conforme à lu raison et à la 
morale. Elle a prononcé la déchéance de l'administration légale et de la puis 
sance paternelle toutes les fois que matériellement ou moralement l'intérêt 
de l'enfant lui a semblé en péril. 
Il y a lieu d'inscrire cette juriprudence dans la loi, de lui donner une con 

sécration définitive et de la réglementer, afin d'éviter l'arbitraire dans la 
mesure du possible. L'autorité des père et mère est un droit essentiel de la 
famille et de la société. Il ne faut y loucher qu'avec une extrême prudence 
et ne prononcer sa déchéance que lorsque celle-ci est absolument nécessaire. 

Les législations étrangères peuvent servir d'exemple. 
Le législateur hollandais s'est particulièrement efforcé dans le nouveau 

Code pénal de déterminer l'influence que devraient avoir les condamnations 
pénales sur l'exercice de l'autorité paternelle. Il donne au tribunal un droit 
d'intervention absolu lorsque les parents se sont rendus coupables d'une 
infraction grave contre le mineur, lorsqu'ils ont avec intention participé' 
avec lui à la perpétration d'une infraction. 

Le Code civil italien permet au tribunal de prononcer la déchéance des 
parents cc s'ils abusent de l'autorité paternelle par la négligence ou la viola 
tion de leurs devoirs (art. 253). » M. Laurent, propose, dans son Avant ..• 
Projet, de donner le même droit au tribunal c< en cas d'inconduite notoire 
du père ou de la mère (art. 572) " - <, en cas d'abus d'autorité <le la part 
du père ou de la mère (art. 570) » - et enfin, << dans le cas où les père 
et mère ne remplissent pas les obligations que leur impose l'article 2{7 >1 
de son projet (art. 2! 9). 

En France, la lacune du Code civil a été comblée par la loi du 24 jui] ..• 
let 188n sur la protection <les enfants maltraités ou moralement abandon- 
nés (t). · 

(l) Celle loi a élé réclamée, par divers pub)icrsles. Voir un iiHéresS!i1H exposé de légMatl!1fl' 
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La seconde section de la Commission de révision du Code civil avait déjl 
voté l'Avant-projet du titre : De l'autorité des pè1·e et mère et les disposi 
tiens des articles 7 et 8, lorsque le Gouvernement belge déposa sur le bureau 
de la Chambre, le 10 août 1889, un projet de loi sur la protection de l'en 
fance, analogue à la loi française du 24 juillet précédent. Ce projet contient 
trois chapitres, le premier concerne la déchéance de la puissance paternelle, 
le second les poursuites exercées contre les enfants, le troisième les crimes 
et délits contre la moralité <les enfants. 

Réunie en assemblée générale pour l'examen et le vote de l'Avant-projet, 
11,t Commission de révision du Code civil s'est ralliée aux propositions de la 
section, elle a cru devoir préférer les dispositions des articles 7 et 8 aux 
dispositions du projet du Gouvernement. 

Le projet de la Commission comme le projet du Gouvernement distingue 
deux groupes de circonstances qui peuvent amener la déchéance <le l'autorité 
paternelle; les unes entraînent une déchéance de plein droit, les autres une 
déchéance facultative. 

Les déchéances de plein droit sont déterminées par l'article 7 du projet de 
la Commission : 

f O Il y a déchéance de plein droit à l'égard de tous les enfants si les 
parents ont été condamnés du chef de l'un des faits auxquels s'appliquent 
les articles 578 § 2 et 582 § 2 du Code pénal. 

C'est la disposition dont il a été parlé plus haut. 
Sur ce point le projet de la Commission est en accord avec le projet du 

Gouvernement,(art. i er, n° 1); 
2° Il y a encore déchéance de plein droit à l'égard de tous les enfants si 

les parents sont condamnés du chef de tout autre fait commis volontairement 
sur la personne de leurs enfants ou descendants, lorsqu'il a été prononcé 
une peine criminelle ou un emprisonnement de six mois au moins. 

L'existence d'une pareille condamnation prouve que les parents sont indi 
gnes d'exercer les droits qui leur sont confiés. Au lieu de soigner, de pro 
téger l'enfance, de l'entourer d'une affection pleine de sollicitude, ils se 
rendent coupables envers elle d'un crime ou d'un délit, ils foulent aux pieds 
leurs devoirs et se laissent entraîner par les passions les plus dénaturées. 
Il y a ici certaines divergences en\tre le projet de la Commission et le 

projet du Gouvernement. 
Si les parents sont condamnés à une peine criminelle, dans les deux 

projets ils sont déchus. 
Mais si les parents sont condamnés à une peine correctionnelle, alors les 

deux projets distinguent différemment. 
Le projet du Gouveruement ne prononce la déchéance à titre obligatoire, 

quelque grave que soit la peine correctionnelle, que dans le cas où le fait 

comparée dans le Bulletin de la Sociéle de lrgislation cornpa,·ée (année f880, p. H5) pnr 
M. Pradines, sous le titre ù' : " Etude sur les limites apportées à la puissance paternelle par 
les legislations étrangères dans les principaux poys de l'Europe, ,1 



[ N• H.] ( +80 ) 

commis sur la personne de l'enfant a reçu la qualification de crime par la 
loi pénale. 

Le projet de la Commission prononce au contraire une déchéance de plein 
droit, quelle que soit la qualification du fait, dès que la condamnation 
entraîne un emprisonnement de six mois au moins. 
Pour juger de la véritable culpabilité des parents, de son indignité, il a 

paru nécessaire de prendre principalement en considération l'importance de 
la peine prononcée. Le projet de Code civil allemand part du même point 
de vue et prononce la déchéance quand le délit volontaire commis contre 
l'enfant ou sur lui a donné lieu à une peine de six mois d'emprisonnement. 

Le projet du Gouvernement contient encore deux cas de déchéance obli 
gatoire qui n'ont pas été adoptés par le projet, de la Commission. 

Le premier est relatif à la déchéance prononcée contre les parents << qui, 
>> étant tuteurs, même officieux, ont été condamnés à une peine criminelle 
» ou correctionnelle, comme auteurs, co-auleurs ou complices d'un crime 
» commis sur la personne de leur pupille )). 

Que le fait qualifié de crime dans la loi pénale soit commis par le parent 
sur la personne de son enfant ou qu'il le soit sur une personne qui est uni 
quement le pupille, dans les deux situations le Gouvernement voit la même 
gravité et prononce la même déchéance. Il ne semble pas cependant qu'il 
puisse y avoir une assimilation complète entre ces deux faits. L'un et l'autre 
sont une violation de devoirs sacrés. Mais il y a plus de perversité, plus d'in 
dignité dans le crime commis par le parent sur celui que les sentiments 
naturels lui commandent non seulement de respecter, mais encore d'aimer 
et d'entourer de tous les soins de sa sollicitude. 

Le second cas de déchéance admis par le projet du Gouvernement et qui 
n'a pas été adopté par le projet de la Commission, concerne la complicité. 

Sont déchus « ceux qui ont été condamnés comme auteurs, coauteurs ou 
>> complices d'un crime auquel leur enfant ou descendant ou leur pupille a 
>) participé, soit que celui-ci ait été condamné, soit qu'il ait été acquitté 
)) comme ayant agi sans discernement )). 

Très souvent le parent condamné comme co-auteur ou complice sera cou 
pable d'avoir engagé son enfant dans la voie du crime. Mais qu'on se garde 
de croire qu'il en sera nécessairement toujours ainsi. Père et fils peuvent 
tous deux se laisser entraîner par une même passion ou dans un même mou 
vement d'émeute; tous deux peuvent se livrer à des violences, à des 
« crimes >> sans qu'il soit cependant permis de dire que le père a entraîné 
son fils, qu'il a été la cause de son égarement. 

Le projet de la Commission ne range donc pas ces deux cas dans la classe 
des faits qui doivent amener une déchéance obligatoire. Si ces cas ont une 
réelle gravité, si d'après les circonstances ils sont de nature à faire perdre 
aux parents l'exercice de leur autorité, le juge pourra trouver dans les 
termes de l'article 8 la faculté qui lui est nécessaire pour prononcer une 
déchéance spécialement motivée. 

L'article 8 du projet de la Commission détermine, en effet, un certain 
nombre de déchéances facultatives. 
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f O Les parents peuvent être déchus « soit pour inconduite notoire, soit 

pour mauvais traitements, abus d'autorité ou négligence grave dans l'accom 
plissement de leurs obligations légales envers l'un de leurs enfants ou 
descendants ». 

Les parents manquent à leur mission. lis se montrent incapables et 
indignes; il faut sauver les enfants de leurs mains ( t ). 

Le projet du Gouvernement admet cette cause de déchéance, mais il la 
restreint d'une manière qui semble trop étroite. li ne vise que cc l'inconduite 
habituelle», les « mauvais traitements » et le fait d'être « notoirement connu 
comme tenant maison de débauche ou de prostitution. )) 

2° Les parents peuvent aussi être déchus « lorsqu'ils sont privés de l'exer 
cice des droits de famille conformément aux articles 51, 52 et 35 du Code 
pénal. >> 

Cette disposition est fondée sur l'analogie. Elle donne au juge la faculté 
de prononcer la déchéance dans tous les cas où les parents ont subi une 
condamnation qui accuse leur indignité au point de vue de l'exercice des 
droits de famille. 

Le projet du Gouvernement ne renferme aucune disposition analogue. 
Mais il contient trois autres cas de déchéance facultative. 
! 0 Peuvent être déchus cc ceux qui ont été condamnés comme auteurs, 

co-auteurs ou complices d'un délit commis sur la personne de lent· enfant ou 
descendant ,,. 

Cette disposition est remplacée dans le système du projet de la Commis 
sion par deux règles, déjà mentionnées, et qui semblent mieux appropriées. 
à la situation. 

En vertu de la première, doit être déchu de son autorité tout parent 
condamné à un emprisonnement de six mois au moins pour un fait commis 
sur la personne de son enfant; en vertu de la seconde, peut être déchu de 
son autorité tout parent condamné à une peine qui a entrainé la privation 
de l'exercice des droits de famille. 

2° Peumot aussi être déchus, d'après le projet du Gouvernement, cc ceux 
» qui, étant tuteurs, même officieux: ont été condamnés comme auteurs, 
» co-auteurs ou complices d'un délit commis sur la personne de leur 
» pupille. » 

Cette déchéance correspond dans le projet du Gouvernement à celle qui 
:r été prononcée à titre obligatoire contre les tuteurs condamnés pour 
crimes commis sur la personne de leur pupille. Le projet de la Commission 
n'admet ni l'une ni l'autre de ces déchéances spéciales. Il avise d'une autre 
manière, plus générale, aux nécessités qui peuvent se présenter. 

5° Peuvent enfin être déchus, d'après le projet du Gouvernement, (< ceux 
,, qui ont été condamnés comme auteurs, Co-auteurs ou complices d'un 
,1 infanticide. » 

Cette disposition part d'un point (le vue trop absolu. Le fait de commettre 

(t) Cpr. les art, 1, 2, 5 cl &. de ln loi.du 28 mai 1888 sur les professions ambulantes. 
{21 



f Na f.!.] ( 182) 

un infanticide ou d'y participer ne prouve pas le manque d'affection du 
parent pou1· ses enfants, son indignité à leur égard. Le médecin, la sage 
femme, l'amant qui se rendent coupables d'un infanticide ne doivent pas 
nécessairement être signalés au juge comme des gens qu'il convient de priver 
de l'exercice de l'autorité paternelle. 
Telles sont, au point de vue de la détermination des cas de déchéance, les 

divergences entre le projet de la Commission et le projet du Gouvernement. 
La procédure en déchéance est très simple d'après le projet de la Com 

mission. 
Si la déchéance est une déchéance de plein droit, elle existe dès qu'il y a 

un jugement passé en force de chose jugée. Il n'y a pas lieu à une procédure 
spéciale pour constater l'existence de ce jugement. (Art. 4 du projet du Gou 
vernement.) 

Si la déchéance est une déchéance facultative, c'est le tribunal de pre 
mière instance qui la prononce après avoir consulté le juge de paix et entendu 
Je ministère public, ainsi qu'il est dit à l'article H. On suit les règles ordi 
naires de la procédure. Le projet du Gouvernement organise au contraire 
une action spéciale, qu'il réserve au seul ministère public et qui est soumise 
à une série de dispositions exceptionnelles, dépôt de mémoire, réunion en 
Chambre du conseil, demande d'avis d'un conseil de famille extraordinaire, 
décision préliminaire, etc. 

Pendant l'instance, le tribunal peut prendre des mesures provisoires pour 
la garde et l'éducation des enfants dans le projet de la Commission (art. 12, 
§ 2) comme dans le projet du Gouvernement. (Art. 6.) 

Relativement aux effets de la déchéance, il y a encore de notables diver 
gences entre les deux projets. 

Dans le projet de la Commission, l'autorité passe des mains du père dans 
celles de la mère ou dans celles d'un tuteur suivant l'ordre dévolutif fixé en 
principe par les articles précédents. 

Dans certains cas exceptionnels, il pourra y avoir dérogation à cet ordre 
dévolutif : il conviendra parfois d'enlever l'autorité à la mère, d'ouvrir 
immédiatement la tutelle des parents et parfois de confier l'enfant à des tiers 
et d'organiser une tutelle spéciale. 

Ces cas exceptionnels seront précisés soit au titre De la Tutelle, soit dans 
des lois particulières. Mais la règle doit rester nettement établie et il est 
nécessaire de la suivre dans les cas de déchéance comme dans les cas d'inca 
pacité. 

Le projet du Gouvernement permet toujours au contraire de prononcer la 
déchéance de la mère par le fait seul que le père a encouru ou encourt une 
déchéance. (Art. 9.) Si la mère est décédée ou déchue, l'enfant est, en prin 
cipe, toujours confié à des tiers; sa garde et son éducation appartiennent à 
l'autorité communale. Mais, par exception, le tribunal peut admettre la 
tutelle d'une personne de bonne volonté et lui confier, sur sa requête, la 
garùe et l'éducation de l'enfant. (Art. 10.) 

Le projet de la Commission et le projet du Gouvernement font perdre tous 
deux, par suite de la déchéance, les droits qui dérivent de l'autorité. Mais 
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'le projet du Gouvernement 'se borne à formuler un principe, tandis ·que le 
projet de la Commission énumère les droits qui sont perdus. C'est là l'objet 
de l'article suivant. 

Léqislation. actuelle. Léyislation proposée. lèyi&lutions étrun!Jérea. 

Projet de loi sur la pro- 
tection de l'enfance. ART. 9. 
A11r. 3. • Cell_e ex_cl11sio11 Les déchéances en- France. - Loi du 21 juillet t889. Arl. frr. , Les 

emporte la pnvauon de ,. , A d d,. h · tous les flroits qui dérivent courues en vertu des 11,;r~ ~• ,m~re et ascen ants sont ~c us de plein 
de la puissance paternelle. articles 7, § 2, et 8, 1lro1l a i ~gard de tous leurs enfants et ,lescendants 

Quiconc1ue l'a encourue r G) t . l t I t de la puissance paternelle, ensemble de tous les 
est incapable d'être subrogé iJ ••• , er I a ~en a pe! (' droits ljUi S'y rattachent, notamment ceux énoncés 
tuteur ou curateur. • pour es pere et mere aux articles 108, Hl, us, rso, 151, 3-!6 361 5i2 
Cpr, n-lativement à I'o1>- du droit de consentir à 587,380, 300,501,397, ,f.ii et 93;S du Code ~ivil, 

lion de_ n_ational1t.é, la loi à l'option de nationa- à_ l'article 3 du ~lécrr.t d_u ?2 révrh·r 1851 et à l'ar 
du 10 JUtllet 1880, art. 1 lité au mariace à ticle 40 de la 101 du 27 Ju1ll,i1 18H. 
el 2· . . l'ado lion à la t~t~lle ,. - Celte dèeh=anœ laisse subsister entre les 
Rela_11~ementau mariage, .P '. , . . a\Cfn,l:rnts déchus et l'enfant, les obligations énon- 

Code civil, art. 148. . offi:,ieuse, ? 1 emanci- cées aux articles 205, 206 et 207 du Code civil. » 
Rela\i~em1·ntàl'adopt10n, pation et a l'engage- 

Codc civil, art. 346· ment volontaire de 
Relativement à la tutelle I f l 

officieuse, Co~e civil , eurs enfants et < es- 
art. 30t. cendants. 
Rel.1tivement à l'émanci 

pation, Code civil, arl.-l7i. 
Rr.lativemenl à l'en(pge 

menl volontaire, la loi du 
3juin 1870, art. 100. 

Dès que l'on sort du titre De l'(tulo1·ité des père et mère, les auteurs ne 
s'entendent plus sur la détermination des droits qui doivent être envisagés 
comme dérivant de la puissance paternelle. C'est que plusieurs de ces droits 
semblent résulter plutôt des relations de parenté que des relations d'autorité. 
Pour éviter toute controverse: le projet de la Commission n'a suivi ni le 
système du projet du Gouvernement qui se borne à une formule peu précise, 
ni Je système de la loi française qui donne à son énumération, si détaillée 
qu'elle soit, un caractère simplement exemplatif. L'article 9 indique nette 
ment les divers droits qu'il a paru nécessaire de retirer aux parents déchus. 
II y a lieu de renvoyer au titre De la Tutelle l'examen de l'incapacité qu'il 
pourrait être nécessaire d'introduire au point de vue de la subrogée tutelle 
et de la curatelle. 

Légi3lation actuelle. Légialation propotk Légialations étrangerea. 

ART. 10. 
Foirlalégis!alionacluellel Les père et ~ère! _ f'ofrh législation comparée en regard de I'ar- 

en rl'gard de 1 article 8. peuvent être réinté- ücle 8. 
grés par le tribunal 
dans l'exercice de l'au- 
torité qu'ils auraient 
perdue aux termes de 
l'article 8. 

Le père ou la mère qui se trouvent dans les circonstances prévues par le 
premier alinéa de l'article 7 ne perdent l'exercice de l'autorité que d'une 
manière passagère. Le jour où l'absent revient, où l'interdiction cesse, 
l'exercice de l'autorité retourne de plein droit à celui qui en était primitive 
ment investi. 
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C'est encore par suite d'un empêchement momentané que les père et mère 

perdent l'exercice de l'autorité aux termes du premier alinéa de l'article 8. 
Il fallait permettre au tribunal de leur restituer leurs droits dès que cet 
empêchement aurait disparu. Telle est la raison d'être de l'article 10. 

llegislation actuelle. Législation proposée. Légis!alivn, élranqères, 

AnT. t 1. 
A1Jan~-Projet Laurent. Dans les cas prévus Hollande. - D'après le projet de Code civil, la 

ART. 375. « Dans tous les I t' 1 ..., t AQ dé lé d \' ·é é 1 ·1 cas où le tribunal intt!C'vicnt par es ar 1c es o e 1 c I ance e autorn est prononc e par e tri ,u- 
dans l'exercice de l'a11torilé le tribunal statue après na! après avoir entendu J,: ministère pnhlic (art.3U 
paternelle, ilî entendra les avoir consulté le juge et 408). 
parents et l'enfant en cham- . • 
bre du conseil el il statuera de paix el entendu le 
sur les réquisitions du mi- ministère public. 
nïstëre public. " L d .1 . d' I t e e a, uppe es 

fixé à 15 jours. 

Le premier alinéa de l'article a pour objet d'obliger 1~ tribunal à prendre 
des informations auprès du magistral qui, par sa position, parait le mieux 
à même de donner des renseignements exacts. 

Le ministère public doit être entendu : il s'agit des intérêts les plus graves 
des mineurs, intérêts qui se lient intimement à la sauvegarde de l'ordre 
public. 

Enfin, pom· hâter la procédure, le délai d'appel a été fixé à quinze jours. 
Les difficultés qui concernent l'autorité des père et mère exigent une solution 
urgente. 

Législation actueite. Législation proposée. Légi.slations étrangères. 

ART. 12. 
C?de ci-vil. - ART. ?74. L'enfant ne peut Italie. - Code civil, art. 221 : « L'entant ne 

)« Lmen_f
5
a0nt neatpeut,1quitt,r quitter la résidence peul quiller la maison paternelle sans la permission a a, n p erne e sans . . . ~ _ . . 

la pernnsstcn de son pèt·•· qui lut est assignée ~u p_1.re. Quan;J de.Justes causes re~denl nécessaire 
\si ce n'est pour enrôlement par celui de ses père I éloignement de I enfant de la maison paternelle, 
volontaire, après l'â~e de , , . • le président, sur la demande des parents ou sur la 
dix-huit ans révolus). » ~t me~ e, qm exerce réquisitlun du ministère public, prend des informa- 
~ ~rt 100 de la l~i du I aut,or1 le _on, en cas tians sans formalités judiciaires rt décide ce qui lui 
., jum 1870. « Le mmeui de séparation de corps paraît le plus convenable sans exprimer aucun 
d'âge n'appartenant pas en- 1 d · . . J · · core à l'armée doit · ist 6 ou < e ivo: ce, par a motif dans son décret. - Si le retard offre des 
préalablement du cJ:,sc~t:~ personne à laquelle i I dangers, le préteur (juge ile paix) statue et en réfère 
ment de son père ou de sa a été confié. immédiatement au président, qui confirme, révoque 
mère ou, s'il est orphelin, • ou modifie l'ordonnance .•• 
de son tuteur .. Ce dernier Le trihunal et,en cas li peut y avoir appel devant le président de la 
devra_ être autorisé par déli- d'urgence le juge de cour d'appel (art. 223). 
bération du conseil de fa- 'f. . ' , · · · mille. » re ere peuvent nean- Holla11de. - Code crnl, art. 356 (reproduction 
Avant-projet Laurent: moins, sur la demande de la première partie de l'arl. 574 du Code Napn 

A11T. 3B1. « L'enfant ne peut de tout parent ou allié léon). 
quiller la mais?n. palernellr· ou sur la réquisition Projet, art. 346. 
sans la perm1s,1011 dP sP.~ . • , . 
père et mère. S'i_l la quitte du mm1stere_puhhc et 
sans y être autorisé, les pa- pour des motifsgraves 
rents peuvent s'adresser au • , , ' 
tribunal pour le forcer à y aut.or1ser l enfant a se 
rentrer. Le tribunal pourra retirer dans une autre 
décider, sel.on les circo1!- résidence ou ordonner 
stances, qu'il sera placé s011 ,. , 
chez un parent ou chez un qu il sera place dans 
particulier, soit dans une une maison d'éduca 
maison d'éducaüon ou dans tion ou dans un hos- 
un hospice. . 

p1ce. 

L'autorité des parents n'est dans la réalité qu'un moyen commandé par le 
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droit naturel et organisé par le législateur pour permettre aux parents de 
remplir leurs devoirs. 

La mission qui incombe aux parents a été indiquée précédemment au titre 
Du mariage. L'article 205 du Code civil - l'article 94 du projet de la Com 
mission - porte : cc Les époux contractent ensemble par le fait seul du 
mariage, l'obligation de nourrir. entretenir et élever leurs enfants. » Mais dans 
cet article deux obligations sont jointes : l'obligation d'entretien, qui se pro 
longe comme obligation alimentaire pendant toute la vie des enfants et qui 
forme des liens réciproques même entre les enfants et les ascendants autres 
que les parents (art. 200-97), et l'obligation de soigner l'éducation ou 
d'élever les enfants, obligation qui n'existe directement que dans le chef des 
parents et qui a précisément pour corollaire la puissance ou l'autorité que 
leur reconnaît la loi. Dans la plupart des législations on a joint comme dans 
la nôtre l'expression de ces deux obligations. 

L'obligation de soigner l'éducation se trouvant indiquée ailleurs, il n'était 
plus nécessaire de la répéter: comme le fait le Code hollandais (art. Hm et 
m;3 § 2):, il suffisait de signaler ici cc qui se rapporte à l'autorité des parents. 

Cette autorité ne pourrait s'exercer si elle ne se trouvait garantie par cer 
tains moyens de sanction. Deux de ces moyens ont été prévus par le législa 
teur, le droit de garde dans l'article { 2 et le droit de correction dans les 
articles i 5 à 17. 

Le premier alinéa de l'article 12 reproduit l'article 574 du Code Napoléon 
qui est relatif au droit de garde. 

Les modifications introduites dans le texte sont de pure forme : elles ont 
pour but de mettre les termes de l'article en harmonie avec l'interprétation 
unanime des auteurs et de la jurisprudence. Au lieu des anciennes expres 
sions: « maison paternelle », cc permission du père >>, le projet renferme des 
expressions plus générales : << résidence assignée » et c< assignée par celui 
des père et mère qui exerce l'autorité ou en cas de séparation de corps ou 
de divorce par la personne à laquelle l'enfant a été confié. >> 

Les derniers mots de l'article 574 n'ont plus été repris : la disposition 
qu'ils exprimaient concernait une matière spéciale et elle a été abrogée par 
la loi militaire du 5 juin !870. 

Le second alinéa de l'article 12 établit une règle nouvelle. Il autorise le 
tribunal et, en cas d'urgence, le président à intervenir pour empêcher que 
l'enfant ne soit maltraité et pour ordonner ou permettre que celui-ci se 
retire dans une résidence autre que celle qui lui a été assignée. Celui qui 
exerce l'autorité n'est pas déclaré déchu de l'ensemble de ses droits, mais il 
perd la faculté dont il jouissait, d'obliger l'enfant à résider dans un endroit 
déterminé. Comme des mesures promptes peuvent, dans certains cas excep 
tionnels, être indispensables, le président a dû recevoir compétence pour 
intervenir. Le législateur italien a adopté une disposition analogue; il a même 
été plus loin, car il a donné en principe au président du tribunal et par 
exception au juge de paix le droit de fixer une résidence spéciale à l'enfant, 
tandis que l'article du projet consacre en principe le droit du tribunal et par 
exception le droit du président. 
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tLégi,lation actuelle. légi,tation proposée. 

ART. 15. 

Législation, étrangère,. 

Co,le cfoil.-:- ART. 575 Si la conduite de Italie. - Code civil, art. 2?2. « Le père qui ne 
• !,-e pète qui aura des I' "· t d d . parvient pas à ré rrlmer les écarts de l'enfant peut sujets de mécontentement en,an onne es su- , . • . . • 
très graves sur la conduite jets de mécontente- 1 éloigner de la _ramille t~ lui assurant, se!on s~s 
d'un enfant aura les moyen, . , ,, I . ressources, les allments stnetements nécessaires; il 
de eorreetlen suivants. » ment~• es z,rave~, ce u~ peut aussi, en recourant, s'il y a lieu, au présid: nt 

Aat. 376 • Si l'enfant est des pern et mere qui du tribunal, le placer dans la maison ou dans 
â&é de moins de seize ans exerce l'autorité ou le l'étahlrssement d'éducation ou de correclion qui lui 
com'!1eneés, 1~ père pourra conseil de fam i lie, dans paraît le plus convenable pour le corriger et 
Je faire détenir pendant un I d I' . · 1 G19 l t'amender • temps qui ne pourra excè- e cas C a1 tic e.:. < u . . . 
der un mois. A cet i-lfet, le Titre YI du Livre [ du Hollande. - Code CIVIi, art. 557." Le père qui 
président du tribunal d'ur- • •s t C d l aura des sujets de mécontentement très graves sur 
rondusement devra, sur ~a Pl e e~. o e, peuv~n la conduite d'un enfant, pourra s'adresser au tri 
demande, déliVl'er l'ordre requerir sa détention buna! de l'arrondissement et demander l'autorlsu 
d'arrestaüon, • pendant un mois de- lion de le faire détenir à ses frais dans un lieu qu'il 

_ABT 377. • Depuist'àged« puis l'âge de douze ans indiquera. - Le tribunal, après avoir entendu le 
se1ze ans commencé- JUS• , • , , • • 1- hl' ., I' t · t' qu'à \a majorité ou I'éman- commenc~SJttSqu a ce- mm,~ ere pu 1c, pourra a~co:·uer au orrsa 10~ 
elpation, le père pourra seu- lui de seize ans com- requise, pour un temps qrn n excèdera pas trois 
!~ment requénr la déten- mencés et pendant six mois, si l'enfant n'a pas_ accompli sa quinzième 
lion de son enfant pendant • . année, ou une année depuis l'âge de seize ans corn 
six mois an plus ;il s'a_,lres- I?_OIS au plus depuis mencés [usqu'à sa majorité.» 
sera au pr~s,dr.nt du dit tr!- 1 age de seize ans corn- Le projet reprend les mêmes principes (art. 547) 
hunal, c1111, après en avoir , • •, I . . . . . . ' 
conféré avec le procureur !ne~c,es J us9~1 a a !113· mats 11 1~1r~du1l une, 1mpo_r1anle ~é!'oga~1on aux 
nnpérial, délivrera l'orure jorrtë on l emanc1pa- règtes ordinaires sur I exercrce de l autorité pater- 
d'arrestaticn ou le rduse~a, tion. nelle, en exigeant pour la délivrance de l'ordre 
et pourra, dans le premier . , d'arrestation l'assentiment des deux parents ou la 
cas, a~réger le temps du la A cette fin ilss adres- preuve de l'impossibilité dans laquetle se trouve un 
détention requis par le s t a isid t d . en U prc I en U des deux de donner son consentement (art. 348). pere. » .b I d . , 

ART. 31u. • La mère sur- ~l'J una e prem1ere Allema_gne. - Pro~Pt de_Corle clvtl , art. 150-i. 
vivante et non remariée ne ms tance qut statue • ... Le tribunal tutélaire doit, par des moyens con 
pourra faire détenir un après en avoir conféré venables de coercition, venir en aide, dans une 
enfant qu'avec le c,)n~our, avec le procureur du juste mesure, à celui qui a l'exercice du droit de 
des ueux plus proche) p~- . correction el qui demande son intervention. » 
rents pat_~~~PIS, el par voie Rot. Le projet abandonne à des lois ultérieures le "Oin de requtsuton, conformé- . 0 

ment ;1 l'atlic e 5î7. de régler les détalls de la procédure. 
Espagne. - Le Code civil permet aux parents 

de requérir par voie d'autorité la détention de leurs 
enfants pendant un rnuis. Si les parents sont rema 
riés ou si les enfants exercent un emploi ou une 
fonction le jur,e municipal est appelé à connaitre 
des motifs de la détention. (Art. 1156 et Hi7.} 

Aar. 58!. , Lorsque !'1•n 
fant aura des niens person 
nels ou lorsqu'il Pxi>rcerJ 
un étal, sa détention ne 
pourra, même au-dessous 
de 16 ,,ns, avoir lieu que 
par voie de réquisition, en 
la forme prescnte par l'ar 
ticle 377. • 
Avant-Projet Laurent. 

An. 36!. • Les père et 
mëre peuvent corriger l'en 
fant; ils n'ont pas le droit 
de lui inHi{l't'r de, punitions 
corporelles ni des châli 
ments excessifs. 
- Si les parents ont des 

sujets d~ mécontentements 
très graves sur la conduite 
de l'enfant, ils adresseront 
leur plaintes au président 
du tri!mnal. Celui-ci, s'il y 
a lieu, renverra les plai 
gnants devant le tribunal 
qui décidera si l'enfant doil 
quiller la maison paternelle 
et où il sera placé. ~ 

M. Laurent demande que l'on mentionne dans la loi le droit des parents 
d'infliger des punitions domestiques. Il propose de déclarer que : <c Les père 
et mère peuvent corriger l'entant; ils n'ont pas le droit de lui infliger des 
punitions corporelles, ni des chàtiments excessifs (art. 563, § Jor). >> Mais il 
est inutile d'inscrire dans. le texte un droit qui n'a jamais été mis en doute 
par personne et qui découle naturellement de l'autorité. Assurément, cc droit 
peut donner lieu à des abus. Mais il y a là une question de fait qui dépend 
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des mœurs et des circonstances et qui doit être laissée à l'appréciation des 
tribunaux. Dans le cas où les parents abuseraient de leur autorité, ils pour 
raient, abstraction faite des peines inscrites dans le Code pénal, être frappés 
d'une déchéance. 

Le droit de correction, établi par les articles du Code Napoléon et. main 
tenu par l'article ·15 du projet, est le droit de faire détenir l'enfant hors de la 
maison paternelle. Quelque rigoureux que soit ce droit, il a semblé néces 
saire de le conserver dans notre législation, afin d'armer l'autorité paternelle 
contre les écarts et l'indocilité méchante des enfants qui auraient au moins 
douze ans commencés. 

Le Code Napoléon avait donné à cc droit deux organisations différentes. 
L'article 576 établissait une détention par voie d'autorité : Cette détention 
ne pouvait être demandée que par le père et elle ne pouvait l'être que pour 
un enfant de moins de seize ans commencés n'ayant pas de biens ou n'exer 
çant pas d'état; le président du tribunal n'y intervenait que pour homolo 
guer la requête qu'on lui présentait: il n'a}ait ni à demander ni à contrôler 
les motifs du père. L'article 377 établissait une détention par voie de réqui 
sition : cette détention pouvait seule être demandée par le père remarié ou 
par la mère non remariée ou lorsqu'il s'agissait d'un enfant ayant des biens 
ou exerçant un état ou âgé de seize ans commencés; le président du tribunal 
était appelé à examiner et à juger les motifs. 

Le projet ne consacre plus qu'un seul mode de détention, c'est. la détention 
par voie de réquisition. Toutes les fois qu'il s'agit d'un acte aussi grave qu'une 
détention, il est sage de foire intervenir le contrôle modérateur de l'autorité 
judiciaire. Il est toujours à craindre qu'un parent surexcité par l'opposition 
qu'il rencontre, ne s'emporte et n'exagère la répression. 

Dans les détails l'article -15 se rapproche considérablement du système de 
la détention par réquisition, organisé par le Code civil. Tous ceux qui exer 
cent l'autorité ont été placés sur la même ligne, tous ont reçu le même droit. 
En dessous de seize ans commencés l'enfant peut être détenu pour une durée 
qui ne dépasse pas un mois. Au-dessus de seize ans commencés la détention. 
peut al teindre une durée de six mois. C'est le président <lu triLunal de pre 
mière instance qui continuera à intervenir, le ministère public sera appelé à 
foire connaître sa manière de voir. Enfin, le président peut décider soit qu'il 
n'y a pas lieu à la détention: soit qu'il y a lieu à la détention demandée, soit 
qu'il y a lieu à une détention plus courte. 

légialation actuelle. Législation. proposée. 

Anr. 14. 
c_ode civil. - ABT. _380. En cas de séparation 

• Si le père est remariè, il . 
sera tenu, pour Iaire détenir de corps ou de divorce, 
son enfant du_ premi~r ru, le président avant dese 
lors même 11u'1I serait â:(é ' 
de moins de 16 ans, d!' se prononcer, enten d ce- 
conformer à l'article 3n • lui des père et mère 
381 « La mère survivante · • · 1 

et non remariée ne pou-ra ql~I n ~ pas requis a 
fairr. détenir un enfant détention. 
qu'avec le concours des D · ,;' 
deux plus proches parents ansce cas~m,1 que 
paternels, et par voie de dans le cas ou le sur- 

Légi1latio11s étrangères. 

L'article 558 du Code clvil hollandais reproduit 
l'arlicle 381 du Code Napoléon. 
Aucune disposition dans le Code italien. 
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légi$lation actuelle 

ré11uisition, conformément 
à l arlicle 377. ,, 

Légiûation propoJée. 

vivant des père et mère 
est remarié, le prési 
dent prend aussi l'avis 
de deux proches pa 
rents ou, à défaut de 
parents, de deux alliés 
choisis dans la ligne 
maternelle lorsque la 
détention est requise 
par Je père, et dans la 
ligne paternelle lors 
qué Ja détention est 
requise par la mère. 

Lé9i•latfon, étran!Jêrt11. 

Durant le mariage, les père et mère sont appelés à exercer dans les 
mêmes conditions le droit de correction. A la dissolution du lien du mariage 
par le décès ou le divorce et à son relâchement par la séparation de corps, 
les deux parents sont encore traités de la même manière. Ils peuvent 
demander la détention de l'enfant s'il exercent l'autorité. Dans le Code 
il y avait une différence entre le père remarié et la mère remariée. Le père· 
remarié ne perdait pas le droit de faire détenir son enfant, mais il devait 
toujours suivre la voie de la réquisition. La mère au contraire perdait son 
droit par un nouveau mariage et se trouvait alors dans l'impossibilité de 
réprimer les fautes de son enfant avec la rigueur que commandent parfois 
les faits et les circonstances. 

La séparation de corps, le divorce et les nouveaux mariages ne doivent 
pas foire cesser le droit <le correction, mais ils doivent appeler des précau 
tions spéciales. Le législateur ne peut plus compter sur la garantie que 
présentaient pour l'exercice du droit de correction la communauté de vie 
et d'affection, l'influence mutuelle et le contrôle des deux parents. De là 
l'exigence dans l'article U de certaines de mesures de prudence. 

Ici encore il n'a pas été fait de distinction entre le père remarié et la mère 
remariée. Que la détention soit requise par l'un ou par l'autre, le président 
devra prendre l'avis de deux proches parents ou alliés. 

Lêqislation. actuelle. législation proposée. Législatiom étranqère«. 

ART. m. 
Co~e civil. - AR~- 378. Il n'y a aucune écri- Italie. - Code civil, art. 222, § 2. « L'auto- 

• Il n y aura, dans I un el l • f 1. , • 1. · t· l A d dé • l'autre ras aucune écriture ure n1 orma ité Jll( 1. rrsa 10n peu ëtre eman e meme verbalement et 
ni formaliiéjudici;iire, si c- ciaire si ce n'est l'or- le présld-nt décidera sans formalités ni écritures et 
n'r_st l'ordre même d'arres- dre mèrne d'arrestaf on sans exprimer de meurs dans son décret. • 
t~tio11, dans lequel les mo- . , • 1 Hollande. - Code civil, art. 3~7 § 2. 
tifs n en seront pas énoncés. qm . n enonce pas de Projet, art. 3-1,7 §§ 4 et 7. 
Le père sera seulement motifs. 

tenu de souscrire une sou- C l • • . l 
mission de payer tous les , e ~• qui a re<1111s a 
frais et de fournir ks ali- détention est tenu de 
ments convenables • souscrire une soumis- 
Loi du 1" juin 18~9._ - sion par laquelle ï 

ART. 8. « La sourrn-ston , • 1 
presci ile par l'art. 3i8 du s oblige à payc1· tous 
Code civil_ ne sera pas cxi~ée les frais et à fournir 
lorsque l'indigence de celui l \' 
qui aura requis la détention es a iments convena- 
sera dûment constatée; m hies. 
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Ugillation acluflle. légialation proposée. 

ce ~s, les frais de détention Il est dispensé de 
de I enfant seront à charge cette oblisat ion lors- 
de !'Etal. • D ' 

Cpr. arrêté royal du 25 que son indigence est 
février 1852. dûment constatée. 

En ce cas, les frais 
de la détention de l'en 
fant sont à la charge 
de l'État. 

Ugi,luJipns élrqngère,. 

Le texte du Code civil a été conservé sauf quelques modifications de forme 
introduites dans le but de mieux mettre l'article en harmonie avec le 
système général suivi dans le projet. 

Une virgule placée dans le texte du Code Napoléon, au second alinéa, 
après le mot cc frais )), avait fait naître une controverse sur le'point de savoir 
si le père n'était pas obligé, comme dans les détentions en cas de contrainte 
par corps, de consigner à l'avance les aliments. La plupart des auteurs 
décidaient, il est vrai, que la soumission à souscrire par le père s'appliquait 
aussi justement aux aliments qu'aux frais. Mais pour éviter le retour de tout 
débat à ce sujet il a paru utile de modifier la tournure d~ la phrase du second 
alinéa. 

Légi$[ation actuelle. Législation proposée. législatio11s étrangères. 

AnT. 16. 
Code civil. - ART. 582 Sur la réclama lion Italie. - Cotie civil, art. 225. • On peut recou- 

« ,. L'entant détenu _pourra de l'enfant, ou mémo rir conlrc les décrets du président du lribunal 
adresser un mémoire au 1· ffi 1 • · devant le président de la Cour d'appel; le ministère procureur impérial en la < O ice , e p1 enner . . . 
cour d'appel.Cetui-ci se fera président de la Cou 1· public est toujours entendu. • 
rendre compte par le pro- I' I . . . Hollande. - Code civil, art. 3B0. œ L'r.nfant 
eureur impérial au tribunal < appe P:-llt rev ,orpie, détenu pourra demander la mainlevée de sa déten 
de première instance, et ou modifier I ordre lion par une rrc1uêtcadresséeaujur,esupérieur,qui, 
fera son rappor~ au prés\- d'arrestation délivré après avoir entendu Je père ou la mère ainsi que le 
dent de la cou_r d appel.qui, par le président ( c ministère public décidera immédiatement ce qui' après en avoir donné avis , , · , ,· ' 
au père, et après avoir re- p1·ocureur gencral est conviendra. » 
cueilli tous les renseigne- entendu en son avis et 
monts, pourra révoquer ou I • • , · 1 
modifier l'ordre délivré par ce l1I qm a I cqrns a 
le président du tribunal de détention, est invité à 
première Instance. • fournir ses observa- 

tions. 

Le père qui n'a pas obtenu la détention qu'il demandait au président, n'a 
et ne doit avoir aucun moyen de provoquer un nouvel examen de sa requête. 
La décision du président offre toute garantie. Mais lorsqu'une détention a été 
ordonnée, Je législateur, mû par une pensée de bienveillance envers l'enfant, 
a cm devoir organiser un recours au profit du détenu. Ce recours n'est pas 
suspensif; il est porté devant le premier président de la cour d'appel. 

Le projet consacre le même système. Divers changements ont toutefois été 
introduits dans l'organisation du recours. 

Les auteurs discutent, sous l'empire du Code Napoléon, les cas dans 
lesquels l'enfant est autorisé à élever un recours; les uns disent, qu'il peut 
réclamer toutes les fois qu'il est détenu, les autres déclarent que l'enfant ne 
peut agir que s'il a des biens personnels ou s'il exerce un état. Dans le projet 

125 
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aucun doute ne pourra· plus surgir; l'enfant aura toujours le droit de 
s'adresser au premier président de la cour d'appel quand il sera détenu. 

D'après le Code l'enfant seul peut élever le recours, tandis que <l'après le 
projet le premier président peut aussi agir d'office. D'aprés le Code l'enfant 
doit adresser un mémoire au procureur général, tandis que d'après le projet 
l'enfant n'a qu'une réclamation à formuler et il l'adresse directement à son 
juge. D'après le Code le premier président doit seulement donner avis 
au père de la réclamation, tandis que d'après le projet il a l'obligation de 
l'inviter à fournir ses observations. 

législation actuelle. Législation proposée. 

ART. 17. 
Code civil.-. Anr. 37~. Celui qui a requis 

• Le père est toujours mai- la détention est ton- 
tre d'abréger la durée de la • . , , 
détention par lui ordonné» JOUrs libre de I a bré 
ou requise. Si, après sa sor- ger. 
tir, l'enfant tombe dans M • , • 
nouveaux écart~ la déten- S1 apres sa sortie 
lion pourra élrfde nouveau l'enfant tombe dans de 
ordonnée de la manière é t J d ' 
prescrite aux articles pré- nou~eaux car .s, a e- 
cédents, o tention peut être or- 

donnée de la même 
manière. 

législation~ étrangères. 

Cpr. Hollande, - Code civil, art. 3:10. 
Projet, art. 347, § 6. 
Espagne. - Code civil, art. 1o8. 

Le projet reproduit le texte du Code Napoléon. On a fait remarquer que les 
parents agissent parfois avec une apparente légèreté; à peine l'ordre 
d'arrestation est-il délivré, qu'ils regrettent la mesure prise et veulent libérer 
leur enfant. Et on a demandé de déclarer que le droit d'abréger la détention 
ne pût s'exercer qu'avec l'autorisation du président. Mais il a semblé qu'une 
telle restriction serait en opposition avec les principes du droit de correction. 
Le père doit être le meilleur juge de la sévérité dont il convient de faire 
usage à l'égard de l'enfant. Le magistrat n'intervient que pour tempérer une 
rigueur excessive lorsque le père demande à la société de lui prêter main 
forte. Il n'y a pas lieu de faire appel à son contrôle pour mettre une barrière 
à l'indulgence et à la mansuétude. 

législation actuelle, Léqirlation. proposée. LégislaUons~ étrangères. 

ART, 18, 
Code civil. - Anr. 58.J. Le père ou la mère ~taliè. -:- Code civil, art. ~8. ,, ~e përe a l'usu- 

•_Le père, durant 1:- ma- qui exerce l'autorité a fruit des Liens que son enfant acquiert par succrs-_ 
r1agr, et, après la 1hssol•!· I . . d b • ' sion, donation ou par un autre titre lucratif quel 
lion du ma, iage, le survi- a J?tllSSan?e 8~, i~ns conque, et le conserve jusqu'à· l'émancipation ou 
vnntdes père etmère auront de l'enfantjusqu'à l'âge]. , . . · 
la [outssance des biens de . . . , tl jusqu à la majorité de son enfant, » . 
Jrurs enfants jusqu'à l'âge d~ dix l'.uit a!1.8 ??com- Art. 2:31. - <( L'usufruit passe à la mère </U md 
de 18 ans accomplis, ru jus: plis on JUSCjU a I ernan- die exerce la p11i,~a11cP paternelle ou quand le père 
qu'à }'rma~cip~tion qut cipation. est exclu de l'usufruit pour dos cames person- 
pnurrnit avoir lieu avant , d , miles. " 
l'àge de 18 ans. • En cas e scpara- 0 d 1, t· . à 1 . . 1, . é , . . n accor e usn r111L ce 111 q111 exerce autortté 

A11r. 588 " Ceue Jouis- lion de corps ou de aussi lo1wtc1rps que l'en font reste sous relie autorité 
Mnce n'aura pas lieu au <l' , ·lt · ' ' " ' , · p ollt ilP rvlui des père I'! IVOI ce, CC :- JO,lltS ~n Hollande(Code civil, art, 306et proj1•t,ar1. 3:S9), 
mère contre lrquel le di- sance n'appart rent a ce en E&pagne (Code civu, a1 L HlO) (•t dans h: projet 
vorce aurait été prononcé, ) lui des père et mère du Code civil allemand (art. 11i02). 

.4Vatit-p_rojct Laurent. (lui exerce l'autorité 
Lr droit 1leJou1sRance légal!' • • 
y< st supprlmè, que s1 le J ngement a 

été prononcé en sa fa 
veur. 
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M. Laurent propose dans son Avant-Projet la suppression de l'usufruit 
légal. Il estime <, que c'est. humilier le père que de Je payer pour les soins 
qu'il est de son devoir de donner aux intérêts de ses enfants ». Cette manière 
d'envisager les choses n'est pas exacte. La jouissance légale n'est ni une 
humiliation pour le père, ni une méconnaissance <le ses devoirs. Si elle a été 
admise dans le Code Napoléon et dans la plupart <les législations euro 
péennes, si elle est entrée aujourd'hui dans nos mœurs, c'est qu'on y a vu 
une compensation équitable et pratique pour les charges de l'éducation et 
de l'administration. 

Les termes de l'article établissent une connexité étroite entre l'exercice 
de l'autorité et la jouissance <les biens de l'enfant. Cette formule écarte les 
difficultés qui ont pu se présenter sous le Code Napoléon, dans le cas où 
l'un des époux se trouvait privé ou déchu de l'autorité. Durant le mariage la 
jouissance appartiendra en principe au père; elle appartiendra à la mère 
quand celle-ci exercera l'autorité. A la dissolution du mariage par le décès 
de l'un des époux, la jouissance des biens passera au survivant en même 
temps que l'exercice de l'autorité sur la personne de l'enfant. 

Que fallait-il décider pour le cas de séparation de corps ou de divorce? 
Le Code Napoléon déclare dans l'article 586 que la jouissance n'aura pas 

lieu au profit de celui des père et, mère contre lequel le divorce aurait été 
prononcé. La déchéance est parfaitement légitime. Personne n'a demandé 
qu'elle fût supprimée. 
· .Mais l'article du Code est incomplet. Il exprime seulement une règle néga 
tive. Il ne dit pas si la mère acquiert la jouissance lorsque le divorce est 
prononcé en sa faveur. Le second alinéa de l'article {8 décide, en termes 
généraux, que la jouissance appartiendra à l'époux au profit duquel 1e 
divorce (ou la séparation de corps) aura été prononcé pourvu que cet époux 
ait l'exercice de l'autorité paternelle. Celle disposition accorde les avantages 
de l'usufruit à ce! ui qui est obligé de supporter les charges du mariage et qui 
n'a aucun tort à se reprocher. 

On s'est demandé s'il n'y avait pas lieu, à l'exemple des législateurs étran 
gers, de prolonger la jouissance légale des père et mère jusqu'au moment où 
cessent véritablement pour eux les charges de l'éducation, c'est-à-dire 
jusqu'à la majorité de l'enfant. Mais on a préféré conserver le système du 
Code Napoléon qui arrête l'usufruit à l âge de 18 ans accomplis, pour deux 
raisons : la première, parce que, grâce à ce système, l'enfant peut être mis à 
même de jouir d'un léger pécule à l'heure de sa majorité; la seconde, parce 
que dans le système opposé les parents pourraient avoir parfois un intérêt 
pécuniaire à s'opposer à l'émancipation et au mariage de leurs enfants. 

léyislation accueüe Léyi,lation proposée. Leqislation« étrangères. 

AnT. 19. 
Code ciotl. - A11r 386, Celle j ou j s sa n ce Italie. - Code civil, art. i32. « L'usufrurt légal 

« Cdll• jourssance cessera à cesse à l'égard de l,1 cesse à la mort de l'enfant et à la célébrauon d'un 
l'éi; •~d tl1• la mère dans If , , , nouveau m.mage pdr le père ou la mère. • 
la~ d un second mana ;e. • met e dans ~e cas d un Hollande _le tuile CIVIi (art. 371) rfprodl!it 

second mariage. l'article 386 du Code Napoléon, 
!li ais dans le proJel on malntlent l'u,ufrull au,; 

parents qui se ramarlent tar], 3ti9). 
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Le projet reprend la règle du Code civil. On avait proposé d'étendre au 
père qui se remariait la déchéance qui ne frappe aujourd'hui que la mère 
qui se remarie. l\fais cette modification n'a pas été admise. Les deux situa 
tions ne sont pas les mêmes. En cas de second mariage la mère passe sous 
l'autorité d'un nouveau mari qui aura en main la gestion du patrimoine. 
C'est alors principalement qu'il y a lieu de craindre que la jouissance l(jgale 
ne serve abusivcmement au profit de la nouvelle famille. 
Législati<m actuelle. 1 Lëgiz;/atfo,i prouosèe I Lé9i$laliot1s étra119èrea, 

AnT. 20. 
Colle civil. - Aa.t. 38i. Elle ne s'étend ni Italie. - Code ciVil, art. 229. • ~e ser_ont pas 

c Elle ne s'étendra pas aux - l assujetüs à l'usufruil lé&al : 1 • les biens laissés ou 
biens que les enfanls pour_- aux biens, que es ~~ ·. donnés, sous la conditlon que le père n'en aura pas 
ront acquérir par un travat! fants pem cnt acqucrn l'usufruit. mais la condition sera sans effet relatl 
tl une im(uslrie séparés, n, par un travail ou une vement ai;x biens qui f.,nl partie de la ré-erve ; - 
à ceux qui leur seront don- . d • , , · · . d é à 

1
, ~ t 1 

nés 00 légués sous la cou- in usfl'1e_ sépares, n1 a 2• les biens laissés_ ou onn s en,an pou~ en_ re- 
dilion expresse que les père ceux qui leur sont prendre une carrière, un art, une profes,1on,! - 
el mère n'en jouiront pas.• échus par suite de l'in- 30 les biens acquis par hérédité, le~~ ou donat~on, 

d'o- ·t, d l 1•• _ Icrsqu'ils auront été acceptés dans 1 mlérêl de I en- 
i.,nr e . e. eu s pa. fant tt contrairement à l'avis du père; - 4• les 
rents, nt a ceu~ qui biens acquis à l'occasion ou par l'exercice de la 
leur sont donnes ou milice, d'une fonction, d'un emploi, d'une profès 
légués pour suivre une sion, d'un métier, ou enfin par un travail ou une in- 
carrière, exercer un dus trie séparés. • _ _ _ 
art ou une profession Hollande, - Le Code CIVll (art. 368) reproduit 
ou sous la condition l'article 387 du Code Napoléon._ . 

. . Le projet excepte de l'usufrui! les biens exceptés 
exp, ~sse !111e _ le~ pcre déjà par le Code Napoléon et • ceux qui sont échus 
el mere n en jouissent ~ l'enfant par suite de l'indignité de leurs; parents 
pas. (art. 3:lO). » • 

Cette dernière con- Espaqn«. - Code civil, art. 160. ·•Les biens. que 
dition peut s'appliquer l'enfant non émancipé a acquis ou acquerra par so~ 

. . - travail ou son industrie, ou à un li(re lucratif 
même a d~s biens q~• quelconque, appartiennent en "propriété à l'énfant et 
font partie de la re- en usufruit au père ou à Ja mère qui ont l'enfant 
serve. sous leur autorité et sous leur: &arde;·mais si, du 

consentement de ses· parents, l'enfant.vit indépen 
dant d'eux, il sera considéré pour tout ce qui con 
cerne ces biens comme émancipé el il jouira des 
droits de propriété, d'usufruit el d'admiulstratton.s 

Cpr. l'article f62 pour les biens donnés ou 
légués. 

Trois modifications ont été apportées au texe de l'article 587. 
On a, d'abord, rappelé dans l'article 20 la disposition de l'article 750 et 

indiqué que la jouissance légale ne s'appliquait pas aux biens c< qui sont échus 
aux enfants par suite de l'indignité <le leurs parents ,), 

On a, ensuite, soustrait à Ja jouissance les biens qui sont donnés ou 
légués(< pour suivre une carrière, exercer un art ou une profession ». Cette 
disposition est empruntée an Code italien. D'après la destination que les 
donateurs ou testateurs ont donnée à leurs libéralités, on peut présumer 
qu'ils ont voulu écarter lout usufruit de la part des parents et assurer 
à l'enfant un petit capital, qui doit plus tard lui revenir grossi de ses 
intérêts. 

Enfin, le second alinéa de l'article 20 tranche une controverse. 
li permet de donner ou léguer, sous la condition expresse que les père et 

mère n'en· jouissent pas, même des biens qui font partie de ln réserve. 
Autoriser l'application de cette condition aux biens composant la réserve 
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comme aux antres biens, c'est autoriser, en définitive, une augmentation de 
la réserve au profit de l'enfant. 
Législation actuelle. Légi,talion ,,,o,..osée Légi1latiom élratJgère1. 

ART. ~t. 
Code cioil. - AllT, 385 T I d . . . • tes charges de cette jouis- .es c iarges e cette Italie. - Code Cl vil, art. 230 (les trois premiers 

sance seront: jouissance sont : paragrapbes du projet). 
i• Celles auxquelles sont 10 Celles auxquelles llollande. - L'article 367 du Code rlvil repro- 

tenus les usufruitiers; '. duit l'article 38S du Code Napolton. 
29 La nourriture, l'entre- 5?nt tenus les usufrui- Mais l'article 560 du projet ne reproduit plus 

tien et l'éducation drs en- tiers; tJU'une disposilion analogue au 1° de l'article38lS. 
fants, selo1'. leur fortune; 2° La nourriture, Cpr. .dtlemagne. - Projet de Code civil, 
5• L9 P!•ement des arr~- l'entretien el I'ëduea- art. 1551. 

rages ou intérêts des capi- • d , 
taux; tion es enfants selon 

-&• Lrs rrais funéraires el leur fortune; 
ceux de dernière maladie., 50 L . l d e pa1emen es 

arrérages ou intérêts 
arriérés des capitaux; 

4° Les frais funé 
raires et ceux de der 
nière maladie de la 
personne à laquelle 
l'enfant a succédé. 

L'article 2J du projet est la reproduction de l'article 5811 du Code 
Napoléon. 

Conformément à l'interprétation générale, il a été déclaré au 5° que 
Fusufruitier légal doit le payement des arrérages ou intérêts échus lors de 
l'ouverture de l'usufruit. 

Au 4° il a été dit, encore suivant l'avis de tous les interprètes, que les 
frais funéraires et les frais de dernière maladie qui sont à charge de l'usu 
Iruitier, sont ceux de la personne à laquelle l'enfant succède. 

Législation actuelle, Léqisiatian proposée Législation, élranyères. 

AnT. 22. 
Code civil. - ARr. 389. C 1 · l · , l J · · « Le père est, durant le ma- • e lll .c es pc1 e e tatie . - Code c1vll, art. 2M. « Le père repré- 

riage, administrateur des rnere qui exerce l'au- sente les enfants nés et à naitre dans tous les actes 
biens p~rsonncls de ses en- torité, représente l'en- civils el administre leurt biens. ~ 
fants mineurs. fant dans tous les actes Hollande. - Les articles 36! el 363 répêt.ent les 

1 
11 est céo,~plable, quant à d I . . .1 disposltions inscrites dans l'article 389 du Code 

a pr?Jirl t~ et a~ic revenus, e a vie civ: e. Napoléon 
des biens dont 11 n'a pas la JI O · · b . · jouiss.,nce, et, quant à la , a m1ni~lre en o,n P~oJ_et. Art. 3iSO~ • Celui qui exerce l'autorité, 
proprtété seulement.deceux pere de famille et l'e- arlmlnistre la fortune de l'enfant et représente à cet 
des hie?s 1!011~ la loi lui pond des suites dom effet celui-ci dans les actes civils. - Il doit admt- 
donne I usulruit, • ma eabl d nistr~r en hon père de famille. • 

Aat •. fü'I. • Le tuteur f; es e sa ges- E .. prendra soin de la personne lion. spaçne , - Code c~v,I, art. !!S5,_i~9 et 163. 
du mineur, et le représeu- Al fi d . ,llle111a1n1. - Projet de rode elvil, art. t503 
tera dans tous les actes ci- a m e son admi- 1649 à IO;:ïf. 
vils. - Il administrera ses nistration il est comp- 
biensen honpète de famllle, table quant à ta pro- 
et répondra des dommages- • , 
intérêts qui pourraient ré- priëtë et aux revenus 
s~lter d'une mauvaise ges- des biens dont il n'a 
lion ... , 1 • • 
,fvant-projet Laurent pas a jouissance, et 

AsT. 36i. •Le père,durani quant à la propriété 
le mariage, représente ses seulement de ceux des 
enfants mineurs dans tous b' d I I . l 
les actes civils. 11 admlnls- iens ont a 01 Ill 
tre leurs .biens en hon père donne l'usufruit. 
de famille. 

l.a mère concuu rl à tous 
les actes '<!Ili ne sont pn8 
d'administralion [ourna 
Jtète. , 



- · L'article 22 reproduit les principes inscrits dans les articles 589 et 4a7 du 
Code Napoléon, tels qu'ils sont interprétés par les auteurs et la jurispru 
dence. 

Au lieu de se borner à déférer l'admiuistratiou des biens personnels de 
l'enfant « au père »·, le• texte précise et déclare que cette administration 
appartient cc àcelui des père et mère qui exerce l'autorité». Il résulte de cette 
modification que la mèr~ doit avoir l'administration légale du patrimoine de 
l'enfant toutes les t'ois qu'elle exerce l'autorité au lieu et. place du père. _Il 
en résulte aussi que les mêmes causes qui entrainent le retrait de l'exercice 
de l'autorité ou la déchéance de l'autorité, doivent, par contre-coup, 
entraîner le retrait et la déchéance de l'administration légale. 

Pour mieux fixer le rôle du parent qui administre les biens <le l'enfant, 
l'article 2::2 reproduit, en les combinant avec les termes de l'article 589, les 
dispositions de l'article 4o7 du Code Napoléon, qui sont relatives à la repré 
sentation de l'enfant, à l'obligation d'administrer en bon père de famille et à 
la responsabilité qui est. attachée à la gestion. 

Il peut être utile d'observer en cet endroit que la mère administrant, à 
défaut du père, les biens de l'enfant, n'a besoin ni de l'autorisation mari 
tale, ni de l'autorisation de justice qui supplée à l'autorisation maritale. Elle 
agit alors en vertu d'un pouvoir particulier, d'un mandat légal, et tout le· 
inonde est d'accord pour reconnaitre qu'elle a le droit de faire tout cc qui 
est compris dans ce mandat, qu'elle a la même capacité que le père adminis 
trateur. 

l~yi,taUon actuelle. Législation proposée. Législations ètrançères, 

A1rr. 23. 
Cpr. Code cioi]. - ART Lorsqu'il y a lieu de I Italie. - Code civil, art. 233 (tioir le te.xle en 

4H. • Sont aussi exclus de , · d . 1 regnrd de l'article 8 du projet) 
la tutelle H mëme destitua- Cl am I e que a ges- 
bles, s'ils sont en exercice : tion du père ou de la 
. (0 L1·s B:·ns d'une Iucon- mère ne compromette 
d-Ite notoire; la fortune de l'enfant 

2° Ceux. dont la gestion l •h I ', 
atlestrrait l'incapacité ou e tri una peut, SUI 
l'infillélilé. , la demande de tout 
A·vant-prr,jet Laurent, parent 011 allié ou sur 
-. 'ART, 3.71. • Si d,!I18 l'a I- la réquisition du mi .. 
rr II11s tratlon des biens, l1 s • , • , 
père ou mère .cormneuent mstere publ 1c, confier 
tles fautes grnves, le tribu- l'administration soit à 
nal pourra confier la r;estion l'autre 'poux . soit à 
à un curateur, parent ou . .e l. 
étranger, » un tiers. 

li peut en outre pri 
ver de la jouissance 
légale des biens de 
l'enfant le père ou la 
mère dont la gestion 
aueste l'infidélité. 

On discute la question de savoir s'il est possible, sous l'empire du Code 
Napoléon, de destituer le père de l'admiuistration légale, comme on peut 
destituer, en vertu de l'article 4.-44, le tuteur de la tutelle. Les auteurs sont 
d'avis différents. Entrainés par les faits, les tribunaux ont adopté l'affirmative 
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et étendu par analogie l'application de l'article 444. te projet consacre leur 
j nrisprudence. 

La déchéance de l'article 25 est une déchéance pnrticulière et qui ne con 
cerne que l'administration légale. Celui qui en est frappé conserve les 
autres attributs de l'autorité paternelle. 

Mais le second alinéa de l'article permet au tribunaux de compléter cette 
déchéance par la privation de l'usufruit légal dans le cas où la gestion 
attesterait l'infidélité du parent. 

_, 

Lèqislation. actuelle. 

A ucune dispositlon ~t>ê· 
crile. (Voir l'article -i du 
proj-t.) 

Législation proposée. Législatio11f étrangères. 

ART. 24. 
En cas de srparationl Auc~ne disposition pnrtlculiëte (l"oir l'artic 1,, 4 

de corps ou de divorce du projet.) 
le tribunal peut tou- 
jours retirer l'admi- 
nistration légale au 
père et la confier à la 
mère ou substituer 
même une autre per- 
sonne au père et à la 
mère. 

Aucun article dans le Code Napoléon ne disait expressément à qui appar 
tenait l'administration légale dans le cas de séparation de corps ou de 
divorce. Mais la plupart des auteurs avaient justement déclaré qne le père 
devait, en vertu des principes généraux, conserver I<' droit d'administrer 
les biens <le ses enfants. " L'administration est un devoir et non un droit. 
s'écriait M. Laurent. Et pourquoi la séparation de corps déchargerait-elle Je 
père d'un devoir? Cessc-t-il d'être père (I)? » La même solution jnridiqne 
résulte clairement de la combinaison des divers textes du projet (art. 4 
et 22.) 

Toutefois, )a situation spéciale qui se présente alors, exige des garanties 
particulières. Les parents sont séparés, divorcés et il y a lieu de craindre 
que les intérêts des enfants ne souffrent de la division et du déchirement de 
la famille. Le père conserve l'administration légale que le divorce soit pro 
nonce en sa faveur oh contre lui. Mais si le tribunal a de sérieux motifs pour 
ne pas avoir confiance dans sa gestion, il doit pouvoir, à n'importe quel 
moment, confier à la mère ou à toute autre personne l'administration des 
biens. La justice décidera toujours d'après le plus grand avantage des 
enfants. 

Lévislation actuelle, Législation proposée Iéqistation« étranqère«. 

ÀRT, 2!':i. 
Code cicit, - Aucunr Si lrs intérêts de Italie. - r.olli> clvil, art, 224, § 3 • S'il y a 

drspnsrtron spéciale l' f <'OnO.t dmtérêts entre les enfants soumis à la pu,~- 
Ma,s on a cherché ~ en a nt sont en oppo- sauce oaterm-lle ou entre PUll Pl le i,c'rr, 1I sera 

aur,mfntrr par analor.1e d,, sition avrc ceux do nommé aux enfants un curateur snécut. - La 
l'ar!rclc 3'8 : • Toul adr l' dm' · , I' 1 nouunauon de cc r ur-iteur srr a l~•lc par l'1111lo11lé 
extra-judrclarre cnntrnant a mistrateut C'pd ,i11,trria1re devant laquelle ~e poursuit l'1t1-l11He et 
le dc3Jveu de la part du ou avec ceux d un tin toute autre circonstance par le tubuual civil, s, 

(4) Principes de droit civil, t. UI, n° 5n2, p. 410. 
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Légialalio'll act11~lle. Ugi1lation pr~o,~e. 

rnari11eracommP.n11n·•,·l'n11. autre enfant soumis Rolland~. - Code clvll.art. 3!IB. , Dans tous les 
s'!I n'est suiv}, dans 1~ délai à la même adminis- cas oil le père aura un intérêt opposé à celui de 
d UJ? mols, 11 une action rn • • ses enfants mineurs, ces derniers seront représentés 
j11st1ct. dirlgtt contre nn tration , le tribunal par un curateur ad hoc nommé par le tribunal de 
tuteur ad hoc donné ~ désigne un adminis- • · 
l' ~ t l ., d • 1 arrondissement • en,an e en présence e d .1 · la mère. • trateur ad hoc, ont 1 Une loi du 18 avril t8U a confié cette nomlna- 
Aco11t-projel Laurent détermine le mandat tion • au [uge de canton». 

A&T. 366. • Si les intérêts comme il le juge con- Et Je projet rr-prcduit Je système de la loi de 
d_e_ l'enfant Font en oppo- venable d' a rès le lus t 87' (art. 3iSO, § 3). 
st11on avec ceux du père, • P ~ · E1pagne. - Code civil, art. t6ll. • Toutes les fois 
ou avrc c,~x d'un autre grand intérêt de I en- que le père ou la mère auront un intérêt opposé à 
enfant soumis à la même fant · · · autorité il sera nomme • celui de leurs enfants non émancipés, 11 sera nommé 
aux enf~nts un curateur ad L'administrateur ad à ces enfants un défenseur qui aura mission de les 
ll~_par le tribunal du do- hoc est comptable de représenter. - Sur la requête du père, <le la mère, 
m1cale du père. • t' . . • d du mineur, du ministère public ou d'une personne sa ges ron v1s-a-v1s e . . 

l• d . • . I quelconque capable de comparaître en justice, le 
~ ministrateur lëga juge conférera la qualité de défen~eur au parent du 

SI elle prend fin pen- mineur auquel reviendrait dans ce cas la tutelle 
dant la minorité de légilime, el à son défaut, à un autre parent ou à un 
l'enfant et vis-à vis de étranger.» 
celui-ci si elle ne se 
termine qu'à la majo- 
rité. 

Aucune disposition dans 
le Code Napoléon. 

.doant-projet Laurent, 
Au. 368. • Lesdonateurs ou 
testateurs peuvent mPllrP, 
comme condilion aux libé 
ralilél qu'il font à un mi 
neur, que l'administration 
des biens opparliendra à 
un curateur par eux déslcné 
Celui- ri rendra, chaqin 
année, compte de sa geslion 
aux iwre Pl mère, Si sou 
administralion cesse pen 
danl la minorité de l'en 
fant, il sera remplacé par 
le tribunal. , • 

AnT. 26. 
Les donateurs ou Italie. - Code civil, art. 2-l7. « Quiconque con 

testateurs peuvent stilue un mine_ur pour héritier, peut ~u~ dési~ner un 
. b' curatrur spécial pour la seule adminialration des 

prescrire que }es iens biens qu'il lui transmet, alors même que le mineur 
donnés ou légués par serait soumis à la puissance paternelle, • 
eux à un mineur, Hollande. - Code civil, art. 362, • Le père a, 
même ceux compris durant le mariage, l'administration des biens de ses 
dans la réserve, seront enfants min~urs. Cette disposition n'est pas appll 
gérés par l'adminis- c~blc aux. biens_ donnés aux enfants par acle_s e~lre 
trateur spécial qu'ils vifs ou de dcrn1~rr. voJonl~, _contenant nommalton 

• • d'un ou rie plusieurs ndminlstrateurs autre que le 
désignent, père. Si celle administration cesse pour une cause 

quelconque. elle appartiendra au père. - Le père 
peut demander aux administrateurs spéciaux de 
rendre compte pvndant la minorité de son enfant .•• 
L'article 357 du projet apporte diverses modiR 

calions il c1 ue dlsposit'on : • Celui qui a l'admi 
nistratlon légale peut demander au tribunal la 
déchéance des administrateurs spéciaux pour inca 
pacité ou inobs, rvalion de leurs devoirs légaux ... 
Les admlnlstra teurs spéciaux sonl remplacés par le 
juge de canton.» 

.,{ liemaqne, - Cpr. projet de Code civil, art. HU O. 

AkT. 27. 
Le tribunal pour 

voit éventuellement, 
sur la demande de 
tout intéressé ou sur 
la réquisition du mi 
nistère public, au 
remplacement soit de 
l'administrateur ad 
hoc, soit de l'adminis 
trateur spécial. 

I. Faute d'une disposition expresse dans le Code Napoléon, les auteurs et 
les tribunaux ont été très embarrassés lorsqu'il a été nécessaire de donner à 
l'enfant, par suite d'une opposition d'intérêts, un autre représentant que son 
père. On ne s'est entendu ni sur le nom et le titre de ce représentant 
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spécial;' ni sur le mode de sa nomination. L'article 2N du projet autorise, 
conformément au Code italien, ln nomination d'un représentant particulier 

· de l'enfant dans deux circonstances : lorsque les intérêts de l'enfant sont 
en opposition avec ceux de l'administrateur légal ou bien lorsqu'ils sont en 
opposition avec ceux d'un autre enfant soumis à la même· administration. 

Le représentant spécial a la qualité d'un administrateur ad hoc et non 
celle d'un tuteur ad hoc, puisqu'il est appelé à suppléer, non pas un tuteur, 
mais un administrateur. 
Il n'y a pas lieu de se demander, comme on l'a fait sous le régime du Code 

Napoléon, s'il est nécessaire de désigner un subrogé tuteur ad hoc. Il n'y a 
pas de tuteur dans le projet et il n'y a donc pas non plus de subrogé tuteur. 

Le choix de l'administrateur spécial est confié nu tribunal, car clans le 
système du projet, c'est le tribunal qui intervient dès qu'il s'agit de la dési 
gnation des personnes qui doivent exercer l'autorité et l'administration. 

La mission de cet administrateur sera déterminée par le tribunal qui le 
nomme. 

Mais, quel que soit son mandat, l'administrateur est _comptable de sa 
gestion. 

Il. L'article 26 du projet tranche une controverse vivement débattue 
entre ·les auteurs. Son texte est emprunté au Code hollandais et à J' Avant 
projet de M. Laurent. La solution qu'il consacre est celle qui a été admise 
par la jurisprudence dans l'intérêt de l'enfant. 

législation actuelle. Lëgislation proposée législations étranqères, 

ART. 28. 
, Le Code_ Napoléon Durant le mariage Italie. -·code civil, art, 22.1. ~ •.. Le père admi- 

n aéy~n
1
t elabli daéuc

1
une rèr,,I_P1 ou si après divorce nlstre les biens des enfants. li ne peut en consé- 

~P c1a e, on c are qu 1 , ' • • , • • Y a lieu d'appliquer lr-s les père et mère sont quence ni_ aliene~, ni hypothéquer, ni donner en 
disposilions d~ droit corn· t 5 d e ,·e celui gage les biens, m contracter au nom des enfants 
mun qul fixent les pouvoir, ~u _eux n vi_ '. , d des emprunts ou d'autres ohllnatlons excédant les 
d'1!n administrateur ordi- d ?n.ti e e~IX qt~I •1 1 a - limites d'une simple administra lion, si ce n'est en 
narre. mmrstration legale est cas de nécessité ou d'utilité évldenie pour les enfants 

.dv!!,~~-projcl Laurent. obligé de demander et moyennant l'autorisatlon du tribunal civil.» 
Aftr. ,>Oil •. Sont considéré, I' L • t· . · t c:, • · comme ac les d'adminis- au orrsa ion f l ea a - Art. ~25. « Pour le recouvrement des eapuaux ou 
tration, à \'é1:ard des père bic du tribuna en ce la vente des effets mobiliers sujets à détériora!iou 
et mère, IPs actes énumérés qui concerne les actes l'autorisation du prêteur suffit, pourvu qu'rl y ait 
à l'article ~47. - Le père pour lesquels le tuteur remploi et que la sClrcté de celui-ci ait été reconnue 
ne peut faire les actes de , . . ' par le prêteur." 
disposilion énumérés h l'ar- d'après les disposi- _ .· 
ticle «8 qu'avec l'autori- r d Tt , X d Arl. 226- • Les successions dévolues aux enrants 
sation du tribunal donnée 1?ns ll 1 1 e , li sont acceptées parle père sous bénéfice d'inventaire. 
en chambre du conseil. Livre I du prese~l Si lr. père ne peut ou ne veut accepter, le tribunal.,; 
Celle autorisation ne P -ut Code, doit obtenir peut autoriser l'aceeptation et nommer un curateur 
être accordée . que pour I'homolozation de la spécial. cause de nécessué ou d'un , , . i;> _ • • 
avantaze évident. déli bération du con- A.rt, 22,. • La nullité des actes faits en contra- 

» Onappllquera au pèr1• seil de famille. vention des articles précédents ne peut être opposée 
administrateur lrs rlisp-rsl- que par te père 011 p1r le fils ou par les héritiers ou 
lions du titre: Dela Tutelle, ayants cause de celui-ci.,, 
C?nc •. ruant la ,·,.1_1lc ,tes ART. 20. Iioltosule. - Co Ir. civil arl 304- L , biens, meubles et 1mmr-tt- , . . t •• , · • « e ~cre ne 
hles, ainsi que cells qui Sont applicablesaux pourra disposer des hiens de ses enfants mineurs, 
ohliW!1t le 111~- ur â fairi· père et mère, dans les q11:e11 o_hsrrvanl les règle, établies au titre : IJe la 
~mpto1 d,•s c~p1taux r·L des deux cas prévus par minorité el cle la tutelle, pour l'aliénation des 
revenus du mineur. » , • '~ • biens des mineurs. 

ART. 3oï. « Le pi>rc ctoil I article 28, les dispo- P . l At .,~1 P 1 t . . · d · · t · ·t· <l ·r·1 X , fOJe. t, ..,,, . • our es ac es indiqués dans fa1rr ans le mois mven me SI ions u I re prc• , . . . . , . · 
dP.shiensciuii·choicntà·l'cn- • , . ~ article 437 (actes de d1sp?s1tion), 1 autoneauon du 
fan 1. On appliqurra au père c,i.le qu~ concernent juge de canton est reqmse. Celui-ci ~lalue aprèS 
administrateur les dispos]- 1 inventarre, la con- avoir entendu l'autre parent .. • 
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législation actuelle, Léyislalion propo1ée. 

nona du titre : De la Tu- version des valeurs au 
telle, concernant l'Inven- • t' 
taire. JI est comptable dP. la po_rtet!•. en ures _no 
propriété ~t des revenus. Il minaüfs ou le dépôt 
peut porter en compte les de ces valeurs le dé· 
frais tl'éducalion. - Le pêr1· • d · ' l'' 
répond de sa gestion, ain-r pot es capitaux, m- 
que la mère, p111r les actes terdiction d'acheter 
auxquels .e!le concourt. - des biens appartenant 
Les d1pos1110ns des arueles . , 
466 l convmtton ) et 469 au rumeur ou d accep• 
( prescrlpüou ) sont appli- ter la cession d'un 
cahtes aux père rt mère. . droit ou d'une créance 

ART. 367. « Les act~s, I I 11., faits p~r tes père et mère, a sa c iarge, , a nu 1~c 
dans ta limite de leur po,u- on le caractère pl'OVl 
v~ir, ne peuvent ètre _res- sionnel des actes pas- 
clndés pour caus~ de lésion. • • • 
- Les actes fail~ par le ses sans les formalités 
père,_sans robservauon drs légales, la reddition 
co_mht1ons prescrites_ par la des comptes à la fin de 
101, sont nuls de drolt , • I . I a gestion et a pres- 

cription des actions 
relatives à cette ges 
tion. 

Dans les cas où les 
dispositions du'I'itre X 
relatives aux objets 
indiqués ci-dessus exi 
gent l'intervention du 
conseil <le famille 1 
l'administrateur légal 
est tenu de s'adresser 
par requëte au juge de 
paix, et de se confor 
mer à ses ordonna nces, 
sauf recours au tri 
bunal. 

Esp0(/116, - Cpr. Code civil, art. i63 § i et 11U. 
Altemag11e. - Cpr, Projet de Code civil, art. 

l503 el USH, 

Le projet sépare et distingue trois hypothèses: l'hypothèse de l'exercice de 
l'administration du vivant des père et mère ; l'hypothèse de l'exercice de 
l'administration après le décès du père ou de la mère et, enfin, l'hypothèse 
exceptionnelle de l'exercice de l'administration par un tiers. 

Les articles 28 et 29 concernent la première hypothèse et ils consacrent 
les solutions suivies par la plupart des auteurs et par la jurisprudence. 

Durant le mariage et après le divorce lorsque les père et mère sont encore 
en vie, l'administration légale n'a guère d'importance en fait. Le plus sou 
vent, les enfants ne recueillent des biens que par suite du décès de l'un de 
leurs parents. 

La véritable garantie de l'enfant pendant la durée de cette administra 
tion, réside dans l'atTection du parent qui dirige celle-ci et dans le contrôle 
que l'autre époux est présumé exercer sur tous les actes importants. Le 
législateur place sa confiance dans la sollicitude et dans la tendresse des 
père et mère. Il n'y a ni hypothèque légale, ni subrogé tuteur, ni conseil 
de famille. 

L'époux qui administre les biens de l'enfant, ~ le pouvoir de foire tous les 
actes qui ont pom· objet de conserver et de foire fructifier les biens, seul et 
sans être astreint à aucune autorisation ; il peut donc poser deux catégories 
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d'actes, les actes que le tuteur peut accomplir seul et les actes pour lesquels 
le tuteur a besoin de l'autorisation du conseil de famille. 

Mais, lorsqu'il s'agit d'actes graves, d'actes de disposition, d'actes pour 
lesquels le législateur exige, relativement au tuteur, une autorisation du 
conseil de famille homologuée par le tribunal, le parent administrateur est 
soumis à la nécessité d'une autorisation préalable du tribunal. 

Les pouvoirs de l'administrateur légal déterminés, il s'agit de régler 
encore certaines questions spéciales. 

Le législateur a établi pour le tuteur un ensemble de dispositions parti 
culières, de devoirs et de prohibitions. On s'est souvent demandé si ces 
articles étaient applicables au père administrateur et on a discuté dans le 
détail l'application de chacun d'eux. Pour prévenir le retour de ces contro 
verses et établir nettement la situation légale du parent administrateur, 
l'article 29 détermine, par voie d'énumération, les diverses dispositions 
du Titre De la tutelle qui doivent être observées dans l'administration. · 

L'interdiction d'acheter <les créances à charge de l'enfant a soulevé une 
objection. On a demandé s'il convenait de la maintenir. Le fils n'a-t-il pas 
toujours intérêt à avoir pour créancier son père plutôt qu'un tiers, étranger 
et sans affection? C'était oublier une distinction essentielle. Le père doit pou 
voir et il peut désintéresser des créanciers et venir ensuite réclamer à son 
fils les sommes qu'il a réellement déboursées. Mais il ne convient pas de lui 
permettre et on ne lui permet pas d'acheter des créances et de venir ensuite 
réclamer leur valeur nominale sans égard aux prix payés dans la réalité. 

Comme ~ans les dispositions du titre De la tutelle auxquelles il est ren 
voyé, il y a parfois lieu à l'intervention du conseil <le famille et dans l'orga 
nisation de l'administration légale il n'y a pas de conseil de famille, le second 
paragraphe de l'article 29 a remplacé cette intervention par celle du juge 
de paix. 

Législation actuelle. législation proposée, législations élrangèrès. 

AnT. 30. 
Dans le Code Napoléon, Si l'un des père el Italie. -- Code civil, art. 2i!0, 237 et 2.f.t. La 

le décès de l'un des p,1rent, mère est décédé le lu telle ne s'ouvre ·c1u'à la mort des deux parents. Au 
donne IH'U à l'ouvertun . ' décès de l'un d'eux, l'autorué el l'adminislration 
a de la tutelle des yere et ~u~v1va~t. est,. quant passent au survivant. 
mère» (art.lis~ et suivants). a l administration des Hollande. - Le Code civil suit le système dµ., 
Aoa3n8t-proJLet Laure,it., biens de l'enfant, son- Code Napoléon. A la mort de l'un des épouxe il~ 

ART ., • e surv1v.in . hl' • · 
des père et mère continue à mis aux: o igauons et tutelle s'ouvre. , , 11,r1. 
exereerl'autor1té paternelle garanties imposées au Projet. Ait. 352. « A la dissolution du ma'ti~(#.; 
sur ses cnfan,ls milieur~_; la tuteur et tenu de sui- en cas de séparatton de corps ou lorsi4:lrJ1ifüf; 
tutelle ne & ouvre qu à sa l f Iité d'un enfant naturel il est nommé un copse1JÎéri t vre es orma 1 es • . ro;n,, ,,. 1 
mor · » • , I • . (raadsman) à celui qui excerce t'autontë pour.ll!i!-i 

prescrites a ce Ut-Cl· sister dans son adrnmistrauou, - ée qui est etablt 
par les articles 368 à 3W pour le subrogé tuteur, 
est applicable au raadsman ... >> 

L'a, ücle 3:13 renvoie à la plupart des articles du 
Titre JJe la tute[[e,,

1
n 

1 Espag1u.'. - li 11\ a de tutelle qu'à la mort des 
pêre el mère. Co1dn1vil prt. 11>9, 167, 190. 

Il en est de 1nêril&Üans le projet dJ Cole civil 
allemand (art. HSOI, \'502 H'i03). 

Trois systèmes peuvent être suivis pour la gestion du patrimoine de l'en 
fant dans le cas de décès de l'un des père et mère. 
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Le premier système est celui qui maintient au survivant l'administration 
telle- qu'elle pouvait être exercée pendant le mariage. Le Code italien a 
adopté cette manière de voir et M. Laurent ra proposée dans son Avant 
projet. Il en résulte que la tutelle ne s'ouvre qu'à la mort des deux parents. 
On dit à l'appui de ce système que la meilleure garantie de gestion se trouve 
dans l'affection du survivant des père et mère. - Cc système n'a pas été 
adopté. Ordinairement-l'enfant n'a guère de biens pendant la vie de ses 
parents; c'est seulement à la mort de l'un de ceux-ci que la géslion de son 
patrimoine présente une importance réelle. Alors il convient de prendre des 
mesures particulières de précaution, d'autant plus que le survivant n'est 
plus soumis au contrôle incessant que le conjoint pouvait exercer sur son 
administration. 

Le second système est celui du Code Napoléon. Au point de vue de la ges-_ 
tion des biens, le parent survivant est en principe assimilé à un tuteur. 
Il est soumis aux obligations et doit suivre les formalités exigées de celui.ci. 
A part quelques exceptions, cc sont les règles de la tutelle qui se trouvent 
applicables. Ce système, suivi dans notre pays depuis le commoneementtle 
cc siècle, n'y a donné lieu à aucune réclamation. Il ne convenait donc pas 
d'innover. · 

On a proposé un troisième système qui formerait un intermédiaire entre_ 
les deux précédents et qui supprimerait lu subrogée tutelle. Le parent survi 
vant serait soumis aux obligations et garanties imposées au tuteur, tenu de 
suivre les formalités prescrites à celui-ci, mais il 'n'y aurait pas lieu à son 
égard, à l'intervention d'un subrogé tuteur. - Ce système a été rejeté. Le 
subrogé tuteur exerce un contrôle bienfaisant. Il est souvent un conseil-et 
un protecteur pour _ln mère survivante. Il est. un auxiliaire indispensable 
toutes les l'ois qu'il y a quelque contrariété d'intérêt entre le parent et l'en 
fant. Le supprimer, c'est perdre une surveillance efficace et c'est obliger le 
père ou la mère à recourir peut-être fréquemment aux tribunaux pour en 
obtenir la nomination d'administrateurs ad hoc. 

Législation actuelle. légülation proposée. l.ê.gislations étrangeres . 

Code Napoléon. - ·Au- A , -:ri 
cune disposition. n r · "-' , 
Avant-Projet Laurent. La gestion de lai Aucune disposüion particulière. 

.AR~- 368. « L~ curateur personne qui, aux ter- Cpr. cependant Esp_ag11e, Cole civil, art. 16~, 
désigné par les donau urs <l ·L· l 23 § 2 (voir plus haut en regard de l'article 21> du 
ou testateurs rendra chaque mes es ai te es , 1 • , . 2, 6 l • , projet). 
année, compte de sa ge_slwn 11, et '.2 , est c iargee 
aux. p~re e_t mère. Si son de l'administration lé- 
adminlstraticn cesse pen- , , 
dant la minorité de L'enfant, gale a defau t ou en 
il sera remplacé par le tri- -rernplacementdes père, 
bunal, » et mère, est régie par 

les dispositions du Ti 
tre De la Tutelle. 

Le tribunal peut, 
néanmoins, suivant les 
circonstances, modi 
fler on restreindre ies 
garanties légales exi 
gées de celte personne 
ou même la dispenser 
de les fournir. . · 
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Le projet soumet aux dispositions qui régissent -le tuteur, la personne à 
laquelle l'administration légale a été confiée soit par le tribunal (art. 23 
et 24), soit par des donateurs ou des testateurs (art. 26). 

Mais, si tel devait être le principe, il" fallait permettre au tribunal, pour 
la fixation des sûretés à exiger, de tenir compte des circonstances spéciales 
dans lesquelles on pourrait se trouver. 
Il n'a pas été renvoyé à l'article 2!> du projet pa1· la raison que l'adminis 

trateur ad hoc dont la mission est restreinte et de courte durée, ne pouvait 
être soumis aux garanties imposées aux administrateurs ordinaires. 

législation actuelle. Léyislalion proposée, législations ètranqères, 

ART, 32. 
Aucune disposition L'exercice de l'au- Italie. - Code civil, art, f8-i, • Le parent qui 

expresse dan; le Cotis Na- torité sur l'enfant na- reconnait un entant naturel en a la tutelle légale 
poléon · . lur I a artient au pendant sa minonté. - Si la reconnaissance est 
Ar;a1,t-Pro;el Laurent. , e , .~P faite par les deux parents, la Iule Ile appartient de 

ART. 3i9, ~ Si la 6~1alion pere a I égard duquel préférence au père •• 
naturelle n ut établie qu'à I fil" tio d l'enfant · · · 
I', 1 ., è d I a I la I n e 1; Hollande - L'article 301 du Code civil déclare egan ull 11 re ou e a , · 
mère, l'autontè sera exercée est legalement consta- apphc.ibles aux enfants naturels légalement rc- 
par ~elni à l'éi;ard duquel tée. Il appartient à la -onnus toutes Ifs dispositions qui concernent la 
1.i filianun est constante. mère si la filiation personne exerçant l'autorlté, le droit de garde et le 
Si la filiation PSI constatée n'est constatée qu'à droit de correction sur les euf.ints légitimes. 

à, l'é1:ar,I des père ~l mère, • , Projet. Art 334. • L'autorité paternelle sur un 
1 exercice de 1 ~uto~até son égard, SI le_ pere enfant naturel est exercée par le père majeur qui 
appartu ndra ri CPhu qui a est mineur non ernan- , - , • la carde de l'enfant, s.ruf • , ,. , , , , 1 a reconnu lég,1leme11t - St I enfant II est rec~nnu 
le droit de surveulance d,· ctpe, Sil est predecedc que p,r la mère, ou s'il est reconnu par un père 
l'autre. ~•il y a conüu ou s'il se trouve dans min-ur, i'exercree de l'autorité appartient à la mère; 
enlr~ Ifs pèr~ et mère s~r l'un des cas prévus par rmis dans le cas de rninor 11é du père cet exercice 
la 1~,,rd.: _d~ l enfant. le Ir - l . l 7 t 8 cesse de lui app ir tenir à la major.té du père. - SI bunat dc111lera. En cas de es arlic es -e . ~ . , - 
cohabitation, les père et le~ pere et mère qui ont reconnu 1 enfa_nl son~ 
mërr concourentdens t'excr- m111e11rs, 11 est nommé un tuteur par le Juge de 
cice tle I'uutorité pater- ART• 35, c.mton .• • 
nel:e. i_ • Le tribunal peut tou- Ait. 335. « Si des p~1ent~ majeurs ont rcco_n?u 

Aar a80. , S1 1 un de, jours conférer l'exer- un enfant naturel, le J1111e de canton du domicile 
père cl mere est mort, . , . . , . l de l'un d'eux peut sur leur demande commune, 
a_bs,·nl ou ;,tlcin,t d'111ié11a- CJ~e de_ l aut,onte a a décider que l'autori~é sera exercée par la mère. • - 
tien mentale, 1 autre a11r;1 mere s1 le pere y con- r~ E I c - · · srul l't·xercice de l'aulorilé . ,. , ,n ,spagne, e ode civil applique aux père et 
1,a(ernelle. sent OU St l intérêt de mère de l'enfant naturel les dlsposuicns relatives à 
Si l'un des père ou mère l'enfant l'exige impé- l'ttllribution de l'exercice de l'autorité qui sont 

se marie, il doit demander rieusement. ét1blies pour les père el mère de l'enfant lég-timë 
au tribunal de lui maintenir (art. 154). ' 
)e droit d'éduc~t,on, sinon Allemagne. - D'après l'article 1!$70 du projet 
11 pourra en etrc déclaré ART. 54. de Code civil • l'enfant naturel n'est jamais sous 
déchu sur la demande du L t · b I l · ' ministère public. 1 ~ ~l u~a p~u puissance paternelle. • li est placé sous tutelle 

aussi retirer l exercice (art. 1633). 
de l'autorité à. celui 
des père et mère qui 
a contracté un mariage 
n'ayant pas eu pour 
effet de légitimer l'en· 
font et en investir soit 
l'autre parent, soit un 
tiers. 

Les père et mère 
peuvent être réinté 
grés par - le tribunal 
dans l'auto ri lé dont ils 
ont été ainsi privés. 
Il est procédé comme 

il est dit à l'article i 1., 
Le mar de la mère' 

est, en tout cas, soli- 
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1-éy{slation oetweüe, Législation proposée. 

dairemenlresponsable 
avec celle-ci de l'admi 
nistration des biens 
de l'enfant. 

ART. 35. 
Si les père et mère 

sont tous deux mineurs 
non émancipés, s'ils 
sont décédés ou s'ils se 
trouvent dans fun des 
cas prévus par les arti 
cles 7 et 8, l'enfant 
naturel est placé sous 
tutelle. 

législations étrangères. 

Le Code Napoléon réglait toutes les questions qui concernent l'autorité des 
parents sur les enfants naturels par un seul article renvoyant aux dispo 
sitions du titre De la puissance ptüernelle, relatives au droit de correction. 

Ce laconisme amena nécessairement des controverses. 
Le projet règle d'une façon détaillée l'organisation de l'autorité SUl' les 

enfants naturels. 
Les articles 52 à 5o déterminent la personne qui est appelée à exercer 

l'autorité. Ces articles s'inspirent des principes qui ont été consacrés pour 
les enfants légitimes. Mais il convenait d'apporter des dérogations générales 
par suite de la situation spéciale des enfants nés hors mariage, et des condi 
tions particulières dans lesquelles pouvaient se trouver les parents. 

L'exercice de l'autorité appartient au père et, à défaut du père, à la mère. 
A défaut des père et mère les enfants sont placés sous tutelle. 

Il est manifeste qu'au point de vue du législateur, les enfants naturels ne 
peuvent avoir de père ou de mère que si leur filiation est légalement 
constatée. 

Le parent mineur est incapable d'exercer l'autorité. 
Les causes d'incapacité et d'indignité qui ont pour effet, soit de retirer 

l'exercice de l'autorité aux parents légitimes, soit d'amener une déchéance, 
'doivent être étendues et appliquées à l'autorité des père et mère sur les 
enfants naturels. 

· L'article 55 est emprunté au législateur hollandais. Assurément les tribu 
naux sont juges de ce que commande l'intérêt de l'enfant; mais ils ne 
peuvent retirer au père l'exercice de l'autorité pour le confier à la mère que 
si le père lui-même y consent ou si le bien de l'enfant impose rigoureusement 
une semblable solution. Il ne s'agit pas dans ce cas d'une déchéance, d'une 
pénalité, mais d'un remplacement qui peut n'avoir aucun caractère désho 
norant et n'être que provisoire. 

On a objecté qu'il était inutile de mentionner spécialement le cas où le 
père consentirait à la dévolution de l'exercice de l'autorité, puisque même 
dans cette hypothèse le tribunal n~ pourrait adopter une solution qui lu 
paraitrait contraire à l'intérêt de l'enfant. Mais. il n été répondu qu'il couve ... 
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nait d'éviter des longueurs de procédure, surtout dans le cas où le père 
demande à confier l'autorité à la mère parce qu'il est appelé au loin par ses 
occupations. 

Législation acsueüe. Législalio11 proposée. Législations étranr;èru. 

ÀRT, 56. 
Code Napoléon. - An. Les articles 1, 2, 9 Italie. - Code civil, art. 281. c 0~ ap~tique à la 

383 .• LPS arliClt•S376, 37?, à 13 io à 17 22 et tu Mie des enfants naturels lPS dlspositlons des 
378 et 579 seront communs , ' 1 • articles i~l /droit de r,:mle), 222 el '.H3 fdroit de 
aux pères et mèr~s des en- 25 a 27 sont applica- correction), 224 et 225 (droit d'adminislraUon) et 
fanls naturels lcgalement hies aux enfants natu- 233 (déchèance en cas d'abus)., 
rec~nnus,. • . t l t rels dont la filiation Hollande. - Le Code civil déclare applicable 

•.• van -p1·01e ar,ren t l' I t ._ 1 1 t d' ·t· · t _ ART. 37s. " Les articles es ega emen consta- aux en,anl& na ures es 1spo•1 tons qui eoneernen 
357, 360, 301, 362 et 303 tée. le droit de &~rde el le droit de correction des 
sont applicables aux père ~t enfants légrtimes (art. 361). Il n'admet pas la jouis- 
mère des enfants naturels.» sance des biens pour les parents des cnfanls natu 

rels. 
Le projet admet au contraire celle jouissance 

(11oir l'exposé des motif, sur l'art. 359). 
Cpr. E1par;ne. - Code civil, art. 166. " Les 

parents de l'enfant naturel ou de l'enfant adopté ne 
jouissent pas de l'usufruit des biens qui apparr 
lienoent à ces enfants, et ils ne pruvent exercer 
un droit d'administration que s'ils ont donné pour 
les suites de leur gestion une caution qui a paru 
suffisante au juge du domicile du mineur ou aux 
personnes qui doivent concourir à l'adoption. > 

Ceci est un article général de renvoi. 
Les dispositions qui règlent l'autorité des parents sur leurs enfants légi 

times sont, en principe, applicables à l'autorité exercée par les parents sur 
leurs enfants naturels. 
Il y a exception pour le droit de jouissance légale, qui est un avantage 

réservé aux parents légitimes. 
Et il y a exception encore pour les dispositions qui supposent nécessaire 

ment le mariage des parents ou pour celles qu'il a été nécessaire de régler 
d'une manière spéciale dans les articles qui suivent. 

législation actuelle. 

Aucune disposition ex 
presse dans le Code Napo 
lèon, 

Léqislation proposée. 

AIIT. 57. 
Avant de se pro 

noncer sur la déten 
tion de l'enfant natu 
rel, le président en 
tend celui des père et 
mère qui ne l'a pas 
requise. 
En outre, si le re 

quérant a contracté 
mariage dans les con 
d ilions prévues par 
l'article 34, le juge <le 
paix est consulté sur 
l'opportunité de la 
mesure. 

Anr. 58. 
Aucune dlspnsulon dansl Dans le cas indiqué 

le Code Napoléon. par le premier para- 

Léqislation» étranqères. 

Aucune disp~ilion spéciale, 
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'uui1laÛon 'actuel/~. Légiilation proposée. 

.Ava11!-projet Laurent. graphe de l'article 23 
- L'article 583 étend toutes 'b ' 
les causes de déchéance aux le tri unal peut, sur 
parents des enfants natu- la demande de route 
reis. personne intéressée ou 

sur la réquisition du 
ministère public, con 
férer l'administration 
légale soif. à celui des 
père et mère qui 
n'exerce pas l'autorité 
sur l'enfant naturel, 
soit même à un tiers. 

l-'(]i8lafions étrangères. 

Les parents des enfants naturels doivent nécessairement avoir le droit de 
_correction sur leurs enfants. Le Code Napoléon leur avait reconnu ce droit, 
car le seul article consacré aux enfants naturels clans le titre :· De la puis 
sance paternelle, renvoie précisément à divers articles du même titre relatif 
au droit de correction exercé sur les enfants légitimes. Mais la tournure 
équivoque de l'article 585 a donné naissance à des controverses nom 
breuses. 

.Le projet donne aux parents des enfants naturels le même droit de correc 
tion qu'aux parents des enfants légitimes. L'article 56 renvoie aux articles f5, 
rn,rneti7. 

L'article :14 est omis dans le renvoi par la raison qu'il se trouve remplacé 
par une disposition analogue inscrite dans l'article 57. 

Si le parent qui requiert la détention, a contracté un mariage. qui n'a pas 
eu pour effet de légitimer l'enfant, le projet ordonne au président de con 
sulter le juge de paix. Ce juge est le fonctionnaire le mieux à. même de 
donner des renseignements sur l'opportunité de la mesure à prendre. Il 
connaît la plupart des justiciables et il a pour mission spéciale de veiller 
aux intérêts des mineurs. 

Les déchéances qui peuvent atteindre les parents légitimes, peuvent aussi 
atteindre les parents naturels. 

Ceci résulte du renvoi fait par les articles 52 et 3o aux· articles 7 et 8. 
L'article 25 du projet prévoit une déchéance particulière, relative unique 

ment à l'administration légale. Elle est applicable dans le cas où la gestion 
de celui qui exerce l'autorité, est de nature à faire craindre que la fortune 
de l'enfant ne soit compromise. La même disposition est étendue aux parents 
naturels par l'article 58. 

Législation actuelle, Législation proposée. législations étrangères. 

ART. 3!:I. 
Aucune disposition ex- Le père ou la mère Italie. - Code civil, art. 284. « ••• on applique 

Presse dans le Code Napo- qui a l'administration à cette tutelle les dispositions des articles 224 à 227 
ièon, . lécal des biens <le (r1•lalifs au droit u'administr.rtion légale). » 

.dvanl-proJet Laurent t, c . . , 
_ Aut. 381.. Le père ou l'enfant naturel, doit Iiotltuule, - Code civil, art. 108. « Le pere, ou 
la mère qui a la garde d,· f . , d· a à dér.ut du pèrr, la mère exercera égalemrnl la 
l'euf'mtudmlui tre ses hien, SC ~on OI met, ans S, tutelle lie son entant naturel légalurnmt reconnu. 
En cas de coh,1bilalio11_ de- gestion aux l'Cqli:s tra- - En cas de minorité du père 011 de la mère, il 
père el mëre , on applique cées par les articles 28 sera pourvu à la tutelle par le jt11~e du canton. ,, 
l'art, 364 (le père r-pré- ~ c . . 
sente l'enfant durant Je et 29. Le projet ne parle plus de tutelle. Los parents 
manage). exercent sur les biens de l'enfant naturel un droit 
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Légialation actuelle. Lig1'1lation prdpoaée. Ugislatlon, étrangère,. 

ART. 40. d'administration restreint par diverses r,aranties. 
ART. 382. u Les art. 56(i La personne qui (Pofr l'article 51'>2 cité en marge de l'article 33 du 

à 569 (aumtntsteatton lé- d ·t·' projet.) 
gale des parents lér,itimes aux lermes es ai 1- JJsp,,gne. - Code civil, art.166 (-coir le texte en 
s~nt ap1•hcablfs à I'adrnl- cles 26, 54 et 38, est re~arJ de l'art. 56). 
nistruûon Jér,.ile des père chargée de l'adminis- Allemagnu. - D'après le projet de Code civil 
el mère naturels. • t· l , l d b' . 1 · . . ,. tra 100 ega e es iens (art. \570 et 1635), 'enfant naturel, ainsi qu 11 est 

de l'enfant naturel, à dit plus haut, est placé sous tutelle. 
défaut on en rempla- 
cement des père et 
mère, est soumise aux 
obligations et aux ga- 
ranties imposées au 
tuteur et tenue de 
suivre les formalités 
prescrites à celui-ci. 

La dernière dispo 
sition de l'article 31 
lui est applicable. 

Trois systèmes se présentent pour l'organisation de la gestion par les père 
et mère naturels, du patrimoine de leurs enfants : le système qui soumet 
toujours cette gestion aux dispositions de la tutelle, système qui est suivi 
par la majorité des interprètes du Code civil; - le système qui, par ana 
logie des articles du Code relatif aux enfants légitimes, applique à cette ges 
tion les règles de l'administration légale, lorsque les père et mère naturels 
sont tous deux en vie et les règles de la tutelle lorsque l'un d'eux est décédé; 
....:... et enfin le système adopté par M. Laurent dans son avant-projet et qui 
suit toujours dans l'organisation de cette gestion les principes de l'adminis 
tration légale. 

Entre ces trois systèmes la préférence a été donnée au dernier. Il a sem 
blé, d'une part, que les précautions établies dans l'administration légale sont 
suffisantes pour sauvegarder les intérêts de l'enfant naturel, d'autant plus 
que cet enfant ne possède que rarement un patrimoine personnel d'une 
réelle importance. Et il a paru, d'autre part, qu'il .était plutôt gênant qu'utile 
de devoir recourir à l'autorisation et au contrôle d'un conseil appelé conseil 
de famille mais composé presque toujours de personnes qui n'ont aucune 
parenté avec l'enfant eL qui n'offre aucune garantie de réelle affection. 

Le Président, 

V. TESCH. 

A. V AN MALDEGHEM. 

Le Rapporteur, 

J. V AN DEN HEUVEL. 
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TITRB IX. 

DE l'lUTORITt DES PtRE ET MtRE. 

AnT1CLE PRBMIEB. L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père 
et mère. 

ABT. 2. Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou son émanci 
pation. 

ART. 5. Durant le mariage le père exerce cette autorité. A défaut du père 
l'autorité est exercée par la mère. A défaut des père et mère l'enfant est 
placé sous tutelle. 

AaT. 4-. Il en est de même en cas de séparation de corps ou de divorce, 
sauf les modifications indiquées aux articles 20, 28, 29. 30 et 5~ du Titre VI 
du Livre premier et aux articles f 2, f5, f4, f8 et 24 du présent Titre. 

AaT. ~- A la dissolution du mariage par le décès de l'un des époux, 
l'exercice de l'autorité sur la personne de l'enfant appartient au survivant. 

ART. 6. Dans le cas où la mère divorcée qui exerce l'autorité sur l'enfant 
issu d'un précédent mariage, se remarie, on applique les articles ... du titre 
De la Tutelle. 

ART. 7. tes père et mère perdent l'exercice de leur autorité s'ils sont 
absents ou en état d'interdiction légale ou judiciaire. 
Ils sont déchus de plein droit de cette autorité à l'égard de tous leurs 

enfants s'ils ont été condamnés du chef de l'un des faits auxquels s'appliquent 
les articles 378, § 2 et 582, § 2 du Code pénal, ou du chef de tout autre fait 
commis volontairement sur la personne de leurs enfants ou descendants 
lorsqu'il a été prononcé une peine criminelle ou un emprisonnement de six . . mois au moms. 

AnT. 8. Sur la demande de tout parent ou allié ou sur la réquisition du 
ministère public, le tribunal de première instance retire l'exercice de l'auto 
rité au père ou à la mère pour cause d'infirmités ou de faiblesse d'esprit. 
Il peut les déclarer déchus à l'égard de tous leurs enfants soit pour incon 

duite notoire, soit pour mauvais traitements, abus d'autorité ou négligence 
grave dans l'accomplissement de leurs obligations légales envers l'un de 
leurs enfants ou descendants, soit enfin lorsqu'ils sont privés de l'exercice 
des droits de famille conformément aux articles 5i 1 52 et 55 du Code pénal. 

ART. 9. Les déchéances encourues en vcrlu des articles 7, § 2 et 8, § 2, 
entraînent la perte pour les père et mère du droit de consentir à l'option de 
nationalité, au mariage, à l'adoption, à la tutelle officieuse, à l'émancipation 
et à l'engagement volontaire de leurs enfants et descendants. 
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ART. {0. Les père et mère peuvent être réintégrés par le tribunal dans 

l'exercice de l'autorité qu'ils auraient perdue aux termes de l'article 8. 

AnT. H. Dans les cas prévus par les articles 8 et W le tribunal statue 
après avoir consulté le juge de paix et entendu le ministère public. 

Le délai d'appel est fixé à {a jours. 

AnT. 12. L'enfant ne peul quitter la résidence qui lui est assignée par celui 
de ses père et mère qui exerce l'autorité ou, en cas de séparation de corps 
ou de divorce, par la personne à laquelle il a été confié. 

Le tribunal et, en cas d'urgence, le juge de référé peuvent néanmoins, sur 
la demande de tout parent ou allié ou sur la réquisition du ministère public 
et pour des motifs graves, autoriser l'enfant à se retirer dans une autre rési 
dence ou ordonner qu'il sera placé dans une maison d'éducation ou dans 
un hospice. 

AnT. 15. Si la conduite de l'enfant donne des sujets de mécontentement 
très graves, celui des père et mère qui exerce l'autorité ou le conseil de 
famille, dans le cas de l'article ~!:) du Titre VI du Li He I du présent Code, 
peuvent requérir sa détention pendant un mois depuis l'âge <le douze ans 
commencés Jusqu'à celui de seiir' ans commencés et pendant six mois au plus 
depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à la majorité ou l'émancipation. 
A cette fin, ils s'adressent au président du tribunal de première instance 

qui statue après en avoir conféré avec le procureur du Roi. 

ART. 14. En cas de séparation d1:; corps ou de divorce, le président, 
avant de se prononcer, entend celui des père et mère qui n'a pas requis 
la détention. 

Dans ce cas ainsi que dans le cas où le survivant des père et mère est 
remarié, le président prend aussi l'avis de deux proches parents ou à défaut 
<le parents <le deux alliés choisis dans la ligne maternelle, lorsque la 
détention est requise par le père, et dans la ligne paternelle, lorsque la 
détention est requise par la mère. 

AuT. m. li n'y a aucune écriture ni formalité judiciaire, si ce n'est l'ordre 
même d'arrestation qui n'énonce pas de motifs. 

Celui qui a requis la détention est tenu de souscrire une soumission par 
laquelle il s'oblige à payer tous les frais et à fournir des aliments conve 
nables. 
Il est dispensé de cette obligation lorsque son indigence est dûment 

constatée. 
En ce cas les frais de la détention de l'enfant sont à la charge de l'État. 

AnT. i6. Sur la réclamation de l'enfant, ou même d'office, Je premier 
président de la Cour d'appel peul révoquer ou modifier l'ordre d'arres 
tation délivré par Je président. Le procureur général est entendu en son avis 
et celui qui a requis la détention est invité à fournir ses observations. 

Anr. f7. Celui qui a requis la détention est toujours.libre de l'abréger. 
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Si après sa sortie l'enfant tombe dans un nouveaux écarts, la détention peut 
être ordonnée de la même manière. 

AuT. 18. Le père ou la mère qui exerce l'autorité, a la jouissance des 
biens de l'enfant jusqu'à l'âge de dix-huit ans accomplis ou jusqu'à l'éman 
cipation. 

En cas de séparation de corps ou de divorce, cette jouissance n'appartient 
à celui des père et mère qui exerce l'autorité que si Je jugement a été 
prononcé en sa faveur. 

AnT. 19. Cette jouissance cesse à l'égard de la mère dans le cas d'un 
second mariage. 

ART. 20. Elle ne s'étend ni aux biens que les enfants peuvent acquérir 
par un travail ou une industrie séparés, ni à ceux qui leur sont échus par 
suite de l'indignité de leur parents, ni à ceux qui leurs sont donnés ou légués 
pour suivre une carrière, exercer nn art ou une profession ou sous la 
condition expresse que les père et mère n'en jouissent pas. 

Cette dcrniène condition peut s'appliquer même à des biens qui font partie 
de la réserve. 

AnT. 21. Les charges de cette jouissance sont: 
1. ° C~lles auxquelles sont tenus les usufruitiers; 
2° La nourriture, l'entretien et l'éducation des enfants selon leur fortune; 
5° Le paiement des arrérages ou intérêts arriérés des capitaux; 
4° Les frais funéraires et ceux <le dernière maladie <le la personne à 

laquelle l'enfant a succédé. 

AuT. 22. Celui des père et mère qui exerce l'autorité, représente l'enfant 
dans tous les actes de la vie civile. 
Il administre en bon père de famille et répond des suites dommageables 

de sa gestion; 
A la fin de son administration il est. comptable quant à la propriété 

et aux revenus des biens dont il n'a pas la jouissance, et quant à la propriété 
seulement de ceux des biens dont la loi lui donne l'usufruit. 

AnT. 25. Lorsqu'il y a lieu de craindre que la gestion du père ou de la 
mère ne compromette la fortune de l'enfant, le tribunal peut, sur la demande 
de tout parent ou allié ou sur la réquisition du ministère public, confier 
l'administration soit à l'autre époux, soit à un tiers. 
Il peut en outre priver de la jouissance légale des biens de l'enfant, le père 

ou la mère dont la gestion atteste l'infidélité. 

AnT. 24. En cas de séparation de corps ou de divorce, le tribunal peut 
toujours retirer l'administration légale au père et la confier à la mère ou 
substituer même une autre personne au père et à la mère. 

A1tT. 2!'.i. Si les intérêts de l'enfant sont en opposition avec ceux de l'admi 
nistrateur légal ou avec ceux d'un autre enfant soumis à la même adminis 
tration, le tribunal désigne un administrateur ad hoc, dont il détermine 
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le mandat comme il le juge convenable d'après le plus grand intérêt de 
l'enfant. 

L'administrateur ad hoc est comptable de sa gestion vis-à-vis de l'admi 
nislratcur légal si clic prend fin pendant la minorité de l'enfant et vis-à-vis 
<le celui-ci si elle ne se termine qu'à la majorité. 

AnT. 26. Les donateurs ou testateurs peuvent prescrire que les biens 
donnés ou légués par eux à un mineur, même ceux compris dans la réserve, 
seront gérés par l'administrateur spécial qu'ils désignent. 

AnT. 27. Le tribunal pourvoit éventuellement, sur la demande de tout 
intéressé ou sur la réquisition du ministère public, au remplacement soit de 
l'administrateur ad hoc, soit de l'administrateur spécial. 

ART. 28. Durant le mariage ou, si après le divorce, les père et mère sont 
tous deux en vie, celui d'entre eux qui a l'administration légale est obligé de 
demander l'autorisation préalable du tribunal en ce qui concerne les actes 
pour lesquels le tuteur. d'après les dispositions du Titre X du Livre I du 
présent Code, doit obtenir l'homologation de la délibération du conseil de 
famille. 

AnT. 29. Sont applicables aux père et mère, dans les deux cas prévus par 
l'article 28, les dispositions du Titre X précité qui concernent l'inventaire, 
la conversion des valeurs au porteur en titres nominatifs ou le dépôt de ces 
valeurs, le dépôt des capitaux, l'interdiction d'acheter des biens appartenant 
au mineur ou d'accepter la cession d'un droit ou d'une créance à sa charge, 
la nullité ou le caractère provisionnel des actes passés sans les formalités 
légales, la reddition des comptes à la fin de la gestion et prescription des 
actions relatives à cette gestion. 

Dans le cas où les dispositions <lu Titre relatives aux objets indiqués 
ci-dessus exigent l'intervention du conseil de famille, l'administrateur légal 
est tenu de s'adresser par requête au juge de paix, et de se conformer à ses 
ordonnances, sauf recours au tribunal. 

AnT. 30. Si l'un des père et mère est décédé, le survivant est, quant à 
l'administration des biens de l'enfant: soumis aux obligations et garanties 
imposées au tuteur et tenu de suivre les formalités prescrites à celui-ci. 

AnT. 5L La gestion de la personne qui, aux termes des articles 25, 24 et 
~6, estehargée de l'administration légale à défaut ou en remplacement des 
père et mère, est régie par les dispositions au Titre De la Tutelle. 

Le tribunal peut, néanmoins, suivant les circonstances, modifier ou 
restreindre les garanties légales exigées de cette personne ou même Ia 
dispenser de les fournir. 

AnT. 52. L'exercice de l'autorité sur l'enfant naturel appartient au père à 
l'égard duquel la filiation de l'enfant est légalement constatée. Il appartient 
à la mère si la filiation n'est constatée qu'à son égard, si le père est mineur 
non émancipé, s'il est prédécédé ou s'il se trouve dans l'un des cas prévus 
par les articles 7 et 8. 

!28 
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A•T. 55. Le tribunal peut toujours conférer l'exercice de l'autorité à la 
mère si le père y consent ou si l'intérêt de l'enfant l'exige impérieusement. 

ART. 54. Le tribunal peut aussi retirer l'exercice de l'autorité à celui des 
père et mère qui a contracté un mariage n'ayant pas eu pour effet de légi 
timer l'enfant et en investir soit l'autre parent, soit un tiers. 

Les père et mère peuvent être réintégrés par le tribunal dans l'autorité 
dont ils ont été ainsi privés. 
Il est procédé comme il est dit à l'article J J. 
Le mari de la mère est, en tout cas, solidairement responsable avec celle-ci 

de l'administration des biens de l'enfant. 

AaT. 5~. Si les père et mère sont tous deux mineurs non émancipés, s'ils. 
sont décédés ou s'il se trouvent dans l'un des cas prévus par les articles 7 et 
8, l'enfant naturel est placé sous tutelle. 

ART. 56. Les articles i, 2, 9 à i 5, i o à i 7, 22 et 2~ à 27 sont applicables 
'-UX enfants naturels dont la filiation est légalement constatée. 

ART. 57. Avant de se prononcer sur la détention de l'enfant naturel, le pré 
sident entend celui des père et mère qui ne l'a pas requise. 

En outre, si le requérant a contracté mariage dans les conditions 
prévues par l'article 5(.> le juge de paix est consulté sur r opportunité de ta 
mesure. 

AnT. 58. Dans le cas indiqué par le premier paragraphe de l'article 25, le 
tribunal peut, sur la demande de toute personne intéressée ou sur la 
réquisition du ministère public, conférer l'administration légale soit à celui 
des père et mère qui n'exerce pas l'autorité sur l'enfant naturel, soit même 
à un tiers. 

AnT. 59. Le père ou la mère qui a l'administration légale des biens de 
l'enfant naturel, doit se conformer dans sa gestion aux règles tracées par tes 
articles 28 et 29. 

ART, 40. La personne qui, aux termes des articles 26, 34 et 58, est 
chargée de l'administration légale des biens de l'enfant naturel, à défaut ou. 
en remplacement des père et mère: est soumise aux obligations et aux 
garanties imposées au tuteur et tenue de suivre les formalités prescrites à 
celui-ci. 

La dernière. disposition de l'article 51 lui est applicable, 

- 
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TITRE X. 

DE U IIKORITÉ, DE U TUTELLE ET DE L'tMlNCIPlTION. 

PROJET ET RAPPORT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MINORITK. 

« Aancu PREMIER. (Code Napoléon, art. 388.) 

» Le mineur est l'individu de l'un ou de l'autre sexe qui n'a pas encore 
l'âge de vingt-et-un ans accomplis. » 

Reproduction de l'article 588 du Code Napoléon. 

I. - L'âge de vingt-et-un ans est celui que la plupart des nations voisines 
ont adopté comme marquant la fin de la minorité. LaHollande, qui jusqu'ici 
avait fait exception, semble disposée à ne pas persister plus longtemps dans 
son altitude dissidente : le commencement de la majorité, qui actuellement 
y est fixé à vingt-trois ans, est ramené à vingt-et-un ans ans dans l'Avant 
Projet de révision du Code néerlandais, art. 529. 

• 11. - A l'occasion de l'article 1er1 un membre de la Commission a rappelé 
la thèse défendue il y a quelques années en France, quant à l'âge de la 
majorité, par MM. Benoit Champy et Louis Amiable. D'après ces juriscon 
sultes, le Code Napoléon en cette matière est incomplet et insuffisant. 
L'époque de la majorité ne saurait être la même pour tous. Il y a des per 
sonnes auxquelles, à raison de leur esprit d'imprévoyance et de leurs 
instincts de dissipation révélés pendant la minorité, il serait dangereux 
d'accorder brusquement <lès l'âge de vingt-et-un ans, une absolue liberté 
de disposer de leurs biens. Dans leur intérêt même, il faut retarder le 
moment de leur avènement à la pleine capacité : il fout que, sous certaines 
conditions, la loi permette de les maintenir en état de minorité jusqu'à 

,. vingt-cinq ans ( 1 ). 

(1} L. AMIABLB, Essai historique et critique sur l'dge de la majorité, i11~8°, Paris, 
Durnncl, 1864. 

Dès l 8!SI, l'tl. Benou Champy avait formulé en ce sens un projet do loi, qui fût présenté à 
l'assemblée législative, mois qui tomba, avec la Chambre elle-même, dlsparue à ln suite des 
h'éru!ntents de la fin de i'annêe. 
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Les idées de .l\lM. Benoît Champy et Amiable n'ont pas obtenu grand 
succès jusqu'ici en France, et l'on peut se demander, en effet, s'il est bien 
nécessaire d'élargir encore le cercle des incapacités qui peuvent frapper les 
majeurs. Est-ce que nos lois actuelles ne nous arment pas déjà suffisamment 
contre les dangers qu'on redoute? Ainsi, en cas de dissipation, n'y a-t-il pas 
la ressource du conseil judiciaire? D'autres objections pourraient être faites, 
mais le moment n'est pas venu de les examiner, ni de discuter la réforme 
proposée. Le débat, à ce sujet, serait prématuré : il doit être ajourné jusqu'à 
l'époque où la Commission abordera la revision du titre XI du Code Napo 
léon, relatif à 'ïinteniicüon et au conseil [iulieiaire. Il y a, en effet, entre ces 
dernières incapacités et l'incapacité nouvelle dont la création est demandée, 
une étroite affinité, une analogie incontestable : toutes ont le même carac 
tère, toutes ont le même but, toutes par conséquent aussi doivent être 
réunies dans le même examen. 

Ill. - L'article ,ter de l'Avant-Projet a encore donné lieu à d'autres 
observations. D'après cette disposition comme d'après le Code Napoléon, 
la minorité dure toujours jusqu'à l'expiration du nombre d'années qui lui 
est assigné par la loi. D'autres législations la font cesser avant cette époque. 
En Hollande, par exemple, elle finit de plein droit pur le mariage. Le 
mineur qui se marie devient majeur. Ainsi le décide l'article 58~ du Code 
hollandais, dont la disposition, conforme à l'ancien droit national néer 
landais, se trouve reproduite dans l'Avant-Projet de rcvision de ce Code, 
art. 529. 

Au sein de la Commission, un membre s'est déclaré partisan de ce système 
et a demandé que le Code civil rcvisé le consacrât. D'après lui, le Code 
Napoléou, qui se contente <l'émanciper le mineur marié n'est pas en 
harmonie avec la nature et les légitimes exigences de l'union matrimoniale: 
il crée une situation illogique, contradictoire et suscite des embarras et des 
difficultés. 

Comment, en effet, organiser d'une manière convenable la curatelle des 
personnes mariées? Dounera-t-on toujours à la femme mineure, comme 
curateur son mari majeur? Ne sera-t-il pas nécessaire parfois d'appeler à 
ces fonctions un tiers, et alors d'inévitables conflits ne vont-ils pas surgir 
entre celui-ci et le mari? Des dissentiments de même nature ne se produi 
ront-ils pas, lorsque les deux époux sont. mineurs, entre le curateur de l'un 
et le curateur de l'autre? Même abstraction faite de ces inconvénients, y 
a-t-il rien de choquant comme de voir un homme investi par la loi de la 
double puissance mnritale et paternelle: appelé à diriger une femme, à élev cr 
des enfants, maintenu par celte même loi, quand il s'agit de ses biens, dans 
un état d'infériorité et de subordination, placé sous la dépendance d'un 
conseil de famille. asservi à un curateur? Ilien plus simple, bien plus 
rationnel est le système hollandais, déelaraut le mineur pleinement capable 
en vertu du mariage. Dirn-t-on que ce système, plus simple, plus logique, 
est plus dangereux aussi! Non; car Je mariage <JUÎ doit le rendre majeur, 
le mineur ne peut le contracter sans le consentement de ses parents, et celle 
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intervention obligatoire de la famille est la meilleure garantie contre les 
abus qu'on pourrait craindre. 

Ces raisons n'ont pas convaincu la Commission. Elles ne lui ont pas paru 
justifier suffisamment la dérogation si considérable et si grave proposée au 
Code Napoléon. Le système actuel a fait ses preuves. Consacré par une 
pratique presque séculaire, il est définitivement entré dans les mœurs. Ni les 
époux ni les familles ne s'en plaignent. Les formalités et les restrictions 
auxquelles l'émaneipé est assujetti dans la gestion de ses biens ne sont pas 
.fort gênantes et clics ont l'inappréciable avantage de le prémunir contre les 
suites fâcheuses de sa légèreté et de son inexpérience. La prudence ne 
permet pas d'accorder à des adolescents de seize ou de dix-huit ans, ardents, 
irréfléchis, ne connaissant rien ou presque rien des affaires, le droit de 
disposer <le leur patrimoine, avec une liberté absolue, sans aucune surveil 
lance, sans aucun contrôle. L'abus serait inévitable. 

On croit trouver une garantie dans l'intervention des parents qui, appelés 
à consentir au mariage, n'y donneront leur adhésion que s'ils sont complè 
tement édifiés sur la capacité du futur époux. Mais peut-on espérer ren 
con trcr celte pleine ca paci Lé chez des mineurs? Où sont donc ceux qui, à 
peine sortis de l'enfance, possèdent les éminentes qualités de sagesse, de 
maturité, de sens pratique que requiert le libre gouvernement d'un patri 
moine? Ils ne seront jamais qu'une rare et presque imperceptible exception 
et on ne légifère pas pour les exceptions. Si le nouveau système était admis, 
son résultat le plus certain serait de diminuer dans une Jarge proportion, 
de rendre même à peu près impossibles les mariages des mineurs. Juste 
ment soucieux de l'avenir de leurs enfants, et craignant de le compromettre 
peut-être irrévocablement, les paren ts refuseront le plus souvent un consen 
tement que, actuellement, ils n'hésitent pas à donner. Des unions haute 
ment désirables ne se feront pas, malgré toutes les convenances de fortune, 
de position, d'éducation qui les recommandent, malgré toutes les espérances 
de bonheur qu'elles autorisent ... Pareille conséquence suffit pour condamner 
le système. 
li ne faut pas entraver inutilement le mariage. A vant d'avoir vingt-et-un 

ans, avant d'être rompu aux affaires, on peut posséder toutes les qualités 
qui font l'excellent mari, le père de famille irréprochable. Qu'importe 
l'inexpérience du mineur marié dans les questions d'intérêt matériel, 
puisqu'il trouve à côté de lui, pour le soutenir, le conseiller, le diriger, et 
son curateur cl le conseil de famille? Qu'importe son état de dépendance, 
puisque cet état n'est en rien incompatible avec la nature de l'union malri 
moniale? Il n'y a qu'une seule liberté qui soit de l'essence du mariage : c'est 
Ja liberté personnelle; or, celle-là, l'émancipation l'assure aux époux; quant 
à sa personne, à son domicile. à ses relations de famille ou de société, 
l'émancipé est libre comme le majeur. 

Restent les diflicultés d'organisation de la curatelle. Elles ne ·sont pas 
aussi grandes qu'on se l'imagine. Moyennant quelques mesures assez simples 
et qui seront indiquées au chapitre de l'émancipation, la plupart des incon 
véuients qui ont été signalés pourront être évités. 

i29 
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CHAPITRE Il. 

Jl:E LA TUT:ELLE, 

Jre SECTION, 

Du tuteur. 

(( ART. 2. (Code Napoléon, art. 390.) 

)) Après la dissolution du mariage arrivée par ]a mort de l'un des époux, 
)) la tutelle des enfants mineurs non émancipés appartient de plein droit au 
n survivant des père et mère. >J 

Code néerlandais, article 400; Loi prussienne sur la tutelle, du H> juil 
let 1870, article 12. Cpr. Projet de révision du Code néerlandais, 
article 5o2. 

L'article 2 consacre la théorie du Code Napoléon d'après laquelle la mort 
de l'un ou de l'aulre des parents du mineur ouvre la tutelle. L'Avant-Projet 
de M. Laurent (art. 380) propose un autre système. Dans celui-ci, il n'y a 
lieu à tutelle, que lorsque le père et la mère sont tous les deux décédés. 
Jusque-là l'administration légale continue. Le survivant, que ce soit le père 
ou la mère, l'exerce avec la même ampleur et la même liberté que pendant 
le mariage. L'innovation est considérable et profonde; et, dans celte forme 
absolue, clic n'a encore été adoptée par aucune législation. Nulle part: 
notamment, on n'a accordé à la mère snrvivante les larges pouvoirs dont 
:M. Laurent la dote avec tant de générosité. Le Code néerlandais et la loi 
prussienne sur la tutelle ne lui reconnaissent que la qualité et les droits 
d'une tutrice. Le Code italien lui-même, très favorable pourtant, ne va pas 
aussi loin que M. Laurent. Sil maintient à la mère l'administration légale, 
il permet au père prérnourant de lui imposer des conditions qui restreignent 
ses pouvoirs. C'est que, en effet, une liberté de gestion trop complète 
accordée à la mère surv ivanle est compromettante pour les intérêts de 
l'enfant. L'aifcction maternelle, si vive et si désintéressée qu'elle soit, ne 
suffit pas pour assurer la bonne gestion d'un patrimoine, souvent considé 
rable : il y faut de la prévoyance, de l'habileté, du sens pratique, l'entente 
des affaires, qualités malheureusement beaucoup plus rares chez les femmes 
que la tendresse et le dévouement. 

Le système de 1\1. Laurent n'offrirait pas les mêmes inconvénients si on 
ne l'appliquait qu'au père. Mais, même dans cette hypothèse, la théorie du 
Code est encore préféraLlc. Il est incontestable que, en fait, la situation qui 
existe après la dissolution du mariage .cst toute différente <le l'état de 
choses antérieur. L'enfant est définitivement privé d'un de ses deux protec 
teurs; la surveillance, le contrôle, le concours de la mère lui sont ravis , et, 
d'autre part, des conflits d'intérêts vont presqu'inévitablemcnt surgir entre 
son père et lui. N'est-il pas nécessaire qu'à une situation aussi complètement 
modifiée, d'autres règles soient appliquées, et que des garanties nouvelles 
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viennent remplacer les garanties disparues? N'est-il pas juste de permettre 
aux parents maternels d'intervenir dans l'administration d'une fortune qui 
vient à l'enfant de sa mère, et qui peut-être lenr reviendra un jour? Et 
puisque d'ailleurs le régime actuel a, depuis si longtemps, fonctionné sans 
abus, quelle nécessité y a-t-il de le changer? 

« AaT. 5. (Code Napoléon, art. 591 et 592.) 

» Néanmoins.le père.qui a l'exercice de l'autorité paternelle, peut imposer 
>> des conditions à la mère survivante et tutrice, ou désigner un conseil 
>) spécial, à l'avis duquel elle doit se conformer, en ce qui concerne la 
J> gestion des biens de l'enfant. Si le père spécifie les actes pour lesquels le 
» conseil est nommé, la tutrice est habile à faire les autres actes sans son 
>> assistance. 

>> La déclaration du père doit être contenue dans un testament ou faite 
» devant un juge de paix assisté de son greffier ou devant notaire. 

>> Sur la requête de la mère, le tribunal de première instance peut la 
n relever des conditions qui lui sont imposées, ou la dispenser de l'assistance 
>> du conseil spécial. » 

Cpr. Code italien, article 251S; Code néerlandais, articles 401 et 402. 
L'article 5 développe et complète les articles 59,1 et 592 du Code Napo 

léon. 
La rédaction nouvelle tranche des controverses actuellement agitées. Elle 

spécifie que le droit accordé au père ne lui appartient que pour autant qu'il 
ait l'exercice de l'autorité paternelle. Incapable on indigne, il ne peut lui 
appartenir de modifier la situation de la mère. En revanche, il a paru juste 
de lui permettre non seulement de nommer un conseil, mais aussi d'imposer 
à la mère les conditions de gestion que son inexpérience pourrait rendre 
nécessaires. Lorsqu'un conseil a été nommé, la mère tutrice est tenue de se 
conformer à son avis. Il ne suffit pas qu'elle le demande, sauf à ne pas le 
suivre. A défaut d'assistance, les actes faits par la mère sont nuls. Enfin, 
l'Avant-Projet ouvre à la mère un recours devant le tribunal contre la 
décision du conseil. La gestion ne doit pas être enrayée par le mauvais 
vouloir de celui-ci ou par 1a nécessité d'observer des conditions devenues 
impossibles ou dangereuses. 

« AnT. 4. (Code Napoléon, art. 595.) 

» Si, lors du décès du mari , la femme se déclare enceinte, il est nommé 
n par le conseil de famille, sur la demande de toute personne intéressée, un 
)) curateur qui est chargé de prendre taules les mesures conservatoires dans 
>) l'intérêt de l'enfant à naître. 

n A la naissance de l'enfant, la mère en devient tutrice, et le curateur en 
» est, de plein droit, le subrogé tuteur. 

;> Toutefois, si, à ce moment, il existe d'autres enfants mineurs, le cura- 
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>> teur cesse ses fonctions et le subrogé tuteur en exercice devient le subrogé 
>> tuteur du nouveau-né. >> 

Cpr. Code italien, article 256; Code néerlandais: article 405. 

1. - Le Code Napoléon désigne ce curateur par le nom assez barbare de 
,, curateur au ventre n. L'Avant-Projet l'appelle « curateur» tout court. 

L'institution de ce curateur a été vivement attaquée, mais on a cru devoir 
la conserver parce que, dans diverses circonstances, il peut être utile et 
même nécessaire de donner à l'enfant un représentant et un défenseur. 
Seulement, la curatelle a été modifiée dans son organisation. Elle n'a plus 
d'autre but que la protection des intérêts patrimoniaux de l'enfant. Pour 
qu'elle apparaisse, il faut que la mère cc se déclare enceinte ». Ce n'est pas 
à di l'e qu'un curateur doive nécessairement être nommé dans tous les cas où, 
au décès du mari, la femme fait semblable déclaration. Il faut qu'il y ait une 
demande d'une personne intéressée. 

II. - La question de savoir si un curateur doit être nommé lorsqu'il 
y a d'autres enfants mineurs, est controversée sous le Code Napoléon. 
L'article 4 la résout dans le sens de l'affirmative, une représentation spé 
ciale de l'enfant conçu ayant son utilité même dans cc cas. Seulement ici, 
lors de la naissance, le curateur ne devient pas subrogé tuteur; c'est le 
subrogé tuteur des autres enfants qui sera également celui du nouveau-né. 

cc ART. o. (Code Napoléon, art. 590.) 
» La mère tutrice qui veut se remarier,. doit, avant l'acte de mariage, 

,> convoquer le conseil de famille. Celui-ci décide si la tutelle lui sera 
,i conservée. 

>> Lorsque la mère n'est pas maintenue dans la tutelle, il est loisible au 
n conseil de lui enlever également I exercice de l'autorité sur la personne de 
,, l'enfant ou <le subordonner cet exercice à certaines conditions. 

>J La mère peut se pourvoir contre ces décisions, conformément à l'arti 
>1 cle 59, § 2. 

« AnT. 6. (Code Napoléon, art. 59~.) 

)> A défaut de convocation, la mère perd la tutelle de plein droit, et son 
n mari est solidairement responsable, depuis le mariage, de toutes les suites 
>> de la tutelle qu'elle a indûment conservée. 

1) Dans cc cas, le juge de paix: est tenu de convoquer, même d'office, le 
n conseil de famille afin de pourvoir à la tutelle vacante. Le conseil peut 
1> rendre la tutelle à la mère. n 

Code néerlandais, article 40~. Cpr. Code italien, articles 237 et 238; Loi 
prussienne, article i 7, avant-dernier alinéa; Laurent, article 386; Projet 
néerlandais, articles 538, 54! et 542. · 
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<< AR'.r. 7. (Code Napoléon, art. 596.) 

» Lorsque le conseil de famille conserve ou restitue la tutelle à la mère, il 
» lui donne nécessairement, pour cotuteur, le mari, qui devient solidaire 
,, ment responsable, avec sa femme, de la gestion postérieure au mariage. » 

Code néerlandais, article 406 ; Code italien, article 259; Laurent, arti 
cle 386; Projet néerlandais, article 545. 

Les articles r5, 6 et 7 reproduisent, en les complétant, les articles 59;5 et 
596 du Code civil. 

Comme sous le Code Napoléon, la mère tutrice qui veut se remarier est 
tenue de faire convoquer le conseil de famille, afin que celui-ci examine la 
situation que le nouveau mariage va créer aux enfants du premier lit. Si le 
futur conjoint ne lui inspire pas confiance, s'il y a lieu de craindre de sa part 
de l'incapacité, de l'indifférence ou de l'hostilité, le conseil peut priver la 
mère, non seulement de la tutelle, mais aussi de l'autorité paternelle (art. ~, 
§§ 1er et 2). En ce qui concerne l'autorité paternelle, cette décision de l'Avant 
Projet est une innovation 1 facile à justifier d'ailleurs. Le législateur, en effet, 
doit se préoccuper des intérêts moraux du mineur, non moins que de ses 
intérêts pécuniaires : or, il se peut que le futur mari ne présente de garan 
lies sous aucun de ces deux rapports. Du reste, il ne sera pas toujours néces 
saire é]UC le conseil de famille recoure à cette mesure extrême et rigoureuse 
d'enlever à la mère l'autorité paternelle; souvent il suffira qu'il en suber 
don 11e l'exercice à certaines conditions, en ordonnant, par exemple, que pour 
son éducation l'enfant sera placé dans tel établissement qu'il détermine. 

Aux termes de l'article 6, la mère qui n'a pas fait conrnquer le conseil de 
famille avant de convoler en secondes noces perd la tutelle par son rema 
riage. La déchéance étant encourue de plein droit et le mineur se trouvant 
ainsi dépourvu de représentant légal, i1 convient que le conseil de famille se 
réunisse, au plus tôt, afin <le pourvoir an remplacement de la mère. L'article 6 
ordonne au juge de paix de le convoquer, même d'office. Le conseil peut 
rendre la tutelle a la mère. Il serait trop dur de la frapper <l'indignité. Le 
plus souvent, il n'y aura eu de sa part qu'une faute légère; simple négligence 
ou ignorance de la loi. . 

JI se pourrait que, après la déchéance de la mère comme tutrice, à la suite 
de son remariage, il ne fût pas immédiatement pourvu à son remplacement. 
Pour un motif ou pour un autre, le conseil de famille ne s'est pas assemblé et 
n'a pas nommé de tuteur. L'administration des biens a été ou complètement 
abandonnée, ou illégalcrnentcxcrcée par la mère déchue. Celle-ci :_cela n'est 
point douteux - sera tcn ue envers son enfant des conséquences préjudicia 
bles qui peuvent résulter de cette situation irrégulière. Elle répond de cc 
qu'e lie fait. comme de ce qu'elle ne fait pas, de sa gestion indue, comme de 
l'absence de toute gestion; mais elle n'est pas seule obligée; son mari l'est 
avec elle, comme elle, et solidairement. L'article 6 le déclare formellement 
responsable de toutes les suites de la tutelle indûment conservée. Seulement, 
l'article 6 le dit aussi en tranchant une controverse agitée sous le Code Napo- 
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léon, le mari n'est ainsi tenu que de l'administration postérieure au mariage. 
Il ne serait pas juste qu'on pût le rechercher pour les faits antérieurs : il n'y 
a pas participé) et, à l'époque où ils se placent, son influence ne pouvait pas 
s'exercer. 

Lorsque le conseil de famille, régulièrement convonué avant le remariage, 
a décidé de maintenir la tutelle à la mère, il doit nécessairement lui donner 
comme cotuteur son second mari, lequel alors devient solidairement respon 
sable, avec sa femme, de la gestion (art. 7). Il s'agit encore ici de la gestion 
qui est postérieure au mariage. La même règle est applicable, par identité de 
motifs.au cas où lu mère remariée est réintégrée dans la tutelle après l'avoir 
perdue. 

Observation. - L'article 594 du Code Napoléon a été supprimé comme 
rentrant dans la disposition générale de l'article 45 ci-après. 

« AUT. 8. (Code Napoléon, art. 597 et 598.) 

>) Le droit.de choisir un tuteur, parent ou étranger, appartient au dernier 
), mourant des père et mère, investi de la tutelle. 

)) Ce droit ne peut être exercé que dans les formes prescrites à l'ar 
)) ticle 5, § 2. )) 

Code néerlandais, article 409; Cpr. Laurent, article 590; Code italien, 
article 245; Loi prussienne, article :17, 2°, 4°; Projet néerlandais, article 577. 
Reproduction de l'article 597 du Code Napoléon, sauf qu'il est spécifié 

dans le texte, conformément à l'opinion générale~ que le dernier mourant 
doit exercer la tutelle. Le droit que le Code a entendu reconnaître au sur 
vivant des père et mère, est celui de déléguer la tutelle; or, on ne peut 
déléguer que ce que l'on a. Lorsqu'il y a un tuteur en fonctions, il serait 
contraire à l'intérêt du mineur qu'on pût le remplacer arbitrairement et jeter 
ainsi le trouble ou le désarroi dans l'administration. 

Übservation. - Les articles 399 et 401 du Code Napoléon disparaissent 
de l'Avant-Projet : l'un, parce qu'il est une application pure et simple de 
l'article 8 ci-dessus; l'autre, parce que l'assimilation qu'il établit entre le 
tuteur testamentaire et le tuteur datif résulte de la disposition générale de 
l'article f ~ ci-après. 
Est également supprimé l'article 400 du Code Napoléon, aux termes duquel 

le choix d'un tuteur par la mère remariée n'est valable qu'à condition d'avoir 
été approuvé par le conseil de famille. 

Cette disposition est une mesure de défiance à l'égard du second mari dont 
on redoute !'°influence sur la mère et les mauvais choix qu'elle pourrait dicter: 
défiance injurieuse et injuste, car , si le mari n'était pas à l'abri de tout 
soupçon, le conseil de famille n'aurait pas maintenu la tutelle à sa femme 
et ne l'aurait pas nommé lui-même cotuteur. 

« ART. 9. (Code Napoléon, art. 402.) 

» Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur un tuteur par le dernier mourant. 
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>) de ses père et mère, la tutelle appartient de droit à son aïeul paternel; à 
>) défaut ~e celui-ci, ou lorsqu'il est excusé, exclu ou qu'il meurt, elle appar- 
>> tient à l'aïeul maternel. >> 

Code italien, article 244; Loi prussienne, article f 7, s-, 6°. Cpr. Laurent, 
article 592. 

L'article 9 maintient la tu telle légale des ascendants, mais en la restrei 
gnant aux aïeuls. C'est le système du Code italien et de la loi prussienne. 
Les bisaïeuls ne sont pas appelés parce que1 à cause de leur grand âge et de 
l'affaiblissement de leurs facultés, on ne peut pas espérer rencontrer chez 
eux, du moins régulièrement, les conditions nécessaires d'intelligence et 
d'activité. Si, exceptionnellement, un bisaïeul est capable: le conseil de 
famille pourra toujours l'appeler à la tutelle. Lorsque l'aïeul paternel s'ex 
cuse, est exclu ou meurt, la tutelle passe, dit l'article 9, a l'aïeul maternel. 
C'est une dérogation au Code Napoléon, qui, dans ces cas, par une disposition 
difficile à justifier, ouvre la t utclle da ti ve ( art. 400). 

« ART. 1.0. (Code Napoléon, art. 40~.) 

>i Lorsqu'un enfant mineur, non émancipé, reste sans père ni mère, ni 
il tuteur élu par ses père ou mère, ni aïeuls, comme aussi lorsque ces tuteurs 
» sont excusés ou exclus, il est pourvu, par un conseil de famille, à la 
)> nomination d'un tuteur. ,i 

Laurent, article 395; Code italien, article 24D; Loi prussienne, article 19, 
7{ et suivants. 

L'article f O déroge à l'article 4-0o du Code Napoléon. D'après celui-ci, 
lorsque le père ou le tuteur testamentaire sont excusés ou destitués, ce 
n'est pas l'aïeul mais un tuteur nommé par le conseil de familJe qui les 
remplace. 

La Commission a cru préférable de ne pas interrompre dans ces cas l'ordre 
régulier de dévolution qui attribue la tutelle à l'ascendant. 

La tutelle dative ne doit venir qu'au dernier rang et lorsqu'aucune autre 
n'est plus possible. 

c< Aar. H. (Nouveau.) 

)) La tutelle de l'enfant naturel dont la filiation est légalement établie 
>> appartient au tuteur qui a été élu, conformément à l'article 5, § 2, par le 
>> dernier mourant des père ou mère, exerçant l'autorité paternelle. 

)> Dans tous les autres cas, la tutelle est déférée par un conseil de 
)) famille. » 

« AnT. f 2. (Nouveau.) 

1> Lorsque l'enfant est adultérin ou incestueux ou né de père et mère 
>> inconnus, il lui est nommé un tuteur _par un conseil de famille. 
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n L'officier de l'état civil qui reçoit la_ déclaration de naissance d'un enfant 
>> né de père et mère inconnus, doit en informer, dans les vingt-quatre 
)> heures, le juge de paix du domicile de l'enfant. » 

Cpr. Laurent, articles 596, 59ï; Code italien I article 248; Code néerlan 
dais. article 4-09; Projet néerlandais, article 577. 

Le Code Napoléon est muet sur la matière dont il est pourvu à la gestion 
des biens des enfants naturels, pendant la minorité. Dans toutes ses disposi 
tions il n'est question que des enfants légitimes. La doctrine a comblé la 
lacune; d'après les interprètes les plus autorisés, l'enfant naturel est tou 
jours sous tutelle. Il en est ainsi sans distinguer si la filiation a été légalement 
constatée ou non, s'il y a eu reconnaissance par les deux parents ou par l'un 
d'eux seulement, si les père et mère 'vivent ou sont morts. Même lorsque 
l'enfant a été reconnu par ses deux -autcurs, et que tous les deux sont 
vivants, il n'y a pas administration légale, mais tutelle. Celle tutelle qui le 
saisit ainsi dès le moment de sa naissance, ou tout au moins dès qu'il a des 
biens, est toujours dative; c'est-à-dire déférée par le conseil de famille. 

La Commission a suivi un autre système. D'après celui-ci, aussi longtemps 
que l'enfant naturel reconnu conserve l'un <le ses parents, ses biens sont 
soumis an régime, non de la tutelle, mais de l'administration légale. Celle-ci 
appartient à celui des père et mère qui exerce l'autorité paternelle. La tutelle 
ne s'ouvre que lorsque les deux auteurs sont décédés, ou bien incapables ou 
indignes. Ainsi en est-il quand il s'agit d'enfants dont la filiation est légale 
ment établie; quant à ceux qui sont nés de père et mère inconnus, ou qui 
doivent le jour à des relations soit adultérines, soit incestueuses; ils sont 
toujours sous tutelle. 

Tels sont les nouveaux principes; ils ont été développés au point de vue 
de l'administration légale au Titre de l'autorité paternelle; reste à les orga 
niser au point de vue de la tutelle, Et, tout d'abord, lorsque la tutelle de 
l'enfant naturel s'ouvre, à qui doit-elle être dévolue? Avant tout autre, au 
tuteur choisi par le dernier mourant des père et mère, exerçant l'autorité 
paternelle. Le droit accordé par l'article 8 de l'Avant-Projet ne peut pas 
être refusé aux parents naturels. Ce droit est fondé sur l'affection et le 
dévouement des père et mère pom ·leurs enfants, et ces sentiments c~istent 
chez les parents illégitimes comme chez les autres. A défaut de tutelle testa 
mentaire, la désignation du tuteur de l'enfant naturel reconnu est faite et ne 
peut êlre faite que par le conseil de famille. 1l ne peut être question de la 
tutelle des aïeuls, l'enfant naturel n'ayant légalement pas d'ascendants. La 
tutelle dative est aussi la seule possible pour les enfants nés de père et mère 
inconnus. A ceux-ci sont assimilés les adultérins et les incestueux. L'honneur 
de la tutelle légale, comme Je droit, de choisir un tuteur testamentaire, sont 
refusés ici aux père et mère, parce que, par leur conduite, ils s'en sont 
montrés indignes. Cc n'est pas une peine trop sévère pour des désordres 
aussi honteux que l'inceste et l'adultère et qui s'attaquent directement, l'adul 
tère du moins, à Ja constitution même de la famille. 

L'article 12 de l'Avnnt-Projet ordonne à l'officier de l'état civil qui reçoit 
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la déclaration de naissance d'un enfant né de parents inconnus, d'en infor 
mer, dans les vingt-quatre heures, le juge de paix du domicile de l'enfant. 
Grâce à cette précaution , la nomination d'un tuteur particulièrement 
urgente dans l'espèce peut se faire sans retard. 

<< AnT. {5. (Nouveau.) 

» L'officier de l'état civil qui célèbre le mariage d'une veuve ayant des 
>> enfants mineurs d'un premier lit doit également, dans les vingt-quatre 
» heures, avertir le juge de paix du domicile des mineurs. J> 

Laurent, article 594; Code italien, article 2~0; Code néerlandais, article 4{ 7. 
L'avertissement imposé à l'officier de l'état civil a pour but de s'assurer 

s'il a été satisfait au prescrit de l'article ?, de l'Avant-Projet, et, le cas 
échéant, de faire réunir immédiatement le conseil de famille appelé à pour 
voir à la tutelle vacante. (Cpr. art. 6.) 

« ART. !4. (Code Napoléon, art. 406.) 

» Toutes les fois qu'une tutelle s'ouvre, les parents ou alliés du mineur 
» peuvent demander la convocation du conseil de famille. » 

Laurent, article 394; Projet néerlandais, article 575. 
L'article f4 généralise, en l'étendant à toute ouverture de tutelle, le droit 

de réquisition que l'article 406 du Code Napoléon accorde aux parents et 
alliés, dans le seul cas de tuteJle dative. La disposition de ce dernier article, 
relative au juge de paix et aux créanciers, devient inutile en présence des 
termes généraux de l'article 55 de l'Avant-Projet. Inutile également l'alinéa 
final de l'article 406 du Code Napoléon, la faculté qu'il accorde étant de droit 
commun. 

(( AnT. m. 
» Tout tuteur doit accepter la tutelle, à moins qu'il ne soit dans un cas 

n <l'excuse, d'incapacité ou d'exclusion. » 
Laurent, article 589. 
La règle formulée par cet article est énoncée incidemment par le Code 

Napoléon. à l'article 1570. Sa vraie place est au Titre de la tutelle. 

« AnT. 16. 

>) Quel que soit le nombre des mineurs, il ne peut y avoir qu'un seul 
n tuteur. En cas <l'opposition d'intérêt entre plusieurs mineurs soumis à la 
» même tutelle, il est nommé à chacun d'eux par le conseil de famille un 
>) tuteur spécial. » 

Cpr. Code Napoléon, article 858; Laurent, article 587; Code italien,' 
{5{ 
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articles 246 et 224; Loi prussienne, articles i9~ 5°, 86, 2° et 75; Code néer 
landais, article 586 ; Code de procédure civile, article 968. 

Il y a avantage à ce qu'une direction unique préside au gouvernement des 
affaires d'une seule et même tutelle. De là, la disposition de l'article -16~ 
alinéa premier, consacrant la doctrine généralement admise sous le Code 
Napoléon et sanctionnée par les législations italienne et néerlandaise. 

Le deuxième alinéa du même article reproduit; en la généralisant, la dis 
position de l'article 838 du Code Napoléon. 

<, ART. 17. (Nouveau.) 

» Les donateurs ou testateurs peuvent prescrire que les biens par eux 
» donnés ou légués à un mineur sous tutelle, même ceux compris dans 
» la réserve, seront gérés par un curateur qu'ils désignent. Cc curateur 
>> est soumis aux obligations qui incombent aux tuteurs, sauf l'application 
» du paragraphe 2 de l'article 5i du Titre de l'autorité paternelle. Si sages 
» tion cesse pendant lu minorité de l'enfant, le tribunal pourvoit à son rem 
>, placement. » 

Laurent, article 588(Cpr. art. 568); Code néerlandais, articles 445, 2°, 562; 
Code italien, article 247; Loi prussienne, article 87. 

La disposition nouvelle qui forme l'article ·17 se retrouve dans les Codes 
italien et hollandais, ainsi que dans la loi prussienne sur la tutelle. (Cpr. Code 
civil espagnol du 24 juillet 1889, art. 207.) C'est une dérogation au principe 
de l'unité de la tutelle. Le curateur dont parle l'article est en effet, par rap 
port aux biens légués, un véritable tuteur. La dérogation est inspirée par 
l'intérêt du mineur : elle a pour but de lui assurer des biens que le disposant 
ne lui donnerait peut-être point, s'il était obligé d'en laisser l'administration 
au tuteur ordinaire. 

Lorsque, pendant la minorité, il y a lien de remplacer le curateur, c'est 
le tribunal et non le conseil de famille, qui y pourvoit. Telle est, comme le 
dit M. Laurent (Avant-Projet, art. 588), l'intention probable du donateur ou 
testateur qui, en nommant un administrateur spécial, a entendu déroger aux 
règles de la tutelle. 

,1 ART. i8. Nouveau.) 

» L'officier <le l'état civil qui contreviendra aux dispositions de l'article 15 
>1 et du paragraphe 2 de l'article 12 peut être puni d'une amende qui n'ex 
>' cède pas i00 francs. En cas de récidive, l'amende peut être portée au 
)) double. La poursuite se fait devant le tribunal civil. >i 

L'importance des dispositions contenues aux articles i5 et i2, § 2, justifie 
la peine prononcée coutre l'officier <le l'état civil qui contreviendrait à leurs 
prescriptions. Comparez article üO du Cocle Napoléon. (Art. 18 du Code 
revisé. Titre II. Des actes de l'état civil.) 
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(( ART. m. (Nouveau.) 
>) Les lois administratives règlent tout ce qui concerne la tutelle des 

>> enfants confiés aux hospices ou moralement abandonnés. » 

La tutelle des mineurs dont il est question dans l'article 19 relève du droit 
administratif autant et plus que <lu droit civil. C'est à des lois spéciales qu'il 
appartient de 1a réglementer, en tenant compte des principes établis par Je 
Code civil, et en reliant, autant que possible, cette tutelle exceptionnelle à 
la tutelle ordinaire et de droit commun. A cc point de vue, la législation qui 
nous régit actuellement appelle une réforme. La loi du 2:5 pluviôse an xm, 
sur la tutelle des enfants confiés aux hospices, n'est pas assez précise : les 
droits respectifs de la famille et de l'autorité publique ne sont pas nette 
ment indiqués. Quant à la tutelle des enfants moralement abandonnés, les 
dispositions qui l'organisent ont leur place naturellement marquée dans la 
loi sur la protection de l'enfance, actuellement soumise aux délibérations 
des Chambres. 

2e SECTION. 

Du sub1·ogé tuteur. 

« Anr, 20. (Code Napoléon, art. 420.) 

>> Dans toute tutelle, il y a un subrogé tuteur nommé par le conseil de 
» famille. Ses fonctions consistent à veiller aux intérêts du mineur et à agit· 
>> pour lui, lorsqu'ils sont en opposition avec ceux du tuteur. 

>> Il peut aussi faire les actes conservatoires. n 

Laurent, art. 598, 4füj et 4,o7; Code néerlandais, art. 422; Loi prussienne, 
art. 5f et fH; Code espagnol du 21 juillet 1889, art. 236. 

L'article 20 est conforme à l'article 420 du Code Napoléon, sauf deux 
légères modifications : 

1 ° L'Avant-Projet énonce que cc le subrogé tuteur a pour mission de veiller 
aux intérêts du mineur ». La formule est vague, mais les fonctions du subrogé 
tu leur clles-rnèmes sont assez peu définies et il pourrait y avoir danger à les 
trop préciser (voy. dans les articles 416, 4,~1, 4D2~ 470, Code Napoléon, des 
applications du principe.); 

2° Le subrogé tuteur est autorisé, d'une manière générale, à faire les 
actes conservatoires. Ce n'est qu'un développement de la législation actuelle: 
ainsi la loi hypothécaire belge (arl. !Ji), charge le subrogé tu leur de faire 
inscrire l'hypothèque légale sur les biens cl u tuteur, si celui-ci n'y veille pas 
lui-même. 

cc AnT. 2i. (Code Napoléon, art. 42! .) 

» Le tuteur légitime ou testamentaire doit, avant <l'entrer en fonctions, 
» faire convoquer un conseil de famille pour la nomination du subrogé 
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>) tuteur. S'il s'est immiscé dans la gestion avant d'avoir rempli cette for 
)) mali té, le conseil de famille peut lui retirer la tutelle. >> 

Laurent, art. 599; Code italien, art. 26a et 266; Code néerlandais, 
art. 425. 

Reproduction de l'article 42-1 du Code Napoléon, avec la suppression de 
la finale <c sans préjudice ... mineur >> qui n'est qu'une simple application du 
droit commun. 

Les personnes qui peuvent requérir la convocation du conseil de famille 
sont indiquées à l'article 55. 

c, Anr. 22. (Code Napoléon, art. 422 et 423.) 

i, Lorsque le conseil de famille est appelé à désigner le tuteur, la nomi 
>> nation du subrogé tuteur a lieu immédiatement après celle du tuteur, et 
>> dans la même séance. 

» Le subrogé tuteur ne peut pas être pris dans la ligne de parents à 
» laquelle appartient le tuteur. Néanmoins, deux frères germains peuvent 
» être nommés, l'un tuteur, l'autre subrogé tuteur. » 

Laurent, art. 400; Code néerlandais, art. 421-; Code italien, art. 264, 2°; 
Code civil espagnol, art. 230. 

L'article 22 ne diffère des articles 422 et 423 du Code Napoléon qu c dans 
la forme. La rédaction proposée a pour but de prévenir le renouvellement 
des controverses actuelles. 

Il résulte du texte nouveau : i O Que~ lorsque le tuteur est un parent du 
mineur, le subrogé tuteur peut indifîéremment être pris parmi les parents 
de l'autre ligne ou parmi les étrangers; 2° Que l'exception, indiquée par 
l'incidente cc hors le cas de frères germains >) de l'article 4.23 du Code Napo 
léon, n'a lieu que si le tuteur et le subrogé tu leur sont tous les deux frères 
germains du mineur. C'est l'interprétation la plus favorable au mineur; 
c'est aussi celle qui prévaut dans la doctrine. 

cc AnT. 25. (Code Napoléon, art. 424.) 

>> Lorsque la tutelle devient vacante ou est abandonnée par absence, le 
>l subrogé tuteur est lcnu, à peine de dommages-intérêts, de provoquer la 
n nomination d'un nouveau tuteur et, en attendant, de faire tous actes de 
>> gestion qui ne souffrent pas de retard. )> 

Code néerlandais, art. 45 l ; Code italien, art. 266; Loi prussienne, art. 65 
et. 90. Cpr. Code espagnol, 2~6. 

La disposition qui permet au subrogé tuteur de faire pendant la vacance 
de la tutelle des actes de geslion qui ne souffrent pas de retard est empruntée 
au Colle néerlandais, art. 431. (Cp1·. Code italien, art. 266 et Loi prussienne, 
art. 6f:> et 90); elle se justifie d'elle-même. Pour le reste, l'article 25 est 
conforme à l'article 424, Code Napoléon. 
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<< ART. 24. (Code Napoléon, art. 42a.) 

>> En cas de nomination d'un nouveau tuteur, les fonctions du subrogé 
» tuteur cessent, mais il peut être réélu. ,, 

Laurent, art. 401; Code italien, art. 267. 
A l'égard du nouveau tuteur, le subrogé tuteur en exercice peut ne pas 

présenter des garanties suffisantes d'indépendance et d'impartialité. Il est 
donc utile qu'il ne puisse continuer ses fonctions qu'en vertu d'une nouvelle 
investiture du conseil de famille. 

L'article 24 remplace l'article 4,21> du Code Napoléon, supprimé comme 
inutile. Il va sans dire que lorsqu'il n'y a pas de tutelle, il ne peut pas y 
avoir de subrogée tutelle. 

(( ART. 2o. (Code Napoléon, art. 426.) 

1> L'article H> ainsi que les dispositions contenues aux sections 4 et a du 
» présent titre sont applicables aux subrogés tuteurs. ,> 

R.eproduction de la règle de l'article 426, i 0, Code Napoléon. 

5e SECTION. 

Du conseil de famille. 

<< AnT. 26. (Code Napoléon, art. 406.) 

)) Dans toute tutelle, il y n. un conseil de famille. Cc conseil est formé par 
n le juge de paix du lieu où le mineur a son domicile lors de l'ouverture de 
» la tutelle. Quand le tuteur change de domicile, le siège du conseil reste 
,, fixé au domicile primitif', sauf au tribunal à en prescrire le déplacement, 
>) sur la demande du tuteur ou des membres du conseil. )) 

Laurent, art. 409; Code italien, art. 249; Loi prussienne, art. 2 et 
suivants. 

La question du domicile de la tutelle a suscité sous le Code Napoléon 
d'assez vifs débats. Différents systèmes se partagent les commentateurs et 
les tribunaux. Celui qui compte le plus de partisans proclame l'immutabilité 
du domicile de la tutelle, invariablement fixé, pour toute la durée de Ia 
minorité, au lieu où le mineur avait son domicile, lors de la première ouver 
ture de la tutelle. C'est celte opinion que l'Avant-Projet consacre, mais en 
y apportant un tempérament. Le tribunal, à la demande du tuteur ou des 
membres du conseil: et à condition que les intérêts du pupille n'en doivent 
pas souffrir, a le droit d'autoriser le changement du domicile originaire de 
la tutelle et <le le transférer an domicile du tuteur. Une disposition semblable 
se trouve dans l'Avant-Projet de M. Laurent, art. 409, et dans le Code ita 
lien, art. 249. 

J.52 
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<, ART. 27. (Code Napoléon, art 407.) 

» Le conseil de famille est composé du juge de paix, président, et de six 
» parents ou alliés du mineur, pris moitié dans la ligue paternelle et moitié 
» clans la ligne maternelle. » 

Reproduction, quant au principe, de l'article 407 du Code Napoléon. 

« AnT. 28. (Code Napoléon, art. 407 et 408.) 

» Sont membres de droit du conseil, dans l'ordre suivant pour chaque 
» ligne : i O les ascendants et ascendantes veuves; 2° les frères; 5° les 
» oncles. 

» En cas de concours entre ascendauts, les plus proches sont préférés et, 
» à degré égal, les màlcs. Entre parents du même sexe, les plus âgés sont 
» appelés avant les plus jeunes. » 

Laurent, art. 404; Code italien, art. 2r$2. 
Dans l'article 28, il est question des membres de droi: du conseil. Il en 

existe déjà de cette espèce sous le Code Napoléon : tels les ascendants, les 
veuves d'ascendants, les frères. L'Avant-Projet. ajoute les oncles, qui vien 
nent immédiatement après les frères dans l'ordre de la parenté comme dans 
celui des affections. 

Du rapprochement de l'Avant-Projet et des dispositions correspondantes 
du Code Napoléon, art. 407 el suivants, il résulte: 1° que_ les personnes 
indiquées à l'article 28 sont appelées au conseil, à quelque distance qu'elles 
soient domiciliées de la commune où la tutelle est ouverte. La faculté accor 
dée par l'article 409 du Code Napoléon de remplacer les parents qui ne sont 
pas sur les lieux, par des amis disparait à raison de la facilité des communi 
cations; 2° que le nombre des membres du conseil de famille ne dépasse. 
jamais six, non compris le juge de paix, contrairement à la décision de 
l'article 408, Code Napoléon. On délibère mal dans un collège trop nom 
breux. L'article 28 indique les causes de préférence entre les parents, dans 
sa disposition finale; 5° que les alliés (les beaux-frères, les maris des tantes): 
ne sont pas mis sur la même ligne que les parents. Ils ne sont jamais mem 
bres de droit du conseil; cette qualité est réservée aux personnes qui tiennent 
au mineur pat· des liens du sang. Les alliés ne peuvent siéger au conseil de 
famille qu'à défaut des parents indiqués à l'article 28, et en vertu de l'appel 
du juge de paix. 

(< AnT. 29. (Code Napoléon, art. 409 et 4f0.) 

>> A défaut des personnes désignées dans l'article précédent, le juge de 
» paix choisit les membres du conseil de famille parmi les parents ou alliés 
)> des deux lignes, en tenant compte de la proximité du degré et de l'intérêt 
» du mineur. S'il n'y a ni parents ni alliés, il appelle des persounes connues · 
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» pour avoir eu des relations habituelles d'amitié avec le père ou la mère 
)) du mineur. >> 

Laurent, art. 404; Code italien, art. 253. 
Les termes de l'article 29 marquent clairement que la qualité de plus 

proche parent ou allié n'entraîne pas nécessairement le droit de faire partie 
du conseil <le famille. L'intérêt du mineur domine tout. Si un parent ou 
allié, fût-il très éloigné, est plus capable, plus dévoué qu'un autre plus 
proche, c'est le premier qu'il faut préférer. 

« AnT. 50. (Code Napoléon, art. 413.) 

>> Le juge de paix peut, pour cause d'éloignement ou autre empêchement 
» légitime, dispenser de faire partie du conseil de famille, les personnes qui 
,, c11 l'ont la demande, sauf à les remplacer d'après les règles établies aux 
)> articles 28 et 29. )> 

Laurent, art. ,106; Code italien, art. 2154. 
Cette disposition est également empruntée au Code italien. Le principe 

s'en trouve déjà au Code Napoléon où l'article 413 le consacre implicite 
ment. 

« AnT. 5f. (Nouveau.) 

n Le tuteur, le subrogé tuteur, et, quand il s'agit d'un mineur émancipé, 
)> le curateur, sont toujours convoqués aux séances du conseil de famille, 
» mais ils n'ont voix délibérative que s'ils sont membres du conseil. >> 

Cpr. Laurent, art. 403; Code italien, art. 2af; Code espagnol, art. 236 
et 508. 
Il convient que le tuteur et le subrogé tuteur assistent à toutes les séances 

du conseil de famille. Le tuteur d'abord : sans son aide, en effet, le conseil 
ne peut pas s'acquitter convenablement <le l'importante tâche qui lui est 
dévolue. Pour juger de l'opportunité d'une mesure ou d'un acte sur lesquels 
il est consulté, le conseil a besoin d'être renseigné et éclairé : personne n'est 
mieux en état de le faire que le tu tcur initié par les devoirs mêmes de sa 
charge à tous les détails de l'administration. 

Quant au subrogé tuteur, sa participation aux délibérations lui fournit le 
moyen de connaître les affaires du mineur, ainsi que les instructions données 
au tuteur, et lui facilite ainsi l'accomplissement de sa mission de surveillance 
et de contrôle. 

Lorsque le mineur est émancipé, le curateur est également appelé aux 
réunions. Sa présence aux délibérations ne peut que profiter au mineur. 

cc Anr. 52. (Nouveau.) 

>) Les dispositions qui précèdent sont applicables aux enfnnts naturels 
,, dont la filiation est légalement constntéc.sauf que les membres du conseil 
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>l de famille sont toujours choisis parmi les personnes connues pour avoir 
,, eu des relations habituelles d'amitié avec le père ou la mère du mineur. 
>) Lorsque l'enfant est adultérin, incestueux ou né <le père et mère ineon 
>> nus. les membres du conseil sont pris parmi les notables de la commune. >> 

Cpr. Laurent, art. 408; Code italien, art. 26f. 
L'article 52 est nouveau. Il applique au conseil de famille le principe de 

l'assimilation de l'enfant légitime et de l'enfant naturel, déjà antérieurement 
adopté pour la délation de la tutelle. L'assimilation pourtant n'est pas et ne 
peut pas être absolue : certaines différences s'imposent, exigées par la nature 
même des choses : ainsi, comme l'enfant naturel reconnu n'a pas d'antre 
famille que ses père et mère. le conseil de famille chargé de veiller à ses 
intérêts ne peut pas être composé de parents ou d'alliés : ses membres sont 
pris parmi les personnes connues pour avoir eu des relations habituelles 
d'amitié avec le père ou la mère du mineur. 

Quand il s'agît d'un enfant adultérin, incestueux ou né de père et mère 
inconnus, le juge de paix choisit les membres du conseil parmi les notables 
de la commune. 

<< AnT. 55. (Code Napoléon, art. 406.) 

» Le juge de paix convoque le conseil d'office ou sur la demande du 
» tuteur, du subrogé tuteur, du curateur, de deux membres du conseil de 
» famille ou de tiers intéressés. La convocation fait connaitre l'objet de la 
1> délibération. >> 

Laurent, art. ,UO; Code italien, art. '207. Loi prussienne, art. 77. 
Le Code Napoléon ne s'occupe des personnes qui ont le droit de réunir ou 

de faire réunir le conseil de famille qu'à propos <le certains actes déterminés. 
(Yoy., par exemple, art. 406 et 42i.) L'Avant-Projet propose une règle 
générale applicable dans tous les cas. (Art. 53.) Elle forme le droit commun. 
Par exception, dans quelques cas particuliers, à raison soit de la nature de 
la délibération, soit de l'importance et de l'urgence des mesures à prendre, 
la faculté d'exiger la réunion du conseil de famille est accordée à un plus 
grand nombre de personnes. Ainsi en est il notamment quand il s'agit de la 
nomination d'un tuteur (voy. art. {4), d'une demande d'exclusion ou de 
destitution, (Art. ü8.) 

La convocation doit faire connaître l'objet de la délibération, parce qu'on 
délibère mal, quand on arrive au conseil insuflisamment préparé. 

(< Anr. 54. (Code Napoléon, art. 4H.) 

>) Le juge de paix convoque à jour fixe, parl ettre recommandée, mais de 
,) manière qu'il y ait toujours entre la convocation notifiée et le jour indiqué 
>) pour la réunion du conseil, un intervalle de trois jours au moins, quand 
,, tontes les parties résident dans la commune 011 dans la distance de cin 
n quan le kilomètres. ,, 
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)) Toutes les fois que parmi les parties convoquées, il s'en trouve de 
>> domiciliées au delà de cette distance, le délai est augmenté d'un jour par 
» cent kilomètres. >> 

Laurent, art. 4t t. 
L'article 54 prescrit la convocation, par lettre recommandée, afin de dimi 

nuer les frais. 
La facilité des communications a fait réduire les intervalles exigés entre 

la convocation et la réunion. 

cc AnT. 51".L (Code Napoléon, art. 412 et 415.) 

o Les membres convoqués sont tenus de se rendre en personne à la 
» réunion; ceux qui, sans excuse légitime, ne comparaissent point, sont 
n punis d'une amende qui ne peut excéder cinquante francs et qui est pro 
>> noncée, sans appel, par le juge de paix. >> 

Laurent, art. 407; Codé italien, art. 200; Loi prussienne, art. 7~, 2°. 
Reproduction des articles 4f 2 et 415 du Code Napoléon avec une modifi 

cation. L'article ::rn supprime la faculté accordée aux membres du conseil de 
se faire représenter par 1111 mandataire. Les garanties qne le mineur trouve 
dans la composition du conseil disparaissent, eu partie si les parents, alliés 
ou amis qui y sont appelés peuvent se faire remplacer par les premiers 
venus dans une tâche qui exige de l'affection et du dévouement. Sans doute, 
il peut se faire que des membres du conseil soient légitimement empêchés; 
mais, fait observer avec raison M. Laurent, cc si l'empêchement est habi 
tuel, il vaut mieux qu'ils demandent à être dispensés et que le juge de paix 
les remplace; s'il est accidentel, qu'on sursoie et qu'on proroge l'assemblée. 
Le retard est moins préjudiciable que l'absence d'un parent affectionné. » 

( Avant-projet, art. 407.) 

c, ~RT. 56. (Code Napoléon, art. 4{4.) 

n Si un membre ne comparaît pas et qu'il convienne soit de l'attendre, 
>> soit de le remplacer, en ce cas comme-en tout autre où l'intérêt du mineur 
>> l'exige, le juge de paix peut ajourner l'assemblée ou la proroger. » 

Laurent, art. 412 . 
Conforme à l'article 4t4 du Code Napoléon. 

cc AnT. 57. (Code Napoléon, art. 4H>.) 

. , L'assemblée se tient à la justice de paix à moins que le juge ne désigne 
)) lui-même un autre local. )) 

Reproduction de l'article 4io, § {er du Code Napoléon. 
155 
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« AHT. 58. (Code Napoléon, art. 425 et 426.) 

» Les membres chi conseil de famille ne peuvent. prendre part aux délibé 
» rations dans lesquelles ils ont un intérêt personnel. 

» Le tuteur doit. s'abstenir quand il s'agit de la nomination, des excuses ou 
» de la révocation du subrogé tuteur; et le subrogé tuteur, qunnd il s'agit 
" des excuses ou de la révocation du tuteur, ou <le la nomination d'un nou 
>> veau tuteur. )) 

Laurent, art. 41 ~; Corle italien; art. 2;S9. Projet de Code civil allemand, 
1721. 2° Code espagnol, art. 507. 

Le paragraphe ter applique au conseil de famille un principe commun à 
tontes les assemblées délibérantes. Le paragraphe 2 complète par un emprunt 
fait au Code italien la disposition des articles ,f23 et 426, 2°, du Code Napo 
léon. JI est éminemment désirable que le tuteur et I(~ subrogé tuteur, le 
surveillé et le surveillant, soient, autant que possible, indépendants l'un de 
l'autre. 

Anr. 59. (Code de procédure civile, art. 883.) 

>) Qnand les délibérations du conseil de fa mil le ne sont pns unanimes, 
>> l'avis motivé de chacun <les membres qui le composent est mentionné dans 
>) le procès-verbal. 

>> Les tuteur, subrogé tuteur on curateur, les membres de l'assemblée et 
,> le juge de paix peuvent se pourvoir devant le tribunal contre les délibé 
» rations mêmes unanimes. Le tribunal peut, dans tous les cas, mettre les 
» frais à la charge du mineur >). 

Laurent, art. 416 et 417; Code italien, art. 260. 
L'article 59 reproduit l'article 883 du Code de procédure civile, avec 

plusieurs changements : 
1° L'avis du conseil <le famille doit être motivé. L'indication des motifs 

est nécessaire pour éclairer le tribunal, en cas de recours contre la décision. 
Dans l'intérêt du mineur, le recours est admis même contre les délibérations 
unanimes; 

2° Le droit de se pourvoir contre les délibérations du conseil de famille 
est accordé au juge de paix. Il n'y a aucune bonne raison pour refuser à ce 
magistrat une faculté reconnue aux autres membres d11 conseil. 

5° Les frais peuvent toujours être mis à la charge du mineur. Il ne faut pas 
que la crainte d'une condamnation aux dépens empêche un recours utile au 
mineur, 

cc AnT. 40 (Nouveau.) 

n Les dispositions de la section ü du présent litre relatives aux causes 
>) d'incapacité, d'exclusion on de destitution <le lu tutelle sont communes 
>> aux membres du conseil de famille. >) 
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Cpr. Code italien, art. 268 et 269. Loi prussienne, 72. Projet de Code civil 
allemand, :1716. 
Il parait naturel, à raison de la connexion qui existe entre les diverses 

fonctions qui se rutlaehent à la tutelle, de leur appliquer à toutes, les 
mêmes causes d'incapacité et d'exclusion. Cette assimilation, consacrée par 
plusieurs articles de la législation actuelle (Code Napoléon art. 42ti, 412. 
Cpr. 41~) est formulée d'une manière générale par l'article 40 pour les 
membres du conseil de famille, comme elle l'a été par l'article 2~ pour le 
subrogé tuteur. 

u A.RT. 4-L (Code Napoléon, art. 41D et 4J6.) 

» Pour que le conseil dé famille puisse délibérer. il faut que tous les 
,, membres qui doivent en faire partie aient été convoqués, et que trois au 
,, moins, outre le juge de paix, soient présents. 

» Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. 
)} En cas de partage, la voix du juge de paix est prépondérante. 
» En cas d'inobservation de ces formalités la délibération ne peut avoir 

» aucun effet. 
,, L'omission des autres formalités relatives à la composition, il la convo 

» cation et aux délibérations du conseil de famille n'entraîne nullité que 
» dans le cas où elle a eu pou1· conséquence <le léser le mineur. 

,, Néanmoins, aucune délibération ne peut être attaquée au préjudice des 
» tiers qui ont contracté de bonne foi, que s~ le vice qui l'entache résulte de 
,, la délibération même, » 

Laurent, art. 414; Code italien, art. 2D8; Loi prussienne. art. 76 et 77. 
Cpr. Code espagnol: art. 296 et 50r>. 

Moins exigeant que le Code Napoléon qui demande, pour la validité des 
délibérations, fa présence de six membres sur sept, l'Avant-Projet, suivant 
en cela l'exemple du Code italien, se contente de la présence de trois 
membres, plus le juge de paix, c'est-à-dire de la simple majorité. 
[ne décision n'est valablement prise que si elle réunit ln majorité absolue 

des voix des membres présents. Telle est la règle usitée dans toutes les 
assemblées délibérantes, et il n'y a pas lieu, en principe, de faire exception 
pour le conseil de famille. 

La dernière partie de l'article 41 est relative aux. conséquences de l'inob 
servation des prescriptions légales concernant la composition, la convocation 
et les délibérations du conseil de famille. Voici quelle est, sur ce point, dont 
le Code Napoléon ne parle pas, la théorie généralement reçue dans la doc 
trine. Les auteurs distinguent deux espèces de prescriptions ou <le formalités: 
les unes fonda men talcs, csscn tielles , si elles 11'011t pas dé observées, la déli 
bération est Iorcérnen t nulle; les autres, moins importnntes, dont la viola lion 
constitue une simple irrégularité, une imperfection, un vice plus ou moins 
grave, et à l'égard desquelles le juge jouit d'un pouvoir d'appréciation. Ici, 
il annule ou n'annule pas, suivant que l'inobservation <le la. loi a eu ou n'a. 
pas eu pour conséquence <le léser le mineur. 
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Cc s:1 stème, qui concilie les nécessités juridiques et l'intérêt tin mineur, 

a été adopté par I' A vaut-Projet : les paragraphes 4 et ~ le consacrent formel 
lement, le premier pour les formalités substantielles; le second: pour les 
autres. 

Une dernière disposition sauvegarde les droits des tiers. La justice ne 
permet pas que des contractants de bonne foi soient victimes d'irrégularités 
qu'ils n'ont pas connues ni pu connaitre. Lorsqu'une per~onne a loyalement 
traité avec le tuteur, sur la foi d'une délibération nulle mais dont rien ne lui 
révélait lu nullité, cette délibération, quelque g1·ave que soit. le vice qui 
l'entache, doit, quant à elle, être réputée pleinement valable. C'est cc que 
décide, en termes exprès: le paragraphe final de l'article 41, dont la dispo 
sition; pour la sécurité qu'elle assure aux transactions, est d'ailleurs avan 
tageuse au mineur aussi bien qu'aux tiers. 

4e SEC"I'ION. 

Des causes de dispense en matière de tutelle. 

(( AnT. 4i. (Code Napoléon, art. 427 et. 428.) 

>> Sont dispensés des fonctions de tuteur, les ministres, les militaires en 
>> activité de service et les agents qui remplissent une mission (lu gouver 
» nement hors du territoire du royaume. » 

Laurent, art. -1-21; Code italien, art. 272 et 173; Loi prussienne, art. 22 
et 25. 

L'article 42 a supprimé en grande partie les dispenses établies par 
l'article 427 du Code Napoléon. La plupart des personnes visées par cette 
dernière disposi Lion ne sont pas tellement absorbées par leurs fonclions 

· qu'elles ne puissent, en même Lemps, s'occuper de la gestion d'une tutelle. 
Au reste, l'article 50 permet de corriger cc que, dans certains cas particuliers, 
l'application de l'article 42 pourrait avoir de trop rigoureux. 

La résidence dans une autre province que celle où la tutelle est établie, 
n'a plus été admise comme excuse, parce que la facilité des communications 
supprime pour ainsi dire, dans un petit pays comme Je nôtre, toutes les 
distances. 

Les seules dispenses maintenues sont celles en faveur : 
1° Des ministres; el cc, à raison, tant de la multiplicité et de l'importance 

de leurs occupations, que de l'assujetissement permanent qu'elles entraînent; 
2° Des militaires en activité de service. La variabilité <le leur domicile 

obligerait souvent à les remplacer avant la fin de la tutelle; et l'intérêt du 
mineur demande qu'on évite, autant que possible, les changements d'admi 
nistrateurs; 

3° Des agents qui remplissent une mission en dehors du royaume. Leur 
éloignement est 1111 obstacle à cc qu'ils puissent con vcnablement remplir 
leurs fonctions. 

L'article 429 du Code Napoléon, relatif à la manière de faire la preuve d~ 
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la mission, n'a pas été conservé. C'est un point qu'il mut mieux abandonner 
à l'appréciation du conseil de famille et dn tribunal. Peu importe comment 
la preuve est faite, pourvu qu'elle le soit. 

)) AuT. 45. (Code Napoléon, art. 43 l.) 

,, Les personnes indiquées à l'article précédent sont admises à se faire 
» décharger de ln tutelle lorsque la cause de dispense est survenue posté 
» rieurement à leur nomination. 

n Si, à l'expiration des fonctions, services ou missions, le nouveau tuteur 
>> réclame sa décharge, ou que l'ancien redemande la tutelle, elle peut lui 
,, être rendue par le conseil de famille. )> 

Laurent, art. 22; Code néerlandais, art. 454; Code italien, art. 275. 
Reproduction de l'article 451, Code Napoléon, avec quelques changements 

de forme. 

c< AaT. 44. (Code Napoléon, art. 452.) 

,, Celui qui n'est ni parent, ni allié du mineur ne peut être forcé d'accepter 
)) la tutelle, lorsque, dans un rayon de cinquante kilomètres; il existe des 
« parents ou alliés en état de gérer la lu telle et non légitimement dispensés. >) 

Laurent, art. 423; Code italien, art. 274; Code néerlandais, art. 435. 
Conforme à l'article 452 du Code Napoléon, sauf une légère modification 

relative aux distances. C pr. art. 54. 

« AnT. ML 

» Lorsqu'une femme capable d'être tutrice est appelée à ces fonctions, 
» elle peul toujours s'en faire dispenser ou décharger. " 

Loi prussienne, art. 25; Code italien, art. 273; Code néerlandais, art. 404; 
Code Napoléon, art. 594. 
L'article 4n généralise, à l'exemple du Code italien, la disposition de 

l'article 594 du Code Napoléon. 
La raison qui a fait accorder à la mère survivante le droit de refuser la 

tutelle - son inexpérience habituelle des affaires - existe également pour 
les autres femmes. 
Il résulte de la rédaction de l'article 4;5 que la tutrice qui a commencé par 

accepter et. par gérer la tutelle peut revenir sur sa décision et obtenir sa 
décharge, si l'essai qu'elle a tenté l'a convaincue qu'elle s'est fait illusion 
sur ses aptitudes. Sous le Code Napoléon, la question est controversée. 

<< AnT. 46. (Code Napoléon, art. 455.) 

» Tout individu âgé de soixante-cinq ans accomplis peut refuser d'être. 
tM 



» tuteur. Celui qui a été nommé avant cet âge peut, ù soixante-dix ans, se 
,, faire décharger de la tutelle. » 

« AnT. 47. ( Code Napoléon, art. 454.) 

>) Tout individu atteint d'une infirmité grave et dûment justifiée est 
•> dispensé <le la tutelle. Il peut nième s'en faire décharger si cette infirmité 
» est survenue depuis sa nomination. ,> 

<< AnT. 48. (Code Napoléon, art. 45f'>.) 

>> Deux tutelles sont, pour toute personne, une juste dispense d'en accepter 
,, une troisième. 

» Celui qui, époux ou père, est déjù chargé d'une tutelle ne peut être tenu 
,, d'en accepter une seconde, excepté celle <le ses enfants. » 

Ces trois articles sont conformes au Code Napoléon, articles 455, 454 
et 45~. 

cc AnT. 49. (Code Napoléon, art. 456.) 

>> Ceux qui ont cinq enfants légitimes sont dispensés de toute tutelle autre 
,, que celle des dits enfants. Les enfants morts ne sont comptés pour motiver 
>1 la dispense qu'autant qu'ils ont eux-mêmes laissé des enfants actuellement 
» existants. >1 

Code néerlandais, art. 434; Code italien) art. 273; Loi prussienne, 
art. 23. 

Reproduction de l'article 436, Code Napoléon. Seulement le paragraphe 2 
a été supprimé. Le privilège qu'il accorde aux mi litaircs ne semble pas suffi 
samment justifié. li est un grand nombre de fonctions ou d'emplois civils 
qui sont aussi dignes d'intérêt et aussi nécessaires que la profession des 
armes et qui pourraient réclamer la même faveur. Mieux vaut ne l'accorder 
à personne. 

cc Anr. oO. (Nouveau.) 

» Les tuteurs peuvent proposer des excuses non prévues par la loi, pour 
» être dispensés ou déchargés de leurs fonctions. >) 

Laurent, 424-426; Code italien, art. 276; Loi prussienne, art. 65. 
Cet article complète le système légal des causes d'excuse. Celles _qui sont 

indiquées dans les dispositions précédentes fondent pour le tuteur le droit 
absolu de se soustraire à la chc1rge qui lui est imposée. ~Llîs il peut se 
présenter d'autres circonstances où il serait à la fois équitable cl utile qu'une 
personne appelée à la tutelle put en être dispensée. L'article aü permet au 
conseil de famille de l'aire droit à de justes réclamations. 
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« AnT. {)f. (Code Napoléon, art. 440.) 

,, Toute excuse est soumise an conseil de famille. Si celui-ci la rejette, le 
» tuteur peut se pourvoir devant les tribunaux pour la faire admettre, mais 
» il est tenu d'administrer pendant le litige. » 

Laurent, art. 42a; Code italien, art. 27a. 
L'article rH 1 comme le Code italien, supprime l'obligation imposée actuel 

lement au tuteur de présenter ses excuses dans un délai très court, sous peine 
de déchéance. Celle grande rigueur est de nature à aboutir à des consé 
quences injustes. On peut, sans inconvénient, s'en rapporter à la diligence 
du tuteur, intéressé à faire valoir ses motifs de dispense le plus tôt possible. 

,> Anr. t52. (Code Napoléon, art. 441.) 

>J Si le tuteur parvient à se faire exempter de la tutelle, ceux qui ont rejeté 
» l'excuse peuvent être condamnés aux. frais; s'il succombe, il peut y être 
,, condamné lui-même. >> 

Reproduction de l'article 441 du Code Napoléon, sauf que, in fine, les 
mots cc il y sera condamné >) sont remplacés par ceux-ci : << il peut y être 
condamné ». Le tuteur qui a propo-é des excuses non accueillies peut avoir 
été de très bonne foi; la condamnation aux dépens ne doit donc pas plus 
être obligatoire à son égard qu'elle ne l'est, en vertu de l'alinéa {cr, à l'égard 
des membres du conseil de famille, qui ont rejeté des excuses qu'ils auraient 
dû admettre. 

D6 SECTION. 

De l'incapacité) des exclusions et des destitutions en matière de tutelle. 

cc AnT. ~3. (Code Napoléon: art. 442.) 

» Ne peuvent être tuteurs : 
>) 1° Les mineurs, excepté le père ou la mère; 
)> 2·• Les absents, les aliénés interdits ou colloqués et les personnes placées 

>> sous conseil ; 
,1 5° Les femmes, autres que la mère et les ascendantes; 
n 4° Tous ceux qui oul , ou dont les ascendants, descendants ou conjoints 

n ont avec le mineur un procès dans lequel l'état de ce mineur, ou une 
)> partie notable de ses biens sont compromis. 

» Les contestations relatives à l'incapacité sont soumises au conseil de 
>J famille. i> 

Laurent, art. 4-27; Code italien, art. 268; Code néerlandais, art. 456; Loi 
prussienne, art. 17 et 21; Projet de Code civil allemand, art. HH0. 

L'article o5 modifie en quelques points l'article correspondant (442) du 
Code Napoléon. 
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tes aliénés colloqués et les faibles d'esprit placés sous conseil sont assimilés 
aux interdits. L'analogie des situations le demande. La prodigalité, judi 
ciairement constatée, constitue aussi un cas d'exclusion; le goût de la 
dépense n'est pas une qualité de tuteur. 

Aux termes de l'alinéa 4: les procès avec les ascendants, les descendants 
et le conjoint du tuteur sont mis sur la même ligne ·que les procès avec le 
père ou la mère; les motifs de suspicion étant les mêmes. 

" ART. 54. 

» L'ascendante mariée ne peut être nommé tutrice qu'à condition que son 
)) mari lui soit adjoint comme· cotuteur; le mari, dans cc cas, est solidai- 
,, rentent responsable, avec sa femme, de la gestion. · 

» L'ascendante tutrice qui veut se remarier est soumise aux règles des 
articles 5 à 7 du présent Titre. )) 

Cpr. Loi prussienne, art. 64; Code Napoléon, art. 596. 
L'article 596 du Code Napoléon ne permet de maintenir la tutelle à la 

mère survivante qui se remarie, qu'à condition de lui adjoindre son mari 
comme cotuteur. Cette décision, qui a sa raison d'être dans l'influence que 
le mari exerce sur sa femme, doit. être étendue, par identité de motifs, à 
toutes les ascendantes mariées. désignées comme tutrices. De là, la dispo- · 
sition de l'article ~4 dont le§ Jer prévoit le cas où l'ascendante est mariée au 
moment où la tutelle lui est déférée, et le§ 2 celui où elle se marie pendant 
le cours de la tutelle. 

c, ART. ms. 
•< Sont: de plein droit, exclus et même destitués de la tutelle de leurs 

" enfants et descendants ou de leurs pupilles, les père et mère ou tuteurs 
" condamnés, conformément à l'article 7 du Titre de l'autorité paternelle, 
>i du chef d'un crime ou d'un délit commis sur la personne d'un de leurs 
» enfants et descendants ou pupilles. n 

Cette disposition est la conséquence logique de l'article 7 du Titre de 
l'autorité paternelle. Nous renvoyons aux explications qui y sont données. 

(( Ain. 06. 

l> Sont aussi exclus ou dcstituables de la tutelle : 
)) 1° Les condamnés qui sont en état d'interdiction légale, ou qui sont 

11 privés des droits de famille indiqués à l'article 5t du Code pénal; 
" 2° Les gens d'une inconduite notoire; 
,, 5° Les tuteurs coupables envers leurs pupilles: de mauvais traitements, 

" abus d'autorité 011 manquements graves à leurs obligations légales; 
n 4" Les tuteurs. subrogés tuteurs ou administrateurs dont la gestion 

)) attesterait l'incapacité ou l'infidélité. >> 



( !)3i) 

Code italien, art. 26!); Code néerlandais, art. 437; Projet néerlandais, 
art. 406. 
ll y a ici quelques innovations au Code Napoléon. L'interdiction légale, les 

mauvais traitements, abus d'autorité ou négligences graves dans l'exercice 
des fonctions ont été admis comme causes d'exclusion ou de destitution de 
la tutelle pour les mêmes raisons qui les ont fait déclarer causes de pertes ou 
de déchéance de l'autorité paternelle. L'analogie est incontestable. (Cpr. 
art. 7 et 8, § 2, <lu Titre <le l'autorité patcrnelle.) 

Le n° 4 de l'article ~>6 est plus explicite que le n° 2 de l'article 444 du 
Code Napoléon. Il permet d'exclure ou de destituer, non seulement les 
tuteurs et subrogés tuteurs qui: soit dans la tutelle en cours, soit dans une 
tutelle antérieure, ont fait JH'cu,·c d'incapacité ou d'infidélité, mais, d'une 
manière générale, tous administrateurs quelconques dont la gestion a donné 
lieu à paroi 1s reproches; par exemple, le père qui a été privé de l'administra 
tion légale; le mari contre lequel sa femme a obtenu la séparation de biens 
à raison <ln désordre de ses affaires; l'administrateur judiciaire révoqué par 
les tribunaux. 

" ART. ~7. 

1> Les tuteurs peuvent être privés <le leurs fonctions, pour cause d'infir 
» mité grave ou de faiblesse d'esprit. " 

Même décision qu'à l'article 8, § jcr du Titre de l'autorité paternelle, et 
pour les mêmes motifs. 

« Anr. !38. 

>> Les demandes d'exclusion ou de destitution du tuteur sont soumises au 
>> conseil de famille. 

» Le juge de paix ne peut se dispenser de convoquer le conseil de famille, 
>> quand il en est requis par un ou plusieurs parents ou alliés du mineur, au 
» degré de cousin germain, ou à des degrés plus proches. » 

Laurent: art. 429; Code italien, art. 27 i; Code néerlandais; art. 458. 
Cet article, qu'il faut mettre en rapport avec l'article 55, reproduit la 

disposition de l'article 446 du Code Napoléon. 

(( AnT. o9. (Code Napoléon, art. 447.) 

,, Toute délibération du conseil de famille qui prononce l'exclusion ou la 
» destitution du tuteur est motivée et ne peut être prise qu'après que le 
1> tuteur aura été entendu on appelé. n 

Code italien, art. 271; Code néerlandais, art. 458; Laurent, art. 450. 
Conforme à l'article 447 du Code Napoléon. 

i5a 
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<( AaT. 60. (Code Napoléon, art. -H8.) 

>> Si le tuteur adhère à la délibération, il en est fait mention et le nouveau 
>> tuteur entre aussitôt en fonctions. S'il y a réclamation, le subrogé tuteur 
» poursuit l'homologation de la délibération devant le tribunal de première 
>i instance qui prononce, sauf l'appel. Le tuteur est mis en cause. Le tuteur 
)) exclu ou destitué peut lui-même, en ce cas, assigner le subrogé tuteur 
>J pour se faire déclarer main tenu. en la tutelle. n 

Reproduction de l'article 448 du Code Napoléon: avec une addition. 
L'article 60 ordonne de mettre le tuteur en cause devant le tribunal saisi de 
la demande en homologation de la délibération qui a prononcé l'exclusion. 
Nul ne doit être condamné sans avoir pu se défendre. 

« ART. 61. (Code Napoléon, art. 449.) 

>> Les parents ou alliés qui ont requis la convocation peuvent intervenir 
)> dans la cause qui est instruite et jugée comme affaire urgente. l> 

Conforme à l'article 449 du Code Napoléon. 

4° SECTION. 

JJe l'administration du tuteur. 

cc ART. 62. (Code Napoléon, art. 408.) 

>> Le tuteur entre en fonctions dès qu'il apprend que la tutelle lui est 
>> dévolue. Il en est. au besoin, averti par le juge de paix. 

,, Néanmoins, il ne peut s'ingérer dans la gestion des biens avant d'avoir 
1> fourni les garanties jugées uéccssaircs par le conseil de famille, conformé 
» ment aux dispositions du Titre des privilèges et des hypothèques. » 

Laurent, art. 453; Loi prussienne, art. 52, 2°; Code espagnol, art. 2t>2. 
L'article 62, § 1 cr, correspond à l'article ,1-18 dn Code Napoléon. Celui-ci 

ne s'occupe que du tuteur datif : la disposition nouvelle fixe le moment de 
l'entrée en fonction de tons tuteurs quelconques. Le soin de faire la noti 
fication au tuteur absent est confié, pour plus de sûreté, au juge de paix. 

Dès que le tuteur est instruit de sa nomination il peut, il doit même 
prendre immédiatement certaines mesures préliminaires imposées par ses 
fonctions (par exemple, convoquer le conseil de famille pour la nomination 
du subrogé tuteur); mais les actes de gestion proprement dits lui sont 
encore défendus. Il ne peut administrer qu'après avoir fourni les garanties 
jugées nécessaires par le conseil de famille pour la sauvegarde des intérêts 
du mineur. Ainsi le décide le § 2 de I article H2, qui ne fait que reproduire 
la disposition de l'article o2, § 2 (Cpt'. art. 49) de la loi du 16 décembre :lSfH 
sur la rcvision du régime hypothécaire. 
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cc ART. 65. (Code Napoléon, art. MW.) 

» Le tuteur prend soin de la personne du mineur. Lorsque la tutelle n'est 
» pas exercée par l'aïeul, le conseil de famille délibère sur l'éducation qu'il 
>> convient de donner au mineur. 1> 

Laurent, art. 454; Code italien, art. 278; Loi prussienne, art. 27, 28 et 
{$5; Projet de Code civil allemand, art. 1680 et j 720; Code espagnol, 
art. 2641 1°1 et 269, 2°. 

L'article 63, reproduction du principe de l'article 4!)0 du Code Napoléon, 
consacre le droit du tuteur de diriger l'éducation de son pupille, Le droit 
d'éducation emporte, comme conséquence nécessaire, le droit de garde. 
'Quant au droit de correction, il en est traité à l'article suivant. 

Sous le Code Napoléon, il y a quelque doute sur le point de savoir si le 
conseil de famille peut intervenir dans l'éducation du mineur. L'affirmative 
est généralement admise (argument, art. 4o4, § J ). L'Avant-Projet sanctionne 
expressément cette interprétation, mais avec une exception en faveur de 
l'aïeul. Sa dignité et son autorité d'ascendant, le rang qu'il occupe dans la 
famille lui ont fait attribuer une position privilégiée semblable à celle des 
père et mère: qui, même lorsqu'ils sont tuteurs, dirigent l'éducation de 
leur enfant avec une complète liberté et à l'abri de toute immixtion de la 
part du conseil de famille. 

<< ART. 64. (Code Napoléon, art. 468.) 

>> Le tuteur qui a des sujets de. mécontentement très graves sur la con 
>> duite <lu mineur doit en référer au conseil de famille, qui peut l'autoriser 
» à provoquer la mesure indiquée à l'article 12 du Titre de l'autorité 
>> paternelle. >> 

Laurent, art. 450; Code italien, art. 279-280; Loi prussienne, art. ~5. 
L'Avant-Projet, comme le Code Napoléon, autorise le tuteur a requérir 

en cas d'écarts graves de conduite, la détention du mineur, mais, avec 
la gal'antie de l'autorisation du conseil de famille. On ne peut avoir dans 
un parent, un allié, parfois un étranger, lu même confiance que dans le 
père ou la mère. 

(( AnT. 6~. (Code Napoléon, art. 4o0.) 

>J Le tuteur représente le mineur dans tous les actes civils. Il administre 
>> ses Liens en bon père de famille, et répond des dommages-intérêts qui 
>> pe~vent résulter <l'une mauvaise gestion. 

Laurent, art. 436; Loi prussienne, art. 52; Projet néerlandais, art. 416. 
Conforme à l'article 4o0, Code Napoléon. 
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« ART. 66. (Code Napoléon, art. MH.) 

» Le tuteur doit, dans les dix jours qui suivent celui où il a été informé 
» que la tutelle lui a été déférée, rcq uérir la levée des scellés s'ils ont été 
)> apposés et faire procéder à l'inventaire des biens du mineur, en présence 
» du subrogé tuteur. L'inventaire doit être terminé dans le mois, sauf pro 
'' rogation par le juge de paix. Toute dispense de faire inventaire est consi- 
1, dérée comme non avenue . •►

Laurent, art. 457; Code italien, art. 281; Projet néerlandais, art. 417. 
L'article 66 est presque identique à l'article 4o l du Code Napoléon. La 

nature même des choses veut que l'inventaire se fasse immédiatement. 
Tardif, il n'est plus une garantie. On a cru donc devoir prescrire un délai 
assez court, endéans lequel il doit être achevé. Si des circonstances excep 
tionnelles nécessitent une prolongation, le juge de paix est investi du pou 
voir de raccorder. 

Il est déclaré formellement, in fine de l'article 64, que toute dispense de 
faire inventaire est nulle. C'est une conséquence du principe <le l'article 6 du 
Code Napoléon (art. 17 du Titre préliminaire révisé). Les lois qui établissent 
des garanties en faveur des incapables sont des lois d'ordre public, auxquelles 
il n'est pas permis de déroger. 

cc AnT. 67. (Nouveau.) 

» Lorsque le conseil de famille estime que l'actif de la succession mobilière 
» ne dépasse pas trois mille francs, l'inventaire peut être fait par acte sous 
» seing privé. Il y est procédé par le tuteur et le subrogé-tuteur, à l'inter 
» vention d'un membre du conseil de famille spécialement désigné à cet effet 
» par l'assemblée. 

» Ce! inventaire est déposé au greffe de la justice de paix. » 

Code italien, 282 ; Cpr. Code néerlandais, 444; Projet allemand, 16~9; 
Code espagnol, art. 26;,. 

L'article 67 a été inspiré par la pensée d'épargner aux petits patrimoines 
les frais d'un acte notarié. L'intervention _du délégué du conseil de famille, 
qui remplace le notaire, garantit l'exactitude et la fidclité des constatations. 
Une disposition semblable se trouve au Code italien, article 282 (.f ). 

et AnT. 68. (Code Napoléon, art. 4tH, 2°.) 

» Lorsque le tuteur est créancier ou débiteur du mineur, ou en compte 

--------------------·-- ------------------------------- 

(1) Le Code néerlandais, art. 44-4, et le projet de Code civil allemand, art. -16~9, autorisent 
l'inrcntaire sous seing privé dans tous les cas. Le projet de rcvision du Code nèerlnndais va plus 
foin cncore : il permet au juge de dispenser de tout inventaire, Cette facilité excessive ne nous 
a pas semblé devoir ètre imitèc, 
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» courant U\'CC lui, il doit le déclarer avant que commencent les opérations 
» de l'inventaire, sur la réquisition c1uc soit le notaire, soit le délégué du 
>> conseil de famille est tenu de lui en faire. Mention est faite au procès 
>> verbal de la réquisition, ainsi que de la réponse du tuteur. » 

" AnT. 69. (Code Napoléon, art. 4:H, 2°.) 

>> Le tuteur qui ne déclare pas sa créance. lorsqu'il la connaît, en est 
,, déchu de plein droit. Celui qui, sciemment, dissimule sa dette peut être 
n destitué. » 

Laurent, art. 458; Code italien, art. 286; Cpr. Projet néerlandais, 
art. 418. 

Les articles 68 et 69 développent, conformément au Code italien, articles 
28a et 286, la garantie établie par l'article 4-al, 2° du Code Napoléon. 
Celui-ci ne prévoit que le cas où le tuteur est créancier de son pupille, et 
a pour but de mettre celui-ci à l'abri du danger de devoir payer, une 
seconde fois, une créance déjà remboursée. Mais la fraude est également 
possible, quand le tuteur est débiteur de son pupille : il pourrait, dans cc 
cas, être tenté de nier sa dette, s'il s'apercevait, par les constatations de 
l'inventaire, que les preuves manquent ou sont insuffisantes. Il convient 
donc <l'exiger: au début des opérations <le l'inventaire, la déclaration des 
dettes comme celle des créances. La sanction, en cas de réticence Iraudu 
Ieuse, est, quand il s'agit d'une créance, la perte <lu droit, comme dans Ie 
Code Napoléon; quand il s'agit d'une dette, la destitution <le la tutelle. 

Lorsque l'inventaire a lieu par acte sous seing privé, la réquisition pres 
crite par l'article 68 est foi te par le délégué du conseil de famille. Pour qu'on 
soit certain qu'elle ne sera pas omise. il est nécessaire que le juge de paix, 
lorsque Je conseil de famille procédera à la nomination du délégué, signale 
à celui-ci l'obligation d'interpeller dont la loi le charge. 

« ART. 70. (Nouveau.) 

» Le tuteur qui ne fait pas l'inventaire dans le délai légal ou te subrogé 
» tuteur qui néglige d'y assister: peuvent être destitués. La consistance et la 
>i valeur du mobilier non inventorié peuvent être constatées par la commune 
>> renommée. >> 

Laurent, art. 459; Code italien, art. 288; Code espagnol, art. 2581 5°. 
L'inventaire étant, à différents points de vue) une formalité <le la plus haute 

importance, il est nécessaire de veiller à cc qu'elle soit scrupuleusement 
remplir, et. il ne faut pas hésiter il frapper. même sévèrement, les tuteurs et 
subrogés tuteurs qui manqueraient, en ce point essentiel, aux obligations 
que la loi leur impose. La sanction proposée par l'article 70 est double; la 
destitution des coupables; le droit accordé au mineur de recourir, pour 
établit· la valeur et la consistance <lu mobilier non inventorié, à tous moyens 
de preuve quelconques. même à la commune renommée. (//où- une dispo 
sition analogue à l'article -i44:2 du Code Napoléon.) 

156 
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La commune renommée est sans doute une preuve dangereuse, mais le 
tuteur ne peut pas se plaindre d'y être soumis; il est en faute, et le mineur 
peut n'avoir que cc moyen d'établir le préjudice que le défaut d'inventaire 
lui occasionne. 

« ART. 71. (Nouveau.) 

>> Les dispositions ries articles 66 à 70 sont applicables à l'inventaire des 
>} biens qui échoient au mineur pendant la durée de la tutelle. )) 

Loi prussienne, art. 5~; Projet néerlandais, art. 419. 
C'est il peine. s'il était besoin de formuler expressément la règle de I' ar 

ticle 7 f : clic est évidente. Ubi eadem ratio, ibi eadem dispositio, 

« Aar. 72. (Nouveau.) 

» Jusqu'à l'achèvement de l'inventaire le tuteur ne peut faire que les 
>) actes qui ne souffrent pas de retard. " 

Laurent, art. 440; Code italien, art. 289. 
Cette disposition est empruntée au Code italien, art. 239. Aussi longtemps 

que l'inventaire n'est pas achevé, la prudence exige que le tuteur s'abstienne 
<l'e tons les actes qui peuvent être différés sans inconvénient , jusque-là, en 
effet, il ne connaît pas la situation de fortune du mineur, et cette ignorance 
l'expose à commettre des fautes de nature à nuire aux intérêts qu'il est 
chargé de défendre. · 

« ART. 75. (Code Napoléon, art. 452.) 

>> Dans le mois qui suit la clôture de I'invcntairc, le tuteur fait vendre, en 
>> présence <lu subrogé tutèur, aux enchères reçues par un officier public e[ 
» après des affiches dont le procès-verbal de vente fait mention, tous les 
)) meubles autres que ceux que le conseil de famille l'a autorisé ou obligé 
» à conserver en nature. Le conseil de famille peul permettre au tuteur, si 
» l'intérêt du mineur l'exige: de vendre de gré à gré, et dans le délai qu'il 
" indique. >l 

Code néerlandais, art. 447; Laurent, art. 44i ; Code italien, art. ~90; 
Projet néerlandais, art. 4:,4. 

L'article 75 reproduit, en le complétant, l'article 4n2 du Code Napoléon. 
Il autorise, conformément aux Codes italien et néerlandais, la vente, de gré 
à gré, des meubles. En traitant à l'amiable. il est possible parfois d'obtenir 
un prix plus élevé qu'en vente publique. Le conseil de famille décidera 
des formes à suivre, en tenant compte des circonstances et de l'intérêt du 
mineur. 

1< AuT. 74. (Code Napoléon, art. 4~5.) 

>> Les père et mère, tant qu'ils ont la jouissance propre et légale des biens 
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» du mineur. sont dispensés de vendre les meubles, s'ils préfèrent de les 
>> garder pour les remettre en nature. 

n Dans cc cas, ils en font faire, à leurs frais, une estimation à juste. valeur, 
)> par un expert qui est nommé par le subrogé tuteur et prête serment 
>> devant le juge de paix. Ils rendent la valeur estimative <le ceux des 
>1 meubles qu'ils ne peuvent représenter en nature et qui ont péri par leur 
» faute. » 

Code néerlandais, art. 448. 
L'article 7 4 ne diffère de l'article ,fü3 du Code Napoléon qu'en un seul 

point : il décide expressément que le pere usufruitier doit seulement la 
valeur estimative <les meubles qui ont péri par sa [uute. C'est l'application 
des principes généraux du droit. (Act. 607 et !302 du Code Napoléon.) On 
a cru devoir s'en expliquer catégoriquement, parce que des commentateurs 
se sont autorisés du silence de l'article 4~5 pour imposer aux père et mère, 
usufruitiers légaux, la charge même des cas fortuits. 

(( A1lT. 71$. 

» Le tuteur est tenu, dans le délai.lixé à l'article 73, de convertlr.en.titres 
>> nominatifs les valeurs au porteur qui appartiennent au mineur. Il .doit 
» pareillement .convertir en titres nominatifs les effets au porteur qui 
n adviennent au mineur, de quelque manière que cc soit, et ce, dans le délai 
» d'un mois à partir de l'attribution définitive ou de la mise en possession 
>i de ces valeurs. Le conseil <le famille peut fixer pour la .conversion un 
» terme plus long. Lorsque les valeurs au porteur ne sont pas susceptibles 
» d'être converties, elles sont déposées, dans le mois, au nom du mineur, à 
» .la caisse des dépôts et consignations ou à une autre caisse désignée par le 
>> conseil de famille. n 

Loi française du 27 février 1880, art. ~; Colle italien, art. 287,298; Code 
néerlandais, art. 39 l, M>O; Projet néerlandais, art. 435; Loi prussienne, 
art. 60; Cpr. Code espagnol, art. 2ü6. 

« ART. 76. 

n Sont également versés à la caisse des dépôts et consignations ou à une 
)) autre caisse désignée par le conseil de fami lie les capitaux qui appartiennent 
>> au mineur ou qui lui adviennent par succession on autrement. Le versement 
1i doit avoir lieu dans le délai d'un· mois, passé lequel, le tuteur doit l'intérêt 
» des sommes non versées. 

n Si le tuteur a employé à son profit les deniers du mineur, il doit les 
>) intérêts et, en outre. les intérêts des intérêts. 

» Les sommes versées ne peuvent être retirées qu'avec l'autorisation du 
» conseil de famille et pour servir, suivant qu'il.aura décidé, soit à.l'acquit 
,» tement des dettes du .mineur, soit .à l'acquisition d'immeubles .ou de 
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» rentes sur l'État ou garanties pat· l'État, soit à des prêts sur privilège 
» immobilier ou sur première hypothèque. 

» Le subrogé tuteur est spécialement chargé de veiller à l'exécution des 
» articles 7o et 76. )) 

Loi française citée, art. 6 et 7; Code italien, art. 287; Loi prussienne, 
art. 59 et 40; Projet néerlandais, art. 45;5; Loi hypothécaire belge, art. fia, 
57 et 6i ; Laurent, art. 4i3. 

Les articles 7a et 76 sont, en très grande partie, nouveaux. Ils sont 
destinés à protéger le patrimoine mobilier du mineur, c'est-à-dire cette partie 
de sa fortune qui, par sa nature même, est exposée à <le plus grands dangers 
de dissipation et de perte. Des obligations précises, rigoureuses sont, en ce 
qui la concerne, imposées au tuteur cl le mettent presque dans l'impossibilité 
de mal faire. Aussi, tout en assurant au mineur la conservation de ses biens, 
les dispositions nouvelles auront-elles encore un autre avantage: elles per 
mettront de se montrer moins exigeant quant aux sûretés réelles à fournir 
par les tuteurs. Un grand nombre des charges qui aujourd'hui pèsent si 
lourdement sur la propriété foncière pourront disparaître. Cc sera une 
entrave de moins à l'essor du crédit et à la circulation des biens. 

L'Avant-Projet s'occupe successivement des valeurs au porteur et des 
capitaux appartenant au mineur. 

Les effets au porteur doivent être convertis en titres nominatifs. Le prin 
cipe est déjà consacré par la législation actuelle. (P oitioi du t4 janvier f 8Hi.) 
L'article 7;3 l'organise et le développe en s'inspirant de la loi française du 
27 février f880. 

Les capitaux doivent être versés dans la Caisse des dépôts et consignations 
ou dans une autre caisse désignée par le conseil de famille. !l en est de même 
des valeurs au porteur qui ne sont pas susceptibles d'être converties en titres 
nominatifs. . 

Les dépôts et versements doivent être effectués dans le délai d'un mois, 
sauf prorogation par le conseil de famille. 

Les sommes versées ne peuvent être retirées de leurs dépôts qu'avec l'au 
torisation du conseil de famille, et seulement pour être affectées à certains 
emplois spécifiés par l'article 76. Cette dernière disposition est empruntée, 
en partie, à la loi hypothécaire du 16 décembre !8~1, art. ~7. 

Pour assurer l'exécution des obligations imposées au tuteur par les 
articles 7o et 76, une surveillance spéciale est prescrite au subrogé tuteur. 
En outre, le tuteur qui n'a pas fait les versements dans le délai légal est tenu, 
de plein droit, des intérêts des sommes. non versées, et si, ajoutant l'indé 
licatesse à la négligence· il a employé à son profit les deniers pupilaires, il 
doit encore les intérêts des intérêts. 

(( AnT. 77. (Code Napoléon, art. 4a4.) 

» Lors de l'entrée en exercice de toute tutelle, autre que celle des père et 
>) mère ou de l'aïeul, le conseil de famille règle, par aperçu, la somme à 
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» laquelle peut s'élever annuellement la dépense nécessaire à I'eutretieu et 
}) à l'éducation du mineur, ainsi qu'à l'administration de ses biens. Le même 
» acte spécifie si le tuteur est autorisé à s'aider, dans sa gestion, d'un ou 
» plusieurs administrateurs salariés et gérant sous sa responsabilité. i> 

Laurent, art. 442; Code italien, art. 291. 
Le Code Napoléon, dans l'article 41.l4: porte que la dépense du mineur est 

réglée cc suivant l'importance de ses biens». La fortune du mineur est certai 
nement un élément dont il faut tenir compte pour la fixation des dépenses, 
mais cc n'est pas le seul : les goûts, les aptitudes, l'intelligence, les dispo 
sitions naturelles de l'enfant doivent également être prises en considération : 
parfois ils réclameront pour lui une éducation plus soignée, une instruction 
plus complète et plus distinguée que le ne comporte rigoureusement sa 
situation pécuniaire. Le conseil de famille dans cc cas doit avoir le droit de 
faire des dépenses extraordinaires. Quand il s'agit du choix d'une carrière, 
d'une profession. l'intérêt du mineur demande que la liberté d'appréciation 
du conseil de famille ne soit pas renfermée dans des limites trop étroites. 
C'est par ces motifs, que dans l'article 77 de l'Avant-Projet on a supprimé 
les mots « suivant l'importance des biens régis ,> qui se trouvent dans l'ar 
ticle 4a4 du Code Napoléon. 

Le Code Napoléon ne soumet pas le père ou la mère tuteurs au règlement 
de l'article 4;$4. L'Avant-Projet étend cette exemption à l'aïeul. Sa qualité 
d'ascendant justifie l'assimilation. (Comparez plusieurs dispositions du Code 
italien, art. 292 et 503.) 

{( Anr. 78. (Code Napoléon, art. 41.H>.) 

» L'excédant des revenus sur la dépense est placé comme il est dit à 
» l'article 76~ § l cr. Les autres dispositions du même article sont également 
•> applicables. u 

Laurent, art. 443; Code néerlandais, art. 449; Code italien, art. 29! ; Loi 
prussienne, art. 59 et 40; Projet néerlandais, art. 43;L 

La disposition de cet article est une conséquence du principe établi par 
l'article 76, dont, par suite, les différentes dispositions deviennent appli 
cables. 

cc Anr, 79. (Nouveau.) 

n Le tuteur n'a que les droits d'un administrateur. Les pouvoirs que la loi 
,, lui accorde ne peuvent être modifiés par le conseil de famille. ,, 

Laurent, art. 440 et 446. 
L'article 79 formule deux ·règles : 
1. << Le tuteur n'a que les droits d'un administrateur. n 

Les actes de disposition, par conséquent, lui sont interdits; il ne peut 
y procéder que dans les cas où la loi l'y autorise, et sous les conditions qu'elle 
y met. 
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Cette première règle n'est que l'application des principes généraux du 
droit. Le tuteur est. un mandataire et le mandataire ne peut aliéner qu'en 
vertu d'un pouvoir spécial (art. l998 du Code Napoléon). Garder le dépôt 
qu'on lui a confié, saris le changer, sans le transformer, voilà le droit 
et le devoir du tuteur ; il n'en a pas d'autre. Sa mission n'est point d'en 
richir le mineur, <l'accroître sa fortune par des opérations habiles ou de 
savantes combinaisons. Cc serait spéculer, et l'on ne spécule pas avec l'argent 
d'autrui. 
2. « Les pouvoirs du tuteur ne peuvent pas être modifiés par le conseil 

de famille. » 

Cette prohibition est nécessaire. Si l'on veut éviter l'arbitraire, les intri 
gues~ assurer la sécurité des relations juridiques, les attributions du tuteur 
doivent rester invariables. Le législateur -lcs définit, les précise avec soin. 
Son œuvrc prévoyante et mûrie ne peut pas être à la merci <les caprices d'un 
conseil de famille. 

,, ARr. 80. (Code Napoléon, art. 4JO, 2°, 4:S7, 461, 46J, 464, 46J et 17 l 8. 

» Le tuteur ne peut, sans -I'autorisation du conseil de famille, prendre à 
» forme les biens du mineur, consentir des baux excédant neuf années, 
>> accepter ou répudier une succession, une donation ou un legs, introduire 
>> en justice une action relative aux. droits immobiliers du mineur. s'en 
>> désister ou acquiescer à une demande relative aux mêmes droits. 

>> La même autorisation est nécessaire pour aliéner ou grever de .droits 
>) réels les biens meubles ou immeubles, lorsque la valeur, d'après l'appré 
» ciation du conseil de famille, ne dépasse pas quinze cents francs. n 

Cpr. Laurent: art. 4-47, 448 et 4-1>5; Code italien, art. 296, 500 et 50f; 
Loi prussienne, art. 42 (4°,'6°, 7°1 U·•), 4.5 et~;>; Code néerlandais, art. M,8, 
4o9, 460, 46l, 462 ct-{65; Projet néerlandais, art. 437, 5°, 41-1, 444 et 44!'5; 
Loi française, 27 février 1880, art. 1er et 2. 

L'alinéa -1er de l'article 80 reproduit.la législation actuelle; seulement on 
a cru superflu de répéter, avec le Code Napoléon (ntt. 41:>0, 5°), que, lorsque 
le tuteur a été autorisé à prendre à ferme les biens du mineur, c'est le subrogé 
tuteur qui lui en passe bail. Cette décision est une conséquence directe du 
principe de l'article '201 § 2 : le subrogé tuteur est tenu d'agir pour le mineur, 
quand ses intérêts sont. en opposition avec ceux du tuteur. 

Le second alinéa est nouveau. On connaît l'importante controverse qui 
divise aujourd'hui les commentateurs du Code Napoléon sur le point de 
savoir quels sont les droits du tuteur, en matière d'aliénation mobilière. 
L'opinion qui lcnd à prévaloir lui reconnaît un pouvoir absolu; il peut, hors 
les cas exceptés par tics lois spéciales, disposer librement de l'avoir mobilier 
<ln m ineur : aucune autorisation, ni du conseil de famille, ni du tribunal 
n'est requise. Nous n'avons pas à examiner le mérite de ce système a11 point 
de vue de l'interprétation de la loi existante. Ce qui est certain, c'est ce que, 
au point de vue de la loi à faire, il est inadmissible. 
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Le pouvoir absolu accordé au tuteur ne se justifie ni en droit ni en fait. 
.En droit, l'aliénation d'un meuble est un acte de disposition comme l'aliéna 
tion d'un immeuble; comme tel, il dépasse les pouvoirs d'un simple adminis- 

. tratcur; en fait, la fortune mobilière du mineur réclame la même protection 
et a droit aux mêmes garanties que son avoir immobilier. Le temps n'est 
plus où l'on disait : »ilis mobilium possessio, Depuis longtemps la richesse 
mobilière a conquis sa place au soleil, et tous les jours encore son impor 
tance s'accroît, son influence grandit. Hautement estimée, ardemment pour 
suivie, elle marche désormais l'égale de la propriété foncière. Sous sa forme 
moderne de rentes, d'actions: de valeurs industrielles, commerciales, finan 
cières, le meuble a partout pénétré; il est l'épargne favorite de l'ouvrier, en 
même, temps qu'il forme la partie la plus considérable de la fortune des 
riches. Dans cette situation, il est impossible de ne pas exiger pour l'aliéna 
tion des meubles du mineur les mêmes formalités que pour l'aliénation de 
ses immeubles. D'après le Code Napoléon les conditions exigées pour celle-ci 
sont l'autorisation du conseil de famille et l'homologation du tribunal. Ce 
sont aussi celles que prescrit l'Avant-Projet, mais avec une importante 
restriction. Le Code Napoléon exige Ie double consentement de la famille 
et de la justice dans tous les cas : qu'il s'agisse d'un lopin de terre de 
quelques pieds carrés ou d'un domaine de plusieurs centaines d'hectares, 
de cent francs ou d'un million. C'est d'une rigueur excessive et on peut sans 
inconvénient se contenter pour les aliénations peu considérables de la seule 
autorisation du conseil de famille. Ainsi.a fait récemment le législateur fran 
çais. La loi du 27 février 1880 n'exige l'homologation du tribunal que 
lorsque la valeur· des objets à aliéner dépasse i ,oOO francs en capital ; en 
dessous de ce chiffre, elle se contente de l'autorisation du conseil de 
famille (art. i er et 2). Cette loi concerne exclusivement les meubles incor 
porels : elle ne statue rien quant aux autres meubles, ni quant aux 
immeubles. Ceux-ci ont été, au moins provisoirement, laissés sous l'empire 
des règles du Code civil. De là, dans la législation française un défaut d'har 
monie. Ce défaut disparaît dans l'Avant-Projet. Fidèle au principe de l'assi 
milation des meubles et des immeubles, l'article 80 étend à tous les biens, 
quelle que soit leur nature, lo distinction de la loi du 27 février i880. Qu'il 
s'agisse de meubles nu d'immeubles, de meubles corporels ou de meubles 
incorporels, d'aliénation totale ou d'aliénation partielle, de constitution 
d'hypothèque, de gage, de servitudes , dans toutes les hypothèses, au-dessous 
de ·l ,aOO francs: le consentement du conseil de famille est seul requis ( -t ). 
Son intervention suffit pour sauvegarder les intérêts du mineur qui profitera 
en même temps de la diminution des frais de vente; résultat de la suppres 
sion du jugement d'homologation, Ces frais aujourd'hui sont considérables, 
et ils pèsent lourdement sur les petits patrimoines. 

(1) Le projet de loi déposé récemment par Je gouvernement et relatif à l'aliénation des biens 
appartenant à des incapables est plus radical encore que l'Avant-Projet : il supprime absolument 
l'intervention du tribunal : quelque Importante que soit l'aliénatlon, l'nutorlsation de la famille 
suffit. 
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c< AnT. Sf. (Code Napoléon, art. 465 et 466.) 

c< Par dérogation à l'article précédent, le tuteur peut accepter, sans auto 
» risation, les dons et legs faits au mineur qui ne sont assujettis à aucune 
» charge ou condition. Il peut aussi, sans être autorisé, intenter les actions 
)) mobilières appartenant au mineur, sauf l'action en partage, et défendre à 
» une action immobilière dirigée contre lui. 

)) Les partages dans lesquels des mineurs sont intéressés se font dans les 
,1 formes réglées par les lois 'de procédure; si ces formes ne sont pas observées, 
>> le partage n'est considéré que comme provisionnel. » 

Laurent, art. 447 ; Code italien, art. 296; Code néerlandais, art. 465 
et 464; Projet néerlandais, art. 437, 4°. 

L'article 81 reproduit la doctrine du Code Napoléon, sauf en un point : il 
n'assujettit pas à l'autorisation du conseil de famille l'acceptation des dona 
tions qui ne sont grevées d'aucune charge ou condition. Cette formalité ici 
ne paraît pas nécessaire. Au point de vue matériel, les libéralités pures et 
simples sont tout profit pour 1c mineur : au point de vue moral, l'interven 
tion du tuteur est une garantie suffisante. L'homme que l'on estime assez pour 
lui abandonner le soin de l'éducation de l'enfant ne peut pas être supposé 
capable d'accepter des donations que la délicatesse ou l'honneur commande 
de refuser. Le Code italien et le Projet de revision néerlandais sont 
conformes. 

(( ART. 82. (Code Napoléon, art. 4a7, ,ms et 467.) 

(( Le tuteur ne peut, sans une délibération du conseil de famille homologuée 
>) par le tribunal, exercer les actions relatives à l'état du mineur, aliéner ou 
» grever de droits réels ses biens meubles ou immeubles, lorsque la valeur 
>> dépasse quinze cents francs en capital, emprunter, transiger ou compro- 
1> mettre en son nom. )) 

Cpr. Laurent, art. 4D8; Code italien, art. 296 et 501; Loi française, 
27 février 1880~ art. 2; Loi prussienne, art. 42 (~0-8°),•art. Ba; Code néer 
landais, art. 4üi et 460; Projet néerlandais, art. 457. 

En ce qui concerne les emprunts et les aliénations} les principes de l'Avant 
Projet sont les mêmes que ceux du Code Napoléon. Rappelons seulement, 
quant aux actes de disposition, que les meubles sont mis sur la même ligne 
que les immeubles et que la double autorisation de la famille et du tribunal 
n'est prescrite que lorsque la valeur excède 1,f>0O francs. L'article 82 s'écarte 
de la législation actuelle en matière de transaction et de compromis. Il 
permet l'une et l'autre, moyennant le consentement du conseil de famille 
approuvé par 1a justice. Il n'en est pas ainsi aujourd'hui. Le Code Napoléon 
exige, en outre, pour la transaction, l'avis favorable et unanime de trois 
jurisconsultes; quant au compromis, il est absolument. défendu. (Procédure 
civile, art. i004 et 85, 6° cornbinés.) La raison de l'interdiction du corn- 
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promis est tirée de ce quc1 devant la juridiction arbitrale, le mineur est privé 
du secours du ministère public chargé par la loi de veiller à ses'.droits. Ce 
motif ne nous semble pas décisif. La nécessité de l'autorisation du conseil de 
famille et du tribunal suffit pour sauvegarder les intérêts de l'incapable. Un 
compromis qu'ils s'accordent à approuver ne saurait présenter des dangers. 
Il est plus facile encore de justifier, en matiére de transaction, la suppression 
de l'avis préalable de trois jurisconsultes. Sans doute, la transaction soulève 
des questions de droit; mais est-ce que le tribunal ignore le droit? Ceux qui 
y siègent ne sont-ils pas des jurisconsultes? ne sont-ils pas aussi capables, 
qu'un collège d'avocats, d'apprécier le mérite et l'opportunité de la transac 
tion qui leur est soumise? 

L'article 82 contient une dernière disposition sur un point passé sous 
silence dans le Code Napoléon. Il permet au tuteur <l'exercer les actions 
relati. es à l'état du mineur: par exemple, l'action en réclamation d'état de 
l'article 528 du Code Napoléon (comp Avant-Projet de révision du Titre de 
la filiation, art. 24 et suivants). Comme il s'agit d'un acte très important, le 
conseil de famille et le tribunal doivent l'autoriser de concert. 

La disposition de l'article 4~8 du Code Napoléon portant qne le tribunal 
cc statue en la chambre du conseil et après avoir entendu le procureur impé 
rial ,i a été supprimée comme appartenant à la procédure. 

c< ART. 85. (Nouveau.) 

» La conversion des titres nominatifs en titres au porteur est soumise aux 
i> mêmes conditions que l'aliénation de ces titres. 

>i Aucune autorisation n'est requise pour la vente des fruits et des meu 
» bles susceptibles de dépérir. » 

Loi française du 27 février !880, art. i O; Laurent, art. 448 et 296. 
Le premier alinéa est la conséquence naturelle et logique de la disposition 

de l'article 7:j, qui, pour prévenir les aliénations de la main à la main ou les 
détournements, ordonne au tuteur de convertir en inscriptions nominatives 
les valeurs au porteur appartenant au mineur. La garantie qui résulte de 
cet article serait illusoire, s'il était au pouvoir du tuteur de reconstituer, à 
sa guise, les titres nominatifs en valeurs au porteur. L'Avant-Projet assujettit 
cette reconstitution aux mêmes formalités que les aliénations. L'assimilation 
avec la vente se justifie d'autant mieux que généralement la reconstitution 
des titres en valeur au porteur n'aura lieu que pour arriver à leur réalisa 
tion. La même disposition se retrouve dans la loi française dn27 févried.880, 
art. !O. Par dérogation au principe que le tuteur ne peut pas aliéner, le 
deuxième alinéa de l'article 85 lui permet de vendre seul les fruits, ainsi 
que les meubles sujets à dèpérissemeut. C'est à peine si l'on peut dire que 
c'est une exception à la règle. Ces ventes sont en réalité des actes conserva 
toires et rentrent naturellement dans la mission d'un administrateur. 

i58 
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(( AKT. 84. (Code Napoléon, art. 457 et 4~8.) 

» L'autorisation du conseil de famille doit être spéciale pour chaque 
" acte. 

» Les emprunts, aliénations :ou concessions de droits réels ne peuvent 
" être autorisés que pour cause de nécessité absolue 01.1 d'avantage évident. 
,, Le conseil de famille indique les biens qui seront aliénés ou engagés de 
» préférence et toutes les conditions qu'il juge utiles : il détermine si la 
» vente doit avoir lieu à l'amiable, ou aux enchères publiques, conformé 
» 'ment aux lois sur la procédure. » 

Laurent, art. 449; Code italien, art. 297; Code néerlandais, art. 4a5: 4!>4 
et 456; Projet néerlandais, art. 457 et 458; Loi prussienne, art. 44; Loi fran 
çaise, 27 février 1880, art. 5. 

Le paragraphe 1 cr est emprunté an Code italien, art. 297. Une autorisation 
générale, c'est-à-dire vague, large, indéterminée, ne constitue pas une pro 
tection sérieuse pour l'incapable. Le reste de l'article est conforme au Code 
Napoléon, sauf en deux points: 
L La nécessité de la rente des immeubles ne doit plus être justifiée, 

comme le prescrit le Code Napoléon (art. 457), par la production ,, d'un 
compte sommaire constatant que les deniers, effets mobiliers ou revenus 
du mineur sont insuffisants >>. La nécessité est une question de l'ait, que le 
conseil de famille et le tribunal doivent pouvoir apprécier librement. 

2. Le recours à l'adjudication publique n'est plus obligatoire. Il est, en 
effet, des cas où il est plus avantageux de traiter à main ferme. Le conseil 
de famille et la justice décideront des formes à suivre, suivant les circon 
stances. 

u ART. 80. (Code Napoléon, art. 460.) 

>) Les formalités exigées par les articles précédents pour l'aliénation des 
» biens du mineur ne s'appliquent pas au cas ou la vente a lieu par ordre 
>> de justice. >> 

Laurent, art. 4:H; Code néerlandais, art. 4o~; Projet néerlandais, art. 440; 
Loi prussienne, art. 42, fJ0• 

L'article 8a généralise la disposition de l'article 460 du Code Napoléon en 
l'étendant, par identité <le motifs, à tous les cas où l'aliénation est forcée. 11 
s'applique non seulement à l'hypothèse où la licitation d'un bien du mineur 
est provoquée par un copropnétaire par indivis, mais aussi à celle d'une 
expropriation poursuivie contre lui à la requête de ses créanciers ou pour 
cause d'utilité publique. 

<( AnT. 86. (Nouveau.) 

>) Les établissements de commerce ou d'industrie appartenant au mineur 
>> sont liquidés ou continués, selon que son intérêt l'exige. La continuation 
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» ne peut avoir lieu que conformément aux règles établies par l'article 8 
» du Code de commerce. Si elle est autorisée, le tuteur peut, sauf stipula 
)) tion contraire, foire tous les actes qui concernent l'industrie ou le corn 
>> merce, l'aliénation des immeubles exceptée. » 

Laurent, art. 4.18; Code italien, art. 299; Loi prussienne, art. 42 (9°, H0), 

.rn et 5;5; Code néerlandais, art. 466; Projet néerlandais, art. 446 et 448. 
Les parents du mineur peuvent être des industriels ou des commerçants. 

Dans cc cas, à leur décès, se pose immédiatement la question de savoir 
s'il fout liquider les entreprises dans lesquelles ils étaient engagés, on 
continuer les affaires, au nom et ponr le compte du mineur. La solution 
dépend des circonstances : cc sera tantôt l'un, tantôt l'autre parti qui 
offrira le plus d'avantages et qui devra être préféré. Est-cc la liquidation P 
On appliquera les prescriptions générales relatives à l'aliénation des biens 
pupillaires. Est-ce la continuation? On se conformera aux règles tracées 
par l'articleS du Code de commerce, auquel L'article 86 de l'Avant-Projet 
renvoie. 

Ces règles les voici : 
Le commerce ou l'industrie des parents du mineur ne peut être continué 

par le tuteur que s'il a obtenu l'autorisation du conseil de famille et du 
tribunal (§§ -1 e, et 2). L'homologation, par le tribunal, de la délibération du 
conseil doit être demandée dans la quinzaine. Dans l'intervalle, et en atten 
dant que le tribunal ait statué, le tuteur peut déjà, provisoirement, conti 
nuer les affaires (§ 5). 
Par exception donc, la délibération du conseil de famille, ici, est immé 

diatement exécutoire. On l'a voulu ainsi pour éviter dans l'exploitation de 
l'usine, de la fabrique ou du commerce des interruptions fâcheuses. c< Il y a 
tel commerce, disait, à cc sujet, .M. Van Humbeeck, lors de la discussion du 
Code de commerce, qui ne peut être interrompu même pendant peu de 
temps, sans qu'il en résulte des dommages irréparables. Prenons, comme 
exemple, une boulangerie bien achalandée. Si les clients sont obligés de se 
fournir ailleurs pendant quinze jours, la boulangerie perdra une partie de sa 
clientèle, si pas sa clientèle entière ( 1). » 

Le conseil de famille et le tribunal, en autorisant la continuation des 
affaires, peuvent subordonner la gestion à telles conditions qu'ils jugent 
utiles. lis peuvent même, si le tuteur n'a pas l'expérience ou la capacité 
nécessaire, confier la direction de l'entreprise à un administrateur spécial 
gérant sous la surveillance du tuteur. Enfin, ils restent maîtres de révoquer, 
quand il leur plaît, l'autorisation qu'ils ont donnée(§§ 1er, 2 et 4). 

Il y a un point sur lequel le Code de commerce ne s'explique pas: il ne 
détermine pas les pouvoirs du tuteur autorisé à faire le commerce, ou de 
l'administrateur spécial qui le remplace. L'Avant-Projet supplée à ce silence. 
Il reconnaît au tuteur, à moins de stipulation contraire, le droit de faire 
tous les actes quelconques que l'industrie ou le commerce comportent, 

{1) NrsssNs el DB D.um, Comfll(lntaire lé9islatif du Goda de commerce belge, n' t n. _,J 
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même celui d'engager et d'hypothéquer pour les besoins de l'entreprise les 
immeubles du min cul'. Cc droit d'hypothéquer les immeubles est expressé 
ment accordé au mineur émancipé autorisé à faire le commerce (Code de 
commerce, art. 7, § ter); il serait illogique de le refuser au tuteur. Le succès 
de l'entreprise y est intéressé : pas d'industrie, pas de commerce sans crédit, 
et pas de crédit sérieux. sans sûretés réelles. L'intention du législateur de 
i 872 semble d'ailleurs avoir été de permettre au tuteur l'hypothèque. A 
défaut de texte, les travaux préparatoires sont formels : « Il est entendu 
cc lit-on dans les procès-verbaux. de la commission gouvernementale» que 
le tuteur autorisé à continuer le commerce au nom du mineur peut, à cet 
effet, engager et hypothéquer les biens de celui-ci, avec la même étendue 
que le peut le mineur émancipé autorisé à foire le commerce (! ). » 

(( ART. 87. (Code Napoléon: art. 4a0, 5°.) 

>) Le tuteur ne peut acheter les biens du mineur ni accepter la cession 
,> d'aucun droit ou créance à sa charge. ,, 
Code italien, art. 500. 
L'article 87 est conforrnelau Code Napoléon, art. 4?$0, 5°. 

cc AnT. 88. (Nouveau.) 

cc Les actes passés par le tuteur sans l'observation des formes légales sont 
)> nuls de droit. » 
Laurent, art. 4~4; Code italien, art. 13051 5°, et {30i; Projet néerlandais, 

art. 442 et 445; Loi prussienne, art. 46. 
L'article 88 consacre la doctrine suivie sous le Code Napoléon. 
La nullité édictée par l'article 88 est relative et elle est de droit. Elle est 

relative: seul le mineur, dans l'intérêt de qui elle est établie, peut l'invoquer. 
Elle est de droit: clic doit être prononcée, dès que les formalités légales 
n'ont pas été respectées et sans que I'incapable ait à justifier d'un préjudice 
quelconque. La lésion doit être présumée lorsque les formes prescrites pour 
la prévenir n'ont pas été observées. 

7° SECTION. 

Des comptes de la tutelle. 

cc A1~T, 89. (Code Napoléon, art. 469.) 

(< Tout tuteur est comptable de sa gestion, lorsqu'elle finit. Le tuteur en 
» fonctions lors de la majorité, de l'émancipation ou du décès du pupille 
i> continue à administrer provisoirement, comme tuteur, jusqu'à la reddition 

(t) NYsSENS et DE DAETS, Commenieir« législatif du Code de com,nerce, n° ~6. 
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» du compte; mais il· ne peut faire que les actes qui ne souffrent pas de 
)) retard ». 

Laurent, art. 46l. 
Le § l cr reproduit l'article 469 du Code Napoléon. 
Le§ 2 est nouveau. Ainsi que le fait remarquer M. Demolombe, cc il est 

presque impossible que l'heure que voit s'accomplir l'évènement dans lequel 
la tutelle prend fin, voit s'accomplir aussi, soudainement, la transmission et 
la remise effective de l'administration tutélaire. Tl y a presque toujours un 
certain temps, un certain intervalle pendant lequel, même après 1a cessation 
de la tutelle, le tuteur doit encore ·gérer provisoirement les affaires de la 
tutelle ( f) 11. L'Avant-Projet fait de ce devoir du tuteur une obligation légale. 
Il prolonge ses fonctions après la majorité, l'émancipation, le décès. Il fait 
plus : il maintient à cette gestion qui continue le caractère qu'elle a mit anté 
rieurement, celui d'une gestion tutélaire. Les principes <le la tutelle demeu 
rent applicables ; les anciennes garanties, l'hypothèque légale, notamment: 
subsistent. Ainsi en était-il autrefois. En droit romain et en droit français 
notamment, jusqu'à la reddition du compte, la lu telle était réputée continuer 
et le pu pille: quoique majeur, était encore considéré comme mineur à l'égard 
de son tuteur. C'est que, en effet, aussi longtemps que le compte n'est pas 
rendu, le mineur n'est pas éclairé sur la situation de ses affaires; il ig1101·e 
ses droits et se trouve, par conséquent, dans l'impossibilité d'administrer. 
c< Son ignorance, disait autrefois Boujon, le constitue réellement mineur à 
l'égard de celui qui devrait lu faire cesser.» Le tuteur ne peut pas se plaindre. 
La charge qu'on lui impose est une suite naturelle de sa gestion antérieure, 
et il dépend de lui de s'en affranchir presque immédiatement en présentant 
et en faisant recevoir son compte. Cette charge, <l'ailleurs, cl la responsabilité 
qu'elle entraîne ne sont pas bien lourdes. Le tuteur ne peut, - l'article 89 
le dit, - faire que les actes urgents. Maintenir le statu quo, voilà à quoi se 
réduit sa mission. 

« .AnT. 90. (Code Napoléon, art. 470.) 

« Tout tuteur, autre que le père et la mère ou l'aïeul, est tenu, même 
>) durant la tutelle, de remettre, chaque année, des états de situation de sa 
n gestion au subrogé tuteur aux époques que le conseil de famille a jugé à 
>i propos de fixer, sans néanmoins que le tuteur puisse être astreint à en 
>1 fournir plus d'un chaque année. 

>> Ces états sont rédigés et remis, sans frais, sur papier non timbré el 
» sans aucune formalité de justice. Le conseil de famille peut exiger que le 
>> même compte lui soit rendu aux époques qu'il fixera lors de l'ouverture de 
>> la tutelle. n 

Laurent, art. 444; Code italien, art. 505; Loi hypothécaire belge, art. ad- 

(1) Cours de Code Napoléo1i, tome XIII, n° 7 (édition française). 
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ditionnel. Cpr. Code néerlandais, art. 429; Projet néerlandais, art. 592; 
Loi prussienne, art. 156 et ;57; Code espagnol, art. 279. 

Reproduction de l'article 470, Code Napoléon, tel qu'il a été complété par 
la loi du {6 décembre 18;SI, (article 'additionnel), avec cette petite modifi 
cation empruntée au Code italien, que l'aïeul; comme les père et mère, est 
dispensé des comptes provisoires. Sa qualité d'ascendant et l'affection qu'elle 
suppose justifient largement cette légère faveur. 

cc AnT. 9L (Code Napoléon, arl. 471.) 

>> Le compte définitif de la tutelle est rendu au pupille majeur ou au 
» mineur émancipé assisté du subrogé tuteur. Les frais du compte et de la 
)> quittance sont à la charge du mineur, mais le tuteur en fait l'avance. Sont 
» allouées au-tuteur toutes dépenses suffisamment justifiées et dont L'objet 
>) est utile. n 

Laurent, art. 464. 
L'article 9 t indique les personnes auxquelles le compte définitif de la 

tutelle doit être rendu. D'après Je Code Napoléon (art. 480), lorsque la 
tutelle finit par l'émancipation, Je compte est rendu au mineur émancipé, 
assisté de son curateur. L'avant-projet remplace le curateur par le subrogé 
tuteur. Le curateur, en effet, ne saurait guère fournir une assistance efficace: 
resté étranger à l'administration tutélaire, il n'est pas capable de discuter 
sérieusement un compte qui peut être très étendu et très compliqué. Tout 
autre est la position du subrogé tuteur. Celui-ci connaît les affaires du 
mineur : il est en possession des comptes sommaires que Je tuteur a dû 
présenter chaque année; i! a surveillé la gestion, il a assisté aux séances du 
conseil de famille : personne mieux que lui ne peut conseiller et guider 
l'émancipé. 

En cc qui concerne les frais du compte et les dépenses admissibles, 
l'article 9{ reproduit les dispositions du Code Napoléon. 

<< AnT. 92. (Code Napoléon, art. 472.) 

)) Tout traité qui peut intervenir entre le tuteur et le mineur devenu 
,) majeur sur la tutelle, le compte de tutelle ou les garanties de la gestion 
n est nul, s'il n'a été précédé de la reddition d'un compte détaillé et de la 
)) remise des pièces justificatives, le tout constaté par un récipissé, enre- 
1> gistré, de l'oyant compte, dix jours au moins avant le traité. >, 

Code néerlandais, art. 470; Projet néerlundais, art. MH et suivants. Cpr. 
Laurent, art. 466, 0°; Code italien, art. 5072. 

L'article 92 reproduit la disposition de l'article 47:2 du Code Napoléon, en 
spécifiant que le traité prohibé est uniquement celui qui porte sur la tutelle 
ou le compte de tutelle. C'est l'interprétation presque unanimement admise 
par les commentateurs du Code civil, et l'on ne voit pas, en effet, pourquoi 
il serait interdit au pupille de conclure avec son ex-tuteur des conventions 
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qui ne se rattachent par aucun lien à la gestion tutélaire et qui ne soustraient 
ce dernier, ni directement, ni indirectement, ni en tout ni en partie, à 
l'obligation de rendre son compte. 

c, ART. 95. (Code Napoléon, art. 474.) 

» La somme à laquelle s'élève le reliquat dû soit au mineur par le tuteur 
» soit au tuteur par le mineur porte intérêt, de plein droit, à partir de la 
» clôture du compte. >) 

L'article 93 modifie l'article 474 du Code Napoléon. Il a paru juste que le 
tuteur jouit; quant au cours des intérêts, de la même faveur que son pupille. 
Les raisons de déroger au droit commun sont les mêmes pour l'un et pour 
l'autre. Il est entendu, du reste, que l'expression cc reliquat n de l'article 95 
ne doit pas être prise au pied de la lettre, mais comprend d'une manière 
générale tout cc dont, en vertu du compte, l'une des parties peut se trouver 
redevable envers l'autre. 

« AnT. 94. (Code Napoléon, art. 47tî.) 

» Toute action du mineur, relativement aux faits de la tutelle, se prescrit 
>> par dix ans à compter de la majorité. Il en est de même des actions <ln 
)> tuteur, du subrogé tuteur ou de ceux qui ont géré la tutelle, contre le 
» mineur. Dans le cas de l'article 921 la prescription ne court qu'à partir de 
» l'annulation de la convention. )) 

Laurent, art. 469; Code italien, art. 509; Projet néerlandais, art. 4!>4. 
Le paragraphe ! cr de l'article !)4 reproduit l'article 47 o du Code Napoléon, 

mais en supprimant les mots « contre son tuteur )) . La décision doit en effet 
être étendue, par analogie, à tous ceux qui ont, même accidentellement, 
géré la tutelle; comme le subrogé tuteur (art. 20, § 2), comme la mère tutrice, 
déchue en vertu de l'article 6. 

Sous le Code Napoléon, l'action du tuteur contre le mineur pour faits de 
tutelle, dure, conformément aux principes généraux, trente ans. L'Avant 
Projet, adoptant une disposition du Code italien (art. 309), applique la 
prescription décennale, que le tuteur soit demandeur ou défendeur. (Art. 94, 
alinéa 2.) « Un seul et même fait, dit M. Laurent (Avant-Projet, art. 469), 
doit être régi par une seule et même prescription. " lei encore, l'action 
du subrogé tuteur et de ceux qui ont administré passagèrement est assimilée 
à l'action du tuteur. (Cpr, Code espagnol, art. 287.) 

Le point de départ de la prescription de l'action en reddition de compte 
du mineur est, conformément au droit commun, l'époque de sa majorité. 
(Article 94,, alinéa premicr.) C'est la règle, mais elle reçoit exception dans 
un cas où, en l'absence de dérogation, les intérêts du mineur ne seraient pas 
suffisamment sauvegardés. Cc eus est celui où le mineur, devenu majeur, 
ayant fuit avec son tuteur un traité qui affranchit celui-ci de l'obligation de 
rendre compte (art. 92), fait prononcer ensuite, dix ans après sa majorité, 
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l'annulation de la convention. Dans cette hypothèse, l'application du droit 
commun aurait, pour effet, d'empêcher le pupille de profiter de la nullité du 
traité; car, lorsque celle-ci obtenue, il se présenterait pour demander son 
compte au tuteur, ce dernier lui opposerait la disposition qui déclare 
prescrite par dix ans, depuis la majorité, toute action relative aux faits de 
la tutelle. JI est donc nécessaire, si l'on veut assurer au mineur le bénéfice de 
l'article 92, que l'on fasse dater la prescription seulement du jour de l'annu 
lation du traité. C'est cc que décide l'article 94: dans son alinéa final. 

CHAPITRE III. 

DE L'ËMAISCIP.ATIO!'f. 

cc AnT. 9à. (Code Napoléon, art. 476.) 

>> Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage. >> 

Code italien, art. 5!0; Laurent, Avant-Projet, art. 47L 
Reproduction de l'article 476 du Code Napoléon. 

(< AuT. 96. (Code Napoléon, art. 477.) 

» Le mineur même non marié peut être émancipé à l'âge de quinze ans 
» révolus par celui de ses père et mère qui exerce l'autorité paternelle. 
>, Cette émancipation s'opère par la seule déclaration <lu père ou de la mère 
)) reçue par l'officier de l'état civil. n 

Code italien, art. 5H et 512; Laurent, art. 472; Cpr. Code néerlandais, 
art. 480 et 48i . 

L'article 96 exige, pour que le père ou la mère jouissent du droit d'éman 
ciper, qu'ils aient l'exercice de l'autorité paternelle. S'ils n'ont pas eux-mêmes 
présidé à l'éducation de leur enfant, ils ne sont pas à même de juger, en 
connaissance de cause, si celui-ci a atteint le degré de développement intel 
lectuel et moral que l'émancipation suppose. 

D'après le Code Napoléon, la déclaration du père ou de la mère est reçue 
par le juge de paix. L'article 96 transfère cette attribution du juge de paix 
à l'officier de l'état civil. Actée par ce dernier, l'émancipation n'entraînera 
aucuns frais; en outre, elle sera plus notoire, les registres de l'état civil 
étant publics. L'officier de l'état civil est, d'ailleurs: naturellement désigné 
pour constater les faits qui influent sur l'état ou la capacité juridiques. 

(< AnT. 97.·(Codc Napoléon, art. 478.) 

» A défaut des père et mère, le mineur peut, mais seulement à l'âge de 
>J dix-huit ans, être émancipé par le conseil <le famille, si celui-ci l'en juge 
n capable. 

» En cc cas, l'émancipation résulte de la délibération du conseil <le famille 
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» qui l'a accordée. Cette délibération est transcrite sur les registres de l'état 
» civil. ,i 

Code italien, art. 5H et 5:l 2; Laurent, art. 475. Cpr. Code néerlandais, 
art. 480 et ·481 . 

A l'exemple du Code italien (art. 5!-1), l'article 97 supprime comme suré 
rogatoire la proclamation de l'émancipation par le juge de paix. (Code 
Napoléon, art. 478.) C'est une pure formalité qu'on peul retrancher sans le 
moindre inconvénient. 

cc La délibération est transcrite sur les registres de l'état civil. » Cette 
disposition est une conséquence du principe de l'article 96, lequel institue 
l'officier de l'état civil pour recevoir les déclarations d'émancipation faites 
par les père et mère. La transcription est d'ailleurs seulement requise comme 
mesure de publicité; elle n'est pas une condition de l'émancipation. 

c< ART. 98. (Code Napoléon, art. 479.) 

» Lorsque le tuteur n'a fait aucune . diligcncf pour l'émancipation du 
>> mineur dont il est parlé à l'article précédent et qu'un ou plusieurs parents 
>> ou alliés de ce mineur le jugent capable d'être émancipé, ils peuvent 
>> requérir le juge de paix de convoquer le conseil de famille pour délibérer 
>> à ce sujet. Le juge de paix doit déférer· ·à cette réquisition. >> 

Reproduction de l'article 479 du Code Napoléon, avec cette différence que 
tout parent ou allié peut requérir la convocation du conseil de famille. Le 
Code Napoléon ne reconnaît ce droit qu'aux parents et alliés « jusqu'au 
degré de cousin germain ». Il se peut pourtant fort bien que le mineur n'ait 
que des parents plus éloignés et que, si on leur refuse le droit de réquisition, 
l'émancipation, quoique justifiée, devienne impossible. 

" AnT. 99. (Nouveau.) 

>> Le mineur émancipé est placé sous curatelle. 
·» La curatelle appartient de droit aupère ou à la mère qui exerçait l'au 

» torité paternelle. . 
n Le dernier mourant, pendant le cours de la curatelle, peut choisir à son 

)) enfant un curateur, en se conformant aux règles de l'article 8 du présent 
,, Titre. 

» La femme mariée non séparée de corps a pour curateur son mari. Si Je 
>) mari.est mineur, interdit ou placé sous conseil, la femme a pour curateur 
n le curateur, le tuteur ou le conseil de son mari. · 

,, Dans les autres cas, le curateur del' émancipé est nommé par le conseil 
)) de famille. ,, 

Laurent, art. 470; Code italien, art. 5i4 et 5:lo; Cpr. Code Napoléon, 
art. 480. · 

Le Code Napoléon ne traite pas e.x proîesso de ta nomination du curateur. 
H n'en parle qu'ineidemmont dans un seul article, l'article 480. Il y est dit 

. 140 
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que « le compte de tutelle est rendu an mineur émancipé, assisté d'un cura 
teur qui lui est nommé par le conseil de famille ». 

De là on a conclu, avec raison, pensons-nous, que, d'après le Code 
Napoléon, la curatelle de l'émancipé est toujours dative. 

L'Avant-Projet a cru devoir suivre un autre système. L'article 99, alinéa 2, 
crée une curatelle légale : le père, la mère sont 9e droit curateurs de l'enfant 
qu'ils émancipent. Leur qualité les appelle avant tous les autres à remplir 
cette mission. Il serait impossible de trouver pour le mineur des conseillers 
plus affectueux, des guides plus dévoués et plus sûrs que ses parents. Ces 
mêmes motifs on fait attribuer à celui des père et mère qui meurt dans 
l'exercice de ses fonctions le droit de désigner Je curateur qui sera chargé de 
le remplacer à son décès (art. 99, alinéa 5). Cette disposition est une consé 
quence logique de l'article 8, qui, dans les mêmes circonstances, permet au 
dernier mourant de nommer un tuteur testamentaire. Ce n'est qu'à défaut de 
curateur légal et de curateur choisi par le père ou la mère que le conseil de 
famille est appelé à faire la nomination. Ces règles sont applicables mème à 
l'émancipation par le mariage, saur une exception relative à la femme non 
séparée de corps. Le curateur de celle-ci est, de plein droit, son mari. On 
ne conçoit pas qu'il en soit autrement. La nature du mariage s'oppose à ce 
que la femme soit assujettie à une autre autorité qu'à celle de son mari. La 
curatelle d'un tiers n'est admissible que dans certaines situations extraordi 
naires et rares où, par la force des choses, il y a impossibilité de recourir au 
mari. Il en est notamment ainsi quand le mari est lui même mineur, ou 
interdit, ou placé sous conseil. Dans ces cas, la femme aura pour curateur le 
curateur, le tuteur ou le conseil de son mari. 11 est logique que celui qui est 
chargé des intérêts de l'un des époux veille également à ceux de l'autre. 
Ainsi décidé par le Code italien, art. 5H>. Cpr. Laurent, Avant-Projet, 
art. 47a, n° 2. 

a AnT. !00. (Nouveau.) 

>> Les causes d'incapacité, d'exclusion et de destitution établies pour la 
)) tutelle sont applicables à la curatelle. 

)) Les motifs d'excuse sont soumis à l'appréciation du conseil de familJe, 
>> sauf recours au tribunal. >> 

Laurent, art. 476. 
L'analogie entre la curatelle et la tutelle emporte, dans les deux cas, 

admission des mêmes causes d'incapacité, d'exclusion et de destitution. 
JI n'en est pas de même des excuses, la charge de curateur n'étant pas, 

à beaucoup près, aussi lourde que celle de tuteur. Aussi l'Avant-Projet 
n'établit-il pas ici des causes légales et obligatoires de dispense : il s'en 
réfère, dans tous les cas, à l'appréciation du conseil de famille et du 
tribunal. 

1( Anr. 10L (Code Napoléon, art. 480.) 

>> Le compte du pôre administrateur légal est rendu au mineur émancipé 



( ti59 ) 

>> assisté de son curateur. Si le curateur est le père, le conseil de famille 
» nomme un curateur spécial. » 

Laurent, art. 478; Code italien, art. 516. 
L'article 101 reproduit le principe de l'article 480 du Code Napoléon, pour 

le cas où le compte est rendu por le père administrateur légal. Lorsque, au 
moment de l'émancipation, le mineur se trouve sous tutelle, il est assisté, 
dans la réception du compte, non par Je curateur, mais par le subrogé 
tuteur, conformément à l'article 9 J et pour les raisons qui y ont été déve 
loppées. 

cc AnT. !02. (Code Napoléon, art. 481.) 

» Le mineur émancipé passe les baux dont la durée n'excède pas neuf ans; 
>> il reçoit ses revenus, en donne décharge et fait tous les actes qui ne sont 
» qne de pure administration, sans être restituable contre ces actes dans 
)> tous les cas où Je majeur ne l'est pas lui-même. >> 

Reproduction de l'article 481 du Code Napoléon. 

« ART. '!05. (Nouveau.) 

>) Il peut accepter les dons et legs qui ne sont soumis à aucune charge ou 
,, condition. ,) 

L'acceptation de pareilles libéralités ne pouvant jamais que profiter à 
l'érnancipé, il n'y a pas lieu de la soumettre à la nécessité d'une assistance 
ou d'une autorisation quelconque. 

(< ART. 104. (Code Napoléon, art. ·..f.82, 2°.) 

» Les obligations contractées par le mineur émancipé pour les besoins de 
>i l'administration sont réductibles en cas d'cxcès , les tribunaux prennent, 
,, à ce sujet, en considération la fortune du mineur, la bonne ou la mauvaise 
,i foi des personnes qui ont contracté avec lui, l'utilité ou l'inutilité des 
n dépenses. 

>> La réduction peut être demandée par l'érnancipé, le curateur ou un 
i> membre du conseil de famille autorisé par l'assemblée. >> 

I. L'article 104, alinéa fer, est, au fond, conforme à l'article 484, 2°, du 
Code Napoléon : il précise, seulement, plus nettement quelles sont les obli 
gations sujettes à réduction : ce sont celles qui sont contractées pour les 
besoins de l'administration et qui, rentrant, comme telles, dans les pouvoirs 
de l'émaucipé, ne sont pas susceptibles d'être annulées. 

M. Laurent (Avant-Projet, art. 4,771 n° :2) et le Code italien ont supprimé 
l'action en réduction de l'article 484 du Code Napoléon. Il nous semble que 
c'est à tort. Le droit accordé par l'article {04 à l'émancipé est nécessaire 
pour le protéger contre lès manœuvres de la .mauvaise foi, contre les entre- 
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prises des gens malhonnêtes qui seraient tentés d'exploiter ses passions ou 
son inexpérience et <le le pousser dans la voie des dépenses ruineuses. Si les 
engagements qu'il contracte, quelque excessifs et déraisonnables qu'on les 
suppose: sont de tout point inattaquables, le chemin est large ouvert à la 
déloyauté et à la fraude, sûres désormais de l'impunité. Les dispositions les 
plus sages de la loi sont compromises. L'emprunt direct, rigoureusement 
défendu, se fera par la voie détournée d'achats ou de marchés à crédit. 

li. Le Code Napoléon ne s'explique pas sur les personnes qui peuvent 
demander la réduction. De là des doutes et des controverses. L'avant-Projet 
y met fin en disposant, article -104, alinéa 2, que l'action appartient non seu 
lement à l'émancipé (cc qui est universellement admis), mais aussi au cura 
teur et au conseil de famille (agissant par l'un de ses membres). Il est absolu 
ment nécessaire de ne pas refuser l'action à ces derniers, si l'on veut que la 
protection que la loi cherche à assurer à l'émancipé soit efficace. Le mineur 
lui-même: en effet, le plus souvent, se gardera bien d'attaquer l'obligation 
excessive qu'il a contractée: il sait que, s'il réussissait, la preuve de sa mau 
vaise gestion serait par là même authentiquement établie el le retrait de 
l'émancipation imminent. (Vofr Code Napoléon, art. 480); Avant-Projet, 
art. 109.) 

cc AnT. -I01>. (Code Napoléon, art. 482.) 

>> Le mineur émancipé ne peut procéder à un partage, intenter une action 
» soit mobilière, soit immobilière, ou y défendre, recevoir un capital et en 
» donner décharge sans l'assistance de son curateur, qui, en cc dernier cas, 
» veille au dépôt et à l'emploi du capital reçu, conformément aux disposi 
» lions de l'article 76 du présent Titre. 

>> Le curateur est également tenu de veiller au dépôt ou à la conversion 
>) en titres nominatifs des valeurs au porteur appartenant à l'émancipé, 
)> ainsi qu'il est, dit à l'article 7o du même Titre. >> 

' 
Code italien, art. 518; Cpr. Laurent, art. 479, 480 et 481. 
L'article {0~ ne diffère que légèrement de la législation actuelle. D'après 

le Code Napoléon, le mineur émancipé peul intenter seul les actions mobi 
lières.L'Avant-Projet, plus sévère et suivant l'exemple donné par le Code 
italien, ne l'autorise à ester en justice qu'avec l'assistance de son curateur. 
Le principe est absolu : il n'y a pus à distinguer si l'émancipé est demandeur 
ou défendeur, si la contesta lion a pour ou jet des immeubles ou des meubles. 
Nous l'avons déjà dit, le dédain du Code Napoléon pour les meubles ne se 
conçoit plus aujourd'hui. Il serait souverainement imprudent de permettre à 
un jeune homme ardent. irréfléchi, inexpérimenté, de se lancer inconsidéré 
ment dans des procès qui peuvent lui causer un préjudice gmve et peut-être 
irréparable. 

La disposition finale de l'article iO~ ordonne le dépôt ou la conversion des 
valeurs au porteur appartenant au mineur. La prescription a pour but d'em- 
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pêcher que l'émancipe n'élude la disposition de l'article !06 de l'Avant 
Projet, qui ne lui permet d'aliéner ses biens, soit meubles, soit immeubles, 
qu'avec l'autorisation du conseil de famille et, le cas échéant, du tribunal. 

c< AnT. 106. (Code Napoléon, art. 483 et 484:) 

» Pour tons autres actes, l'autorisation du conseil de famille est requise, 
» en même temps que l'assistance du curateur. Les délibérations du conseil 
» de famille sont, en outre: soumises à l'homologation du tribunal clans les 
» cas énoncés à l'article 8:2 clu présent Titre. Sont également applicables les 
» dispositions des articles ~3 à 8;:$ du même Titre. » 

Code italien, art. 519; Laurent, 48L 
Reproduction du principe de l'article 484, !0, du Code Napoléon. 

(Yofr également l'article 485 du même Code.) 
L'article !06 prescrit, outre l'autorisation du conseil de famille et l'homo 

logation du tribunal, le concours du curateur. Sous le Code Napoléon, la 
question est controversée. On dit que, lorsque la famille et le tribunal ont 
autorisé un acte, l'intervention du curateur devient inutile. M. Laurent fait 
observer avec raison que cela n'est pas tout à fait exact.Tl peut se présenter, 
dans le cours d'une négociation, des incidents imprévus, des complications, 
des difficultés pour la décision desquels il est bon que le mineur ne soit pas 
abandonné à lui-même. 

« AnT. !07. (Nouveau.) 

» Si le curateur refuse d'assister le mineur émancipé, celui-ci peut 
>> recourir au conseil de famille, qui nomme, s'il y a lieu, un curateur 
» ad hoc. » 

Laurent, art. 483; Code italien, art. 320. 
Le refus injuste du curateur ne doit pas empêcher des actes avantageux à 

l'émancipé. Celui-ci peut se pourvoir contre le refus d'assistance devant le 
conseil de famille. Ainsi le décide le Code italien, article 520; M. Laurent, 
soumet te désaccord a.u tribunal. 11 nous a semblé que les différends qui peu 
vent surgir entre émancipé et curateur ne sont pa.s assez importants pour en 
saisir la justice. 

Si le conseil de famille estime que le refus du curateur est mal fondé, il 
nommera, pour assister l'émancipé, un curateur ad hoc. 

cc AnT. {08. (Nouveau.) 

» Les actes faits par l'émancîpé sans l'assistance du curateur quand elle 
» est requise sont rescindables pom· cause de lésion. Ceux qu'il a passés sans 
» l'observation des formes prescrites par la loi sont nuls de droit. )> 

Laurent, art. 482; Cpr. Code italien, art. !503. 
L'article i08, § i cr, reproduit la doctrine 'du Code Napoléon. (Yoù· 

t4i 
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art. f50;).) La décision du second paragraphe est une conséquence de 
l'assimilation établie par l'article 106 entre le mineur émancipé et le mineur 
ordinaire. 

(( AnT. i09. (Code Napoléon, art. 48;5.) 

» Le mineur émancipé peut être privé du bénéfice de l'émancipation lors 
'' qu'il s'en rend indigne par sa mauvaise gestion ou son inconduite. 

» L'émancipation est retirée, selon les cas, suivant les formes établies par 
» les articles 96 et 97. L'émaucipé peut se pourvoir contre le retrait devant 
>> le tribunal. » 

Laurent, art. 48a ; Code italien, art. 5:H. 
Deux causes sont indiquées comme justifiant le retrait de l'émancipation : 

l'inconduite et la mauvaise gestion. Dans I'un et l'autre cas, le mineur doit 
être privé d'une liberté dont il abuse. 

D'après le Code Napoléon, la mauvaise gestion n'entraine )a révocation de 
l'émancipation que sous une double condition : 
i O Il faut que des engagements lésionnaires aient été contractés; 
2° La réduction de ces engagements doit avoir été prononcée en justice. 

On a fait remarquer avec raison que cc système est trop restrictif et présente 
certains inconvénients. Il se peut fort bien que des dépenses folles aient été 
faites, que l'esprit de dissipation cl l'incapacité de l'émancipé soient notoires, 
évidents, et que néanmoins la réduction des obligations excessives ne soit pas 
accordée. Supposez, par exemple, que les personnes qui ont contracté avec 
le mineur ont été de bonne foi : l'émuncipé. par des manœuvres répréhensi 
bles, les a trompées sur l'étendue de ses ressources: le chiffre de ses revenus, 
le nombre et l'importance de ses dettes. Dans ces circonstances, le tribunal, 
certainement, ne prononcera pas la réduction; et pourtant, p.crsonne ne niera 
que le mineur ne soit indigne de continuer l, jouir du bienfait de l'émanci 
pation. C'est à cause de cela que l'Avant-Projet, à l'exemple du Code italien 
(art. 521), se contente d'exiger d'une manière généralc1 pour la révocation 
de l'émancipation, que les actes du mineur démontrent son incapacité d'ad 
ministrer. JI suffit qu'il y ait mauvaise gestion, peu importe comment la 
preuve en est fournie. Celte latitude est sans danger: le recours contre le 
retrait restant ouvert à I'émancipé devant le tribunal. 

« ART. HO. (Code Napoléon, art. 486.) 

>) Dès le 'jour où l'émancipation est retirée, le mineur est soumis à 
n l'autorité paternelle ou tutélaire et il reste dans cet état jusqu'à sa majo 
>> tité accomplie. » 

Laurent, art. &8~; Code _italien, art. 521. 
Reproduction du Code Napoléon avec un changement de rédaction qui 

implique que, lorsque le mineur est replacé sous tutelle, cc n'est pus néces 
sairement l'ancienne tutelle qui revit, mais qu'il y a lieu à une nouvelle 
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délation s'opérant suivant les règles de droit commun, telles que les établit 
le présent titre. 

« ART. HL (Code Napoléon, art. 487.) 

>> La capacité du mineur émancipé qui fait le commerce est réglée par Je 
n Code de commerce. 1> 

Les dispositions auxquelles il est renvoyé par le présent article sont les 
articles 4 à 7 du Code de commerce. 

cc AnT. H2. (Nouveau.) 

>) Les lois administratives règlent cc qui concerne la curatelle des enfants 
recueillis dans les hospices ou moralement abandonnés. 

La disposition de l'article 112 est analogue à celle qui se trouve à l'ar 
ticle !9. 

Le Président, 

V. ÎESCB, 

Le Secrétaire, 

A. VAN .MALDEGHBJI. 

Le Rapporteur, 

J. NossENT. 

- 
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TITRE X. 

DE L~ MINDRITt, DE LJ TUTELLE ET DE L'tMAttCIPATION. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MINORITÉ. 

ARTICLE PREMrnn. (Code Napoléon, art. 588.) Le mineur est l'individu de 
l'un ou de l'autre sexe qui n'a pas encore l'âge de vingt-et-un ans accomplis. 

CHAPITRE II. 

DE LA TUTE~LE. 

fre SECTION. 

Du tuteur. 

AnT. 2. (Code Napoléon, art. 590.) Après la dissolution du mariage, 
arrivée par la mort de l'un des époux, la tutelle des enfants mineurs non 
émancipés appartient de plein droit au survivant des père et mère. 

ART, 5. (Code Napoléon, art. 59t et 392.) Néanmoins, le père qui a 
l'exercice de l'autorité paternelle peut imposer des conditions à lu mère sur 
vivante et tutrice, ou désigner un conseil spécial, à l'avis duquel elle doit se 
conformer, en ce qui concerne la gestion des biens de l'enfant. Si le père 
spécifie les actes pour lesquels le conseil est nommé, la tutrice est habile à 
faire les autres actes sans son assistance. 

La déclaration du père doit être contenue dans un testament ou faite 
devant un juge de paix assisté de son greffier on devant notaire. 

Sur la requête de la mère, le tribunal de première instance peut la relever 
des conditions qui lui sont imposées, ou la dispenser de l'assistance du con 
seil spécial. 

ART. 4. (Code Napoléon, art. 595.) Si, lors du décès du mari, la femme 
se déclare enceinte, il est nommé par le conseil de famille, sur la demande 
de toute personne intéressée, un curateur qui est clrnrgé de prendre toutes 
les mesures conservatoires dans l'intérêt de l'enfant à naître. 

A la naissance de l'enfant, la mère en devient tutrice, et le curateur en 
est, de plein droit, le subrogé tuteur. 

Toutefois, si, à ce moment, il existe d'autres enfants mineurs, le curateur 
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cesse ses fonctions, et le subrogé tuteur en exercice devient le subrogé tuteur 
du nouveau-né. 

ART. a. (Code Napoléon, art. 590.) La mère tutrice qui veut se remarier 
doit, avant l'acte de mariage, convoquer le conseil de famille. Celui-ci décide 
si la tutelle lui sera conservée. 

Lorsque la mère n'est pas maintenue dans la tutelle, il est loisible au con 
seil de lui enlever également l'exercice de l'autorité sur la personne de l'en 
fant ou de subordonner cet exercice à certaines conditions. 

La mère peut se pourvoir contre ces décisions, conformément à l'ar 
ticle 59, § 2. 

AnT. 6. (Code Napoléon, art. 59!>.) A défaut de convocation, la mère perd 
la tutelle de plein droit, et son mari est solidairement responsable, depuis 
le mariage, de toutes les suites de la tutelle qu'elle a indûment .conservée. 

Dans ce cas, le juge de paix est tenu de convoquer, même d'office, le con 
seil de famille afin de pourvoir à la tutelle vacante. Le conseil peut rendre 
la tutelle à la mère. 

AnT. 7. (Code Napoléon, art. 596.) Lorsque le conseil de famille conserve· 
ou restitue la tutelle à la mère, il lui donne nécessairement, pour cotuteur, 
le mari qui devient solidairement responsable, avec sa femme, de la gestion 
postérieure au mariage. 

AnT. 8. (Code Napoléon, art. 597 cl 598.) Le droit de choisir un tuteur, 
parent ou étranger, appartient au dernier mourant des père et mère investi 
de la tutelle. 

Cc droit ne peut être exercé que dans les formes prescrites à l'ar 
ticle 5, § 2. 

AnT. 9. (Code Napoléon, art. 402.) Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur 
un tuteur par le dernier mourant de ses père et mère, la tutelle appartient 
de droit à son aïeul paternel; à défaut de celui-ci ou lorsqu'il est excusé, exclu 
ou qu'il meurt, elle appartient à l'aïeul maternel. 

ART. ·IO. (Code Napoléon: art. 40!}.) Lorsqu'un enfant mineur, non éman 
cipé, reste sans père ni mère, ni tuteur élu par ses père ou mère, ni aïeuls, 
comme aussi lorsque ces tuteurs sont excusés ou exclus, il est pourvu, par un 
conseil de famille, à la nomination d'un tuteur. 

AnT. H. (Nouveau.) La tutelle de l'enfant naturel dont la filiation est 
légalement établie appartient au tuteur qui a été élu, conformément à 
l'article 5, § 21 par le dernier mourant des père ou mère exerçant l'autorité 
paternelle. 

Dans tous les autres cas, la tutelle est déférée par nn conseil de famille. 

AnT. 12. (Nouveau.) Lorsque l'enfant est adultérin ou incestueux ou 
né de père et mère inconnus, il lui est nommé un tuteur par un conseil de 
famille. - 

L'officier de l'état civil qui reçoit la déclaration de naissance d'un enfant né 
142 
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de père et mère inconnus, doit en informer, dans les vingt-quatre heures, le 
juge de paix du domicile de l'enfant. 

ART. m. (Nouveau.) L'offlcier de l'état civil, qui célèbre le mariage d'une 
veuve ayant des enfants mineurs d'un premier lit, doit également, dans les 
vingt-quatre heures, avertir le juge de paix du domicile des mineurs. 

AaT. 14. (Code Napoléon. art .. 406.) Toutes les fois qu'une tutelle s'ouvre, 
les parents ou alliés du mineur peuvent demander la convocation du conseil - 
de famille. 

AnT. m. Tout tuteur doit accepter la tutelle, à moins qu'il ne soit dans un 
cas d'excuse, d'incapacité ou d'exclusion. 

ART. 16. Quel que soit IP. nombre des mineurs, il ne peut y avoir qu'un 
seul tuteur. En cas d'opposition d'intérêt entre plusieurs mineurs soumis à 
la même tutelle, il est nommé à chacun d'eux par le conseil de famille un 
tuteur spécial. 

. AnT. 17. (Nouveau). Les donateurs ou testaleurs peuvent prescrire que les 
biens par eux donnés ou légués i1 un mineur sous tutelle, même ceux com 
pris dans la réserve, seront gérés par un curateur qu'ils désignent. Cc cura 
teur est soumis aux obligations qui incombent aux tuteurs, sauf l'application 
du§ 2 de l'article 51 du Titre de l'autorité paternelle. Si sa gestion cesse 
pendant la minorité de l'enfant, le tribunal pourvoit à son remplacement. 

AnT. {8. (Nouveau.) L'officier de l'état civil qui contreviendra aux dispo 
sitions de l'article 15 et du second paragraphe de l'article 12 peut être puni 
d'une amende qui n'excède pas cent francs. En cas de récidive, l'amende 
peut être portée au double. La poursuite se fait devant le tribunal civil. 

ARr. 19. Les lois administratives règlent tout ce qui concerne la tutelle 
des enfants confiés aux hospices ou moralement abandonnés. 

~c SECTION. 

Du sub1·ogé tuteur, 

AnT. 20. (Code Napoléon, art. 420.) Dans toute tutelle, il y a un subrogé 
tuteur nommé par le conseil de famille. Ses fonctions consistent à veiller 
aux intérêts du mineur et à agir pour lui, lorsqu'ils sont en opposition avec 
ceux du tuteur. 
Il peut aussi faire les actes conservatoires. 

AnT. 2-1. (Code Napoléon, art. 421.) Le tuteur légitime ou testamentaire 
doit, avant d'entrer, en fonctions: faire convoquer un conseil de famille pour 
la nomination du subrogé tuteur. S'il s'est immiscé dans la gestion avant 
d'avoir rempli cette formalité, lé conseil de famille peut lui retirer la tutelle. 

AnT. 22. (Code Napoléon, art. 422 et 425.) Lorsque le conseil de famille 
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est appelé à désigner le tuteur, la nomination du subrogé tuteur a lieu immé 
diatement après celle du tuteur, et dans la même séance. 

Le subrogé tuteur ne peut pas être pris dans la ligne de parents à laquelle 
appartient le tuteur. Néanmoins, deux frères germains peuvent être nom 
més, l'un tuteur, l'autre subrogé tuteur. 

AnT. 25. (Code Napoléon, art. 424.) Lorsque la tutelle devient vacante 
ou est abandonnée par absence, le subrogé tuteur est tenu, ù peine de dom 
mages-intérêts, de provoquer la nomination d'un nouveau tuteur et, en 
attendant, de faire tous actes de gestion qui ne souffrent pas de retard. 

AnT. 24. (Code Napoléon, art. 4-'t~.) En cas de nomination d'un nouveau 
tuteur, les fonctions du subrogé tuteur cessent, mais il peul être réélu. 

AnT. 2o. (Code Napoléon, art. 426.) L'article H> ainsi <tue les dispositions 
contenues aux sections 4 et t> du présent titre sont applicables aux subrogés 
tuteurs. 

Du conseil de famille. 

AnT. 26. (Code Napoléon: art. 406.) Dans toute tutelle il y a un conseil 
de famille. Cc conseil est formé par le juge <le paix du lieu où le mineur a 
son domicile lors de l'ouverture de lu tutelle. Quand le tuteur change de 
domicile, Je siôgc du conseil reste fixé au domicile primitif: sauf au tribunal 
à en prescrire le déplacement, sur la demande du tuteur ou <les membres 
du conseil. 

Anr. 27. ( Code Napoléon, art, 407.) Le conseil de famille est composé du 
juge de paix, président, et de six parents ou alliés du mineur: pris moitié 
dans la ligne paternelle et moitié dans la ligne maternelle. 

Aln. 28. (Code Napoléon, art. 4.07 et 408.) Sont membres de droit du 
conseil, dans l'ordre suivant pour chaque ligne : {0 les ascendants et ascen 
dantes veuves; 2° les frères; 5° les oncles. 

En cas de concours entre ascendants, les plus proches sont préférés, et, à 
degré égal, les mâles. Entre parents du même sexe, les plus âgés sont appelés 
avant les plus jeunes. 

ART. 29. (Code Napoléon, art. 409 et 410.) A défaut des personnes dési 
gnées dans l'article précédent, le j ugc de paix choisit les membres <lu conseil 
de famille parmi les parents ou alliés <les deux lignes, en tenant compte de 
la proximité du degré et de l'intérêt du mincu r. S'il n'y a ni parents ni 
alliés, il appelle des personnes connues pour avoir eu des relations habi 
tuelles d'amitié avec le père ou la mère du mineur. 

AnT. 50. (Code Napoléon, art. 4i 5.) Le j ugc <le paix peut, pour cause 
d'éloignement ou autre empêchement légitime, dispenser de faire partie du 
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conseil de famille, les personnes qui en font la demande, sauf à les remplacer 
d'après les règles établies aux articles 28 et 29. 

AnT. 51. (Nouveau.) Le tuteur, le subrogé tuteur, et quand il s'agit d'un 
mineur émancipé, le curateur, sont toujours convoqués aux. séances du 
conseil de famille, mais ils n'ont voix délibérative que s'ils sont membres d11 

conseil. 

AnT. 52. (Nouveau.) Les dispositions qui précèdent sont applicables aux 
enfanls naturels dont la filiation est légalement constatée, sauf que les 
membres du conseil de famille sont toujours choisis parmi les personnes 
connues pour avoir eu des relations habituelles d'amitié avec le père ou la 
mère du mineur. Lorsque l'enfant est, adultérin, incestueux ou né de père 
et de mère inconnus, les membres du conseil sont pris parmi les notables de 
la commune. 

AnT. 55. (Code Napoléon, art. 406.) Le juge de paix convoque le conseil 
d'office ou sur la demande du tuteur, du subrogé tuteur, du curateur, de 
deux membres du conseil de famille ou de tiers intéressés. La convocation 
fait connaître l'objet de la délibération. 

ART. 54. (Code Napol con, art. 41 ! . ) Le juge de paix convoque à jour fixe, 
par lettre recommandée, mais de manière qu'il y ait toujours entre la convo 
cation notifiée et le jour indiqué pour la réunion du conseil, un intervalle 
de trois jours au moins, quand toutes les parties résident dans la commune 
ou dans la distance de t>O kilomètres. 

Toutes les fois que parmi les parties convoquées, il s'en trouve d~ 
domiciliées au delà de cette distance, le délai est augmenté d'un jour par 
100 kilomètres. 

AnT. 5o. (Code Nopoléon, art. 412 et 415.) Les membres convoqués sont 
tenus de se rendre en personne à la réunion; ceux qui, sans excuse légi 
time, ne comparaissent po int sont punis d'une amende qui ne peut excéder 
~O•francs et qui est prononcée, sans appel, par le juge de paix. 

ART. 56. (Code Napoléon, art. 414.) Si un membre ne comparaît pas et 
qu'il convienne soit de l'attendre, soit de le remplacer, en cc cas comme en 
tout autre où l'intérêt du mineur l'exige, le juge de paix peut ajourner l'as 
semblée ou la proroger. 

AnT. 57. (Code Napoléon, art. 4HL) L'assemblée se tient à la justice de 
paix à moins que le j ugc ne désigne lui-même un autre local. 

AnT. 58. (Code Napoléon, art. 423 et 426.) Les membres du conseil de 
famille ne peuvent prendre part aux délibérations dans lesquelles ils ont un 
intérêt personnel. 

Le tuteur doit s'abstenir quand il s'agit de la nomination, des excuses ou 
de la révocation ~u subroge tuteur; et le subrogé tuteur, quand il s'agit des 
excuses ou de la révocation du tuteur, ou de la nomination d'un nouveau 
tuteur. 



( 1569) [N• 12. J 

An r. 59. (Code de procédure civile, art. 885.) Quand les délibérations du 
conseil de famille ne sont pas unanimes, l'avis motivé de chacun des mem 
bres qui le composent est mentionné dans le procès-verbal. 

Les tuteur, subrogé tuteur ou curateur, les membres de l'assemblée et le 
juge de paix peuvent se pourvoir devant le tribunal coutre les délibérations 
même unanimes. 

Le tribunal peut, dans tous les cas, mettre les frais à la charge du 
mrneur. 

ART. 40. (Non veau.) Les dispositions de la section ;'5 du présent titre rela 
tives aux causes d'incapacité, d'exclusion ou de destitution de la tutelle sont 
communes aux membres du conseil de famille. 

ART. 41 . (Code Napoléon, art. 4H> et 416.) Pour que le conseil de famille 
puisse délibérer, il faut que tous les membres qui doivent en faire partie 
aient été convoqués et que trois au moins, outre le juge de paix, soient 
présents. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. 
En cas de partage, la voix du juge de paix est prépondérante. 
En cas d'inobservation de ces formalités, la délibération ne peut avoir 

aucun effet. 
L'omission des autres formalités relatives à la composition, à la convoca 

tion et aux délibérations du conseil de famille n'entraine nullité que dans le 
cas où elle a eu pour conséquence de léser le mineur. 
Néanmoins, aucune délibération ne peut être attaquée an préjudice des 

tiers qui ont contracté de bonne foi, qL1e si le vice qui l'entache résulte de la 
délibération même. 

4° SECTION. 

Des causes de dispense en matière de tutelle. 

ART. 42. (Code Napoléon, art. 427 et 428.) Sont dispensés des fonc 
tions de tuteur, les ministres, les militaires en activité de service et les 
agents qui remplissent une mission du Gouvernement hors du territoire du 
royaume. 

ART. 43. (Code Napoléon, art. 451.) Les personnes indiquées à l'article 
précédent sont admises à se faire décharger de la tutelle lorsque la cause de 
dispense est survenue postérieurement à leur nomination. 

Si, à l'expiration des fonctions, services ou missions, le nouveau tuteur 
réclame sa décbarge, ou que l'ancien redemande la tutelle, elle peut lui être 
rendue par le conseil de famille. 

AnT. 44. (Code Napoléon, art. 452.) Celui qui n'est ni parent: ni allié du 
mineur 11e peut être forcé d'accepter la tutelle, lorsque, dans un rayon de 
?JO filomètres, il existe des parents ou alliés en étal de gérer la tutelle et non 
légitimement dispensés. 

145 
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AnT. 45. Lorsqu'une femme capable d'être tutrice est appelée ù ces fonc 
tiens, clic peut toujours s'en faire dispenser ou décharger. 

ART. 46. (Code Napoléon, art. 435.) Tout individu âgé de soixante-cinq 
ans accomplis peut refuser d'être tuteur. Celui qui a été nommé avant cet âge 
peut, à soixante-dix ans, se faire décharger de la tutelle. 

AnT. 47. (Code Napoléon, art. 434.) Tout individu atteint d'une infirmité 
grave et dûment justifiée est dispensé de la tutelle. Il peut même s'en faire 
décharger si cette infirmité est survenue depuis sa nomination. 

AnT. 48. (Code Napoléon, art. 45;$.) Deux tutelles sont, pour toute per 
sonne, une juste dispense d'en accepter une troisième. 

Celui qui, époux ou père, est déjà chargé d'une tutelle ne peut être tenu 
d'en accepter une seconde, excepté celle de ses enfants. 

AnT. 49. (Code Napoléon. art. 4-36.) Ceux qm ont cinq enfants légitimes 
sont dispensés de toute tutelle autre que celle des dits enfants. Les enfants 
morts ne sont comptés, pour motiver la dispense. qu'autaut qu'ils ont eux 
mêmes laissé des enfants actuellement existants. 

AnT. !lO. (Nouveau.) Les tuteurs peuvent proposer des excuses non pré 
vues par la loi pour être dispensés ou déchargés de leurs fonctions. 

AnT. ~H. (Code Napoléon, art. 440 ) Toute excuse est soumise au conseil 
de famille. Si celui-ci la rejette. le tuteur peut se pourvoir devant les 
tribunaux pour la faire admettre, mais il est tenu d'administrer pendant 
le litige. 

Ain. ~2. (Code Napoléon, art. 441 .) Si le tuteur parvient à se faire 
exempter de la tutelle: ceux qui ont rejeté l'excuse peuvent être condamnés 
aux frais; s'il succombe, il peut y être condamné lui-même. 

~e SECTION. 

De l'incapacité) des exclusions et des destitutions en matière de tutelld. 

AnT. o5. (Code Napoléon, art. 442.) Ne peuvent être tuteurs : 
:1. 0 Les mineurs, excepté le père ou la mère ; 
2° tes absents, les aliénés interdits ou colloqués et les personnes placées 

sous consei I ; 
5° Les femmes, autres que la mère et les ascendantes; 
4° Tous ceux qui ont, ou dont les ascendants, descendants ou conjoints 

ont avec le mineur un procès dans lequel l'état de cc mineur ou une part\b 
notable de ses biens sont compromis. 

Les contestations relatives à I'incupacité sont soumises au conseil Je 
famille. 

AuT. o4. L'ascendante mariée ne peut être nommée tutrice qu'à condition 
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que son mari lui soit adjoint comme cotuteur; le mari, dans ce cas, est soli 
dairement responsable avec sa femme de la gestion. 

L'ascendante tutrice qui veut se remarier est soumise aux règles des 
articles ~ à 7 du présent titre. 

ART. fü:S. Sont de plein droit· exclus et même destitués de la tutelle de 
leurs enfants et descendants ou de leurs pupilles, les père et mère ou tuteurs 
condamnés, conformément à l'article 7 du Titre de l'autorité paternelle, du 
chef d'un crime ou d'un délit commis sur la personne d'un de leurs enfants 
et descendants ou pupilles. 

ART. a6. Sont aussi exclus ou destituables de la tutelle : 
i0 Les condamnés qui sont en état d'interdiction légale ou qui sont privés 

des droits de famille indiqués à l'article 51 du Code pénal; 
2° Les gens d'une inconduite notoire; 
5° Les tuteurs coupables envers leurs pupilles de mauvais traitements, 

abus d'autorité on manquements graves à leurs obligations légales; 
4° Les tuteurs, subrogés tuteurs ou administrateurs dont la gestion attes 

terait l'incapacité ou l'infidélité. 

ART. !>7. Les tuteurs peuvent être privés de leurs fonctions pour cause 
d'infirmité grave ou de faiblesse d'esprit. 

AnT. f58. Les demandes d'exclusion ou de destitution du tuteur sont 
soumises au conseil de famille. 

Le juge de paix ne peut se dispenser de convoquer le conseil de famille 
quand il en est requis par un ou plusieurs parents ou alliés du mineur au 
degré de cousin germain ou à des degrés plus proches. 

ART. o9. (Code Napoléon, art. 447.) Tonte délibération du conseil de 
famille qui prononce l'exclusion ou la destitution du tuteur est motivée et ne 
peul être prise qu'après que le tuteur aura été entendu ou appelé. 

AnT. 60. (Code Napoléon, art. 448.) Si le tuteur adhère à la délibération, 
il en est Iait mention et le nouveau tuteur entre aussitôt en fonctions. S'il 
y a reclamation , le subrogé tuteur poursuit l'homologation de la délibéra 
tion devant le tribunal de première instance qui prononce, sauf l'appel. 
Le tuteur est mis en cause. Le tuteur exclu ou destitué peut lui-même en ce 
cas, assigner le subrogé tuteur pour se faire déclarer maintenu en la tutelle. 

Anr. 6i. (Code Napoléon, art. 449.) Les parents ou alliés qui ont requis 
la convocation peuvent. intervenir dans la cause qui est instruite et jugée 
comme affaire urgente. 

6e SECTION. 

De l' administrtüion. du tuteur. 

AnT. 62. (Code Napoléon, art. 408.) Le tuteur entre en fonctions dès qu'il 
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apprend que la tutelle lui est dévolue. Il en est, au besoin, averti par le juge 
de paix. 

Néanmoins, il ne peut s'ingérer clans la gestion des biens avant d'avoir 
fourni les garanties jugées nécessaires par le conseil de famille, conformément. 
aux dispositions du titre des privilèges et des hypothèques. 

AnT. 65. (Code Napoléon, art. 4t>O.) Le tuteur prend soin de la personne 
du mineur. Lorsque ln tutelle n'est pas exercée par l'aïeul, le conseil de 
famille délibère sur l'éducation qu'il convient de donner au mineur. 

AnT. 64. (Code Napoléon, art. 468.) Le tuteur qui a des sujets de mécon 
tentement très gra, es sur la conduite du mineur. duit en référer au conseil 
de famille qui peut l'autoriser à provoquer la mesure indiquée à l'article 12 
du Titre de l'autorité paternelle. 

AnT. füi. (Code Napoléon, art. 4;50.) Le tuteur représente le mineur dans 
tous les actes civ ils. Il administre ses biens en bon père de famille et répond 
des dommages-intérêts qui peuvent résulter <l'une mauvaise gestion. 

AnT. 66. (Code Napoléon, art. Mif.) Le tuteur doit, dans les dix jours qui 
suivent celui où il a été informé que la tutelle lui a été déférée, requérir la 
levée des scellés s'ils ont été apposés et foire procéder à l'inventaire des biens 
du mineur, en présence du subrogé tuteur. L'inventaire doit être terminé 
dans le mois, sauf prorogation par le juge de paix. Toute dispense de faire 
inventaire est considérée comme non avenue. 

AnT. 67. Lorsque le conseil de famille estime que l'actif de la succession 
mobilière ne dépasse pas trois mille francs, l'inventaire peut être fait par 
acte sous seing privé. Il y est procédé par le tuteur et le subrogé tuteur.ù l'in 
tervention d'un membre du conseil de famille, spécialement désigné tl cet 
effet par l'assemblée. 

Anr. 68. (Code Napoléon, art. MH, 2°.) Lorsque le tuteur est créancier ou 
débiteur du mineur, ou en compte courant avec lui, il doit le déclarer avant 
que commencent les opérntions de I'invcntairc, sur la réquisition que soit le 
notaire soit Je délégué du conseil de famille est tenu de lui en faire. Mention 
est faite au procès-verbal de la réquisition ainsi que la réponse du tuteur. 

ART. 69. (Code Napoléon, art. MH, 2°.) Le tuteur <JUÎ ne déclare pas sa 
créance, lorsqu'il la connaît, en est déchu de plein droit. Celui qui, sciem 
ment, dissimule sa dette peut être destitué. 

AaT. 70. (Nouveau.) Le tuteur qui ne fait pas l'inventaire dans le délai 
légal ou Je subrogé tuteur qui néglige d'y assister peuvent être destitués. La 
consistance et la valeur du mobilier non inventorié peuvent être constatées 
par la commune renommée. 

AnT. 7i. (Nouveau.) l.es dispositions des articles 6H à 70 sont applicables 
à l'inventaire des biens qui échoient au mineur pendant ln durée de la 
tutelle. 
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ART. 72. (Nouveau.) Jusqu'à l'achèvement de l'inventaire, le tuteur ne 
peut faire que les actes qui ne souffrent pas de retard. 

AnT. 75. (Code Napoléon, art. ,f.~2.) Dans le mois qui suit la clôture de 
l'inventaire, le tuteur fait vendre, en présence du subrogé tuteur, aux 
enchères reçues par un officier public rt, après des affiches dont le procès 
verbal <le vente fuit mention, tous les meubles autres que ceux que le conseil 
de famille l'a autorisé ou obligé à conserver en nature. Le conseil de famille 
peut permettre au tuteur. si l'intérêt du mineur l'exige, de vendre de gré à 
gré et dans le délai qu'il indique. 

AnT. 74. (Code Napoléon, art. 4ti5.) Les père et mère, tant qu'ils ont la 
jouissance propre et légale des biens du mineur, sont dispensés de vendre 
lés meubles, s'ils préfèrent les garder pour les remettre en nature. 

Dans ce cas, ils en font Iaire, à leurs frais, une estimation à juste valeur, 
par un expert qui est nommé pat· le subroge tuteur et prête serment devant 
le juge de paix. Ils rendent la valeur estimative de ceux des meubles qu'ils 
ne peuvent représenter en nature et qui ont péri par leur faute. 

Ain. n,. Le tuteur est tenu, dans le délai fixé à l'article 75, de convertir 
en titres nominatifs les valeurs nu porteur qui appartiennent au mineur. Il 
doit pareillement convertir en titres nominatifs les effets au porteur qui 
adviennent au mineur. de quelque manière que ce soit, et ce dans le délai 
d'un mois à partir de l'attribution définitive ou de la mise en possession de 
ces valeurs. Le conseil de famille peut fixer pour la conversion un terme plus 
long, Lorsque les valeurs an porteur ne sont pas susceptibles d'être conver 
ties, elles sont déposées, dans le mois, au nom du mineur à la caisse des 
dépôts et consignations ou à une autre caisse désignée par le conseil de 
famille. 

ART. 76. Sont également versés à la caisse des dépôts et consignations ou 
à une autre caisse désignée par le conseil de famille les capitaux qui appar 
tiennent au mineur on qui lui adviennent par succes-iou uu autrement. Le 
versement doit avoir lieu dans le délai d'un mois, passé lequel le tuteur doit 
l'interèt des sommes non versées. 

Si le tuteur a employé à son profit les deniers du mineur, il doit les intérêts 
et, en outre, les intérêts des intérêts. 

Les sommes versées ne peuvent être retirées qu'avec l'autorisation du 
conseil de famille ponr servir, suivant qu'il aura décidé, soit à l'acquittement 
des dettes du mineur, soit à l'acquisition d'immeubles ou de rentes sur 
l'État ou garanties par l'État, soit a des prêts sur privilège immobilier ou 
sur première hypothèque. 

Le subrogé tuteur est spécialement chargé de veiller à l'exécution des 
articles 7o et 76. 

AnT. 77, (Code Napoléon, art. M,4.) Lors de l'entrée en exercice de toute 
tutelle autre que celle des père cl mère on de l'aïeul. le conseil de famille 
règle par aperçu la somme à laquelle peut s'élever annuellement la dépense 
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nécessaire à l'entretien cl il l'éducation du mineur, ainsi qu'à l'administration 
de ses biens. Le même acte spécifie si le tuteur est autorisé à s'aider, dans 
sa gcslion, d'un ou plusieurs administrateurs salariés et gérant sous sa 
responsabilité. 

AnT. 78. (Code Napoléon, art. 450.) L'excédant des revenus sur la dépense 
est placé comme il est dit à l'article 76, § i cr Les autres dispositions du même 
article sont également applicables. 

A1tT. 79. (Nouveau.) Le tuteur n'a que les droits d'un administrateur. 
Les pouvoirs que la loi lui accorde ne peuvent être modifiés par le conseil 
de famille. 

AnT. 80. (Code Napoléon, art. 4:.,0, 2°, 4D7, 461,465,464, 46a et i718.) 
Le tuteur ne peut, sans l'autorisation du conseil de famille, prendre à ferme 
les biens du mineur, consentir des baux excédant neuf années, accepter ou 
répudier une succession, une donation ou un legs, introduire en justice une 
action relative aux droits immobiliers du mineur, s'en désister ou asquieseer 
à une demande relative aux mêmes droits. 

La même autorisation est nécessaire pour aliéner ou grever de droits réels 
les biens meubles ou immeubles, lorsque la valeur, d'après l'appréciation <lu 
conseil de famille, ne dépasse pas quinze cents francs. 

AnT. 8! (Code Napoléon, art. 4li:5 et 46ô.) Par dérogation à l'article précé 
dent. le tuteur peut accepter sans autorisation les dons et legs faits au mineur 
qui ne sont assujettis à aucune charge ou condition. JI peut aussi, sans être 
autorisé, intenter les actions mobilières appartenant au mineur , sauf l'action 
en partage, et défendre à une action immobilière dirigée contre lui. 

Les partages dans lesquels des mineurs sont intéressés se font dans les 
formes réglées par les lois de procédure; si ces formes ne sont pas observées, 
le partage n'est considéré que comme provisionnel. 

AnT. 82. (Code Napoléon, art. 4;j7, 4ü8 et 467.) Le tuteur ne peut, sans 
une délibération du conseil de famille, homologuée par le tribunal, exercer 
les actions relatives à l'élut du mineur. aliéner ou grever de droits réels ses 
biens meubles ou immeubles, lorsque la valeur dépasse quinze cents francs 
en capital, emprunter, transiger ou compromettre en son nom. 

AnT. 85. (Nouveau.) La conversion des titres nomiuatifs en titres au por 
teur est soumise aux mêmes conditions que l'aliénation de ces titres. 

Aucune autorisation n'est requise pour la vente des fruits eL des meubles 
susceptibles de dépérir. 

AnT. 84. (Code Napoléon, art. 4o7 et 4-1>8.) L'autorisation du conseil de 
famille doit, être spéciale pour chaque acte. 

Les emprunts, aliénations ou concessions de droits réels ne peuvent être 
autorisés que pou1· cause de nécessité absolue ou d'avant.age évident. Le 
conseil de famille indique les biens qui seront aliénés ou engagés de préfé 
rence et toutes les conditions qu'il juge utiles : il détermine si la vente doit 
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avoir lien à l'amiable ou aux enchères publiques conformément aux lois sur 
la procédure. 

AnT. 85. (Code Napoléon, art. 460.) Les formalités exigées par les articles 
précédents pour l'aliénation des biens <lu mineur ne s'appliquent pas au cas 
où la vente a lieu par ordre de justice. 

AaT. 86. (Nouvcau.) Les établissements de commerce ou d'industrie appar 
tenant au mineur sont liquidés ou continués, scion que son intérêt l'exige. La 
continuation ne peut avoir lieu que conformément aux règles établies par 
l'article 8 du Code de commerce. Si clic est autorisée, le tuteur peut, sauf 
stipulation contraire, foire tous les actes qui concernent l'industrie ou le 
commerce, l'aliénation des immeubles exceptée. 

ART. 87. (Code Napoléon, art. 4~0, 5°.) Le tuteur ne peut acheter les biens 
du mineur ni accepter la cession d'aucun droit ou créance à sa charge. 

AnT. 88. (Nouveau.) Les actes passés par le tuteur sans l'observation des 
formes légales sont nuls de droit. 

7e SECTION. 

Des comptes de la tutelle. 

AnT. 89. (Code Napoléon, art. 469.) Tout tuteur est comptable de sages 
tion, lorsqu'elle linit. Le tuteur en fonctions lors de la majorité, de l'émanci 
pation ou du décès du pupille, continue à administrer provisoirement, comme 
tuteur, jusqu'à la reddition du compte; mais il ne peut faire que les actes 
qui ne souffrent pas de retard. 

ART. 90. (Code Napoléon, art. 470.) Tout tuteur, autre que le père et la 
mère ou l'aïeul, est tenu, même durant la tutelle, de remettre, chaque année, 
des états de situation de sa gestion au subrogé tuteur, aux époques que le 
conseil de famille a jugé à propos de fixer, sans néanmoins que le tuteur 
puisse être astreint à en fournir plus d'un chaque année. 

Ces états sont rédigés et remis, sans frais, sur papier non timbré et sans 
aucune formalité de justice. Le conseil de famille peut exiger que le même 
compte lui soit rendu aux époques qu'il fixera lors de l'ouverture de la 
tutelle. 

AnT. 91. (Code Napoléon, art. 471.) Le compte définitif de la tutelle est 
rendu au pupille majeur 011 au mineur émancipé assisté du subrogé tuteur. 
Les frais du compte et de la quittance sont à la charge du mineur, mais le 
tuteur en fuit l'avance. Sont allouées an tuteur toutes dépenses suffisamment 
justifiées et dont l'objet est utile. 

AnT. 92. (Codo Napoléon art. 472.) Tout traité qui peut intervenir entre 
le tuteur et le mineur devenu majeur sur la tutelle, le compte <le tutelle, ou 
les garanties <le la gestion est nul, s'il n'a été précédé <le la reddition d'un 
compte détaillé.et de la remise des pièces justificatives, le tout constaté par 
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un récépissé, enregistré, de l'oyant compte, dix jours an moins avant le 
traité. 

AnT. 93. (Code Napoléon, art. 474.) La somme à laquelle s'élève le reliquat 
dû, soit au mineur par le tuteur, soit au tuteur par le mineur, porte intérêt 
de plein droit, à partir de la clôture du compte. 

Anr. 94. (Code Napoléon: art. 475.) Toute action du mineur, relativement 
aux faits de la tutelle, se prescrit par dix ans à compter <le la majorité. li en 
est de même des actions du tuteur. du subrogé tuteur ou de ceux qui ont géré 
la tutelle, contre le mineur. Dens le cas ds l'article 92, la prescription ne 
court qu'à partir de l'annulation de la convention. 

CHAPITRE III. 

DE L'ÉMANCIPATION. 

AnT. 95. (Code Napoléon, art. 476.) Le mineur est émancipé de plein droit 
par le mariage. 

ART. 96. (Code Napoléon, art. 477.) Le mineur même non marié peut. être 
émancipé à l'âge de quinze ans révolus par celui de ses père et mère qui 
exerce l'autorité paternelle. Cette émancipation s'opère par la seule déclara 
tion du père ou de la mère reçue par l'officier de l'état civil. 

AnT. 97. (Code Napoléon, art. 478.) A défont des père et mère, le mineur 
peut, mais seulement à l'âge de dix-huit ans, être émancipé par le conseil de 
famille, si celui-ci l'en juge capable. 

En ce cas, l'émancipation résulte de la délibération du conseil de famille 
qui l'a accordée. Cette délibération est transcrite sur les registres de 
l'état civil. 

AnT. 98. (Code Napoléon: art. 479.) Lorsque le tuteur n'a fait aucune 
diligence pour l'émancipation du mineur dont il est parlé à l'article précé 
dent et qu'un ou plusieurs parents ou alliés de cc mineur le jugent capable 
d'être émancipé, ils peuvent requérir le juge de paix de convoquer le conseil 
de famille pour délibérer à ce sujet. Le juge de paix doit déférer à cette 
réquisition. 

ART. 99. (Nouveau.) Le mineur émancipé est placé sous curatelle. 
La curatelle appartient de droit au père ou à la mère qui exerçait l'auto 

rité paternelle. 
Le dernier mourant, pendant le cours de la curatelle, peut choisir à son 

enfant un curateur, en se conformant aux règles de l'article 8 du présent 
Titre. 

La femme mariée non séparée de corps a pour curateur son mari. Si le 
mari est mineur, interdit ou placé sous conseil, la femme a pour curateur le 
curateur, le tuteur ou le conseil de son mari. 
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Dans les autres cas, Je curateur de l' émancipé est nommé par le conseil 

de famille. 

AnT. {00. (Nouveau.) Les causes d'incapacité, d'exclusion et de destitution 
établies pour la tutelle sont applicables à la curatelle. 

Les motifs d'excuse sont soumis à l'appréciation du conseil de famille, sauf 
recours au tribunal. 

AnT. fOL (Code Napoléon, art 480.) Le compte du père administrateur 
légal est rendu au mineur émancipé assisté de son curateur. Si le curateur 
est le père, le conseil de famille nomme un curateur spécial. 

AnT. i02. (Code Napoléon, art. 481.) Le mineur émancipé passe les baux 
dont la durée n'excède pas neuf ans; il reçoit ses revenus, en donne décharge 
et fait tous les actes qui ne sont que de pure administration, sans être resti 
tuable contre ces actes dans tous les cas où le majeur ne l'est pas lui-même. 

AnT. t05. (Nouveau.) Il peut accepter les dons et legs qui ne sont soumis 
à aucune charge ou condition. 

AnT. t 04. (Code Napoléon, art. 482, 2°.) Les obligations contractées par le 
mineur émancipé pour les besoins de l'administration sont réductibles en 
cas d'excès; les tribunaux prennent, à ce sujet, en considération la fortune 

• du mineur, la bonne ou la mauvaise foi des personnes qui ont contracté avec 
lui, l'utilité ou l'inutilité des dépenses. 

La réduction peut être demandée par I'émancipé, le curateur ou un 
membre du conseil de famille autorisé par l'assemblée. 

ART. tOf>. (Code Napoléon, art. 482.) Le mineur émancipé ne peut pro 
céder à un partage, intenter une action soit mobilière, soit immobilière, ou 
y défendre, recevoir un capital et en donner décharge sans l'assistance de 
son curateur, qui, en ce dernier cas, veille au dépôt et à l'emploi du capital 
reçu, conformément aux dispositions de l'article 76 du présent Titre. 

Le curateur est également tenu de veiller au dépôt ou à la conversion en 
titres nominatifs des valeurs au porteur appartenant à l'émancipe, ainsi 
qu'il est dit à l'article 7o du même Titre. 

AnT. 106. (Code Napoléon, art. 485 et 484.) Pour tous autres actes, 
l'autorisation du conseil de famille est requise, en même temps que l'assis 
tance du curateur. Les délibérations du conseil de famille sont, en outre, 
soumises à l'homologation du tribunal dans les cas énoncés à l'article 82 
du présent Titre. Sont également applicables les dispositions des articles 85 
à 80 du même Titre. 

AnT. 107. (Nouveau.) Si le curateur refuse d'assister le mineur émancipé, 
celui-ci peut recourir au conseil de famille, qui nomme, s'il y a lieu, un 
curateur ad hoc. 

Aar. 108. (Nouveau.) Les actes faits par l'émancipé sans l'assistance du 
curateur quand elle est requise sont rescindables pour cause de lésion. Ceux 

U,f, 
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qu'il a passés sans l'observation des formes prescrites par la loi sont nuls de 
droit. 

AuT. i09. (Code Napoléon, art. 48~.) Le mineur émancipé peut être privé 
du bénéfice de l'émancipation lorsqu'il s'en rend indigne par sa mauvaise 
gestion ou son inconduite. 

L'émancipation est retirée selon les cas, suivant les formes établies par 
les articles 96 et 97. L'émancipé peut se _pourvoir contre le retrait devant 
le tribunal. 

AnT. HO. (Code Napoléon, art. 486.) Dès le jour où l'émancipation est 
retirée, le mineur est soumis à l'autorité paternelle ou tutélaire et il reste 
dans cet état jusqu'à sa majorité accomplie. 

AnT. i 12. (Code Napoléon 1 art. 487.) La capacité du mineur émancipé qui 
fait le commerce est réglée par le Code de commerce. 

ART. H2 (Nouveau). Les lois administratives règlent ce qui concerne la 
curatelle des enfants recueillis dans les hospices ou moralement aban 
donnés. 
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TITRE xr. 
DE LA MAJORITt, DE L'INTERDICTION ET DU CONSEIL JUDICIAIRE. 

PROJET ET RAPPORT. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA MAJORITÉ. 

(( A ll.'.I'ICLE PREMIER. 
) 

» La majorité est fixée à vingt-et-un ans accomplis : à cet âge, 0~1 est 
» capable de tous les actes de la vie civile, sauf les exceptions établies par 
» des dispositions spéciales ». 

CHAPITRE II. 

DE L'INTERDICTION. 

<< AnT. 2. 

,> Toute personne qui est dans un état habituel d'insanité d'esprit peut 
>) être interdite, même lorsque cet état présente des intervalles lucides. >> 

1. - Le Code Napoléon dit cc le majeur n, cc qui semble exclure les 
mineurs. Il est toutefois hors de doute que le mineur émancipé peut être 
interdit, cl la doctrine admet unanimement la même décision pom· le mineur 
non émancipé. S'il est aliéné; il convient de l'interdire, pour l'empêcher de 
tester. En ce qui concerne les actes juridiques autres que le testament, le 
mineur peut en obtenir la révision en prouvant qu'il a été lésé, tandis que 
s'il est interdit, il suffit de prouver que l'acte a été fait postérieurement à 
l'interdiction, et, dans cc cas, il sera déclaré nul de droit. Enfin, il peut être 
utile de provoquer l'iuterdiction pendant la minorité, pour empêcher que le 
mineur devenu majeur ne dilapide son patrimoine avant que l'interdiction 
ait pu être prononcée. 

Nous proposons, en conséquence, de décider explicitement que toute 
personne, majeure ou mineure, pourra être mise en étatd'interdietion. 
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li. - Dans le système du Code Napoléon la séquestration d'un aliéné n'est 
permise qu'en vertu du jugement qui prononce son interdiction. 

C'est pourquoi les articles 489 et 491 du Code disposent que le majeur 
qui est dans un état habituel de démence doit être interdit, et imposent au 
procureur du Roi le devoir de provoquer l'interdiction des furieux qui com 
promettent la sûreté publique. 

Depuis la publication de la loi du {8 juin i8a0, un jugement n'est plus 
nécessaire pour qu'un aliéné puisse être séquestré. La séquestration a lieu 
par voie administrative. Dès lors, on ne peut plus dire que l'aliéné doit être 
interdit, ni que le ministère public doit provoquer l'interdiction en cas de 
foreur. 

L'interdiction n'a plus pour objet que de sauvegarder les intérêts privés 
de l'interdit et de sa famille. D'obligatoire qu'elle était auparavant, elle 
devient facultative. C'est pourquoi notre projet dispose: conformément à la 
proposition faite par .M. Laurent, non pas que l'aliéné doit être interdit, mais 
qu'il peut être interdit. 

« ART. 5. 

,, Tout parent est recevable à provoquer l'interdiction <le son parent. Il en 
» est de même des alliés en ligne directe et de l'un des époux à l'égard de 
» l'autre. » 

(( ART. 4. 

» Le procureur du Roi peut aussi provoquer l'interdiction d'un individu 
>> qui n'a ni époux ni parents connus, ni alliés en ligne directe. » 

1.- Le Code Napoléon imposait au procureur du Roi l'obligation de pro 
voquer l'interdiction dans le cas de fureur. Les précautions administratives, 
organisées par la loi du i8 juin f 8001 garantissent pleinement aujourd'hui 
le maintien de l'ordre public, et l'intervention obligatoire du parquet n'a 
plus de raison d'être . .Mais comme l'État a un droit éventuel à la succession 
de l'aliéné, il importe que le procU1·eur du Roi conserve la faculté de pro 
voquer l'interdiction quand l'aliéné n'a ni époux, ni épouse, ni parents 
connus. 

(( ART. o. 
') En rejetant la demande en interdiction, le tribunal peut néanmoins, si 

1, les circonstances l'exigent, ordonner que le défendeur ne pourra désor 
» mais plaider, f ransigcr, emprunter, recevoir un capital ni en donner 
» décharge, aliéner, ni grever ses biens d'hypothèques, sans l'assistance 
>> d'un conseil qui lui sera nommé par le même jugement. 11 

I. - Ce texte est conforme à l'article 499 du Code Napoléon. 
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u ART. 6. 

» L'interdiction ou la nomination d'un conseil a son effet du jour du juge 
» ment. Tous actes passés postérieurement par l'interdit ou sans l'assistance 
» du conseil sont nuls de droit. » 

1. - Texte conforme à celui du Code Napoléon. 

Il. - Quand un jugement d'interdiction est réformé sur l'appel, il est 
clair que ce jugement étant non avenu, les actes passés par le défendeur dans 
l'intervalle entre le prononcé du jugement et l'appel, restent valables. Mais 
quand le jugement est confirmé, tous actes postérieurs à ce jugement res 
tent nuls. 

III. - Le défaut d'affiche n'empêche pas la nullité, car cette nullité est 
établie en faveur de l'incapable, et ce n'est pas cet incapable qui est en faute 
de n'avoir pas fait afficher , puisque c'est au demandeur que celte obligation 
est imposée. 

IV. - Tous actes passés par l'interdit, postérieurement à l'interdiction, 
sont nuls de droit. Ces actes ne sont pas inexistants, ils produisent leurs 
effets aussi longtemps que la nullité n'a pas été prononcée par les tribu 
naux. Mais pour faire prononcer cette nullité il suffit de prouver qu'ils ont 
été passés après l'interdiction ; il n'est pas nécessaire d'établir que l' in 
terdit a été lésé ni que les tiers qui ont contracté avec lui ont été de mau 
vaise foi. 

c1 AnT. 7. 

>> Les actes antérieurs à l'interdiction peuvent être annulés, si la cause de 
,, l'interdiction existait notoirement il l'époque où ces actes ont été faits. Ils 
» peuvent encore être annulés, sans qu'il y ait notoriété, si celui qui a traité 
» avec l'interdit avait connaissance de son état mental. » 

I. - Le premier paragraphe de cet article reproduit le texte de l'arti 
cle n03 du Code Napoléon. 

De droit commun, un acte peut être déclaré nul et même non existant, si 
l'on établit que l'agent n'était pas sain d'esprit au moment précis où l'acte a 
été passé. Notre article va plus loin : il permet au juge d'annuler l'acte par 
cela seul que l'état habitue) de foreur .. de démence ou d'imbécillité était 
publiquement connu au moment où l'acte s'est fait. cc Celui qui contracte 
avec une personne notoirement imbécile, notoirement en démence, est lui 
même notoirement de mauvaise foi. On suppose que la notoriété de la cause 
de l'interdiction existe quant à lui, et ne lui laisse aucun prétexte pour 
affecter une ignorance tout à fait invraisemblable. » (Emrnery, Exposé des 
motifs du Code civil, nù {2, Locré, tome III, p. 475.) 
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L'article ne dit pas que l'acte sera nécessairement annulé, mais qu'il 
pourra l'être : si donc le cocontractant prouvait que l'autre partie, au 
moment de l'acte, était dans un intervalle lucide, l'acte devrait être main 
tenu. 

II. - La notoriété dé la démence prouve la mauvaise foi du tiers qui a 
contracté avec l'aliéné; cette preuve est encore plus directe quand on établit 
que le tiers avait connaissance de la folie de celui avec qui il a contracté. 
Cette conséquence est implicitement contenue dans l'article ~03 du Code 
Napoléon. Le deuxième paragraphe de notre article l'énonce formellement. 

(( ART. 8. 

» Après la mort d'un individu dont l'interdiction n'a pas été prononcée, 
» les actes par lui faits peuvent être attaqués pour cause d'insanité d'esprit, 
» si cette insanité existait au moment où les actes ont été faits. ,, 

I. - D'après l'article l>04 du Code Napoléon, les actes faits par un indi 
vidu décédé ne peuvent être attaqués pour cause de démence qu'autant que 
son interdiction a été prononcée ou provoquée avant son décès. 
Pour justifier cette restriction au droit commun, on dit que la loi a voulu 

punir les héritiers qui n'ont pas provoqué l'interdiction. La loi désire, appelle 
l'interdiction des individus privés de leur raison, comme un bienfait pour 
eux-mêmes et un moyen d'éviter une foule de contestations; la personne 
privée de raison doit être interdite, et c'est à ses proches parents que ce 
devoir est imposé. S'ils ont négligé de le remplir, ils ne sont plus recevables 
à attaquer les actes du défunt. 

Tout cela a cessé d'être vrai aujourd'hui. Depuis que la loi du 18 juin f8~0 
a organisé la séquestration administrative des aliénés, l'interdiction est deve 
nue une mesure rare et exceptionnelle, et il n'existe plus de motif de punir 
les héritiers qui ne font pas provoquée. 

L'expérience prouve, d'ailleurs, comme le fait remarquer 1\1. Laurent, que 
l'action en interdiction est très dangereuse pour ceux qui l'intentent , quand 
ils échouent, le premier mouvement du défendeur est de les déshériter. Il 
serait donc d'une rigueur excessive de leur refuser le droit de demander la 
nullité des actes parce qu'il n'ont pas agi du vivant de leur auteur, alors 
qu'ils étaient intéressés à ne pas agir. 

Nous proposons, en conséquence, de revenir aux. règles du droit commun. 
L'héritier pourra attaquer les actes du défunt en prouvant que ce dernier 
n'était pas sain d'esprit au moment où il les a faits. 

Cette preuve est extrêmement difficile à fournir. Mais la loi ne doit pas 
refuser l'action en justice à raison de la difficulté de la preuve. 

cc Anr. 9. 

» S'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdiction, ou s'il est confirmé sur 
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>> l'appel, il est pourvu à la nomination d'un tuteur et d'un subrogé tuteur à 
» l'interdit: suiva,it les règles prescrites au titre de la minorité, de la tutelle 
>> et de l'émancipation. )> 

I. - Reproduction de l'article oOo du Code Napoléon. 
Il. - Il résulte du texte de notre article que la tutelle de l'interdit est 

toujours dative. 

III. - Sous l'empire du Code Napoléon on a demandé si les parents qui 
ont. provoqué l'interdiction peuvent siéger dans le conseil de famille formé 
pour la nomination du tuteur. Le silence de l'Avant-Projet décide laques 
tion; ils sont admis par cela seul qu'ils ne sont pas exclus, et il n'y a pas de 
raison de les exclure. (Avant-Projet de M. Laurent, sur l'article 489.) 

« .t\RT. 10. 

» L'époux non séparé de corps est de droit le tuteur de son conjoint 
» interdit >>. 

I. - Le Code Nopoléon n'admet que la tutelle légale du mari. Quant à 
la femme, l'article 507 dispose qu'elle pourra être nommée tutrice de son 
mari et il ajoute que le conseil de famille règle les conditions de son admi 
nistration : c'est, disait le rapporteur du tribunat, un préservatif contre 
l'inexpérience du sexe dans la régie des biens. Cette appréhension n'est pas 
en harmonie avec l'ensemble des dispositions du Code touchant la capacité 
des femmes. La femme a, en principe, la même capacité que l'homme; quand 
le mari est absent, la femme peut prendre l'administration de la commu 
nauté et des biens du mari. Pourquoi, dès lors, n'administrerait-elle pas de 
droit, en qualité de tutrice, les biens de son mari interdit. 

Ces considérations ont déterminé le législateur italien à admettre à titre 
égal la tutelle légale des deux conjoints, et notre projet, à l'exemple de celui 
de M. Laurent, consacre la même assimilation. 

cc Anr. H. 

» Nul, à l'exception des époux, des ascendants et descendants, n'est tenu 
>) de conserver la tutelle d'un interdit au delà de dix ans. A l'expiration de 
» ce délai, le tuteur peut demander et doit obtenir son remplacement ». 

I. - Texte conforme à celui du Code Napoléon. 

(( ART. i2. 

>> L'interdit est assimilé au mineur pour sa personne et pour ses biens : 
1> les lois sur la tutelle des mineurs s'appliquent à la tutelle des interdits >>. 

1. - Reproduction de l'article 009 du Code Napoléon. 
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· Il. - ~lalgré les termes absolus de cette disposition, on convient qu'il y a 
des nuances entre la capacité personnelle du mineur et celle de l'interdit. 
Le mineur, par exemple, peut se marier, tandis que l'interdit ne le peut 
pas. Les actes passés par un mineur ne sont annulables que s'il a été lésé, 
tandis que les actes passés par un interdit sont nuls de droit. L'assimilation 
n'est complète qu'en ce qui touche l'étendue des droits d'administration <lu 
tuteur du mineur, d'une part, et du tuteur de l'interdit, d'autre part. 

« ART. !5. 

» Les revenus d'un interdit doivent être essentiellement employés à 
» adoucir son sort et à accélérer sa guérison. Selon le.:, caractères de sa 
» maladie et l'état <le sa fortune, le conseil de famille peut arrêter qu'il sera 
» traité dans son domicile ou qu'il sera placé dans une maison de santé, et 
)) mème daus un hospice >). 

I. - Reproduction de l'article fHO du Code Napoléon. 

(< AuT. !4. 

,, Le tuteur de l'interdit n'est pas tenu de faire vendre les meubles qui 
» servent à l'habitation de la famille 1,. 

I. - Cette disposition nouvelle est empruntée au Code italien. Lorsque 
l'interdit est majeur, qu'il a sa maison et sa famille, il n'y a pas lieu de vendre 
le mobilier dont sa famille a besoin et dont il aura lui-même besoin s'il vient 
à guérir. (Laurent, Avant-Projet, art. 493.) 

" AaT. m. 
n Lorsqu'il est question du mariage de l'enfant d'un interdit, la dot ou 

>> l'avancement d'hoirie et les autres conventions matrimoniales sont réglées 
>> par un avis du conseil de famille, homologué par le tribunal, sur les con- 
11 clusions du procureur dn Roi. '> 

1. - Reproduction de l'article ~H du Code Napoléon. 

(( AnT. m. 
>> L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée , néanmoins la 

» mainlevée n'est prononcée qu'en observant les formalités prescrites pour 
>1 parvenir à l'interdiction, et l'interdit ne peut reprendre l'exercice de ses 
>> droits qu'après le jugcmenl de mainlevée. 

>> La mainlevée de l'interdiction peut être demandée par l'interdit, par 
1, son conjoint, par ses parents et pa1· le procureur du lloi. >> 
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CHAPITRE III. 

DE J.'lNCAPACITÉ DES ALIÉNÉS SÉQUESTRÉS SANS tTRE IRTERDITS. 

« ART. {7. 

» Les aliénés séquestrés, pourvus d'un administrateur provisoire, sont 
,> privés pendant la durée de leur séquestration de l'administration et de la 
» disposition de leurs biens. » · 

1. - L'aliéné séquestré auquel il a été nommé un administrateur pro 
visoire est-il frappé d'incapacité juridique, et quels sont les effets de cette 
incapacité? Il y a dans la doctrine une grande incertitude sur ces questions. 

Le nouveau Code doit déterminer avec précision l'état des aliénés séques 
trés et la valeur des actes qu'ils font pendant la séquestration. 

Quand l'aliéné a des biens, on lui nomme un administrateur provisotre. 
Aux termes de la loi du i8 juin !850, art. 29, cette nomination se fait 

conformément à l'article 497 du Code civil. Or1 il est de principe que le 
jugement qui nomme un administrateur provisoire établit une incapacité 
provisoire dans la personne- de l'aliéné; en effet, il le prive de l'adminis 
tration et de la disposition de ses biens; il affecte donc l'état de sa personne 
et le frappe d'incapacité. L'administrateur lui tient lieu de tuteur; c'est une 
tutelle provisoire. 

« ART. f8. 

» Ils sont représentés par 1' administrateur provisoire pour tous les actes 
» civils. 

» L'administrateur est assimilé au tuteur de l'interdit quant à ses obli 
" garions et à ses droits; mais il ne doit faire que les actes qui sont néces 
" saires ou d'une utilité évidente. 

» Les biens de l'administrateur délégué en vertu de l'article 50 de la loi 
» des i8 juin i8ü0-28 décembre !873 ne sont, à raison de ces fonctions, 
» passibles d'aucune hypothèque. » 

1. -- Par cela seul que le tribunal nomme un administrateur, il déclare 
implicitement incapables les personnes colloquées dans une maison de santé 
ou dans un hospice; si elles sont incapables, elles doivent être représentées 
dans les actes qui les intéressent. li n'y a pas de différence, sous ce rapport, 
entre les aliénés interdits et les aliénés non interdits. Leur incapacité a la 
même cause: l'aliénation mcntalc , ne pouvant pas veiller eux-mêmes à leurs 
intérêts, il faut qu'ils soient représentés dans les actes civils; ils le sont par 
un tuteur ou par un administrateur provisoire. C'est ce que dit l'Avant 
Projet. 

Le principe, tel que l'Avant-Projet le formule, a été soutenu lors de la 
discussion de la loi du 18 juin {8~0, par M. Lclièvrc, et, dans les débats de 
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la Chambre des Représentants sur la loi du 28 décembre 1875, M. Drubbel 
a déclaré que cc système était le meilleur; toutefois il n'en fit pas l'objet 
d'une proposition. Le principe est donc resté le même, sauf que la loi 
de 1875 a étendu les attributions de l'administrateur provisoire. Nous 
adoptons la proposition de MM. Lelièvre et Drubbel, et nous la formulons 
dans le texte de l'avant-projet. 

II. - La loi du 28 décembre !875 permet à l'administrateur provisoire 
d'accepter une succession sous bénéfice d'inventaire, d'emprunter et de 
consentir hypothèque pour payer des dettes. Pourquoi ces décisions parti 
culières au lieu d'un principe général? Les additions ont été proposées par 
M. Drubbel, qni avait rencontré ces difficultés dans sa pratique d'avocat. Il 
semble que le législateur doit procéder par principes et non par espèces. 
Ainsi la loi de 1875 prévoit le rus de l'acceptation d'une succession : clic ne 
prévoit pas le cas d'une renonciation. Si l'administrateur est d'av is qu'il faut 
renoncer à la succession, que Iera-t-il P Lui faut-il une autorisation, et 
laquelle? On ne le sait. 

Il est donc utile d~ poser un prmc,pc général, qui servira à résoudre 
toutes les difficultés. 

BI. - S'il y a des significations à faire à la personne placée dans un 
établissement d'aliénés, comment. les fera-t-on P L'article 31 de la loi des 
!8 juin 18~0-28 décembre !875 répond qu'elles pourront être faites à 
l'administrateur provisoire; puis la loi ajoute que les significations foi tes au 
domicile de l'aliéné pourront. suivant les circonstances, ètre annulées par 
les tribunaux; elles peuvent donc aussi être maintenues. Il est préférable 
d'établir en principe que l'administrateur provisoire représente l'aliéné 
séquestré et que, par conséquent, les significations doivent se faire à l'admi 
nistrateur comme elles se font au tuteur. 

IV. - Il y a une différence entre la gestion de l'administrateur et celle 
du tuteur; la première est provisoire: la seconde est définitive. Il résulte 
de là que l'administrateur doit, comme le dit l'Avant-Projet: se borner à 
faire les actes qui sont nécessaires ou d'une utilité évidente. 

C'est dans ce sens que la jurisprudence interprète l'administration provi 
soire instituée par l'article 497 du Code Napoléon. (Arrêt de la cour de 
Bruxelles du 28 juillet 1831.) 

V. - Le principe consacré par l'Avant-Projet met fin à l'incertitude qui 
règne sous l'empire du Code civil en ce qui concerne les actions judiciaires 
qui intéressent l'aliéné séquestré. L'administrateur provisoire le représentera 
désormais, en observant les formes que la loi prescrit pour garantir les 
intérêts des mineurs et <les interdits. 

u A1rr. 19. 

» Les actes passés pat• une personne séquestrée peuvent ètre attaqués 
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,, poul' cause de démence par l'administrateur provisoire, par l'aliéné et 
n pat· ses ayants cause. Le tribunal peut annuler ces actes sur la prcurn 
)) qu'ils ont été passés pendant la séquestration, sauf au défendeur a prouver 
)) qu'ils ont été faits dans un intervalle lucide. >i 

I. - Quel est l'effet des actes que l'aliéné fuit pendant sa séquestration? 
La loi du 18 juin ,(800 permet de les uttnqucr, mais clic ne dit pas quelle 
preuve devra faire le demandeur. A s'en tenir au texte, il faudrait dire que 
celui qui attaque l'acte doit prouver la démence, c'est-à-dire que l'aliéné 
colloqué était privé fie l'usage, de la raison au moment où il a passé l'acte; et 
si cette preuve était fuite, l'acte serait inexistant. 

C'est l'opinion qu'a émise· .M. Drubbel lors de la discussion de 1a Ïoi du 
28 décembre 1875. 

Voici ses paroles : (( Il y aura toujours cette distinction radicale que 
>) l'interdit est incapable et que tous les actes passés par lui sont nuls de 
>> droit; tandis que les pouvoirs de l'administrateur provisoire ne s011t 
>> que temporaires et limités et qne l'aliéné lui-même, quoique séquestré, 
» reste sous l'empire du droit commun, sauf à celui qui attaque l'acte à 
» prouver que la personne séquestrée ne jouissait pas de sa raison au 
>> moment de l'acte. » 

La loi ainsi entendue est contradictoire, c'est-à-dire en opposition avec 
le droit commun qu'elle prétend consacrer. En effet, l'article 54 de la loi 
du 18 juin i8o0 renvoie à l'article 1504 du Code civil, qui traite de l'action 
en nullité; la prescription de dix ans qu'il établit est une confirmation 
tacite; or, il est de principe que l'on ne confirme pas les actes inexistants, 
on ne confirme que les actes annulables. Si l'on établit que la personne 
séquestrée ne jouissait pas de sa raison au moment où elle a fait un acte, 
cet acte est inexistant et n'est pas susceptible <l'être ratifié par un silence 
de dix années. La contradiction entre le texte de la loi et l'explication qu'on 
en donne est donc patente, c'est-à-dire que la loi est mal conçue et qu'il faut 
la corriger. 

li. - De droit commun, celui qui attaque un acte comme étant l'œuvre 
d'un fou, doit p1·ouver qu'au moment où l'agent a paru consentir, il était 
en état de démence. Cette preuve est d'une difficulté extrême et souvent 
impossible; c'est le motif pour lequel l'interdiction a été établie. La situation 
de l'aliéné change quand il a été séquestré. La démence: qni jusque-là 
n'était pas constatée légalement, devient certaine par le fait de sa séques 
tration. Ce fait est aussi public; il est nécessairement connu de celui qui 
·traite avec l'aliéné, et la notoriété de la folie aurait dû l'engager à ne pas 
contracter avec une personne privée de sa raison. On doit donc poser en 
principe que l'acte passé par l'aliéné colloqué pourra être annulé par le 
tribunal, sur la seule preuve qu'il aura été fait pendant la séquestration de 
l'aliéné. 

L'acte pourra être annulé; le juge ne doit pas l'annuler, il a un pouvoir 
d'appréciation. Si le défendeur prouve qlte la personne colloquée se trouvait 
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dans un intervalle lucide au moment où elle a consenti, le juge maintiendra 
l'acte. Sous cc rapport, la différence est grande entre l'interdiction et la 
séquestration. L'interdit est présumé incapable, et celte présomption légale 
ne peut être combattue, par la preuve qu'il se trouvait dans un intervalle 
lucide, tandis que l'aliéné colloqué n'est présumé incapable que jusqu'à 
preuve contraire. 

III. - L'Avant-Projet ne prévoit pas le cas où l'aliéné aurait fait des 
actes avant sa séquestration. Cela est inutile, parce que ces actes restent 
sons l'empire du droit commun, par cela seul qu'il n'y est pas dérogé. Or, 
l'aliéné non colloqué et qui n'est pas interdit, est régi par Je droit commun. 
Il n'est pas incapable de droit, il l'est de fait; mais il faut ·pour cela qu'il 
prouve qu'il était privé de l'usage de la raison au moment même où il a 
consenti. 

CHAPITRE IV. 

DU CONSEIL J0DlCIAIRE. 

(( AR1', 20. 

,, Il peut être défendu aux prodigues et aux faibles d'esprit de plaider, 
,, de transiger, d'emprunter, de recevoir un capital et d'en donner décharge, 
» d'aliéner ni grever leurs biens d'hypothèques, sans l'assistance d'un conseil 
» qui leur est nommé par le tribunal. n 

I. - Le conseil judiciaire est un curateur sans l'assistance duquel celui 
à qui il est donné est incapable de faire certains actes juridiques que la loi 
détermine. 

II. - Les personnes qui peuvent être mises sous conseil judiciaire sont : 
i O Les prodigues, c'est-à-dire les personnes qui dissipent leur patrimoine 

par des dépenses exagérées ; 
2° Les faibles <l'esprit, c'est-à-dire les personnes qui ne sont pas complè 

tement privées de l'usage de leurs facultés mentales au point de devoir être 
interdîtes, mais chez qui ces facultés se trouvent ou à un degré inférieur ou 
affaiblies. 

L'article 499 du Code Napoléon dispose qu'en rejetant la demande d'inter - 
diction, le tribunal peut nommer un conseil judiciaire, si les· circonstances 
l'exigent, ce qui s'entend au cas où le défendeur est faible d'esprit. Mais 
pour obtenir la mise sous conseil du faible d'esprit, il n'est pas nécessaire de· 
commencer par une demande en interdiction. La doctrine le décide ainsi et 
notre Avant-Projet consacre expressément cette interprétation. 

II. - Ainsi que le mot.fudiciaire l'indique, le conseil doit toujours être 
nommé par le tribunal. Il n'y a pas de conseil légal. 

Ill. - L'individu pourvu d'un conseil judiciaire reste capable des actes 
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qui ne lui sont pas défendus par la loi. Ainsi, il peut se marier, faire son 
testament; il-peut faire aussi tous les actes d'administration, faire des baux 
qui n'excèdent pas neuf ans, aliéner les produits de ses immeubles. 

Ill. - Pour faire le commerce, l'individu placé sous conseil judiciaire doit 
être autorisé d'une manière expresse et spéciale pat• son conseil. (Tribunal 
de commerce de Bruxelles, 12 mai :f.862, Belgique judiciaire, tome XXI, 
p. 446.) 

IV. - Il peut contracter mariage sous le régime de la communauté légale; 
mais il ne peut, sans l'assistance du conseil, modifier le régime de la 
communauté légale pat· l'adoption de clauses spéciales d'où résulteraient à 
sa charge des aliénations ou des obligations pour lesquelles, en principe, 
l'assistance du conseil est nécessaire. 

V. - Les actes que l'individu, placé sous conseil judiciaire, a faits seul 
dans les limites de sa capacité, sont valables en principe; mais il faut 
admettre qu'à l'égard des obligations qu'il aurait contractées par voie d'achat 
ou autrement, elles seront réductibles en cas d'excès; sa situation, sous ce 
rapport, est la. même que celle du mineur émancipé. 

VI. - Les actes antérieurs à la nomination du conseil ne peuvent pas être 
annulés sous prétexte que la cause qui a motivé cette nomination existait 
notoirement à l'époque où ces actes ont été faits. Car la prodigalité et la 
faiblesse d'esprit peuvent exister à des degrés très différents, de sorte qu'il 
n'y aurait plus de sûreté pour les tiers s'il était possible d'attaquer en nullité 
les actes faits avant le jugement. 

(( ART. 2L 

,> Les obligations contractées par les personnes sous conseil judiciaire sont 
n réductibles en cas d'excès; les tribunaux prennent à cc sujet en considé 
)> ration la fortune du prodigue ou du faible d'esprit, la bonne ou la mauvaise 
>) foi des personnes qui ont contracté avec lui, l'utilité ou l'inutilité des 
)) dépenses. 

)) La réduction peut être demandée soit p8r le prodigue ou le faible 
,> d'esprit, soit par son conseil. n 

cc Anr. 22. 

» La défense de procéder sans l'assistance d'un conseil peut être pro~ 
>) voquée par ceux qui ont droit de demander l'interdiction; leur demande 
)) doit être instruite et jugée de la même manière. Cette défense ne peut 
» être levée qu'en observant les mêmes forma lités. >) 

I. - Ce texte est conforme à celui de l'article 014 du Code Napoléon. 
{48 
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Disposition transitoire. 

Jusqu'à la révision du Code de procédure civile, les articles 492, 495, 
494, 49:S, 496, 497, 4-98, a00, 50! et l>H> du Code Napoléon restent en 
vigueur. 

Le Président, 

V. ÎESCB. 

Le Secrétaire, 

A. VAN MALDEGHEM. 

Le Rapporteur, 

Gmox. 
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TITRB XI. 

DE LA MAJORITÉ, DE L'INTERDICTION ET DU CONSEIL JUDICIAIRE. 

CHAPITRE Jer, 

DE LA !tlAJORITÉ. 

ARTICLE PREMIER. La majorité est fixée à vingt et un ans accomplis : à cet 
âge, on est capable de tous les actes de la vie civile, sauf les exceptions 
établies par des dispositions spéciales. 

CHAPITRE II. 

' DE l. INTERDICTION. 

AnT. 2. Toute personne qui est dans un état habituel d'insanité d'esprit 
peut étre interdite, même lorsque cet état présente des intervalles lucides. 

AnT. 5. Tout parent est recevable à provoquer l'interdiction de son parent. 
Il en est de même des alliés en ligne directe et de l'un des époux à l'égard 
de l'autre. 

AnT. 4. Le procureur du Roi peut aussi provoquer l'interdiction d'un 
individu qui n'a ni époux ni parents connus, ni alliés en ligne directe. 

AnT. D. Eu rejetant la demande en interdiction, le tribunal peut néanmoins, 
si les circonstances l'exigent, ordonner qne le défendeur ne pourra désormais 
plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital ni en donner décharge, 
aliéner, ni grever ses biens d'hypothèques, sans l'assistance d'un conseil qui 
lui sera nommé par le même jugement. 

AnT. 6. L'interdiction ou la nomination d'un conseil a son effet du jour du 
jugement. Tous actes passés postérieurement par l'interdit ou sans l'as 
sistance du conseil sont nuls de droit. 

AnT. 7. Les actes antérieurs à l'interdiction peuvent être annulés, si la 
cause de l'interdiction existait notoirement à l'époque où ces actes ont été 
faits. Ils peuvent encore être annules, sans' qu'il y ait notoriété, si celui qui · 
a traité avec l'interdit avait connaissance de son état mental. 

AnT. 8. Après la mort d'un individu dont l'interdiction n'a pas été pro 
noncéc, les actes par lui faits peuvent être attaqués pour cause d'insanité 
d'esprit. si cette insanité existait au moment où les actes ont été foits. 
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AnT. 9, S'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdiction, où s'il est con 
firmé sur l'appel, il est pourvu à la nomination d'un tuteur et d'un subrogé 
tuteur à l'interdit, suivant les règles prescrites au titre de la minorité, de la 
tutelle et de l'émancipation. 

AnT. fO. L'époux non séparé de corps est de droit le tuteur de son conjoint 
interdit. 

AnT. f f. Nul, à l'exception <les époux, des ascendants et descendants, 
n'est tenu de conserver la tutelle d'un interdit au delà de dix ans. A 
l'expiration de ce délai, le tuteur peut demander et doit obtenir son 
remplacement. 

ART. f 2. L'interdit est assimilé au mineur pour sa personne et pour 
ses biens : les lois sur la tutelle des mineurs s'appliquent à la tutelle des 
interdits. 

ART. 15. Les revenus d'un interdit doivent être essentiellement employés 
à adoucir son sort et à accélérer sa guérison. Selon les caractères de sa 
maladie et l'état de sa fortune, !e conseil de famille peut arrêter qu'il sera 
traité dans son domicile ou qu'il sera placé dans une maison de santé, et 
même dans un hospice. 

ART. H. Le tuteur dl' l'interdit n'est pas tenu de faire vendre les meubles 
qui servent à l'habitation de la famille. 

. ART. m. Lorsqu'il est question du mariage de l'enfant d'un interdit, la 
dot ou l'avancement d'hoirie et les autres conventions matrimoniales sont 
réglées par un avis du conseil de famille, homologué par le tribunal, sur les 
conclusions du procureur du Roi. 

AnT. i6. L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée; néan 
moins la mainlevée n'est prononcée qu'en observant les formalités prescrites 
pour parvenir à l'interdiction. et l'interdit ne peut reprendre l'exercice de 
ses droits qu'après le jugement de mainlevée. 

La mainlevée de l'interdiction peul être demandée par l'interdit, par son 
conjoint, par ses parents et par le procu: eur du Roi. 

CHAPITRE III. 

DE L'INCAPACITÉ DES ALll;;NÉS SÉQUESTllÉS SANS f:TRE INTERDITS. 

AuT. 17. Les aliénés séquestrés. pourvus d'un administrateur provisoire, 
sont privés pendant la durée de leur séquestration de l'administr.uion de 
leurs biens. 

AnT. 18. 11s sont représentés par l'administrateur provrsorre pour tons 
les ac les ci vils. 

L'administrateur· est assimilé au tuteur de l'interdit quant à ses obligations 
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et à ses droits; mais il ne doit faire que les actes qui sont nécessaires ou 
d'une utilité éviden te. 
· Les-biens de l'administrateur délégué eu vertu de l'article 50 de la loi des 
!8 juin f 800-28 décembre t875 ne sont, à raison de ses fonctions, passibles 
d' aucu rie hypothèque. 

ART. m. Les actes passés par une personne séquestrée peuvent être 
attaqués pour cause de démence par l'administrateur provisoire, par l'aliéné 
et par ses ayants cause. Le tribunal peut annuler ces actes sur la preuve 
qu'ils ont été passés pendant la séquestration, sauf au défendeur à pron1;er 
qu'ils ont été faits dans un intervalle lucide. 

. CHAPITRE IV. 

DU CONSEIL IUDICIAIRE. 

AnT. 20. Il peut être défendu aux prodigues et aux faibles d'esprit de 
plaider, de transiger, d'emprunter, de recevoir un capital et d'en donner 
décharge, d'aliéner ni grever leurs biens d'hypothèques, sans l'assistance 
.d'un conseil qui leur est nommé par le tribunal. 

. AnT. 2L Les obligations contractées par les personnes sous conseil judi 
ciaire sont réductibles en cas d'excès; les tribunaux prennent à ce sujet en 
considération la fortune du prodigue ou du faible d'esprit, la bonne ou la 
mauvaise foi des personnes qui ont contracté avec lui, l'utilité ou l'inutilité 
des dépenses. 

La réduction peut être demandée soit par le prodigue ou le faible d'esprit, 
soit par son conseil. 

ART. 22. La défense de procéder sans l'assistance d'un conseil· peut être 
provoquée par ceux qui ont droit de demander I'interrliction , leur demande 
doit être instruite et jugée de la même manière. Cette défense ne peut ètre 
levée qu'en observant les mêmes formalités. · 

l49 
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LIVRE PREMIER. 

TITRE VII. 

DE LA FILIATION. 

CHAPITRE III. 
DES ENFANTS NÉS IIORS MARIAGE. 

Jro SECTION. 

De la filiation des enfants nés hors mariage. 

Rapport de M. le conseiller Van Berchem. 

Des reconnaissances successives d'un enfant naturel par plusieurs hommes 
ou par plusieurs femmes. - Reconnaissance par des personnes qui étaient 
impubères <i l'époque de la conception. - Effets légaux de semblables 
reconnaissances. - Droits et devoirs des officiers de l'étal civil. 

Par dépêche du 9 décembre 1889, le Ministre de la Justice a appelé 
l'attention de la Commission de revision du Code civil sur une question que 
soulève la législation actuelle en matière de reconnaissance et de légitima 
tion d'enfant naturel. 

Il s'agit de savoir si l'officier de l'état civil requis de constater la recon 
naissance d'un enfant naturel, soit par le père, soit par la mère, avant le 
mariage, ou lors du mariage des auteurs de l'enfant, peut se refuser à 
dresser acte de leur déclaration dans le cas où cet enfant aurait déjà été 
reconnu par un autre homme ou par une autre femme (1). 

A en juger par les documents joints à la dépêche du Ministre de la Justice, 
cette question, qui est loin d'être nouvelle, paraît s'être présentée plus fré 
quemment depuis quelques années dans l'arrondissement de Bruxelles, et 
avoir reçu des solutions différentes par le parquet, d'une part, par les 
officiers de l'état civil, d'autre part. 

Dans Je rapport du commissaire d'arrondissement, annexé à l'exposé de 
la situation administrative de la province de Brabant, pour la session 
de !889 (2), on lit cc qui suit : « Le nombre des enfants à deux pères, l'un 

(1) Une question du même ordre s'est produite pour le cas où les auteurs de la reconnaissance 
paraitraient à l'officier de l'état civil ne pas pouvoir ètre réellement le père ou la mère de l'enfant 
à raison de leur défaut de puberté à l'époque de la conception. li en sera parlé accessoirement 
dans le présent rapport. 

(2) Bruxelles, Guyot, 1880, p. 552, V. aussi Revue communale, par IIELLED,\UT el Sor.n:n 
HAUSEN~mai i 888, p. 1?S6 et octobre i 889, p. 5-l.2. 
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qui reconnait et l'autre qui légitime, augmente; pour peu que le système 
continue, on devra bientôt, tant aux registres de population qu'aux relevés 
annuels, consacrer une colonne spéciale pour l'inscription de ces phéno 
mènes. Il en est de même des enfants à deux mères, autre anomalie qui 
rend les officiers de l'état civil très perplexes, lorsqu'ils ont sous les yeux 
l'acte de naissance d'un enfant issu d'une femme autre que celle qui va con 
voler et qui, avec le futur conjoint, va reconnaître le ou les enfants pour les 
légitimer dans l'acte de mariage. » 

De même que les ofliciers de l'état civil, le commissaire d'arrondissement 
ne paraît pas éloigné de condamner, comme antijuridique , l'admissibilité 
d'une seconde reconnaissance de l'enfant naturel par un autre homme ou 
par une autre femme que celui ou que celle qui figure dans un acte anté 
rieur, valable clans la forme, car son rapport continue dans les termes sui 
vants : « Si des parquets reconnaissent cette situation comme régulière, il 
s'en font que tous les officiers du ministère public partagent le même l'avis, 
témoin l'œuvre de l\li\l. Roland et Wauters (1) qui combattent formellement 
un système qui peut faire naitre de nombreuses difficultés dans l'avenir, en 
matière d'inscription pour la milice i pour la fixation du domicile de 
secours; et que de procès en matière d'hérédité! 11 serait curieux de 
rechercher si dans d'autres pays pareilles anomalies physiques et juridi 
ques sont possibles. Dans tous les cas, il semble que la législation devrait 
s'en occu pcr. >) 

Quant au procureur du Roi de l'arrondissement de Bruxelles et au procu 
reur général du ressort, ils ont émis l'avis que l'officier de l'état civil doit 
acter la seconde reconnaissance, quelque contraires aux constatations d'un 
acte antérieur que soient les déclarations des comparants (2). 

II. Deux titres du Code civil révisé sont le siège de la· matière à laquelle 
se rattache la question soulevée par la dépêche du.Ministre de la Justice. 

Les dispositions adoptées par la Commission pour le Titre lI (actes de l'état 
civil) et pour le Titre VII (paternité et filiation) (5) n'introduisent aucun 
changement nu Code Napoléon, en ce qui concerne les attributions <les 
ofliciers de l'état ci vil, la nature propre et les effets légaux de la reconnais 
sance volontaire des enfants naturels. Pas plus que le Code actuel, le projet 
de Code revisé ne contient de texte spécial destiné à résoudre la question 

( 1) Guitle pratique de l'officier de l'état civil en Belgique, p. 221, n° 85-1. 
(2) Celle doctrine n'a pas toujours èté celle des parquets du tribunal el de la cour de Bruxelles. 

En 1 MS, en 18tî6 et même en 1876, le procureur du Roi el le procureur général ont admis la 
thèse opposée. 

(5} Le litre II fuit partie du projet de lot déposé par le Gouvernement dans la séance da la 
Chambre des représentants, du 17 novembre 1887. 

Quant au titre VII, il a été dèûmuvcment a cl opté par ln commission de révision, le 5 mars 1888; 
projet et rapport ont été immédiatement transmis au Ministère de lo Justice. Cc litre est compris 
dans un second projet de loi déposé par le Gouvernement sur Je bureau de la Chambre, en vue 
de compléter 10 révision du livre Ier du Code, 
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de la validité des reconnaissances successives d'enfant naturel. La solution 
qu'il faut admettre sous l'empire de la législation qui nous régit, il faudrait 
donc continuer à l'admettre à l'avenir, si le projet de revision, tel qu'il est 
sorti des délibérations de la Commission, passait en loi. 

Quelle est cette solution? Ce doit être là le premier objet de ce rapport. 
Ce n'est qu'après avoir fixé cc point fondamental qu'il y aura lieu de 

rechercher si des dispositions législatives nouvelles sont nécessaires, utiles 
et possibles. 

III. On peut affirmer, sans aucune hésitation; que les officiers de l'état 
civil n'ont le droit cle se refuser a acter les déclarations des comparants que 
si elles sont étrangères à l'acte ou contraires à la loi. C'est ce qui n été dit à 
l'occasion de l'article 5f> du Code civil (art. 22 de la première rédaction), 
par le législateur lui-même, par Cambacérès au Conseil d'État, par Siméon 
au. Tribunat, par Thibcau<leau el par Chabot au Corps législatif ( i ). 

(< Les officiers de l'état civil: rédacteurs et conservateurs de ce que les 
parties leur déclarent, n'ont, dit Siméon: qu'un ministère passif à remplir. 
Ils ne sont point juges; ils sont greffiers~ commissaires enquêteurs; ils ne 
peuvent écrire que ce qu'on leur dit et même uniquement ce qu'on doit leur 
dire. » « Les officiers de l'état civil, dit ù son tour Chubot, ne pourront plus 
se permettre aucune interpellation, aucune recherche ni inquisition sur des 
faits qui ne devront pas être consignés ou sur la vérité des déclarations faites 
par les parties; leur ministère se bornera à recevoir ces déclarations lors 
qu'elles seront conformes à la loi; ils n'auront le droit ni de les commenter, 
ni de les contredire, ni de les juger. L'état des citoyens ne devait pas être 
abandonné à leur discrétion. » 

Cela étant, il semble déjà bien difficile d'admettre que, en dehors de cas 
expressément prévus par la loi, l'officier <le l'état civil aurait le droit de 
refuser d'acter une reconnaissance d'enfant naturel, sous prétexte d'une 
circonstance qui lui paraîtrait donner un caractère suspect, douteux, invrai 
semblable aux affirmations des déclarants en cc qui concerne la paternité ou 
la maternité. Si l'on concédait aux officiers de l'état civil un tel pouvoir d'ap 
préciatiou, on leur attribuerait, par le fait, une espèce de juridiction sur 
l'état des citoyens; or, on vient de le voir, <• cet état ne doit pas être aban 
donné à leur discrétion ,1. L'article 526 confirme, d'ailleurs, le commentaire 
que Chabot a donné de l'article 5~, en investissant exclusivement les tribu 
naux civils de la connaissance des questions d'état. 

Dans chacun des deux cas qui ont prêté à la controverse, le cas d'impu 
berté des déclarants à l'époque de la conception de l'enfant naturel, le cas de 
l'existence d'un acte antérieur de reconnaissance, on ne saurait prétendre 
que le Code civil contienne une défense derrière laquelle pourrait s'abriter 
le refus de l'officier de l'état civil. 

(f) Loc11J.l, tome II, p. 61-, VII, 15; p. Gf,, VIII, 5; p. 91'>, XIII, 5; p. 1015, XIV, 8; Torn 
usn, 11° 508; Dun \NTON, n° 286; BolLEOX, tome l, p. i8, sur l'article 3tl; AnNrz, cours de droil 
civil, tome I, 110 b\l~. 

rno 
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C'est trop clair en ce qui concerne la circonstance d'impuberté, car l'arti 
cle !44 fixe seulement l'âge nécessaire pour le mariage et le Titre VII, relatif 
à la Paternité et à la Filiation, s'est abstenu, avec raison, de déterminer l'âge 
où l'homme est capable d'engendrer, la femme de concevoir. C'est là une 
question que la physiologie ne résout pas d'une façon absolue et dont la 
solution est influencée par les circonstances particulières à chaque individu. 
11 y a, il est vrai, des cas où le don te n'est pas possible. N'a-t-on pas vu des 
hommes reconnaître et légitimer des enfants conçus à une époque où ils 
auraient. eu eux-mêmes moins de dix ans, voire moins de sept ans? (1). Ces 
cas n'embarrassent pas un instant la justice, mais, pas plus que d'autres, 
moins faciles, ils ne peuvent fournir à l'ofiicier de l'état civil un motif de 
refuser les déclarations du prétendu père, car l'absence de fixation légale de 
l'âge de la puberté les range tous <lans la même catégorie, les soustrait tous 
à l'appréciation de l'officier de l'état civil, les soumet tous à.la compétence 
exclusive des tribunaux. civils saisis par les parties intéressées (2). 

Venons-en au cas où la reconnaissance a été précédée d'une autre recon 
naissance constatant une paternité ou une maternité différente. 
Pour refuser de passer acte de la nouvelle déclaration, l'oflicier de l'état 

civil devrait pouvoir invoquer une prohibition légale. Aucune ne s'applique 
à ce cas. Le Code n'adresse aux officiers de l'état civil de défense, en matière 
de reconnaissance d'enfant naturel, qu'en cc qui concerne la constatation 
d'une filiation adultérine ou incestueuse. 

Tout en avouant qu'aucun texte formel ne prohibe les secondes recon 
naissances, on a prétendu qu'une prohibition implicite résulte de l'article 534 
du Code civil, et voici comment l'on argumente. En disposant que la recon 
naissance d'un enfant naturel a lieu par acte authentique, l'article 334 n'a 
pu vouloir parler que de l'enfant naturel non encore reconnu, à peine de 
signifier qu'on peut avoir plusieurs pères ou plusieurs mères, ou à peine, 
tout au moins, d'introduire le conflit, le doute, l'obscurité, là où le Jégisla 
tenr a manifesté la volonté de mettre la clarté, la précision et la certitude. 
On ajoute que l'acte de naissance forme le titre de l'état civil des enfants 
naturels comme des enfants tégitimcs. Seulement, en cc qui concerne les 
enfants naturels, ce titre est incomplet s'il n'indique pas le père et la mère. 
Pour le compléter, il faut un acte de reconnaissance, mais dès que cc dernier 
acte est intervenu, l'acte de naissance est parfait, l'état de l'enfant naturel 
est définitivement fixé, à preuve l'article 68 qui prescrit d'inscrire l'acte de 
reconnaissance sur les registres et d'en faire mention en marge de l'acte de 
naissance. Dès lors, tant que l'acte de naissance ainsi complété reste debout, 

(1) Tribunal de Bruxelles, 15 janvier 1864-. Cour de Bruxelles, 20 jan; icr 1875, cl les conclu 
sions de .M. l'avocat général Van Schoor. (Brl9.,jud., 1864, p. ti22, el -1875, p. 456.) 

(2) Gand, 17 juin 184/~ (l'as., 184!J, II, 5U8). Lettre du procureur de la Ilèpubliquc près le 
tribunal de la Seine, du 17 décembre 184!) (D. P. 1850, Ill, 28.) Dans des cas 11011 douteux, 
les parquets sont souvent intervenus offlcieusement pour empècher la constatation d'une pater 
nité évidemment impossible. li n'y o pas à blâmer celle pratique ; lorsqu'elle réussit, elle empêche 
un mensonge légal et des compllcatlous ultèrieures. 
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nul, pas plus l'officier de l'état civil que les particuliers, ne peuvent, par des 
déclarations ou des actes, modifier l'état civil de l'enfant. 

Laissons de côté, pour un examen ultérieur, les inconvénients que la 
législation actuelle est susceptible de produire, et prenons, en elle-même, 
dans ses données juridiques, l'argumentation que nous venons d'indiquer. 
Est-il exact de dire que l'acte de naissance sert de titre· de filiation à l'enfant 
naturel? Le contraire s'induit des textes du Code et des travaux prépara 
toires. Les articles ~6 et ~7 sont faits pour les enfants légitimes, car ils 
supposent que la maternité et la paternité sont certaines, ce qui ne peut 
exister que si la mère est mariée (i). Aussi, pour arriver à appliquer ces dis 
positions aux enfants naturels, il a fallu y introduire des distinctions et des 
restrictions que le texte ne contient pas et dont l'une, au moins, est restée 
controversée (2). 

L'article 57 ordonne d'énoncer le nom du père; on ne pourra cependant 
l'indiquer, s'il s'agit d'un enfant naturel, que si le père se nomme lui-même. 
Ce point est hors de doute (5). 

L'article 57 ordonne également d'énoncer le nom de la mère. Pour établir 
que l'article ~7 vise la mère naturelle anssi bien que la mère légitime, et que 
son nom doit toujours être indiqué, qu'elle y consente ou non. on a été 
obligé d'invoquer l'article 54l du Code civil qui permet la recherche <le la 
maternité, l'article 546 du Code pénal de 18!0, l'article 56! du Code pénal 
belge, et la jurisprudence, malgré des résistances notables (4), a fini par con 
sacrer l'obligation, pour tous les déclarants, d'indiquer, dans l'acte de nais 
sance, le nom de la mère naturelle. 

Tout n'est pas dit. Quel est l'effet légal de cette indication quant à la 
filiation de l'enfant? A cet égard, tout est resté controversé lorsque la mère 
n'a pas coopéré à l'acte de naissance, en un mot quand elle n'a pas fait acte 
de reconnaissance de maternité. Pour les uns, l'indication de la mère ne pro 
duit aucun effet légal; elle vaut tout au plus, comme simple renseignement. 
D'après d'autres, elle pourra constituer un commencement de preuve par 
écrit, sinon de la maternité, au moins de l'accouchement. D'après la jurispru 
dence actuelle de la Cour de cassation de France, l'indication de la mère 
fait preuve complète de cette dernière circonstance (f>). 

De ce qui précède, il suit que l'acte de naissance, titre de filiation quand 
il s'agit d'enfants légitimes, ne peut être le titre de la filiation des enfants 

(1) l\lAncADÉ, tome 1°•, sur art. l:i6 et 1>7, 11° 252bis. 
(2) L'article 215 du Code civil revisé esl rédigé de façon à empêcher désormais toute difficulté 

(voir le rapport sur le Titre II, p.18!)). 
(5) Locné, tome II, pp. !)2 et suiv. XIII, 2i. Rapport de Siméon au Tribunat. 
(4) MARCADÉ, tome I••, sur l'article 51:i, n° 250; SERESIA, De l'acte de uai.ssance de l'enfant 

naturel, Bruxelles, 1869, § 56. 
(1:i) Sur ces divers points, voir rapport sur le Titre VII (paternitc cr filiation), art. 27, no J, 

note 1, p. 569, et art. 515, n° IV, notes 2, p. 589, à 4, p. 590. - Aux autorités citées, ajoutez: 
DURANTON, tome Iv, n•s 507, 311:i; Tou ILLER, tome 1°', n° 517 ; Co1N DEL ISLE, commentaire du 
Livre l", titre II du Code civil, Paris, 18&.G, sur l'article 5o, n° 4 el sur l'article !:l7, n• 10; 
SERESIA., loc, cit., §§ 64- et 1 so. 
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naturels, ni vis-à-vis du père, ni vis-à-vis de la mère. Leur titre de filia 
tion se trouve exclusivement clans l'aveu volontaire de la paternité ou de 
la maternité constaté en forme authentique, soit au moment de la naissance, 
soit après ( j ). · 

Mais cc titre, et c'est là cc qui prouve surtout la faiblesse de l'argumenta 
tion à laquelle nous répondons, n'a pas et ne saurait avoir la valeur d'un 
titre définitif. OEuHc exclusive du père on de la mère, la reconnaissance 
n'engage ni l'enfant dont Je consentement n'est pas requis, ni les héritiers 
de l'enfant, ni les héritiers du père ou de la mère auxquels l'acte est de 
nature à porter préjudice. 

. L'acte n'est pas même définitif, d'une manière absolue, vis-à-vis de celui 
qui l'a souscrit, car, s'il lui est interdit de le rétracter, il peut le faire 
annuler comme étant le résultat de l'erreur, de la fraude ou de la violence. 

Ce n'est pas là de la théorie; c'est la loi même, car, d'après l'article 559 
du Code civil, reproduit par le projet de révision " toute reconnaissance de 
la part du père ou de la mère ... pourra être contestée par tous ceux qui y 
auront intérêt. » Il ne suffira pas, il est vrai, aux. intéressés d'opposer une 
simple dénégation à l'affirmation du père ou <le la mère; ils devront établir 
le caractère mensonger de la reconnaissance en ayant recours à tons moyens 
de preu"'.e, écrits, témoignages, présomptions. S'ils réussissent, et les recueils 
de jurisprudence donnent de nombreux exemples d'un succès, l'acte de 
reconnaissance disparait et l'enfant est privé de la filiation que cet acte lui 
attribuait. Ajoutons que la contestation dont il s'agit a les caractères d'une 
question d'état et que, en principe, et à ce titre, elle est imprescrip 
tible (2). 

La reconnaissance de l'enfant naturel n'étant qu'un titre conditionnel et 
résoluble de la filiation, la conséquence s'impose en ce qui concerne la 
question qui nous préoccupe. Si 1a loi autorisait l'officier de l'état civil à 
prendre texte d'un premier acte de reconnaissance pour refuser de cons 
tater un aveu différent de paternité ou de maternité, elle transformerait, de 
fait, le caractère légal de cet acte dont l'article 559 détermine explici 
tement la valeur restreinte, et il y aurait ainsi une antinomie inadmissible 
entre les dispositions essentielles du Code. 

De là résulte aussi que l'article 554 du Code civil ne peut pas contenir 
cette défense implicite de passer acte d'une nouvelle déclaration de _recon 
naissance que nos contradicteurs croient y trouver, et l'on a vu qu'une 
prohibition légale est indispensable pour que 1' officier de l'état civil puisse 

(1) La reconnaissance peut même précéder la naissance de l'enfant (voir rapport sur le 
1 itre VII, art. 52, n° 1). 

(2) Sur l'article 551) du Code civil cl son interprétation, consultez notamment Tour.usn, 
n° 56!:! ; DunAt'ITON, n° 260; Pnounuox cl VALETTE, Traité de l'état de11 personnes, Dijon, 1842, 
l Il, l>P· 1 M--181 ; Boueux, p 255; MAI\CADÉ, l. Il, pp. GO à 72, n°• 7(i à 82; AnNtz, t. 1°•, 
n" 603; LAUIIEl'IT, L. IV, n•• 75 et suivants; DALLOZ, Rcp., V• Paternité et filiation, 0° 084-; 
Rouen, Hl mars 1826 et Douai, 7 juin 184-2 (i/iidem). Tribunal <le la Seine, 28 août 1868 
D. P. 1868. s. 251). Cass. fr., 17 moi 1870 (D. P. 1870. 1, 2~1). 
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refuser les déclarations des comparants, lorsque, du reste, ces déclarations 
sont relatives à un acte de sa compétence. 

Cela est d'autant plus impossible que les travaux préparatoires nous 
fournissent une interprétation toute opposée de l'article 554 du Code 
civil (f ). 

Le législateur de 1804 a prévu la difficulté qui nait de la coexistence de 
plusieurs aveux de paternité. li avait cm y trouver un remède en intro 
duisant, dans la première rédaction de l'article 556: la condition de l'aveu 
simultané de la mère. mais il y a renoncé, et il a estimé qu'il suffirait, pour 
éviter les inconvénients résultants d'actes successifs et contradictoires de 
reconnaissance, d'introduire la disposition de l'article 53!) qui n'existait pas 
dans la première rédaction. Nous avons déjà eu l'occasion d'invoquer celle 
importante discussion (2) et il n'est pas superflu d'y insister quelque peu. 

La première rédaction de l'article 556 était ainsi conçue : « Toute 
reconnaissance du père seul, non avouée par la mère, sera de nul effet, tant 
à l'égard du père que de la mère; sans préjudice, néanmoins, de la preuve 
de la maternité et de ses effets contre la mère seulement. " Au cours de la 
séance du Conseil d'État du 26 brumaire an X: Boulay explique les 
motifs de l'article en disant .« Qn'il a pour but d'empêcher ces contestations 
scandaleuses où plusieurs individus prétendaient également être les pères 
du même enfant. » Cette disposition: défendue d'abord par Tronchet, pal' 
Portalis et par l'e: premier consul: est vivement attaquée par Je ministre de 
la Justice, par Cambacérès, par Defcrmon. Les opposants font valoir que la 
mère peut refuser son aveu par (les motifs égoïstes, voire même par des 
motifs de haine et de vcngermcc; qu'elle peut s'être mariée; qu'elle peut 
être absente, disparue ou morte; qu'il ne faut pas sacrifier l'intérêt de 
l'enfant et. du père à la crainte chimérique de reconnaissances multiples; 
enfin, qu'il doit suffire, pour protéger l'enfant, la mère et la famille, 
d'accorder à tous les intéressés le droit de réclamer. Les opposants 
triomphent; on supprime la condition de la coopération obligée de la mère 
à la reconnaissance de paternité et l'on introduit l'article 559. 

Ainsi, bien loin de pouvoir prêter a~x auteurs du Code civil l'intention de 
prohiber ou de considérer comme nulles les secendes reconnaissances de 
paternité ou de maternité, il fout admettre qu'ils ont prévu leur coexistence 
avec une reconnaissance déjà constatée et que, pour cc cas, comme pour 
tous les autres, il leur a semblé que l'article 559 fournissait un moyen suffi 
sant de sortir d'embarras. 

En résumé, les attributions restreintes des officiers de l'état civil, la notion 
juridique de la reconnaissance des enfants naturels, l'interprétation de la 
portée de l'article 554 à l'aide de la discussion qui s'est établie au Conseil 
d'État sur la première rédaction de l'article 536, enfin le but et les effets de 

(1) Locné, tome IJ, Conseil d'ttat, pp. ~8 lt 62, 67,75, 81 (IV, H cl l!S); V, I; VI, iO; VIII; 
Exposé des motifs, pat· Bigot-Prèameneu, p. rrn, IX, 56 cl 58. Discours <le Duvergier au Corps 
législatif, p. 150, XJ, 1.,8 el 40. 
(2) Rapport sur le titre Vil, p. 521$, sur l'article 20, n° 2, note f. p. :m,. 

HH 
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l'article 559., concourent à prouver 41uc l'officier de l'état civil n'est pas 
autorisé, sous la législation actuelle, à se rcf user aux déclarations de paternité 
ou de maternité, sous prétexte <l'une déclaration antérieure différente. 

Après cela, on peut négliger quelques considérations accessoires qui 
tendent à la même conclusion. 

A-t-on pensé au préjudice, quelquefois irréparable, que le système con 
traire pourrait infliger i1 l'enfant, spécialement dans le cas où: plus tard, le 
premier acte de reconnaissance viendrait à être attaqué avec succès par 
les intéressés, ce qui exposerait l'enfant naturel à rester sans aucun état. 

Il n'est, d'ailleurs, pas admissible que~ si les auteurs du Code avaient 
entendu défendre aux officiers de l'état civil de constater une seconde 
déclaration de paternité ou de maternité, ils n'auraient pas pris les mesures 
nécessaires pour faire observer la prohibition légale. Ces mesures auraient dû 
être l'interdiction à tous fonctionnaires publics.uuu-cs quc les officiers de l'état 

· civil de passer acte des reconnaissances d'enfant naturel, et: même, l'attribu 
tion d'une compétence exclusive à l'officier de l'état civil du lieu de la nais 
sance. Or: on le sait, d'après l'article 5541 il suffit qu'il y ait acte authen 
tique; sans parler des autres fonctionnaires publics: tous les notaires, tous 
les officiers de l'état civil sont donc compétents, et, cependant, saufl'officier 
de l'étal civil du lieu de la naissance: ils n'ont pas les moyens de se mettre 
en garde contre la prétendue inobservation de la loi. 

Dira-t-on que celle-ci trouverait une sanction suffisante dans la nullité de 
la seconde reconnaissance? Soit, mais qn i oserait ad mettre celte nullité, alors 
que les dispositions du Code ne la prononcent pas expressément et que leur 
interprétation ne permet pas davantage de la considérer comme substan 
tielle ou consacrée implicitement par le législuteur? 

IV. Il a été dit, au début de ~e rapport. que la question est loin d'être 
nouvelle. Elle s'est, en effet, produite sous la législation d'avant {804; elle 
a été prévue par les auteurs du Code civil; elle a été examinée par de nom 
breux jurisconsultes et elle a fait l'objet de décisions judiciaires. 

Les interprètes dont nous citons les noms ( f) résolvent la question dans 
le sens de ce rapport. 

Cette solution parait évidente à Zachariœ et à ses commentateurs: ainsi 
qu'à M. Arntz, qui ne discutent pas la question. Loiseau, dont le traité 
remonte à l Sl i , et les autres auteurs fondent leur appréciation sur la consi 
dération qu'il n'y a aucu1! motif légal ni juridique de préférer, d'une manière 
absolue, la première reconnaissance à la seconde et qu'il est impossible de 
faire, de la paternité ou de la maternité; le prix de la course. Ils déclarent 

(1) Lo1s1;:Au, Tr<1ilé ries c11fa.nts naltil'els, Paris, -1811, p. ?:109; ZACUAUJAE, Aunnv et RAu, 
Paris, 1875, tome VI, p. 179; ARNTZ, tome I••, p. 505, no 605; DURANTON, n° 263; Boueux, 
tome Ier, sur 559, p. 254; ~JARCADÉ, sur 559, n• 78/2°, p. 69; DEMOLO~IBE, n° 444; LAURENT, 
tome IV, n° 77; BEcQUEt, Ti-aile de l'état civil, Peeis, t 883, p. 268, n° 452, cl les arrêts cités 
en note ; DALLOZ, fllijJ., \'6 Patemité et Filiation, 0° !î8l:!; Paris, 21 décembre 1839 (ibidem, 
n° !:i84), Paris, 25 décembre 1~44 et cass. {O février 1811-7 (O. P. 1847, I, .49). 
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aussi que la première reconnaissance n'emportant aucune présomption de 
droit, mais une simple présomption de fait, le tribunal qui doit choisir entre 
elle. et une reconnaissance postérieure, pourra avoir recours à toutes 
preuves, aux présomptions admissibles et aux faits constants, comme aux 
documents produits. Cc n'est pas nécessairement la première reconnaissance 
qui devrait triompher, même si elle était appuyée, à la fois, par la mère et 
le père. Ce n'est pas non plus la reconnaissance suivie de légitimation et de 
possession d'état qui devra toujours être préférée (l). En un mot, rien 
d'absolu. C'est une pure question de fait que le tribunal est appelé à 
résoudre. 

Nous citons aussi, dans le sens de cette doctrine, deux arrêts émanés de 
la cour de Paris (2). Le premier a eu à statuer dans un cas où deux femmes 
se disputaient la maternité, et il a admis à preuve celle qui avait fait la 
seconde reconnaissance. L'autre arrêt, intervenu dans l'affaire Leroux, 
qualifiée de célèbre par certains auteurs, a dû opter entre deux reconnais 
sances de paternité, et il s'est décidé en faveur de l'auteur de la seconde 
reconnaissance, quoique la première fût appuyée de l'aveu de la mère et 
qu'elle eût été suivie de légitimation: 

Celte dernière espèce prouve que les auteurs du Code civil ont été bien 
.avisés d'écouter les craintes exprimées par Cambacérès, en ne subordonnant 
pas l'efficacité d'une déclaration de paternité à l'aveu de la mère. La cour 
de Paris décide, en effet, que le choix de la mère en faveur de l'un <les deux 
hommes en cause n'a ni justification, ni prétexte, et s'explique par· des 
mobiles haineux et indignes. 

V. En opposition à l'ensemble imposant ùe la doctrine et de la juris 
prudence que nous venons de rappeler, nos recherches 1w nous ont fait 
découvrir aucune décision judiciaire, soit en France, soit en Belgique, et, 
seuls, les auteurs de quelques traités spéciaux sur les actes de l'état civil se 
sont sépares de l'enseignement général (5). 

L'u11 de ces auteurs, M. Collier, se borne à affirmer, sans indiquer de 

(1) Ces cireonstances ne peuvent être des obstacles, ni en droit, r:i en fait, à la contestation 
ouverte à l'enfant cl à tous les intéressés, par l'article 559, contre toute reconnaissance, sans 
distinction. Il est utile de noter cc point qui paralt avoir été mis en doute par un arrêt de la cour 
<le Bruxelles du 10 jnillt-t 18G7 (Pas,, 1867, II, 520). La jurisprudence est constante à cet égard. 
Voir les décisions citées à la note 1, p. 1508, ci-dessus, et en outre: Gand, 24 mai 1860 (Pas., 18GO, 
li, 5H). Bruxelles, 21 janvier i884 (Pas., 1884, JI, 28::i). Tribunal de Bruxelles, • août 1886 
(r(I~., IJJ, 5-17, 1886). Toulouse, 15 mars 184?:i; Douai, G juin i851; Paris, 25 juillet 18!î5; 
Bastia, 10 décembre 1861,1, (O. P. t8Mi, II, 1H; 18l>2, li, ~21; 18!î4, 11, 269; i86!5, II, 57), 
et surtout l'un êt Leroux indiqué à la note 2, ci-après. 

(2) Paris, 21 décembre 1859 (DALLOZ, Rép., V0 Paternité' et Filiation, n• tl84; Paris, 25 dé 
cembrc ·184/t, et Rejet, 10 février 1847 (D. P. 18/â, l, 49). 

(5) R IEFF, Commentaire sur la loi des actes de l' clat ci1Jil, Paris 181,1,4, p. 42 l ; COLLIER, 
Tenue des actes de l'élut civil en France, Paris, -18û4, n° 52/i ; MllRSIEll, Traité des actes de 
Ntat civil, Paris, 1875, n° 1 t 6; IloLAND cl Woursns, Guide pratique de l'officier de l'état civil 
en Belgiqi,c, Gand, 1888, n• 851, 
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motifs, que l'officier de l'état civil a le droit et le devoir de se refuser à ,, 
constater une déclaration de paternité ou de maternité si l'enfant a déjà 
été reconnu par une autre personne du même sexe. D'après les trois autres 
traités cités en note, la première reconnaissance a complété l'acte <le 
naissance dans l'un de ses éléments essentiels et a pour effet d'établir la 
filiation de l'enfant naturel, Tant que cet acte reste debout, on ne saurait, 
par une autre déclaration, attribuer à l'enfant une filiation différente, à 
moins de soutenir qu'on peut avoir deux pères ou deux mères. La seconde 
reconnaissance est donc nulle, à moins que la première ne tombe. Dès 
lors, l'officier de l'état èivil doit refuser sa coopération à la nouvelle décla 
ration de reconnaissance. Tl appartient aux parties intéressées de poursui ne 
devant les tribunaux compétents la nullité de la première reconnaissance, 
conformément à l'article 539 du Code civil, et, une fois cette nullité pro 
noncéc, l'obstacle est levé, l'officier de l'état civil devra acter la non velle décla 
ration. La doctrine que M~J. Roland et Wautcrs suivent sur le point spécial 
qui nous occupe paraît en désaccord avec les opinions très correctes qu'ils 
émettent, aux n°5 71, 82a, et 826 de leur traité, sur le rôle passif imposé à 
l'officier de l'état civil par les dispositions du titre des actes de l'état éivil , et 
sur l'illégalité du refus de l'officier <le recevoir une déclaration de pater 
nité ou de maternité, sous prétexe de l'âge du déclarant à l'époque de la 
conception de l'enfant naturel. 

Nous n'avons pas à revenir sur le peu de valeur des motifs que les 
auteurs dont nous venons de parler croient suffisants pour justifier leur 
opinion divergente. C'est là, cl'Oyons-nous, un point démontré pat· nos 
développements précédents. En résumé, le refus de l'officier de l'état civil 
ne pourrait se justifier que si la loi défendait de constater la reconnais 
sance qui serait en opposition avec une reconnaissance antérieure. Or, la 
loi ne contient pas de défense textuelle, et, de défense virtuelle, il ne peut 
non plus en être question. Une déclaration de paternité ou de maternité n'a 
pas de valeur absolue; elle ne lie pas l'enfant qui en est l'objet ou ses héri 
tiers; elle ne lie pas davantage l'autre auteur de l'enfant, les héritiers de 
cet auteur, les héritiers du déclarant lui-même; à tous les intéressés, l'ar 
ticle 559 du Code civil donne action pour Iairc tomber la reconnaissance. 
Il est à noter que cette action est imprescriptible en cc qui concerne l'état 
de l'enfant et ne se prescrit que par trente ans, à partir de l'ouverture du. 
droit, s'il s'agit d'intérêt pécuniaire seulement. Dans ces conditions, comment 
serait-il possible d'attribuer à une déclaration de paternité ou de maternité, 
la force d'empêcher, d'annuler toute déclaration faite postérieurement par 
une autre pcrsonne P La loi, des auteurs l'ont dit et redit, ne pouvait pas 
faire de la validité d'une reconnaissance le prix de la course. 

On ne saurait, objcctc-t-on, avoir deux pères ou deux mères. On a dit, 
avec autant d'exactitude, qu'on est toujours l'enfant de quelqu'un et, 
cependant, combien de malheureux existent qui ne peuvent légalement se 
réclamer de personne! La théorie du Code ne contrarie pas absurdement ces 
lois d'évidence. En cc qui concerne notre question, elle ne conduit pas à 
attribuer à un enfant deux pères ou deux mères, mais à laisser aux tribu- 
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naux compétents, sur le reeou rs des parties intéressées, la décision du point 
de savoir quel est le vrai père, quelle est. la vraie mère, 

VI. Telle est la solution c1uc les questions discutées au présent rapport 
doivent recevoir sous l'empire du Code Napoléon; telle est aussi leur 
solution dans les divers pays étrangers où ce Code est encore en vigueur et 
dans ceux où il a été pris comme modèle ou comme point de départ ( 1) 

La Hollande, en 18;38, le royaume d'Italie, en 186?>, ont adopté un Code 
nouveau calqué sui· le Code français, mais où des modifications notables ont 
été introduites en diverses matières. Au point de vue des questions exami 
nées à ce rapport, le Code d'Italie n'a porté aucun changement aux principes 
du Code Napoléon(2). Les articles 188 et 191 se bornent, comme l'article 559 
de cc dernier Code, à donner, à toute personne intéressée, le droit 
d'att:1rp1cr la reconnaissance ou la demande en déclaration de paternité on 
de maternité. Aucun texte ne prévoit spécialement les difficultés qui peuvent 
être soulevées à l'occasion des déclarations faites pat· une personne impu 
bère à l'époque de la conception de l'enfant ou à l'occasion de la coexistence de 
plusieurs actes de reconnaissance contradictoires. li en est de même en ce 
qui concerne le Code hollandais, dont les articles 536 et 54! reproduisent 
les articles 554 et 559 du Code Napoléon. 

Notons, cependant, deux. modifications à d'autres points de vue. L'ar 
ticle 559 du Code hollandais exige: pour l'admissibilité rl'1111c reconnaisance 
de paternité, faite du vivant de la mère, l'aveu confirmatif de celle-ci. Cette 
disposition, dont le Conseil d'État, en 1803, a repoussé, avec raison, le prin 
cipe :5), n'est pas un remède aux inconvénients qui résnltcnt des décla 
tions successives et contradictoires, car il se peut, et c'est même le cas qui 
s'est présenté dans ces derniers temps dans l'arrondissement de Bruxelles, 
que la mère s'associe aux déclarations de paternité de deux individus 
différents. D'autre part, l'article.537 déclare nulle la déclaration de paternité 
faite par ·un mineur de moins de dix-neuf ans accomplis. Celte disposition 
n'a pas de rapport avec la difficulté que soulève l'impuberté du déclarant à 
l'époque de la conception de l'enfant. Elle a seulement pour but et pour 
effet de restreindre la capacité des déclarants, mineurs au moment de l'acte 
de reconnaissance (4). 

D'après les législations qui s'inspirent des principes du Code Napoléon sur 
la matière des enfants naturels, la disposition de l'article 359, ouvrant 

(1) Pour les détails qui vont suivrt-, con-ultez : Ar-qourn DE S.\INr-JosEPH, (.'oncorclance entre 
les Codes civils et étrangers cl le Codi: [rançois, 4 vol. in-Se, Po ris 18!'.>6; AMIABLE, les preuves 
de ln palcr11itr. hors mai·iuge, in-Be, Paris, 188?5. 

(2) Code civil du royaume d'Italie, Commentaire de M. (lue, traduction de \I. Orsier ; 2 vol. 
in-3°, Paris, 1868. 

(5) l'oir ci-dessus notes 1 et 2, p. 601 et 2, p. G05. 
(4-) Voir rapport sur l'article 31 dn titre VII de la Filiation, p. 570. (Projet de Code belge 

revisé.) 
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le recours <le, intéressés, a donc paru une garantie suffisante dans tous 
les cas. 

Cc sentiment a été partagé par la Commission helge de revison du Code 
civil; il a été aussi celui de M. Laurent dans son Avant-Projet de revi 
sion (1), dont l'article 516 se borne à reproduire l'article 559 <lu Code 
Napoléon. Pour les difficultés d'application de cette disposition, l'éminent 
professeur renvoie à ses Principes de droit civil, où, comme il a été dit 
ci-dessus, il se prononce contre la faculté qu'on voudrait accorder aux offi 
ciers ~c l'état civil de repousser une déclaration de paternité ou de mater 
nité, sous prétexte de l'impuberté du déclarant à l'époque de la conception 
de l'enfant ou de la préexistence d'une déclaration faite par une autre per 
sonne du même sexe. 

Depuis les travaux de la Commission belge et de M. Laurent, une Com 
mission gonvcrncmentalc s'est occupée, en Hollande, de la révision du Code 
civil de f 858, et elle a publié le résultat de son examen pour le premier 
livre de ce Codc(2). Nons n'avons pas à insister sur les articles 297 et 501 du 
projet de la Commission <fui reproduisent les articles 557 et 539 du Code 
de f 838; nous avons montré qnc ces dernières dispositiuns ne constituent 
ni obstacle: ni remède aux difficultés dont il s'agit au présent rapport. Deux 
innovations sont, uu contraire, i• signaler. L'article 298 du projet prohibe 
toute reconnaissance de paternité ou de maternité si l'enfant n'a pas quinze 
ans de moins que le père ou la mère qui le reconnaissent, à moins, en cc 
qui concerne la mère, qu'il ne soit constant qu'elle ait donné réellement le 
jour à l'enfant dont il s'agit, à 1:111 âge inférieur à quinze ans. Cette dispo 
sition a pour but de donner . une règle fixe et absolue au sujet de l'âge 
auquel l'homme, tout an moins, peut être considéré commmc apte à 
engendrer. A notre avis, cette règle absolue pouvant être quelquefois 
contraire an fait, est susceptible de nuire à l'enfant. Les phénomènes de la 
puberté sont cssenl icllcmenl relatifs; si l'on a, u souvent des filles concevoir 
avant quinze ans, on a vu aussi des garçons susceptibles d'engendrer avant 
cet âge. L'appréciation éclairée et prudente de chaque cas particulier par les 
tribunaux est une garantie suffisante de l'intérêt des familles et elle n'est 
pas de nature, comme une règle absolue} à nuire, même exceptionnellement, 
à l'enfant. La pratique judiciaire est là pour prouver que la mission des tri 
bunaux, en celle matière, n'offre pas de difliculté sérieuse et n'a pas donné 
lieu à des abus (3). L'autre disposition nouvelle du projet hollandais, l'ar 
ticle 502, exige le consentement de l'enfant si l'acte de reconnaissance 
intervient alors qu'il est majeur. Celle disposilion est inspirée par d'autres 
motifs que le désir de mctf rc uhstaclc aux déclarations suspectes, soit. à 
titre de l'impuberté du déclarant, soit ü raison de l'existence d'une antre 
reconnaissance contradictoire. Malgré l'article 502 du projet hollandais, les 

-------------------------------------------------- 
(1) Avant-Projet de rcvision du Code civil rédigé par ordre du ministre de la Justice, Bruxelles, 

i882-188ti. 
(2) Ontwcrp lot herzicning van het Burgerlijk Wclho(·k, 2 bockcn in·4•; S'Gravenhage, 1886. 
(3) roir ci-dessus, II, notes 1 et 2, p. 508. 
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questions qui se rapportent il cc double ordre d'idées restent entières et elles 
ne trouvent de solution que dnns l'article 508 du même projet qui 
concerne le recours de toute partie intéressée contre l'acte de reconnais 
sauce, dans les termes gcnérnux de l'article 559 du Code Napoléon. 
Jusqu'ici l'excursion dàus les priys étrangers, i, laquelle .M. le commis 

saire de l'arrondissement de Bruxelles conviait. les jurisconsultes belges ('.1)1 

ne nous a indiqué ni cxcrn pic à suivre, ni remède à introduire dans nos 
lois civiles. 

Nous ne saurions chercher exemple ou remède dans les législations qui, 
comme celles de la plupart des cantons suisses, admettent 1~ recherche de 
la paternité sur l'indication et le serment de la mère, après déclaration 
préalable de sa grossesse devant l'autorité religieuse et qui aboutissent à 
l'adjudication judiciaire d e l'enfant, soit _au père; soit i? la mère (2). li est 
évident tJue les inconvénients signalés sous l'empire du Code civil ne 
peuvent se produire dans le· système de l'adjudication, mais qui voudrait 
recourir à cc système pour échapper à certaines difficultés accessoires et 
exceptionnelles qui peuvent? d'ailleurs, se résoudre sans sacrifier les hases 
essentielles d'une législation rationnelle? 

Il y a des lois étrangères très récentes sur la matière des enfants naturels 
qu'il peut encore être utile de consulter-avant de terminer celle petite étude 
de législation comparée. 

Nous avons vu que le projet de la Commission hollandaise exige le 
consentement de l'enfant reconnu après sa majorité. Une loi du canton de 
Vaud: (lu for décembre 18001 va plus loin; que l'enfant soit majeur ou 
non, il faut qu'il consente à la reconnaissance, soit par lui-même, soit par 
son tuteur, à moins que la reconnaissance ne soit contenue dans. l'acte de 
naissance. 

Les nouveaux Codes de Portugal ( f 867) et du Mexique (f 870) énoncent 
le même principe, sans faire aucune exception. Ils accordent, du reste, à 
l'enfant devenu majeur, quatre ans pour attaquer la recounaissance dont il 
a été l'objet en minorité. 

D'après les Codes <lu Chili ( f StHJ), de San-Salvador et de Honduras(! 880), 
l'acte de reconnaissance est notifié à l'enfant ou à son représentant légal, 
s'il est mineur, et doit être accepté par l'un ou par l'antre. Si l'acte est 
répudié, il reste sans suite. A défaut de répudiation, dans Je délai de 
quatre-vingt-dix jours après la notification, il y a acceptation tacite, à 
moins qu'il n'y ait eu impossibilité de faire la déclaration de répudiation en 
temps utile. 

Enfin, le nouveau Code civil espagnol est encore plus rigoureux, car le 
consentement de l'enfant ne suffit plus. Sauf dans le cas où elle est constatée 
par l'acte de naissance ou par un testament, la reconnaissance n'est valable 
que si elle est approuvée pat· le tribunal sur les conclusions <lu ministère 

('I) Yoir ci-dessus, t, note 1, p. tî!la. 
(2) C'est aussi, avec dds modifications cl des restrictions, le système des lois de l'Allemagne. 
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public. Nonobstant cette approbation judiciaire, l'enfant a quatre ans, après 
sa majorité, pour combattre la reconnaissance intervenue lorsqu'il était 
nuneur. 
Il est incontestable que le système de ces différentes législations, surtout 

le système du Code espagnol, est de nature à empêcher, dans une certaine 
mesure, les reconnaissances suspectes, soit à raison de l'âge du déclarant 
à l'époque de la conception de l'enfant, soit à raison de la préexistence 
d'une autre déclaration. Nous ne pourrions, cependant, conseiller d'in 
troduire des dispositions analogues dans notre Code civil, dont elles contra 
rieraient les principes fondamentaux. Cc serait donner à l'acte de reconnais 
sance le caractère d'un contrat, alors que1 d'après notre législation et d'après 
la philosophie du droit, cet acte doit rester la simple déclaration d'un fait 
supposé conforme à la vérité, inspirée par la conscience, en vue de marri 
fcster extérieurement les rapports mystérieux de filiation qui existent entre 
le père et la mère et l'enfant auquel ils ont donné le jour. Un autre principe 
de notre législation revisée dans un sens progressif, c'est qu'il faut favoriser, 
autant que possible, les reconnaissances d'enfant naturel. L'enfant n'y a pas 
seul intérêt;> la société entière (J) est intéressée à cc qu'il y ail le moins 
possible de bâtards non reconnus. Croit-on que cc soit un procédé prnpre à 
augmenter le nombre de reconnaissances volontaires que d'asservir à des 
significations, à des actes, à des comparutions en justice, celui qui s'est, très 
souvent, décidé, avec répugnance, à accomplir son devoir envers l'enfant et 
envers la mère. Les législations <le ces pays du Midi de l'Europe et du Midi 
de l'Amérique correspondent, il faut le supposer, à des mœurs qui ne sont, 
certes, pas les nôtres. Alors que nous avons à nous plaindre du trop grand 
nombre d'enfants délaissés, ne dirait-on pas que: dans ces heureux pays, les 
enfants doivent, au contraire, se défendre contre les reconnaissances de 
paternité ou de maternité? 

VII. Nous arrivons à la conclusion de ce rapport. 
Il nous paraît que~ dans le dissentiment élevé entre les parquets du tr-i 

hunalet de la Cour d'appel de Bruxelles et les officiers de l'état civil, ceux-ci 
ont évidemment tort; le Code civil ne leur accorde pas la faculté de refuser 
de constater une déclaration de paternité ou de maternité, sous prétexte de 
l'impuberté des déclarants à l'époque de la conception de l'enfant naturel ou 
de l'existence d'une déclaration faite antérieurement par une autre personne 
du même sexe. 

Nous convenons, cependant, que la législation actuelle présente des 
inconvénients sérieux en ce qui concerne: la multiplicité des reconnais 
sances. 

Marcadé (2) les a déjà signalés d'une manière générale. <c Que si un 

(t) Vofr, dons l'ouvrage de M. Am iable, ci lé ci-dessus, la statistique affligeante des crimes et 
délits dus à l'abandon des enfants naturels et les sacrifices que cet abandon impose à la bienïai 
sance publique. 

(2) loco diato, sur l'article 559, 1. 
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enfant, dit-il, se trouve avoir été reconnu, soit successivement soit à la 
même époque, par deux hommes ou par deux femmes, sans que l'un de 
ces prétendus auteurs eût fait ou fît annuler la reconnaissance de l'autre, 
qu'arriverait-il? Ces deux reconnaissances contradictoires subsisteraient 
avec une force égale jusqu'à ce que l'une fût contestée; l'enfant pourrait, 
à son gré, exercer les droits d'enfant naturel de celui des deux auteurs 
qu'il voudrait choisir, sauf !c droit, pour les personnes intéressées, de lui 
contester la qualité qu'il prendrait, en critiquant la reconnaissance qui la 
lui attribue » ( 1 ). 

Les inconvénients se développent et s'accusent davantage quand on entre 
dans le détail de l'application de la règle légale aux diverses matières où 
l'état de l'enfant naturel joue un rôle prédominant. 

Certes, le recours que l'article 55!) du Code Napoléon offre aux parties 
intéressées est, peut-être, suffisamment efficace lorsqu'il s'agit de la succes 
sion de l'un ou l'autre des prétendus auteurs de l'enfant naturel; si les inté 
rêts pécuniaires des héritiers étaient seuls en jeu, on pourrait se dispenser 
de chercher un autre remède législatif. Mais la circonstance que l'enfant 
naturel a été l'objet de reconnaissances multiples donne lieu à d'autres 
difficultés que des difficultés éventuelles, éloignées, d'ordre exclusivement 
privé, d'intérêt purement pécuniaire. H se présente des. difficultés actuelles, 
qui ne peuvent pas attendre, pour être résolues, l'action des parties inté 
ressées et qui se rattachent à l'exécution des lois d'ordre politique ou d'intérêt 
général. 

Donnons quelques exemples. .. 
C'est la filiation qui détermine la nationalité, et, à son tom, la nationalité 

fixe le statut personnel, la capacité civile, l'exercice des droits politiques, 
la soumission aux lois de recrutement et de la garde civique, la participation 
aux secours publics. Or, quelle sera la nationalité d'un enfant naturel objet 
de deux reconnaissances, l'une émanée d'un Belge, l'autre d'un étranger? 
La question s'est présentée, il y a quelques années, à propos de l'exécution 
de la loi sur le domicile de secours : l'administration l'a résolue en choisis 
sant l'un des deux états civils auxquels l'enfant pouvait prétendre, mais, en 
l'absence de textes légaux, on aurait pu critiquer sa décision et, même, la 
qualifier d'arbitraire. 

. Entre les deux reconnaissances, l'enfant pourra-t-il choisir à son gré et, 
après avoir préféré l'une, pourra-t-il revenir à l'autre? Pourquoi pas si les 
parties intéressées se taisent? V oil-on le trouble que celle latitude, même 
hypothétique, peut jeter dans l'application des lois d'intérêt public? 

Dans le domaine exclusivement civil, les difficultés ne sont pas moins 
grandes. Quelle règle suivra-t-on pour décider la question du nom sous 
lequel l'enfant prendra part à tous les actes civils P Lequel des deux auteurs 
exercera la puissance paternelle ou la tutelle légale; lequel des deux devra 
donner le consentement au mariage de l'enfant? 

· ( i) l'oir·aussi ci-dessus, r, note 2, et un nouvel article de la Revue commwnale, année 1890, 
JI, {22 .. 
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Cc dernier point doit être spécialement signalé, parce qu'il s'est présenté 
plusieurs fois et qu'il a mis dans l'embarras l'autorité administrative et le 
parquet. En 1884, le magistrat, consulté par l'officier <le l'état civil, émettait 
l'opinion que, peut-être, il serait prudent de requérir le consentement des 
deux. pètes naturels! Avant et après cette date, d'autres magistrats se sont 
prononcés en faveur de l'individu qui avait fait le premier acte de recon 
naissance, quoique l'enfant parût n'avoir conservé avec lui aucune relation 
et qu'il eût été légitimé à la suite du mariage de· sa mère avec l'auteur de la 
seconde reconnaissance. Inutile de dire que cette solution a été aussi l'objet 
de critiques (i). 

On le voit, les difficultés sont incontestables, et, cc qu'il y a de pire, 
c'est que leur solution est urgente. On ne peut pas compter que l'un ou 
l'autre des auteurs des reconnaissances successives, la mère de l'enfant, 
l'enfant lui-même ou les héritiers, en cas de décès, agissent en vertu de 
l'article 559. Souvent, presque toujours, le zèle des parties intéressées 
ne sera réveillé que par l'intérêt pécuniaire, et, celui-ci absent, personne 
ne bougera. 
Il nous a clone paru que1 sans toucher aux principes fondamentaux de la 

matière tels que Je Code civil les a déterminés, il y avait lieu de chercher 
à introduire des dispositions nouvelles dans la loi, en vue de supprimer les 
difficultés qui naissent" de la multiplicité des reconnaissances d'enfants 
naturels (2). 

Pour trouver des dispositions qui fussent suffisantes, tout en respectant 
les règles essentielles de notre législation, parmi lesquelles figure, en 
première ligne, .• l'intérêt de l'enfant: nous ne pouvions faire appel aux solu 
tions préconisées par quelques auteurs (5), ni aux législations étrangères, 
qui sont rouelles sur la question ou qui ne la résolvent indirectement que 
grâce à des principes opposés à notre droit national (4). 

Un principe dont Ir. Code civil s'inspire, sans l'organiser complètement 
il est vrai, en cc qui concerne l'état des personnes: une des règles maîtresses 
de notre ord rc constitutionnel tout entier, d'après un magistrat éminent (a), 
Je principe de la publicité nous a paru pouvoir fournir la solution. 

L'acte ne naissance est un acte public; il est inscrit dans les registres de 
l'état civil. Les registres sont ouverts à tous les citoyens: qui peuvent se 
faire délivrer <les extraits des registres. L'actedc reconnaissance <l'un enfant 
naturel complète, en faveur de celui-ci, la déclaration d'accouchement de 

(1) Vofr l'article de ln Revue communale, cité ci-dessus, note 1, p. 609. 
(2) Nous laissons en dehors de nos propositions les déclarations faites par des personnes qui 

pnraltraient à l'officier de l'étal civil avoir été impubères à l'époque de la conception de l'enfant. 
L'article 359 est un remède suffisant pour foire tomber, en temps et lieu, les effets de ces sortes 
de reconnaissance, si l'impuberté est constante. 

(5) Vofr ci-dessus, V, note 5, p. 605. 
('•l l7ofr ci-dessus, VI, notes 5 el 4, p. 601:J; 1, 2 et 5, p. 606; i et 2, p. 607, et 1, p. 608. 
(?S) M. le procureur gënëral FAIDER: La publicité, discours de rentrée de ln cour de cassation, 

i!S octobre 1873. 
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la mère par l'affirmation de la. flllation paternelle ou maternelle. Cet acte 
doit être rendu public comme l'acte d<' naissance auquel il se rattache inti 
mement. Cette règle une fois admise, la solution de la difficulté particulière, 
qui est actuellement soumise à la Commission, se déduit, pour ainsi dire, 
d'elle-même. Nous avons essayé de la traduire dans les dispositions qui 
suivent, et qui, à notre avis, devraient être ajoutées au projet de révision 
du Code civil, titre VII, De la Filiation) où elles prendraient place après 
l'article 27 (i). 

AnT. 27bis, Avant de pouvoir produire aucun effet, soit en faveur de 
l'enfant, soit contre lui, tout acte contenant reconnaissance doit être men 
tionné en marge de l'acte de naissance. 

A cet effet, une des personnes intéressées produit l'acte, en expédition 
authentique, à l'officier de l'état civil du lieu de la naissance de l'enfant. 

L'acte est préalablement transcrit dans les registres de l'année courante. 
ART. 27ter. Il est interdit à l'officier de l'état civil de procéder à la trans 

cription et à la mention dont il s'agit à l'article précédent si l'acte produit 
est en contradiction en ce qui concerne la paternité ou. la maternité, soit 
avec l'acte de naissance, soit avec un acte de reconnaissance déjà mentionné 
en marge de l'acte de naissance. 

Dans ce cas, l'officier de l'état civil constate les motifs de son refus dans 
un procès-verbal dont il remet copie au requérant. 

AnT. 274uatér. Au vu de ce procès-verbal, et sur requête d'une des per 
sonnes intéressées, le tribunal de première instance, dans l'arrondissement 
duquel est situé le lieu de naissance, ordonne l'appel en cause de l'enfant, 
ou, s'il est mineur, du tuteur ad hoc q11e le tribunal lui désigne, de la femme 
indiquée à l'acte de naissance comme étant accouchée, des personnes dont 
la paternité ou la maternité résulte d'un des actes successifs <le reconnais 
sance, ainsi que des héritiers de celles des parties désignées ci-dessus qui 
seraient décédées. 

AuT. 27quiaque. Le tribunal, prenant égard à toutes les circonstances de la 
cause, et statuant entre toutes les parties, décide laquelle des déclarations 
de paternité où de maternité doit tenir état. 

Le jugement, une fois passé en force de chose jugée, est transcrit dans 
les registres courants de l'état civil et mentionné en marge de. l'acte de 
naissance. 

Le Rapporteur, 

A. VAN BERGBUI. 

(1) Voirci~dessus, noie 5, p. sss. 
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C LIVRE. III. 

TITRE IV. 

- 
CHAPITRE Il. 

DES DÉLITS ET DES QUASI-DÉLITS, 

- 
PROJET ET RAPPORT. 

t. Toute obligation., dans le sens restreint que r on attache ordinairement 
à ce mot, prend sa source dans une convention ou, indépendamment de 
toute convention, dans un rapport spécial qui s'établit entre-des personnes 
déterminées. Ce rapport peut naître de la loi ou- du fait de l'homme, et le 
fait de l'homme, envisagé comme source d'obligations, peut être licite ou 
illicite. Il n'est question ici que des obligations résultant d'actes illicites, à 
l'exclusion de toutes autres. 

2. En droit civil, les actes illicites s'appellent délits ou quasi-délit», selon 
qu'ils ont été commis, ou non, avec intention de nuire. 

Les auteurs signalent avec raison la différence de l'ancienne signification 
romaine et de la signification française des mots délits et quasi-délits, ainsi 
que la différence de la signification du mot délit en droit criminel et en droit 
ch-il. 

L'action civile en réparation du -dommage causé résulte de la même 
manière, et avec le même caractère, de tous les actes illicites, quelle que 
soit leur qualification. Il n'y a de différence qu'en ce qui concerne le juge 
compétent et la prescription de l'action. S'agit-il d'un fait qui constitue à la 
fois un délit d'après la loi pénale et un délit de droit civil, il y a lieu d'appli 
quer les règles spéciales du droit criminel. S'il s'agit, au contraire, d'un fait 
qui constitue seulement, soit un délit de droit civil, soit un quasi-délit, la 

. io4 
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compétence et la prescription sont réglées par le droit civil ( { ). Il n'y a 
aucune distinction à faire, quant aux effets juridiques, entre le simple délit 
de droit civil et le quasi-délit. 
5. Les dispositions du projet se rapportent aux cinq· points suivants 
A. Éléments constitutifs du délit et du quasi-délit; 
B. Preuve de l'obligation résultant du délit ou du quasi-délit; 
C. Réparation pécuniaire du dommage causé; 
D. Responsabilité des auteurs d'un même dommage; 
E. Prescription de l'action en dommages-intérêts. 

§ 'I"'· - Élémeat11 constitutifs da délit et do quo9l-délU. 

Pl'<>jel de Ill. Pfrmez. 

ART.1". Chacun est obli 
gé d'aglr de manière à m 
pas léser le droit d'autrui. 

En cas d'infraction à celle 
obligation, il y a lieu à ré 
paration du dommage qui 
en est la suite lmmédlate el 
directe. 

AIIT. 2. On peut ëtre tenu 
à réparation soit à raison 
d'un fait ou d'une omission. 
soit à raison d'une chose 
dont on a la garde, soit, 
enfin, à raison des person 
nes dont on doit répondre. 

Au. 5. Si le fail a direc 
tement lésé le droit d'au 
trui, la réparation esl due, 
à moins que son auteur ne 
prouve c111e le dommage 
provient d'une force rua 
Jeure ou d'un cas ïortuit. 

Si le fait n'a pas de soi 
lésé le droit d'autrui ou s'il 
s'agit d'une omission, la 
réparation n'est due que i.'il 
est établi qu'une faute: a étè 
commise par l'auteur du 
fait. 

Avant-projet de ll. Lau 
rent. 

AIIT. 1120. Toul fait illi 
cite de l'homme, quel qu'il 
soit, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par 
la faute duquel il est arrivé, 
à le réparer. 

AIIT. H2!. En matière de 
délits et de quasi-délits, le 
débiteur répond même de 
son imprudence et de sa né 
gligence. 

Te:cte proposé. 

ARTICLE PREDIIER, 

Tout fait quelcon 
que de l'homme, qui 
cause à autrui un dom- 
111aie, oblige celui par 
la taute duquel il est 
arrivé, à le réparer. 

Anr, 2. 
Chacun est respon 

sable du dommage 
qu'il a causé non seu 
lement par son fait, 
mais encore par sa né 
gligence ou par son 
imprudence. 

Législalions étrangères. 

Code des Pays-Ba«. - Des obligations qui 
naissent de la loi, 

ART. 1401. Tout fait illicite <le l'bomme qui cause 
à autrui un dommage, oblige celui par la faute 
duquel il est arrlvé, à le réparer, 

Ant. 1402. Conforme à l'article 1583 du Code 
eivil , 

Code italien. - Des délits et des quasi-délits. 
ART. 11~1, 1152.- Conforme aux art. 1382, 1583 

du Code civil. 
Code fédéral. - Des obllgations résultant d'actes 

illicues. 
AI1T. 50. Quiconque cause sans droit un dommage 

à autrui, soil à dessein, soit par négligence ou im 
prudence, est tenu de le réparer. 

Code espagnol (traduction de M. Levé). - Des 
obligations CJUi naissent de la faute ou de la négli 
gence. 

AnT. 190~. - Celui qui, par action ou par omis 
sion, cause à autrui un dommage, est obligé de le 
rép,,rcr, s'il y a de sa part négligence ou faute. 
Projet de Code civil allemand. - Des obliga 

tions résultant d'actes illlcltes. 
§ 70-i. Celui qui, par un acte ilticile, - action ou 

omission, - à dessein ou par nér,l1r,ence, a causé n 
autrui 1II1 dommage qu'il a prévu ou qu'il devait 
prévoir est tenu de le réparer, sans distinguer si 
l'étendue du dommage pouvait ou non être prévue. 

Celui qui, par un acte illicite, à dessein ou par 
né{lligcnce, a lésé le droit d'autrui est tenu de 
réparer le dommage, même imprévu, résultant de 
cette lésion. 

L'attentat à la vie, les coups el blessures, les ac les 
qui compromettent la santé, violent la liberté ou 
portent atteinte à l'honneur, sont considérés comme 
des léstons de droits, dans le sens de 1a présente 
disposition. 

§ 705. Est considéré comme illicile l'acte dom 
mageable qui, sans être défendu par la loi, est 
néanmoins contraire aux bonnes mœurs. 

4. Sous l'empire du Code civil,_la doctrine et la jurisprudence s'accordent 
à reconnaître que trois· conditions sont nécessaires pour qu'il y ait délit ou 

(1) DEMOLOMBE, t. XV, 11P· 158 et suiv., édition belge. - COUlllT DE SANTJl:RRE, 1, V, n°1565 
et suiv. 



(tH!>) [ N° HL) 

quasi-délit et obligation personnelle de le réparer. Le fait doit être domma 
geable, illicite et imputable i, celui que l'on poursuit (1). 

Les articles ·1 et 2 du projet maintiennent, sous cc rapport 1 les principes 
consacrés par les articles {582 et !583 du Code civil. 

L Fait dommageable. Il faut un dommage appréciable] par le juge: Cc 
dommage doit donc être certain. Un dommage incertain ne saurait donner 
lieu à une action. 

C'est cc qui résulte clairement du texte de l'article !582 du Code civil; 
il oblige l'auteur du fait dommageable à réparer, non pas le dommage qui 
arrivera peut-être, mais le dommage qui est arrivé: l\J. Laurent en fait la 
remarque, et y ajoute cette considération topique : comment les tribunaux 
apprécieraient-ils le dommage futur, et comment fixeraient-ils le montant 
de la réparation? (2). 
Il ne faudrait cependant pas induire de là que les tribunaux ne pourraient 

jamais prononcer de condamnation à des dommages-intérêts pour un préju 
dice futur. « Quand la réalisation prochaine du dommage est li conséquence 
nécessaire de certains actes illicites; quand il n'existe aucun doute sur l'effet 
qu'il doit produire et quand le préjudice qu'il causera est dès à présent 
appréciable, ce n'est pas déroger aux principes que de déclarer ouverte 
l'action en responsabilité (5) ». 

~- Aux termes de l'article 68 d11 Code fédéral, cc celui qui est menacé d'un 
dommage provenant du bâtiment ou de l'ouvrage d'autrui, a le droit de 
contraindre le propriétaire à prendre les mesures nécessaires pour écarter le 
danger, sans préjudice des règlements de police concernant la protection 
des personnes et des propriétés ». 
Dans son avant-projet, M. Laurent propose également Je rétablissement 

de l'action damni inîecti (art , H58, alinéa 2.) 
Les motifs allégués à l'appui de cette disposition ne paraissent pas con 

vaincants. L'action administrative (4) et, au cas où celle-ci rencontre de la 
résistance, Je recours à la justice pénale (art. m:H 1 n° 7, du Code pénal), 
suffisent pour écarter le danger résultant d'un bâtiment qui menace ruine. 
Il ne faut pas mêler l'action des tribunaux et celle des autorités administra 
lives. M. Laurent le reconnaît; mais, dans le cas dont il s'agit, il objecte que 
c, les particuliers directement menacés n'ont aucun moyen de forcer le col 
lège échevinal à agir (Avant-Projet, sur l'article cité) >>. 

Il n'est guère à craindre, sem ble-t-il, à notre époque de large publicité et de 
contrôle incessant exercé i>ar l'opinion publique, que les autorités commu 
nales refusent systématiquement, dans une matière qui touche à la sûreté 

(t) DEM0L0MBE, t. XV, p. t41. - Cpr. Aun1w el RAu, S§ l1Vt, 44-6; LAROMDIÈRE, art. t582, 
n° 5; LAURENT, PrÎllcipes de droit civil, 1. XX, n•• 588, 401, 44!';; A vani-Projet, art, 1 f 20, 
1121, n•• 5 et suiv. 

(2) Principes, t. XX, no ?i2G. 
(5) SounDAT, De la respo11subilite, l. J, no 448. 
(4) V. GIRON, Droit communal, 11, 50t, - Droit administratif, L. I, p. 178. 
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des personnes, de faire droit aux justes réclamations des intéressés. Au sur 
plus: si l'objection était fondée, il faudrait faire intervenir les tribunaux 
chaque fois que les autorités administratives s'écarteraient de leur mission 
et feraient preuve de négligence. Ce serait la suppression de l'indépendance 
réciproque des pouvoirs. 

Si la menace de ruine d'un bâtiment causait un préjudice actuel, elle ren 
trerait par là même dans les prévisions de nos articles fer et 2 (i). 

11. Fait illicite. L'obligation juridique de réparer le dommage n'existe que 
si ce dommage résulte d'un fait illicite, c'est-à-dire d'une action ou d'une 
omission par laquelle on viole la loi. Dans notre matière, le fait illicite s'en 
tend spécialement de la violation ou lésion du droit d'autrui: 
6. Cette lésion du droit n'implique pas seulement une atteinte matérielle 

à l'objet du droit d'autrui; elle consiste, essentiellement, dans la violation 
d'un devoir juridique corrélatif au· droit lésé. C'est cette violation du devoir 
juridique qui. constitue ici la faute, et donne lieu à l'obligation légale de 
réparer le dommage causé. 
7. Nous écartons le cas où il s'agit de la lésion d'un droit résultant d'une 

convention (//. art. H22 de l'Avant-Projet de M. Laurent). C'est au titre 
des obligations conventionnelles que doivent être posées les règles concer 
nant ce point. 
8. Que la lésion du droit soit une condition essentielle de la responsabilité 

civile, cela n'est contesté par personne. Mais, chose étrange, on a soutenu 
que cette lésion pourrait naître d'un acte licite en soi ! 
Telle est, notamment, la thèse défendue par M. Pirmez dans son Projet 

de reoision des articles .f 582 à 1586 du Code civil. 
Chacun est obligé d'agir de manière ci ne point JJ0rle1· atteinte au droit 

d'autrui. C'est en ces termes que l'auteur énonce le principe fondamental 
en matière de responsabilité légale ( n° 19). l\lais il fait aussitôt une distinc 
tion entre les actes qui par eux-mêmes lèsent le droit d'autrui, et ceux qui, 
licites en soi, ne le lèsent que par le concours d'autres circonstances (n° 22). 
Il résulte d'ailleurs clairement dn contexte que, dans la pensée de l'auteur, 
même les actes gui lèsent directement le droit d' auu-ui, el: à cc titre, empor 
tent responsabilité, peuvent n'être pas illicites (n°5 20, 21 ~ 5a; aux termes de 
l'article 5 du projet <le M. Pirmcz , si le fait a directement lésé le droit d'au 
trui, la réparation est due, à moins que son 'auteur ne prouve que le dom 
mage provient d'une force majeure ou d'un cas fortuit). 

Ainsi, la lésion du droit- impliquerait seulement une atteinte quelconque, 
licite ou illicite, portée à l'objet _du droit. L'illicéité de l'acte dommageable 
ne serait pas une condition essentielle de l'obligation de réparer le dommage 
causé. 
9, Quelque brillantes et ingénieuses que soient les considérations qui 

servent de fondement à cet le théorie nouvelle, elles ne semblent pas devoir 
l'emporter 'sur la doctrine traditionnelle des commentateurs du Code civil. 

( t) Pandectes belges, V11; Action ad futurumJ n°• 7 et t 7; Action damni infecti, n°• 3 et 4. 
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On peut, certes, en se plaçant à un certain point de vue, considérer comme 
lésion du droit l'atteinte portée à l'objet du droit. 

Mais cc sens, purement objectif, n'est pas !c sens usuel qne l'on donne à 
l'expression lésion du droit; le sens usuel est plus conforme à la véritable 
notion du droit, et c'est uniquement en donnant aux termes leur sens usuel 
qu'on peut justifier le principe qui sert de fondement à la responsabilité 
légale. 

Qu'un fou casse mes vitres, il aura lésé mon droit, d'après M. Pirmcz. 
Mais, que ce soit un fou, on que cc soit la grêle, il n'y aura nulle différence, 

ni du point de vue objectif, ni du point de vue subjectif; les deux causes 
sont également inconscientes. Or, ne serait-il pas étrange, et tout à fait nou 
veau, de parler d'un droit lésé par la g1·èle? 

La lésion du droit se conçoit généralement comme la violation d'un devoir 
juridique, correlatif au droit lésé, c'est-à-dire comme un acte de l'ordre 
moral, essentiellement subjectif aussi bien qu'objectif. 

Cela est conforme à la véritable notion du droit) qui est un pouvoir moral 
inviolable. Ce pouvoir s'applique soit à une personne1 soit à une chose. 
L'objet du droit peut donc être matériel; mais, dans tous les cas, le droit 
lui-même est immatériel, et, partant, il ne peut êtrr. atteint, dans son 
essence, par des modifications purement matérielles. Le droit est, essen 
tiellement, un rapport moral entre deux êtres raisonnables, dont l'un peut 
exiger de l'autre qu'il agisse) ou qu'il s'abstienne d'agir, d'une manière 
déterminée. Tant que ces deux êtres raisonnables maintiennent entre eux 
ce rapport moral, en y conformant leur volonté, il ne peut y avoir, à pro 
prement parler, de lésion de ce rapport, de lésion du droit. Il n'y a de 
lésion du droit que lorsque l'un de ces deux êtres modifie sa volonté, 
modifie un des deux termes du rapport, et que cette modification se mani 
feste par un acte ou une omission contraire au droit (t). 

C'est en prenant les termes dans leur sens usuel que l'on démontre aisé 
ment que chacun est obligé de se conduire de manière à ne pas léser le droit 
d'autrui. Cela résulte clairement, directement, de la notion même du droit : 
c'est le corollaire de la définition du droit. C'est pourquoi il semble inutile 
d'inscrire cette règle élémentaire dans un texte de loi (2). 

(1) TAPAIIRLLl1 füsoi lhéorig11e de droit naturel, livre II, chap. IV. 
(2) D'après M. Pirmcz, le Code civil, en ne proclamant pas l'obligation générale, pour chacun , 

d'agir de manière à ne pas léser le droit d'autrui, laisse la théorie incertaine. c Elle devient très 
nette sur ce point, comme sur l'ordre iles p1·euve~, si l'on form 11l c dan; le texte de la loi l'obli ~ 
galion lrgale. On découvre alors immédiatement le double aspect sous lequel l'acte qui a le.sé 
un droit doit être considéré : 110n consrcù:« en soi cru droit des tiers, il est un manquement à 
une obligation légale. L'illicèilé propre ile l'acte n'es! pas une coruluion Lir la rèparntion, mais 
il n'est cependant pas vrai que celle-ci soit due en rnis )Il d'un acte licite; l'acte constitue ,rnc 
infraction a mw 11bliga1ion leq tle, et c'est par là q,1'11 donn- lieu à rép ira tion (n• 5:i). " 

On a quelque peine à comprendre comment l'<1cle qui n lé,é 11n droit p,•ut être non canu oiie 
en sui au droit d1:s tiers, et comment un acte, qui constitue une infraction à une obligutùm 
légale, peut n'être pas entaché d'il/icéilé. 

M. Laurent formule une théorie qui soulève la même difficulté, en disant que c toute lésion 
d'un droit conventionnel ou légal est un fcdt illicite et oblige l'auteur a réparer le dommage qui 

UJij 



[ N° t2. 1 ( 6i8 ) 

Toujours en prenant les termes dans leur sens usuel, il est manifeste que la 
lésion d'un droit, lorsqu'elle cause un dommage appréciable; entraîne pour· 
son auteur l'obligation de réparer cc dommage. L'acte dommageable étant la 
violation du devoir juridique corrélatif au droit lésé, la justice commutative 
exige que la personne dont le droit a été lésé obtienne un avantage équiva 
lent à celui dont elle a été privée, et que l'obligation de fournir cet équivalent 
prenne, chez l'auteur du dommage, la place de l'obligation spéciale qui a été 

. actuellement violée. Ainsi se trouve rétabli l'équilibre des droits et devoirs, 
que l'acte illicite avait momentanément rompu. 

10. La lésion du droit, entendue comme le veut M. Pirrnez , dans le sens 
d'une simple lésion de l'objet du droit, abstraction faite de la moralité de 
l'acte et de son imputabilité: ne pourrait même pas, logiquement, faire l'objet 
du précepte juridique formulé par l'auteur, et considéré par lui comme le 
fondement de sa théorie : Chacun est obligé d'agi>· de manière à ne pas léser 
le droit d'autrui. En effet, les préceptes juridiques s'appliquent à des actes de 
l'ordre moral, mais non à des actes que l'on conçoit comme destitués de tout 
élément moral, tels que les actes d'un fou et l'action des éléments naturels. 
H. Enfin, la lésion du droit, entendue dans le sens purement objectif, 

pourrait résulter de l'exercice normal d'un droit; tel serait l'acte du chasseur 
qui blesserait un traqueur, tout en exerçant raisonnablement et prudemment 
son droit de chasse, tandis que le traqueur se serait imprudemment jeté au 
devant du coup de fusil. On aurait donc, dans certains cas, le droit de léser 
le droi: d'autrui! ... Mais, outre riue cette proposition implique une contra 
diction formelle clans les termes, qne deviendrait alors le prihcipe fonda 
mental d'après lequel chacun est obligé d'agir de manière à ne pas léser le 
droit d'autrui P 

Léser un droit, c'est violer un pouvoir moral que la loi déclare inviolable. 
C'est donc agir contrairement à la loi; parta nt, c'est commettre un acte illicite. 
Nous concluons que les mols lésion du droit et acte illicite sont synonymes, 
et que l'illicéité de l'acte dommageable est une condition essent.ielle de la 
responsabilité civile. 

12. L'acte dommageable peul, en fait, ne se rattacher, en aucune façon: 
à l'exercice d'un droit quelconque appartenant à l'auteur du dommage. 
Le contraire peut aussi se présenter. Il peut. y avoir conflits de droits 
(Pirmcz, n° 5o). 

Comment faut-il régler ce conflit? 
La solution nous paraît découler des considérations suivantes : 

Les hommes étant égaux, quant à leur nature spécifique, ont tous les 
mêmes droits primordiaux. 
Ainsi, les droits de chacun rencontrent comme limites les droits des autres. 

Personne ne peut prétendre exercer ses droits d'une manière absolue, sans 
égard aux droits des autres. Chacun est. tenu, au contraire, de n'exercer ses 
droits qu'en respectant les droits d'autrui. 

en résulte, m<lme quand il crnrait usé de son rll'oit ( Avant-Projet, art. 1122) ". C'est confondr c 
l'usage du droit avec l'abus du droit. 
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Mais dans quelle mesure les droits de chacun sont-ils limités par les droits 

d'autrui? 
Ils le sont dans la mesure qu'implique l'exercice raisonnable de chaque 

droit et qne détermine la valeur respective des droits opposés. 
Voici donc la double limite : d'une part, les droits ne sont inviolables que 

parce qu'ils sont conformes à la raison, et, par conséquent, dans la mesure où 
ils servent à une fin raisonnable; d'autre part, il est évident que les droits 
n'ont pas tous la même valeur; dans la rencontre de deux droits, l'un peut être 
supérieur à l'autre; dans ce cas, le droit supérieur pourra s'exercer de 
manière à suspendre actuellement l'exercice du droit inférieur, ou, tout au 
moins, de manière à restreindre l'exercice du droit inférieur autant que 
J'exige l'exercice raisonnable du droit supérieur. 

Ainsi, pour me soustraire à une séquestration arbitraire.je casse les vitres 
de l'appartement où vous me retenez illégalement; je n'aurai pas lésé votre 
droit de propriété, mais seulement l'o~jet de votre droit; l'exercice de votre 
droit de propriété était suspendu, à mon égard, par l'exercice de mon droit 
supérieur. 

Ainsi encore, dans les exemples cités par M. Pirmcz, le propriétaire qui 
place dans son bois des pièges dangereux, qui fait près d'un chemin une 
excavation profonde, qui laisse un puits ouvert, de façon d compromettre la 
sûreté des tiers, ne pourra prétendre, en cas d'accident, qu,'il n'a fait qu'user 
du droit que la loi lui donne) que ses actes étaient parfaitement licites; il 
n'use pas raisonnablement de son droit; il excède les limites de son droit, 
telles qu'elles sont fixées par la nécessité de ne pas couipromcure la sûreté 
d'autrui (1), 
!5. Pour qu'il y ait obligation légale de réparer le dommage causé, il ne 

suffit pas, bien entendu, que l'acte dommageable résulte de l'exercice abusif 
d'un droit; il faut qu'il y ait violation du droit d'autrui. Ainsi, le propriétaire 
qui élèverait un mur sur son terrain, uniquement pour priver son voisin d'une 

(1) Ce que l'on appelle impr~premenl confiit de droits est plutôt une question de délimitalion 
de deux droits en contact l'un avec l'autre; et cc qui rend parfois celle question délicate, c'est 
que les frontières des droits civils ne sont pas toujours immuables. Elles avancent ou reculent 
scion ln nature des droits qui se rencontrent. 

Ainsi, en principe, le propriétaire d'un terrain a le droit d'en jouit· de la manière la plus 
absolue. Cependant, qu'en vertu d'une autorisation administrative, on établisse une usine à 
proximrté de ce terrain; il se pourra <tue les érnanauons de l'usine causent un préjudice notable 
au propriétaire du terrain. Y aura-t-il là nécessairement une lésion du droit d'autrui? Pourra 
t-on dire que le fait d'exploiter l'usine dans les conditions où elle n été autorisée, est, en soi, 
un fait illicite ? Non, sans doute, Le droit du propriétaire a reculé devant le droit de l'industriel. 
Des cousidérations majeures, dont l'autorité administrative C'St juge, ont déterminé la création 
de cc que l'on peut considérer comme une espèce de servitude. Mais la justice commutative 
exige que celui qui profile directement de celte servitude fournisse à celui qui en pâtit une 
équita bic compensation. C'est le refus de payer cette indemnité qui serait ici l'acte illicite; 
c'est par ce refus que le droit du propriétaire du tcrraln se trouverait lésé. 

Cette distinction cnlrc le fait licite en soi et le fait illicite qui peul venir s'y ajouter n'a pas 
toujours été nettement établie; c'est ce qui a contribué à accréditer lo. doctrine d'après laquelle 
un acte licite en soi peut léser le droit d'autrui. 
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vue dont celui-ci jouissait à titre de simple tolérance, ne serait pas civilement 
responsable de cc fa-it. Il aurait sans doute abusé de son droit, mais il n'aurait 
pas lésé le droit d'autrui. 
En résumé, l'atteinte, même volontaire et délibérée, portée à l'objet du 

droit d'autrui, ne suffit pas pour constituer la véritable lésion du droit, ni 
pour engendrer l'obligation de réparer je dommage qui peut en résulter. 
Cetteobligation n'existe que si l'acte dommageable est un fait illic;ite, c'est-à 
dire commis sans droit, au mépris <lu droit d'autrui. 

14. L'acte dommageable doit être illicite, dans le sens que nous venons de 
déterminer. Il ne suffira il pas qu'il fut contraire aux bonnes mœurs. 

Cependant, le projet de Code civil allemand, § 70f>, assimile aux actes 
illicites proprement dits ceux qui blessent les bonnes mœurs. Cette assimi 
lation ne semble pas devoir être admise; elle n'irait à rien moins qu'à mécon 
naitre les limites du droit positif. 

Certes, le législateur ne doit ni ne peut sanctionner des actes contraires aux 
bonnes rnœurs. Lorsque, dans un acte juridique, la loi rencontre une clause 
ou condition immorale, elle doit la réprouver hautement, et défendre à l'im 
moralité d'entrer dans le domaine du droit pour en vicier les rapports. 
(Cpr. art. H5!, 1153, H72, 1387, Code civil.) 

Mais s'agit-il d'un dommage causé par un acte immoral, sans qu'il y ait 
lésion d'un droit proprement dit? La loi qui, dans ce cas, refuse l'action en 
dommages-intérêts, ne se 'rend pas complice de l'immoralité; elle s'abstient 
simplement d'entrer dans un domaine qui n'est plus le sien. 

III. Fait imputable à s011 ouieur. - L'acte illicite et dommageable doit 
être imputable à son auteur; il doit provenir de sa libre détermination (-t). 

A vrai dire, cette troisième condition, indiquée par les auteurs, rentre 
dans la deuxième; l' illicéilé de l'acte implique nécessairement la violation 
d'un devoir juridique~ et cette violation ne se conçoit que de la part d'une 
personne douée de rnison et agissant librement .. L'imputahilité est insépa 
rable de la lésion du droit. 

Cette condition est exprimée dans l'article 1er par le mot [auie, et dans 
l'article 2 par les mols né9liye11ce ou imprudence. Il faut que le dommage 
puisse être rapporté à celte faute, à celte négligence ou imprudence comme 
à sa véritable cause. 

H>. Le Code fédéral (art. :>8) admet une exception à cette règle : 
f• Si l'rquilt· l'exig<·. le juge peul, par exccption , condamner une personne, 

même irresponsable, à la réparation totale ou partielle du préjudice qu'elle 
a causé (2). » 

(i) SounDAT, Dr la n~p,,nsubif,té, t. l", n° 7. 
(2) <c Le cas visé pnr le lc:gi~lotcur est celui où un homme riche, atteint de folie, ou un enfant 

riche, aurait causé 1111 dommage (~kssagc du cousvil Iédèral). Armé, de cet article, le juge pourra 
le condamner à réparer, totalement ou partiellement, le préjudice causé ; et la rép,1rntion sera 
plus ou moins complète selon que l'au leur du domrnuge sera plus ou moins riche (P. JACOTTET, 
,Jfanuel du droit féclérctl des obligations. Neuchâtel, 1884, p. !J~). ~ Condamner quelqu'un 
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Des exceptions analogues se rencontrent dans certaines législations civiles 
de l'Allemagne ( f ), et un parti considérable tians la doctrine tend à écarter 
absolument en celte matière cc qu'il appelle le principe subjectiviste 1·omain 
de la faute, pour se tenir au système du très ancien droit allemand, d'après 
lequel la réparation est duc par cela seul qu'un dommage a été causé. On va 
jusqu'à taxer d'inj ustiee la règle : casus a nullo prœstatur (2). Mais les auteurs 
du projet de Code civil allemand ont résisté très nettement et très énergique 
ment à cette tendance (5)1 et c'est à bon droit; il est impossible, en effet, de 
concilier avec les exigences <le l'équité la condamnation d'une personne 
irresponsable. 
i6. Les mots négligence ou imprudence employés dans l'article 2 

(art. 1583 du Code civil) indiquent encore que la moindre faute suffit pour 
faire naltrc l'obligation de réparer le dommage causé. Cela est detradition: 
ln lege Aquiii« et lerissim« culpa »enù. La règle traditionnelle est aussi une 
règle d'équité; il est juste que les conséquences dommageables d'une faute, 
même très légère, ne restent pas à la charge de celui qui en est la victime, 
mais retombent sur celui qui a commis cette faute (4). 

f 7. La faute) la négliyence ou imprudence peut consister in omùtendo ou 
in commiüeiulo ,; il n'y a aucune distinction à faire entre l'action et l'omission; 
il faut, et il suffit que l'action ou l'omission, la faute, négligence ou impru 
dence, soient contraires à un devoir légal(~). 
f 8. Le Code fédéral (art. ~6 et !'>7), et le projet de Code civil allemand 

(§§ 706 à 709), traitent en détail des causes diverses qui peuvent affecter 

perce qu'il est riche, quelle singulière équité I. .. El si l'on devenait pauvre avant d'avoir satisfait 
à la condamnation, celle-ci pourrait-elle logiquement et équitablement subsister? Il est clair 
qu'elle perdrait sa raison d'être; en sorte que, dans ce système, l'existence mëme de l'obligation 
civile ne se rattache à aucun principe de droit, mais dépend exclusivement des fluctuations de 
la fortune. 

( 1) sroune, l!anclbiich des deutschen Prioeiredus, t. Ill, S 200. 
(2) Sc11M1rlT, Das Schadl'11se1·~otzrccht des Entw11rfs, dans l'ouvrage intitulé: Gutachlen aus 

dem Anuiulsuuule iêber die erste Lesunq des Entwurfs eines Biirgn"iirhen Geseubuchs, 
Berlin, 188!), pp. 1185 et suivantes. - La même tendance l'emporte dans la jurisprudence 
anglaise. V. Auo1SON, O,i the Law of Torts. Londres, 1887, pp. 121 et 12i. 

(5) if/olive :wm ânn Entunir]« eines 1J11r9erlichcn Gesetzbuches für dus Deutsche Reich. 
Berlin, 1888, t. Il, p. 727, n• 5 \'l p. 75~. 

('~) M. Namur, s'appuyant sur la loi 51, Digeste, 9, 2, sou lient que les mols culpa levissima 
sont synonymes de culpt~ levis. (Cours d'Institutcs, t. Il,§ 22l'l, n° !J). Même en admettant celle 
interprètution au point de vue exégètique, on doit préférer, au point de vue législatif, la 
doctrine traditionnelle admise depuis Dumat jusqu'à nos jours. S1111s doute, dans l'nypothèse 
d'une obligation conventionnelle, lorsque l'obhgation procède uniquement de la libre volonté 
de celui qui s'oblige, il est rationnel de la limiter à cc qu'il a rèellenunt voulu el d'admettre 
qu'il n'a voulu s'astrclndre qu'à des devoirs ordinaires, Lors, ou contraire, que l'obligation est 
la suite d'un acte illicite, elle a pour cause, non la libre volonté du coupable, mais la règle 
d'équité d'oprès laquelle le dom musc causé injustement <loil être réparé par celui qui a violé le 
droit d'autrui. Admettre dans cc cas l'irresponsabilité de l'auteur du dommage à raison de la 
lvgèreté de sa faute, cc serait reconnaltrc qu'un droit peut ètre violé dons une certaine mesure, 
ce qui reviendrait il nier l'essence même du droit. 

(tî) L,1.no~rn1tnE, sui· l'article 1582, 11° (i, 
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l'imputabilité, telles que la légitime défense, la démence, l'ivresse volontaire, 
le jeune âge~ l'erreur excusable, le consentement de la partie lésée~ etc. Le 
projet, à l'imitation du Code civil, abandonne l'appréciation <le ces questions 
au juge du fait. 

On comprend qu'en matière pénale proprement dite, la loi détermine 
rigoureusement toutes les conditions de l'infraction, et trace des règles 
précises concernant l'imputabilité. C'est une garantie contre l'arbitraire du 
juge, et cette garantie est strictement réclamée par les principes fondamen 
taux qui régissent le droit ·de punir. Il faut empêcher à tout prix la condam 
nation d'un innocent, dût-on s'exposer à voir acquitter plusieurs coupables. 

Mais lorsqu'il s'agit d'un procès civil, ce qui est décidé au profit de l'une 
des parties, l'est généralement au détriment de l'autre. Il faut donc éviter, 
autant que possible, dans la matière des obligations résultant d'actes illicites, 
de lier le juge par des règles fixes, dont l'application forcée pourrait amener, 
dans un cas particulier, une solution contraire à l'équité. 

19. Les considérations qui précèdent déterminent, d'après la doctrine et 
la jurisprudence, la portée des articles 1582, 1383 du Code civil. 

On a souvent, et justement: critiqué les termes dans lesquels ces disposi 
tions sont conçues (1). Il est certain que la règle fondamentale d'après 
laquelle chacun est responsable du dommage qu'il cause à autrui d'une 
manière illicite, pourrait être exprimée d'une façon plusprécise qu'elle ne 
l'est dans le code. Diverses rédactions nouvelles ont été proposées. La majo 
rité de la Commission a été d'avis que, le sens et la portée des articles 1582, 
1585, étant complètement fix.és par la jurisprudence, il n'y avait pas lieu d'en 
modifier les termes. 

C'est pour le même motif que l'on u maintenu l'intitulé : DEs DÉLITS ET DBS 
QUASI-DÉUTS. La 5e section avait proposé de le remplacer par les mots : DEs 

' ' O~LIGATIONS RESULTANT D ACTES ILUCITES. 

§ ~- - P1•eove de l'obllgaHou résultant do délit et dn quasi-délit. 

Projet de 111. Pirmes. Textes proposés. Législations étrangères. 

ART, 3. 
ARr. 4. On est rrspon- Les père et mère, Code des Pays-Ba». - ART. H03, conforme à 

sable de la chose dont on_ a exercant l'autorité pa- l'article 1384, Cotie civil. 
la garde comm- de son fait. ·li· , ART. 1404, conforme à I'article 1381>, Code civil. 

ART a. Le père et, après terne e, sont I espon- ARr. l-i05, cenfurme à l'article 1386, Code civil. 
le décès du père. la mère sables du dommage Code itulien, _ ART ilti3 conforme à l'arti- 
est respunsahhi du dom- , . ' ai leurs en • · ' 
mage causé par leurs en- ~a use P . . · · cle 1384, Code civil, sauf que les tuteur~ sont dé- 
fauts mineurs habitant avec Iants mineur s, non clarés rtsponsahles iles dommages occaslonnés par 
eux. émancipés , habitant leurs administrés habitant avec eux. 
Les Instltuteurs et les ar- avec eux • AR-r. 1 HH, conforme à I article 1:581;, Code civil. 

tisans sont responsables du ' , ART. 1 làti, conforme à l'article 1380, Code civil, 
dommage cau-é yar teurs Les maitres et les Code [èdéral, - A11T. 01. Celui a11q11,·I incombe 

lélèics el apprelnlis P' ndani commettants, du dom- tég~lcmcnl la surveillance d'une personne de sa e Lemps qu I s sont sous , I ' 
leur surveutauce. mage cause pal' eurs maison, est responsable du dommage causé par 

( 1) ~J.rncAD(l, sur les articles 158:2, 1583, V. - CoLMI,T nt SAi\TEnrœ, l. V, n" 564his, l. - 
LAURE~T, Principes, t. XX, nos 584, 4415; A vont-Projet, an. 1 f20, n° a, 
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Projet de M. Pirmez 

Ils sont déchargés de la 
responsabilité s'ils n'ont pu 
empêcher le dommage. 

ART, 6. Les mstrres el les 
commettants sont r-spon 
sahl-s du dommaae causé 
par leurs préposés dans les 
fonctions auxquelles ils les 
emploient. 
Sonl considérés comme 

préposés les commis, les 
dom-suques et les ouvriers. 

Avant-projet 
de lit. Laurent, 

ART. 1131. Los père Pl 
mère sont responsables du 
dommag~ causé par leurs 
enfants mineurs, non éman 
cipés, babilant avec eux. 

ABT. i132. Les institu 
teurs ~l h•s arus-ins sont 
responsables du dommage 
causé par leurs élèv,•s d 
apprentis pendant 1e temps 
qu'ils sont sous leur sur 
veillance. 

Art. 1133. Les père el 
mère, instituteurs et arti 
sans, cessent d'être respon 
sables s'ils pro11v1•11L 1111'ils 
n'ont pu empêcher le fait 
qui donne lieu à la respun 
sahinté. 

Anr. 1151. Les commet 
tants sont responsabies du 
domm.ure causé par leurs 
préposés, clans le, füncliom 
auxquelles ils les ont em 
ployés 1111 à l'occasion de 
ces fonctions. 
Les domestiques sont les 

préposés de leur maltre ; 
les ouvriers, de celui qui 
traite avec eux; les com 
mis, de celui qui les em 
ploie à son service. 

L 'Étal est responsable, à 
litre de comrn-uunt, quand 
il agit par l'inlennédia,r,· 
d'un de ses .11~enls; il n'est 
pas eommeuant <(!Uni! l1· 
foncuonnatre, quoique su 
bordonné à l'Etat, exerce 
de son chef la mra-ion so 
ciale qui lui est délé1;uée. 

A11r. 1155, conforme à 
l'arlicle 1385 du Cotie civil. 

Anr. 1137. On est respon 
sable du dommage causé 
par le fü1t des choses que 
l'on a sous sa r,ar.ie. Il en 
est ainsi d'uue machine a 
vapeur qui f ,1L explosion. 
Le proprrètalre est présumé 
en faute, suuf preuve con 
tralre. 

A11r. 1158, conforme à 
l'artlcte 1386 du Code Li vil, 

Textes proposés. légi"slations élrangère6. 

domestiques et prépo- elle, à moins qu'il ne justifie avoir exercé cette 
ses, dans les fonctions surveillance de la manière usitée et avec l'atlealion 
auxquelles ils les em- commandée par les circonstances. 
lo ent : ART. 62 Le maître ou patron est responsable du 

P Y .' • dommage causé par ses ouvriers ou employés dans 
Les instituteurs et raecompussement de leur travail, à moins qu'il ne 

les artisans, du dom- jusuûe avoir pris toutes les précautions nécessaires 
mage causé pa1· leurs pour prévenir ce dommage.. . . 
élèves et apprentis Les personnes morales qui exercent une Industrie 
mineurs non émanci- sont soumises à la même responsabilité. . 

, ' ART. 63 Les person nes 11u1, aux fermes des artl- 
pe~: pendant le temps cles 61 et 6.!, sont tenues du dommage, ont leur re 
qu ils. sont sous leur cours contre son auteur, pour autant qu'Il peut être 
surveillance. déclaré responsable de ses actes. 

La responsabilité ci- ART. 64 Le~ lois fédérales ou cantonales peuvent 
dessus a lieu à moins déroger aux di~~ositio11s du présent chapitre, quant 

, ' , ,\ la respcnsahllité encourue par des employes ou 
9ue. les pere et mer~, fonctionnaires publics à raison des dommages 
instituteurs et arti- qu'ils causent dans l'exercice de leurs attnbuuous. 
sans, ne prouvent que Les 101s cantonales ne peuvent néanmoins déroger 
le dommage ne peut à ces dtsposttions s'il s'agit d'actes d'employés ou 
leur ètre imputé. tic foncuonnuires pubucs se rauachant à l'exercice 

d'une industrie. 
AnT. 61>. En cas de dommage causé par un animal, 

la personne qui le délient est responsable, à moins 
qu'elle ne [usufle l'avoir gardé et surveillé avec le 
soin voulu, et sauf son recours, si l'animal a été 
excité soit par un Liers, soit par un animal apparte 
nant à autrui, 

AIIT, 67. Le propriétaire d'un hâtiment ou de tout 
autre ouvrage est responsable du dommage causé 
par le défaut d'entreuen ou par le vice de la cons 
truclion; sauf, dans ce dernier C<lS, son recours 
contre le constructeur. 

Code espagnol - A11r, i903, Le père ou, s'il 
rst décédé uu incapable, la mère, est responsable du 
11réJ11d1ce causé par leurs enfants mineurs vivant 
avec eux. LPS tuteurs le sont du préjudlce causé par 
les mineurs et incapables soumis à leur autorité et 
vivant av-c eux. 
Les propriétaires et directeurs d'établissements ou 

d'entreprises sont égaiement responsables des pré 
[udices causés par leurs subordonnés dans l'exer 
cice des Ira vaux auxquels ils sont employés, ou à 
l'occasion de leurs roncüous. 

L'Éldt est responsable à ce lilre, lorsqu'il fait 
faire quelque chose par l'intermédiaire d'un agent 
spécial. Mais il ne l'est plus lorsque le dommage a 
été causé par le fonctionnaire qui doit naturellement 
1•ffecluer l'acte accompli; dans ce cas, lu dispos ilion 
de l'article précédent sera applicable. 

Sont enfin responaables les maitres el les chefs 
d'atelier, du préjudlc» causé par leurs élèves et 
appreutrs, pendant qu'ils sont sous leur autorité. 

La respnnsabillté dont parle cet article cessera 
lorsque les personnes qui y sont men tionnées prou 
veront qu'elles onl employé, pour prévenir le dom 
m ,ge, le soin d'un bon père de famille. 

A11T. 1904 Celui qui paye ltl dommage causé par 
s-s subordonnés peut leur réclamer ce qu'il a payé. 

Anr. 190~. Le possesseur d'un animal, ou celui 
qui s'en sert, est responsable du préjudrce qu'il a 
causé, même alors qu'il est échappé ou égaré Sa 
responsabilité ne cessera que dans le cas où le dom 
mage proviendra (le force majeure ou de la faute de 
celui qui l'a souffert. 

Aar. 1907. Le propriétaire d'un édillce est res 
ponsable des dommages qui résultent de sa ruine 
totale ou partielle, si elle a été occasionnée par le 
manque de réparations nécessaires. 

A11r. 4. 
On est responsable 

du dommage causé 
par l'animal qne l'on 
a sous sa garde, à 
moins de prouver 
qu'on n'a pu empê 
cher le dommage. 

AnT. v. 
On est responsable 

du dommage occa 
sionné par les choses 
inanimées que l'on a 
sous sa garde, comme 
de son p1·opre fait. 

ART. 6. 
Le propriétaire d'un 

bâtiment est respon 
sable <lu dommage 
causé par sa ruine, 
lorsqu'elle est arrivée 
par une suite du défaut 
d'entretien, ou par le 
vice de sa construc 
tion. 
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Projet, de 
IIM. Pirmes et Laurent. 

Tezt« proposé. Légi1latio11s étrtmçères, 

b.T. i008. Les propriétaires répondront égale 
ment du préjudice causé : 1• par l'explosion des 
maeuines 1Jui n'ont pas été d1l'i~èes avec le soin 
convenabte , el par l'intlammation des matières ex 
plobib1e~ qui n'auraient pas été placées en lieu SUI' et 
appropné ; i0 par les fuméd excess.ves, qui se 
ra.ent nuisibles aux personnes 011 aux propriétés ; 
3° par ta chute des arbres ptacés dans des lieux de 
passage, lorsqu'elle n'a pas éLé occasionnér. par la 
force majeure; 4• par les émanations t.le cloaques 
ou dépôts de mauères insalubres, établis sans les 
précautions nécessitées par le lieu où lis se 
trouvent. 

Aar. 1900. Si le préjudice, dont parlent les 
deux · articles précedents, résulte d'un défaut de 
construcüon, le tiers qui en souffre pourra agir 
contre l'archuecte ou, s'il y a lieu, contre le 
constructeur, dans le delai lé,1al. 
Projet de Code cioil allemand. - § 710. 

Celui auquel incombe légalement la surveillance 
d'une autre personne, est responsable du dom 
mage causé par elle, lorsque le dommage a été 
occasionné pa1· le défaut de survelllance. 
La même re-ponsablüté incombe à celui qui 

remplace ,c surveillant légal. 
§ 71 t. Le commeuant est tenu de survelller 

son préposé, comme le feralt un bon père de 
famille. 
En cas d'infraction à celte obllgaüon, il répond, 

conjormément au § 710, alinéa i". du dommage 
résuuant de l'acte illicite comm.s par son préposé 
dans les fonclious auxquelles il était einpluyé. 

§ 712. Le commettant ~sl tenu de faire choix 
d'une personne apte à remplir les fonctions qui 
lui sont conûées. En cas d'mfractiou à celle obliga 
lion, 011 awtH111e la <1isposilion t.lu § 711, alinéa 2. 

§ 715. Ceux qui, aux termes des §§ 710 à 7U, 
sont responsab.es du dommJr,e causé par une 
autre personne, déclarée responsable elle-même 
de ses actes, sont tenus sutldairetneut avec die. 
Celle-ci sera, tout.fols, eonstdérée comme seule 
responsable vis à-vis d~ ses codébueurs, sans pré. 
juuice des dispositions du § 331:! (ll'.itirês le § 338, 
ceux qui répunuent sotldalremeut d'un même dom 
mage, n'out pas de recours les uns contre les 
autres, s'ils ont commis d dessein l'acte illicite 
d'où résulte le dommage). 

§ 73.&. Le possesseur d'un animal est tenu, 
comme un bon père de famille, de prendre les 
précautions nécessaires pour empêcher l'animal de 
nuire. En cas u'rnfraehon à cette obhgation, il ré 
pond, conformément aux §§ î0•, 72~ à 726, 728, 
alinéa i", du dommage qui en résulte, 

La même responsabiuté incombe à célul qui le 
remplace quant à la surveillance de l'animal. 

§ 73:S- Le possesseur d'un terrain cloil veiller, 
1·n bon père de famille, à ce que tes bâliments et 
autres ouvrages qui s'y li ouveut ne s'écroulmt 
point par suite d'un vice de construcüon ou du 
défaut d'entretien. En ers d'Infr.ictron à cette obli 
gation, il est tenu, contunnément aux §§ 70,I,; 7:22 
à 7i.8, 728, alinéa 1er, d~ réparer le dommage 
causé à autrui 

Celui qui occupe lé&ilimemcnt les bâtiments ou 
bus autres ouvrages situés sur le t-rraln d'autrui, 
est responsable au lieu et place du possesséur, La 
même responsabillté incombe à celui qui s'est en 
gaué envers les personnes ci-dessus ,lésignées, à 
entretenir les bàliments et ouvrages, 
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20. Celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver. Telle 
est la règle générale consacrée par l'article 15H> du Code civil. 
Il n'y a aucune raison de soustraire à l'application de cette règle l'obliga 

tion résultant d'un acte illicite. 
Donc, c'est à celui qui veut se prévaloir d'une telle obligation à prouver, 

en cas de contestation, l'existence de chacun des éléments qui la constituent; 
c'est à lui à établir, notamment, que le fait dommageable est arrivé par la 
foute dn défendeur (l). 
2i. Cette solution <le la question de la preuve, généralement admise par la 

doctrine et ]a jurisprudence, est combattue par M. Pirrnez. D'après lui, si le 
fait a directement lésé le droit d'autrui, la réparation est due, à moins que le 
défendeur ne prouve que le dommage provient d'une force majeure ou d'un 
cas fortuit; c'est seulement lorsque le fait n'a pas de soi lésé le droit d'autrui, 
ou lorsqu'il s'agit d'une omission, que le demandeur doit établir qu'une 
faute a été commise par le défendeur (art. 5 du projet de M. Pirrnez). L'auteur 
fonde cette distinction sur sa théorie générale concernant la lésion du droit 
(De la responsabilité, n° 22). 

On a vu plus haut les raisons pour lesquelles celte théorie ne saurait être 
admise. 

Si la lésion du droit n'est pas seulement la lésion de l'objet du droit, le 
demandeur en dommages intérêts n'aura pas accompli toute sa tâche en éta 
blissant q11c1 par le fait du défendeur, il a éprouvé un dommage quant à 
l'objet. de son droit. Il devra établir, en outre, l'existence de l'élément moral, 
subjectif, de l'acte dornmaguable, c'est-à-dire l'illicéité de l'acte, la violation 
d'un devoir juridique corrélatif au droit lésé. 

22. La violation du devoir juridique est patente lorsqu'on a méconnu 
l'obligation résultant d'une convention dont l'existence n'est pas contestée. 
Dans cc cas, la pt'eurc de la faute du débiteur est fait par cela seul que le 
créancier produit la convention et constate l'inexécution de l'obligation; sauf: 
bien entendu, la preuve contraire (art. 1147, Code civil). L'inexécution d'une 
ohliaation certaine est la vinlaliou flagrante du droit du créancier. 

<J ~ 

Mais lorsque: en dehors de toute convention, on soutient. qu'il y a eu 
infraction au devoir général de ne pas léser le droit d'autrui, on doit com 
mencer par établir qu'il existait véritablement mie obligation légale de ne 
pas faire telle chose dommageable. Ce n'est qu'à cette condition qu'il peut y 
avoir acte illicite et, parlant, obligation de réparer le dommage causé. 

Ainsi, d'une part, le créancier qui se prévaut d'un contrat reconnu entre 
parties, et qui réclame du débiteur des dommages-intérêts à raison de l'iucxé 
cution 1 non contestée, de ce contrat, agit contre quelqu'un qui, manifeste 
ment, ne fait pas cc qu'il a promis, et qui doit, par conséquent, tout aussi 
manifestement, donner du moins l'équivalent de ce qu'il a promis; tandis 
que, d'autre part, celui qui fonde une demande en dommages-intérêts sur 
un acte illicite, indépendamment <le tout contrat, allègue qu'il existe à son 

(1) SOURDAT, t, J•r, nos 600,741. 
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profit une obligation; cette obligation n'existe que moyennant la réunion de 
certaines conditions requises par le droit et l'équité naturelle. 

La différence entre les deux situations est notable et. explique parfaitement 
celle qu'on a établie quant à la preuve de la faute. Au cas d'inexécution d'une 
obligation conventionnelle, la convention étant prouvée et l'inexécution 
n'étant pas contestée, la faute du débiteur est prouvée du même coup; le 
débiteur n'échappera point à la condamnation, à moins <le justifier que 
l'inexécution· provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être imputée 
(art. ,f 147, Code civil). S'agit-il, a11 contraire, d'une obligation résultant d'un 
acte illicite, c'est directement et principalement que la fonte du débiteur doit 
être établie par le créancier, puisque celte foule est un des éléments essen 
tiels de l'obligation dont il réclame l'exécution. 

25. Cette doctrine ne conduit-elle pas à des conséquences trop rigou 
reuses? Imposer le fardeau d'une preuve - la preuve de la faute - à celui 
qui subit un dommage avéré et en demande la réparation à l'auteur de ce 
dommage, n'est-cr. pas méconnaitre, sinon la logique et la stricte justice, du 
moins les exigences de l'équité naturelle? 

Nous ne le pensons pas. 
Dans la plupart des cas: les accidents du travail industriel exceptés, la 

preuve de l'illicéité de l'acte, de la faute juridique, se fera facilement, parce 
qu'elle peut résulter de simples indices, de simples présomptions; ainsi les 
circonstances mêmes du fait emporteront très souvent avec elles la preuve 
qu'il y a eu faute, imprudence ou négligence de la part de l'auteur du 
dommage. 

Mais, nous nous empressons de le reconnaître avec M. Pirmez, il en est 
autrement en cc qui concerne les accidents résultant de l'emploi de moteurs 
mécaniques, et les accidents qui arrivent dans l'exploitation des mines. 
c< Non seulement les accidents sont devrons plus fréquents à raison des 
très nombreuses personnes qui ont été appelées à se réunir, mais les causes, 
et surtout I'irnpntabilité de ces accidents, sont devenues plus difficiles et 
parfois impossibles à établir (n° e,). >> 

Il y a là, comme le disait avec une si grande autorité M. le président de la 
commission, dans la séance plénière du 23 mars 1889, une situation toute 
particulière, qui réclame une législation spéciale (1 ). 
24. Il faut donc maintenir la règle générale d'après laquelle le demandeur 

en dommages-intérêts doit prouver l'existence d'une faute de la part du 
défendeur. 

Comment se fera la preuve? 
Elle pourra se faire par toutes voies de droit, même par simples pré 

somptions. C'est encore le droit commun (art 1548 et !3~5, Code civil). 
1\1. Pirmez le rappelle expressément dans l'article de son projet de loi. 

(1) La commission a voté, à l'unanimité, la proposition suivantc : li y n lieu de foirr, en dehors 
du Code civil, une législation spéciale sur les accidents du lrnvoil industriel (séance du 
f.15 mors 1880). 
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Comme il s'agit de l'application pure et simple d'un principe général, une 
disposition expresse à cet égard paraît superflue. 

2o. Faut-il, dans certains cas, admettre des présomptions légales à l'effet 
d'établir la faute (i)? 

La question se pose relativement au dommage causé, soit par certaines 
personnes dont on doit répondre, soit par les choses, animées ou inanimées 
dont on a la garde. C'est dans cet ordre qu'elle est résolue par les dispositions 
des articles 5 à 6 du projet. 

I. - Responsabilité des parents) des maîtres el commettants) 
des instituteurs et artisans. 

26. Celui qui a d'autres personnes sous son autorité, sa surveillance ou sa 
garde, doit les empêcher de nuire. 

S'il s'acquitte de cc devoir - devoir d'éducation et de correction des 
enfants, discernement dans le choix et l'emploi des domestiques et des 
ouvriers, etc., - aucun dommage ne sera possible, pout· autant que cela 
dépend de lui. 

Doue, si un dommage est causé, on peut conclure justement que le devoir 
juridique a été négligé. Il y a, tout au moins, une t. è;; grande probabilité 
que l'enfant a été mal élevé ou mal gardé, le domestique ou l'ouvrier mal 
surveillé ou employé à des fonctions auxquelles il était impropre. 

Cette probabilité est de celles qui peuvent, à bon droit, être érigées en 
présomptions légales. Juste en elle-même, la présomption a nécessairement 
pour résultat de rendre Les chefs de famille - et les personnes qui exercent 
une autorité analogue à celle des parents -- plus prudents et plus aueniij«. 
(Exposé des motiîs par Treilharâ . Locré, t. Vl, p. 276.) D'ailleurs, l'appli 
cation du droit commun, quant à la preuve, aurait souvent le grave incon 
vénicnt d'obliger le demandeur en dommages-intérêts à provoquel' une 
enquête sur les faits les plus intimes de la vie privée. 

27. Responsabilité des parents. L'article 5 du projet modifie le texte de 
l'article 1384, Code civil, en ce qui concerne les père et mère déclarés respon 
sables du dommage causé par leurs enfants. Il subordonne expressément 
celte responsabilité à l'exercice actuel de l'autorité paternelle, qui en est le 
véritable fondement. 

Il suit de là 11ue la responsabilité doit cesser quand l'enfant est émancipé, 
sans distinguer entre l'émancipation expresse et l'émancipation tacite résul 
tant du mariage. 

(1) M. Pirmez s'élève avec force contre l'emploi des termes : 7m!somption lle faute (n° 60). li 
est évident qu'on ne peul jamais présurn cr la faute lù où clic n'existe pas; mais rien ne s'oppose 
à ce que l'on prouve l'existence de la foule par des indices graves, précis cl concorJants; et, de 
fait, il y II des circonstances où la probabihté d'une faute devient si forte, que ln loi peul, sons 
injustice, dans une matière où les probabilités servent de preuve, déclarer que la foute sera 
tenue pour constante, sauf, le cas échéant, la preuve contraire. 
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On objecte que, dans certains cas, l'émancipation expresse pourrait être 
reprochée aux parents comme une faute ( 1 ). 

Cela ne paraît pas concluant. 
On est d'accord pour écarter la présomption légale lorsque les enfants 

n'habitent pas La maison paternelle « pal'ce que~ hors de là, leur dépendance 
devient moins absolue, moins directe : l'exercice du pouvoir du père est 
moins assuré, et sa surveillance presque illusoire. ( Uapport {ait au Tribunat 
pa1· Bertrand de Grcuil!«. Locré, t. VI, p. 28L) >> li est incontestable que 
l'émancipation, qui fait cesser l'autorité paternelle, modifie bien plus profon 
dément encore les rapports des enfants avec leurs parents. Cela reste vrai 
même dans l'hypothèse, prévue par Demolombe, où l'émancipation aurait 
été inconsidérément conférée à un enfant qui n'en était pas digne. Qu'on 
rende les parents responsables, dans une certaine mesure, des suites domma 
geables d'une telle émancipation, nous le voulons bien; mais à la condition 
qu'on prouve qu'ils ont été réellement en faute. 
28. Sous l'empire du Code civil, la question de savoir si la présomption 

légale, établie par l'article !384, s'applique au tuteur du mineur, est contro 
versée. Dans le silence de la loi, il faut répondre négativement. 

Les père el mère sont tenus d'élever leur enfant; ils sont responsables de 
l'éducation qu'ils lui donnent; la foute commise pat· l'enfant fait présumer 
que ses parent négligent leur devoir. 

Mais le tuteur n'est pas toujours chargé de prendre soin de la personne du 
mineur, et, lors· même que ce soin lui incombe, son autorité est toujours 
moindre que celle des parents, D'ailleurs, la tutelle peut s'ouvrir à une époque 
où déjà l'enfant a reçu une mauvaise éducation; il est possible encore que le 
tuteur soit à peine entré en fonctions au moment où le pupille commet un 
acte illicite. 

On ne saurait donc, sans injustice, soumettre à la même responsabilité les 
parents de l'enfant et son tuteur (2). 

« On a dit, il est vrai, que, si on n'assimile pas le tuteur aux parents, il 
est impossible de ne pas le traiter comme les instil uteurs dont parle le§ 4 de 
l'article. Nous pensons, au contraire, que cette assimilation est, impossible, 
parce que l'instituteur est salarié, tandis que le tuteur ne l'est pas, que l'ins 
tituteur exerce une profession qui annonce de sa part une certaine préten 
tion de savoir diriger et surveiller la jeunesse, tandis que le tuteur remplit 
une charge le plus souvent imposée, toujours fort onéreuse et qu'il ne faut 
pas rendre plus onéreuse ... Le tuteur cependant n'échappera pas toujours à 
la responsabilité; si l'on démontre qu'il est coupable de négligence, il subira 
les conséquences de sa faute (5). >> 

(i) SOUIIDAT, t. IJ, n• 827. - DEMOLOllDE, t. XV, 11° ü78. 
(2) D&MOLOMDE, t. XV, 11°• !587, 1>88. - LAUI\ENT, Auant-Projet, art. H:31, no 5. 
(5) Le Code forestier, art. i 75, cl Ill Co.le ru1·JI, art. 1H, étendent t1 rcsponsabllité civile a11 

tuteur et môme au mari. Ils fonl la dis li nctiou, · repoussée par le projet, entre l'émancipation 
tacite et l'émanclpatlon expresse. Cette même distinction se retrouve dans la loi sui· la chasse> 



( 6~9) l N° 12. 1 
29. Re.sponsabilité des maîtres et des commettants. Cette responsabilité est 

limitée, par le texte de l'article 4, aux dommages causés par les domestiques 
et préposés dans les fonctions auxquelles ils sont employés. 

Ces termes, comme le fait observer avec raison M. Pirmez, n'impliquent 
pas l'idée d'une restriction aux actes qui constituent l'exercice des fonctions; 
ils n'obligent pas à accepter l'extension à tout ce qui se fait pendant les fonc 
tions ni à l'occasion de l'exercice <les fonctions. Ils indiquent la cause de la 
responsabilité avec une certaine indétermination de contours, qui permet aux 
tribunaux d'apprécier si, dans chaque fait, le dommage se rattache assez 
intimement aux fonctions pour que celui qui les a conférées puisse être 
considéré comme ayant manqué aux devoirs de prudence et de surveillance 
qui lui incombent. 

50. ~IM. Laurent et Pirmez indiquent quelles personnes doivent être consi 
dérées comme préposés. Ces définitions légales n'ajoutent pas grantl'chose au 
texte du Code civil. D'après la jurisprudence, le prépo.sé est l'individu que le 
maître a choisi en toute liberté pour lui confier une tâche quelconque, 
auquel il a droit de donner des ordres, et qu'il peut et doit surveiller. La 
loi peut se rapporter à cette jurisprudence, sans devoir l'exprimer formelle 
ment. 
5i. Responsabilité des instituteurs et des artisans. « Les instituteurs qui 

reçoivent chez eux des élèves, et les artisans qui prennent des apprentis, 
pour faire leur éducation, les instruire dans les sciences ou dans les arts, 
tiennent la place des père et mère; ils en reçoivent une dèléga tion de la puis 
sance paternelle, et sont soumis à la responsabilité qui en dérive (1). » Ils 
ne sont, comme les père et mère, responsables du dommage causé par leurs 
élèves et apprentis, qu'autant que ceux-ci sont mineurs non émancipés. Mais 
il n'est pas nécessaire que les élèves habitent avec leurs instituteurs et les 
apprentis avec les artisans. Il suffit qu'ils soient sous leur surveillance au 
moment où le dommage est causé (2). 
52. Les présomptions légales, établies dans les différents cas qui précèdent, 

sont-elles absolues, juris et de jure, ou bien admettent-elles la preuve 
contraire? 

L'article f 384 du Code civil fait à cet égard une distinction. Il exempte de 
la responsabilité civile les père et mère, instituteurs et artisans qui prouvent 
qu'ils n'ont pu empêcher le fait dommageable. Mais la preuve contraire n'est 
pas autorisée en ce qui concerne les maîtres et les commettants. 

La 5° section avait proposé d'effacer cette distinction : « Une présomption 
absolue de faute, disait-elle, n'impliquerait-clic pas une criante injustice? A 

art. 21, et dans la loi sur la pêche fluviale, art. 20. Ce sont là des dispositions spéciales qui se 
justifient par des consldérauons d'une rnture parüculrère. T11 >;;1ssei'(, R tpport sur le Code 
rul'al, Documents parlema,tlafre9, 1878-1879, Annexes, p. 2'j. - CoL,IET DE SANTEIIRE, t. V, 
p. 684. 

(:1.) SOURDAT, t. Il, n° 875. 
(2) D1rno1,0'd8E, l. XV, n" 607 ,: 608. 

ms 
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qui est sans faute, et qui le prouve, on ne peut imposer aucune responsabilité, 
et l'on ne peut dénier à personne le droit <le prouver qu'il est sans faute. Il 
convient, sans doute, que le maître et le commettant soient. déclarés respon 
sables du fait de leurs domestiques et de leurs préposés, à raison de l'auto 
rité qu'ils oxerçcnt sur eux ( f ), et parce qu'ils doivent être prudents dans le 
choix des personnes, ainsi que dans la détermination et la surveillance des 
fonctions auxc1 ucllcs ils les emploient. Mais, à peine de blesser l'équité 
naturelle, iJ faut admettre aussi que s'ils ont été prudents, s'ils n'ont rien 
omis des soins qui leur incombent, et s'ils prouvent tout cela, ils ne peuvent 
être déclarés responsables. Leur imposer, dans ce cas, une responsabilité 
quelconque, cc serait. finalement, ériger en délit ou quasi-délit le fait d'avoir 
un domestique ou un ouvrier ! 

cc La preuve contraire doit donc être admise dans tous les cas, aussi bien 
quand il s'agit des maitres et des commettants que lorsqu'il est question des 
pères et mères: instituteurs et artisans (2). Cette règle cl' équité est inscrite dans 
le Code fédéral et dans le Code espagnol. Le projet <le Code civil allemand 
va juqu'à rejeter toute présomption légale en celle matière. ,1 

Ces motifs n'ont pas convaincu la majorité de la commission. Elle a main 
tenu, à l'instar du Code des Pays-Bas et du Code italien, la défense faite aux 
maitres et aux commettants de se soustraire à la responsabilité légale, en 
prouvant que le dommage ne peut leur être imputé. 

C'est dans le même sens que MM. Laurent et Pirrncz ont rédigé leurs 
projets respectifs. « La responsabilité des commettants ne cesse pas, comme 
celle des père et mère, instituteurs et artisans, quand ils n'ont pu empêcher 
le fait qui y donne lieu. Pothicr en fait la re111a1·quc, cl il en dit la raison : 
Les commettants ne sont point tenus pour défaut de surveillance; ils le sont 
pour avoir mal choisi leurs agents (Laurent, Avant-Projet, art. H54, 11° 7).>> 

M. Pirmez justifie en ces termes la disposition du Code civil : 
« Les tiers ont une sécurité dans la position sociale, dans la fortune du 

maître; celui-ci ne peut la leur enlever en faisant agir d'autres pour lui 
(n°47). » 

Tel a été aussi l'avis de la majorité de la commission. 

If. - Responsabilité de celui qui a la gm·de d'un animal. 

55. Les animaux étant capables de nuire spontanément, c'est à celui qui en 
est le maître, ou qui en a la garde, à les ,c contenir, de sorte qu'ils ne puissent 
ni nuire aux personnee, ni causer dans leurs biens quelque perte ou quelque 
dommagc(Domat, Lois eioiles, livre II, titre V III, section 2) ». L'infraction a 
ce devoir peut être légalement présumée, par cela même que le dommage 
n'a pas été empêché. 

(1) SAINCTELETTB, De lei responsabilité et de la gara,ili,1, pp. 122 el suivantes. 
(2) P. Srus, Des accidents du travail. Bruxelles, 1889, pp. 22 et 2~;. 
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C'est le principe énoncé par Domat qui a inspiré la rédaction de l'ar 
ticle !58!:> du Code civil. Domat n'est pas moins explicite en cc qui concerne 
a règle <l'équité d'après laquelle toute responsabilité cesse lorsqu'on prouve 
qu'on n'a pu empêcher le dommage: cc De tout autre dommage qui peut être 
causé par des animaux, celui qui en est le maître, ou qui en est chargé, en 
sera tenu, s'il pouoait ou devait prévenfr le mal. Si un chien ou un autre 
animal ne mord ou ne fait quelque autre dommage, que parce qu'il a été agacé 
ou effarouché, celui qui aura donné sujet au mal arrivé, en sera tenu, et si 
c'est le même qui l'a souffert, il doit se l'imputer (n°• ~ et iO). » 

Il y a désaccord sur le point de savoir si l'article f 58~ du Code civil admet . 
la preuve contraire. L'article 4 du projet, à l'exemple du Code fédéral et du 
Code espagnol, tranche celte controverse dans le sens qui a été consacré par 
la j11 ris prudence ( i ). 

III. - Responsabilité en ce qui concerne les choses inanimées. 

54. L'article i 157 de l'avant-projet de M. Laurent admet une présomption 
légale en cc qui concerne le dommage causé par le fait des choses inanimées 
que l'on a sous sa gimlc (2). Cette présomption est appliquée, en termes 
exprès, nu propriétaire d'une machine à rnpcur. 

L'article f du projet est rédigé dans un sens opposé. 
Le système préconisé par M. Laurent conduirait logiquement à admettre 

une présomption légale <le faute à charge de quiconque, par son fait, aurait 
causé un dommage à autrui. En effet, la corrélai ion du dommage avec 
l'auteur direct du fait dommageable est bien plus étroite que la corrélat.ion 
que l'on établirait entre le gardien d'une chose inanimée et le dommage 
occasionné par cette chose. 

On nous objecte qu'il ne faut pas exiger de la victime du dommage une 
preuve impossible; comment prouverait-elle que la chose qui a occasionné 
le dommage était mal consu-uite ou mal gardée? Elle n'en peut rien savoir, 
puisqu'elle n'a pas même le droit de toucher à la chose. 

L'objection perd de vue qu'en cette matière, à défaut de présomption 
légale, on peut toujours invoquer les présomptions résultant des circon 
stances particulières du fait dommageable. Il arrivera bien souvent que le 
dommage, occasionné par une chose inanimée, ne pourra s'expliquer autre 
ment que par la faute de la personne qui avait la chose sous sa garde. 

Ainsi, pour reprendre l'exemple cité par M. Staes, qu'une glace se brise à 
f étage d'une maison, et qu'en tombant dans la rue, elle blesse un passant, il 
ne sera pas difficile d'établir , d'après les circonstances particulières du fait, 
ou bien qu'il y a eu cas fortuit, ou bien que l'accident est dû à l'imprudence 
ou à la négligence d'une personne déterminée. C'est l'application du droit 
commun, et l'on ne voit pas pourquoi il faudrait s'en écarter. Présumer la 

(1) LAURENT, Principes, t. XX, n° 626. 
(2) Dans le même sens, P, STAES, op. cit., passim. 
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faute, lorsque les circonstances particulières du fait ne fournissent. à cet 
égard 1 aucun indice grave, cela ne paraît guère conforme aux exigences de 
l'équité H). 

Les partisans de la présomption légale tirent argument des accidents dus 
à l'explosion de machines à vapeur (Laurent, Avant-Projet., art. H37). On a 
constaté que les causes réelles de ces sortes d'accidents restent fréquemment 
inconnues. On en conclut que les présomptions tirées des circonstances du 
fait ne peuvent être ici d'aucun secours. 

Nous l'accordons volontiers; mais - comme il a été dit plus haut - il ne 
faut pas accommoder le droit commun aux exigences d'une matière spéciale. 

Objectera-t-on, enfin, qu'après avoir admis la présomption légale à l'égard 
<lu gardien d'un animal, il faut l'admettre aussi à l'égard du gardien d'une 
chose inanimée (2)? 

Mais la différence est grande entre les deux cas ! 
L'animal peut nuire spontanément; il faut donc le mettre dans l'impossi 

bilité de nuire. On ne peut laisser agir librement cette cause, sous peine de 
porter soi-même la responsabilité des effets. 

Les choses inanimées, au contraire, ne peuvent causer du mal par elles 
mêmcs. Le dommage qu'elles occasionnent est le résultat du fait de l'homme, 
ou il est dû _à un cas fortuit, le cas fortuit exclut toute responsabilité; quant 
au fait de l'homme, il doit, dans tous les cas, être apprécié conformément 
aux dispositions générales des articles :1 et 2 du projet. Il ne se peut, en 
effet, que le dommage, occasionné par la chose que l'on a sous sa garde, 
entraîne une responsabilité plus étroite, plus rigoureuse que le dommage 
que l'on cause de sa propre main. L'article D les met sur la même ligne. 

51>. L'article !586 du Code civil I relatif au dommage causé par la ruine 
d'un bâtiment, impose au demandeur en dommages -intéréts l'obligation 
d'établir que la ruine est arrivée par suite du défaut d'entretien ou par un 
vicedeconslruction. Lu â=section avait proposé la suppression de cet article, 
le droit commun en cette matière lui paraissant suffisant. Lors de la discus 
sion en séance plénière, un membre fit observer qu'il serait à craindre que 
le propriétaire d'un immeuble menaçant ruine, pour dégager sa responsabi 
lité, n'en mît l'entretien à charge d'un locataire peut-être insolvable. Mue par 
cette considération, la Commission a voté le maintien de l'article :1586. 

(1) M. Staes n'admet pas qur, dans le cas proposé, on puisse utilement invoquer les présomp 
tions tirées des circonstances du fait: ,, Drra-t-on que, dans les cas présupposés, la présomption 
de faute résultera, non de la loi, muis du fait rnéme ? Pour cela il faudrait qu'il Iût impossible 
que le fait fûl dû à une cause que le gardien n'a pu empèchcr ; d qui ne voit que celle impossi 
bilité n'existe pas plus dans ces cos que dans le cos de la glace brisée (op. cù., p. 42)? 11 

L'argument serait sans réplique si ln présomption, pour faire preuve, devait créer une certi 
tude absolue; mais cela n'est pas requis; il suffit que le juge ail une certitude morale, résultant 
d'indices graves, précis cl concordants (art. 151>5, Code civil). 

(2) P. ST>.Es, op. cit., p. 56. 
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56. A Rome, le préteur avait créé une action spéciale, actio de effusis et 
dejectis, contre celui qui habite l'appartement d'où l'on a jeté des corps durs 
ou des matières liquides, en causant ainsi un dommage à autrui. Le projet 
de Code civil allemand reproduit sur cc point le principe du droit romain et 
en développe longuement la conséquence (!JO!/· §§ 729 à 755); mais ces 
dispositions ont été vivement et jnstcment critiquées ( 1 ). Aux termes de 
l'article 19f0 du Code civil espagnol, le chef de famille, qui habite tout ou 
partie d'une maison, est responsable du dommage causé par les choses jetées 
ou tombées de son habitation. 

Notre projet laisse cette matière sous l'empire du droit commun. 

§ a. - Réparation péeanialre du domt4:age causé. 

Projet de M. Pirmes, Texte proposé. Ugislations étrnngères. 

AnT. 7. 
ART. 8._ L'indemnité peul Le dommage moral Code fédéral. -- A111. Bi. Le jugr détermine, 

être réduite : · , ·'' è J · t et d' rës la ra ··té de la peut donner heu a une u apr s es crrcons ances ap r, H 
S'il Y a eu concours d'un , . . - Iaute la nature et l'importance de l'indemnité 

ïait . ou _d'u~e chose dont reparauon pécuniaire. S'il y a égaternent une faute imputable à la partie 
celui qui sublt le dommage . . ' , . , . 
esl responsable; lésée, le JU?r p1-11 t réduin pro~orllo~nellemi-nl les 

S'il y a intervention d'un dommages-intérèts ou même n en point allouer du 
cas fortuit. tout. 

ART. o. La réparation ne ART: ~tî: Si quelqu'un n été lésé par . d'autres 
devra pas être ref.rsée parce actes illicites qui portent une grave atteinte à sa 
qu'il y aurait incertitude situation personnelle, le juge peut allouer une in- 
sur celle dt' yh1sieurs per- dernuité équltahle, alors même qu'aucun dommage 
sonnes à qut elle mcomne ; m.rtériel ne serait étahlt , 
elle ne devra pas l'ètre non . . . , 
plus à ra1s011 ile l'incerti- Projet d~ C~de civil ~lle111~11d,_ § 221. - Il~ y 
tude qui ,'x1,tcrail sur la a CJUe le préjudio« matériel c1111 puisse donner lieu 
part qu'aurait la partie lé- à l'action en dommages-intérêts, sauf les cas excep- 
sée dans 1(!' fdils dont elle tlonnels où la loi en dispose autrement. (P'. § 704, 
souffre préjudrce. alinéa 2, supra.) 

Dans ces cas, les tribu 
naux peuvent répartir ou 
réduire l'indemnilé, en te 
nant compte ile toutes les 
circonstances de la cause. 

Avant-projet 
de 11!. Laurent. 

Anr. i127. La faute de la 
partie lésée ne dispensera 
pas l'au leur du fJil domma 
geable de répondre de sa 
faute l\fais le tribunal pren 
dra celte circonstance en 
constuéraüon pour modérer 
les dommagrs-intéréls. 

Anr. 1128, Dans l'évalua 
tion lies dommages-lutérèts, 
le jur,e tiendra compte lie la 
gravité de la faute, 

57. Celui qui a causé un dommage à autrui, d'une manière illicite, est tenu 
de le réparer. (< Mais quelle est l'étendue de cette responsabilité, et en quoi 
consiste l'obligation de réparation qu'elle engendre? Nos textes ne s'en 
expliquent pas. Et, de leur silence même, résulte cette règle fondamentale 
que l'étendue de la réparation et les différentes manières dont elle peut être 

(t) SCHMIDT, p. 12i7, 
f f>-9 
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fournie sont laissées par le législateur à l'appréciation discrétionnaire des 
magistrats (Demolombe, t. XV, p. 222). >> Cette règle fondamentale est 
exprimée dans l'article 4~ du Code pénal. La 5e section avait proposé d'in 
sérer dans le Code .civil une disposition semblable. en y ajoutant, pour éviter 
toute équivoque, que <1 les dommages-intérêts comprennent la réparation de 
tout le préjudice causé par l'acte illicite ». La majorité de la commission a 
jugé que cela était inutile, 

58. Le projet ne reproduit pas les articles8 et 9 du projet de M. Pirmez, ni 
les articles 1 l 27 et f 128 de l'avant-projet de M. Laurent.C'est le dommage qui 
a été réellement causé par l'acte illicite, ni plus ni moins, qui doit être réparé 
par l'auteur responsable de cet acte. Ce dommage peut être direct ou indirect 
(F. Demolombe, t. XV, n° 6751 - Larombière, sur l'article 1582, n° 56), 
immédiat ou médiat (V. Marcadé, sur l'article 1 UH et sur l'articld582, III); 
il n'importe. pourvu que l'acte illicite en soit bien véritablement la cause(i). 
Il suit de là que« s'il y a eu faute de la _partie lésée (Laurent) n, ou cc s'il 

y a eu concours d'un fait ou d'une chose dont celui qui subit le dommage, 
est responsable; s'il y a intervention d'un cas fortuit (Pirmez), )> si, en 
d'antres termes, Je dommage total n'a pas été totalement causé par l'acte 
illicite, il ne doit pas être réparé totalement par l'auteur de l'acte illicite. 

D'après M. Laurent : cc dans l'évaluation des dommages-intérêts, le juge 
tiendra compte de la gravité de la faute >>. C'est confondre la réparation 
civile avec la peine; celle-ci doit être proportionnée au degré de culpabilité; 
celle-là se mesure uniquement à l'étendue et à la gravité du dommage 
causé. Quelque légère que soit la foute, elle oblige à réparer tout le dommage 
qui peut être rapporté à cette faute comme l'effet se rapporte à sa cause; 
quelque lourde qu'elle soit, elle ne peut aller jusqu'à obliger le coupable à 
réparer autre chose que le tort qu'il a causé à autrui. L'action civile en 
dommages-intérêts est patrimoniale et non pénale; elle n'a point pour objet 
l'expiation de la faute .commise, le rétablissement de l'ordre social troublé, 
la satisfaction de la conscience publique; elle tend à la réparation adéquate 
du dommage causé à autrui; sinon: on ne concevrait pas que l'action civile 
pût concourir avec l'action publique : non bis in idem (2). 

59. L'article 7 du projet formule en termes exprès le droit qu'a le juge 
de condamner à une réparation pécuniaire l'auteur d'un dommage moral. 

Cette disposition est conforme à la doctrine généralement admise et à une 
jurisprudence constante (5). 

Elle rencontre, toutefois, des adversaires. 

(1) EoM. PICARD, Traité de l'e:rpropriation, t. 1°', pp. 580 et suivantes. - Panclecte.9 
belgts, Vh Dom111c19e.s-inférêts, n•• 526, 52!) et 551. 

(2) Cp. Pmmz, no 156.- CoGL101.o, Se il grado della colpa cquiiian« i11~uisca nella misur« 
del risorcimento del ilanno ; Monitorc dei Tribu1wli, 18!)1, pp. !l89-9U1; comme le dit très 
bien l'auteur : Votre foule est-elle ]{·gère? Votre conscience sera plus à l'aise, mon amitié pour 
vous moins ébranlée, muis ma maison, détruite par l'incendie que votre faute légè1 e a causé, 
est ... dtltruite: voilé le dommage ù réparer, ni plus ou moins. 

(3) LAURENT, t. XX, n°• 390 et suivants. 
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M. Laurent lui-même ne paraît pas bien sûr que la jurisprudence ne 
mérite aucun reproche : 

« On a objecté que la réparation n'est pas en rapport avec la nature du 
fait dommageable, ni avec le préjudice qui en résulte. Cela est vrai, mais la 
réparation pécuniaire est la seule que notre législation admette (f) ». 

Il est inexact, d'une part, que notre lègislatio11 n'admette aucune répara 
tion autre que celle <jUI résulte d'une condamnation aux dommages intérêts, 
et 1'011 peut contester, d'autre part, qu'il n'y ait point de rapport entre une 
condamnation pécuniaire et le dommage moral. L'argent ne vaut que par 
les jouissances qu'il procurc1 et ers jouissances ne sont pas nécessairement 
et exclusivement de l'ordre matériel; elles peu\ ent très bien relever direc 
ment de l'ordre intellectuel cl moral, et compcnsct· ainsi, directement, le 
dommage moral (2). 

Les auteurs du projet de Code civil allemand ont craint d'étendre outre 
mesure le pouvoir arbitraire du juge, en admettant, comme règle générale, 
que le préjudice moral pourrait donner lieu à une action en dommages 
intérêts (~). Cette crainte paraît excessive, si l'on considère que l'action 
suppose la lésion d'un véritable droit, et non pas seulement la lésion <l'un 
simple intéré; moral quelconque. 

S 4. - llesponHblllté des naieul'.8 d'un W(;mc dommoie, 

P, oJet de III. Pirmes, Texte proposé 

AnT. 8. 

Leçislutums étrançère« 

Aar. 7. Touhs les per- Les personnes dé- Code itnlien - br. 1 J~,o. S1 ir délit ou qu isr- 
sonnes déclarées respousa clarécs responsables ,léht, st rmputahle ,) 111us1, urs personnes, elles sont hies d'une mëme lé:,1on du · l 1 . 
droit d'autrui sont t, nues d'un même dommage ennes sotu air, mens tlu dummJ(;e causé 
sohdairerm nt ile 1.i répara- t l I' d · . Code féde, al. -Ar.r 00 L,,1-,11ur plusieurs 111d1- 
non. son enues ~o I au e• vidus ont c,111s{: ensunhte un domm ,i;e, its sont 
Néanmoins, Je JIii?' peut ment de le r~parer · 1<•m1s sotutatrement 11 • 1~ réparer, sons 1111'11 y ait 

es:emptfr toutes ou 11uel• Chacune d elles peut lwu de d1~tinguer enu e l'mst1g,1tc11r, l'auteur pnn- 
ques unes t1'111tr(• elles IIP néanmoins se taire cipa! et le complice. 
1a solidarité, pour tout ou exempter de cette soli- C'est au 1uge qu'il appartient d'npprécier s1 et 
parue. d lle 1 1, 1 1 1 l dari té en prouvant ans <111, c~ 11n1 es Cf 11111m a p 1yc , 01 pouvoir 

En cas de condamnauon , ' , . rxt rcer un recou rs conu c ~6 cooblrgés 
solidaire, il y a lieu .) ré quelle na pas agi de , , 
partition entre les debit-urs l I e fJuleur du déht perpctrè n est tenu du d im- 
de la somme à (>Jycr, rn concert avec _es al!· mai;e qu'aut.mt 111111 a reçu une parl du gain ou 
raison de la pa1 ucipauon de tres, et en deterrni- causé un préjuûice par le fait de sa coopéralton. 
chacun. nant la part de res- 1'101et de Code cioil allemund, § 714 - Les 

ponsabilue qu'elle a mstigateurs, auteurs el complice, sont sohdarre 
individuellement en- mrnl resp .nsabtes du dommage causé pal' leur 
courue action commune Il cri est de même lorsque plusieurs 

AI\T H20 S'il y a plu- C Il • , I personnes sont tenues derèparer le mëm- dommage, 
s1eurs.aule11;, du fait dom- e e q~t a paye a sans avoir a1p de concert, mais sans que l'on puisse 
mageahlo Ir tnbunal drvr- dette enuere a son re- détermmer la part pour laquelle chacune d'elles a 
sera la cnndamuation; 11 cours contre les au contribué à cc dommage. 
pourra cependant, suivant t , , · n d l . 
les cm oustances déclan r res, en rais n e eut 
les auteurs sol1da1remc111 part de responsabilité, 
responsables. si elle est determinée; 

sinon, pour une part 
virile. 

dvant-projet dP 
///. La111e11t. 

(1) Principes, t. XX, n° h22. 
(2) BRUNS, Das he11ti9e Romische Recht, § 49; dans l'Bncyclopédre de von Iloltzendorff', 

46 édition, p. ~615. 
(5) A/olive .zu den: Entwur{e cilles Burqerlichcn Gesetzbuches {ûr cl«s Dauseh» Reich, t. JI, 

p. 22. 
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40. Un dommage unique peut résulter de faits distincts, imputables à des 
personnes différentes. La jurisprudence en offre de nombreux exemples. 

Comment ces personnes sont-elles responsables? 
Aux termes de l'article oO du Code pénal, tous les individus condamnés 

pour une même infraction sont te-nus solidairement des restitutions cl des 
dommages-i ntérèts, 

En matière civile. quelques dispositions spéciales établissent la solidarité 
entre les auteurs d'un même dommage (art. 1442, i 754, Code civil; art. 52 
et o!5 de la loi du 18 mai 1875, modifiée pat· la loi du 22 mai 1886). ~lais il 
n'y a point, à cet égard, dans le Code civil, de règle générale et expresse. 

De là est née une grande divergence d'opinious H). 
La jurisprudence s'est prononcée pour la responsabilité solidaire(~)- 
M. Laurent estime qu'il faut maintenir comme règle la division de la dette 

entre les différents débiteurs, et ne permettre qu'exccptionnellernent au juge 
de prononcer une condamnation solidaire. 

.M. Pirmez, au contraire, érige en principe la solidarité entre les coauteurs 
d'un même dommage, tout en permettant aux tribunaux de ne pas la 
prononcer, lorsque les faits paraissent devoir l'exclure. 

L'article 8, alinéa i er1 du projet tranche la controverse dans Je sens de la 
jurisprudence, et conformément :•u principe consacré par le Code italien, le 
Code fédéral et le projet de Code civil allemand. La même règle est suivie en 
Angleterre et aux États-Unis (5). 
41. Il est évident que si les auteurs d'un même dommage ont agi de 

concert, ils doivent être tenus solidairement de le réparer. Telle est précisé 
ment l'hypothèse de l'article !:îO du Code pénal. Chacun a eu la volonté de 
causer le dommage total et a réalisé cette intention par des actes illicites. 
Chacun s'est ainsi approprié le dommage total par l'intention et par le fait. 
Il s'ensuit que. chacun doit être tenu de la réparation totale ( 4). 11 n'est pas 
nécessaire qur. le concert ait été prémédité; il suffit qu'instantauément deux 
individus se soient portés à un fait délictueux, en s'aidant l'un l'autre (ti). 
Indépendamment d'un concert arrêté entre les auteurs d'un même dom 

mage, chacun d'eux doit encore être tenu de la réparation totale lorsque 
l'acte illicite qui lui est. personnellement imputable a causé le dommage total. 

( 1) Voir l'Exposé des différents systèmes dans DEMOLOAIDE, t. XIJI, pp. 76 et suirantas. 
(2) Pandçctes befges, V1• nommages-intéréts, n°• 476 et suivants. 
(5) La loi anglaise autorise la victime du dommage o agir solidairement, soit contre tous les 

auteurs, soit contre l'un ou quelques-uns d'entre eux, à son choix. Alais quel que soit le juge 
ment qui intervient sur l'action dirigée contre un seul, il for,1 e obstacle à toute action nouvelle 
contre les outres, JI n'en est pas de même aux Jllats-Unis: le demandeur qui n'a pas obtenu 
réparation complète à la suite d'une première instance dirigée contre l'un des auteurs, peut 
agir contre les outres, PoJ,LOcK, The Law of-Toru, Londres, 1890, p. i 78, -Addison, op. dt., 
p. 94-. . • 

(/•) Cass., 11Hévricr 1886, Pas., 1886, I, 76, - SounDAT, l. I, n° 475. 
(15) Cass., France, 2 mors 1814, J. du P. 18H, p. i27. DALLOZ, v« Peine, n° 790. 
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Tel serait le cas où deux chasseurs, tirant en même temps sur un traqueur, 
l'atteindraient tous deux mortellement ( 1) 

La jurisprudence admet aussi que la solidarité est encourue lorsqu'il est 
impossible de déterminer la part de responsabilité de chacun des auteurs 
d'un même dommage (2). Sans doute, l'équité exige que chacun ne soit 
rendu responsable que <le ses propres fautes. Mais on suppose que la part de 
responsabilité de chacun des auteurs reste incertaine; cette incertitu le même 
est, en définitive, une conséquence des fautes commises; il est juste qu'elle 
tombe à charge des coupables, 

cc La cour de cassation a fait de cette règle une application très remar 
quable dans un arrêt du H juillet i 826, qui décide qu'il y a lieu de 
condamner à la réparation, pour le tout, du dommage causé à un propriétaire 
voisin, chacun de plusieurs 'propi-iètaiees d'établissements industriels dont 
les vapeurs, par leur réunion et leur agglomérat ion, l'avaient causé. Aucun 
des propriétaires de ces établissements industriels, isolément, n'avait commis 
ni pu commettre cc dommage; de sorte que s'il n'eût existé qu'un seul 
établissement, aucun dommage; en effet, n'aurait été causé au voisin. 

« La cause donc du dommage résultait seulement de l'agglomération des 
gaz, ou vapeurs qui provenaient, en même temps: de ces divers établisse 
monts ... 

>> Nul concert d'ailleurs et nulle communauté d'intérêts. 
>) Mais qu'importe? 
n Tous ensemble n'en causaient pas moins collectivement le dommage, 

quoique chacun d'eux isolément, s'il eût été seul, ne l'eût pas causé. 
,, Tous ensemble, disons-nous, causaient le dommage, comme si chacun 

d'eux en était seul l'auteur, puisque la part tic chacun était impossible à 
déterminer. 

)) Et, par conséquent, chacun d'eux pouvait être poursuivi individuelle 
ment pour le tout (Demolornbc, t. XIU. p. 79). >) 

C'est uniquement <lans le cas où les différents auteurs du dommage peu 
vent déterminer la part de responsabilité encourue par chacun d'eux, qu'il 
serait injuste de les condamner tous, solidairerneut, à la réparation totale. 
C'est en s'inspirant de cette considération que la Cour d'appel de Liège a 
décidé qu'il n'y a pas lieu de condamner solidairement les propriétaires de 
trois usines différentes à réparer tout le dommage causé par les vapeurs 
s'échappant des cheminées de ces etablisscments, lorsqu'une expertise déter 
mine la part de préjudice que l'on peut attribuer à chacune des usines (arrêt 
du f.2 juin 18~2, Pas.) i8~7~ 2, 103). 

(< Le préjudice total se compose alors de l'addition des dommages causés 
séparément par chaque usine; i> tandis que, dans l'espèce rapportée par 
Demolombe, (! le dommage unique existait par le concours des gaz délétères 
de ces usines (5). i> 

(i) PmMEZ, n° IH. 
(2) Cass., 31 janvier 1887. Pas., {887, i, 97. 
(5) PIRMEZ, n° b2. 
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Ors considérations qui précèdent, il faut conclure que la solidarité doit 
être la règle. Cette règle s'appliquera notamment aux f'US de responsabilité 
civile prévus à l'article 5 du projet. 
Il n'y aura d'exception que sous la condition qu'exprime l'article 81 alinéa 2. 

Ce texte met à la charge des auteurs du dommage la preuve des circon 
stances d'où résulte l'exception. Le projet de Code civil allemand semble 
imposer au demandeur en dommage-intérêts la preuve <les circonstances 
d'où résulte la solidarité; cela est inadmissible. 

Quant aux éléments d'après lesquels se déterminent, exceptionnellement, 
les parts respectives de responsabilité, ils peuvent être d'ordre moral aussi 
bien que d'ordre matériel. Ainsi, o I pourrait, dans certains cas, devoir tenir 
compte de la gravité des fautes imputables à chacun des coauteurs. 8i, po~r 
les raisons indiquées plus haut, la gravité de la faute reste forcément sans 
influence sur l'appréciation des dommages-intérêts, il ne s'ensuit pas que 
le juge né puisse, équitablement, déterminer d'après la gravité des fautes 
respectives dans quelle proportion la faute de chacun a causé le dommage 
total ( J ). 
42. Quels seront les effets de la solidarité établie expressément par la loi? 
IJ ra de soi qu'il y aura lieu d'appliquer à cet égard les règles générales 

établies au titre des obligations conventionnelles. 
Ainsi, notamment, on décidera que les poursuites faites contre l'un des 

débiteurs solidaires iuterromprout la prescription à l'égard de tous. 
Dans l'état actuel de la législation, ce point est contesté. Les auteurs qui 

admettent, en matière de délits et de quasi-délits, ce qu'ils appellent la soli 
darité imparfaite) comme ceux qui distinguent l'obligation in solidum de 
l'obligation solidaire, repoussent unanimement l'apphcatiou de l'article 1206 
du Code civil, lorsqu'il s'agit d'un dommage causé par plusieurs personnes. 
r, L'obligation solidaire - dit Oemolombe - est nécessairement une obliga 
tion conjointe. La solidarité, c'est la conjonction elle-même, cimentée d'une 
manière particulièrement énergique; aussi implique-t-cllc toujours une con 
vention que les obligés ont formée ou que la loi suppose avoir été formée 
entre eux, convention de société, de mandat ou autre; et de là précisément 
tous les effets qui en dérivent, soit entre le créancier et chacun des codébi 
teurs, soit entre les codébiteurs entre eux. Tout autre est. .. la simple obliga 
tion in solidum. La conjonction des divers obligés n'y est pas une condition 
nécessaire de son existence ... Nous ne lui appliquerons donc pas l'arti 
cle 120!> ... ni l'article f206 (t. XIII, p. 8D). ,> 
Il est facile, au point de vue spécial qui nous occupe, de répondre à cette 

argumentation. 
Peu importe que l'on puisse supposer ou noü l'existence d'une convention 

de société, de mandat ou autre, entre les auteurs d'un même acte illicite; 
l'application de la règle établie par l'article 1206 du Code civil se justifie par 
cela seul que les débiteurs sont tenus les uns pour les autres, chacun pour 

(t) Pandectes belges, Vi, Abordage de navire, n° 85, et lu jurisprudence rapportée, ibid. - 
Gand, rn juillet 1871, Pas., 1874, II, 160. 
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tous, au total ·de la dette. Chacun est tenu au· ton! de la dette, parce ·que 
chacun est personnellement responsable d11 dommage total, ou parce que la 
part de responsabilité de chacun est indéterminée. Les débiteurs sont tenus 
les mis pour le« autres, puisque le créancier peut s'adresser à chacun d'eux, 
et que le payement fait par l'un d'eux libère tous les antres. Le créancier, en 
en effet, n'a droit qu'une fois à la répu-ation totale du dommage causé. Mais 
il est clair que si chacun est tenu pour les autres au total de la <lette, l'obli 
gation ne peut se perpétuer, dans le chef de chacun, qu'avec son caractère 
distinctif d'obligation pour· les antres comme pour lui-même, c'est-à-dire 
<l'obligation commune à tous C'est donc aussi de cette obligation commune 
à tons les débiteurs que le créancier interrompt nécessairement la prescrip 
tion, en faisant des poursuites contre l'un d'eux. 

L'article 21 du titre préliminaire du Code de procédure· pénale (loi du 
i 7 avril {878) fait l'application de cette règle à l'action civile dérivant d'une 
infraction aux lois pénales. 

45. On a encore objecté l'absence de société ou de mandat entre les auteurs 
d'un acte illicite, pour contester à celui qui aurait payé toute la <lette, le droit 
d'exercer son recours contre les autres. L'objection a été clairement formulée, 
et péremptoirement réfutée par Pot.hier.« Lorsque la dette solidaire procède 
d'un délit, puta, lorsque plusieurs ont été condamnés solidairement envers 
quelqu'un au payement d'une certaine somme pour la réparation civile d'un 
délit qu'ils ont commis ensemble, celui qui a payé le total ne peut avoir contre 
ses codébiteurs, ni l'action pro soeio, ni l'action mandaii : Nec enim ulla 
societas maleficiorum , L. t, § !4, IT. Tut. et rat. - Nec socictas aut man 
daium. fiagitiosœ rei ulla . .., uires habet) L. 5~1 § 2, eontrah, empt. - Rei 
turpis nullum. numdalum est; L. 6', § 5, IT. JJ-Jand. Selon les principes scru 
puleux des jurisconsultes romains, le débiteur qui a payé le total, n'a, en ce 
cas, aucun recours contre ses codébiteurs t l ). 

c< Notre pratique française, plus indulgente, accorde: ence cas, une action 
à celui qui a payé Je total, contre chacun de ses codébiteurs, pour répéter de 
lui sa part. (r. Papou, L. 24, t. {21 n° 4.) Cette action ne naît pas du délit 
qu'ils ont commis ensemble; 11emo enim ex delicto consequi potes! actionem , 
elle naît du payement qu'il a fait d'une dette qui lui était commune avec ses 
codébiteurs, et de l'équité, qui ne permet pas que ses codébiteurs profitent, 
à ses dépens, de la libération d'une dette dont ils étaient tenus comme lui. 
(Obligations, n° 282.) » · . 

A ne considérer que les rapports juridiques qui s'établissent entre la vic- 
time du dommage et les coauteurs de l'acte dommageable, on reconnaît aisé 
ment qu'il est. juste d'imposer, en principe, à chacun de ces coauteurs, 
l'obligation de payer la totalité des dommages-intérêts; en payant ainsi, celui 

(i) C'est manifestement sons l'influence de ces principes que les rédacteurs du projet de Code 
civil allemand ont rédigé le S 558 aux termes duquel ceux qui répondent solidairement d'un 
même dornma ge, n'ont pas de recours les uns contre les autres, s'ils ont commis d dessein l'acte 
illicite d'où résulte le dommage. 
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d'entre eux qui paye acquitte- sa delle, ni pins ni moins. l\lais s'arrêter là, 
pour lui refuser tout recours, ce serait n'avoir qu'une vue incomplète des 
rapports juridiques qui naissent dans l'hypothèse prévue. Le codébiteur 
solidaire, payant le tout, paye cc qu'il doit: c'est vrai; mais il n'est pas moins 
vrai qu'il paye du même coup ce que doivent les autres. li libère donc ses 
codébiteurs à ses dépens, sans que l'on puisse relever aucune obligation con 
tractée par lui à leur profit; et, partant, il est juste que ceux-ci l'indemnisent. 
chacun en proportion de sa part de responsabilité. 
44. Le payement des dommages-intérêts par celui des débiteurs solidaires 

qui a été seul poursuivi, est un acte licite d'où naît équitablement son droit 
de recours. 

Le troisième alinéa de l'article 8 règle la manière dont s'exerce ce recours. 
Chacun des codébiteurs sera tenu en raison de sa part de responsabilité, 
lorsque celle-ci aura pu être spécialement déterminée ; sinon pour une part 
virile (1). 

On pourrait; au premier aspect, trouver une certaine contradiction entre 
cette disposition et celle de l'alinéa 2. Puisque les auteurs d'un même dom 
mage peuvent se faire. exempter de la solidarité en déterminant la part de 
responsabilité que chacun d'eux a individuellement' encourue, il ne saurait 
jamais être question en même temps, scrnble-t-il, d'un payement total par 
l'un d'eux, condamné solidairement, et de son recours contre les autres en 
raison d'une part déterminée de responsabilité. 
ta contradiction n'est. qu'apparente. Les auteurs d'un même dommage 

sont tenus solidairement envers le créancier, non seulement lorsque leurs 
parts respectives de responsabilité restent indéterminées. mais encore lors 
qu'ils ont agi de concert. Ce concert n'exclut pas nécessairement l'inégalité 
des fautes imputables à chacun des coauteurs. Or, si cette inégalité doit 
rester sans influence sur les rapports entre le créancier et les codébiteurs 
qui ont agi de concert, il n'en est pas de même en ce qui concerne les 
rapports des codébiteurs entre eux. Rien ne s'oppose à ce qu'on leur 
applique la règle d'équité d'après laquelle la responsabilité se proportionne 
à la gravité de la faute. 

(1) On s'est évertué à tirer, de cette suite èquitable de la condamnation solidaire, un argu 
ment contre le principe même de la solidarité imposée aux coauteurs d'un acte illicite. "Si le 
recours est divisible, il faut bien que l'obligation le soit. (LAURENT, Principes, t. XVII, n° 520.)" 
En raisonnant de la sorte, on oublie que l'obligation, entre codébiteurs solidaires, de s'indem 
niser les uns les autres, diffère totalement, quant à son objet cl quant à sa cause juridique, de 
l'obligation de ces mêmes débiteurs envers leur créancier commun. 
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§ 5. - Pl'escrlpfion de l'action en dommagee-totérèts. 

Avant-projet 
de 111. Laurent. 

Texte proposé. Léyislaliom étra11gères. 

AnT. 9. 
:\Rr. 1 Hl~. L'act(on civ~le L'action en répara- Code fédéral. - ART, 09. L'action en dom- 

naissant d un. fait délie- lion du dornmaee ré ma1w~-inlérêts se prescrit par une année à partir 
tueux se prescrit d'après les , "'. . 1 · · 1 · 1~ •. · tl règles établies par le pré- sui tant d un acte illi- 111 jour ou a partie esee a _eu conn~1ssance 11 
sent Code. cite nôn ( ualifié iar dommage et d•! la person_nc 11u1 en es~ 1 aut~ur, et; 

'. , 1 l dans tous les cas, 1,ar dtx ans à partir du Jour ou 
la _101 pcnale! se pres: le fait dommageable s'r-st produit 
cnt par trois ans, a Si toutefois les dommages-intérêts dérivent d'un 
compter du joui' où la acte punissable soumis par la législation pénale à 
partie lésée a pu con- une pr_es~ripti,011 d_e plus ,lon~ue _d~1rée, la mëme 
naitre le dornmaee et prescrtptlon s ,111plu1ue à I aeuon civile, 
ta personne qui e~ est P~ojet de Cod~ cici! allemanü ; § 710. _ 
l'· l , L'action en réparation du dommage résultant d'un 
auteur, et,. au P 11~ acte illicite se prescrit par trois ans, à compter du 
tard, pat' d1~ ans ? moment où le créancier a connu le dommage et la 
compter du JO Ur ou personne qui en est l'auteur. 
le dommage a été La prescription est de trente ans, à compter du 
causé. moment où le dommage a été causé, dans le cas oc, 

l'action n'a pas été prescrite conformément à 
l'alinéa t" du présent article. 

ML Dans l'état actuel de notre législation, l'action civile résultant d'un 
crime, d'un délit ou d'une contravention, se prescrit par le même laps de 
temps que l'action publique, c'est-à-dire, selon la nature de l'infraction, par 
dix ans, par trois ans ou par six mois. L'acte illicite, non qualifié par la 
loi pénale, peut donner lieu à une action en dommages-intérêts pendant 
trente ans. 

Sans contester les excellentes raisons qui ont déterminé le législateur à 
mettre sur la même ligne, au point de vue de la prescription, l'action civile 
et l'action publique dérivant du même fait, on peut soutenir que la différence 
considérable établie: sous ce rapport, entre les deux catégories d'actions 
civiles ayant pour objet la réparation du dommage résultant d'un acte illicite, 
ne se justifie d'aucune façon. 

Ce n'est pas le Code civil qui paraît ici devoir l'emporter sur les disposi 
tions plus rationnelles du Code de procédure pénale. 

C'est la réflexion que faisait l\l. de Lantsheere , Ministre de la Justice, lors 
de la discussion du titre préliminaire du Code de procédure pénale : 

<< Si j'avais à choisir entre les dispositions du Code civil et les dispositions 
du Carle d'instruction criminelle en cette matière, ce n'est pas aux disposi 
tions du Code civil que je donnerais la préférence. 

)) En effet, il me semble infiniment raisonnable de dire qu'un individu qui 
a eu à se plaindre d'une infraction à une loi criminelle, et qui laisse s'écouler 
dix années sans juger à propos d'intenter une action, doit être censé y avoir 
volontairement renoncé. 

n S'il y a une erreur quelque part, c'est peut-être dans le Code civil qui 
admet que, jusqu'à la veille de l'échéance Je la trentième année, on vienne 
demander réparation <l'un dommage qu'on a subi sans sourciller ni se 
plaindre pendant vingt-neuf ans. » (Annales parlementaires, Chambre des 
Représentants, session de 1877-!878, séance du 4 décembre 1877~ p. 70.) 

Dans son rapport sur le titre préliminaire du Code de procédure pénale, 
!6f 
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M. Thonisscn, après avoir démontré que cc la prescription du droit de pour 
suite se trouve en rapport direct avec les principes supérieurs qui déter 
minent l'origine, fixent les bases et règlent l'exercice du droit de punir », 
ajoutait : cc La mise en jngcrnent de l'inculpé, à une époque trop éloignée de 
la perpétration de l'acte qui sert de base aux. poursuites, présente de graves 
inconvénients. Les souvenirs s'effacent, les preuves de l'innocence du pré 
venn dépérissent; les personnes pouvant servir de témoins à décharge 
meurent, la défense devient difficile, sinon impossible. Sous peine d'ouvrir 
la voie à de déplorables erreurs judiciaires, le législateur est obligé de tenir 
compte du dépérissement des preuves a décharge et de la facilité avec 
laquelle les calomniateurs pourraient, en reculant la date d'une infraction 
imaginaire, procéder à la fabrication des preuves à charge. ( Documents 
parlementaires, session de 1876-1877, pp. 318-519.) » 

Ces excellentes considérations s'appliquent, avec une force égale, à tous 
les cas où l'on impute à quelqu'un des actes illicites d'une nature grave, 
quelles que soient les conséquences juridiques qu'on veuille eu tirer contre 
lui. Il importe, dans tous ces cas, de lui assurer les moyens de se défendre 
efficacement contre des accusations calomnieuses. 

Le délai de dix ans, comme maximum de la durée de la prescription, 
paraît donc pleinement justifié. Il est nécessairement le même pour tous les 
actes illicites non qualifiés par la loi pénale; on ne saurait ici, comme en 
matière répressive, classer d'avance les actes d'après leur gravité intrinsèque. 

Ce délai court à partir du moment où le dommage a été causé, sans qu'il 
soit nécessaire d'établir que le demandeur ait connu ou qn'il ait pu connaître 
le dommage avant l'échéance des dix années. Du jour où la partie lésée a pu 
connaître le dommage et la personne qui en est l'auteur, le délai de la pres 
cription se réduit à trois ans; c'est une moyenne qui semble devoir satis 
faire à toutes les exigences. 

Le Code fédéral et le projet de Code civil allemand font courir la prescrip 
tion d'un an, ou de trois ans, à partir du moment où la partie lésée a eu con 
naissance du dommage et de la personne qui en est l'auteur. La disposition 
du projet, qui fait courir le délai du jour où la partie lésée a pu connaître le 
dommage, etc., est empruntée à l'article mn du Code civil, relatif a l'action en 
révocation des donations pour cause d'ingratitude. Elle se justifie par cette 
considération 4ue, hormis les cas de lésion directe de la personne même, le 
défendeur à l'action en dommages-intérêts n'aurait guère le moyen de prouver 
qu'à tel moment précis, le demandeur a eu réellement connaissance de l'acte 
illicite. Exiger une semblable preuve, ce serait rendre la loi bien souvent 
illusoire. Le juge appréciera les circonstances, et déterminera, d'après les 
éléments de la cause: le véritable point de départ de la prescription (i). 

Le Président, 
V. TESCII. 

Le Secrétaire, 
A. VAN ~IALDEGIIEM. 

Le Rapporteur, 
J. V AN Biunvuur. 

( t) DEMOLOMDE, t. X, p. 20tl, 
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ANNEXE. 

Copie du procës-oerbal de la séance de la Commission de revision 
du Code civil du 23 mars f889. 

Sont présents : MM. Tesch , président; Pirmez, vice-président ; chevalier 
Ilynderick, Hayet, De Le Court, van Berchem, Cornil, Giron, Lelièvre, 
Crnhay, Simons, De Bavay, Scheyven, Jules De Le Court, Bidart, Seresia, 
van Biervliet, Galoppiu, van den Beuve! et van Maldeghem. 

:M. De Braudner, indisposé, s'est fait excuser. 
Le procès-verbal de la séance du 16 février f 889 est lu et approuvé. 
M. le chevalier Hynderick, au nom de :M. De Lantsheere, empêché d'as 

sisterà la séance, communique à l'assemblée le numéro de ce jour du journal 
Le Temps, contenant le compte rendu de la séance d'hier du Sénat français 
où a été discuté un projet de loi sur la responsabilité des accidents dont les 
ouvriers sont victimes. Il est donné acte à MM. De Lautsheerc et Hyndcrick 
de leur communication. 

L'ordre du jour appelle la commission à délibérer sur la reponse à donner 
aux lettres de M. Je ,,Jinistrc de la Justice en date des 5 juin 1887 et 12 jan 
vier 1888. 

.M. Je Président expose dans quelles conditions la commission se trouve 
saisie de la question des accidents du travail. Il donne lecture des lettres 
ministérielles qui la soumette à son examen et attire spécialement l'atten 
tion sur la dernière de <'CS lettres qui, précisant la question posée, invite la 
commission à délibérer sur le point de savoir s'il convient d'introduire dans 
la législation civile, en faveur de l'ouvrier, un principe de responsabilité 
autre que celui de l'article 1582 du Code civil. 

C'est, dit M. le Président, nous demander, en d'autres termes, s'il convient 
de consacrer législativemenl la thèse <le droit présentée par M. Saiuctelettc. 

Un débat s'engage sur la position de la question et l'ordre de la discussion. 
Convient-il, comme .M. Cornil le propose, de se mettre d'accord tout d'ahord 
sur la situation que crée à la , ictime d'un accident la loi actuelle, et de se 
fixer sur les soluuons que fournit la jurisprudence pour en venir ensuite à 
ce que la loi devrait être? 
Faut-il aborder, sans autre prélimmaire, l'examen du projet de révision 

des articles !382 à 1586 du Code civil formulé pat· ~l. Pirmcz, projet dont 
un exemplaire est joint au procès-verbal de la séance. 

Ce débat n'aboutit à aucune solution précise, et la parole est donnée ~ 
M. Pi.ri;i;ici pour développer sa proposition de revisiou, 
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M. Pirmez estime f(UC la Commission ne peut écarter la question qni se 
pose devant die par une fin de non-recevoir. Cette question des accidents 
du travail est agitée dans tous les pays, résolue dans quelques-uns, discutée 
dans d'autres. Peu importent les solutions que lui donne la loi actuelle. Ce 
qu'il est intéressant de rechercher, c'est non pas ce qu'est la loi, mais d'étu 
dier ce qu'elle devrait être. Il y a, à. ce point de vue, deux. ordres d'idées : 
celles qui tiennent au droit civil, celles qui tiennent au droit public, à l'éco 
nomie sociale. La commission doit naturellement se borner à l'étude des 
solutions qnc peut fournir le droit civil. 

l\I. Pirruez indique les points communs entre son système et. celui de 
1\1. Sainctelette , il signale les divergences qui les séparent. 

M. Sainctelette part d'un principe qui repose sur une interprétation du 
contrat de louage de services. Ce système, M. Pirrnez en loue la méthode 
juridique et la tendance à réparer une situation inique. Cependant il exagère 
l'obligation de garantie et crée une antinomie entre la situation de l'ouvrier 
et celle du tiers, de l'étranger, victimes du même accident. Une chaudière 
éclate : le passant que l'explosion blesse dans la rue aurait à prouver la faute 
du maître de la chaudière, tandis que l'ouvrier, en vertu de l'obligation que 
M. Sainctelette impose au patron, n'aurait rien à prouvC'r. 

Cette diversité de situation qui existe à d'autres points .dc vue encore, 
.M. Pirmcz ne l'admet pas. li ne conçoit pas que l'on crée des difficultés de 
preuves plus grandes pour le passant que blesse un engin employé dans une 
usine où il n'a jamais pénétré, qu'à l'ouvrier qui travaille dans l'usine. en 
connaît l'aménagement et pourra plus aisément que l'étranger montrer la 
cause de l'accident. 

Ces conséquences iniques du système de M. Sainctelette , M. Pirmez a 
voulu les éviter. La question du fardeau de la preuve n'a été agitée ni en 
droit romain, ni lors de la confection du Code civil. Elle 11'a guère surgi que 
depuis le prodigieux développement de la grande industrie. 
li faut donc rechercher, en droit rationnel, à charge de qui le fardeau de 

la preuve doit être mis. 
Pour cela, M. Pirmez fait une distinction fondamentale entre le dommage 

directement causé par le fait de l'homme et Je dommage subi par suite d'un 
fait qui; de soi, ne lésait pas le droit. 

Dans le premier cas; lorsque la. victime aura établi le fait. et le dommage, 
sa preuve sera faite. Où voit-on, dans un autre domaine du droit, imposer la 
prcu\"e <l'une faute à celui qui réclame son droit ou la réparation de la lésion 
de son droit? Le créancier qui poursuit le recouvrement de sa créance, le 
propriétaire qui revendique sa chose, ont.-ils à prouver une faute dans le 
chef de celui qui néglige de payer ou de restituer? 

Or ici, il y a une obligation légale de ne pas léser le droit d'autrui. S'il est 
établi que le défendeur a, par son fait, directement causé cette lésion, la 
preuve est faite contre lui d'après les principes généraux du droit : il ne 
saurait se soustraire ù la nécessité de réparer le dommage qu'il a causé qu'en 
prouvant que le dommage provient d'une force majeure ou d'un cas fortuit. 

Dans le second cas, lorsque le fait n'aura pas de soi lésé Je droit d'autrui 



( G4~ ) rN°12.] 

et notamment s'il s'agit d'une omission, la réparation ne sera duc que s'il est 
établi qu'une faute a été commise par l'auteur du fait .. 

l\l. Pirrnez pense que cette théorie peut être résumée dans les trois prc 
miers articles de sa proposition. 

1l considère c1uc cette réforme du droit civil général constituerait le 
remède à appliquer tout d'abord à l'injustice dont se plaignent les victimes 
des accidents du travail. 

Itien n'empêcherait de compléter la réforme du droit civil par la création 
d'institutions de droit social, telles <1uc les assurances contre les accidents. 
Mais M. Pirmcz estime que la création de ces institutions devrait être aban 
donnée à l'initiative privée. 

D'après .M. le conseiller Van Berchem, les résultats de la législation actuelle, 
en cc qui concerne les prenvt•s à fournir par les victimes des accidents de 
travail pèsent trop lourdement sur les ouvriers. Déjà responsables de leurs 
propres imprudences et négligences, sans recours quand il y a cas fortuit 
démontré, ils doivent encore accepter tontes les suites des accidents de 
travail sans cause prouvée, devenus si nombreux dans la grande industrie 
et l'exploitation des mines. La jurisprudence a rejeté la partie essentielle 
du système de 1\1. Sainctelcttc , c'est-à-dire l'hypothèse que, d'après le Code 
civil, le patron garantirait: contractuellement, d'une manière générale, la 
sécurité de l'ouvrier: et il ne paraît pas admissible d'introduire clans le Code 
civil rcvisé, au titre du louage du service, une disposition nouvelle consa 
crant semblable garantie. Cette garantie ne saurait, en effet, se justifier, ni 
par la commune intention des parties, ni par l'équité. Comment le patron 
pourrait-il être censé promettre et l'ouvrier censé exiger un pareil engage 
ment que l'un et l'autre savent d'avance ne pouvoir être tenu? A son tour, 
M. Pirrnez a cru trouver la solution de la difficulté par la révision des 
articles 1582 et suivants du Code civil, dont l'effet s'étendrait, à la fois, et 
aux personnes préjudiciées à l'occasion d'un contrat et à celles qui ne 
peuvent invoquer aucun lien contractuel. 

Les formules proposées par M. Pirrnez sont discutables, mais les principes 
qui s'en dégagent (art. 5) paraissent juridiques et équitables. En ce qui 
concerne spécialement le dommage causé par la chose que le défendeur a 
sous sa gardc1 Marcadé et Laurent ont soutenu un système analogue, sous 
l'empire du Code civil, et Laurent l'a traduit clans l'article 1 i57 de son 
avant-projet de rcvision. Les propositions de M. Pirmez laissent toutefois 
debout les difficultés de la preuve, quand il s'agit d'omi.ssions préjudiciables 
imputables au défendeur (art. 51 § 2): et, cependant, il paraît impossible 
d'aller plus loin que M. Pirrncz , an profit du demandeur, dans la loi générale 
de la responsabilité. Dans celte situation, M. Van Berchem croit: f0 qu'il 
n'y a pas lieu d'introduire dans le Code civil revisé, au titre du louage du 
service, le système <le M. Sainctelcttc. en cc qui concerne la garantie géné 
rale de la sécurité de l'ouvrier cl les conséquences que cet auteur tire de 
semblable garantie; 2° qu'il y aurait lieu d'admettre le principe <les propo 
sitions <le M. Pirmcz , c11 CP: qui concerne l'intensité et l'ordre des preuves 
en matière de faits illicites de tout genre (!582 et suiv. du Code civil); 

f62 
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5° que. pour parer à ceux dés inconvénients ou des résultats peu équitables 
qui subsisteraient, même après la révision, dans ce sens, des articles !582 
et suivants du Code civil, une loi spéciale aux industries où se manifestent 
surtout les accidents de travail sans cause connue. devrait accorder à tout 
ouvrier blessé ou tué pendant et à raison du travail, et à sa famille, une 
indemnité consistant en une partie du salaire, en n'excluant, du titre à cette 
indemnité, que le fait intentionnel ou la faute lourde de l'ouvrier, et en 
réservant à celui-ci l'action en responsabilité d'après le droit commun, contre 
le patron coupable d'imprudence ou <le négligence légalement constatée. 

La loi spéciale dont il s'agit devrait déterminer _des mesures énergiques 
pour la constatation immédiate des accidents de travail. Après la réforme de 
la législation, les patrons seront portés par leur propre intérêt à avoir 
recours à des œuvres de prévoyance. Il semble donc inutile dt> leur imposer 
l'assurance obligatoire, soit par l'État, soit. par des syndicats corporatifs, cc 
qui, du reste, serait antipathique à notre génie national. 

M. Tesch ne saurait se rallier aux critiques qui ont été dirigées contre les 
principes consacrés en matière de responsabilité du Code civil. 

Ces principes, lorsque les auteurs du Code les ont formulés, étaient en 
parfaite harmonie avec les nécessités et la situation industrielle du temps. 
L'énorme développement de l'industrie par suite de l'emploi de la vnpcn1· et 
des machines dont elle fournit la force motrice, a complètement modifié la 
situation. 

La preuve de la cause des accidents, jadis facile, est devenue aujourd'hui 
presque impossible. A une situation spéciale il faut une législation spéciale. 

M. Tesch déclare qu'il a peu de chose à ajouter à ce qu'a dit M. Pirmez au 
sujet du système de M. Saincteletlc sur les accidents de travail, Il se bornera 
ù faire ahserver qnc rien, dans les travaux préliminaires du Code civil, ne 
vient à l'appui de la théorie de 1\1. Sninetelettc, qui, du reste, n'a jamais été 
soutenue ni par la doctrine ni par la jurisprudence. Il faut un peu se méfier 
des découvertes nouvelles dans le champ de l'interprétatiou, surtout quand il 
s'agit de lois qui datent de près d'un siècle et d'une question si importante 
et si souvent agitée. 

Quant aux dispositions proposées par M. Pirrnez, M. Tesch ne peut non 
plus leur donner son assentiment. 

Le principe qnc 1\1. Pirmcz veut faire prévaloir, c'est la responsabilité illi 
mitée du patron pour tous les accidents à cause inconnue, sans qu'il soit 
besoin <l'établir qu'il a commis une faute quelconque . .M. Tesch pense que c'est 
aller trop loin. Rendre le chef d'industrie responsable, alors qu'on ne peut 
lui imputer ni négligence: ni imprudence, ni imprévoyance, ne lui semble 
pas admissible, et la jurisprudence a toujours repoussé ce principe. On pro 
clame le régime actuel inique poul' l'ouvrier, parce qu'on lui impose une 
preuve impossible, et, en mèrne temps.on propose des dispositions qui abou 
tissent à imposer au patron une prruve non moins impossible. On ne sup 
prime pas l'iniquité, on la déplace. On la transporte de l'ouvrier au patron. 

Selon M. Teseh, dans l'état actuel de l'industrie, avec des établissements 
qui comptent <les milliers d'ouvriers qui se meuvent au milieu de machiues 
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d'une puissance prodigieuse, que la moindre négligence, la moindre impru 
dence peut foire éclater, les accidents de travail constituent une matière 
spéciale qui, au point de vue légal et social, exige une législation particn 
Iière. Il ne faut donc pas bouleverser les principes du Code civil, qui restent 
parfaitement appropriés aux situations ordinaires de la vie, mais foire une 
législation particulière pour l'industrie. 

M. Tcsch préconise un système d'assurance obligatoire à charge des 
patrons, législation qui fonctionnerait notamment lorsque les causes de 
l'accident· ne peuvent être établies, ou lorsque, la cause de l'accident étant 
établie: les auteurs ne seraient pas en mesure d'indemniser les victimes. 

.M. Tesch ne pense pas qu'il y ait lieu d'entrer ici dans aucun détail sur 
l'organisation de semblables caisses de prévoyance ou d'assurance qui ont 
un côté économique fort important, dont la commission ne peut s'occuper. 

M. Pirmez repousse le reproche qu'on adresse à son système de substituer 
une injustice à une autre en rejetant Je fardeau de la preuve des épaules de 
l'ouvrier sur celles du patron. Avec les idées de M. Tesch, dit-il, le droit 
civil se déclarerait impuissant à régler la responsabilité personnelle des acci 
dents. C'est esquiver la difficulté et laisser sans solution, dans le droit civil, 
une question qui est essentiellement de son domaine. 

M. le chevalier Hynderick estime qu'il faut préciser l'objet de la discus 
sion. La lettre ministérielle nous demande s'il n'y a rien à faire pour le règle 
ment des accidents qui atteignent ceux qui travaillent sous le régime du 
contrat de louage de service. C'est. évidemment au système de M. Sainctc 
lette que le Gouvernement fait allusion. 

Le système de l\'l. Pirmez, comme celui de M. Sainctclette, vise tous les 
actes de la vie civile. Or, tous les exemples cités au cours de la discussion 
s'appliquent exclusivement au travail industriel. C'est la preuve que s'il y 
a quelque chose à faire, c'est ce domaine spécial qui seul devrait être régle 
menté. 

Qui se plaint du régime actuel? qui critique les principes du Code civil 
appliqués à la vie usuelle? M. IIynderick propose donc que la commission 
vote sur cette question : Y a-t-il lieu de modifier la théorie du Code civil 
dans ses articles f 582 et suivants? 

M. Tesch, de son côté, propose de voter successivement sur les trois pro 
positions suivantes : 

i O Il n'y a pas lieu de réviser le Code ci vil dans le sens des idées préconi 
sées par M. Sainctelette ; 

2° Il y a lieu de faire, en dehors du Code civil, une législation spéciale sur 
les accidents du travail industriel ; 

5° Les propositions de M. Pirmez soul retenues par la Commission pour 
être discutées lors de la revision des articles f 582 et suivants. 

La Commission les renvoie à la section saisie de cette revision. 
- La première proposition est volée par l'unanimité des membres pré 

sents, à l'exception de MM. Pirrnez et van Berchem qui s'abstiennent pour 
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les motifs qu'ils viennent de développer, et de MM. Lelièvre et Seheyven, 
qui émettent un vote négatif. 

La deuxième proposition est ensuite admise à l'unanimité. 
Quant à la troisième proposition, elle est admise par les membres pré 

sents, sauf MM, Pirmez, van Berchem, Lelièvre et Scheyven qui estiment 
qu'il faudrait soumettre à une discussion immédiate la révision des arti 
cles 1582 et suivants. 

La séance est levée à cinq heures. 



( 649) [ N• U.] 

TABLE DES MATIÈRES. 

- 
Exposé des motifs 
Arrêté royal. 

Pages. 
1. 
2 

PROJET DE CODE CIVIL. 

TITRE PRÉLJlUINAIRE. DE ÙPPLICATION DES LOIS 

Pages. Pages. 
4 Rapport 111 

LIVRE fer. 

DES PERSONNES. 

TITRE r-. 
TITRE JI. 
TITRE m. 
TITRE IV. 
TITRE V. 
TITRE VI. 
TITRE VII. 

DE LA NATIONALITÊ BT DE LA JOUISSANCE DBS DROITS CIVILS, 

DBs ACTES DE L'tTAT CIVIL. 

Du noarcus. 
DES ABSENTS 
Du IIARIAGE. 
Do DIVORCE ET DE l,A SÉPARA:IION m; COilP3 

DE U FILIATION. 
ARTICLES SUPPLillENTAIRES. 

TITRE VIII. DB L'ADOPTION ET DE L.-\ TUTELLE OFFICIEUSE 

TITRE JX. DE L'AUTORITÉ DES PÈRE ET MÈRE • 

TITRE X. DE LA IIINORJTÉ, DE LA 1U'l'ELLE ET DE L'RHANCIPATIO.N • 

TITRE XI. DE LA HUOI\ITÉ, DE L'Jl',TEI\DICTIO.N ET DU CONSEIL JUDICIAIIIE . 

LIVRE III. 

TITRE JV. CHAPITRE II. DEs m1urs ET DES QUASI DÉLITS 

Pages. 
7 

10 
20 
2! 

27 
41> 
?:i5 
i05 
65 
68 
77 
98 

. 107 

Pages. 
161S 
189 
225 
253 
2!S5 
505 
520 
590 
447 
469 
1H1 
579 

615 

·165 


